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DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 30

Or4ÂwA, 17 mai 1922.
L'hon. A. B. CopP, LL.B,

Secrétaire d'Etat,
Ottawa.

MoNsIE,-,ai l'honieur de vous soumettre un rapport des Archives
publiques pour les années 1919 à 1921 inclusivement.

Dans les appendices se trouvent les proclamations publiées par le gouverneur
du Bas-Canada, de 1792 à 1815. Ces dernières, avec celles pour le Haut-Canada
qui seront reproduites dans le prochain rapport, forment la continuation des
proclamations publiées depuis l'établissement du gouvernement civil dans laprovince de Québec en 1764, jusqu'à la division de cette province en provinces
du Haut-Canada et du Bas-Canada en 1791.

Les proclamations sont suivies de catalogues des documents du conseil ducommerce, qui forment la série C.O. 42 et de la collection Shelburne ou Lands-
downe. Ces deux séries projettent une grande lumière sur l'histoire primitive
des premières provinces canadiennes aussi bien que sur les provinces maritimes.

Il se trouve dans le présent rapport un groupe de lettres de la collec-
tion Shelburne, adressées à Shelburne par le gouverneur Parr de la Nou-
velle-Ecosse. Elles forment l'appendice D. et décrivent l'arrivée des loyalistes
(royalistes) de l'Empire-Uni ainsi que leur établissement dans la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick.

Le dernier appendice contient la première partie des statuts du Haut-
Canada. Ceux qui font partie de ce rapport, sont une réimpression d'un volume
de statuts du Haut-Canada, pour les années 1792 à 1793. Ce volume se trouve
dans la bibliothèque des sulpiciens de Montréal et, en tant qu'il est possible de
l'affirmer, il n'en existe pas d'autre de ce genre.

Il y a lieu de croire que les matières contenues dans ces appendices seront
d'une grande valeur pour tous ceux qui s'adonnent à l'étude de l'histoire du
Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. G. DOUGHTY,
Sous-ministre et garde des Archives publiques.
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DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 80

SUPPLÉMENT AU RAPPORT DES ARCHIVES

A. Rapports des divisions de l'Index, des manuscrits et des cartes géographiques.

B. Proclamations du gouverneur du Bas-Canada, 1792-1815.

C. Catalogue de la correspondance de Shelburne.

D. Catalogue de la série C. O. 42.

E. Lettres du gouverneur Parr à lord Shelburne, décrivant l'arrivée et l'établis-
sement des loyalistes (royalistes) de l'Empire-Uni, dans la Nouvelle-
Ecosse, 1783-1793.

F. Statuts du Haut-Canada, 1792-1793.
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APPENDICE A

DIVISION DE L'INDEX ET DES RENSEIGNEMENTS

INDEX

La rédaction de l'Index des documents manuscrits de la série militaire ou
série C. s'est continuée systématiquement depuis mon dernier rapport et la table
alphabétique de soixante-quatorze autres volumes de cette série, a été para-
chevée.

L'index de plusieurs autres volumes a aussi été effectué en même temps que
la préparation de listes de biographies, de généalogies, etc., qui ont été publiées
et, par suite, les renseignements de cette source, contribuent beaucoup à faciliter
et à accélérer le travail.

Le nombre de cartes préparées, dactylographiées, classées et distribuées
dans leurs tiroirs respectifs, est comme suit:

Série C.. .............................. 89,407
Diverses.. ............................ 19,738

109,145
RECHERCHES

La quantité de demandes de documents et de renseignements sur les sujets
les plus variés, adressées par les départements du service public, par ceux qui
s'adonnent à l'étude de l'histoire et autres investigateurs, verbalement et par
écrit, augmente de jour en jour. Comme le nombre de chercheurs de données
historiques qui ont appris à connaître les Archives publiques, augmente inces-
samment, la quantité de demandes de renseignements augmente proportionnel-
lement. Durant les deux dernières années, il a été reçu au moins 1,153 demandes
de ce genre auxquelles il a été répondu, tandis que durant les deux années pré-
cédentes, le nombre ne s'est élevé qu'à 434, ce qui démontre une augmentation
de 719 ou à peu près deux cents pour cent.

L'augmentation du nombre de demandes exige naturellement une augmen-
tation proportionnelle de transcription.
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DIVISION DES MANUSCRITS

MANusCRiTs açts, Du 1er JAN. 1919 Ar 31 Dic. 1921

TRANSCRIPTIONS D'ANGLETERRE

PUBLIC RECORD OFFICE

C.O. 1
Vols 1-44. 1574-1680,

Vols
"
"g

"'

103-108.
751-758.
863-901.
898-901.

Vol. 39. 1827.

Vols 144-152.

C.O. 5
1781-1783. Dépêches militaires.
1689-1769. Conseil du commerce, Massachusetts.
1700-1727. Conseil du commerce, Nouvelle-Angleterre.
1709-1749. Secrétaire d'Etat, Nouvelle-Angleterre.

C.O. 188

Papiers d'Etat du Nouveau-Brunswick.

C.O. 217,

1825-1831. Papiers d'Etat de la Nouvelle-Ecosse.

SECRÎTAIRE DE L'AMI UT

Vols 489-501. 1778-1811.
" 504-513. 1813-1824.

SECRÉTAIRE DE L'AMIRAtTf.

Vols 416-486. 1705-1745.
528-550. 1760-1776.

" 1331- 1745-1761.

W.O. 55
Vol. 1817. 1753. Artillerie.

" 1820. 1758-1772. Artillerie.
" 1821. "

LETRES EXPÉDIÊZB

A.0. 12

Vol. 27. Réclamations des loyalistes.

DocuMENTS DE CHATHAM

Liasses 1-4.
73-97.
343-344.

DOCUMENTS DU SOLLICITEUR DE LA TREsORE

Liasse 954. 1779-1787.
" 1227. 1815.
" 4957. 1768.

PAPIERS D'ETAT DE L'iTRANGER, FRANCE

Vols 61-62, 80-84. 1613-1627.

RIE
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COMPAGNIE DE LA BAIE DHUDSON

Journaux du fort York. 1733-1735.
id du fort Albany. 1734-1736.
di de la rivière Moose. 1734-1735.

ci di ci 1734-1735.

ROYAL INSTITUTION

MANuscURrS AMÉRIICAINS

Vols 38-62. 1783.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES POSTES

Transcription du bureau de poste. 1847.

BRITISH MUSEUM

DocumENTs DE IIARIDWICKE
N-' 35913-35914.

DOCUMENTS D'EýGErToN

No 2395.

DOCUMENTS DE DARTMOUTH

Liasse I. 1688-1773.
di IL 1774.
diIll. 177,5.
déVI. 1776-1779.

M]ISS IONS MORAVES

Journaux 1752-1778.

TRANSCRIPTION DE FRANCE

ARCHIVES NATIONALES

SÉRir, F 12

Vols 51-100. 1700-1754. Conseil du Commerce.

ARCHJIVES DES COLONIES

SÉRiE A

Vols 1-8. 1723-1763. Actes du pouvoir souverain.
1421-23. 1670-1760. Actes du pouvoir souverain.

SÉRiuEB

Vols 143-213. 1772-1789. Ordres du Roi.

URIE F3

Vols 17-25. 1635-1790. Collection Moreau Saint Mêry.
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Vols 27-101

Vols 8-198.

Vols 1-164.

Vols 1-18.

. 1718

ARCHIVES DE LA MARINE

SiRE BI
-1786.

Sámm B2
1669-1703.

SÉRE BA
1662-1708.

SÉmE B4

1572-1697.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÊRES

CORRESPONDANCE POLITIQUE
ANGETrEE

Vols 69-282. 1659-1714.
ETATS-UNIS

Vols 23-25. 1783.

MÉMOIRES ET DOCUMENTS

AMÉIQUE

Vols. 21-22. 1632-1766.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

ARCHIVES ANCIENNES
CORUESPONDANCE

Vols 212-463, 1175, 1308, 1598, 1615, 1697, 2378, 2446, 2545, 2619, 2622,
2676, 2852, 3127, 3188, 3338, 3391, 3393, 3404-3405, 3408-3411, 3449, 3452, 3492,
3493, 3495, 3496, 3497, 1668-1758.

BIBLIOTHÈQUE DE L'ARSENAL

ARCHIVES DE LA BASTILLE

Cartons 10631, 11374, 11828, 12110-12112, 12114-12115, 12119, 12124-12125,
12128, 12130, 12133, 12136, 12142-12144, 12151, 12154, 12156, 12162, 12163,
12166, 12224, 12479.

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE

MLANOS DE COLBERT

Vols 1-176. 1656-1775.

FONDS FRANÇAIS

N- 6116, 6431, 6438, 6553, 6656, 7108, 7109, 7769, 8978, 9036, 9710, 10640,,
13068, 13373, 13424, 13515, 13576, 15451, 15452, 15454, 15565, 15573, 15577,
15578, 15583, 15621, 15628, 15632, 15677, 15795, 15910, 15980, 16121, 16207,
16738, 17329, 17870, 17871, 17878, 18592, 18984, 19683.
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NoUVELLES ACQUCISITIONS
X- 21306, 21307, 21309-21317, 21319-21320, 21322, 21323, 21325, 21326,

21328-21340, 21344, 21346-21348, 21353, 21354, 21359, 21360, 21362, 21364-
21367, 21373, 21376, 21379-21381, 21386, 21390, 21392-21399, 21408-21444.

BIBLIOTIIÈQUE MAZARMIE

N0 1963. Ilistoire de Montréal. 1740-1672.

DIVERSES MATIÈRES DE SOURCES CANADIENNES
Jugements et délibérations dlu Conseil Supérieur. 1731-1738. (Copies.)
Documents de sir Louis IL Lafontaine. (Copies qui sont la continuation des

matières obtenues, antérieurement.)
Rapport de Franquet sur les fortifications. 1752.
Proclamations, ordres, etc., du gouvernement militaire de Trois-Rivières.

1760-1764. (Copie, photographiée.)
Procès-verbaux du conseil des officiers statuant sur les appels à Montréal.

1761-1764. (Copie photographiée.)
Arrangement relatif au trafic du castor. 1700.
Registre du conseil militaire, district de Champlain. 1762-1764. ,(Copie

photograpiéi(.e.)
"Le Patriote Français ou le Marin Oisif." 1756.
Procès-verbaux du conseil exécutif du Bas-Canada, à l'égard de questions

concernant les terres, regisztres " C" et 'lF." 1792-1795, 1805-1817.
Cahier d'arpenteur de Philips-burg. 1809. (Copie photographiée.)
Journaux de Jamtes Thompson. 1759-1788. (Copie photographiée.)
Copie de répertoires notariaux, district de Montréal:

Ignace Bourassa. 1789-1804.
Henri Bouron. 1750-1760.
Mathurin Bouvet. 1769-1783.
Pierre Cabazié. 1673-1693.
J. M. Chatellier. 1762-1781.
F. Chevrier. 1738-1789.
L. De Courville. 1754-1781.
J. Cusson. 1700-1704.
Jacques David. 1719-1727.
G. Deguire. 1758-1762.
Jean Delisie. 1768-1787.
Doullon Desmnarest. 17-53-17,54.
J. Gauthier. 1789-1822.
E. W. Gray. 1783-1797.
Claude Hantraye. 1765-1776.
E. Hlenry. 1783-1803.
J. Joran. 17S5-1815.
P. Lalanne. 1752-1757.
C. Maugue. 1677-1696.
J. Mý,. Mondelet. 1794-1830.
Réné Oudaîn. 1674.
F. Racicot. 1763-1793.
J. Saupin. 1781-1794.
Nieholas Senet. 1704-1731.
L. Thibaiudeau. 1793-1822.
Pierre Vallée. 1799-1829.
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Documents de Dalton McCarthy.
Documents de Sir Sanford Fleming.
Collections de Dewdney.
Documents de Perrault. (Copies photographiées. 2 vols.)
Collection de Delancey Robinson.
Documents de Mackenzie Bowell.
Doc;uments de J.MI. Simcoe. 13 vols. iCopies. Requête de John Ross
Documenits(de Wolford Simece. livols. 5 Robertson.
Livre d'ordre, Queen's Own Rifles. Janvier, 1838-1856.
Rôle, First Hlastings Independent Rifle Co., formé au mois de novembre

1836. (Imprimé avec des notes manuscrites.)
Livres d'ordres A. et B., Midland Battalion. Avril-Juillet 1885.
Livre dl'ordre de la compagnie Hastings Rifles. Juin 1880-Mai 1895.
Registre du canton de Sydney, U.C. 1790-1849. (Copie photographiée.)
Notes autobiographiques de John Macdonald deOarth. 2 vols. (Copie

photo.)
Registre de mariage, London, Ont. 1784-1833.
Livre dle lettres dle Sir Williamn Colebrook. 1842,
Instructions royales aux gouverneurs Bagot, Metealfe, Hlead et Elgin du

Nouveau-Brunswick.
RÔles des unités loyalistes suivantes:

Volontaires loyalistes de la Nouvelle-Ecosse. 1778.
Royal Forestiers de la Floride occidentale. 1782.
Régiment de Delancey, 2e bataillon. 1785.
Volontaires de la Nouvelle-Angleterre. 1781.
King's (N.B.) Regiment. 1793-1798. <Copie.)
Volontaires dle New-York. 1781.
King's Orange Regiment, Rangers, lieuit.-col. Bayard's Coin. 1777.
His ýMajesty's Royal Hlighland Regiment. 2nd battalion. 1778.
Royal 'North Caroln 'egment. 1781-1782.
Indiepedent Dragoons. 1781.
North Carolina Highlanders. 1782.
North Carolina Volnter. 1781-1783.
Roy* al North Carolina Regiment, Lieut.-Col. Hamilton's Corn. 1783.
Royal North Carolina Regiment, Capt. John Legett's Coin. 1783.
Variouis detachinents of negroes. 1777-1783.

Réc,(it d'un nauifrage sur l'île dlu Cap-Breton. 1780.
Archives dle 1Digby, Nouvelle-Ecosse. 1786-1845. (Copie.)
Archiives St. Luke's church, paroisse d'Annapolis. 1815-1853. (Copie.)
Registre dle confirmations et dje baptêmes. St. Luke's 1782-1817. (Copie.)
Re(gi'stre dle mariages, St. Luke's, 17'92-1794, 1807-1834. (Copie.)
Registre dle sépultures, St. Luke's. 1808-1817. (Copie.)
Registre dle mariages, paroisse dje Sit. John Cornwallis. 1830-1911.
Registre dle sépultures, paroisse de St. John Cornwallis. 1830-1920.
Procès-verbaux dle la compagnie du Nord-Ouest. 30 juin 1801-8 janvier

1811. (Copie photographiée.>
Rô)les, archives dlu Massachusetts, vols. 91-94, 136. (Copie.)
Divers documents relatifs à l'exploration arctique.
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DIVISION DES CARTES GÉOGRAPIUQUES

Le travail dans la division des cartes géographiques a augmenté incessam-
ment depuis la publication du dernier rapport.

Le tableau ci-après indique le nombre de cartes géographiques reçues,
de recherches qui ont été faites et de cartes géographiques qui ont été copiées:

Cartes géog. Recherches. Cartes géog.
reçues. copiées.

1919.. .................. 274 394 18
1920. ................... 422 228 160
1921.... ................ 993 248 166

Total.. ................ 1,689 870 344

Parmi les cartes géographiques reçues, ils s'en trouvent plusieurs de l'an-
cienne France qui sont rares aujourd'hui, sans compter plusieurs copies de
cartes relatives au Canada, qui se trouvent au Dépôt de la Marine et dans d'au-
tres dépôts.

Parmi ces copies se trouvent un certain nombre de cartes géographiques du
vieux Québec, qui sont particulièrement intéressantes. Nous avons reçu aussi
quelques cartes géographiques précieuses de l'Acadie, qui seront très utiles à
ceux qui s'intéressent à la région acadienne du Canada.

Les copies des plus anciennes cartes géographiques, renferment les repro-
ductions du Martin Behaim Globe de 1492 et de la Mappa Mundi de Ribeira,
de 1529. Cette dernière est la plus ancienne earte géographique connue sur la-
quelle apparaît le nom du Cap-Breton.

Il se trouve aussi quelques cartes géographiques primitives préparées par le
sous-ministre général de l'administration des postes, indiquant les endroits du
Canada où il y avait alors un bureau de poste ainsi que les routes affectées au
service des postes, avec un plan de l'ancien bureau de poste d'Ottawa, sur la
rue Elgin, situé presque à l'endroit où se trouve actuellement l'arceau qui
forme l'entrée à l'arrière de l'édifice Langevin.

Nous avons aussi reçu de l'amirauté la levée hydrographique détaillée du
St-Laurent, exécutée par ordre du gouverneur Murray, en 1760-1-2. Il s'agit
virtuellement d'un replica d'une partie de la carte géographique appelée la levée
hydrographique de Murray. Comme elle a été préparée en sections reliées les
unes aux autres, il est plus facile d'y avoir recours.

Il se trouve aussi des plans d'actions militaires sur le lac Champlain, durant
les premières guerres ainsi que des copies des cartes géographiques de de L'Isle
et un certain nombre de cartes géographiques additionnelles de la dernière guerre,
sans compter les diverses cartes géographiques départementales du Dominion et
des provinces.

Les questions adressées à cette division sont des plus variées, les unes ayant
pour objet de connaître l'origine des noms ou les noms primitifs, tandis que
d'autres requièrent des renseignements à l'égard de bornes et de titres. Quel-
ques-unes ont une portée très importante.
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PROCLAMATIONS DU BAS CANADA
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TABLE DES MATIÉRES.
Proclamnationpubliée par Alured Clark. re les conditions et la mise eii ossession des terres dans le l'G

BamCanda,7 vrier 1792.. ........................ ........ ........Proclamation par Slm coe, re les conditions et la mise en possession des terres danm le Haut-Canada,
7 février 1792 .............................

Avisrele modede demande deconcessiondeterre dans lasCaad.,22mars 792:........: 4
Proelamation publiée par Alured Clarke, re la division du Bas-Canada en comtés, cités et munici-

palté etlanomnaionderepésntatspour ceux-ci à la Chambre d'Assemblée, 7 mai 1792. . 5
prolaatin ubléepar AlrdClre pour la convocation de la législature du Bas-Canada,14 m ai 1792 _ . .. . . . . . _ . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 10

Proclamation Publiée par Alured Clarke, pour proroger les séances de la légiaturedu Bas-Canada.
27 juin 1792 . . . ........ . . .. ... . . . .. . .. 1Proclamation publiée par Alured Clarke, pour fixer 1 esson de la cour des piad commune dans 1

ledsrc eTosRvèe.3 juillet 1792..... ý...... _.......__......... .. __ 1
Prclmtinpubliée par Alured Clarko, pour prorogeýr de nouveau les séances delà légslaur
du Bas-Canada. 9 aoûit 1792,.... ... ...... ........... .................. 14

l'roclamnation royale pour supp)rimei(r des écrits séditieux et empécher les émeutes, etc. 21 mai 1792 Ils
Une ordonnancre pour suspendre les sessi.ýons de la cour du Banc du roi à Montr"a et pour faciliter

les procéd ures dlans les c-as d'appel 1 at172. ........... ....... 1
proclamation royale défendant aux marine de servir aucun ennemi de la France dans la guerre

entre ce pays et la Hlongrie. 25 mai 1792 ..... «..... .... «...............- 1
Proclamnation publiéec par Alured Clarke, pour proroger de nouvean les séances de la législature du 1

Bas-Canada. 15 septembre 1792..... ..... »........... ..... ........ .... ...... .... 17
proclamation Publiée par Alured Clarke, pour déterminer les sessions de la Cour des Plaids com-

mnuns dfans le district de Mlontrési. Il octobre 1792,................... ... ............. 18
l>roclamnation publiée par Alured Clarke pour proroger de nouveau les séances de la légisýlature du

Ba-Cnaa.31 octobre 1792. ............... _....... ................... 19
Proclamnation publiée par A.lured Clarke, offrant une récompense pour la découverte de l'assassin

d'Anthony 'Serindac dle Québec. 8 janvier 1793.,..ý................................19
Proclamation publiée par Alured Clarke, pour la suppression du vice, de l'impiété et de l'immoc-

ralité. 22 janvier 1792. .. ................. .... ...... ...... ........ ........ 20
proclamation publiée par Alured Clarke, annonçant la déclaration de guerre entre la France et la

Grande-Bretagne. 24 avril 1793.. ......... 21
Proclamation publiée par Alured Clarke prorogeant les séances de la législature du Bas-Canada.

5 juin 1793 ... ... . . .. .. . . - , 22
Proclamation................e lare, prprge de nouveau la législature du Bas-Canada.

23 juillet 1793 .... . . ..-. . . . . . . . . . .2
Proclamation publiée par Alured Clarke, pour proroger de nouveau la législature du Ba-Canada. 2

2 septemnbre 1793 ...................... .......................................... 23
Proclamation publiée par Dorchester, pour proroger de nouveau la législature du Bas-Canada.

9 octobre 1793 ..... .......................................... 23
proclamation publiée par Dorchester, pour la auppression dela sédition. 26 novembre 1793.......24
Proelamation publiée par Dorchester, pour proroger de nouveau la législature du B3as-Canada. lier

juillet 1794, ... ar.. .o.ese porporgrd.nueu.e.éa..del.éisaue uB 25
Proclamation pulé a ocetrpu rrgrd oueulséne ellgsaueuB&

Canada. 4asont179 ..... _ _...._. .. du .- 26
Proclamation publiée par Dorchester pour proroger denueulssaces de la législature duBas-

Canada. 86septembre 1794 .... . ... .. ý. . .. l.. - ... . ... . .. 28
Proclamation publiée par Dorehester pour proroger de nouveau las séances.dela législature du Bas,-

Canada. 20 octobre 1794 .. ....... 27
Proclamation publiée par Dorchester annonçant la sanction royale d'"un acte pour la division.

de la province du Ba-aaa afin d'en modifier la judirature et d'en abroger certaines lois
y mentionnées". il décembre 1794. ..... .....

Proclamation publiée par D)orchester re un embargo sur l'exportation du blé, de lafa.n e blé
et des pois du Bas-Canada- 16 mai 1795 ...... 28

Proclamation publiée par Dorchester, pour proroger les séances de la législa.ture du Bas-Canada.
30 mai 1795....... . .. 30

Proclamation publiée par Dorchester, pou. ettre en vigueur.les lois contre les accapareurs, les
mnpluset les regrattiers. 6 juillet 1795 ............. _............ 3

Prclmtinpubliée par Dorchester pour proroger les séances de la léiltr 31BsCaaa

Proelamation publiée par Dorchiester, re un embargo sur l'xpo.taio dubles pois, de l'avoine,
de l'or>ge et du mais. etc., du Bas-Canada. 9 septembre 1795 ......... ..... 32

Proclamationl pour proroger les séances de la législature du Bas-Canaa 2 spembre 1795 .... 33
Prolamation publiée par Dorchesgter, pour permettre l'importation de provisions de bouche des

Etata-Unia. 2 janvier 1796 ..................................... 3
Proclamnation publiée prDorchester, offrant une récompense.pour la découverte.du meurtrier de

John Palley et de MagrtDebard. 17 mai 1796 ............ _....... ......... . .. 35
Prolamtio pulié pr Drchste reladissolution du parlement du Bas-Canada. 31 mal 1796 36Arrêté du conseil pour adopter eertaines dispositions à l'effet de mettre à exécution un traité d'a-

mitié cencernant le comreet la navigation entre la Grande-Bretagne et les Etats-UJnis.
7 juillet 1796 .............. .......... ................... ............ 37
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Proclamation publiée par Dorchester, pour proroger les séances de la législature du Bas-Canada. PG
8 juillet 1790........................................ ........... .... 4

Proclamation pblée par Prescott, pour annoncer que durant l'absence.de lord Ij*rÉsterd*e la
province, il>sera chargé du commandement de oele-ci. 12 juillet 1790 ... .e. a 45

Proclamation publiée p>ar Prescott pour proroger de nouveau les séances de la législaturc.du Bas-
Canada. 2 aoft 19 .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 46

Proclamation publiée par Prescott pour proroger lei séances.<le la législature du Bias-Cnada.' 21l
septem bre 1799 ... .. .. . . .. . .. . .0. . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . 47
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APPENDICE B

PROCLAMATIONS DU COUVERNEUR DU BAS-CANADA, 1792-1815

PROCLAMATION

PoUR TELLES PERSONNES QUI DÙsIRENT S'éTABLIR SUR LES TERRES DE LA COURoNNE
DANS LA PROVINCE DU BAS CANADA,

Par Son Excellence Alured Clarke, Ecuïer, Lieutenant Gouverneur et Comman-
dant en Chef de la dite Province, et Major Général des Forces de Sa Majesté,
&c., &c., &c.
On fait sçavoir à tous intéressés que Sa Majesté a donné par sa Commis-

sion et ses Instructions Royales au Gouverneur et en son absence au Lieutenant
Gouverneur, ou à la personne qui aura l'administration du Gouvernement de la
dite Province du Bas Canada pour le teins d'alors, Autorité et Ordre de concéder
les Terres de la Couronne en icelle par Patente sous le Grand Sceau d'icelle; et
étant convenable de publier et déclarer l'intention Royale concernant telles
Concessions et Patentes, je fais en conséquence savoir par la présente que
lesterines de Concession et établissement seront.

Premier. Que les Terres de la Couronne qui seront Concédées ssont partie
d'une Juridiction (Township); si la Juridiction est dans l'intérieure elle fera de
dix milles quarrés, si elle est sur des eaux navigables elle fera de neuf milles
de front sur douze milles de profondeur, et seront mesurées et marquées, par
l'Arpenteur ou le Député Arpenteur Général de sa Majesté ou sous sa sanction
et autorité.

Second. Qu'on concédera seulement telle partie d'une Juridiction qui restera,
après une réserve d'une septieme partie d'icelle pour l'entretien d'unClergé Pro-
testant, et d'une autre septieme partie pour la disposition future de la Couronne.

Troisieme. Qu'on ne concédera aucun lot pour farme à aucune personne,
qui contiendra plus que deux cents acres, cependant, il est alloué et permis au
Gouverneur, au Lieutenant Gouverneur, ou à la personne qui aura l'administra-
tion du Gouvernement, de concéder à aucune personne ou personnes telle plus
ample quantité de terre qu'elles désireront n'excédant pas mille acre en sus et
au delà de celle qui peut leur avoir été concédée au paravant.

Quatrieme. Que chaque personne qui demandera des Terres, faira connaitre
qu'elle est en état de les cultiver et de les améliorer, et, outre les serments usités,
souscrira une déclaration (devant des personnes qui seront appointées à cet effet)
de la teneure des mots suivants, savoir. "Je A. B. promets et déclare que je
soutiendrai et défendrai de tout mon pouvoir l'autorité du Roi dans son Parle-
ment comme la Législature Suprême de cette Province."

Cinquieme. Que les demandes pour des concessions seront faites par
requête au Gouverneur, au Lieutenant Gouverneur, ou à la personne qui aura
l'administration du Gouvernement pour le tems d'alors, et lorsqu'il sera à propos
d'en accorder la demande, il sortira un ordre à l'officier propre pour le mesurage
d'icelle, rapportable dans six mois avec un plan y annexé qui sera suivi d'une
patente pour la concession d'icelle en Franc et Commun Soccage, si on le désire,
aux termes et conditions exprimés dans les instructions royales et ci-après sug-
gérés.

Sixieme. Que toutes concessions réserveront à la Couronne tous charbons
communément appellés charbons de terre, et les mines d'or, d'argent, de cuivre,
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d'étain, de fer et de plomb, et chaque patente contiendra une clause pour la
réserve du bois de construction pour la marine Royale de la teneure suivante,

"Et pourvu aussi qu'aucune partie de l'étendue ou partie de terre concédée
par le présent au dit et ses héritiers ne se trouve dans aucune réserve
ci-devant faite et marquée pour nous, nos héritiers et successeurs par notre Ins-
pecteur Général des bois ou son député légal; dans lequel cas notre présente con-
cession pour telle partie de la terre donnée et concédée par icelle au dit
et ses héritiers à jamais comme ci-dessus, et laquelle, sur un mesurage qui en
sera faite, sera trouvée dans aucune telle réserve deviendra nulle et sans effet,
nonobstant toute chose y contenue au contraire."

Septime. Que les deux septiemes réservés pour la disposition future de la
Couronne et pour le soutien d'un Clergé Protestant ne soient pas des étendues
de terre divisées chacune d'une septieme partie de la Juridiction, mais tels lots
ou farmes en icelle qui, dans le rapport du mesurage de la Jurisdiction par l'ar-
penteur général, seront désignés comme mis à part pour ces efets, parmi les
autres farmes dont la.ditte Jurisdiction consistera; afin que les terres qui doivent
être ainsi réservées, puissent être à peu près d'une valeur semblable à une égale
quantité des autres parties qui seront concédées comme ci-dessus.

Huitiene. Que les Concessionnaires respectifs prendront leurs concessions
libres et quites de rentes et d'aucuns autres frais que tels honoraires qui sont ou
pourront être alloués d'être demandés et reçus par les différents officiers concer-.
nés dans la passation de la patente et dans l'enrégistrement d'icelle lesquels
seront fixés dans un tableau autorisé et établi par le Gouvernement et affiché
publiquement dans les différens offices du Greffier du Conseil, de l'Arpenteur
Général et du Sécrétaire de la Prvoince.

Neuvieme. Chaque patente sera inserite sur le régistre dans six mois de la
datte d'icelle, dans les offices du Secrétaire ou d'enrégistreinent, et un extrait
d'icelle dans l'office de l'auditeur.

Dixieme. Toutes fois qu'il sera jugé à propos de concéder aucune quantité
accordée à une personne de mille acres ou au dessous et qu'elle ne pourra être
trouvée par raison des dites réserves et de concessions antérieures dans la Juris-
diction exprimée dans la requête, la ditte, ou ce qui sera nécessaire pour remplir
à telle personne la quantité marquée, lui sera assignée dans quelque autre Jurîs-
diction sur une nouvelle requête qu'elle présentera à cet effet.

Et toutes personnes qui y sont interessées prendront connoissance des diffé-
rents réglemens susdits et s'y conformeront en conséquence.

Donné sous mon seing et sçeau au Château St. Louis dans la ville de Québec,
septieme jour de Février dans la trente deuxieme année du régne de sa Majesté
et dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatrevingt douze.

(Signé) ALURED CLARKE.

Par Ordre de son Excellence,

- HUGH FINLAY, faisant fonction de Sécrétaire.

Traduit par ordre de son Excellence,

P. A. DE BONNE, A. S. & T. F.
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PROCLAMATION

Pov1 TELLES PERSONNES QUI DÎSIRENT S'ÉTABLIR SUR LES TERREs DE LA COURONNE

DANS LA PROVINCE DU HAUT CANADA

Par son Excellence John Graves Simcoe, Ecuïer, Lieutenant Gouverneur et Com-
mandant en Chef de la dite Province, &c., &c., &c.

On fait sçavoir à tous intéressés que sa Majesté a donné par sa Commission
et ses Instructions Royales au Gouverneur et en son absence au Lieutenant Gou-
verneur, ou à la personne qui aura l'administration du Gouvernement de la dite
Province du Haut Canada pour le tems d'alors, Autorité et Ordre de concéder
les Terres de la Couronne en icelle par Patente sous le Grand Sceau d'icelle; et
étant convenahle de publier et déclarer l'intention Royale concernant telles Con-
essions et Patentes, je fais en conséquence savoir par la présente que les termes

de Concession et établissement seront.
Premier. Que les Terres de la Couronne qui seront Concédées seront partie

d'une Jurisdiction (Township); si la Jurisdiction est dans l'intérieure elle sera
de dix milles quarrés, si elle est sur des eaux navigables elle sera de neuf milles
de front sur douze milles de profondeur, et seront mesurées et marquées, par
l'Arpenteur ou le Député Arpenteur Général de sa Majesté ou sous sa sanction
et autorité.

Second. Qu'on concédera seulement telle partie d'une Jurisdiction qui
restera, après une réserve d'une septieme partie d'icelle pour l'entretien d'un

Clergé Protestant, et d'une autre septieme partie pour la disposition future de la

Couronne.
Troisième. Qu'on ne concédera aucun lot pour farme à aucune personne, qui

contiendra plus que deux cents acres, cependant il est alloué et permis au Gou-

verneur, au Lieutenant Gouverneur ou à la personne qui aura l'administration
du Gouvernement, de concéder à aucune personne ou personnes telle plus ample

quantité de terre qu'elles désireront n'excédant pas mille acre en sus et au delà

de celle qui peut leur avoir été concédée au paravant.
Quatrième. Que chaque personne qui demandera des Terres faira con-

noitre qu'elle est en état de les cultiver et de les améliorer, et, outre les serments

usités, souscrira une déclaration (devant des personnes qui seront appointees à

cet effet) de la teneure des mots suivants, sçavoir, " Je A. B. promêts et déclare

" que je soutiendrai et défendrai de tout mon pouvoir l'autorité du Roi dans son

"Parlement comme la Législature Suprême de cette Province."

Cinquième. Que les demandes pour les concessions seront faites par requête
au Gouverneur, au Lieutenant Gouverneur, ou à la personne qui aura l'adminis-

tration du Gouvernement pour le tems d'alors, et lorsqu'il sera à propos d'en

accorder la demande, il sortira un ordre à l'officier propre pour le mesurage
d'icelle, rapportable dans six mois avec un plan y annexé qui sera suivi d'une

patente pour la concession d'icelle en Franc et Commun Soccage, si on le désire,
aux termes et conditions exprimés dans les instructions royales et ci-aprés sug-
gérés.

Sixième. Que toutes concessions réserveront à la Couronne tous charbons
communément appellés charbons de terre, et les mines d'or, d'argent, de cuivre,
d'étain, de fer et de plomb, et chaque patente contiendra une clause pour la
réserve du bois de construction pour la marine Royale de la teneure suivante:

" Et pourvû aussi qu'aucune partie de l'étendue ou partie de terre concédée
"par le présent au dit et ses héritiers ne se trouve dans aucune réserve
"ci-devant faite et marquée pour nous, nos héritiers et successeurs par notre
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"Inspecteur Général des bois ou son député légal; dans lequel cas notre présente
"concession pour telle partie de la terre donnée et concédée par icelle au dit
"et ses héritiers à jamais comme ci-dessus, et laquelle, sur un mesurage qui en
"sera faite, sera trouvée dans aucune telle réserve deviendra nulle et sans effet,nonobstant toute chose y contenue au contraire."

Septième. Que les deux septièmes réservés pour la disposition future de la
Couronne et pour le soutien d'un Clergé Protestant ne soient pas des étendues
de terre divisées chacune d'une septième partie de la Juridiction, mais tels lots
ou farmes en icelle qui, dans le rapport du mesurage de la Juridiction par l'ar-
penteur général, seront désignés comme mis à part pour ces effets, parmi les
autres farmes dont la ditte Juridiction consistera; afin que les terres qui doivent
être ainsi réservées, puissent être à peu près d'une valeur semblable à une
égale quantité des autres parties qui seront concédées comme ci-dessus.

Huitième. Que les concessionnaires respectifs prendront leurs concessions
libres et quites de rentes et d'aucuns autres frais que tels honoraires qui sont ou
pourront être alloués d'être demandés et reçus par les différents officiers coneer-
nés dans la passation de la patente et dans l'enrégitrement d'icelle lesquels seront
fixés dans un tableau autorisé et établi par le Gouvernement et affiché publique-
ment dans les différens offices du Greffier du Conseil, de l'Arpenteur Général et
du Secrétaire de la Province.

Neuvième. Chaque patente sera inscrite sur le régistre dans six mois de la
date d'icelle, dans les offices du Secrétaire ou d'enrégitrement, et un extrait
d'icelle dans l'office de l'auditeur.

Dixième. Toutesfois qu'il sera jugé à propos de concéder aucune quantité
accordée à une personne de mille acres ou au dessous et qu'elle ne pourra être
trouvée par raison des dites réserves et de concessions antérieures dans la Juri-
diction exprimée dans la requête, la ditte, ou ce qui sera nécessaire pour remplir
à telle personne la quantité marquée, lui sera assignée dans quelque autre Juri-
diction sur une nouvelle requête qu'elle présentera à cet effet.

Et toutes personnes qui y sont intéressées prendront connoissance des diffé-
rens réglemens susdits et s'y conformeront en conséquence.

Donné sous mon seing et sçeau dans la ville de Québec, le septième jour de
février dans la trente deuxième année du règne de Sa Majesté et dans
l'an de notre Seigneur mil sept cent quatrevingt douze.

(Signé) JOHN GRAVES SIMCOE.
Par Ordre de son Excellence,

THOMAS TALBOT.

Traduit par Ordre de son Excellence,
P. A. Di BONNE, A.S. & T.F.

BusmAu Du coNxSm, QUEBEC, PROVINCE DU BAS CANADA, 22 MAs 1792.
Notification quant à la maniere de demander la concession des terres de la

Couronne dans la province du Bas Canada.

Le soussigné est autorisé et requis par le Gouverneur en Conseil de signi-
fier à tous ceux qui y sont intéressés, que le progrès ordinaire des affaires du
département du bureau des terres dans la dite province sera comme suit.

I. Une requête au Gouverneur pour le vide désiré, sous une description qui
sera exactement fixée par un mesurage future.

II. La référence d'icelle à un comité du Conseil pour leur rapport.
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III. Le jugement en Conseil sur icelui et lorsqu'il sera en faveur de la con-
cession, un ordre pour emaner un warrant à l'arpenteur général pour le retours
d'un mesurage conforme aux instructions royales.-Le warrant sera sous le
sein et sceau du gouverneur.

IV. Alors le réglement en conseil des parts de chaque impétrant.
V. Une liste des impétrans proposes sera alors transmise au commissaire

pour prendre leurs qualifications, sous les instructions à lui données à cet effet,
dans tel teins qui sera, par ordre du Gouverneur et Conseil, fixé et déclaré.

VI. Tel Commissaire fera son rapport au bureau du Conseil. Plusieurs
seront appointés pour donner plus de commodité aux impétrans proposés, sur
leur chemin à la township ou partie dans laquelle ils ont dessein d'habiter et
de s'établir. Le bureau du Conseil mettra tous les procédés dans les mains du
procureur-général, pour faire rapport d'un projet de patute au bureau du
Sécrétaire, avec tous les procédés à lui envoyés du bureau du Conseil.

VII. La patente sera mise au net au bureau du Sécrétaire et sortira delà
sous le grand sceau, après l'avoir enregistré et en avoir pris l'extrait, et après
le paiement des honoraires des officiers des terres, dont le tableau est en consi-
dération et sera probablement fini avant qu'aucun retour de mesurage puisse
être fait, et sra une somme fixée pour chaque mille acres.

VIII. Mais les impétrants supporteront aussi la charge d'une moitié du

mesurage des grandes lignes de la township ou partie mentionnée dans le warrant

d'arpentage, et de tous les frais de mesurage interieures, pour regler les subdi-

visions des terres concédées dans une township, entre les différens concession-

naires d'icelles.-Lorsque le tableau pour la distribution des honoraires sera

fait, il sera affiché au bureau du Conseil et à celui du Sécrétaire pour l'inspection

du publique. J. WILLIAMS, C.C.

Traduit par ordre de son Excellence le lieutenant-gouverneur, P. A. De
Bonne, A.S. & T.F.

ALURED CLARKE.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, defenseur de la foy, &c. A tous nos affectionés sujets que

ces présentes peuvent intéresser. Vû qu'en conséquence d'un acte du Parlement

dernierement fait et pourvu, passé dans la trente-unieme année de notre regne,

et de l'autorité par nous donnée à cet effet, notre ci-devant province de Quebee
a été divisée en deux provinces du haut Canada et du bas Canada, et que notre

lieutenant-gouverneur de la dite province du bas Canada, par le pouvoir que nous

lui avons donné est autorisé en l'absence de notre très fidel et bien-aimé Guy
Lord Dorchester, capitaine-général et gouverneur en chef de notre dite province

du bas Canada, de diviser la dite province du bas Canada en districts, comtés,
cercles ou villes et townships à l'effet d'effectuer l'intention du dit acte de parle-
ment et de déclarer et fixer le nombre des réprésentants à être choisis par chacun

pour servir dans l'Assemblée de la dite province. Sachez donc que notre fidel et
bien-aimé Alured Clarke, notre lieutenant-gouverneur de notre dite province
du bas Canada en l'absence de notre dit gouverneur en chef, a et par notre
présente proclamation divise la dite province du bas Canada, en comtés, cités et
villes, et déclare et fixe, que le nombre des réprésentants d'icelles et chacune
d'elles sera comme ci-après limité, nommé, déclaré, et fixé, c'est à savoir que le
premier des dit comtés est toute cette partie de la dite province sur le côté sud
de la riviere St. Laurent, actuellement appellé le district de Gaspé, tel qu'il est
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désigné dans notre proclamation royale tous le grand sceau de notre ci-devant
province de Quebec, en date du vingt-quatrieme jour de Juillet dans la vingt-
huitieme année de notre regne, et que le second des dits comtés que l'on nommera
Cornwallis, comprendra toute cette partie de notre dite province sur le même
côté de la rivière St. Laurent entre le dit comté de Gaspé et une ligne courant
sud-est de l'angle occidentale d'une étendue de terre communement appellée la
seigneurie de M. Lauchlan Smith, ou Ste. Anne, ensemble avec les isles de St.
Barnabé et du Bic et toutes les autres isles dans la dite riviere les plus voisinesdu dit comté, et lui faisant face en tout ou en partie-et que le troisieme des
ditscomtés que l'on nommera Devon, comprendra toute cette partie de notre dite
province sur le même côté de la dite rivière St. Laurent entre le côté occidental
du dit comté de Cornwallis et une ligne parallelle à icelui courant de l'angle occi-
dentale d'une étendue de terre communément appellé la seigneurie de la Rivieredu Sud, ensemble avec toutes les isles dans la riviere St. Laurent les plus voisines
du dit comté et faisant face à icelui en tout ou en partie-et que le quatriemedes dits comtés que l'on nommera Hertford, comprendra toute cette partie de
notre dite province sur le côté sud de la dite riviere St. Laurent entre le Côté
occidental du dit comté de Devon et une ligne parallelle à icelui courant de
l'angle nord-est d'une étendue de terre communement appellée la seignerie dje
Lauzon ou la seigneurie de la Pointe Levy ensemble avec toutes les isles dans la
dite riviere St. Laurent les plus voisines du dit comté et lui faisant face en tout
ou en partie-et que le cinquieme des dits comtés que l'on nommera Dorchester
comprendra toute cette partie de notre dite province sur le côté sud de la dite
riviere St. Laurent entre le côté occidentale du dit comté d'Hertford et une ligne
parallelle à icelui courant de l'angle occidental de l'étendue de terre susdite
apellée la seigneurie de Lauzon ou la seigneurie de la Pointe Levy, ensemble avec
toutes les isles dans la dite rivière St. Laurent les plus voisines du dit comté et
faisant face à icelui en tout ou en partie-et que le sixieme des dits comtés que
l'on nommera Buckinghamshire, comprendra toute cette partie de notre diteprovince sur le côté sud de la dite riviere St. Laurent entre le côté occidental du
dit comté de Dorchester et une ligne parallelle à icelui courant de l'angle nord-
est d'une étendue de terre communément appellée la seigneurie de Sorel, ensemble
avec toutes les isles dans la dite riviere St. Laurent (ou lac St. Pierre) les plusvoisines du dit comté et lui faisant face en tout ou en partie-et que le septieme
des dits comt és que l'on nommera Richelieu, comprendra toute cette partie denotre dite province sur le côté sud de la dite riviere St. Laurent entre le côté occi-
dental du dit comté de Biuckinghamshire et les lignes suivantes, c'est à dire une
ligne courant sud-est de l'angle occidentale d'une étendue de terre communément
appellée la seigneurie de St. Ours, jusqu'à ce qu'elle coupe le bord est de la riviere
Sorel autrement appellée la riviere Richelieu ou Chambly, de là en montant le
nord-est de la dite rivière jusqu'aux bornes nord-est d'une étendue de terre con-
munément appelée la seigneurie de Rouville et de là par une ligne courant sud-est
aux limites de notre province, ensemble avec toutes les îles dans la rivière St. Lau-
rent [ou lac St. Pierre] les plus voisines du dit comté et lui faisant face en tout
ou en partie, et aussi avec toutes les îles dans la rivière Sorel, Richelieu ou Cham-
bly les plus voisines du dit comté et lui faisant face ou tout ou en partie,
renfermant dans le dit comté et lui faisant face en tout ou en partie, l'éten-
due de terre comprise dans les limites de la ville ou bourg de William Henry,
ci-après désigné. Et que le huitieme des dits Comtés que l'on nommera
Bedford comprendra toute cette partie de notre dite province sur le côté
Est de la rivière Sorel autrement appellée le Richelieu ou Chambly entre la
dite rivière et le côté Occidental du susdit Comté de Richelieu ensemble avec
toutes les îles dans la dite rivière Sorel autrement appelée Richelieu ou Chambly,
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les plus voisines du dit Comté et lui faisant face en tout ou en partie. Et que le
neuvième des dits Comtés que l'on nommera Surrey comprendra toute cette partie
de notre dite province sur le côté sud de la rivière St. Laurent entre cette rivière
et la rivière Sorel, Richelieu ou Chambly et entre la ligne sud-est susmentionnée
de l'angle occidental de l'étendue de terre appelée la Seigneurie de St. Ours et une
ligne parallèle à icelle-courant de l'angle occidentale d'une étendue de terre
communément appelée la Seigneurie de Varennes ensemble avec toutes les îles
dans la dite rivière St. Laurent les plus voisines du dit Comté et lui faisant face
en tout ou en partie et aussi avec toutes les iles dans la rivière Sorel, Richelieu
ou Chambly les plus voisines du dit Comté et de ce côté vis-à-vis d'icelui en
tout ou en partie.-Et que le dixième des dits Comtés que l'on nommera Kent.-
Comprendra toute cette partie de notre dite province sur le côté Sud-est de la
rivière St. Laurent entre cette rivière et la rivière Sorel, Richelieu ou Chambly
et entre le côté occidental du dit Comté de Surrey et une ligne parallèle à icelui
courant de l'angle occidental d'une étendue de terre communément appelée la
Baronie de Longieil ensemble avec toutes les îles dans la dite rivière St. Laurent
les plus voisines du dit Comté et lui faisant face en tout ou en partie et aussi
avec toutes les îles dans la dite rivière Sorel, Richelieu ou Chambly les plus voi-
sines du dit Comté et de ce côté vis-à-vis d'icelui en tout ou en partie.-Et que le
onzième des dits Comtés qui sera nommé Huntingdon comprendra tout le reste
de notre province du Bas-Canada sur le côté Sud de la dite rivière St. Laurent
ensemble avec toutes les îles dans la dite rivière St. Laurent et dans la rivière
Sorel autrement appellée le Richelieu au Chambly les plus voisines du dit Comté.
-Et que le douzième des dits Comtés que l'on nommera York comprendra toute
cette partie de notre dite Province du Bas Canada sur le côté Nord de la dite
rivière St. Laurent entre les bornes les plus hautes d'icelle et une ligne courant
Ouest Nord-ouest de l'angle Sud-est d'une étendue de terre communément ap-
pellée la Seigneurie de Dumont ensemble avec les isles de Pérot et Bizarre et

toutes les autres isles dans les rivières St. Laurent et Ottawa les plus voisines du

dit Comté et lui faisant face en tout ou en partie excepté les isles de Jésus et

Montréal.-Et que le treizième des dits Comtés qui sera nommé Montréal com-

prendra l'Isle de Montréal renfermant pareillement telle partie d'icelle qui sera

comprise dans les limites de la cité et ville de Montréal ci-après designée.-Et

que le quatorzième des dits comtés qui sera nommé Essmgham comprendra toute

cette partie de notre dite province sur le côté Nord des Rivières St. Laurent et

Ottawa entre le Côté Est du susdit Comté d'York et une ligne parallèle à icelui
courant de l'angle Sud-est et d'une étendue de terre communément appelée la

Seignerie de Terrebonne ensemble avec l'Isle de Jésus et toutes les autres isles dans
les dites rivières St. Laurent et Ottawa faisant face au dit Comté en tout ou en

partie excepté la susdite isle de Montréal.-Et que le quinzième des dits Comtés

que l'on nommera Leinster comprendra toute cette partie de notre dite province
sur le côté Nord des dites rivières St. Laurent et Ottawa entre le côté Est du dit
Comté d'Essingham et une ligne courant nord-ouest de l'angle sud-est d'une
étendue de terre communément appellée la seigneurie de St. Sulpice, ensemble
avec toutes les isles dans les dites rivières St. Laurent et Ottawa les plus voisines
du dit comté et lui faisant face en tout ou en partie.-Et que le seizieme des dits
comtés que l'on nommera Warwick comprendra toute cette partie de notre dite
province sur le côté nord de la rivière St. Laurent, entre le côté est du dit comté
de Leinster et une ligne parallelle à icelui courant de l'angle sud-est d'une éten-
due de terre communément appellé la seigneurie de Berthier, ensemble avec toutes
les isles dans la dite rivière St. Laurent les plus près du dit comté, et lui faisant
face en tout ou en partie-et que le dixseptième des dits comtés qui sera nommé
St. Maurice, comprendra toute cette partie de notre dite province sur le côté nord
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de la rivière St. Laurent entre le côté est du dit comté Warwick et une ligno
parallelle à icelui courant de l'angle sud-est d'une étendue de terre communément
appellée la seigneurie de Bastican ensemble avec toutes les isles dans la dite
rivière St. Laurent, les plus près du dit comté et lui faisant face en tout ou en
partie, comprenant dans le dit comté l'étendue de terre incluse dans les limites de
la ville et bourg des Trois-Rivières ci-après désignée-Et que le dixhuitième des
dits comtés qui sera nommé Hampshire, comprendra toute cette partie de notre
dite province sur le côté nord de la rivière St. Laurent entre le côté est du dit
comté de St. Maurice et une ligne parellelle à icelui courant de l'angle sud-ouest
d'une étendue de terre communément appellée la seigneurie de St. Gabriel, ensem-
ble avec toutes les isles dans la dite rivière St. Laurent les plus près du dit comté
et lui faisant face en tout ou en partie-Et que le dixneuvième des dits comtés,
que l'on nommera Québec, comprendra toute cette partie de notre dite province
sur le côté nord de la rivière St. Laurent entre le côté est du dit comté de Hamp-
shire et une ligne courant nord nord-ouest de l'angle sud-ouest d'une étendue de
terre communément appellée la seigneurie de Beaupré près de l'embouchure de la
rivière Montmorency ensemble avec toutes les isles dans la dite rivière St. Lau-
rent les plus voisines du dit comté et lui faisant face en tout ou en partie (excepté
l'isle d'Orléans) renfermant dans le dit comté l'étendue de terre comprise dans les
limites de la cité et ville de Québec cy-après désignée-Et que le vingtième des
dits comtés que l'on nommera Northumberland, comprendra le reste de notre
dite province dans le côté nord de la rivière St. Laurent et sur le côté est du dit
comté de Québec, ensemble avec l'isle au Coudre et toutes les autres isles dans la
dite riviere St. Laurent, les plus voisines du dit comté et lui faisant face en tout
ou en partie excepté l'isle d'Orléans-Et que le vingt-et-unième des dits comtés
que l'on nommera Orléans, comprendra la dite isle d'Orléans-Et que la première
des dites cités que l'on nommera (comme ci-devant) la cité et ville de Québec
comprendra toute cette étendue de terre ou promontoire (étant partie et pièce
du susdit comté de Québec) entre les rivières St. Laurent et St. Charles, bornée
par derrière par une droite ligne courant le long du front est du couvent appellé
l'Hôptial Général et continuée de rivière en riviere. Et que la dite cité et ville
de Québec soit et elle est par la présente déclarée divisée en deux parties qui
seront respectivement nommées la basse-ville et la haute-ville, et que la dite
basse-ville comprendra toute cette partie de la dite étendue de terre ou promon-
toire située en bas du mont appellé cap au Diamant et les fortifications et hau-
teurs au delà comprenant les deux côtés du chemin passant devant le palais de

l'intendant et St. Roc jusqu'à ce que le dit chemin rencontre l'arrière ligne susmen-
tionnée continuée du front est et de l'hôpital général susdit ensemble avec le
terrain au-dessus de la rue de la montagne sur le côté est d'icelle aussi haut que
le terrain de l'évéché sans l'y comprendre sur le côté ouest de la rue de la monta-
gne aussi haut que la ruelle qui conduit au vieux château St. Louis du haut de
l'escalier opposé à la porte du dit évêché et que la dite haute ville Comprendra
tout le reste de la dite étendue de terre ou promontoire dans les limites cy-dessus
désignées pour la cité de Québec-et que la seconde des dites cités qui sera nom-
mée (comme cy-devant) la cité et ville de Montréal comprendra toute cette éten-
due ou pièce de terre (étant partie et pièce du susdit comté de Montréal) bornée
en front par la rivière St. Laurent et par derrière par une ligne parallelle au cours
général des mures de fortification sur le derrière de la dite ville à la distance de
cent chaines de la porte communément appellée porte St. Laurent et bornée sur le
côté est ou le plus bas par une ligne courant parallellement au cours général des
murs de fortification sur le côté est ou le plus bas de la dite ville à la distance
de cent chaines de la porte du côté du faubourg de Québec communèment appel-
lée la porte de Québec et sur le côté ouest ou le plus haut, par une ligne courant
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parallellement au Cours général des mures de fortications sur le côté ouest ou le
plus haute de la dite ville à la distance de cent chaînes de la porte du côté du
faubourg St. Antoine Communément appellée la porte des récolléts et que la dite
cité et ville de Montréal soit et elle est par la présente déclarée divisée en deux
parties qui seront respectivement nommées le quartier est et le quartier ouest et
que le dit quartier est comprendra la partie est ou la plus basse de la dite étendue
cy-dessus désignée bornée au côté ouest ou le plus haut par une ligne courant par
le milieu de la grande rue du faubourg St. Laurent et la continuation d'icelle et
par le milieu de la rue appellée rue de la Congrégation, celle de notre dame et le
long du milieu d'icelle à l'ouest au milieu de la rue St. Joseph et de là descendant
le milieu de la rue St. Joseph jusqu'à la Riviere et que le dit quartier ouest
comprendra tout le reste de la ditte étendue ou piece de terre dans les limites cy
dessus désignées et que la première des dites villes ou bourgs que l'on nommera
la ville ou bourg des trois rivieres comprendra toute cette étendue ou piece de terre
(etant partie et piece du sudit comté de St. Maurice) borné en front par la
rivière St. Laurent et par derrière par une ligne parallelle au Cours général du dit
front à la distance de cent soixante chaînes du point ouest de l'embouchure de la
riviere St. Maurice sur le coté est de la dit riviere St. Maurice sur le coté ouest
par une line rectangle à la sus ditte arriere ligne courant d'un point en icelle à la
distance de cent soixante chaînes du bord ouest de la ditte riviere St. Maurice
jusqu'à ce qu'elle touche la ditte riviere St. Laurent et que la seconde et derniere
des dites villes ou bourgs que l'on nommera la ville ou bourg de William henry
comprendra toute cette étendue ou piece de terre (étant partie et piece du sus dit
comté de richelieu) bornée en front par la riviere sorel autrement appellée la
riviere Richelieu ou Chambly par derriere par une ligne parrallelle au coté est de
la place royale de la dite ville à la distance de cent chaines d'icelle sur le coté
nord de la riviere St. Laurent sur le coté sud par une ligne parallelle au coté sud
de la place royale de la ditte ville à la distance de cent vingt chaines d'icelle et
9 ACHES aussi que notre dit lieutenant Gouverneur a pareillement déclaré et fixé
et par la présente déclare et fixe que les différents comtés de Cornwallis, Devon,
Hertford, Dorchester, Buchinghamshire, Richelieu, Surrey, Kent, Huntingdon,
York, Montréal, Essighan, Leinster, Warwick, St. Maurice, Hampshire, Quebec
et Northumberland, cy dessus mentionnés seront et peuvent être représentés dans
l'assemblée de la ditte province par deux membres ou représentants qui seront
duement choisis dans et pour chacun des dite comtés respectivement et les comtés
de gaspé, Bedford et orléans seulement par un membre ou représentant pour
chacun des dits comtés respectivement et les cités ou villes de Quebec et de
Montréal respectivement par quatre membres ou représentants pour chacune des
dites cités ou villes savoir deux pour chaque subdivision d'icelles respectivement
et la ville ou bourg des trois rivieres par deux membres ou représentants pour la
ditte ville ou bourg et la ville ou bourg de william henry seulement par un membre
ou représentant pour la ditte ville ou bourg dont nos fideles sujets et tous autres
intéressés doivent prendre connoissance et s'y conformer en conséquence en foy
de quoi nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes et y apposer le grand
seau de notre ditte province du bas Canada témoin notre fidele et bien aimé
Alured Clarke ecuyer notre Lieutenant Gouverneur et commandant en chef de
notre ditte province du bas Canada et major général commandant nos forces dans
l'amérique Septentrionale &c. &c. &c. à notre chateau St. Louis dans la cité de
Quebec ce Septieme Jour de Mai dans l'an de notre seigneur mil sept cent quatre
vingt douze et dans la trent unieme année de notre regne.

A. C.
HUGH FINLAY, F. F. Secre.

Traduit par Ordre de Son Excellence le Lieutenant
Gouverneur, P. A. DE BONNE, A. S. F. & T. F.
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ALURED CLARKE.

GEORGE TROIS, par grace de dieu Roy de la grande Brétagne de France
et d'Irlande défenseur de la Foy &c. A tous nos affectionés sujets que ces pré-
sentes peuvent concerner. Vû que nous avons donné autorité et ordre à notre
Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur ou à la personne ayant l'administration
du gouvernement de notre Province du bas Canada pour le tems d'alors de som-
mer un nombre suffisant de personnes discretes et convenables pour le Conseil
Législatif d'icelle et aussi de sommer et convoquer une assemblée dans et pour la
dite province, et que notre Lieutenant Gouverneur en l'absence de notre Gouver-
neur de la dite Province a de l'avis de notre Conseil exécutif résolu de convoquer
notre dit Conseil Législatif et l'assemblée, sçachez donc qu'à cet effet nous pu-
blions notre proclamation Royale, et déclarons par la présente que notre Lieute-
nant Gouverneur de notre ditte province a ce jour donné ordre d'emaner des
Writs en due forme pour convoquer le Conseil Législatif et l'assemblée de notre
ditte province, lesquels Writs seront datés du vingt quatrieme jour de May pré-
sent, et rapportables le dixieme jour de Juillet suivant. En Foy de quoi nous
avons fait rendre nos présentes lettres patentes et y apposer le grand scéau de
notre dite province Témoin notre fidele et bien aimé Alured Clarke Ecuyer notre
Lieutenant Gouverneur et commandant en chef de notre province du bas Canada
et Major général de nos forces dans l'amérique Septentrionale à notre Chateau
St. Louis dans notre cité de Québec le quartorzieme jour de may dans l'an de
notre Seigneur mil sept cent quatre vingt douze et dans la trente deuxieme année
de notre regne. A. C.
HfUGH FINLAY, F. F. SECRE.
Traduit par Ordre de Son Excellence le Lieutenant

Gouverneur, P. A. De Bonne, A. S. F. & T. F.
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T&BIEA-u des comtés de la province du Bas Canada avec leurs Bornes respectives,
et les Paroisses comprises dans chaque.

Comtés Commencent 1 Finissent Paroisses comprises I Nd
j _____________ _____________ dans leur étendue rtrsnat

Tout le côt sud de la
Baie des Chaleurs,
toute la Baie de
G3aspé ,et la côte
sud du fleuve St.
Laurent jusqu'au.

De Nord-est du Cal:
Chat jusqu'à.

N~ord-est du Cap Nulle ................. j.
Chat.

La limite
ste. Anne.

ouest de

De la limite ouest delLa limite O.
Ste. Anne jusqu'à. 1Riv. du sud.

Decvon .......

Hertford ... _ Limite N.-E.
Lanue.

Matane, Rimouski, le Bic,
Cacouna, l'Isle Verte, les
Trois Pistoles, Riviere
desCas ,Rivière du

ILoup, Karouraska, Ri-
viere Quelle et 'Ste. Anne

S3t. Roc, St. Jean, MaIlet,
Caip St. Ignace, Iole mux
Crues, St. Thomas

Berthier, St. ]Pierre, St.
F"rançois. St. Valier, st.
Michel, St. Gervais, st.
Charles de Beaumont.

Pointe Le4vi, StL HlenrY,
S;te. 1Marie, St. Joseph et
St.François, les 3 derniè-
res dans la N. Beauce.

st. Nicolas, St. hIles, St.
Antoine, Ste. Croix, Lot-
biniure, St. Jean, St.
Pierre, Gentilly, Becan-
cour, Nicolet, Blaie St.
Antoine, St. Françoîms
tout Yamnaska, excepté
la Seigneurie de Madame
Barrow.

Sorel, l'Isle dlu Pas, li sle
St. Ignace, partie de St.
Ours, partie de Yamas-
ka, St. Denis, St. Char-
les, St. Hyacinthe de
Vammaka.

Pointe Olivier, Courant de
là à l'Ouest jusqu'à la
ligns qui sépare la Pro-
vince, des Etata-Unis.

St. O)urs sur le fleuve, Con-
trecoeur, Vercure, Var-
renne, St. Antomne, par-
tie de Beloeil.

Boucherville, Longueuil,
Chambly, Blairfindie.

La Prairie, St. Philipe, St.
Pierre, saut St. Louis,
Châteauguay, St. Regis,
St. Constant.

Boulange, TIe Perrot, Vau-
dreuil, Lac des deux
Montagnes, Riviere du
Chène.

Deulr.

Deux.

Deux.

Deux.

Deux.

Deux pour le
Comté et un
pour le bourg
de William
Henry.

lun.

Deux.

Deux.

Deu

Deux.

Dorche.ter..IDes limites Nord-est Limites ouest d(
de Lauzonjusqu'aux.1 Lauzon.

Des limites Ouest deLmtaN.-E.
Lauzon.. 1 Sorel.

Richelieu ..... Des limites Nord-est
1de Sorel.

Bedford.

Kent.........

Huantngdon..

Tout le côté est de la
Riviere Bcorel depuis

les limites est de
itLouvilie, jusaqu'à la
ligne 45*.

Limite. Ouest de St.
Ours.

Bornes Ouest de Ver-
rennes.

Bornes Ouest de Lon-
gueuil.

Côté nord du St. Lau-
rent depuis la ligni
45'.

Limites8 S.-O. de St.
Ours, de là s. E.
jusqu'à la Rxv. so-
rel à l'Est jusqu'à
Rouville.

A la ligne 45...

Limites Ouest de

Bornes ouest de Lon-
gueuil

Jusqu'à la lign 45',
lat. N.

Bornes de la seig.
Dumnat.
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De la ligne ouest de la
seig. (le la Rie. dt
sud jusqu'aux.

Buckinghamp-
sbire.ý
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Comtés commencent Finissent Paroissfes comnprises N0 de
dians leur étendue représentants

MontrAa1_ L'Isle de Montréal. la L'IsIe de Montréal. Ste. Anne, Ste. Genevieve, 4 pour la ville 3
cité et les faubourgs. Pointe Claire, la Chine, pour le comté.

saut au Récolet, St. Lau-
relit, Riv. des Prairies,
Pointe aux Trembles,
Longue Pointe.

FBffingham.Bornes de la eeig. de Borne de Terreon-n Toute lslc Jesus, B3lain- Deux.
Dumont. nec. ville et Terrebonne.

1,cinster..~.. Borne de Terrebonne, Borne deé St. Sulpice La Chienale, Ste. Anne de Deux.
Mascouche, St. H-enry
Mes4ouelhe, St. Roc, de
l'Achigan, St. Jacques,
St. Pierre, Repentigny,
et St. Su! pice.

Wariwck...., Borne de St. Sulpice.. Borne est de Ber- La Valtrie, le Norsie, Be-Deux.
th ier. thier, St. Cuthbert.

Mt. Maurce..... Borne est de Berthier. Borne S.-E. de Bti Maekinongé, Rivière du 2 pour le comté
can. LoupYamnach iche, et, 2 pour leTroisRiviresPointe bourg de,

du Lac, Cap Madeleine, Riv.
B3atiscan sur le fleuve e
Riviere Batisean.

Ste. Anne, Grondines, Cap Deux.
Ramlire..,.Borne S.-B. de Batie- Borne O. de St Ga- Santé, Ecureuils, Point

can. briel, au Tremble, St. Au
gmijusqu'au Cap

Qeebec ........ Borne Ouetde St. G a BorneOueetdeBu Mte. Foi, Ancienne Lorette, 2 pour le comté
briel, pré. Jeune Lorette Care 4 pour la vile.

bourg, Beauport.

Northiumberland Borne Ouest de Beau- Ligne la plus orien- Depuis la seigneurie de Deux.
pré. tale de la Province Beauport jusqu'aux bor.

ines de la Province en des-
cendant.

Orléans ....... Toute lIle d'Orleans Toute l'Isle d'Or- Un.
lésas.

ALURED CLARKE.
GEORGE TROIS, par la Grace de DIEU Roy de la grande Bretagne, de

France et d'Irlande, défenseur de la Foi &c. A nos bien aimés et fideles Con-
seillers législatifs de notre province du bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimés les Chevaliers, Citoyens et bourgeois de notre dite province, appelés et
élus pour la présente assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre
cité de Québec, Mardi le dixieme jour de juillet prochain, et à chacun de vous
salut, vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant,
l'état et la défense de notre dite province, nous avons ordonné de tenir la dite
assemblée les jour et lieu susdits et que par nos writs séparés nous vous avons
ordonné d'être présents à la cité et jour susdite, pour traiter consentir et conclure
sur les choses qui dans notre assemblés pourraient alors et là être proposées et
mises en délibération. Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement nous avons jugé à propos de proroger notre ditte
assemblée jusqu'au vingtieme jour d'aoust prochain, de sorte, que vous ni aucun
de vous n'êtes tenu ni obligé de paroitre dans notre dite cité le dixieme jour de
juillet susdit, car nous voulons que vous et chacun de vous soyez quant à nous
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entierément déchargés à cet égard, ordonnant et par la teneur de ses présentes
vous enjoignant fermement et à chacun de vous, et tous autres y intéressés que
vous soyés et paroissiés personnellement et que chacun de vous soit et paroisse
le vingtieme jour d'aoust susdit dans notre ditte cité de Québec, pour traiter,
faire, agire et conclure sur les choses qui pourront être ordonnées dans notre
dite assemblée par le commun Conseil de notre dite province par la faveur
de dieu-En Foi de quoi nous avons fait rendre les présentes lettres patentes et
y apposer le grand Sceau de notre dite Province-Témoin notre fidèle et bien-
aimé ALURED CLARKE Ecuyer Lieutenant Gouverneur et Commandant en
Chef de notre ditte province du bas Canada, et major général Commandant nos
forces dans l'Amérique septentrionale au chateau St. Louis, dans notre cité
de Québec et Province du bas Canada susmentionnées le vingtseptieme jour
de juin dans l'an de notre seigneur mil sept-cent quatrevingt douze et la trente
deuxieme année de notre regne.

HUGH FINLAY, G.C. en Ch. A.C.

Traduit par ordre de son Excellence le Lieutenant
Gouverneur, P. A. DeBonne, A.S. & T.F.

ALURED CLARKE,
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roy de la Grande Brétagne, de

de France et d'Irelande, défenseur de la Foy, &c.-A nos Juges de notre Cour
des Plaidoyers Communs pour le District des Trois Rivieres dans notre Province
du Bas Canada, et à tous nos fideles Sujets que ces présentes peuvent intéresser,
SALUT. Vû que par un Acte ou Ordonnance passé par notre Gouverneur et le
Conseil Législatif de notre ci-devant Province de Quebec dans la trentieme
année de notre régne, intitulée, "Acte ou Ordonnance pour former un nouveau
"district entre les districts de Quebec et de Montreal et pour régler les dits
"districts" il a été pourvû et statué que la Cour des Plaidoyer Communs établie
par icelle pour le nouveau district des Trois Rivieres auroit deux Sessions dans
l'année, savoir, une qui commencerait le premier Mardi de Fevrier, et l'autre le
premier Mardi d'Aoust, pour continuer l'une et l'autre pendant huit jours, les
fêtes et les Dimanches exceptées, et Vû qu'afin de pourvoir à des cas imprévus
qui pourroient empecher l'administration de la justice publique, dans les diffe-
rents districts de Quebec, Montréal et Trois Rivieres, il a été aussi statué par
icelle que rien de ce qui étoit déclaré concernant les termes de Session des dites
Cours des Plaidoyers Communs dans aucuns des dits districts ne pourroit être
entendu diminuer la prérogative de la Couronne dans l'adjournement des termes
pour chacun des dits districts, mais qu'il seroit et pourroit être légal de les fixer
et limiter à tels jours et tems que notre Gouverneur pour le terns d'alors, de
l'avis de notre Conseil pourroit ordonner et déclarer par Proclamation sous le
grand Sceau. Et Vû que l'administration de la Justice publique dans les districts
de Montréal et des Trois Rivieres ou de l'un d'eux pourroit être empéchée si
les jours de Session du terme prochain pour le district des Trois Rivieres n'étoient
changés et altérés, SACHEZ DONC que Notre Lieutenant Gouverneur de notre
dite Province du Bas Canada, en l'absence de notre Gouverneur d'icelle, de
l'avis de notre Conseil Exécutif d'icelle, a ordonné et déclaré et par ces présentes
ORDONNE et DECLARE que le terme de la session prochaine de la cour des
plaidoyer Communs pour le distriret des trois Rivieres est fixé et limité à com-
mencer le premier jour d'aoust prochain et à continuer à sieger pendant huit
jours les dimanches et les fêtes exceptés en foy de quoi nous avons fait renidre

35
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les présentes lettres patentes et y apposer le Grand Sceau de notre dite Province,
témoin notre fidèle et bien aimé Alured Clarke Ecuyer Lieutenant Gouverneur
et Commandant en Chef de notre dite Province, et Major Général Commandant
nos forces dans l'Amérique Septentrionale, &c. &c. &c. au Chateau St. Louis,
dans notre Cité de Québec( le troisieme jour de Juillet, dans l'an de notre

seigneur Mil Sept-cent quatre-vingt-douze, et dans la trente-deuxiéme Année
de Notre Regne.

GEO. POWNALL. Sec. A.C.

Traduit par ordre de son Excellence le Lieutenant
Gouverneur, P. A. DeBonne, A.S. & T.F.

ALURED CLARKE.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Brétagne, de
France et d'Irelande, défenseur de la Foy, &c.-A nos bien-aimés et fidels con-
seillers législatifs de notre province du Bas Canada, et à nos fidels et bien-aimés
les chevaliers, citoyens et bourgeois de notre dite province appelés et élus pour
une Assemblée qui a dû être commencée et tenue dans notre cité de Québec le
dixieme jour de Juillet dernier, et à chacun de vous salut. VU que pour diverses
affaires épineuses et urgentes nous concernant l'état et la défense de notre dite
province nous avons ordonné de tenir notre Assemblée les jour et lieu susdits, et

que par notre writ nous vous avons ordonné d'être présents pour traiter consentir

et conclure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être

proposées et miSes en délibération, et pour certaines causes et considérations,

qui nous y engagent spécialement nous avons prorogé jusqu'au vingtieme jour
d'Août présent et nous avons jugé àpropos de proroger encore notre dite Assemblée
de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre dans notre
dite cité le vingtième jour d'Août susdit, c'est pourquoi nous voulons, que vous et
chacun de vous soyez quant à nous entièrement déchargés à cet égard-Ordon-
nant et par la teneur de ces présentes vous enjoignant fermement et à chacun
de vous et à tous autres y intéressés que vous soyez et paroissiez personellement

et que chacun de vous soit et paroisse dans notre dite cité de Québec, lundi le

premier jour d'Octobre prochain, pour traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun
conseil de notre dite province par la faveur de Dieu. EN FOI DE QUOI nous

avons fait rendre les présentes lettres patentes, et y apposer le grand sceau de

notre dite province-TEMOIN notre fidel et bien-aimé ALVRED CLARKE, Ecuyer,
Lieutenant Gouverneur et Commandant en chef de notre dite province du Bas

Canada et Major Général commandant nos forces dans l'Amérique septentrio-

nale, au Chateau St Louis, dans notre cité de Québec, dans notre dite province

du bas Canada le neuvieme jour d'Août dans l'an de notre Seigneur mil sept
cent quatrevingt-douze, et la trente-deuxieme année de notre regne.

HUGH FINLAY. G. C. en Ch: A. C.

Traduit par Ordre de son Excellence le Lieutenant

Gouverneur, P. A. DEBONNE, A. S. & T. F.
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De la Gazette de Londres, du 22 mai.

Par le Roi.

PROCLAMATION.
GEORGE R.

ATTENDU que divers écrits méchants et séditieux ont été imprimés,

publiés et industrieusement dispersés, tendans à exciter des tumultes et désordres
dans les esprits de nos fidels et affectionés sujets, touchant les loix et l'heureuse
constitution du Gouvernement civil et religieux, établi dans ce Royaume, et
tâchant d'avilir et faire mepriser les loix sages et salutaires faites au tems de la

glorieuse Révolution, et depuis fortifiées et confirmées par les loix subséquentes

pour la préservation et la sureté des droits et privilèges de nos fidels et affec-
tionés sujets: Et attendu qu'il a aussi été imprimé, publié et industrieusement

dispersé des écrits, recommandant les dites publications mal-intentionées et

séditieuses à l'attention de nos fidels et affectionnés sujets: Et attendu que
nous avons raison de croire qu'il s'est formé des correspondances avec plusieurs

personnes dans des païs étrangers, dans la vue de promouvoir les criminels et

mechants objets sus-mentionnés: Et attendu que le bien, le bonheur et la pros-

périté de ce Royaume dépendent principalement, sous la providence divine,

de la soumission due aux loix, d'une juste confiance dans l'intégrité et la sagesse

du Parlement, et la continuation de cet attachement zélé au Gouvernement et à

la constitution du Royaume, qui ont toujours régné dans les esprits du peuple

d'icelui: Et attendu qu'il n'y a rien que nous desirions si ardemment que

d'assurer la paix et la prospérité publiques; et de preserver à tous nos affectionnés

sujets la pleine jouissance de leurs droits et privilèges, tant religieux que civils;

étant donc résolu, autant qu'il dépend de nous, de réprimer les méchantes et

séditieuses pratiques susdites, et de détourner toutes personnes de suivre un

exemple aussi pernicieux, nous avons jugé à propos, de l'avis de notre conseil

rivé, d'émaner notre présente Proclamation Royale, pour prévenir solemnel-

lement tous nos affectionnés sujets qui ont en vue leur propre bonheur et

celui de leur postérité, de se tenir en garde contre toutes tentatives de cette

nature, qui ont pour objet le renversement de tout gouvernement régulier dans

ce Royaume, et qui sont incompatibles avec la paix et l'ordre de la société; et

pour les exhorter instamment d'éviter en tout tems et de décourager de tout

leur pouvoir, tous procédés tendant à produire des émeutes, et tumultes, et nous

enjoignons et commandons rigoureusement à tous nos Magistrats dans toute

l'étendue de notre Royaume de la Grande-Bretagne de s'enquérir diligemment

afin de découvrir les auteurs et imprimeurs de ces écrits mal-intentionés et sédi-

tieux comme susdits, et tous autres qui les disperseront: Et nous enjoignons

et commandons de plus à tous nos Sheriffs, Juges de paix, Magistrats en, chefs

dans nos cités, bourgs et Corporations, et tous autres nos officiers et magistrats

dans toute l'étendue de notre Royaume de la Grande Bretagne qu'ils prennent

dans leurs divers postes respectifs immédiatement et de la maniere la plus
efficace les moyens les plus propres à supprimer et prévenir toutes émeutes, tu-
multes, et autres désordres qu'aucune personne pourroit tenter de susciter, les-

quels, sous quelque pretexte qu'ils puissent être fondés, sont non seulement con-

traires à la loi, mais dangéreux aux intérêts les plus importants de ce Royaume:
Et nous requérons et ordonnons de plus à tous et chacun de nos Magistrats
susdits de transmettre de tems en tems à un de nos principaux Sécrétaires d'état
bonne et pleine information de telles personnes qui seront trouvées en faute

comme susdit, ou qui en aucun dégré prèteront appui et assistance à cet effet;
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étant notre détermination, afin de préserver la paix et le bonheur de nos fidels et
affectionés sujets, d'exécuter rigoureusement les loix contre tous déliquens sus-
mentionnés.

Donnés à notre cour à la maison de la Reine, le vingt unieme jour de mai,
mil sept cens quatrevingt douze, et dans la trente deuxieme année de notre régne.

VIVE LE ROI.

Anno Tricisimo Secundo Georgii Tertii Regis

ORDONNANCE pour suspendre les sessions de la cour du banc du Roi à Montréal
et pour faciliter les procédures dans les causes en apel.
Vu qu'une session de la Cour du banc du Roy à Montréal le premier jour de

septembre prochain, immédiatement après une Cour d'oyer et terminer et de déli-
vrance générale des prisons, qui doit y commencer le dernier lundi du mois d'Aoust
précédent, sera inutile au publique, dispendieuse à la Couronne et à charge au
District, et plus spécialement, comme cette session conformément à une ordon-
nance passée devant la derniere division et partage de la province de Québec, eù
égard à la vaste étendue du district de Montréal a été prolongée à une période,
depuis la dite division, non nécessaire pour l'expédition des affaires du district,
tel qu'il est actuellement réduit.

Qu'il soit donc statué, déclaré et ordonné, par Son Excellence le Lieutenant
Gouverneur et le Conseil exécutif de la province du bas Canada, et il est en con-
séquence statué déclaré et ordonné par l'autorité d'iceux, qu'autant de deux cer-
taines ordonnances des dix septieme et vingt septieme années du rêgne de Sa Ma-
jesté, qui ordonne les séances du banc du Roi à Montréal, et chaque séance pour
dix jours inclusivement, sera et est par la présente rappellé. Mais pour maintenir
la due et réguliere administration de la jurisdiction criminelle de la dite Cour du
banc du Roi.

Qu'il soit aussi statué et ordonné par la dite autorité que le manque de telle
séance dans le dit district de Montréal, ne discontinuera en aucun cas, ou ne dé-
truira en aucune maniere les causes, affaires et procédures de la dite Cour du banc
du Roy, mais qu'il sera faite une provision par les régles et ordres d'icelle pour
telle séance ou séances de district que les procès et procédures dues et légales des
points en issus formés dans la ditte cour peuvent requérir.

Et qu'il soit deplus statué par la ditte autorité que ce ne sera pas une objec-
tion valide en loi au retour d'un writ d'apel ou aux cautions requis dans les apels,
que tel writ a été retourné par un des juges des plaidoyers communs, ou que tel
caution a été pris seulement devant un d'eux, nonobstant toute chose statuée ou
ordonnée par aucun premier acte ou ordonnance à ce contraire.

Pourvû toujours et il est deplus statué, déclaré, et ordonné, que rien de ce qui
est contenu dans la présente ne sera entendu en aucune maniere diminuer la pré-
rogative de Sa Majesté dans l'établissement de ses cours de telle maniere que la
sagesse royale peut le juger convenable pour administrer la jurisdiction criminelle
de la ditte province.

Approuvée le 15 aoust, 1792 ALURED CLARKE.
et ordonnée d'être enregistrée.

Approuvée le 15 aoust, 1792. ALURED CLARKE.
Attesté P. A. DE BONNE A.S.J

Traduit par ordre de son excellence le Lieutenant Gouverneur,
P. A. DE BONNE, A. S. & T. F.
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PUBLIRE' PAR AUTORITE'.

PAR LE ROI.

PROCLAMATION.
GEORGE R.

Vu qu'il s'est élevé des hostilités entre le Roi très Chrétien, et le Roi de
Hongrie; sa Majesté, pour la conservation et continuation de l'affection et amitié
entre lui et leur dites Majestés, par sa présente proclamation Royale, (de l'avis
de son Conseil Privé) empêche et deffend strictement à tous ses sujets quelcon-
ques de prendre aucune commission sur mèr d'aucun prince ou Etat Etranger
contre aucun autre prince ou état Etranger actuellement en amitié avec sa Ma-
jesté, ou leurs sujets, ou en vertu ou sous prétexte d'aucune telle commission déjà
prise, ou a être prise c'y après, de faire sortir ou employer aucun navire ou vais-
seau de guerre ou de servir comme marins dans aucun navire ou vaisseau qui sera

employé contre aucun prince ou état actuellement en amitié avec sa Majesté ou
leurs sujets, durant la guerre présente et tous les sujets de sa Majesté sont requis

de prendre connoissance de son présent Commandement Royal, et de s'y conformer,
sous peine d'encourir le plus grand déplaisir de sa Majesté, et d'être puni suivant

la plus rigoureuse sévérité de la loi et de la justice. Et VU que le Roi très Chré-

tien à fait faire application à sa Majesté, afin que sa Majesté, conformément au

troisiemne article du traité de Navigation et de Commerce conclu à Versailles le

vingt sixieme septembre, mil sept cens quatre vingt six, renouvella et publia dans

tous les domaines et Contrés les deffenses strictes et expresses contenues dans le

dit article; sa Majesté defend strictement par la présente à tous ses sujets de

recevoir aucune commission pour armer et agir sur mer comme Câpres, ou lettre

de représailles, d'aucun ennemi du Roi très Chrétien ou en vertu ou sous prétexte

de telles Commisssions ou représailles, de troubler, infester, ou faire tort en au-

cune manière à ses sujets; ou d'armer des vaisseaux comme Câpres, ou d'aller sur

mer avec eux, sous les punitions les plus sévères qui puissent être infligées sur les

Transgresseurs, et être en outre sujets à faire entière restitution et satisfaction à

ceux à qui ils auront fait aucun tort.

Donnée à notre Cour à St. Jaques, le vingt cinquiéme jour de Mai mil sept
cent quatre vingt douze, dans la trente deuxieme année de notre regne.

VIVE Ln ROI

ALLURED CLARKE.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Brétagne, de

France et d'Irlande, défenseur de la Foy, &c.-A nos bien-aimés et

fidels conseillers législatifs de notre province du Bas Canada, et à
nos fidel et bien-aimés les chevaliers, citoyens et bourgeois de notre

dite province appelés et élus pour une Assemblée qui a dû être com-

mencée et tenue dans notre cité de Québec le dixieme jour de Juillet der-

nier, et à chacun de vous salut. VU que pour diverses affaires épineuses et

urgentes nous concernant l'état et la défense de notre dite province nous avons

ordonné de tenir notre Assemblée les jour et lieu susdits, et que par notre writ

nous vous avons ordonné d'être présents pour traiter consentir et conclure sur les

choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération, et pour certaines causes et considérations, qui nous y engagent
spécialement nous avons prorogé au premier jour d'Octobre prochain, et nous
avons jugé à-propos de proroger encore notre dite Assemblée de sorte que vous
ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre dans notre dite cité le premier
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jour d'Octobre susdit, c'est pourquoi nous voulons, que vous et chacun de vous
soyez quant à nous entierement déchargés à cet égard-Ordonnant et par la
teneur de ces présentes vous enjoignant fermement et à chacun de vous et à tous
autres y intéressés que vous soyez et paroissiez personnellement et que chacun
de vous soit et paroisse dans notre dite cité de Québec, lundi le douzieme jour de
Novembre prochain, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui pour-
ront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun conseil de notre
dite province par la faveur de Dieu. EN FOI DE QUOI nous avons fait rendre
les présentes lettres patentes, et y apposer le grand sceau de notre province-
TEMOIN notre fidel et bien-aimé ALURED CLARKE, Ecuyer, Lieutenant Gou-
verneur et Commandant en chef de notre dite province du Bas Canada et
Major Genéral commandant nos forces dans l'Amérique septentrionale, au
Chateau St Louis, dans notre cité de Québec, dans notre dite province du bas
Canada le quinzième jour de Septembre dans l'an de notre Seigneur mil sept
cent quatrevingt-douze, et la trente-deuxieme année de notre regne.

H. FINLAY, G. C. en Ch: A. C.

Traduit par Ordre de son Excellence le Lieutenant

Gouverneur, P. A. DE BONNE, A.S. & T.F.

ALURED CLARKE.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dium, Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc. A nos juges de nos Cours respec-
tives des Plaidoyers Communs pour les Districts de Québec, Trois-Rivieres et
Montréal, dans notre Province du Bas Canada, pour le tems d'alors, et à tous
autres que ces présentes peuvent intéresser, Salut; VU que les termes pour les
Plaidoyers Communs des dits Districts sont réglés par une Ordonnance intitulée,
"Acte ou Ordonnance qui forme un nouveau District entre les Districts de Québec
et Montréal, et qui regle les dits Districts, sujet néanmoins à telle altération,
quant aux jours et aux temps d'iceux que notre Gouverneur pour le tems d'alors,
pourrait, de l'avis de notre Conseil, fixer et limiter, ordonner et déclarer, par
Proclamation sous le Grand Scéau de notre ci-devant Province de Québec, comme
il peut paroitre plus amplement ayant référence au dit Acte ou Ordonnance de
notre dite Province, passé, dans la trentieme année de notre Regne. ET VU qu'il
a été représenté qu'il seroit nécessaire pour l'avancement de la Justice, que la Cour
prochaine des Plaidoyers Communs pour le District de Montréal commençat Jeudi
le premier Jour de Novembre suivant et continuât tous ce mois entier, les
Dimanches et fêtes exceptés; et notre Lieutenant Gouverneur de notre Province
du Bas Canada de l'avis de notre Conseil Exécutif d'icelle, ayant jugé à propos
de fixer et limiter en consequence la Cour prochaine des Plaidoyers Communs
pour le dit District de Monrtéal-SACHEZ DONC que nous avons ordonné et
que nous ordonnons et declarons par les presentes, que la Session prochaine de
notre Cour des Plaidoyers Communs pour le dit District de Montreal pourra
ouvrir et commencer, ouvrira et commencera le dit premier Jour de Novembre
prochain, et continuera durant le dit mois de Novembre les Dimanches et fêtes
exceptés; dont tous intérressés doivent prendre connaissance et s'y conformer en
conséquence. EN FOI DE QUOI nous avons fait rendre les présentes Lettres
Patentes, et y apposer le grand sçeau de notre Province du Bas Canada. TEMOIN
notre fidel et bien-aimé AnMM CARKZ, Ecuyer, notre Lieutenant Gouverneur de
notre dite Province du Bas Canada, et Major Général Commandant nos Forces
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dans l'Amérique Septentrionale, au Chateau St. Louis dans notre Cité de Québec
et Province susdite, l'onziéme Jour d'Octobre dans la trente deuxieme Année de
notre Regne.

A.C.
GEO: POWNALL, Secrétaire.

Traduit par ordre de son Excellence le Lieutenant Gouverneur,
P. A. DeBonne, A.S. & T.F.

ALURED CLARKE.
GEORGE TROIS, par la Grâce de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de

France et d'Irlande, défenseur de la Foy, &.-A nos bien-aimés et fidels con-
seillers législatifs de notre province du Bas Canada, et à nos fidels et bien-aimés
les chevaliers, citoyens et bourgeois de notre dite province appelés et élus pour
une Assemblée qui a dû être commencée et tenue dans notre cité de Quebec le
dixième jour de Juillet dernier, et à chacun de vous salut. VU que pour diverses
affaires épineuses et urgentes nous concernant l'état et la défense de notre dite
province nous avons ordonné de tenir notre Assemblée les jour et lieu susdits, et
que par notre writ nous vous avons ordonné d'être présents pour traiter, consentir
et conclure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être

proposées et mises en délibération, et pour certaines causes et considérations, qui
nous y engagent spécialement nous avons prorogé au douzième jour de Novembre

prochain, et nous avons jugé àpropos de proroger encore notre dite Assemblée de

sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre dans notre dite

cité le douzième jour de Novembre susdit, c'est pourquoi nous voulons, que vous

et chacun de vous soyez quant à nous entierement déchargés à cet égard. Et vou-

lant que vous vous assembliez effectivement et que vous procediez à l'expédition

des affaires, Ordonnons et par la teneur de ces présentes vous enjoignons ferme-

ment et à chacun de vous et a tous autres y intéressés que vous soyez et paroissiez

personnellement et que chacun de vous soit et paroisse dans notre dite cité de

Québec, Lundi le dixseptieme jour de Décembre prochain, pour traiter, faire, agir
et conclure sur les choses qui pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée

par le commun conseil de notre dite province par la faveur de Dieu. EN FOI DE

QUOI nous avons fait rendre les présentes lettres patentes, et y apposer le grand
sçeau de notre dite province-TEMOIN notre fidel et bien-aimé ALURED CLARKE,
Ecuyer, Lieutenant Gouverneur et Commandant en chef de notre dite province
du Bas Canada et Major General commandant nos forces dans l'Amérique sep-
tentrionale, au Chateau St. Louis, dans notre cité de Québec, dans notre dite pro-
vince du Bas Canada le trenteunieme jour d'Octobre dans l'an de notre Seigneur
mil sept cent quatrevingt-douse, et la trente troisieme année de notre regne.

A.C.
Finlay, G. C. en Ch:

Traduit par Ordre de son Excellence le Lieutenant Gouverneur,

J. F. CUGNET, S. & T. F.

Par Son Excellence ALURED CLARKE, Ecuîer, Lieutenant Gouverneur et
Commandant en Chef de la Province de Sa Majesté du Bas-Canada, Major
Général Commandant les Forces de Sa Majesté, &c., &c., &c.

PROCLAMATION
VU que Mardi le Vingt cinquiéme Jour de Décembre derniere entre les six et

sept heures du même Jour un meurtre malicieux et barbare a été commis sur le
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corps d'Antoine Serindac, près de la porte Hope dans cette Cité et qu'une décou-
verte du Meurtrier et de ses Complices, ainsi que leur conviction et punition sont
essentiels à la Paix et sûreté des Sujets de sa Majesté.

A ces Causes j'ai jugé à propos de l'avis du Conseil de sa Majesté d'émaner
cette Proclamation, déclarant et accordant une récompense de la somme de
CINQUANTE LIVRES qui sera paiée à la Personne ou Personnes qui donnera
la preuve et qui sera cause que la Personne ou les Personnes coupables du dit
Meurtre, ou qui y sont concernées, sera traduite à la poursuite et conviction.

Et de plus qu'aucune Personne qui pourra donner telle information et preuve,
qui pourra servir à ce que le principal ou les Complices soient amenés à leur
poursuite et conviction recevra le Pardon de sa Majesté pour aucune part qu'elle
peut avoir prise en Commettant la dite Félonie et Meurtre.

Donné sous mon seing et Sçeau au Château S. Louis dans la Cité de Québec
le huitième Jour de Janvier dans l'année de notre Seigneur Mil sept
cent quatre vingt treize, et dans la trente troisième Année du Règne
de sa Majesté.

A.C.
GEO: POWNALL, Secrétaire.

Traduit par Ordre de son Excellence le Lieutenant Gouverneur,

J. F. CUGNET, S. & T. F.

PROCLAMATION

PoUa SUPPRIMER LE VICE, L'IMPIiri 1rmr LE niRGLEMENT

Par Son Excellence

ALURED CLARKE Ecuier, Lieutenant Gouverneur et Commandant en Chef
de la Province du Bas-Canada, et Major Général Commandant les Troupes
de Sa Majesté en l'Amérique Septentrionale.

Etant du devoir indispensable de tout Peuple, et plus Spécialement de toutes
Nations Chrétiennes, de conserver et d'étendre l'Honneur et le Service du Dieu
Tout puissant, et afin de décourager et supprimer tout Vice, Impiété et Dérégle-
ment, qui n'étant pas empêchés à tems, peuvent Justement attirer la Vengeance
Divine sur nous et Notre Pais: Et Sa Majesté aiant, pour l'extension de la
Vertu, et par tendresse aux plus grands Intérêts de ses Sujets, ordonné que toutes
loix faites contre le Blasphême, l'Impiété, l'Adultère, la Fornication, la Poli-
gamie, l'Inceste, la Profanation du Dimanche,, le Jurement et l'Ivrognerie,
Soient Strictement portées à éxécution dans chaque partie de la Province; A
ces Causes, j'ordonne, je requiere et commande à Tous Connétables et Mar-
guillers des différentes Paroisses, de faire des Dénonciations sous serment d'au-
cun des Vices ci-devant mentionnés aux Juges de Paix dans leur Session, ou
dans aucune des autres Cours Temporaires; et afin de procéder plus efficacement
dans ceci, que tous Juges, Juges à Paix et Magistrats, et tous autres Officiers
Concernés à faire éxécuter les Loix contre les Crimes et les Contraventions, sont
ordonnés de faire tous leurs efforts pour la poursuite et la punition juste, de
toutés Personnes qui présumeront Contrevenir dans aucun des Genres ci-dessus,
et aussi de toutes Personnes qui, contre leur devoir, seront nonchalants ou négh-
gens à mettre les dites Loix à Exécution; Et j'ordonne et commande de plus,
que cette Présente Proclamation soit Publiquement lue dans toutes cours de
Justice, le prémier jour qu'elles Tiendront leur Séance, dans le cours de cette
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présente année, et plus particulierement dans telles Cours de Sa Majesté qui
ont la connoissance des Crimes et Contraventions, recommandant en même
tems à tous Ministres Chrétiens de toute dénomination, de faire lire la dite
Proclamation quatre fois dans la dite année, immédiatement après le Service
Divin, dans Toutes Eglises et Chapelles; et d'emploier tous leurs efforts à inciter
leurs Auditeurs à la pratique de la Piété et de la Vertu, et à éviter toute démar-
che contraire à la Pure morale de la Religion du Saint Evangile de Jesus Christ.

Donné sous mon Seing et Seau au Château St. Louis, dans la Cité de Quéliec,
le Vingt-deuxieme de Janvier dans l'Année de Notre Seigneur mil sept
cent quatre vingt treize, et dans la trente-troisieme Année du Regne
de Sa Majesté.

ALURED CLARKE.
Par ordre de Son Excellence,

Signé GEO: POWNALL, Sécrétaire.

Traduit par ordre de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur.

J. F. CUGNET, S. & T. F.

Par son Excellence ALURED CLARKE Ecuyer, Lieutenant Gouverneur et
Commandant en Chef de la Province du Bas Canada, Major Générol

(L.S.) Commandant les Troupes de sa Majesté dans l'Amérique septentrio-
nale, &c. tc. &c.

PROCLAMATION.

ETANT informé par une lettre d'un des principaux Sécrétaires de sa Ma-
jesté, que les Personnes qui exercent actuellement l'autorité suprême en France,
ont déclaré la guerre contre Sa Majesté, le premier jour de Février dernier, et
étant Commandé de la faire immédiatement publier autant que possible dans
cette Province, tous les sujets de sa Majesté dans la dite Province en sont par
ces presentes notifiés, à l'effet d'avoir soin, d'un côté, d'empêcher aucun malheur
qui pourroit autrement arriver de la conduite presente des Français, et de l'autre,
de faire tous leurs efforts dans les différentes stations pour les harrasser et
leur nuire, en prenant leurs navires ou vaisseaux et ruinant leur commerce; et
ils sont en outre notifiés par ces présentes qu'il a plû à sa Majesté d'ordonner
des Lettres de marque ou commissions de Corsaires qui seront accordées dans
la maniere accoutumée; et que je suis autorisé de donner des assurances aux
Proprietaires de tous navires et vaisseaux armés que sa Majesté les considérera
comme aiant une juste prétention à la part du Roi de tous navires Français et
des effets qu'ils pourront prendre et que j'ai aussi toute raison d'intimer pour
la conduite des marchands, et autres concernés dans les Commerce, que tous
vaisseaux marchands destinés pour les Roiaumes de la Grande Bretagne peuvent
espérer d'avoir l'avantage d'un Convoi.

Donné sous mon seing et seau au Château de Saint Louis dans la Province
du Bas Canada, le vingt-quatrieme jour d'Avril, mil sept cent quatre
vingt treize, et dans la trente troisieme année du Regne de sa Majesté.

ALURED CLARKE.
Par ordre de son Excellence

Signé GEo: PowNALL, Secr.

Traduit par ordre de son Excellence le Lieutenant Gouverneur,
J. F. CTGNEr, S. & T. F.
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VIVE la ROI.

ALURED CLARKE.

GEORGE Taors par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne de France
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. &c. A Nos bien aimés et fideles
Conseillers Législatifs de Notre Province du Bas Canada, et à Nos fideles
et bien aimés les Chevaliers, Citoiens et Bourgeois de Notre dite Pro-
vince,

VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée
de cette Province est prorogée à Lundi le Dixseptieme Jour de ce présent mois
de Juin, Néanmoins pour certaines Causes et Considérations, Nous avons Jugé
à propos de la proroger jusqu'à Lundi le Vingt-neuvieme Jour de Juillet pro-
chain ; ensorte que vous et aucun de vous n'êtes tenus ni contraints de paroitre
le dixseptieme Jour de ce présent mois de Juin à Notre Cité de Québec, pourquoi
nous Voulons que tous et chacun de Vous soies, quant à nous, entierement dé-

chargés à cet égard;-Ordonnant et par la teneur de ces Présentes, vous enjoi-
gnant fermement et à chacun de vous et à tous autres y itéressés, que vous soie,
et parroissiez personnellement et que chacun de vous soit et parroisse le dit

vingt-neuvieme Jour de Juillet prochain à notre dite Cité de Québec pour traiter,
faire agir et conclure sur ces choses qui pourront être ordonnées dans notre
Assenblée par le Commun Conseil de Notre dite Province par la faveur de Dieu
-En foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes et y
apposer le Grand Seau de Notre dite Province-Témoin Notre Fidele et Bien
Aimé ALURED CLARKE, Ecuier, Lieutenant Gouverneur et Commandant en Chef
de Notre dite Province du Bas Canada, et Major Général Commandant nos
Troupes dans l'Amérique Septentrionale, au Château de St. Louis dans Notre
Cité de Québec dans Notre dite Province du Bas Canada, le Cinquieme Jour de
Juin, dans l'année de Notre Seigneur Mil sept cent quatrevingt-treize, et la
Trente troisieme Année de Notre Regne.

A. C.
Signe Fr rU C.C. in Ch.

Traduit par ordre de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur,

J. F. CuaGNrr, S. & T. F.

ALURED CLARKE.

GEORGE Tnois par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A Nos bien aimés et fideles
Conseillers Législatifs de Notre Province du Bas Canada, et à Nos fideles et
bien aimés les Chevaliers, Citoiens et Bourgeois de Notre dite Province, Salut.

-VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée de
cette Province est prorogée à Lundi le 29me Jour de ce présent mois de Juillet,
Néanmoins pour certaines Causes et Considérations, Nous avons Jugé à propos
de la proroger jusqu'à Lundi le Neuvieme Jour de Septembre prochain; ensorte
que vous et aucun de vous n'êtes tenus ni contraints de paroitre le vingtneuvieme
Jour de ce présent mois de Juillet à Notre Cité de Québec, pourquoi nous
Voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés
à cet égard;-Ordonnant et par la teneur de ces Présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et parois-
siez personnellement et que chacun de vous soit et paroisse le dit Neuvieme
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Jour de Septembre prochain à notre dite Cité de Quebec pour traiter, faire, agir
et conclure sur ces choses qui pourront être ordonnées dans notre Assemblée par
le Commun Conseil de Notre dite Province par la faveur de Dieu-En Foi de
quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes et apposer le Grand
Seau de Notre dite Province-Témoin Notre Fidele et Bien Aimé ALURED CLARKE,

Ecuier, Lieutenant Gouverneur et Commandant en Chef de Notre dite Province
du Bas Canada, et Majer Général Commandant nos Troupes dans l'Amérique

Septentrionale, au Château de St. Louis dans Notre Cité de Québec dans Notre
dite Province du Bas Canada, le Vingt-troisieme Jour de Juillet, dans l'année
de Notre Seigneur Mil sept cent quatrevingt-treize, et la Trente troisieme Année
de Notre Regne. A.C.

Signe FiNLAY, C.C. in Ch.

Traduit par ordre de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur,

J. F. CUGNrr, S. & T. F.

ALURED CLARKE.
GEORGE Trois par la Grâce de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Défendeur de la Foi, &c. &c. A Nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de Notre Province du Bas Canada, et à Nos fidèles et
bien aimés les Chevaliers, Citoiens et Bourgeois de Notre dite Province, Salut.-

VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chadbre d'Assemblée de

cette Province est prorogée à Lundi le 9rne Jour de ce présent mois dle Septembre,

Néanmoins pour certaines Causes et Considérations, Nous avons jugé à propos

de la proroger jusqu'à Lundi le vingt-unième jour d'Octobre prochain; ensorte

que vous et aucun de vous n'êtes tenus ni contraints de paroitre le neuvième

Jour de ce présent mois de Septembre à Notre Cité de Québec, pourquoi nous

Voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés
à cet égard;-Ordonnant et par la teneur de ces Présentes, vous enjoignant
fermement et à chacun de vous et à tons autres y intéressés, que vous soiez et

paroissiez, personnellement et que chacun de vous soit et paroisse le dit vingt-

unième Jour d'Octobre prochain à notre dite Cité de Québec pour traiter, faire,

agir et conclure sur ces choses qui pourront être ordonnées dans notre Assemblée
par le Commun Conseil de Notre dite Province par la faveur de Dieu-En foi

de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes et y apposer le

Grand Sceau de Notre dite Province-Témoin Notre fidèle et Bien Aimé ALURED

CLARKE, Ecuier, Lieutenant Gouverneur et Commandant en Chef de Notre dite

Province du Bas Canada, et Major Général Commandant nos Troupes dans

l'Amérique Septentrionale, au Château de St. Louis dans Notre Cité de Québec

dans Notre dite Province du Bas Canada, le deuxième jour de Septembre dans

l'année de Notre Seigneur Mil sept cent quatrevingt treize, et la Trente troisieme

Année de Notre Règne.

Signé FINLAY, C. C. in Ch.

Traduit par ordre de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur.
J. F. CUGNur, S. & T.F.

DORCHESTER GOUVERNEUR.

GEORGE Trois par la Grâce de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défendeur de la Foi, &c. &o. A Nos bien aimés et fidèles
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Conseillers Législatifs de Notre Province du Bas Canada, et à Nos fidèles et
bien aimés les Chevaliers, Citoiens et Bourgeois de Notre dite Province, Salut.-
VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée de
cette Province est prorogée à Lundi le 21me Jour de ce présent Mois d'Octobre,
Néanmoins pour certaines Causes et Considérations, Nous avons jugé à propos
de la proroger jusqu'à Lundi le Onzième jour de Novembre prochain; ensorte
que vous et aucun de vous n'êtes tenus ni contraints de paroitre le 21me Jour
de ce présent Mois d'Octobre à Notre Cité de Québec, pourquoi nous Voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard; Et voulant que vous paraissiez effectivement pour procéder aux affaires,-
Nous ordonnons et par la teneur de ces Présentes, vous enjoignons fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez
personnellement et que chacun de vous soit et paroisse le dit Onzième Jour de
Novembre prochain à notre dite Cité de Québec pour traiter, faire, agir et con-
clure sur ces choses qui pourront être ordonnées dans notre Assemblée par le
Commun Conseil de Notre dite Province par la faveur de Dieu-En foi de quoi
nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes et y apposer le Grand
Sceau de Notre dite Province-Témoin Notre Fidèle et Bien Aimé Guy LoRD
DORCHESTER, Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Haut
et du Bas Canada, Nouvelle Ecosse et Nouveau Brunsvick, et de leurs Dépen-
dances; Vice-Amiral d'icelles; Général et Commandant en Chef de toutes nos
Forces, dans les dites Provinces et dans l'Isle de Terreneuve, dans l'Amérique du
Nord, au Château St. Louis dans la ville de Québec, dans notre dite Province
du Bas-Canada, le neuvième jour d'Octobre l'an de notre Seigneur Mil sept cens
quatrevingt treize, et le trente troisième de notre régne.

Signé FINLAY, C. C. in Ch.

Traduit par ordre de Son Excellence.

J. F. CueNr, S. & T.F.

Par Son Excellence le Très Honorable

GUY LORD DORCHESTER,

Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Haut et du Bas
Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, et de leurs dépendances,
Vive-admiral d'icelles; Général et Commandant en Chef de toutes les
Troupes de Sa Majesté dans les dites Provinces, et dans l'Isle de Terre-
neuve, &c., &c., &c.

PROCLAMATION

DORCHESTER, Gouverneur.
DIVERS Personnes mal intentionnées, aiant depuis peu manifesté des tenta-

tives séditieuses et méchantes, pour aliéner l'affection des Loiaux Sujets de Sa
Majesté, par de fausses représentations de la cause et de la conduite des Person-
nes qui exercent actuellement l'autorité suprême en France, et particulièrement
certains Etrangers, étant de nos Ennemis, qui se tiennent cachés dans différentes
Parties de cette Province, agissant de concert avec des Personnes dans les Do-
maines Etrangers, avec une intention d'étendre les desseins criminels de tels
Ennemis de la Paix et du Bonheur des Habitants de cette Province, et de toute
Religion, Gouvernement et ordre social; et étant très expédient de réprimer les
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desseins méchants et les pratiques séditieuses ci-dessus, et d'être sur ses gardes
contre toutes tentatives à troubler la tranquilité, l'ordre et le bon Gouvernement
de cette Colonie; A ces Causes, j'ai jugé à propos, de l'avis du Conseil Exécutif
de Sa Majesté, d'émaner cette présente Proclamation, enjoignant et requérant
strictement tous Magistrats dans et par toute la Province, Capitaines de Milice,
Officiers de Paix et autres bons sujets de Sa Majesté, de faire toute leur diligence,pour découvrir toutes et chaque personnes qui pourront tenir des discours sédi-
tieux ou autres paroles tendantes à la trahison, répandre de fausses nouvelles,
publier ou distribuer des Papiers, écrits ou imprimés diffamatoires qui tendent à
exciter le mécontentement dans les esprit, ou diminuer l'affection des dits Sujets
de Sa Majesté, ou troubler en aucune manière la Paix, et le bonheur dont on jouit
sous le Gouvernement de Sa Majesté dans cette Colonie. Et j'ordonne aux dits
Magistrats, Capitaines de Milice, Officiers de Paix et autres Sujets de Sa Majesté,
de faire chacun en particulier, et d'arrêter, ou faire saisir et arrêter toutes et
chaque Personne agissantes d'une manière illégale et pernicieuse; Et plus parti-
culièrement vous et chacun tels Etrangers étant Ennemis comme ci-dessus, et qui
sont actuellement ou qui seront trouvés dans les limites de cette Province, afin
que, et par une exécution vigoureuse des Loix, tous contrevenans soient traduits
à telle punition qui pourra détourner toutes personnes d'entretenir de semblables
desseins, méchants et séditcieux commis contre l'ordre et la tranquilité du Gou-
vernement de Sa Majesté, et la sureté, la Paix et la Prospérité de ses fidèles et
Loiaux Sujets.

Donné sous mon Seing et Seau, au Château Saint-Louis dans la Cité de
Québec dans la Province du Bas Canada le Vingt-sixième jour de
Novembre dans la Trente-quatrième Année du Règne de Sa Majesté,
dans l'Année de notre Seigneur Mil sept cent quatre-vingt treize.

D.G.
Par ordre de Son Excellence,

GEO: POWNALL, Secrétaire.

Traduit par ordre de Son Excellence,

J. F. Cugnet, S. & T. F.

VIVE LE ROI

DORCHESTER, Gouverneur.

GEORGE Trois par la Grâce de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés les
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois des notre dite Province, salut.-VU que l'As-
semblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée de cette Province est
prorogée à Mercredi le 9me jour de ce présent mois de Juillet, Néanmoins pour
certaines causes et considérations, nous avons jugé à propos de la proroger jus-
qu'à Lundi le dix-huitième jour d'Aofist prochain; en sorte que vous et aucun de
vous n'êtes tenus ni contraints de paroitre le neuvième jour de ce présent mois de
Juillet à Notre Cité de Québec, pourquoi Nous voulons que vous et chacun devous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard;-Ordonnant et parla teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de vous et à tousautres Y itéressés, que vous soiez et paroissez personnellement et que chacun de
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vous soit et paroisse le dit dix-huitième jour d'Aoûst prochain à notre dite Cité
de Québec pour traiter, faire, agir et conclure sur ces choses qui pourront être
ordonnées dans notre Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province
par la faveur de Dieu.-En Foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes
Lettres Patentes et y apposer le Grand Seau de notre dite Province, Témoin
notre fidele et bien aimé le Très Honorable Guy Lord Dorchester; Notre Capi-
taine Général et Gouverneur en chef de notre dite Province à notre Chateau de
St. Louis dans notre Cité de Québec dans notre dite Province du Bas-Canada, le
premier jour de Juillet dans l'année de Notre-Seigneur mille sept cent quatre-
vingt quatorze et la trente-quatrième année de notre règne.

D. G.
GEo. POWNALL, Secrétaire.

Traduit par ordre de Son Excellence le Gouverneur,

J. F. CUGNAT, S. & T. F.

DORCHESTER, Gouvr.
GEORGE Trois par la Grace de Dieu Roi de la Grande-Bretagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fideles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fideles et bien
aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, salut.
-VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée de
cette Province est prorogée à Lundi le dixhuitieme jour de ce présent Mois
d'Août, Néanmoins pour certaines causes et considérations, Nous avons jugé à
propose de la proroger jusqu'à Samedi vingt septieme jour de Septembre pro-
chain; ensorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni contraints de paraître
le dit 18me jour de ce présent mois d'Août à Notre Cité de Quebec, pourquoi
Nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement
déchargés à cet égard,-Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous en-
joignant fermement et à chacun de vous et à tous autres y interressés, que vous
soiez et paroissiez personnellement et que chacun de vous soit et paroisse le
dit 27me jour de Septembre prochain à notre dite Cité de Quebec pour traiter,
faire, agire et conclure sur ces choses qui pourront être ordonnées dans notre
Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu.
-En Foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes et y
apposer le Grand Seau de notre dite Province, Témoin notre fidele et bien aimé
le Très Honorable Guy LoRn DoRCHEsTER, Notre Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef de notre dite Province à notre Chateau de St. Louis dans notre
Cité de Québec, le quatrième jour d'Août dans l'année de notre Seigneur Mil sept
cent quatrevingt quatorze, et la trente quatriéme année de notre regne.

D. G.
GEo. POWNALL, Sécretaire,

Traduit par ordre de Son Excellence le Gouverneur,

J. F. CuGNrr, S. & T. F.

DORCHESTER, Gouvr.

GEORGE Trois par la Grace de Dieu Roi de la Grande-Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fideles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fideles et bien
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aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, salut.-VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée decette Province est prorogée à Samedi le vingt septtieme jour de ce présent Moisde Septembre Néanmoins pour certaines causes et considérations, Nous avonsjugé à propos de la proroger jusqu'à Jeudi sixieme jour de Novembre prochain;
ensorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni contraints de paraitre le dit
27me jour de ce présent mois de Septembre à Notre Cité de Québec, pourquoi
Nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement
déchargés à cet égard;-Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoi-
gnant fermement et à chacun de vous et à tous autres y interressés, que vous
soiez et paroissiez personnellement et que chacun de vous soit et paroisse le
dit 6me jour de Novembre prochain à notre dite Cité de Québec pour traiter,
faire, agir et conclure sur ces choses qui pourront être ordonnées dans notre
Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu.
--En Foi de quoi nous avons fait rendre nos presentes Lettres Patentes et y
apposer le Grand Seau de notre dite Province, Témoin notre fidele et bien aimé
le Très Honorable GY LORD DORCHIESTER, Notre Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef de notre dite Province à notre Chateau de St. Louis dans notre
Cité de Québec, le huitième jour de Septembre dans l'année de notre Seigneur
mil sept cent quatrevingt quatorze, et la trente quatrième année de notre regne.

D.G.
Gno. POWNALL, Sécretaire.

Traduit par ordre de Son Excellence le Gouverneur,

J. F. CUGNET, S. & T. F.

DORCHESTER, Gouvr.

GEORGE Trois par la Grace de Dieu Roi de la Grande-Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fideles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fideles et bien
aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, salut.
-VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée de
cette Province est prorogée à Jeudi le siexieme jour de Novembre prochain,
Néanmoins pour certaines causes et considérations, Nous avons jugé à propos
de la proroger jusqu'à Lundi le cinquième jour de Janvier prochain; ensorte que
vous et aucun de vous n'êtes tenus ni contraints de paraitre le sixième jour de
Novembre à Notre Cité de Québec, pourquoi Nous voulons que vous et chacun
de vous soies, quant à nous, entierement déchargés à cet égard; Et voulant que
vous paraissiez effectivement pour procéder aux affaires,-Nous ordonnons et
par la teneur de ces présentes, vous enjoignons fermement et à chacun de vous
et à tous autres interressés, que vous soiez et paroissiez personnellement et que
chacun de vous soit et paroisse le dit cinquième jour de Janvier prochain à
notre dite Cité de Québec pour traiter, faire, agir et conclure sur ces choses qui
pourront être ordonnées dans notre Assemblée par le commun Conseil de notre
dite Province par la faveur de Dieu.-En Foi de quoi nous avons fait rendre
'nos présentes Lettres Patentes et y apposer le Grand Seau de notre dite Province;
Témoin notre fidele et bien aimé le Très Honorable Guy Lonn DoRCHsuR,
Notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef de notre dite Province à notre
Chateau de St. Louis dansnotre Cité de Québec, le vingtième jour d'Octobre
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dans l'année denotre Seigneur mil sept cent quatrevingt quatorze, et la trente
quatriéme année de notre regne. D.G.

Gio. PowNmu, Sécretaire,

Traduit par ordre de Son Excellence le Gouverneur,

J. F. CoJGNEr, S. & T. F.

Par Son Excellence le Tres Honorable

GUY LORD DORCHESTER,

Capitaine Général et Gouverneur en Chef pour Sa Majesté' danp la Province
du Bas-Canada, &c. &c. &c.

PROCLAMATION.

VU que dans la derniere Session de la Legisiation de cette Province, un
certain Bill intitulé "Acte qui divise la Province du Bas-Canada, qui amende
"la judicature d'icelle, et qui rappelle certaines Loix y mentionnées," a été
passé par le Conseil Législatif, et par la Chambre d'Assemblée; et que le dit
Bill a été réservé par Moi Gouverneur de la dite Province, pour la signification
du bon plaisir de Sa Majesté sur icelui

Et vû que conformement à un Acte, passé dans la trente-uniene année du
Régne de Sa Majesté, intitulé "Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte

"passé dans la quatorzieme année du Régne de Sa Majesté intitulé Acte qui
"pourvoit plus eflicacement pour le Gouvernement de la Province de Québec,
"dans l'Amérique du Nord, et qui pourvoit plus amplement pour le Gouverne-
"ment de la dite Province", le dit Bill a été mis devant Sa Majesté en Conseil,
et qu'il a plû gracieusement à Sa Majesté en Conseil, de donner Son approba-
tion à icelui, j'ai en conséquence trouvé convenable de déclarer que le dit Bill
est devenu par ce moyen un Acte de la Législation de cette Province.

Et je donne avis par la présente à tous Juges, Magistrats, Officiers des
Cours de Sa Majesté, et à tous ses autres sujets, que le dit Acte intitulé "Acte
"qui divise la Province du Bas Canada, qui amende la Judicature d'icelle, et
qui rappelle certaines Loix y mentionnées" est en pleine force, et a un effet

legal du jour de la date de la présente; et je requiert toutes personnes de s'y
conformer en conséquence.

DONNE' sous mon Seing et le Sceau de mes Armes au Château Saint Louis
dans la ville de Québec, le onzieme jour de Décembre dans la trente
quatrieme année du Regne de Sa Majesté, et l'an de notre Seigneur
Mil sept cent quatre vingt quatorze.

DORCHESTER.
Par Ordre de Son Excellence.

GEO: POWNALL, Sec.

VIVE iE ROI.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE, A.S. & T.F.

DORCHESTER Gouvr.

GEORGE TROIS par la Grace de Dizv, Roi de la Grande Bretagne, France
et Irlande, défenseur de la Foi, &c. &c. &. A tous nos Sujets bien aiunés, et à
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tous autres que ces présentes peuvent intéresser, SALUT.-Vû que depuis le com-mencement de la guerre que nous ont déclarée les personnes exerçant actuelle-ment l'autorité suprême en France, dans laquelle nous sommes encore engagéspour la défence juste et nécessaire de nos domaines et pour la protection de notrepeuple fidèle, nous avons toujours eu et nous avons encore pour objet de pourvoirà la sûreté future et certaine de nos Sujets dans leurs personnes et propriétés;au maintien de notre heureuse Constitution et à la préservation de la SociétéCivile; à l'effet de quoi nous regardons de notre devoir d'employer tous lesmoyens que nous procurent les ressources de nos domaines et le zèle et affectionloyale de notre peuple fidèle.-Et vû que l'exportation du Blé, de la Fleur de Bléet des pois de notre Province du Bas-Canada, dans les parties Etrangères, feroittort et préjudice dans le moment actuel aux intérêts de notre Empire, d'autant
que telle exportation non seulement nous priveroit et nos sujets d'une ressource
qui peut, dans le cours des événements futurs, devenir nécessaire, mais par une
ré-exportation des ports étrangers, pourroit devenir une source de secours pour
nos ennemis;-Nous avons en conséquence jugé convenable, par et de l'avis de
Notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada, d'éntaner notre
présente Proclamation Royale, et d'ordonner, et nous ordonnons par la présente,
qu'un EMnAnco soit mis sur tous navires et vaisseaux chargés en tout ou en
partie, ou à être chargés dans les ports de notre dite Province du Bas Canada ou
dans aucune partie d'icelle, de Blé, de Fleur de Blé et de pois ou d'aucun des dits
articles pour être exportés dans les ports Etrangers.-Et nous prohibons stricte-
ment et défendons de plus par la présente, l'exportation du Blé, de la Fleur de
Blé, et des Pois de notre dite Province du Bas-Canada, et de toute ou d'aucune
partie d'icelle, à tout autre pays quelconque duquel par la Loi, le Blé, la Fleur
de Blé et les Pois peuvent être maintenant exportés de notre dite Province du
Bas-Canada, excepté notre Royaume de la Grande Bretagne, et le reste de nos
Domaine. Et c'est notre volonté et plaisir et nous ordonnons par la présente que
le dit EMBARGO continue et demeure de la date de la présente, jusqu'au dixième
jour de Septembre prochain; de quoi nos fidèles sujets et tous autres y intéressés
doivent prendre connoissance; et s'y conformer en conséquence; par la teneur de
la présente, nous leur enjoignons fermement, et leur commandons, et à tous et
chacun de nos Officiers et Ministres quelconques, dans toutes choses et de tout
leur pouvoir, de donner aide et assistance pour la due exécution de notre présente
proclamation Royale.-En Foy de quoi nous avons fait rendre les présentes
Lettres Patentes, et y avons fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province
du Bas-Canada, Témoin notre très fidèle et bien aimé Guy LoRD DORCHESTER,
notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef de notre dite Province du Bas-
Canada, dans notre Château St. Louis, dans notre Cité de Québec, ce dix-huitième
jour de Mai, dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatre-vingt quinze, et
dans la trente cinquieme de notre régne.

D. G.
GEO: POWNALL, Secrétaire.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE.

VIVE LE ROI.
DORCHESTER, Gouvr.

GEORGE TROIS par la grâce de Dieu, Roi de la Grande Bretagne, Franceet Irlande, défenseur de la Foi, &c. &c. A tous nos Sujets bien aimés, et à tousautres que ces présentes peuvent intéresser, SALU.-Vû que depuis le commen-cement de la guerre que nous ont déclarée les personnes exerçant actuellement
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l'autorité suprême'en France, dans laquelle nous sommes encore engagés pour
la défense juste et nécessaire de nos domaines pour la protection de notre
peuple fidèle, nous avons toujours eu et nous avons encore pour objet de pour-
voir à la sûreté future et certaine de nos Sujets dans leurs personnes et pro-
priétés; au maintien de notre heureuse Constitution et à la préservation de la
Société Civile; à l'effet de quoi nous regardons de notre devoir d'employer tous
les moyens que nous procurent les ressources de nos domaines et le zèle et affec-
tion loyale de notre peuple fidèle.-Et vû que l'exportation du Blé, de la Fleur
de Blé et des pois de notre Province du Bas Canada, dans les parties Etrangères,
ferait tort et préjudice dans le moment actuel aux intérêts de notre Empire,
d'autant que telle exportation non seulement nous priveroit et nos sujets d'une
ressource qui peut, dans le cours des événements futurs, devenir nécessaire,
mais par une ré-exportation des ports étrangers, pourroit devenir une sourée
de secours pour nos ennemis;-Nous avons en conséquence jugé convenable,
par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada,
d'émaner notre présente Proclamation Royale, et d'ordonner, et nous ordonnons
par la présente, qu'un EmEiaoo soit mis sur tous navires et vaisseaux chargés
en tout ou en partie, ou à être chargés dans les ports de notre dite Province du
Bas Canada ou dans aucune partie d'icelle, de Blé, de Fleur, de Blé et de pois
ou d'aucun des dits articles pour être exportés dans les ports Etrangers.- Et
nous prohibons strictement et défendons de plus par la présente, l'exportation du
Blé, de la Fleur de Blé, et des Pois de notre dite Province du Bas-Canada, et
de toute ou d'aucune partie d'icelle, à tout autre pays quelconque duquel par la
Loi, le Blé, la Fleur de Blé et les Pois peuvent être maintenant exportés de
notre dite Province du Bas-Canada, excepté notre Royaume de la Grande
Bretagne, et le reste de nos Domaines. Et c'est notre volonté et plaisir et nous
ordonnons par la présente que le dit EmnAnao continue et demeure de la date de
la présente, jusqu'au dixième jour de Septembre prochain; de quoi nos fidèles
sujets et tous autres y intéressés doivent prendre connaissance; et s'y conformer
en conséquence; par la teneur de la présente, nous leur enjoignons fermement,
et leur commandons, et à tous et chacun de nos Officiers et Ministres quel-
conques, dans toutes choses et de tout leur pouvoir, de donner aide et assistance
pour la due exécution de notre présente proclamation Royale--En Foy de quoi
nous avons fait rendre les présentes Lettres Patentes, et y avons fait apposer le
Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada. Témoin notre très fidèle
et bien aimé Guy LORD DORCHEsTER, notre Capitaine Général et Gouverneur
en Chef 'de notre dite Province du Bas-Canada, dans notre Château St. Loui,
dans notre Cité de Québec, ce dix-huitième jour de Mai, dans l'an de notre Sei-
gneur mil sept cent quatre-vingt quinze, et dans la trente cinquieme de notre
règne.

GEO: POWNALL, Sec. D. G.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE.

VIVE LE ROI.

DORCHESTER GOUV.

GEORGE TROIS par la grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c., &c. A Nos bien aimés et fidèles

Conseillers Législatifs de Notre Province du Bas Canada, et à Nos fidéles et bien

aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de Notre dite Province, Salut--

VU que l'assemblée du Conseil Legislatif et de la Chambre d'Assemblée de
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cette Province est prorogée à Lundi, le 15 me jour de ce présent Mois de Juin,néanmoins, pour certaines causes et considérations, Nous avons jugé à propos
de la proroger jusqu'à Samedi, le quinzième jour d'Août prochain; ensorte que
vous ni aucun de vous n'etes tenus ni contraints de paroître au dit 15 me jour
de ce présent mois de Juin,' à Notre Cité de Québec, pourquoi Nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à Nous, entierement déchargés à cet
égard;-Ordonnant et, par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
à chacun, de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez
personnellement et que chacun de vous soit et poroisse au dit quinzieme jour
d'Août prochain à Notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure
sur ces choses qui pourront être ordonnées dans Notre Assemblée par le
Commun Conseil de Notre dite Province par la faveur de Dieu. En Foi de
quoi Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes et y apposer le
Grand Sceau de notre dite Province, TEMoiN Notre Fidéle et bien Aimé GUY
LORD DORCHESTER. Capitaine Génerail Gouverneur en chef des Provinces
du Haut et du Bas Canada, la Nouvelle Ecosse et le Nouveau Brunswick et leurs
Dépendances, Vice-Amiral d'icelles, Général et Commandant en chef de toutes
les Forces <le Sa Majesté dans les dites Provinces et 1'Isle de Terreneuve, dans
l'Amérique Septentrionale, au Château St Louis, dans Notre Cité de Québec,
dans Notre dite Province du Bas Canada, le Trentieme jour de Mai dans l'année
de Notre Seigneur Mil sept cent quatrevingt quinze, et la Trente-cinquième
Année de notre Régne.

FINLAY C. en Ch. D. G.

PAR soN EXCELLENCE LE TRÈS-HONORABLE
GUY LORD DORCHESTER,

Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la Province du Bae Canada,
&c. &c. &c.

VU que selon les Loix de cette Province tous efforts quelconques pour en-
chérir le prix commun des Provisions. et toutes sortes de pratiques qui ont un
but apparent à cet effet, sont très criminels et punissables par amende et empri-
sonnement. Et vu que les prix du Bled et de la Farine ont déjà beaucoup aug-
menté, et probablement augmenteront encore au grand préjudice des Pauvres,
si les dites loix contre les monopoles et Regratiers ne sont duëment mises en exé-
cution. J'ai par conséquent trouvé à propos, par et de l'avis du Conseil éxécutif
de Sa Majesté, d'émaner cette Proclamation, et par la présente, j'enjoins et
requiers strictement tous Juges, Juges à paix et tous autres magistrats, Officiers,
et ministres quelconques, dans la dite Province, en leurs places et juridictions
respectives, de faire éxécuter, au plus tôt, les dites Loix contre les Monopoles et
regratiers dans toute, et chaque partie et branche d'icelles. Requerant encore,
par la présente, tous et chacun des Sujets de Sa Majesté quelconque, d'aider et
assister en toutes choses pour la due éxécution de cette proclamation.

Donné sous mon seing et le Sceau de mes armes. au Chateau Saint Louis,
dans la Cité de Québec dans la dite Province du Bas Canada, le sixieme
jour de Juillet, dans l'an de notre Seigneur Mil sept cent quatrevingt
quinze, et dans la trente cinquieme année du Regne de Sa Majesté.

Por Ordre de Son Excellence,

oEo: POWNALL, Sec.
Pour vraie traduction, x. LANAUDIERE, A.S. & T.F.
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DORCHESTER GOUVR.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c., &c. A Nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de Notre Province du Bas Canada, et à Nos fidèles et bien
aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de Notre dite Province, Salut-VU
que l'Assemblée du Conseil Legislatif et de la Chambre d'Assemblée de cette
Province est prorogée jusqu'au quinzième jour d'Août prochain, néanmoins, pour
certaines causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger
jusqu'à Jeudi le quinzième jour d'Octobre prochain; ensorte que vous ni aucun
de vous n'etes tenus ni contraints de paroître au dit quinzieme jour de ce présent
mois d'Août, à Notre Cité de Québec, pourquoi Nous voulons que vous et chacun
de vous soiez, quant à Nous, entierement déchargés à cet égard;-Ordonnant et,
par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de vous
et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement et que
chacun de vous soit et poroisse au dit quinzieme jour d'Octobre prohain à Notre
dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur ces choses qui pou-
ront être ordonnées dans Notre Assemblée par le Commun Conseil de Notre dite
Province par la faveur de Dieu. En Foi de quoi Nous avons fait rendre Nos
présentes Lettres Patentes, et y apposer le Grand Sçeau de notre Province,
TEMoix NoTREi Fidéle et bien Aimé GUY LORD DORCHESTER, Capitaine
Général et Gouverneur en chef des Provinces du Haut et duBas Canada, la
Nouvelle Ecosse et le Nouveau Brunswick et leurs Dépendances, Vice-Amiral
d'icelles, Général et Commandant en chef de toutes les Forces de Sa Majesté
dans les dites Provinces et l'Isle de Terreneuve, dans l'Amérique Septentrionale:
au Château St. Louis, dans Notre Cité de Québec, dans Notre dite Province du
Bas Canada, le Quatrieme jour d'Août dans l'Année de Notre Seigneur Mil sept
cent quatrevingt-quinze, et la Trente-cinquième de Notre Régne.

FINLAY C. C. en Ch. D. G.

Par Son Excellence le Tres Honorable

GUY LORD DORCHESTER

Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la Province du Bas-Canada,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION.

VU qu'il m'a été représenté, par divers mémoires et Requêtes signés par un
nombre considérable de respectables Habitans de la PnoviNCE, alléguant qu'à
cause de la grande demande pour le Blé et la Farine, et des hauts prix qui en
sont donnés, les habitans ont été induits à disposer de la plus grande partie de
leur Blé aux agents, qui l'achetent pour l'exportation, ce qui a beaucoup aug-
menté le prix du pain, et que par l'apparence de la Récolte, dans plusieurs parties
du pays, il est probale qu'elle sera moins abondante cette année que d'ordinaire;
et que vraisemblablement il en résulteroit beaucoup d'inconvenient et de mal-
heur, si l'on ne prend des mesures, à tems, pour l'empécher. Et vû que la consi-
dération de tels mémoires et Requêtes a été référée à un Comité du Conseil
Exécutif, et que, par le rapport du dit Comité, il paroit, que l'exportation du
Grain a déjà été très considérable, et que par le résultat d'une enquête étendue,
par le dit Comité, qui a été instituée à l'effet de constater, autant qu'il étoit
possible, la quantité du produit de la Récolte de cette année, il est généralement
conçu que la Récolte actuelle sera suffisante pour suppléer à la consommation
de la Province; et qu'elle fournira assez de Blé de semence pour l'année pro-
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ihaine; mais, que tel est l'avidité des habitans pour se prévaloir des hauts prix,
que plusieurs d'entr'eux ont effectivement fait marché de vendre leur petit
produit pour l'exportation, et même ont déjà commencé à battre le peu qui
devroit être réservé pour la subsistance de leurs Familles. Ayant düement
considéré les conséquences pernicieuses qui pourroient résulter, si telle pratique
devenoit générale, et que la situation et les circonstances de cette Province
rendent expedient, dans le cas d'un manque imprévu dans le produit de cette
année, d'assurer, à temps, des ressources convenables, afin que les bons sujets
de sa Majesté puissent être relevés de l'appréhension de la rareté et du besoin,
ce qui ne peut être accompli qu'en empêchant immédiatement l'exportation
future du Grain de ce Pays. Et vû que le Parlement Provincial est prorogé
jusqu'au quinzieme jour d'Octobre prochain, ce qui empêche que son avis et
assistance dans les prémisses puissent être donnés à temps, ainsi que sa sanc-
tion pour obtenir la sureté proposée. C'EsT POURQUOI vÛ le besoin immédiat
et urgent de l'occasion, et afin que toutes précautions soient prises, pour pour-
voir à la tranquillité, avantage et soutien des sujets de sa Majesté dans cette
Province avec l'avis du conseil Exécutif j'ordonne, et il est par la presente en con-
séquence ordonné, qu'un EMBARGO soit mis du et après le dixieme jour du
present mois de Septembre sur tous navires et vaisseaux chargés ou à être
chargés, en tout ou en partie, avec du Blé, des Pois, de l'Avoine, de l'Orge, du
blé d'Inde de la Farine et du Biscuit, qui ne seront pas chargés et qui n'auront
pas passé à la Douane le ou avant le dixieme jour du présent mois. Et que le dit
EMBARGO continue et demeure depuis le dixieme jour du présent mois de

Septembre jusqu'au dixieme jour de Décembre prochain. Pourvu toujours que
rien ici contenu ne s'etendra à empêcher l'exportation d'une certaine quantité,
SAvoIR, sept cents quatre Barrils contenant douze cents trente deux quitaux
de fleur, ètant le restant d'un achat déjà fait en faveur du Gouvernement pour
l'usage des Troupes de sa Majesté à la Nouvelle Ecosse, à tel teins qui sera

jugé le plus convenable pour le service de sa Majesté, sur la production d'un

Certificat à cet effet qui doit être émané et signé par le Commissaire des Maga.
zins et provisions, spécifiant la quantité ainsi embarquée et le nom du Vaisseaux
à bord duquel elle sera embarquée. Et le Collecteur et autres Officiers de la
Douane de sa Majesté doivent en prendre connaissance et s'y conformer en

conséquence.
DoNNe sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château Saint Louis dans

la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas-Canada, le neuvieme jour
de Septembre dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatrevingt quinze
et dans la trente cinquieme année du règne de sa Majesté.

DORCHESTER.
Par ordre de Son Excellence,

GEO : POWNALL, Sec.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE, A.S. & T.F.

VIVE LE ROI.
DORCHESTER GOUVR.

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A Nos bien aimés et fidèles
Conseillers Legislatifs de Notre Province du Bas Canada, et à Nos fidèles et
bien aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de Notre dite Province, Salut-
VU que l'Assemblée du Conseil Législatif et de la Chambre d'Assemblée de cette
Province est prorogée jusqu'au quinzieme jour d'Octobre, néanmoins, pour
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certaines considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger jusqu'au
vingtieme jour de Novembre prochain; ensorte que vous ni aucun de vous n'etes
tenus ni contraints de paroître au dit quinzieme jour d'Octobre, à Notre Cité de
Québec, pourquoi Nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à Nous,
entierement déchargés à cet égard;- Ordonnant et, par la teneur de ces
présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de vous et à tous autres y
intéressés, que vous soyez et paroissez personnellement et que chacun de vous
soit et paroisse au dit vingtieme jour de Novembre prochain à Notre dite Cité
de Quebec, pour traiter, faire, agir et conclure sur ces choses qui pouront être
ordonnées dans Notre Assemblée par le Commun Conseil de Notre dite Province
par la faveur de Dieu. En Foi de quoi Nous avons fait rendre Nos présentes
Lettres Patentes, et y apposer le Grand Sçeau de notre Province, TEMOIN Notre
Fidèle et bien Aimé GUY LORD DORCHESTER, Capitaine Général et Gou-
verneur en chef des Provinces du Haut et du Bas-Canada, la Nouvelle Ecosse
et le Nouveau Brunswick et leurs Dépendances, Vice-Amiral d'icelles, Général
et Commandant en chef de toutes les Forces de Sa Majesté dans les dites
Provinces et l'Isle de Terreneuve, dans l'Amérique Septentrionale: au Chateau
St Louis, dans Notre Cité de Québec, dans Notre dite Province du Bas Canada,
le vingt-neufvieme jour de Septembre dans l'Année de Notre Seigneur Mil sept
cent quatrevingt-quinze, et la Trente-cinquieme Année de notre Règne.

FINLAY C. C. en Ch. D. G.

Par Son Excellence le Très-Honorable

GUY LORD DORCHESTER
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la Province du Bas Canada,

&c. &c. &c. -

PROCLAMATION
Vu que par un Acte du Parlement de la Grande Bretagne passé dans la

trentième année du regne de sa présente Majesté intitulé, "Acte qui amende deux
Actes faits dans la vingt-huitieme année du règne de sa présente Majesté, punintitulé Acte qui regle le Commerce entre les Sujets des Colonies et Plantations
de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord, et dans les Isles et pays appartenans
aux Etats Unis de l'Amérique, et parmi les dits sujets de Sa Majesté dans les
Isles étrangeres;" et l'autre intitulé "Acte qui permet l'Importation du Rum, et
autres esprits des Colonies ou plantations de Sa Majesté dans les Isles, dans la
Province de Québec, sans payer de droit, sous de certaines conditions et restric-
tions"; I EsT poUrvÛt, qu'il sera et pourra être loisible dans le cas d'une exigence
et de détresse publiques, au Gouverneur de la Province de Québec [présentement
la Province du Bas Canadal ou au Lieutenant Gouverneur ou Commandant en
Chef pour le tems d'alors de l'avis et consentement du Conseil de la dite Pro-
vince, d'autoriser l'Importation par mer, ou en gardant les côtes, dans la dite
Province, ou dans les pays ou Isles dans le Gouvernement d'icelle, ou en mon-
tant le Fleuve Saint Laurent, de Bêtes à Cornes, Moutons, Cochons, Volailles,
ou autres Bestiaux vivans, de toute espece, Pain, Biscuit, Fleur, Pois, Fêves,
Patates, Blé, Riz, avoine, orge ou Grain d'aucune espece, ou Fleur faite d'iceux,
pour un tems limité, d'aucuns des Territoires appartenans aux Etats Unis de
l'Amérique pour et durant l'espace de huit mois du Calendrier, pour la
consomption des Habitans de la dite Province, et des pays ou Isles, dans
le Gouvernement d'icelle, sujet aux Provisions, Pénalités et amendes y
mentionnées. ET v-Û que par le manque général de la Récolte l'année
dernière, la Province du Bas Canada est actuellement dans un Etat d'exigence
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et de détresse publiques, j'ai par conséquent, trouvé à propos, sous et en vertu
du dit Acte du Parlement de la Grande Bretagne, d'émaner cette Proclamation,et d'autoriser, et de l'avis et consentement du Conseil Exécutif de la dite Pro-
vince, j'autorise, par la présente, l'Importation par mer ou en cotoyant les côtes,
dans la dite Province du Bas Canada, et dans les Pays et Isles dans le Gou-
vernement d'icelle, en montant le Fleuve Saint Laurent, de Bêtes à Cornes,
Moutons, Cochons, Volailles et autres Bestiaux vivans d'aucune espece, Pain,
Biscuit, Fleur, Pois, Fèves, Patates, Blé, Riz, avoine, orge et grain d'aucuneespece, et Fleur faite d'iceux, d'aucuns des Territoires appartenans aux Etats
Unis de l'Amérique, pour et durant l'espace de huit Mois du Calendrier, du jour
de la date de la présence, pour la consomption des habitans de la dite Province
et des Pays ou Isles dans le Gouvernement d'icelle. Pouivû toujours que les
dits effets et denrées ainsi autorisés d'être importés, ne seront importés que par
les Sujets de la Grande Bretagne, et dans les Vaisseaux y construits appartenans
aux sujets de Sa Majesté, et navigués suivant la loi, sous la Pénalité de la con-
fiscation d'iceux, et aussi du Navire ou Vaisseau dans lequel iceux auront été
importés, avec ses Canons, Fournitures, ammnunition, agrès et apparaux. Et
par la teneur de la présente, je requiers et enjoins toutes personnes quelconques
et plus particulierement tous et chacun des officiers de Sa Majesté, d'aider en
toute chose et de faire leur possible, pour la due Exécution de cette Proclama-
tion, dequoi eux et chacun d'eux doivent prendre connoissance et s'y conformer
en conséquence,
DoN sous mon Seing et le Sceau de mes Armes au Château St. Louis, dans la

cité de Québec, le deuxième jour de Janvier dans l'année de notre Seigneur
mil sept cent quatrevingt seize et dans la trente sixième année du Règne de
Sa Majesté.

Par ordre de Son Excellence,
DORCHESTER.

HNGH FINLAY, F. F. S.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE, S. & T. F.

VIVE 1z ROI
Par Son Excellence le Très Honorable

GUY LORD DORCHESTER,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et pour la Province du

Bas-Canada, etc. etc. etc.

PROCLAMATION

Vu que Dimanche dans la nuit du huitieme jour du mois de Mai courant,
John Palley et Margaret Debard ont été cruellement et inhumainement assassi-
niés dans le Bourg de William Henry dans la dite Province du Bas-Canada. Et
vu que la personne ou personnes qui ont commis les dits meurtres sont inconnues.
C'est pourquoi j'enjoins par la présente avec l'avis du Conseil Exécutif de notre
dite Province tous Magistrats, et tous autres les affectionnés Sujets de Sa Ma-
jesté de faire leurs plus grands efforts pour découvrir le Meurtrier ou les Meur-
triers des dits John Palley et Margaret Debard, afin qu'ils puissent être pour-
suivis selon la Loi. Et je promets par la présente que toute personne ou per-
sonnes (excepté la personne ou personnes qui auront commis les Meutres sus-dits) qui donneront information de telle maniere qu'on puisse arrêter la per-
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sonne ou personnes qui auront commis les Meurtres susdits, afin de les traduire
en justice, recevront une récompense de CINQUANTE LIVRES courant mon-
noie de cette Province qui sera payée sur la conviction de tel Meurtrier ou Meur-
triers.
DoNNE' sous mon Seing et le Sceau de mes Armes au Château Saint-Louis dans

la Cité de Québec le dixseptieme jour de Mai dans l'an de notre SEIGNEUR
Mil sept cent quatre vingt seize, et dans la trente sixieme année du Règne
de Sa Majesté.

DORCHESTER.
Par ordre de Son Excellence,

HUGH FINLAY, F.F.S.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE, S. & T.F.

VIVE LE ROI
DORCHESTER, Gouva.

GEORGE TROIS par la Grace de DiEu Roi de la Grande Bretagne, France
et d'Irlande, défenseur de la Foi &c. A nos bien-aimés et fidèles Conseillers du
Conseil Législatif de notre Province du Bas Canada, et à nos aimés et fidèles
les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée de notre dite
Province, convoqués et choisis pour notre Parlement Provincial de notre dite
Province, et à tous nos aimés Sujets que ces présentes peuvent concerner, SALUr;
Vu que nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre Conseil Exécutif de
notre dite Province du Bas-Canada, de dissoudre ce présent Parlement Provincial
de notre dite Provirice, qui est actuellement prorogé jusqu'à Mercredi le quinsieme
jour de juin prochain, pour cette fin nous publions notre présente Proclamation
Royale, et en conséquence, par la présente, terminons le dit Parlement Pro-
vincial, et les Conseillers Législatifs, et les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois
de la Chambre d'Assemblée sont déchargés de s'assembler et s'y trouver Mercredi
le dit quinzième jour de juin prochain; et voulant et étant résolus d'assembler le
plutôt possible notre Peuple de notre dite Province, et d'avoir son avis dans le
Parlement Provincial, faisons savoir, par la présente, notre volonté et plaisir
Royal, pour convoquer un nouveau Parlement Provincial, et déclarons encore
par la présente, qu'avec l'avis de notre dit Conseil Exécutif, nous avons donné ce
jour, un ordre pour émaner des Writs, en due forme, pour convoquer un nouveau
Parlement Provincial, dans notre dite Province, lesquels Writs doivent être
datés Vendredi le troisieme jour de Juin prochain et retournables Mercredi le
vingtième jour de Juillet suivant. En témoignage de quoi, nous avons fait
rendre ces présentes Lettres Patentes, et y avons fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province. Témoin notre très fidèle et bien-aimé Guy Lord Dor-
chester, notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite
Province du Bas Canada &c., &c., &c., à notre Château Saint Louis dans notre
Cité de Québec, en notre dite Province, le trente et unième jour de Mai, dans
l'an de notre Seigneur, Mil sept cent quatre vingt treize, et dans la trente sixième
année de notre Règne.

D.G.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X .Lanaudière, S. & T. F.
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Province du .
Bas-Canada Savoir.

AU Conseil Exécutif de Sa Majesté pour la dite Province du Bas
Canada, tenu au Château St. Louis dans la Cité de Québec, dans
la dite Province, Jeudi le Septieme jour de Juillet dans la Trente
sixieme Année du Régne de Sa Majesté, et dans l'An de notre
Seigneur mil sept cent quatrevingt seize.

PR-sNT

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR n CONSEIL

VU que par un Acte fait et passé dans la dernière Session dUPreambule.
Parlement Provincial du Bas Canada, intitulé, " Acte qui fait une pro-
" vision temporaire pour le Reglement du Commerce, entre cette Pro-
" vince et les Etats Unis de l'Amérique, par terre ou par la navigation
"intérieure;" il est parmi d'autres choses statué, que pour et durant
la continuation du dit Acte il sera et pourra être loisible pour le Gou-
verneur, Lieutenant Gouverneur ou la Personne administrant le Gou-
vernement de cette Province pour le tems d'alors, avec l'avis et con-
sentement du Conseil Exécutif de Sa Majesté, par ordre ou ordres à
être, de tems à autre émanés et publiés, de suspendre l'opération du
tout, ou d'aucune partie ou parties d'aucune Ordonnance ou Ordonnan-
ces, ou d'aucun Acte ou Actes de la Législature de cette Province,
relativement au Trafic et Commerce par terre ou par la navigation
intérieure et de donner des directions et faire des Reglements à l'égard
des importations, exportations, droits ou autrement, pour faire le
Commerce par terre ou par la navigation intérieure, entre le Peuple
et les Territoires de Sa Majesté dans cette Province et le Peuple et les
Territoires des Etats Unis de l'Amérique, nonobstant aucune Loi,
Statut, Coutume ou Usage au contraire. Et vu que par un Traité
d'Amitié de Commerce et de Navigation dernierement conclu entre sa
Majesté et les Etats Unis de l'Amérique signé à Londres le dixneu-
vieme jour de Novembre, dans l'Année de notre Seigneur mil sept cent
quatrevingt quatorze, un Commerce libre entre les Sujets de Sa Ma-
jesté et les Citoyens des dits Etats Unis de l'Amérique pour les fins du
Commerce sous de certains Reglemens y contenus, a été stipulé et
convenu. Et vu que plusieurs articles d'Effets et de Marchandises
par les Loix de cette Province du Bas-Canada sont présentement pro-
hibés aussi bien pour être importés dans cette Province du Bas Canada
des dits Etats Unis, que pour être exportés de là aux dits Etats Unis,
c'est pourquoi il est devenu nécessaire de faire certaines provisions
pour mettre en effet le Traité susdit selon la teneur d'icelui; c'est pour-
quoi Son EXCELLENCE le GOUvERNEUR avec l'avis et consentement du
Conseil Exécutif pour la dite Province, ordonne et dirige, par la pré-
sente, que l'opération d'une Ordonnance passée dans la vingt huitieme
année du Régne de sa présente Majesté, intitulée "Acte ou Ordon- Acteet Or-

nance qui régle plus àmplement le Commerce intérieure de cette d"""""""

Province et qui l'étend," aussi d'une Ordonnance passée dans la "ue"P"ndi
même vingt huitieme année de sa présente Majesté, intitulée, < Acte
" qui encourage la navigation intérieure." Aussi d'une Ordonnance
passée dans la trentieme année du Regne de sa présente Majesté, inti-
tulé, " Acte ou Ordonnance qui ajoute à l'Acte intitulé, " Acte ou Or-
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"donnance qui regle plus amplement le Commerce intérieure de cette
"Province et qui l'étend," passé dans la vingt huitieme année du
Rege de sa présente Majesté, intitulée, " Acte ou Ordonnance qui
"explique et amende l'Acte intitulé "Acte ou Ordonnance qui encourage
" la navigation intérieure et le Commerce dans le pays du Ouest."
Aussi d'une Ordonnance passée dans la même trente et unieme année
du Regne de sa présente Majesté, intitulée, " Acte qui leve les obsta-
"cles dans le Commerce intérieure dans le cas de mort d'un Surinten-
"dant." Aussi d'un Acte du Parlement Provincial du Bas-Canada,
passé dans la trente troisieme année du Regne de sa présente Majesté,
intitulé, " Acte qui permet l'importation de la Porcelaine ou Wampum
"des Etats voisins par la communication intérieure du Lac Champlain
"et la riviere Richelieu ou Sorel," aussi d'un Acte du Parlement du
Bas Canada, passé dans la trente cinquieme année du Regne de saprésente Majesté, intitulé, " Acte qui permet l'entrée de la Potasse et" Perlasse en cette Province par terre ou par la navigation intérieure.
"qui défend l'importation du Tabac des Etats Unis, qui règle les hono
" raires de l'Officier de la Douane à Saint Jean et qui rappelle un Acte
" ou Ordonnance y mentionné." Et aussi d'un Acte du Parlement
Provincial du Bas Canada, passé dans la présente année du Regne de
sa présente Majesté intitulé, "Acte qui permet pour un temps limité
"l'importation du Bouf et Lard sallés et du Sain Doux des Etats Unis
"de l'Amérique," soit suspendue et l'opération des dites Ordonnanceset Actes, et de chaque et de chacun d'iceux, et de toute partie d'iceux
est par la présente suspendue.

La ET son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement
wOu du dit Conseil Exécutif, ordonne encore par la présente, qu'il sera et

Citoyen dea pourra être loisible pour les Citoyens des Etats Unis de l'Amérique et
"o , aussi pour les Sauvages qui demeurent sur les deux côtés de la ligne

CuCom- qui sépare la dite Province du Bas Canada des Etats Unis de passer
ler,, et repasser librement par terre, ou par la navigation intérieure, danset hors de la dite Province du Bas Canada, ou dans aucune partie ou

parties d'icelle, et de naviguer sur tous les Lacs, Rivieres et Eaux
Proviso. d'icelle et de commercer librement avec les Sujets de sa Majesté dansla dite Province; Pourvu toujours, que cet ordre ne s'étendra pas à

permettre l'entrée des vaisseaux des dits Etats Unis dans les ports demer, havres, baie ou ances de la dite Province ni dans telles parties des
rivieres de la dite Province qui sont entre l'embouchure d'icelles et les
plus hauts ports d'entrée de la mer, excepté dans des petits vaisseaux
trafiquant bona fide entre Montréal et Québec.

Articia non Et il est encore ordonné que tous effets et marchandises dont l'im-
M n portation dans cette Province n'est pas ou ne sera pas entierement
adm mn prohibée peuvent, pour les fins du commerce, être emmenés et impor-
p 1 tés librement des Etats Unis dans icelle de la maniere sus-dite par les

°oaU" Sujets de sa Majesté et les Citoyens des dits Etats Unis en payant les
différents droits respectifs dus et payables par les Sujets de sa Majesté
sur l'importation de pareils effets et marchandises venant d'Europe
dans la dite Province.

Prowmo*. Pourvu toujours que rien dans cet ordre ne s'étendra ou s'enten-
dra s'étendre à permettre ou souffrir qu'aucuns tels effets ou marchan-
dises soient déchargés, dans aucune place ou places ni dans aucun
autre tems ou heures que les tems et heures ci-après mentionnés et
permis.
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Et son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement Pelleteries
du dit Conseil Exécutif ordonne encore par la présente qu'aucun droit id"a"
d'entrée ne sera payé ou prélevé ou demandé par aucun officier de la
douane ou par aucune personne ou personnes sur aucunes pelleteries
emmenées par la navigation intérieure ou par terre, dans la dite Pro-
vince, et que les Sauvages passant et repassant avec leurs propres
marchandises et effets de quelque nature qu'ils soient ne seront pas
sujets à payer pour tels marchandises et effets aucun impot ou droit ne 'ra
quelconques, à moins qu'iceux ne soient des marchandises en balles ou sa "e.
autres gros paquets, qui ne sont pas d'ordinaire parmi les Sauvages,
qui ne seront pas considérés comme des marchandises appartenantes
bona ßde aux Sauvages ou comme des marchandises exemptes comme
sus-dit des droits et impots; que personne ou personnes ne demande-
ront des Citoyens des dits Etats Unis de l'Amérique de plus hauts
taux de passage que ne payent ou payeront les sujets de sa Majesté;
et qu'aucuns droits, sous ou en vertu de cet ordre ne seront payables
sur aucunes marchandises qui seront simplement transportées à tra- 's"' ltý

vers aucuns des portages dans la dite Province du Bas Canada à l'effet .'
d'être immédiatement réembarquées et transportées dans aucune autre P-rtae -,nt
place ou places, il est néanmoins ordonné par la présente, que cette "*W Droit
exemption de droit dernierement mentionnée ne s'étendra seulement dr I>rwt.

qu'à telles marchandises qui sont transportées dans le chemin ordinaire P"E
et direct à travers tels portages et qu'elles ne soient pas en aucune ma-
niere offertes d'être vendues ou échangées durant leur passage à tra-
vers iceux.

Et son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement
du dit Conseil Exécutif, ordonne encore par la présente, que la ville de pent.
Saint Jean, située sur la partie ouest de la riviere Richelieu ou Sorel
dans le District de Montréal dans la dite Province, sera et est par la
présente établie et déclarée être le seul port d'entrée et passe port pour
tous effets et marchandises qui sont pour être importées des dits
Etats Unis de l'Amérique, dans cette Province, par terre ou par la
navigation intérieure; et qu'il ne sera pas loisible ailleurs de faire
l'entrée d'aucun vaisseau, chaloupe, radeau ou voiture ou d'aucune
cargaison ou charge d'aucuns effets, denrées ou marchandises qui seront
importées dans cette Province des dits Etats Unis et que les officiers
de la Douane pour le dit port de Saint-Jean se trouveront tous les
jours dans la Douane du dit port à l'exception du Dimanche pour
remplir les devoirs de leur offre, entre huit heures et midi dans la ma-
tinée et depuis trois heures jusqu'à six dans l'après midi, depuis le
premier jour de Mai jusqu'au premier d'Octobre, et depuis dix heures
jusqu'à trois depuis le premier jour d'Octobre jusqu'au dernier jour
d'Avril.

Et Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement At 6tat d.
du dit Conseil Exécutif ordonne encore par la présesnte, qu'aucun ehupme9
régistre, état de charge, certificat ou autre document ne seront requis m"m
pour aucun vaisseau appartenant aux dits Etats Unis de l'Amérique Amérines
arrivant de là au dit port de Saint Jean, excepté les documens et 2'i$"
papiers qui sont requis par la présente. cetordri.

Et Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement Une entrée
du dit Conseil Exécutif ordonne encore par la présente, que tous doa <, ffl**"
vaisseaux, chaloupes, radeaux et voitures de quelque nature qu'ils eaux et voi-
soient contenant des effets, marchandises et denrées passant par ou à t-"h
travers le dit port de Saint Jean, seront rapportés à la Douane du dit stJean.
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port et seront sujets à être visités et examinés par l'officier ou officiers
de la douane établis au dit port, et qu'à l'arrivée d'aucun vaisseau, cha-
loupe, radeau ou voiture venant d'aucun port ou place des dits Etats
Unis au dit port de Saint Jean, le Capitaine, ou autre personne ayant
la charge ou le commandement de tel vaisseau, chaloupe, radeau ou
voiture ira immédiatement à la douane de tel port, et là fera un rap-
port au principal officier de la douane de tel Port, de l'arrivé du dit

c vaisseau ou voiture, et dans les vingt quatre heures après tel arrivé,
un rapport de fera encore un rapport à tel principal officier de la Douane du ton-

° nage, cargaison ou charge de tel vaisseau, chaloupe, radeau ou voi-
ture soit qu'ils soient en paquets ou autrement, des marques particu-
lières, et numéros de chaque paquet et la place ou places, personne ou

t fra un personnes auxquelles ils sont respectivement consignés ou destinés,
o 8-~ et le dit capitaine ou la personne ayant la charge ou le commande-

- 1, ma ment d'aucun vaisseau, chaloupe, radeau ou voiture déclarera encore
"°"°"e qu'aucune partie de la cargaison ou charge de tel vaisseau, chaloupe,radeau ou voiture depuis le départ de tel vaisseau, chaloupe, radeau ou

voiture du dit port ou place des dits Etats-Unis duquel le dit vaisseau
chaloupe, radeau, ou voiture aura fait voile ou parti n'a été mis à terre
ou déchargé ou autrement transporté excepté de la manière qu'alors ilspécifiera ainsi que la cause, tems, place et maniere que les dits rap-
ports et déclaration respectivement seront faits par écrit signé parla partie faisant iceux, et seront attestés par son serment ou affirma-
tion si c'est une des personne appelées quakers, que le dit principal
officier de la Douane est par la présente autorité et requis d'adminis-

ouncu trer. Et si le dit capitaine ou la personne ayant la charge ou le com-
mandement d'aucun tel vaisseau, chaloupe, radeau ou voiture, né-
glige ou omet de faire les dits rapports et déclaration, ou aucun
d'iceux, ou d'attester iceux ou aucuns d'iceux sous serment ou affima-
tion comme sus dit, selon que le cas peut l'exiger, il encourra et
payera pour chaque telle offence une somme pas moins de cinq livres
courant ni plus de deux cent cinquante livres.

Provi.qu. Pouavu toujours, que dans tous les cas où l'information requise
d'être donnée sur le second rapport aura été donnée en faisant le

r o premier rapport, un second rapport ne sera pas requis.
c mEt Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement

à qui di du dit Conseil Exécutif, ordonne encore par la présente, qu'aucun
b propriétaireproprropriétaires, consignataire ou consignataires d'au-

cuns effets, denrées ou marchandises qui sont à bord d'aucun vaisseau,
gné~ doit chaloupe, radeau ou voiture, ou dans le cas de son, ou leur absence ou
entrée maladie, son, ou leur Facteur ou agent connu dans son, ou leurs noms
d'iceless ous dans les quarante huit heures après que le capitaine, ou la personne

ayant la charge ou le commandement de tel vaisseau, chaloupe,
radeau ou voiture aura fait un rapport de l'arrivée de tel vaisseau,
chaloupe, radeau ou voiture fera une entrée d'icelui au premier officier
de la douane du dit port de Saint Jean, et spécifiera dans tel entrée
les différentes marques, numeros et contenus de chaque paquet ou
pièce dont ils consisteront, ou si c'est en masse la quantité et qualité,
tout ceci sera fait sous le serment ou affirmation comme susdit de la
personne qui fera tel entrée; pourvu toujours que lorsque les parti-
cularités de tels effets, denrées ou marchandises seront inconnues au
lieu de l'entrée ci-devant ordonnée d'être faite, une entrée d'iceux
sera faite et reçue selon les circonstances du cas, la partie faisant
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icelle déclarera sous serment ou affirmation comme sus-dit tout ce
que lui ou elle sait ou croit concernant la quantité et particulartités
des dits effets, denrées et marchandises, et que lui ou elle n'a aucune
autre connoissance ou information concernant iceux, lesquelles dites
entrées, aussi bien la première mentionnée que la seconde seront faites
par écrit par la partie faisant icelles.

ET Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consente- 1 n

ment du dit Conseil Exécutif ordonne encore par la présente que dans ,

tous les cas où aucuns Droits sont ou seront imposés par la Loi et uma
payables sur aucuns effets, denrées ou marchandises importées des
dits Etats Unis ainsi entrées au dit port de Saint Jean, le premier
Officier de la Douane du dit Port de Saint Jean fera une estimation
du montant de tels Droits: et le montant des dits Droits selon la dite
estimation ayant été d'abord payé ou guaranti d'être payé en con-
séquence des provisions cy-après contenues, le dit principal Officier de
la Douane donnera un Certificat d'irelui et accordera un Permis pour
mettre à terre ou décharger les dits effets, denrées ou marchandises
dont l'entrée aura été ainsi faite, et alors et non autrement il sera
loisible de mettre à terre ou de décharger les dits effets ou de les
transporter.

Et pour encourager et protéger le Commerce de l'honnête Com
merçant contre toute molestation de la part des Officiers de la Z êt
Douane, Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consente-
ment du dit Conseil Exécutif, ordonne encore par la présente que
lorsqu'aucune personne ou personnes aura occasion de transporter par sum.
terre ou par eau du dit Port de Saint Jean à aucun autre Port ou
place dans cette Province aucuns effets, denrées ou marchandises.
sujets à payer des Droits, duement importés dans le dit port de Saint
Jean venant des Etats Unis de l'Amérique sur lesquels les Droits im-
posés par la loi auront été payés ou garantis d'être payés, le pre-
mier Officier de la Douane sur une requision par écrit à cet effet faite
et signée par telle personne ou personnes, et délivrée à tel principal
Officier, désignant les différents effets, denrées et marchandises qui
doivent être transportés et le nombre des paquets dans lesquels iceux
sont contenus, avec leurs marques et numeros, est par la présente
requis de donner une protection par écrit, signée par le dit principal
Officier, désignant les différents effets, denrées et marchandises qui
doivent être transportés, le nombre des paquets qui contiennent tels
effets, denrées et marchandises qui doivent être ainsi transportés, avec
leurs marques et numéros et certifiera que tels effets, denrées et
marchandises ont été duement entrés au Port de Saint Jean, et que
les droits sur iceux ont été payés ou garantis d'être payés, et tel
principal Officier qui donnera telle protection limitera dans icelle
le tems dans lequel tels effets, denrées ou marchandises seront trans-
portés du dit Port de Saint Jean et aussi le tems où telle protection
sera en force.

ET Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consente- Aucna effets

ment du dit Conseil Exécutif ordonne encore qu'aucuns effets, denrées ""
ou marchandise importées ou emmenés dans ou sur aucun vaisseau, st. jea qu'en
chaloupe, radeau ou voiture d'aucun Port ou Place des dits Etats iour.

Unis ne pourront être déchargés ou délivrés de tel vaisseau, chaloupe,
radeau ou voiture au dit Port de Saint Jean qu'en plein jour, c'est-
à-dire depuis le lever et le coucher du Soleil à moins qu'il ne soit

6.1



42 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

obtenu une licence spéciale pour cet effet du premier Officier de la
Douane du dit port de Saint Jean. Et si aucuns effets, denrées ou

AÀiternant marchandises sont déchargés ou délivrés contraire aux directions
p t susdites, ou aucune d'icelles, le Capitaine ou la Personne ayant le

commandement ou charge de tel vaisseau, chaloupe, radeau ou voi-
ture et toute autre personne que l'on saura être concernée à aider
ou à transporter ou autrement à mettre en sureté les dits effets, den-
rées ou marchandises, encourra et payera une somme qui ne sera pas
moins de cinq Livres courant ni qui excédera cinquante Livres cou-
rant pour chaque offence, et tous tels effets, denrées et marchandises
ainsi déchargés ou délivrés seront confisqués et peuvent être saisis
par aucun Officier de la Douane. Et lorsque la valeur suivant le
plus haut prix du marché se montera à vingt Livres courant, le
vaisseau, chaloupe, radeau ou voiture, avec les agrès, apparaux,
fourniture, harnois, cheval ou chevaux y appartenants respective-
ment seront confisquées et seront et pourront être saisis par aucun
Officier de la Douane.

Les* ET Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consente-
avant d'êtro ment du dit Conseil Exécutif ordonne encore qu'aucuns effets, den-
peem uut rées ou marchandises qui sont sujets à des droits, qui seront importés
SaSoqués. ou emmenés dans cette Province dans ou sur aucun vaisseau, cha-

loupe, radeau ou voiture venant d'aucun Port ou Place des Etats
Unis de l'Amérique qui doivent être pesés, comptés ou mésurés afin
de constater les Droits sur iceux ne pourront être transportés d'au-
cun quai ou place sur lesquels iceux auront été débarqués, mis ou
délivrés avant qu'iceux aient été pesés, jaugés, comptés ou mesurés
par ou sous la direction de l'Officier de la Douane nommé pour cet
effet, ce qu'il est par la présente ordonné et requis de faire le plutôt
possible, et si aucuns tels effets, denrées ou marchandises sont trans-
portés de tel Quai ou Place avant qu'iceux aient été ainsi pesés,
jaugés, comptés ou mesurés iceux seront confisqués et peuvent être

c saisis par aucun Officier de la Douane.
Drôju Er Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consente-
vent êe ment du dit Conseil Exécutif ordonne encore qu'avant de décharger

aucune effets, denrées ou mrachandises qui seront importés ou em-
menés dans cette Province venant des dits Etats Unis, sur lesquels
aucun taux ou droits sont imposés par la Loi, les dits taux et droits
seront payés ou garantis d'être payés à Sa Majesté, ses Héritiers et
Successeurs de la même manière qu'iceux sont maintenant levés, pré-
levés et recouvrés sous et en vertu d'aucun Acte de la Législature
Britannique ou Par la Législature de cette Province respectivement,

Ocierssoup- ET Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consente-
tonnant la
fraude pe- ment du dit Conseil Exécutif ordonne encore, qu'il sera loisible pour
vet m le principal officier de la Douane du dit Port de Saint Jean après une
""qu" entrée faite d'aucuns effets, denrées ou marchandises sous le soupçon

de fraude, d'ouvrir et d'examiner en présence de deux personnes

respectables ou plus, aucun paquet ou paquets d'iceux; et si après
l'examen faite, on trouve qu'ils s'accordent avec les entrées, tel prin-
cipal officier fera aussitôt rempaqueter et délivrer iceux au proprié-
taire ou demandeur et la dépense de tel examen sera payée par le dit

principal officier de la Douane, mais si les contenus d'aucuns des

paquets ainsi examinés se trouvent différer de l'entrée, alors les effets,
denrées et marchandises qui sont contenus dans tel paquet ou paquets
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seront confisqués, pourvu toujours que la dite confiscation ne sera pas
encourrue si l'on peut faire paroitre à la satisfaction du dit prin-
cipal officier de la Douane, ou de la Cour dans laquelle une action
sera intentée pour la confiscation d'iceux que telle différence provient
d'une erreur ou d'un accident et non pas avec intention de frauder
le revenu.

ET Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement EffPts nmpor-
du dit Conseil Exécutif ordonne encore que tous effets, denrées et mar- ""
chandises qui seront importées ou emmenés par terre ou par la navi- st. Jea
gation intérieure dans cette Province venant des dits Etats Unis etr
qui ne seront pas entrés suivant les directions de cet ordre au dit Port f"s""

de Saint Jean, seront confisqués avec le Vaisseau, Chaloupe, Radeau
ou Voiture dans ou sur lequel iceux seront trouvés ou auront été impor-
tés avec les agrès, apparaux et fourniture, bestiaux cheval ou chevaux
et harnois y appartenants respectivement; et le principal officier de la
Douane du dit Port de Saint Jean et tous autres officiers de la Douane
ou autres Personnes par eux spécialement nommées pour cet effet
auront plein pouvoir et autorité d'entrer dans ou sur aucun Vaisseau,
Chaloupe, Radeau ou Voiture dans le cas où lui ou eux auront lieu de
soupçonner qu'aucuns effets, denrées ou marchandises qui n'ont pas on peut
été entrés comme susdit y ont été cachés; et ils pourront chercher, 'tq
saisir et s'assurer de tels effets, denrées ou marchandises. Et si lui ou n'ont paU ét
eux ont raison de soupçonner qu'aucun tels effets, denrées ou marchan- entrem.
dises sont cachés dans aucune Maison, hangard, batisse ou autre place,
eux ou aucun d'eux en s'adressant à aucun juge à paix et pretant ser-
ment devant lui auront le droit d'obtenir un Warrant pour entrer dans
telle maison, hangard ou autre place, étant accompagné d'un officier
civil (pourvu que ce soit en plein jour) et étant là pourront chercher
tels effets, denrées et Marchandises et s'ils en trouvent de les saisir et
s'en assurer pour être adjugés. Et si aucune personne ou personnes
cachent, ou achetent aucuns effets, denrées ou marchandises sachant
qu'ils sont sujets à être saisis en vertu de cet ordre, telle personne ou
personnes sur la conviction du fait, encourra et payera le double de la
valeur des effets, denrées ou marchandises ainsi cachés ou achetés.

ET Son Excellence la Gouverneur par et de l'avis et consentement marehan-
du dit Conseil Exécutif ordonne encore que tous effets, denrées et mar- peuven° "
chandises dont l'exportation n'est et ne sera pas entierement prohibée esportéos sans

par la Loi, peuvent pour les fins du Commerce être librement portés grd®e
et exportés de cette province aux dits Etats Unis aussi bien par les
sujets de Sa Majesté que par les Citoyens des dits Etats Unis,-et
seront exempts de tous droits quelconques.

ET Son Excellence le Gouvernuer par et de l'avis et consentement offScierspeu-
du dit Conseil Exécutif ordonne encore qu'il sera du devoir de tous nier

officiers quelconque de la Douane de Sa Majesté de saisir et s'emparer distrite..
d'aucun Vaisseau, Chaloupe, Radeau ou voiture, effets, denrées ou
marchandises qui seront sujets à être saisis en vertu de cet ordre, aussi
bien hors de leurs Districts respectifs dans cette Province que dedans,
-- et tous effets, denrées et marchandises qui seront saisis en vertu de
cet ordre demeureront sous la garde de l'officier qui saisit jusqu'à ce
que les procédés que la loi exige soient faits, pour constater si iceux
ont été confisqués ou non; et toutes Pénalités et confiscations encou- o""'"
rues par cet ordre seront recouvrées et déclarées dans aucunes des r ''
Cours _de Sa Majesté ayant juridiction dans cette Province de la
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même maniere et forme, et sur la même évidence et par les mêmes
regles et reglemens qu'aucunes Pénalités ou confiscations encourues
pour aucunes offences contre les loix qui ont rapport aux coutumes et
Commerce des Colonies de Sa Majesté en Amérique peuvent mainte-
nant être recouvrées ou déclarées confisquées en telles Cours respecti-
vement.

Division des ET dans tous les cas de Pénalités ou de confiscations encourues
PéDOIIUS. en vertu de cette ordre, après avoir déduit les charges de poursuite du

gros produit d'icelles, le restant sera payé et divisé comme suit, c'est
à dire, une quatrieme partie à Sa Majesté, une quatrieme au Gouver-
neur de cette Province, une quatrieme à l'officier qui saisit et la qua-
trieme partie restante au principal officier de la Douane à laquelle
l'officier qui saisit appartient.

da"Uoî ET Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement
vWnt atre du dit Conseil Exécutif ordonne encore que tous Vaisseaux, Chaloupes,
vendue Radeaux, ou Voitures qui seront saisis en conséquence ou en vertu de
le. offieîrs d
la |||n.* cet ordre, ou d'aucun acte ou Acte du Parlement de la Grande Breta-

gne; ou du Parlement Provincial du Bas Canada, et qui seront con.-
damnés dans aucunes des Cours de Sa Majesté dans cette Province
seront vendus à l'Encan Public, au plus haut enchérisseur par le prin-
cipal officier de la Douane, à laquelle appartient l'officier qui saisit,
et à telle place dans le District ou seront condamnés tels Vaisseaux,
Chaloupes, Radeaux ou Voitures selon que tel principal officier jugera
à propos de nommer.

DORCHESTER, Gouverneur.
GEORGE Trois par la Grâce de Dieu Roi de la Grande Breagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c., &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et
élus Pour le présent Parlement Provincial, qui doit être commencé et tenu. dans
notre Cité de Québec Mercredi le Vingtième jour de Juillet courant et à chacun
de vous salut-VU que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous con-
cernant ainsi que l'Etat et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné
de tenir le dit Parlement Provincial le jour et lieu susdits, et que par nos Writs
séparés nous vous avons ordonné d'être présents à la Cité et jour susdits, pour
traiter, consentir et conclure sur les choses qui dans notre Parlement Provincial
pourroient alors et là être proposées et mises en délibérations; Néanmoins pour
certaines causes et considérations qui nous y engagent spécialement nous avons
jugé à propos de proroger notre dit Parlement Provincial jusqu'au treizième
jour d'Août prochain; desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés
de paraitre dans notre Cité de Québec, le dit vingtieme jour de Juillet, car nous
voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés
à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme
ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et parois-
siez personnelllement et que chacun de vous soit et paroisse le dit trentieme jour
d'Août dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur
les choses qui pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial, par
le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu.-En Foi de
quoi nous avons fait rendre les présentes Lettres Patentes et y avons fait
apposer le Grand Seau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle et bien
aimé Guy Lord Dorchester, Notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef
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dans et pour notre dite Province du Bas Canada, &c., &c., &c. à notre Château
St. Louis dans *notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le huitieme jour
de Juillet, dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatrevingt seize et dans
la trente sixieme année de notre regne.

D.G.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction,. X. Lanaudiere, S. & T. F.

Par Son Excellence

ROBERT PRESCOTT, Ecuier,

Lieutenant Gouverneur de la Province du Bas Canada, Général et Commandant
en Chef de toutes les forces de Sa Majesté dans les Provinces du Haut
et Bas Canada, Nouveau Brunswick et leurs différentes Dépendances et
dans l'Isle de Terreneuve, &c. &c. &.

PROCLAMATION.

AYANT plu à Sa Très Gracieuse Majesté d'accorder son Congé Royal
d'Absence à Son Excellence le Très Honorable GUY LORD DORCHESTER,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de cette Province; en conséquence
de son départ, le Commandement de la dite Province, m'étant dévolu, et étant
nécessaire pour la Paix et le bon Gouvernement de la dite Province, que, tous
les Officiers de Sa Majesté en icelle continuent dans leurs Offices et Emplois
respectifs; j'ai trouvé convenable, par et de l'Avis du Conseil de Sa Majesté,
d'émaner cette Proclamation pour autoriser les dite Officiers à continuer dans
leurs dits Offices et Emplois. Et toutes personnes qui y font intéressées doivent
en prendre connoissance et s'y conformer en conséquence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes au Château Saint Louis
dans la Ville de Québec, le Douzieme jour de Juillet, dans la Trente-
sixieme Année du Regne de Sa Majesté et dans l'An de Notre Seigneur
Mil-sept-cent quatre-vingt-seize.

ROBt. PRESCOTT.
Par Ordre de son Excellence,

GEO: POWNALL, Sécr.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAuim, S. & T. F.

VIVE iE ROI.
DORCHESTER GOUV.

GEORGE Trois par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseilers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellées
et élus Pour le présent Parlement Provincial, qui doit être commencé et tenu,
dans notre Cité de Québec Mercredi le Vingtieme jour de Juillet courant, à
chacun de vous salut.-VU que pour certaines affaires épineuses et urgentes
nous concernant ainsi que l'Etat et la défense de notre dite Province nous avons
ordonné de tenir le dit Parlement Provincial le jour et lieu susdits, et que parnos Writs séparés nous vous avons ordonné d'être présents , la Cité et jour
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susdits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses qui dans notre Parlement
Provincial pourroient alors et là être proposées et mises en délibération; Néan-
moins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent spécialement
nous avons jugé à propos de proroger notre dit Parlement Provincial jusqu'au
treizieme jour d'Aout prochain; desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus
ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec, le dit vingtieme jour de Juillet,
car nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement
déchargés à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoi-
gnant fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous
soiez et paroissiez personnellement et que chacun de vous soit et paroisse le dit
trentieme jour d'Aout dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir
et conclure sur les choses qui pourront être ordonnées dans notre dit Parlement
Provincial, par le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu.
-En Foi de quoi nous avons fait rendre les présentes Lettres Patentes et y avons
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle
et bien aimé GUY LORD DORCHESTER, Notre Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et pour notre dite Province du Bas Canada, &c. &c. &c. à notre
Château St. Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le hui-
tieme jour de Juillet, dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatrevingt seize
et dans la trente sixieme année de note regne.

D.G0.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vrai Traduction, X. LANAUIERE, S. & T. F.

ROBERT PRESCOTT, LIEUT. GOUVERNEUR
GEORGE Trois par la Grâce de Dieu Roi de la Grande-Bretagne, de France

et d'Irlande Défenseur de la Foi, &c. &. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés lesChevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés et élus pour leprésent Parlement Provincial, qui a dû être commencé et tenu, dans notre dite
Cité de Québec Mercredi le Vingtieme jour de Juillet dernier, à chacun de vous
Salut.-VU que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant
ainsi que l'Etat et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné de tenir
le dit Parlement Provincial le jour et lieu susdits, et que par nos Writs séparés
nous vous avons ordonné d'être présents à la Cité et jour susdits, pour traiter,consentir et conclure sur les choses qui dans notre Parlement Provincial pour-
roient alors et là être proposées et mises en délibérations; Néanmoins pour cer-
taines causes et considérations qui nous y engagent spécialement, nous avons
jugé à propos de proroger notre dit Parlement Provincial jusqu'au trentieme jour
d'Août courant; desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de pa-
raître dans notre Cité de Québec, le dit trentieme jour d'Aout, car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez
personnellement et que chacun de vous foit et paroisse Vendredi le trentieme jour
de Septembre prochain dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir
et conclure sur les choses qui pourront être ordonnées dans notre dit Parlement
Provincial, par le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu,
-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes et y avons
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle et
bien aimé ROBERT PRESCo'rr, Ecuïer, Lieutenant Gouverneur et Commandant en



PROCLAMATIONS DU BAS CAN ADA 47

DOC. PARLEMENTAIRE No 30

Chef de notre Province du Bas Canada, Général et Commandant en Chef de
toutes les Forces de Sa Majesté dans les Provinces du haut et Bas Canada, Nou-
velle Ecosse, Nouveau Brunswick, et leurs différentes dépendances et dans l'Isle
de Terre-neuve; au Château St. Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite
Province du Bas Canada le second jour d'Août, dans l'an de notre Seigneur mil
sept cent quatre vingt seize et dans la trente sizieme année de notre regne.

R. P. Lt. Gr.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE S. & F.

ROBERT PRESCOTT, LIEUTENANT GOUVERNEUR
GEORGE Trois par la Grace de Dieu Roi de la Grande-Bretagne, de France

et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés les
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, SA.-VU que l'As-
semblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'à Vendredi le Trentieme
jour de Septembre courant; Néanmoins pour certaines causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger icelle au neuvieme jour de Novembre pro-
chain; desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans
notre Cité de Québec, le dit trentieme jour de Septembre, car nous voulons que
vous et chacun de vous soies, quant à Nous, entierement déchargés à cet égard;
Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et paroissiez person-
nellement et que chacun de vous soit et paroisse le dit neuvieme jour de Novem-
bre prochain dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure
sur les choses qui pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial,
par le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu.-En Foi de
quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes et y avons fait apposer
le Grand Sceau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle et bien aimé
RoBrR PREscrr, Ecuier, Lieutenant Gouverneur et Commandant en Chef de
notre dite Province du Bas Canada, Général et Commandant en Chef de toutes
les Forces de Sa Majesté dans les Provinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle
Ecosse, Nouveau Brunswick, et leurs différentes dépendances et dans l'Isle de
Terre neuve; au Château St. Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite
Province du Bas Canada, le vingt et unieme jour de Septembre, dans l'an de
notre Seigneur mil sept cent quatre vingt seize et dans la trente sixieme année de
notre regne.

R. P.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X. LANAUIERE, S. & T. F.

ROBERT PRESCOTT, LIEUTENANT GOUVERNEUR
GEORGE Trois par la Grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien aimés lesChevahers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, SATrr.-VU quel'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au Dixième jour deNovembre prochain; Néanmoins pour certaines causes et considérations nousavons jugé à propos de proroger icelle à Mardi le Vingtième jour de Décembre
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prochain; desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre
dans notre Cité de Québec, le dit Dixieme jour de Novembre, car Nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à Nous, entierement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez
personnellement, et que chacun de vous soit et paroisse le dit vingtieme jour de
Décembre prochain dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et
conclure sur les choses qui pourront être ordonnées dans notre dit Parlement
Provincial, par le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu.
-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes et y avons
fait apposr le Grand Sceau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle et
bien aimé ROBERT PRScoTr, Ecuier Lieutenant Gouverneur et Commandant en
Chef de notre dite Province du Bas Canada, Général et Commandant en Chef de
toutes nos Forces dans les Provinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse,
Nouveau Brunswick, et leurs différentes dépendances et dans l'Isle de Terre
neuve; au Château St. Louis, dons notre Cité de Québec, dans notre dite Province
du Bas Canada, le vingt huitième jour d'Octobre, dans l'an de notre Seigneur
mil sept cent quatre vingt seize et dans la trente septieme année de notre regne.

R. P.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X. LANvAUDRE, S. & T. F.

PROVINCE du
avoir.

BAS CANADA. a

Au Conseil Exécutif de Sa Majesté pour la dite Province du Bas Canada, tenu
au Château Saint Louis, dans la Cité de Québec dans la dite Province.
Dimanche le Trentième jour d'Octobre dans la trente septième Année du
Règne de Sa Majesté et dans l'An de notre Seigneur Mil sept cent quatre
vingt seize.

PRSENT

SON EXCELLENCE i rLEUTENANT GOUVERNEUR EN CONSEIL

VU que par un Acte du Parlement Provincial du Bas Canada fait et passé
dans la trente quatrième année du Règne de sa présente Majesté, intitulé, "Acte
"qui établit des reglements concernant les Etrangers et certains Sujets de sa Ma-
"jesté, qui, ayant résidé en France viennent dans cette Province, ou y résident;
"et qui donne pouvoir à Sa Majesté de s'assurer et détenir des personnes accusées
::ou soupçonnées de Haute Trahison; et pour l'arrêt et emprisonnement de toutes
"personnes qui peuvent individuellement, par des pratiques séditieuses, tenter de
"troubler le Gouvernement de cette Province." Il est statué, que le Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur ou la Personne administrant le Gouvernement de la dite
Province durant la continuation du dit Acte pourra et peut par la Proclamation
ou son Ordre fait dans le Conseil Exécutif de cette Province ordonner que tous
Etrangers partiront de cette Province dans le tems qui sera fixé par telle Pro-
clamation ou Ordre respectivement. Et vu que divers Etrangers et autres per-
sonnes mal intentionnées ont depuis peu manifesté des tentatives séditieuses et
méchantes, pour aliéner l'affection des loiaux Sujets de Sa Majesté, par des
fausses représentations de la cause et de la conduite des Personnes qui exercent
actuellement l'autorité suprême en France, et particulièrement de certains Fran-
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çois qui sont nos ennemis et qui se tiennent cachés dans différentes parties de
cette Province, agissant de concert avec des personnes dans les Gouvernemens
étrangers avec une intention d'étendre les desseins criminels de tels ennemis de la
paix et du bonheur des habitants de cette Province, et de toute Religion, Gouver-
nement et ordre social; C'EsT PouRquoi Son Excellence le Lieutenant Gouverneur
en vertu de cet Ordre fait dans le dit Conseil Exécutif suivant le dit Acte, ordon-
ne et enjoint toutes personnes quelconques, étant Sujets de France, qui sont
arrivées dans cette Province depuis le premier jour de Mai qui était dans l'an de
notre Seigneur Mil sept cent quatrevingt quatorze, de laisser cette Province dans
l'espace de vingt jours de la date d'icelui et eux et chacune de ces personnes étant
Sujets de France comme susdit, sont par le présent ordonnés de partir en consé-
quence sous les Peines et Pénalités contenues dans le susdit Acte.

HERMAN WITSIUS RYLAND.

Traduit par ordre de Son Excellence; X. LANAUDIER, S. & T.F.
Par Son Excellence

ROBERT PRESCOTT, Ecuier,
Lientenant Gouverneur et Commandant en Chef de la Province du Bas Canada,

Général Commandant en Chef dc toutes les Forces de Sa Majesté dans les
Provinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick
et leurs différentes Dépendances, et dans l'Ile de Terreneuve.

PROCLAMATION

VU que diverses personnes mal intentionnées ont depuis peu manifesté des
tentatives séditieuses et méchantes pour aliéner l'affection des Loyaux Sujets de
Sa Majesté, et, les ont aussi excités par de fausses représentations à désobéir les
Loix, et particulièrement certains Etrangers, étant de nos Ennemis qui se tiennent
cachés dans différentes Parties de cette Province, agissant de concert avec des
personnes dans les Gouvernements Etrangers, avec une intention d'étendre les
desseins criminels de tels Ennemis de la Paix et du Bonheur des Habitants de
cette Province, et de toute Religion, Gouvernement et ordre social; et étant très
expédient de reprimer les desseins méchants et les pratiques séditieuses ci-dessus,
et d'être sur ses gardes contre toutes tentatives à troubler la tranquilité, l'ordre et
le bon Gouvernement de cette Colonie; A CEs CAUsEs, j'ai jugé à propos, de l'avis
du Conseil Exécutif de Sa Majesté, d'émaner cette présente Proclamation, enjoi-
gnant et requérant strictement tous Magistrats dans et par toute la Province,
Capitaine de Milice, Officiers de Paix et autres bons sujets de Sa Majesté, de
faire toute leur diligence, pour découvrir toutes et chaque Personnes qui pourront
tenir des discours séditieux ou autres paroles tendantes à la trahison, répandre
de fausse nouvelles, publier ou distribuer des Papiers, écrits ou imprimés diffa-
matoires qui tendent à exciter le mécontentement dans les esprits, ou diminuer
l'affection des dits Sujets de Sa Majesté, ou troubler en aucune manière la Paix,
et le bonheur dont on jouit sous le Gouvernement de Sa Majesté dans cette Colo-
nie. Et j'ordonne aux dits Magistrats, Capitaines de Milice, Officiers de Paix et
autres Sujets de Sa Majesté, respectivement, de saisir et arrêter, ou faire saisir
et arrêter toutes et chaque Personnes agissant d'une maniere illégale et perni-
cieuse, et plus particulièrement tous et chacun tels Etrangers, étant Ennemis
comme ci-dessus, et qui sont actuellement ou qui seront trouvés dans les limites
de cette Province, afin que par une exécution vigoureuse des loix, tous contreve-nans soient traduits à telle punition qui pourra détourner toutes Personnes d'en-
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tretenir de semblables desseins méchants et séditieux commis contre l'ordre et
la tranquilité du Gouvernement de Sa Majesté, et la sûreté, la Paix et la Prospé-
rité de ses fidèles et Loiaux Sujets.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château St. Louis dans
la ville de Québec, dans la dite Province du Bas Canada, le trentieme
jour d'Octobre dans la trente septieme Année du Règne de Sa Majesté,
et dans l'An de notre Seigneur Mil sept cent quatrevingt treize.

Par ordre de Son Excellence, ROBERT PRFSCOTT,

GEO: POWNALL, Sec.
Traduit par ordre de Son Excellence; X. LANAUDERE, S. & T.F.

VIVE Le ROI

Par Son Excellence

ROBERT PRESCOTT, Ecuier
Lieutenant Gouverneur de la Province du Bas Canada, Général et Commandant

Chef de toutes les Forces de Sa Majesté dans les Provinces au Haut et BasCanada, Nouvelle Ecosse et Nouveau Brunswick, et leurs différentes Dé-
pendances et dans 1'18le de Terreneuve, &c. &c. &c.

PROCLAMATION.
VU que les preuves les plus indubitables des intentions hostiles de la Courd'Espagne contre la Grande Bretagne, ont déterminé Sa Majesté d'ordonner sesForces Navales dans toutes les parties du monde, afin qu'elles puissent saisirtoute occasion favorable qui peut se présenter pour attaquer les flottes d'Espa-gne, soit qu elles soient seules ou jointes avec celles de France ou d'Hollande; oupar tout autre moyen assaillir les possessions de la Couronne d'Espagne. ET VUque je suis commandé de la part de Sa Majesté de faire connoitre de la manierela plus publique sa détermination Royale à tous ses Sujets dans l'étendue de cetteProvince; C'est PoURQUOI j'ai trouvé à propos par et de l'avis du Conseil Exécu-tif de publier cette Proclamation et en conséquence je fais connoitre par la pré-sente la dite détermination de Sa Majesté à tous ses Sujets dans cette Province;

ET au nom de Sa Majesté je leur défend strictement d'avoir aucune correspon-
dance ou communication avec le Roi d'Espagne, ses vassaux ou ses sujets, et je
les enjoins dans leurs stations respectives de faire et d'exécuter tous Actes
d'Hostilités qui seront en leur pouvoir contre ledit Roi d'Espagne, ses vassaux
et ses sujets, et de se préparer à s'opposer à leurs Entreprises afin de les
harrasser et de leur nuire par Mer et par Terre.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes au Château Saint Louïs
Dans la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas Canada, le
onzieme jour de Novembre dans l'An de notre Seigneur Mil sept cent
quatre vingt treize et dans la Trente septième année du règne de Sa
Majesté.

ROBT. PRESCOTT.
Par ordre de Son Excellence,

GEO: POWNALL, Sec.
Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAuD.ERE, S. & T. F.
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VIVE le ROI.

ROBERT PRESCOTT, LIEUTENANT GOUVERNEUR
GEORGE Trois par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de France

et d'Irlande, Défendeur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien aimés les
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, SAUTr.-VU que
l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au Vingtième jour du
présent mois de Décembre; Néanmoins pour certaines causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger icelle à Mardi le Vingt quatrième jour de
Janvier prochain; de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenu ni obligés de
paraitre dans notre Cité de Québec, le dit Vingtième jour de Décembre, car nous
voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à Nous, entierement déchargés
à cet égard; Et voulant que vous vous assembliez actuelleent pour procéder à
la dépêche des affaires, Nous Ordonnons et par la teneur de ces présentes, vous
enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous
soiez et paroissiez personnellement, et que chacun de vous soit et paroisse le dit
Vingt quatrieme jour de Janvier prochain dans notre dite Cité de Québec, pour
traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui pourront être ordonnées dans
notre dit Parlement Provincial, par le commun Conseil de notre dite Province
par la faveur de Dieu.-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes
Lettres Patentes et y avons fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province;
Témoin notre fidèle et bien aimé ROBERT PREscorr, Ecuïer, Lieutenant Gouvor-
neur et Commandant en Chef de toutes nos Forces dans les Provinces du Haut
et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick, et leurs différentes dépen-
dances et dans l'Isle de Terreneuve; au Château St. Louis, dans notre cité de
Québec, dans notre dite Province du Bas Canada, le Sixième, jour de Décembre,
dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatre vingt treize et dans la trente
septieme année de notre regne. R. P.

FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction,
X. LANAUDIEM, S. & T. F.

PROCLAMATION

Qui accorde le pardon aux Déserteurs.

QuARTimR GÉNÉRALI-QUÉBEC, 31e Décembre, 1796.

ATTENDU qu'il a été représenté au Commandant en Chef, qu'il y a à
présent plusieurs Déserteurs de différents Corps dans le service de Sa Majesté,
qui pourroient être induits à rentrer dans leur devoir, en leur offrant le Pardon
Gracieux de Sa Majesté, et qu'un tel exemple de sa Clémence Royale auroit une
influence efficace sur leur conduite future.

Son Excellence le Général PRECo'rr veut bien accorder la grâce libérale de
Sa Majesté à tous Déserteurs de ses Forces de terre, qui, d'ici au premier d'Août
prochain, se rendront à quelque officier Commandant un Régiment, Poste, Parti
ou Détachement dans une des Provinces du Haut ou du Bas Canada, Nouvelle
Ecosse et Nouveau Brunswick et leurs différentes Dépendances et dans l'Ile deTerreneuve.
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Tels Déserteurs, s'ils sont forts et capables de faire le service, seront assignés
à tels Régiments qu'il plaira à Son Excellence de diriger; et ne seront point sujets
à être reclamés par aucun autre corps, auquel ils auroient pu ci-devant appar-
tenir.

Tout Soldat qui désertera, après que la présente intention de Son Excellence
sera rendue publique, ne sera point compris dans le Pardon sus-dit, mais sera
poursuivi avec la plus grande sévérité.

Par Ordre du Commnadant en Chef.

JAMES GREEN, Sec. Milit.

Par Son Excellence,

ROBERT PRESCOTT, Ecuyer,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de Sa Majesté dans les Provinces duHaut Canada et Bas Canada.. Vice-Amiral d'icelles; Général et Comman..dant en Chef de toutes les Forces de Sa Majesté dans les Provinces du

Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick, et leurs diffé-
rentes Dépendances et dans l'Ile de Terreneuve, &c., &c., &c.

PROCLAMATION
VU qu'il a plu à Sa Gracieuse Majesté, par ses Lettres Patentes Royalessous le Grand Sceau de la Grande Bretagne, en date du quinzieme jour de Décembre dernier, de me constituer et nommer son Capitaine Général et Gouverneur enChef des Provinces du Haut Canada et Bas Canada; Et vu qu'il est nécessairepour la Paix et le bon Gouvernement de cette Province, que tous les officiers deSa Majesté, en icelle, continuent dans leurs offices et emplois respectifs; j'aitrouvé convenable, par et de l'avis et consentement du Conseil Exécutif de SaMajesté, d'emaner cette Proclamation; autorisant par icelle les dits officiers àcontinuer dans leurs dits offices et emplois; de quoi toutes personnes concernéessont requises de prendre connoissance et de s'y conformer en conséquence.
Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château Saint Louis)dans la ville de Québec, le vingt septieme jour d'Avril dans la trenteseptieme année du Regne de Sa Majesté et dans l'An de notre Seigneur

mil sept cent quatrevingt dix sept.

(Signé): RBT. PRESCOTT.
(Signé) GEO: POWNALL, Sec.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANUram, S. & T.F.

ROBT. PRESCOTT, Gouva.

VIVE LE ROI

GEORGE Trois par la Grâce de Dieu, Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c., &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité deQuébec le quinzieme jour de Juin courant, et à chacun de vous salut.-Vu que
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pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'Etatet la défense de notre dite Province, nous avons ordonné de tenir la dite Assem-blée les jour et lieu susdits, et que par notre Writ, nous vous avons ordonnéd'être présents à la Cité et jour susdits, pour traiter, consentir et conclure surles choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposée et misesen délibérations; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nousengagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
blée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans
notre Cité de Québec, le dit quinzième jour de Juin; car nous voulons que vous
et chacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; Or-
donnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et chacun
de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez personnelle-
ment et que chacun de vous soit et paroisse le vingt sixieme jour de Juillet
prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, agir et conclure sur les
choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite As-
semblée par le commun Conseil de notre dite Province-En foi de quoi nous
avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le
Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé RomFr
PÈnscorr, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Provinces
du Haut Canada et du Bas Canada, Vice-Amiral d'icelles; Général et Comman-
dant en Chef de toutes nos Forces dans les Provinces du Haut et Bas Canada,
Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances et dans
l'Ile de Terreneuve, au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans
notre dite Province du Bas Canada, le quatorzieme jour de Juin, dans l'an de
notre Seigneur, mil sept cent quatrevingt dix sept et dans la trente septieme
année de notre Regne.

R.P.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDIERE, S. & T.F.

GEORGE Trois par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &e. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimés les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut-Vu
que l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au vingt sixieme
jour de Juillet courant; Néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle au Quinzieme jour de Septembre prochain
desorte que vous ou aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Québec, le dit vingt sixieme jour de Juillet, car nous voulons que vous
et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet égard;
Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez per-
sonnellement, et que chacun de vous soit et paroisse le dit quinzieme jour de
Septembre dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agire et conclure
sur les choses qui pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial,par le commun Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu.-En foide quoi nous avons fait rendre ces présentes lettres Patentes et v avons faitapposer le Grand Sceau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle et bienané RoBER Pnscorr, Ecuier. Capitaine Général et Gouverneur en Chef denos Provinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick etleurs différentes dépendances et dans l'Isle de Terreneuve, au Château Saint
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Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province du Bas Canada, le
dix neuvieme jour de Juillet, dans l'an de notre Seigneur, mil sept cent quatre
vingt dix sept et dans la trente septierne année de notre Regne.

R.P.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X. LAAvDIm, S. & T.F.

Par Son Excellence

ROBERT PRESCOTT, Ecuyer, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans
et pour les Provinces du Haut Canada et Bas Canada, Vice-Amirai
d'icelles; Général et Commandant en Cef de toutes les Forces de Sa.
Majesté dans les Provinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse,
Nouveau Brunswic* et leurs différentes dépendances et dans t'Isle de
Terreneuve, &c., &c., &c.

PROCLAMATION
VU que diverses Personnes, sans aucune autorité suffisante, se sont empa-

rées de plusieures Pieces et Portions de Terre de Sa Majesté non concedées
situées et qui se trouvent dans les Limites de cette Province du Bas Canada:
et plus particulierement de certains Lots de Terre situés dans plusieurs Town.
ships dans la dite Province, qui sont réservés pour la future disposition de Sa
Majesté, et pour le maintien et le soutien du Clergé Protestant dans la dite
Province; c'est pourquoi, j'ai trouvé à propos, par et de l'avis du Conseil Exé-
cutif de Sa Majesté, de et pour la dite Province, d'émaner cette Proclamation,
et par la présente je requiers et commande à toutes Personnes qui, sans autorité
suffisante, se sont emparées d'aucunes des dites Pieces ou Portions de Terre
vacantes de Sa Majesté, ou de Lots réservés comme sus-dit, ou d'aucun d'iceux
de les Laisser et les abandonner tranquillement sans délai. Et je défends
encore strictement à toutes Personnes quelconques d'empiéter, en aucune ma-
nière ou façon que ce soit, sur aucune partie ou portion des dites Terres vacantes
de Sa Majesté, et plus particulierement sur aucuns des Lots de Terre ci-dessus
réservés, Donnant avis et faisant à savoir par la présente à toutes Personnes
quelconques, qu'elles répondront, à leur péril, de tout acte qu'elles pourront faire,
qui sera contraire à la teneur de cette Proclamation et aux Loix de cette Pro-
vince. Et j'enjoins par la présente tous Juges à Paix, Shériffs et autres Officiers
Civils, d'être vigilants à leur devoir, et attentifs à la préservation des intérêts de
Sa Majesté, et les requiers de transmettre au Greffier du Conseil Exécutif de
et pour cette Province les noms de toutes Personnes qui sont actuellement ou
pourront être trouvées dans la possession d'aucune partie des dites Terres de
Sa Majesté non-concédées, ou d'aucuns des Lots ci-devant réservés, ou qui ont
commis ou pourront commettre aucune transgression sur iceux d'aucune maniere
ou façon quelconque, afin que l'on puisse prendre des mesures pour punir tels
Délinquants, selon qu'il est ordonné par la Loi.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château Saint Louis,
dans la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas Canada, le
vingt deuxième jour d'Août, dans l'année de notre Seigneur Mil sept
cent quatre vingt dix sept, et dans la trente septieme année du Regne
de Sa Majesté.

ROBt. PRESCOTT.
Par ordre de Son Excellence,

GEO: POWNALL, Sec.
Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDmRE, S. & T.F.
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PROVINCE du
Savoir.

BAS CANADA. S
Au Conseil Exécutif de Sa Majesté de et pour la dite Province du Ras Canada,tenu au Château St Louis, dans le Cité de Québec dans la dite Province,Mardi le vingt deuxiième jour d'Août, dans la trente septieme année duRegne de Sa Majesté et dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatre

vingt diz sept.
PRfsENT

SoN ExCELLENCE LF GOUVERNEUR EN CONSEIL

VU que par un Acte du Parlement Provincial du Bas Canada fait et passédans la trente sixième année du Regne de la présente Majesté, intitulé, "Acte"qui fait une provision temporaire pour le réglement du Commerce, entre cette
"Province et les Etats-Unis de l'Amérique, par terre ou par la navigation inté-"rieure," il est parmi d'autres choses statué que pour et durant la continuation
du dit acte, il sera et pourra être loisible pour le Gouverneur, le Lieutenant Gou-
verneur ou la personne administrant le Gouvernement de cette province, pour
le tens d'alors, avec l'avis et consentement du Conseil Exécutif de Sa Majesté
par ordre ou ordres à être de teins à autre émanés et publiés, de suspendre
l'opération du tout ou d'aucune partie ou parties d'aucune Ordonnance ou
Ordonnances, ou d'aucun Acte ou Actes de la Législature de cette Province
relativement au trafic et commerce par terre ou par la navigation intérieure,
et de donner des Directions et faire des réglements à l'égard des impor-
tations, exportations, droits ou autrement, pour faire le commerce par terre ou
par la navigation intérieure, entre le peuple et les territoires de, Sa Majesté dans
cette Province et le Peuple et les territoires des Etats Unis de l'Amérique,
nonobstant aucune Loi, Statut, coutume ou usage au contraire. Et vu que les
pouvoirs donnés par le dit Acte récité sont, par un acte subséquent du même
Parlemnt Provincial fait et passé dans la trente septième année du régne de sa
présente Majesté, intitulé "Acte qui continue pour un tems limité un acte
"passé dans la trente sixième année du Regne de sa présente Majesté intitulé
"Acte qui fait une provision temporaire pour le réglement du Commerce, entre
"cette Province et les Etats Unis de l'Amérique par terre ou par la navigation
"intérieure" continués jusqu'au prémier jour de Janvier mil sept cent quatre
vingt dix huit et depuis ce tems jusqu'à la fin de la prochaine session du Parle-
mnt Provincial d'alors. Et vu que par l'Ordre de Son Excellence le Gouverneur
en Conseil fait au Château Saint Louis dans la dite Cité de Québec, jeudi la
septieme jour de Juillet, dans la trente sixième année du Regne de Sa présente
Majesté, il est entre autres choses ordonné que tous Vaisseau, Chaloupes,
Radeaux et Voitures de quelque nature qu'ils soient, contenant des effets, den-
rées ou marchandises qui passeront par ou à travers le port de Saint Jean dans
la dite Province, seront rapportés à la Douane du dit Port, et seront sujets à
etre visités et examinés par l'Officier ou Officiers de la Douane établie au dit
port; et vu que par le dit ordre certains honoraires sont accordés aux Officiers
de la Douane du dit Port de Saint Jean sur tous vaisseaux, chaloupes, bateaux,chariots, charettes, traineaux, et autre voitures, arrivant au dit port de Saint
Jean, des Etats Unis de l'Amérique, sont sujets par le dit ordre, à être rapportésà la Douane du dit Port de Saint Jean; Et vu qu'il et aussi trouvé expédientd'accorder aux dits Officiers de la Douane du dit Port de Saint Jean certainshonoraires raisonables sur tous vaisseaux, chaloupes, bateaux, chariots, charet-tes, traineaux et autres voitures, partant du dit port de Saint Jean, pour les
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Etats Unis de l'Amérique, lesquels sont sujets par le dit ordre à être rapportés
à la dite Douane du dit Port de Saint Jean.

C'est pourquoi Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement
du Conseil Exécutif de Sa Majesté de et pour la dite Province ordonne et enjoint
par le présent, que dorénavant il sera et pourra être loisible aux Officiers de la
Douane du dit Port de Saint Jean pour et sur tout vaisseau, chaloupe, bateau,
chariot, charette, traineau, ou autre voiture partant du dit Port Saint Jean,
pour les Etats Unis de l'Amérique, sujet par le sus dit ordre de Son Excellence
le Gouverneur en Conseil a être apportés à la dite Douane du port de Saint
Jean, de demander au et recevoir du Capitaine, propriétaire ou conducteur detel vaisseau, chaloupe, bateau, chariot, charette, traineau, ou autre voiture res-
pectivement, les différents honoraires respectifs particulierement mentionnés.

Et Son Excellence le Gouverneur par et de l'avis et consentement du ditConseil Exécutif, ordonne encore par le présent, que le Collecteur de la Douane
du dit Port de Saint Jean fera afficher et conservera constamment dans quelque
endroit visible et public de son Bureau, une copie au nette du Tableau des Hono-
raires qui doivent être pris par les dits Officiers de la Douane du dit Port de
Saint Jean, sous et en vertu de cet ordre lesquels honoraires seront comme suit,c'est à savoir:

Pour chaque rapport du départ d'aucun Vaisseau, Chaloupe ou
Bateau, au dessous du tonnage de cinq Tonneaux, allant aux Etats
Unis de l'Amérique, lequel est sujet à être rapporté à la Douane
du Port de Saint Jean en vertu de l'ordre de Son Excellence le Gou-
verneur en Conseil, en date du septieme jour de Juillet mil sept cent
quatrevingt seize.. .. .. .. ........ . .. .. .. . .. .... £0 1 3

Pour ditto d'aucun Vaisseau, Chaloupe ou Bateau de cinq ton-
neaux ou au dela et qui n'excédera pas cinquante tonneaux.... £0 2 6

Pour ditto d'aucun Vaisseau qui excédera cinquante tonneaux. £0 10 0
Pour ditto d'aucun chariot, charette, traineau, ou autre voiture. £0 0 4Pour chaque entré de Marchandises exportées'par eau...... £0 0 4
Et si aucun Officier de la Douane du dit port de Saint-Jean demande oureçoit plus d'honoraires; de compensation ou de récompenses pour chacuntel rapport respectivement il encourra et payera la somme de cinquante Livrescourant pour chaque offense, recouvrable dans aucunes des Cours du Bancdu Roi de Sa Majesté dans cette Province qui sera pour l'usage de la partielézée.

HERMAN WITSIUS RYLAND.
Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDimE, S. &. T. F.

ROBT. PRESCOTT, GOUVa.
GEORGE Trois par la Grâce de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de France

et d'Irlande, Défenseur de la Roi, &c., &c. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien aimés les
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, SALr - Vu que l'As-
semblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au quinzieme jour de
Septembre courant; Néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle au premier jour de Novembre prochain
desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Québec, le dit quinzieme jour de Septembre, car Nous voulons que vous
et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet égard;

78



PROCLAMATIONS DU BAS CANADA 57
DOC. PARLEMENTAIRE No 30

Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et àchacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez person-nellement, et que chacun de vous soit et paroisse le dit premier jour de Novembredans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agire et conclure sur les choses
qui pourront être ordonné dans notre dit Parlement Provincial, par le communConseil de notre dite Province par la faveur de Dieu. - En foi de quoi nousavons fait rendre ces présentes lettres Patentes et y avons fait apposer le GrandSceau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle et bien aimé RoBerTPREs0o-pr, Eeuier, Capitaine général et Gouverneur en Chef de nos Provinces duHaut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentesdépendances, Vice Amiral d'icelle, Général et commandant en Chef de toutesnos forces dans les dites Provinces et dans l'Isle de Terreneuve, au ChâteauSaint Louis dans notre cité de Québec, dans notre dite Province du Bas Canada,le cinquieme jour de Septembre, dans l'an de notre Seigneur, mil sept cent quatrevingt dix sept et dans la trente septiemne année de notre Regne.

R. P.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction X. LANArmanR, S. & T. F.

ROBT. PRESCOTT, GOUVR.
GEORGE Trois par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de France

et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c., &c. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés les
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, SAwu'r - Vu que l'As-
semblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au premier jour de
Novembre prochain; Néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé a propos de proroger icelle au vingtieme jour de Decembre prochain,
desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Québec, le dit premier jour de Novembre, car nous voulons que vous et
chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet égard; Ordon-
nant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun
de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez personnellement,
et que chacun de vous soit et paroisse le dit vingtieme jour de Decembre dans
notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses
qui pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial, par le commun
Conseil de notre dite Province par la faveur de Dieu. -En foi de quoi nous
avons fait rendre ces présentes lettres Patentes et y avons fait apposer le Grand
Sceau de notre dite Province; Témoin notre très fidèle et bien aimé Roenr
PREscorr, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Provinces du
Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes
dépendances, Vice Amiral d'icelles, Général et commandant en Chef de toutes
nos Forces dans les dites Provinces et dans l'Ile de Terreneuve, au Châ'teauSaint Louis, dans notre cité de Québec, dans notre dite Province du Bas Canada,le dixhuitieme jour d'Octobre dans l'an de notre Seigneur, mil sept cent quatrevingt dixsept, et dans la trente septieme année de notre Règne.

B. P.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X. LANATDI*RE, S. & T. F.
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PAR AUTRIT

Par les Commissaires pour exécuter l'Office de Grand Amiral de la Grande
Bretagne et d'Irlande, &c.

Le Duc de Portland, un des Principaux Secrétaires d'état de Sa Majesté, nous
ayant transmis une instruction additionnelle, sous la signature privée de Sa
Majesté, datée du 24e du mois dernier, adressée aux Commandants de tous les
vaisseaux de guerre de sa Majesté, et des corsaires qui ont des Lettres de
Marque, donnant permission aux vaisseaux, qui n'ont pas plus d'un pont, appar-
tenant aux sujets d'Espagne, d'importer dans le port de St. Josef dans l'Ile de
la Trinidad, certains articles y énoncés; nous vous envoyons avec les présentes
une copie imprimée de l'instruction sus-mentionnée, vous requérant et vous
ordoprnant de fournir à toutes personnes, qui ont déjà pris ou qui prendront
ci-après de la Cour de Vice Amirauté de la Nouvelle-Ecosse, &c. des Lettres deMarque contre l'Espagne, copies d'icelles pour leur information et conduite.

Donné sous nos seings le 10e jour de juillet 1797.
A Robert Prescott, Ecuier, Capitaine Général et Gou- Spencer.

verneur en Chef des Provinces du Haut et Bas J. Gambier.
Canada, Nouvelle Ecosse, &c. W. Young.

Par Ordre de leurs Seigneuries,
EVAN NEPEAN.

GEORGE R.
Instruction additionnelle pour les Commandants de tous nos

vaisseaux et Corsaires, qui ont ou pourront avoir des Lettres
de Marque contre la France, l'Espagne ou les Sujets des Pro-

(L.S.) vinces Unies, résidents dans aucun de leurs pays, Territoires ou
Possessions. Donné à Notre Cour de Saint James, le vingt
quatrième jour de Juin, 1797, dans la trente septieme année
de notre Regne.

Attendu que nous avons jugé à propos que malgré les hostilités présentes, il
fut permis aux sujets du Roi d'Espagne d'importer dans le port de St. Josef
dans l'Ile de la Trinidad, dans des vaisseaux n'ayant pas plus d'un pont, de la
laine, de la ouette, de l'indigo, de la cochenille, des drogues de toutes sortes, du
cacao, du tabac, du bois de campêche et toutes les especes de bois à l'usage des
teinturiers, des boudriers, des peaux et du suif, du castor et des peleteries de
toutes les sortes, des écailles, du bois dur, du Mahogany et tous autres effets
pour la menuiserie, des chevaux, des anes, mules et bestiaux, étant du crû ou
produit d'aucune des Colonies ou plantations en Amérique, appartenantes à la
Couronne d'Espagne, et tout argent monnoyé et en lingot, des Diamants ou
pierres précieuses venant de là; comme aussi qu'il leur fut permis d'exporter du
dit port de St. Josef les dits effets et denrées, et aussi du Rum, étant le produit
d'aucune des Isles Britanniques, les negres qui auront été légalement importés,
et aussi toutes marchandises et effets, qui auront été légalement importés, à
l'exception des mâts, vergues ou beauprés, goudron, bré, térébentine et tabac, et
aussi du fer qui aura été apporté des Colonies Britanniques en Amérique; Pourvu
que ces vaisseaux se conforment, tant dans l'importation des marchandises dans
le dit port de St. Josef, que dans l'exportation d'icelles du dit port, aux différents
reglements contenus dans les Actes qui permettent les vaisseaux étrangers
d'importer les dits eftets dans les ports libres de Kingston, Savanah La mar,
Montego Bay, Santa Lucca, et Antonio dans l'Isle de la Jamaique, le port du
Roseau dans l'Isle de la Dominique, le port de Nassan dans l'Isle de New
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Providence, et le port de St. Jaen dans l'Isle d'Antigue, et aussi de les exporterrespectivement; les Commandants de nos vaisseaux de guerre et des vaisseauxrevétus de lettres de marque sont par ces présentes requis et enjoints de nedétenr ni molester aucuns navires ou vaisseaux quelconques, appartenantsaux sujets de la Couronne d'Espagne, et venant d aucun port situé dans lesterritoires qui lui appartiennent en Amérique, et destinés pour le dit port deSt. Josef, ou en revenant, et de traiter tous tels vaisseaux comme neutres etcomme étant engagés dans un commerce neutre et légal; pourvu qu'ils n'aientpas plus d un pont, et qu'ils soient bona ßde employés a faire commerce con-formément aux reglements des dits Actes, et aient une licence a cet effet duGouverneur de la dite I sle ou Commandant en Chef, pour le tens d'alors: eten cas que tels vaisseaux ainsi licenciés soient pris et menés dans aucun port
par fausse appréhension, ou contraire à notre ordre, nos Cours d'Amirauté etde Vice-Amirauté sont par les présentes requises de les délivrer, comme étantsous la protection de notre Permission Spéciale.

Par Ordre de Sa Majesté.

PORTLAND.

ROBT. PRESCOTT, GOUVr.
GEORGE Trois par la Grâce de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de France

et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés les
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, SAMrT-Vu que l'As-
semblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au vingtième jour de
Décembre prochain, Néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle au vingtième jour de Février prochain,
desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Québec, le dit vingtième jour de Décembre, car nous voulons que vous et
chacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; Ordon-
nant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun
de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroisses personnellement,
et que chacun de vous soit et paroisse le dit vingtième jour de Février dans notre
dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui pour-
ront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial, par le commun Conseil
de notre dite Province par la faveur de Dieu.-En Foi de quoi nous avons fait
rendre ces présentes lettres Patentes et y avons fait apposer le Grand Sceau de
notre dite Province; Témoin notre fidèle et bien aimé RosT PREscorr, Ecuier,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Prqvinces du Haut et Bas
Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances,
Vice Amiral d'icelles, Général et commandant en Chef de toutes nos Forces dans
les dites Provinces et dans l'Ile de Terreneuve, au Château Saint Louis, dans
notre cité de Québec, dans notre dite Province du Bas Canada, le quatrième jour
de Décembre dans l'an de notre Seigneur, mil sept cent quatre vingt dixsept, et
dans la trente huitième année de notre Règne.

FINLAY, C. C. Ch. R. P.
Pour vraie Traduction, X. LAiwmE., S. & T. F.
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ROBT. PRESCOTT, Gouv.
GEORGE Trois par la Grâce de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de France

et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien aimés Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés et élus pour l'As-
semblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le vingt
cinquième jour de Juin courant, et à chacun de vous salut.-Vu que pour certai-
nes affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la défense
de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être présente aux
jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses qui dans
notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en délibération;
Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent spéciale-
ment, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, desorte que
vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de
Québec, le dit vingt cinquieme jour de Juin; car nous voulons que vous et chacun
de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; Ordonnant et
par la teneur de ces presentes, vous enjoignant fermement et à chacun de vous et
à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez personnellement le dixième
jour d'Août prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir
et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées
dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite province-En foi
de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoins notre fidèle et bien
aimé ROBERT PREsCOTr, Ecuïer, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos
Provinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs
différentes dépendances et dans l'Ile de Terreneuve, au Château Saint Louis dans
notre cité de Québec dans la dite Province, le douzième jour de Juin, dans l'an
de notre Seigneur mil cept cent quatre-vingt dix huit et dans la trente huitième
année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch. R P.

Pour vraie Traduction X. LANAUMERE, S. et T. F.

ROBT. PRESCOTT, Gouv.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province, SA&xiur.
-Vu que l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au dixieme
jour d'Août. Néanmoins pour certaines causes et considérations nous avons
jugé à propos de proroger icelle à Mardi le deuxieme d'Octobre prochain, de-
sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraître dans notre
Cité de Québec le dit dixieme jour d'Août, car nous voulons que vous et chacun
de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet égard; Ordonnant
et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de
vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et paroissiez personnellement
le dit deuxieme jour d'Octobre prochain, dans notre Cité de Québec, pour trai-
ter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront
être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le commun Conseil de
notre dite province-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres
Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre fidèle et bien aimé ROBERT PREsCoTr, Ecuïer, Capitaine Général
et Gouverneur en Chef de nos Provinces du Haut et Bas Canada, Vice Amiral
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d'icelles, Général et Commandant en Chef de toutes nos forces dans les Pro-vnces du Haut et du Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick etleurs différentes dépendances, et dans l'Isle de Terreneuve, au Château Saint
Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Province, le trentieme jour de
Juillet, dans l'an de notre Seigneur mil cept cent quatre vingt dix huit et dans
la trente huitieme année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction X. LAmNAuDIRE, S. et T. F.

ROBT. PRESCOTT, Gouv.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, deFrance et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles

Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province, SALT.
Vu que l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au deuxieme
jour d'Octobre prochain. Néanmoins pour certaines causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger icelle à Mardi le onzieme jour de Décembre
prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre
dans notre Cité de Québec le dit deuxieme jour d'Octobre car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez
personnellement le dit onzieme jour de Décembre prochain, dans notre Cité
de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le
commun Conseil de notre dite province.-En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Romwrr PiEsor, Ecuïer,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Provinces du Haut et Bas
Canada, Vice Amiral d'icelles, Général et Commandant en Chef de toutes nos
forces dans les Provinces du Haut et du Bas Canada. Nouvelle Ecosse, Nouveau
Brunswick et leurs différentes dépendances, et dans l'Isle de Terreneuve, au
Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Province, le dix-
huitieme jour de Septembre, dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatre-
vingt dix huit et dans la trente huitieme année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch.

Pour viaie Traduction,

X. LANAUZEa, S. et T. F.

ROBT. PRESCOTT. Gouv.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, deFrance et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèlesConseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles etbien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province Salut. Vuque l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au o•nieme jour

de Décembre prochain; Néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle à Samedi le dixneuvieme jour de Janvier
prochain, de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitr
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dans notre Cité de Québec le dit onzieme jour de Décembre car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces presentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez
personnellement le dit nixneuvieme jour de Janvier prochain, dans notre Cité
de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées dans notredit Parlement Provincial par le
commun Conseil de notre dite province.-En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. - Témoin notre fidèle et bien aimé ROBERT PREsCOTT, Ecuier,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos Provinces du Haut et Bas
Canada, Vice Amiral d'icelles, Général et Commandant en Chef de toutes nos
forces dans les Provinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau
Brunswick et leurs différentes dépendances, et dans l'Isle de Terreneuve, au
Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Province, le vingt-
huitieme jour de Novembre, dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatre-
vingt dix huit et dans la trente neuvieme année de notre Regne.

R. P.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction,

X. LANAuDImiR, S. et T. F.

PROCLAMATION

ROBR. PRESCOTT, Gouvr.
GEORGE TRois par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, défenseur de la Foi, &c. A tous nos fideles et bien aimés
Sujets dans notre Province du Bas Canada, SALUT: D'autant qu'il a
plu dernièrement au Dieu Tout-Puissant de bénir nos armes, par
la Victoire la plus importante et sans exemple, sur la flotte et les
forces des Personnes qui exercent actuellement l'Autorité Suprême en France.
SACHEZ que prenant en notre plus fervente considération le devoir indispensable
que nous et nos Sujets doivent au Dieu Tout-Puissant, pour l'intervention de sa
Divine Providence dans cette victoire signalée sur notre ennemi; et pour les
bienfaits inombrables et inestimables que nos Royaumes et nos Provinces ont
reçus et continuent encore de recevoir de ses mains: Avons jugé à propos, avec
l'avis de notre Conseil Exécutif de et pour notre dite Province, d'émaner cette
Proclamation Royale, enjoignant et commandant par ces Présentes, qu'un
Remerciment Général soit fait au Dieu Tout-Puissant pour toutes les Graces
qu'il nous a accordées ainsi qu'à tous nos Sujets, et qu'il soit observé dans
toute l'étendue de notre dite Province du Bas Canada, JEUDI le Dixième jour
de Janvier prochain. Et nous enjoignons et Commandons strictement que le dit
jour de Remerciment Public soit observé pieusement, par tous nos fideles et
bien aimés Sujets, dans notre dite Province du Bas Canada comme ils estiment
la protection du Dieu Tout-Puissant, et cela sur peine de subir telle Punition
que nous trouverons juste d'infliger sur tous ceux qui mépriseront ou négligeront
icelui.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes,
et y avons fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province-Témoin notre
fidele et bien-aimé ROBERT PREsCoTT Ecuyer, notre Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et pour notre dite Province du Bas Canada, au Château
Saint Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite Provinçe, le vingt
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deuxième jour de Décembre dans l'an de notre Seigneur Jesus-Christ, mil sept
cent quatre-vingt dixhuit et dans la trente neuvieme année de notre règne.

R. P.
GEO. POWNALL, Secr.

Traduit par ordre de son Excellence,

X. Lâaxm i , S. & T. F.

VIVE lx ROI
ROBT. PRESCOTP, GOUVr.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dmu Roi de la Grande Bretagne, deFrance et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province, Salut. Vu que
l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au dix-neuvieme jour
du présent mois de Janvier; Néanmoins pour certaines causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger icelle à Jeudi le vingt-huitieme jour de
Février prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de
paraitre dans notre Cité de Québec le dit dixneuvieme jour de Janvier; Car
nous voulons que vous et chacun de vous soies, quant à nous, entierement dé-
chargés à cet égard; Et désirant que vous vous assembliez actuellement pour
procéder à la dépêche des affaires, Nous vous Ordonnons et par la teneur de ces
presentes, vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y
intéressés, que vous soiez et paroissiez personnellement le dit vingt-huitième jour
de Fevrier prochain, dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et con-
clure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans
notre dit Parlement Provincial par le commun Conseil de notre dite province.-
En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et
bien aimé RoBmET Puscorr, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur en Chef
de nos Provinces du Haut et Bas Canada, Vice Amiral d'icelles, Général et
Commandant en Chef de toutes nos forces dans les Provinces du Haut et Bas
Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances,
au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Province, le
septieme de janvier dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatre vingtdix
neuf et dans la trente neuvieme année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch. R. P.
Pour vraie Traduction,

X. LANAJuDnm, S. et T. F.

ROBT. PRESCOTT, GOUVr.
GEORGE TROIS, par la Grace de DmU Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bienaimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province, Salut. Vu quel'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au vingt-huitiemejour du présent mois de Février; Néanmoins pour certaines causes et considéra-tions nous avons jugé à propos de proroger icelle à jeudi le vingt-huitieme jour
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de Mars prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de
paraitre dans notre Cité de Québec le dit vingt-huitieme jour de Février; Car
nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement dé-
chargés à cet égard; Et désirant que vous vous assembliez actuellement pour
procéder à la dépêche des affaires, Nous vous Ordonnons et par la teneur de ces
présentes, vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y
intéressés, que vous soiez et paroissiez personnellement le dit vingt-huitieme
jour de Mars prochain, dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et
conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans
notre dit Parlement Provincial par le commun Conseil de notre dite province.-
En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien
aimé RoBERT PREsCOTr, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de
nos Provinces du Haut et Bas Canada, Vice Amiral d'icelles, Général et Com-
mandant en Chef de toutes nos forces dans les Provinces du Haut et Bas Ca-
nada, dans la Nouvelle Ecosse, et Nouveau Brunswick et leurs différentes dé-
pendances, au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Pro-
vince, le neuvieme jour de Février dans l'an de notre Seigneur mil sept cent
quatre-vingt dix-neuf et dans la trente neuvieme année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch. R. P.

Pour vraie Traduction,

X. LANUDME, S. et T. F.

ROBT. PRESCOTT, GOUVr.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dmu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province, appellés, et élus
pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le
dix huitieme jour de Juillet prochain, et à chacun de vous Salut.-Vu que pour
certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la
défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jours et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibérations; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous
y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite As-
semblée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre
dans notre Cité de Québec, le dit dix huitieme jour de Juillet; car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez
personnellement le vingt neuvieme jour d'Août prochain, dans notre Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de
Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Conseil
de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes
Lettres Patentes, et à icelles, fait apposer le Grand Sceau de notre dit Province.
Témoin notre fidèle et bien aimé ROBERT PREsCOTr, Ecuier, Capitaine Général
et Gouverneur en Chef de nos Provinces du Haut et Bas Canada, Vice Amiral
d'icelles, et Commandant en Chef de toutes nos Forces dans les Provinces du
Haut et Bas Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes
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dépendances, au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite
Province, le deuxieme jour de Juillet, dans l'an de notre Seigneur mil sept cent
quatre vingt-dix-neuf et dans la trente neuvieme année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch. R. P.
Pour vraie Traduction,

X. LaNAUDmnn, S. et T. F.

Par Son Excellence

ROBERT SHORES MILNES, Ecuyer, Lieutenant Gouverneur de la Province
du Bas Canada, &c. &c. &c.

PROCLAMATION.

VU qu'il a plu à Sa Gracieuse Majesté d'accorder un congé Royal d'absence
à Son Excellence RoBERT PREsCoTr, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur
en Chef de cette Province, en conséquence du départ du quel, le Commande-
ment de cette Province m'est dévolu. Et vu qu'il est nécessaire pour la paix
et le bon Gouvernement de la dite Province, que tous les Officiers de Sa Majesté
dans l'étendue.d'icelle continuent dans leurs différents Emplois et Offices, j'ai
trouvé à propos, par et de l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté, d'émaner
cette Proclamation, autorisant par icelle les dits Officiers de continuer dans
leurs dits Emplois et Offices, à quoi toutes personnes concernées sont requises
de faire attention et de se conduire en conséquence.

DONNE' sous mon Seing et Sceau de mes armes au Château Saint Louis,
dans la cité de Québec le trente et unieme jour de Juillet, dans la
trente neuvième année du Regne de Sa Majesté et dans l'an de notre
Seigneur, mil sept cent quatre-vingt dix-neuf.

(Signé) ROBT. S. MILNES,
Par Ordre de Son Excellence,

(Signé) GEo: PowNALL, Sec.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDiE, S. et T. F.

VIVE LE ROI.
ROBT. S. MILNES.

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande,, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province, appellés,
élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec le vingt neuvieme jour du présent mois d'Août, et à chacun de vous
Salut.-Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant,
ainsi que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre
Assemblée d'être présente aux jours et lieu sus-dits, pour traiter, consentir
et conclure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et-là être
proposées et mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considé-
rations qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger
notre dite Assemblée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés
de paraitre dans notre Cité de Québec, le dit vingt neuvième jour d'Août; car
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nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement
déchargés à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous en-
joignant fermement et à chacun de vous et à tous autres intéressés, que vous
soiez et paroissiez personnellement le huitième jour de Septembre prochain,
dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite
Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre
fidèle et bien aimé RoBner SHORE MILNEs, Ecuier, Lieutenant Gouverneur de
notre Province du Bas Canada, au Château Saint Louis dans notre cité de
Québec, dans la dite Province, le vingt unième jour d'Août, dans l'an de notre
Seigneur mil sept cent quatre vingt-dix-neuf et dans la trente neuvième année
de notre Regne.

R. S. M.
FINLAY, C. C. Ch.

ROBT. S. MILNES.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande,, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite province, appellés,
élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec le huitième jour du présent mois d'Octobre, et à chacun de vous Salut.
-Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi
que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre
Assemblée d'être présente aux jours et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et
conclure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être
proposées et mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et consi--
dérations qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger
notre dite Assemblée, desorte que vous ni aucun de vous êtes tenus ni obligés de
paraitre dans notre Cité de Québec, le dit huitième jour d'Octobre; car nous
voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés
à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et
paroissiez personnellement Lundi le dix huitieme jour de Novembre prochain,
dans notre dité Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assem-
blée par le commun Conseil de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons
fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand
Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé RoBErT SHoM
MILNEs, Ecuier, Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas Canada,
au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Province, le
vingt septième jour de Septembre, dans l'an de notre Seigneur mil septeent
quatrevingt-dix-neuf et dans la trente neuvieme année de notre Regne.

R. S. M.
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le dixhuitème jour du présent mois de Novembre, et à chacun de vous salut.-
Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi quel'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assembléed'être présente aux jour et lieu-sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur leschoses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et misesen délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous yengagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-blée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dansnotre Cité de Québec, le dit dixhuitième jour de Novembre; car nous voulonsque vous et chacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cetégard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermementet a chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et paroissiezparsonnellement Vendredi le dix septième jour de Janvier prochain, dans notredite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par
la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le com-
mun Conseil de notre dite Province-En foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre fidèle et bien aimé RoBmwr SHORE MILNEs, Ecuïer,
Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas Canada, au Château Saint
Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Province, le onzième jour de
Novembre, dans l'an de notre Seigneur mil sept cent quatrevingt-dix-neuf et dans
la quarantième année de notre Règne.

FINLAY, C. C. Ch. R. S. M.

ROBT. S. MILNES. LiiEr. Gouva.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'hrlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et >Bourgeois de notre dite province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec vendredi le dixseptième jour du présent mois de Janvier, et à chacun de
vous salue. Vu que pour certaines causes et considérations nous avons jugé à
propos de proroger notre dite Assemblée, à Mercredi le cinquieme jour de Mars
prochain-de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre
dans notre Cité de Québec, le dit dixseptième jour de Janvier; car nous voulons
gue vous et chacun de vous soiez quant à nous entierement déchargés à cet
egard; et voulant que vous vous assembliez actuellement pour procéder à la
dépêche des affaires, nous vous commandons, par la teneur de ces présentes,
vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés,
que vous soiez et paroissiez personnellement Mercredi le cinquieme jour de
Mars prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et
conclure sur les choses qui par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées
dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province - En
foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoins notre fidèle et
bien aimé ROBERT SHORE MILNES, Ecuïer, Lieutenant Gouverneur de notre dite
Province du Bas Canada, au Château Saint Louis dans notre cité de Québec,
dans la dite Province le sixième jour de Janvier, dans l'an de notre Seigneurmil huit cent et dans la quarantième année de notre Regne,

ROBT. S. MILNES, LIEVT. Gouva. R. S. M.
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GEORGE TROIS par la Grace de Dnu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers du Conseil Législatif de notre Province du Bas Canada, et à nos
aimés et fidèles les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée
de notre dite Province convoqués et choisis pour notre présent Parlement Pro-
vincial de notre dite Province, et à tous nos aimés Sujets que ces présentes
peuvent concerner; SALuT, Vu que nous avons jugé à propos, par et de l'avis
de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas Canada, de dissoudre
ce présent Parlement Provincial de notre dite Province, qui est actuellement
prorogé jusqu'au quatrième jour de Juillet prochain, pour cette fin nous publions
notre présente Proclamation Royale, et en conséquence, par la présente, termi-
nons le dit Parlement Provincial, et les Conseillers Législatifs, et les Chevaliers,
Citoyens et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée sont déchargés de s'assembler
et s'y trouver Vendredi le quatrième jour de Juillet prochain: et voulant et
étant résolus d'assembler le plutôt possible notre Peuple de notre dite Province,
et d'avoir son avis dans le Parlement Provincial, faisons savoir, par la présente,
notre volonté et plaisir Royal, pour convoquer un nouveau Parlement Provin-
cial, et déclarons encore par la présente, qu'avec l'avis de notre dit Conseil
Exécutif, nous avons donné ce jour, un ordre pour émaner des Writs, en due
forme, pour convoquer un nouveau Parlement Provincial, dans notre dite
Province, lesquels Writs doivent être datés Lundi le septième jour du présent
mois de Juin et retournables Samedi le vingtième jour de Juillet prochain. En
témoignage de quoi, nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et y
avons fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle
et bien aimé RoBERT SHoRE MILNEs, Lieutenant Gouverneur de notre dite Pro-
vince du Bas Canada, à notre Château Saint Louis, dans notre cité de Québec,
en notre dite Province le quatrième jour de Juin, dans l'an de notre Seigneur
mil huit cent, et dans la quarantième année de notre Regne.

R. S. M.
FINLAY, C. C. Ch.

Pour vraie Traduction, X. LANAUDimRE, S. & T. F.

ROBT. S. MILNES, Lavr. Goov.

GEORGE TROIS par la Grace de DiEu Roi de la Grande Bretagne, de
France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec le vingt huitieme jour du présent mois de juillet, et à chacun de vous
Salut.-Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi
que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assem-
blée d'être présente aux jour et lieli sus-dits, pour traiter, consentir et conclure
sur les choses qui dant notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre
dans notre Cité de Québec, le dit vingt huitieme jour de Juillet; car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et
à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez person-
nellement Samedi le sixieme jour de Septembre prochain, dans notre dite Cité de
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Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de
Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Conseil
de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres
Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin
notre fidèle et bien aimé RosErR SuoRE MILNEs, Ecuier, Lieutenant Gouver-
neur de notre Province du Bas Canada, au Château Saint Louis dans notre cité
de Québec, dans la dite Province du Bas-Canada, le quinzième jour de Juin,dans l'an de notre Seigneur mil huit cent un et dans la quarantieme année de
notre Regne.

R. S. M.
FINLAY, C. C. Ch.

ROBT. S. MILNES, LauT. Gouv.
GEORGE TROIS par la Grace de Diu Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu
que l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'à Samedi, le
sixieme jour de Septembre prochain; Néanmoins pour certaines causes et consi-
dérations nous avons jugé à propos de proroger icelle à Jeudi, le seizieme jour
d'Octobre prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés
de paraitre dans notre dite Cité de Québec, le dit sixieme jour de Septembre pro-
chain; Car nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entière-
ment déchargés à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous
enjoignant fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous
soiez et paroissiez personnellement le dit seizieme jour d'Octobre prochain, dans
notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui,
par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Pro-
vincial, par le commun Conseil de notre dite Province.-En foi de quoi nous
avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le
Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Robert
Shore Milnes, Ecuier, Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas
Canada, au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Pro-
vince du Bas-Canada, le vingt-tieme jour d'Août, dans l'an de notre Seigneur
mil huit cent et dans la quarantieme année de notre Regne.

R. S.M.
FINLAY, C. C. Ch.

ROBT. S. MILNES, LEU. Gouv.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande. Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que
l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'à Jeudi le seizième
jour du présent mois d'Octobre, Néanmoins pour certaines causes et considera-
tions nous avons jugé à propos de proroger icelle à Samedi le sixième jour de
Décembre prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés
de paraitre dans notre dite Cité de Québec, le dit seizième jour d'Octobre, Car
nous voulons que vous et chacun de vous soiez quant à nous, entièrement déchar-
gés à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant
fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et
paroissiez personnellement le dit sixième de Décembre dans notre dite Cité de
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Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de
Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial, par le com-
mun Conseil de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoins notre fidèle et bien aimé RoBner SuorE MinxEs, Ecuier,
Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bac-Canada, au Château
Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Province du Bas-Canada,
le sixième jour d'Octobre, dans l'an de notre Seigneur mil huit cent et dans la
quarantieme année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch. R. S. M.

ROBT. S. MILNES, LIEVT. Gouv.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU Roi de la Grande Bretagne, de

France et d'Irlande, Défenseur de la Foi, &c. &c. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu
que l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au sixième jour
de Décembre prochain. Néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle à Jeudi le huitième jour de Janvier pro-
chain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans
notre dite Cité de Québec, le dit sixième jour de Décembre, car nous voulons que
vous et chacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard;
et voulant que vous vous assembliez actuellement pour procéder à la dépêche
des affaires, nous vous commandons, et par la tenur de ces présentes, vous
enjoingons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés que
vous soiez et paroissiez prsonnellement Jeudi le huitième jour de Janvier pro-
chain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite
assemblée par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous
avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le
Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Robert
Shore Milnes, Ecuier, Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas-
Canada, au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans la dite Pro-
vince du Bas-Canada, le vingt-sixième jour de Novembre, dans l'an de notre
Seigneur mil huit cent et dans la quarante-unième année de notre Regne.

R. S. M.
FINLAY, C. C. Ch.

De par le Roi

PROCLAMATION

Qui déclare le Plaisir de Sa Majesté concernant les Titres Royaux appartenants
à la Couronne Impériale du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande, et ses Dépendances, et aussi concernant les Armoiries, Pavillons
et Bannières d'icelui.

GEORGE R.
ATTENDU que par le premier Article des Articles de l'Union de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, ratifiés et confirmés par deux Actes du Parlement, l'un
passé dans le Parlement de la Grande Bretagne, et l'autre dans le Parlement de
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l'Irlande, et respectivement, intitulés, "Acte pour l'Union de la Grande Bretagne
et d'Irlande," il a été déclaré, que les dits Royaumes de la Grande Bretagne et
de l'Irlande, seroient de ce jour, étant le premier jour de janvier dans l'Année
de Notre Seigneur Mil Huit Cent Un, et pour toujours après, unis en un seul
Royaume, sous le nom de Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande; et
que les Titres Royaux appartenants à la Couronne impériale du dit Royaume
Uni et ses Dépendances, et aussi les Armoiries, Pavillons et Bannières d'icelui,
seroient tels que, par Notre Proclamation Royale, sous le Grand Sceau du dit
Royaume Uni, nous les désignerions; Nous avons jugé à propos, par et de l'avis
de notre Conseil privé, de fixer et déclarer que nos Titres et Noms Royaux seront
à l'avenir reconnus, pris et usités en la manière et forme ci-après exprimés; c'est
à dire, ils seront exprimés dans la langue latine par ces mots: "GEORGIUS
TERTIUS, Dei Gratiâ, Britanniarum Rex, Fidei Defensor." et dans la langue
Angloise par ces mots: "GEORGE THE THIRD, by the Grace of God of the
United Kingdom of (reat Britain, and Ireland King, Defender of the Faith," en
Francois, "GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaune Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi"-Et que les Armes et Armoi-
ries du dit Royaume Uni seront écartelées au premier et quatrième quartier de
l'Angleterre; au second de l'Ecossc; au troisième de l'Irlande; Et c'est notre
Plaisir et Volonté, qu'avec ces Armes il soit porté sur un petit Ecusson, les Armes
de nos états en Allemagne, ornés du bonnet Electoral. Et c'est notre Volonté et
Plaisir, que le Pavillon du dit Royaume Uni soit écartelé de la même manière
qu'il est ei dessus déclaré pour les Armes ou Armoiries du dit Royaume Uni, avec
le petit écusson ci dessus désigné: Et que le Pavillon de l'Union sera azur, Croix
en Sautoir de Saint André et Saint Patrice écartelé par Sautoir, partie d'argent
et de gueules; ce dernier fleuronné du second; surmonté de la Croix de Saint
George du Troisième, fleuronné comme le sautoir. C'est de plus notre plaisir et
volonté, que les Noms et Titres sus dits, et aussi les Armes ou Armoiries sus dits
soient à l'avenir usités, autant que convenablement il pourra le faire, dans toutes
les occasions où on devra se servir de nos Noms et Titres Royaux, ainsi que de
Nos Armes ou Armoiries. Mais néanmoins c'est notre volonté et plaisir, que
toutes telles espèces d'or, d'argent et de cuivre qui avant ce premier jour de
Janvier, mil huit cent un, étoient monnoies courantes et légales de la Grande
Bretagne, et toutes telles espèces d'or, d'argent et de cuivre qui, après ce jour,
seront monnoyées par notre autorité et frappées au même coin, seront prises et
considérées comme monnoies courantes, et légales du dit Royaume Uni dans la
Grande Bretagne, jusqu'à ce que notre volonté et plaisir soient autrement décla-
rés; et que toutes telles espèces d'or, d'argent et de cuivre, qui, avant le premier
jour de Janvier mil huit cent un, étoient monnoies courantes et légales d'Irlande,
et toutes telles espèces d'or, d'argent et de cuivre qui, après ce jour, seront mon-
noyées par notre Autorité, et frappées au même coin, seront prises et considérées
comme monnoies courantes et légales de notre dit Royaume Uni en Irlande,
jusqu'à ce que nous ayons autrement fait connoitre notre volonté et plaisir; et
toutes telles monnoies qui auront été monnoyées et mises en circulation dans
aucun des Etats du dit Royaume Uni, et déclarées par notre Proclamation être
monnoie courante et légale de tels Etats respectivement, portant notre nom ou
nos Titres ou Armes ou Armoiries, ou aucune partie ou parties d'iceux, et toutes
monnoies qui ci après seront monnayées et mises en circulation, conformément
à telles Proclamations, continueront d'être la monnoie courante et légale de tels
Etats respectivement, nonobstant tel changement dans Nos Noms, Titres, Armes
ou Armoiries respectivement comme sus dit, jusqu'à ce que notre plaisir soit plus
amplement déclaré à cet égard. Et toutes et chaque telle monnoies comme sus
dit, seront reçues et prises en payement dans la Grande Bretagne et l'Irlande
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respectivement, et dans les Etats y appartenants, après la date de notre présente
Proclamation, en la même manière et pour la même valeur et dénomination
qu'elles étoient reçues et prises avant la date de cette présente. Et c'est aussi
notre plaisir et volonté que les différentes couleurs et marques dont on s'est servi

pour défigurer le droit du Timbre et toute autre empreinte et marques et mstru-
ments, dont on se sert habituellement pour aucun objet public, avant l'émanation
de notre présente Proclamation, et sur les quels notre Nom et nos Titres Royaux,
ou nos Armes ou Armoiries ou aucune partie ou parties d'iceux respectivement
peuvent être exprimés, ne seront point, par raison de notre présente Proclama-

tion, ou d'aucune chose y contenue, changés ou altérés, jusqu'à ce qu'ils puissent
être convenablement ainsi changés et altérés, ou jusqu'à ce que notre plaisir Royal
soit plus amplement connu à cet égard: mais que toutes telles couleurs, emprein-
tes, marques et instruments, respectivement, portant notre Nom et nos Titres

Royaux, ou nos Armes ou Armoiries usités avant ce premier jour de Janvier, Mil
huit cent un, ou aucune partie ou parties de tel Nom, et Titres ou de tels Armes

ou Armoiries, auront les mêmes force et effet, qu'ils avoient avant le premier

jour du présent mois de Janvier.

Donné à notre Cour à St. James, le premier jour de Janvier, Mil huit cent

un, dans la quarante-unième Année de Notre Règne.

VIVE LE ROI.

De par le ROI

PROCLAMATION

Déclarant quels Pavillons ou Drapeaux seront portés sur mer dans les vaisseaux
marchands, ou par les vaisseaux appartenants c aucuns des sujets de sa

Majesté des Royaumes Unis de la Grande Bretagne d'Irlande, et das
les Domaines en dépendans.

GEORGE R

VU que par le premier Article des Articles de l'Union des Royaumes de la

Grande Bretagne et d'Irlande, tels qu'ils ont été ratifiés et confirmés par deux

Actes du Parlement, l'un fait dans notre Parlement de la Grande Bretagne, et
l'autre dans le Parlement d'Irlande, il fut pourvu, que les Armoiries et Bannieres

de notre Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande seroient tels que nous

les établirions par notre Proclamation, sous le grand Sceau de notre dit Royaume

Uni; Et vu que nous avons par notre Proclamation Royale, datée de ce jour,
établi et déclaré, que les Armes, ou Armoiries du dit Royaume Uni seraient tels

qu'il y ont exprimés. Et vu que suivant l'ancien usage, les grands Pavillons,
Pavillons, Pavillons de Beaupré et Flammes portés par nos vaisseaux, et établis
comme une distinction pour iceux, ne devroient pas être portés à bord d'aucun
bâtiment, ou vaisseau, appartenant à aucuns de nos Sujets, afin que nos vais-
seaux et ceux de nos sujets soient connus et distingués aisément. C'est pour-
quoi nous avons trouvé à propos, par et de l'avis de notre Conseil privé, d'or-
donner et d'établir le Pavillon désigné sur le côté ou la marge de la présente,
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pour être porté à bord de tous Bâtiments ou Vaisseaux appartenant à aucuns de
nos Sujets quelconques; et d'émaner notre présente Proclamation Royale afin
d'en donner avis à tous nos bien aimés sujets, enjoignant et commandant stric-
tement par la présente à tous les capitaines de Bâtiments ou de Vaisseaux mar-
chands appartenants à aucuns de nos sujets, soit qu'ils soient employés dans
notre service ou autrement, et à toutes autres personnes qui peuvent y être
concernées, de porter le dit Pavillon à bord de leurs bâtiments ou vaisseaux et
afin qu'à l'avenir aucuns de nos sujets ne présument de porter à bord de leurs
vaisseaux nos Pavillons de Beaupré et Flammes qui suivant l'ancien usage
avoient été établis pour distinguer nos bâtiments, ou aucuns des Pavillons,
Pavillons de Beaupré et Flammes, dans la forme et mélange de couleurs si

White Blu Bue White
Red Red

Whbite White

White hite
Red

White White

whi**te White
Red E Re d

Whit Blue Bluete

RED

approchants des nôtres qu'on ne pourroit pas les distinguer aisément. Nous
enjoignons et commandons strictement par la présente, par et de l'avis de notre
Conseil privé, à tous nos sujets quelconques, de ne point prétendre de porter
dans aucuns de leurs bâtiments ou vaisseaux, notre Pavillon de Beaupré,
appelé communément le Pavillon d'Union, ni aucunes Flammes ni aucun des
Pavillons qu'ont ordinairement coutume de porter nos vaisseaux, à moins qu'ils
en ayent obtenu un Warrant spécial de nous ou de notre grand Amiral de la
Grande Bretagne ou des commissaires pour exercer l'emploi de grand Amiral
pour le tems d'alors; Et nous enjoignons encore par la présente, à tous nos bien
aimés sujets qu'à moins qu'ils aient un Warrant comme sus dit, ils ne présument
de porter à bord de leurs bâtimens ou vaisseaux aucuns Pavillons, Pavillons de
Beaupré et Flammes faites en imitation du nôtre ou y ressemblant ou aucune
espece de Flammes quelconques, ou aucun autre Pavillon, si ce n'est celui
désigné sur le côté ou la marge de la présente, lequel sera porté au lieu du Pavil-
lon qu'avoient coutume de porter ci-devant les bâtiments Marchands; et afin
de mieux distinguer, les bâtiments ou vaisseaux qui auront des commissions de
lettres de marque ou de représailles contre l'ennemi, ou aucuns autres navires
ou vaisseaux qui peuvent être employés par les principaux officiers et Commis-
saires de notre marine, les principaux Officiers de notre Ordonnance, les Com-
missaires pour avitailler notre Marine, les Commissaires de nos Douanes et
accise, et les Commissaires de Transport pour notre service, concernant spéciale-
ment ces Offices, notre volonté et plaisir est que tous tels vaisseaux qui ont des
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Commissions de lettres de marque ou de représailles, porteront outre le pavillon
par la présente désigné pour être porté par les vaisseaux Marchands, un Pavil-
lon de Beaupré rouge, avec un Pavillon d'Unicn décrit dans un canton au coin
supérieur d'icelui près de la division, et que tels navires et vaisseaux qui seront
employés pour notre service par les principaux Officiels et Commissaires de
notre Marine; les principaux Officiers de notre Ordonnance, les Commissaires
pour avitailler notre Marine, les Commissaires de nos Douanes et de l'accise, et
les Commissaires de Transports pour notre service, concernant particulierement
ces Offices porteront un Pavillon de beaupré rouge, avec un Pavillon d'Union
dans un canton au coin supérieur d'iceux près de la division comme sus dit, et
dans l'autre partie du dit Pavillon sera décrit le sceau usité dans tels sus dits
Offices respectivement, par les quels les dits navires et vaisseaux seront em-
ployés. Et nous enjoignons et commandons, strictement à ce qu'aucuns de nos
aimés sujets ne présument de porter aucun des dits Pavillons de distinction, à
moins qu'ils n'aient des Commissions de lettres de marque ou de représailles,
ou ne soient employés dans notre service par aucun des officiers ci-dessus men-
tionnés. Et nous requerons par la présente notre grande Amiral, et les Com-
missaires pour exécuter l'emploi de grand Amiral, les Gouverneurs de nos Forts
et Châteaux, les Officiers de nos Douanes et les Commandans ou Officiers d'au-
cuns de nos vaisseaux pour le tems d'alors, que s'ils rencontrent ou qu'autre-
ment ils observent aucuns navires ou vaisseaux appartenans à aucuns de nos
sujets, qui négligent de porter le Pavillon ainsi désigné comme sus dit ou qui
porteront aucun Pavillon, Flammes ou Pavillon de Beaupré en contravention à
la présente, soit qu'ils soient en mer ou dans le port, non seulement de saisir
ou faire saisir immédiatement, tels Pavillon, Flammes ou Pavillon de Beaupré,
qu'ils porteront en contravention à notre plaisir et volonté Royale ci dessus
exprimés, mais aussi de faire un rapport des noms de tels navires et vaisseaux
qui négligeront de porter le Pavillon désigné par la présente ou qui porteront
aucun Pavillon, Flammes ou Pavillon de beaupré en contravention à la présente,
de même que les noms de leurs maitres et commandans respectifs, à notre grand
Amiral ou aux Commissaires pour exécuter l'Office de grand Amiral, ou aux
Juges de notre cour Suprême d'Amirauté pour le tems d'alors, afin que toutes per-
sonnes qui commettront tels délits puissent être punies en conséquence. Et nous
enjoignons et commandons strictement par la présente aux Juges de notre Cour
Suprême d'Amirauté pour le tems d'alors, de faire des informations strictes
touchant tels délinquants, afin qu'ils soient dument punis en conséquence. Et
tous les vices Amiraux et Juges des Vice-Amirautés sont aussi requis par la pré-
sente, d'en agir de la même maniere, dans les différents ports et places de leurs
juridiction respectives. Et encore notre volonté et plaisir Royal est, que cette
Proclamation ait lieu dans les tems ci-après désignés; c'est-à-dire, pour tous
navires dans la Manche ou dans les mers Britanniques, et dans les mers Sep-
tentrionales, douze jours de la date des présentes; et de l'embouchure de la
Manche au Cap Saint Vincent, six semaines de la date des présentes, et au
de là du Cap, et sur ce côté-ci de la ligne Equinoctiale, aussi bien dans l'Océan
et dans la méditerrannée, qu'ailleurs, dix semaines de la date des présentes, et au
de là de la ligne, après l'espace de huit mois de la date de ces présentes.

Donné à notre cour de St. James, le premier jour de Janvier, mil huit cent
un, et dans la quarante unieme année de notre Regne.

VIVE LE ROI
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ROBT. SHORE MILNES Lieut. Gouv.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, ROI du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande Défenseur de la Foi.

A tous ceux à qui les présentes parviendront ou qu'elles pourront en quelque
façon concerner.

VU que nous sommes saisis et revêtus par droit de notre Couronne de divers
Fiefs, sis et situés dans notre Province du Bas Canada, qui sont susceptibles
d'être améliorés et rendus plus avantageux pour nous et nos Sujets; et vû que
pour cette fin il est essentiellement nécessaire de procéder incessamment à la
confection d'un Papier Terrier et d'un Censier, pour cette partie de nos Domaines
dans notre dite Province, qui peuvent comprendre aucune terres relevant de nous
en rôture; à ces causes Sachez que reposant une entière confiance dans la fidélité,
connoissance, habileté, loyauté et intégrité de nos fidèles et bien-aimés Phillippe
De Rocheblave, Ecuier, notre Greffier pour la ténue de notre papier Terrier de
notre Domaine Royal dans notre dite Province, et Joseph B. Blanté, et Felix
Têtu, Ecuiers, de la Cité de Québec, dans la dite Province, Notaires Publics,
nous avons donné autorité et pouvoir, par lettres Patentes sous le Grand
Sceau de notre dite Province, en date du douzième jour de Mai, dans la quarante
unième année de notre Règne aux dits Philippe De Rocheblave, Joseph B. Blanté
et Félix Têtu de procéder incessamment suivant la loi, tant pour nous que de
notre part, à la confection d'un papier Terrier et d'en confier pour toutes les
Terres et Immeubles relevant de nous en roture, sis et situés dans l'étendue de
la Censive de notre dit Doiaine dans notre dite Province du Bas Canada, et
toutes et chacunes leurs différentes dépendances, accordant et donnant aux dits
Philippe De Rochesblave, Joseph B. Planté et Félix Têtu plein pouvoir et
autorité de faire et d'exécuter dans les prémisses tous et chaque actes, matières
et choses qui suivant la Loi seront trouvés nécessaires, requis et expédients pour
la pleine et entière confection du dit papier Terrier et censier touchant toutes les
Terres et Immeubles relevant de nous en roture comme sus-dit sis et situés dans
l'étendue de la censive de notre dit Domaine dans notre dite Province du Bas
Canada, et de toutes et chacune leurs différentes dépendances. Et Sachez de
plus que nous requerons par la présente tous Propriétaires et Tenanciers de
terres et d'immeubles relevant de nous en roture sis et situés dans l'étendue de
la Censive de notre dit Domaine dans notre dite Province, de paroitre eux
mêmes ou par leurs Procureurs duement autorisés, devant les dits Philippe
De Rocheblave, Joseph B. Planté et Felix Têtu au Bureau dudit Joseph B.
Planté, sur la rue de la Fabrique dans notre cité de Québec, dans notre dite
Province, sous quarante jours de la date de notre présente Proclamation royale
et alors et là exhiber leurs titres, et faire une Déclaration des terres et immeubles
sis et situés dans l'étendue de la Censive de notre dit Domaine dans notre dite
Province que les dits propriétaires et tenanciers et chacun d'eux tiennent
maintenant, séparement et respectivement, ou tiendront alors de nous en roture,
et de toutes et chacunes leurs différentes dépendances et de toutes et chacune
rentes, droits féodaux et devoir que les dits propriétaires ou tenanciers et
chacun d'eux doivent séparement et respectivement, ou sont tenus de nous
rendre à raison de leur tenure ou desquels, les dites terres et immeubles ou
leurs dépendances sont chargés à raison de leur tenure, toutes lesquelles choses
les dits propriétaires et tenanciers sont par les présentes requis de faire et
exécuter vraiment et fidèlement, sous les pénalités imposées par la Loi et
déclarées contre ceux en tels cas y contrevenans. En foi de quoi nous avons
fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et y avons fait apposer le Grand
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Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Sir RoBEaT
SHORE MILNEs, Baron, et Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du
Bas-Canada, &c. &c. &c. à notre château St. Louis dans notre Cité de Québec,
dans notre dite Province, le treizieme jour de Mai, dans l'an de notre Seigneur
Mil huit cent un et dans la quarante unieme année de notre Règne.

R. S. M.
GEO. POWNALL, Sec.

ROBT. S. MILNES, LIEuT. Gouva.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et
élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Qué-
bec le quatrieme jour du présent mois de Juin, et à chacun de vous Salut. Vu que
pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et
la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
blée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans
notre dite Cité, le dit quatrieme jour du présent mois de Juin; car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez per-
sonnellement le vingtieme jour de Juillet prochain, dans notre dite Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de
Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite assemblée par le Commun
Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelle fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Sm ROBERT SHORE MILNEs,
Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas-Canada, au
Château Saint Louis dans notre cité de Québec, le deuxieme jour de Juin, dans
l'an de notre Seigneur mil huit cent deux et dans la quarante-deuxiene année
de notre Regne.

R. S. M.
HEHMAN W. HYLAND, C. C. Ch.

ROBT. S. MILNES, LIuT. GouvE.
GEORGE TROIS par la Grace de Dmu Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et
élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Qué-
bec le seizieme jour du présent mois de Juillet, et à chacun de vous Salut. Vu que
pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et
la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
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blée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans
notre dite Cité, le dit seizieme jour du présent mois de Juillet; car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez per-
sonnellement Mardi le vingt cinquieme jour d'Août prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la
faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite assemblée par le
Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Sia RoBERT SHORE MILNs,
Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas-Canada, au Château
Saint Louis dans notre cité de Québec, dans notre dite Province le quinsieme
jour de Juillet, dans l'an de notre Seigneur mil huit cent un et dans la quarante-
unième année de notre Regne.

R. S. M.
FINLAY, C. C. Ch.

ROBT. S. MILNES, LIEUT. Gouvn.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien aimée
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec, le
vingt cinquième jour du présent mois d'Août, et à chacun de vous Salut. Vu
que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jours et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibérations; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
blée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligé de paraitre dans
notre dite Cité, le dit vingt cinquième jour du présent mois d'Août; car nous
voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés
à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et parois-
siez personnellement le vingt huitieme jour d'Octobre prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la
faveur de Dieu pourront être ordonnées dans notre dite assemblée par le Com-
mun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoins notre fidèle et bien aimé Sm RoBErT SHoRE MILNEs,
Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas-Canada, au Château
Sant Louis dans notre cité de Québec, dans notre dite Province le vingt deuxième
jour d'Août dans l'an de notre Seigneur mil huit cent un et dans la quarante
unième année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch. R.S. M.

ROBT. S. MILNES,
GEORGE TROIS par la Grâce de Dinu Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèle Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimée
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Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec, le
vingt huitième jour du present mois d'Octobre, et à chacun de vous Salut. Vu
que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération: Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée,
de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
dite Cité, le dit vingt huitieme jour du présent mois d'Octobre; car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard: Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez
personnellement le vingt septième jour de Novembre prochain, dans notre dite
cité de Québec, pour traiter, faire agir et conclure sur les choses qui par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée, par le Com-
mun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre fidèle et bienaimé SR RoBERT SHoRE MILNEs, Baronet,
Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas Canada, au Château Saint
Louis dans notre cité de Québec, dans notre dite Province le vingt troisieme jour
d'Octobre dans l'an de notre Seigneur mil huit cent un et dans la quarante
unième année de notre Regne.

FINLAY, C. C. Ch. R. S. M

GEORGE TROIS par la Grace de DuEU Roi du Royaume Uni, de la Grande
Bretagne et d'Irlande. Défenseur de la Foi. An nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que
l'Assemblée du Parlement Provincal a été prorogée jusqu'au vingt-septième jour
de Novembre courant, Néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle à Lundi le onzième jour de Janvier pro-
chain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans
notre dite Cité de Québec, le dit vingt-septième jour de Novembre, car nous vou-
lons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard: et voulant que vous vous Assembliez actuellement pour procéder à la
dépêche des affaires, nous vous commandons, et par le teneur de ces présentes,
vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que
vous soiez et paroissiez personnellement ledit onzième jour de Janvier prochain,
dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui
par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Pro-
vincial par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons
fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand
Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bienaimé SIR RoBERT SHOR1E
MILNES, Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas-Canada,
au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans notre dite Province le
vingt cinquième our de Novembre dans l'an de notre Seigneur mil huit cent un
et dans la quarante deuxième année de notre Regne.

FINLAY, . C. Ch. R. S M.
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Province du
Bas-Canada.1

Savoir:

Par Son Excellence Sni RoBET S HonE MULsEs, Baronet Lieutenant Gouverneur
de la Province du Bas-Canada, etc. etc. etc.

PROCLAMATION

Par et de l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté, de et pour la dite Pro-
vince, je donne avis par la Présente à toutes personnes qui ont eu, ou qui con-
çoivent avoir des prétensions, à aucune partie, ou portion des terres vacantes de
la Couronne, dans l'étendue de cette Provinces, fondées en conséquence des
offres faites ci-devant par le Gouvernement, et plus particulièrement en consé-
quence d'une certaine Proclamation émané sous le seing et sceau des armes de
Son Excellence Allured Clarke, Ecuier, Lieutenant Gouverneur de cette Province,
en date du septième jour de Février, qui étoit dans l'an de notre Seigneur Mil sept
cent quatrevingt douze, qu'aucunes applications pour aucune partie, ou portion de
telles terres vacances, fondées sur aucunes telles prétensions, ne seront reçues
après l'expiration de trois mois de Calandrier, du jour de la date de cette Procla-
mation.
Donné sous mon seing et le sceau de mes armes au Château Saint-Louis, dans la

cité de Québec, le onzième jour de novembre dans l'an de notre Seigneur
Mil huit cent un et dans la quarante deuxième année du Regne de Sa
Majesté.

ROBT. S. MILNES.

Par Ordre de Son Excellence, GEo. POWNALL, Sec.

Traduit par ordre de Son Excellence, X. LANAUDIERE, S. & T. F.

PROCLAMATION

Déclarant la Cessation des Hostilités par mer et par terre agréé entre Sa Ma-
jesté et la République Française, et enjoignant l'observation d'icelle.

GEORGE R.
Vu que les préliminaires pour rétablir la paix entre nous, et la République

Françoise ont été signés à Londres le premier jour du courant, Octobre, par notre
Plénipotentiaire, et celui de la République Françoise; et afin de mettre une fin
aussitôt et autant que possible aux calamités de la guerre, il a été convenu entre
nous et la République Françoise comme suit: c'est-à-dire, qu'aussitôt que les
préliminaires seront signés et ratifiés, l'amitié sera rétablie entre nous et la Ré-
publique Françoise par mer et par terre dans toutes les parties du monde, et que
les hostilités cesseront immédiatement; et afin de prévenir toutes les plaintes et
disputes qui pourroient s'élever au sujet des prises qui peuvent être faites sur
mer après la signature des articles préliminaires, il a été agréé réciproquement,
que les vaisseaux et effets qui peuvent être pris dans la Manche et dans la mer
du nord après l'espace de douze jours, à compter depuis l'échange des ratifica-
tions des articles préliminaires, seront rendus de chaque côté; que le terme sera
d'un mois depuis la Manche et la mer du Nord, jusqu'aux isles Canaries ci-in-
cluses, soit dans l'Océan ou dans la Méditerrannée; deux mois des dites isles
Canaries jusqu'à l'Equateur; et enfin cinq mois dans toutes les autres parties
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du monde, sans aucune exception, ou aucune description plus particulière de
tems ou lieu. Et vu que la ratification des dits articles préliminaires entre nous
et la République Françoise, furent échangées par les Plénipotentiaires respectifs
de nous, et de la République Françoise, le 10e. jour du courant, Octobre, du
quel jour les différens termes ci-dessus mentionnés de douze jours, d'un mois, de
deux mois et de cinq mois seront comptés: Et vu que c'est notre plaisir et vo-
lonté Royale que la cessation des hostilités entre nous et la République Fran-
çoise soit conforme aux divers époques, fixés entre nous et la République Fran-
çoise, nous avons trouvé à propos, par et avec l'avis de notre Conseil privé, de
notifier ceci à tous nos bien aimés sujets; et nous déclarons que notre plaisir et
volonté Royale sont, et nous réquiérons et commandons strictement tous nos
Officiers tant sur mer que sur terre, et tous nos autres sujets quelconque, de
cesser tous actes d'hostilité, soit par mer ou par terre, contre la République
Françoise, et leurs alliés, leurs vaisseaux ou sujets, à compter depuis les termes
respectifs ci-dessus mentionnés, et sous peine d'encourir notre plus grand déplaisir.

Donné dans notre Cour de Windsor, le douzieme jour du courant, Octobre, dans
la quarante et unième année de notre Règne et dans l'année de notre Sei-
gneur, mil huit cent un.

VIVE LE ROI

ROBT. S. MILNES, Lumr. Gouoen

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni, de la Grande
Bretagne et l'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Conseil-
lers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec, le
quatrieme jour du présent mois de Juin, et à chacun de vous Salut. Vu que
pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et
la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jours et lieu sus-dit, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en
délibérations; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée.
desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
dite Cité, le dit quatrieme jour du présent mois de juin; car nous voulons que
vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard;
Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez person-
nellement le vingt-troisieme jour de Juillet prochain, dans notre dite Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de
Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le Commun Conseil
de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Let-
tres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre fidèle et bien aimé Sm RoBET SHOE MILNEs, Baronet, Lieute-
nant Gouverneur de notre dite Province du Bas-Canada au Château Saint-Louis
dans notre Cité de Québec, le deuxieme jour de Juin, dans l'an de notre Seigneur
mil huit cent deux, et dans la quarante deuxieme année de notre Regne.

R. S. M.
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ROBT. S. MILNES, LIEru. GouvR.

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni, de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatif de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et élus
pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec,
le vingt-troisieme jour du présent mois de Juillet et à chacun de vous Salut.
Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assem-
blée d'être présente aux jours et lieu ous-dits pour traiter, consentir et conclure
sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations lui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître
dans notre dite Cité, le vingt troisieme jour du présent mois de Juillet; car nous
voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés
à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et parois-
siez personnellement le dixieme jour de Septembre prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la
faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le
Comun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Sm RoBrr SHORE MILNEs,
Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c.
&c. au Château Saint Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province
du Bas Canada, le dix-neuvieme jour de Juillet, dans l'an de notre Seigneur
mil huit cent deux, et dans la quarante deuxieme année de notre Regne.

R. S, M,
HERMAN W. RYLAND, C. C. Ch.

ROBT. S. MILNES, Lieut. Gouverneur.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.
A tous nos fidèle et bien aimés Sujets de notre la Province du Bas Canada.
ATrENDU qu'il a plu au Dieu Tout-Puissant de mettre fin à la dernière

Guerre sanglante, étendue et dispendieuse, dans la quelle nous étions engagés;
C'est pourquoi,, adorant la Bonté Divine, et dument considérant que les Bien-
faits inestimables et publics de la Paix exigent que nous en fassions nos remer-
ciments d'une maniere solemnelle et publique, nous avons jugé à propos, par
et de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Province, d'émaner notre
présente Proclamation Royale, enjoignant et commandant strictement par la
Présente, que des ACTIoNs DE GRACEs soient généralement rendues au Dieu
Tout-Puissant pour ces Actes de Miséricorde, et quelles soient observées dans
toute l'étendue de notre dite Province du Bas Canada, Jeudi le Douzieme jour
d'Août prochain. Et nous enjoignons et commandons strictement, que le dit
jour Public ainsi dédié en Actions de Graces, soit religieusement et décemment
observé, par tous nos bien aimés Sujets de notre Province du Bas Canada, Jeudi
le dit douzieme jour d'Août prochain, en autant qu'ils chérissent la Protection
infinie du Dieu Tout-Puissant, et qu'il désirent éviter sa Colère et son indigna-
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tion, et ce sous peine de telle Punition, que nous pourrons justement infliger
sur tous ceux qui mépriseront ou négligeront d'observer un devoir si Religieux.

En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et y
avons fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province: Témoin notre fidèle
et bien aimé Sm ROBERT SHoLE MILNEs, Baronet, notre Lieutenant Gouverneur
de et pour notre dite Province du Bas Canada, à notre Château Saint Louis
dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le Vingt septieme jour de
Juillet, dans l'an de notre Seigneur Jesus Christ, Mil huit cent deux, et dans la
Quarante deuxieme année de notre Regne.

R. S,M,
GEO: POWNALL, Sec.

Vive le Roi.

Par Son Excellence

SIR ROBERT SHORE MILNES, Baronet, Lieutenant Gouverneur de la

Province du Bas Canada, &c. &c &c.

PROCLAMATION

Vu que le huitième jour d'Avril, qui étoit dans l'an de notre Seigneur Jesus-
Christ 1801, Trois différens Bills passés par le Conseil Législatif et la Chambre
d'Assemblée dans la dite Province du Bas-Canada, me furent présentés pour la
Sanction de Sa Majesté, lesquels dits Bills sont séparément et respectivement
intitulés comme suit, vizi:

10. "Acte qui déclare que le Serment: décisoire sera admissible, aussi bien
dans les affaires de Commerce, que dans toutes les autres matières Civiles dans
cette Province."

2o. "Acte pour démolir et enlever les anciens murs et Fortifications qui
entourent la cité de Montréal, et qui autrement pourvoit à la salubrité commo-
dité et embellissement de la dite Cité."

3o. "Acte pour l'établissement des Ecoles Gratuites, et pour l'avancement
de l'Education dans cette Province" Et les dits différents Bills m'étant ainsi
présentés comme sus-dits, je les réservai alors pour la signification du bon plaisir
de Sa Majesté.

Et vu que le septième jour du mois d'Avril passé, il a plu à Sa Majesté de
l'avis de son Conseil Privé de déclarer son approbation aux dits Bills, et confor-
mément au Plaisir Royal de Sa Majesté là dessus, les dits Bills furent en consé-
quence statués et finalement ratifiés et confirmés.

C'est pourquoi, conformément au Statut fait et passé à cette effet, Je déclare
par la présente Proclamation, et je fais à sçavoir à tous les Sujets de Sa Majesté
et à tous autres aux quels cette Présente peut concerner, que les dits Bills et
chacun d'iceux ont été mis devant Sa Majesté en Conseil, et qu'il a plu à Sa
Majesté de les sanctionner, de même que chacun d'iceux séparément et respec-
tivement; De quoi tous Juges, Juges à Paix, et autres Personnes y intéressé
sont tenus de prendre connoissance et de s'y conformer en conséquence.

DnzNW Rous mon Seine et le Sceau de mes armes au Château St. Louis
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ROBT. SHORE MILNES, LiUT. Gouva.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU Roi du Royaume Uni, de la
Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le dixieme jour du présent mois de Septembre et à chacun de vous Salut.
Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus-dits pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dant notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre
dans notre dite Cité, le dit dixième jour du présent mois de Septembre; car nous
voulons que vous et chacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés
à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et
paroissiez personellement le cinquime jour de Novembre prochain, dans notre
dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la
faveur de DIEU, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le
Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoin notre fidèle et bin aimé Si ROBERT SHORE MILNEs,
Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c.
&c. au Château Saint Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province
du Bas Canada, le huitieme jour de Septembre, dans l'an de notre Seigneur mil
huit cent deux, et dans la quarante deuxieme année de notre Regne.

R. S. M.
HERMAN W. RYLAND, C. C. Ch.

ROBT. SHORE MILNES, LIEUT. Go-vR.
GEORGE TROIS par la grace de Dieu Roi du Royaume Uni, de la

Grande Breagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et élus
pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec,
le cinquième jour du présent mois de Novembre et à chacun de vous Salut.
Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus-dits pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de pa-
roître dans notre dite cité, le dit cinquieme jour du présent mois de Novembre;
car nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement
déchargés à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoi-
gnant fermement et à chacun de vous et à tout autres y intéressés, que vous soyez
et paroissiez personnellement le trente-unième jour de Décembre prochain, dans
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notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la
faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le
Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
Province. Témoin notre fidèle et bien aimé SIR RoBEnT SHoRE MHmEs, Baronet,
Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.
au Château Saint Louis dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province
du Bas Canada, le deuxième jour de Novembre, dans l'an de notre Seigneur
mil huit cent deux, et dans la quarante troisième année de notre Regne.

R.S. M.
HERMAN W. RYLAND, C. C. Ch.

ROBT. SHORE MILNES, Lmur. Govvn.
GEORGE TROIS par la Grace de Dmu Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que
l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au trente-unième jour
de Décembre courant, néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle à Mardi le huitième jour de Février pro-.
chain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître dans
notre dite cité de Québec, le dit trente-unieme jour de Decembre, car nous voulons
que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard: et voulant que vous vous assembliez actuellement pour procéder à la
dépêche des affaires, nous vous commandons, et par la teneur de ces présentes,
vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés,
que vous soyez et paroissiez personnellement le dit huitieme jour de Février pro-
chain, dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire agir et conclure sur les
choses qui par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement
Provincial par le commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous
avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le grand
Sceau de notre dite Province. Témoins notre fidèle et bien aimé SIm ROBERT
SHoRE MILNEs, Baronnet, Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas-
Canada, &c. &c. &c., au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans
notre dite Province, le vingt neuvieme jour de Decembre dans l'an de notre
Seigneur mil huit cent deux et dans la quarante troisieme année de notre Regne.

R. S M.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

ROBT. SHORE MILNES, Lieut. Gouvr.
GERRGE TROIS, par la Grace de Dieu Roi du Ropaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que
l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au trente-unieme jour
de Décembre courant, néanmoins pour certaines causes et considérations nous
avons jugé à propos de proroger icelle à Mardi le huitieme jour de Fevrier pro-
chain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus m obligés de paroitre dans
notre dite cité de Québec, le dit trente-unième jour de Decembre, car nous vou-
lons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à
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cet égard; et voulant que vous vous assembliez actuellement pour procéder à la
dépêche des affaires, nous vous commandons, et par la tenueur de ces présentes,
vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés,
que vous soyez et paroissiez personnellement le dit huitieme jour de Fevrier
prochain, dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parle-
ment Provincial par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi
nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer
le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Sm
RoBmEr MILNES, Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas-
Canada, &c., &c., au Château Saint Louis dans notre cité de Québec, dans notre
dite Province, le vingt neuvieme jour de Decembre dans l'an de notre Seigneur
mil huit cent deux et dans la quarante troisieme année de notre Regne.

R. S. M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Par Son Excellence, Sir ROBERT SHORE MILNES, Baronet, Lieutenant Gou-
verneur de la Province du Bas Canada, &c., &c., &c.

PROCLAMATION

ATTENDU qu'il a plu gracieusement à sa très Excellente Majesté, par des
Lettres Patentes, sous le grand Sceau de cette Province, en date du enquieme
jour d'Avril mil huit cent deux, d'accorder à Simon McTavish, John Gregory,
William McGilivray, Duncan McGilivray, William Hallowell, et Roderck
McKenzie, toute cette partie ou étendue de ses Terres en Domaine, sises et
situées sur la partie Septentrionale de la riviere Saint Laurent dans la dite Pro-
vince du Bas Canada, communément appellées et connues sous le nom des
Postes du Roi, ensemble tous les Quais et bâtisses qui sont sur icelles, et tout
ce qui en dépend, et aussi le Droit Exclusif de faire la Traite avec les Sauvages
en et sur les dites Terres ou Domaine, et pareillement celui de faire la Pêche
pour l'espace de vingt années, c'est pourquoi afin d'assurer aux dits Simon Mc-
Tavish, John Gregory, William McGilivray, Duncan McGilivray, William
Hallowell et Roderick McKenzie la pleine possession et jouissance paisible des
dits Postes et Pêche, Terres en Domaine, et le Droit exclusif d'y faire la Traite
pour le dit espace de tems, sans être sujets à aucune usurpation, empêchement,
ou molestation quelconque, de la part d'aucun Traiteur ou Traiteurs, ou aucune
autre personne ou personnes quelconques dans l'étendue des dits Domaines,
Postes et Dépendances d'iceux; J'ai trouvé à propos d'émaner cette Proclama-
tion, faisant par icelle expresse inhibition et défense à toutes personnes quel-
conques (excepté celles qui seront duement autorisées par les dits Fermiers)
d'aller faire la Traite, ou de prendre aucunement sur icelles, d'entrer ou s'in-
troduire dans les Limites des dites Terres en Domaine, Postes et Pêches, ou sur
aucune des Dépendances d'iceux, ou d'en attirer ou séduire en aucune manière
quelconque les dits Sauvages, comme aussi d'interrompre, troubler ou molester
les dits Fermiers, ou leurs Agents ou Serviteurs dans leur droit exclusif de traiter
en icelles en aucune maniere quelconque, à peine d'en répondre à leur péril s'ils
y contreviennent.

DoNNA sous mon Sein et le Sceau de mes Armes, au Château Saint Louis,
dans la Cité de Québec, le trentieme jour d'Avril, dans l'an de notre
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Seigneur mil huit cent trois, et dans la quarante troisieme année du
Règne de Sa Majesté.

ROBT. SHORE MILNES.

Par Ordre de Son Excellence,

NATH .TAYLOR, D. S. & R.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDIRE, S. & T. F.

ROBT. SHORE MILNES, LIEUT. GOUVR.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que
l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au vingt-septieme
jour de Mai courant, néanmoins pour certaines causes et considérations noua
avons jugé à propos de proroger icelle à Vendredi le huitieme jour de Juillet
prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre
dans notre cité de Québec, le dit vingt-septieme jour de Mai, car nous vou-
lons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à
cet égard: et voulant que vous vous assembliez actuellement pour procéder à la
dépêche des affaires, nous vous commandons, et par la teneur de ces présentes,
vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés,
que vous soyez et paroissiez personnellement le dit huitieme jour de Juillet pro-
chain, dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parle-
ment Provincial par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi
nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le
grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Sir
Robert Shore Milnes, Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre Province du
Bas-Canada, &c. &c. &c. au Château Saint Louis dans notre cité de Québec,
dans notre dite Province, le vingt cinquieme jour de Mai, dans l'an de notre
Seigneur, mil huit cent deux et dans la quarante troisieme année de notre Regne.

R. S. M.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

ROBT. SHORE MILNES, Lieut. Gouvr.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Conseil-
lers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que l'As-
semblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au huitième jour de Juillet
courant, néanmoins pour certaines causes et considérations nous avons jugé à
propos de proroger icelle à Vendredi le dix-neuvième jour d'Août prochain, de
sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître dans notre dite
cité de Québec, le dit huitième jour de Juillet, car nous voulons que vous et cha-
cun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: nous vous
commandons, et par la teneur de ces présentes, vous enjoignons fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissies person-
nellement le dit dix-neuvième jour d'Août prochain, dans notre Cité de Québec,
pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de Dieu, pour-
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ront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le Commun Conseil
de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Let-
tres Patentes, et à icelles fait apposer le grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre fidèle et bien aimé Sm RoBERT SnoR MILNEs, Baronet, Lieutenant
Gouverneur de notre Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. au Chateau Saint
Louis dans notre cité de Québec, dans notre dite Province, le sixième jour de
Juillet, dans l'an de notre Seigneur mil huit cent trois et dans la quarante troi-
sième année de notre règne.

R. S. M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

ROBT. SHORE MILNES, Lieut. Gouverneur.

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A nos bien aimés et fidèles Conseillers du Conseil Législatif de notre Pro-
vince du Bas Canada, et à nos fidèles et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bour-
geois de notre dite Province, Salut.

Attendu que par un Acte passé dans la dernière Session de notre Parlement
Provincial, intitulé, " Acte pour le meilleur Règlement de la Milice dans cette
"Province et pour rappeler certains Actes ou Ordonnances y mentionnés," il est
entr'autres choses statué Que dans le cas de Guerre d'Invasion, de danger émi-
nent, d'Insurrection ou d'autres exigences pressantes dans l'étendue d'icelle, si la
Législature est alors séparée par tel ajournement ou prorogation qui n'expirera
point sous quatorze jours, il sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieute-
nant Gouverneur ou la personne administrant le Gouvernement, d'émaner une
Proclamation pour assembler la Législature dans l'espace de quatorze jours, et
la Législature en conséquence s'assemblera et siégera à tel jour qui sera appointe
par telle Proclamation, et continuera de siéger et d'agir de la même manière et
à tous égards, de même que si elle avoit été prorogée et ajournée pour tel jour.

Et attendu que nous avons bien voulu ordonner, par et de l'avis de notre
Conseil privé, que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Commandant en
Chef, ou la personne agissant comme tel pour le tems d'alors, dans aucuns des
Forts ou Etablissements appartenants à la Couronne de la Grande Bretagne et
d'Irlande ou dans aucune de nos Colonies, Isles et Plantations, où aucuns navires
ou vaisseaux appartenant aux sujets de la République Françoise et Batave peu-
vent être entrés, fasse immédiatement détenir tous tels navires ou vaisseaux
appartenant aux sujets des Républiques Françoise et Batave qui sont actuelle-
ment et pourront ci-après arriver dans les limites d'aucun des ports, havres ou
rades appartenants à tels forts, et établissements, colonies, isles et plantations,
ensemble avec les personnes et effets à bord des dits navires et vaisseaux.

Et attendu que notre Parlement Provincial est actuellement prorogé au dix
neuvième jour d'Août prochain, c'est pourquoi nous déclarons et publions par
la présente que notre volonté et plaisir Royal est que notre dit Parlement Provin-
cial s'assemble Mardi le deuxième jour d'Août, à l'effet de traiter de divers objets
et affaires de poids et d'importance; et nous vous commandons et par la teneur
de ces présentes vous enjoignons fermement, vous et chacun de vous, et tous
autres y intéressés que vous vous y trouviez en conséquence personnellement, et
que vous paroissiez le dit second jour d'Août, dans notre Cité de Québec dans
notre dite Province.
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En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes lettres patentes, et y
avons fait apposer le Sceau de notre dite Province du Bas Canada.

Témoin notre fidèle et bien aimé Sui ROBERT SHoiE MMENfS, Baronet, notre
Lieutenant Gouverneur de notre dite Province du Bas-Canada, dans
notre Château St. Louis dans notre dite Cité de Québec, dans notre
dite Province, le vingt et unième jour de Juillet, dans l'an de notre
Seigneur Jésus-Christ mil huit cent trois et dans la quarante troisième
année de notre règne.

R. S. M.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence.

X. LAuDmam, S. & T. F.

Par Son Excellence Sir Robert Shore Milnes, Baronet, Lieutenant-Gouverneur de
la Province du Bas Canada, &c., &c., &c.

PROCLAMATION.

Attendu que les Incendies destructifs et réitérés qui ont dernierement eu lieu
dans la cité de Montréal, ont donné de justes fondements de soupçonner que les
dits Incendies ont été l'effet du dessein et non d'accident, et ont occasionné de
vives alarmes dans l'esprit des Fidèles Sujets de Sa Majesté, dans cette Cité,
j'ai trouvé à propos par et de l'avis du Conseil Exécutif de la dite Province, d'é-
maner cette Proclamation, à l'effet de découvrir l'Incendiaire ou les Incendiaires,
par qui les dits Incendies ou aucuns d'iceux ont été occasionnés, et à cette fin
j'enjoins et commande par la présente à tous Magistrats et tous autres Sujets
de Sa Majesté de faire leurs plus grands efforts pour découvrir le dit Incendiaire
ou les dits incendiaires, aux fins de procéder contre lui, elle ou eux suivant la Loi,
et je promets par la présente à toute personne ou personnes qui donneront infor-
mation de maniere que ledit Incendiaire ou les dits Incendiaires soient arrêtés
et livrés à la justice, une recompense de Cinq Cent Livres, monnoie courante
de cette Province, laquelle sera payée lors de la conviction de tel Incendiaire ou
Incendiaires, et le pardon de Sa Majesté, si la personne ou personnes par laquelle
ou lesquelles telle information comme ci dessus sera ainsi donnée, a été complice
ou ont été complices.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, au Château Saint Louis,
dans la Cité de Québec, le dixieme jour d'Août, dans l'an de notre Sei-
gneur Jesus Christ mil huit cent trois, et dans la quarante troisieme
année de notre Regne.

ROBT. SHORE MILNES.

Par Ordre de Son Excellence,
NATH. TAYLOR, D. S. & G.

Traduit par ordre de Son Excellence.

X. LAiqAma, S. & T. F.
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Province du Bas Canada, Savoir:

Au Conseil de Sa Majesté pour la dite Province du Bas Canada, tenu au Château
St. Louis, dans la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas Canada,
Samedi le treizieme jour d'août, dans la quarante troisieme année du Regne
de Sa Majesté, et dans l'an de Notre Seigneur mil huit cent trois.

Attendu que par un Acte Provincial du Bas Canada, fait et passé dans la
Quarante troisième année du Regne de Sa présente Majesté, intitulé, "Acte qui
"établit des Reglements touchant les Etrangers et certains Sujets de Sa Majesté,
"qui viennent dans cette Province, et y résident," Il est statué que le Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ou la personne administrant le Gouvernement de
cette Province, durant la continuation du dit Acte pourra et peut par sa Procla-
mation ou son Ordre fait dans le Conseil Exécutif de cette Province, ordonner
que tout Etranger laisse cette Province, dans l'espace de tems qui sera limité
dans telle Proclamation ou Ordre respectivement.

C'est pourquoi Son Excellence le Lieutenant Gouverneur, par cet Ordre fait
dans ledit Conseil Exécutif, suivant le dit Acte, ordonne et enjoint à toutes per-
sonnes quelconques, qui sont Sujets de la République Françoise ou Batave,
et qui ne sont pas des regnicoles, ou qui ne sont pas naturalisées par un Acte du
Parlement, ni sujets de Sa Majesté par la conquête ou cession du Canada, et qui
sont arrivées dans cette Province, depuis le premier jour de Mai, qui étoit dans
l'an de notre Seigneur mil sept cent quatre-vingt douze, de laisser cette Province
le ou avant le dernier jour du présent mois et eux tous et chacun d'eux, qui
sont sujets nés naturels de la République Françoise ou Batave, comme susdit,
sont ordonnés par la présente de partir en conséquence.

HERMAN W. RYLAND.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUDmiE, S. & T. F.

ROBT. SHORE MILNES, Lieut. Gouvr.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU Roi du Royaume Uni, de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Conseillers
législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que l'Assemblée
du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au dix-septième jour de Septembre
courant, néanmoins pour certaines causes et considérations nous avons jugé à
propos de proroger icelle à Vendredi le quatrième jour de Novembre prochain,
desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître dans notre
dite cité de Québec, le dix-septième jour de Septembre; car nous voulons que vous
et chacun de vous, soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: nous
vous commandons, et par-la teneur de ces présentes, vous enjoignons fermement,
que vous soyez et paroissiez personnellement le dit quatrième jour de Novembre
prochain, dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Par-
lement Provincial par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de
quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer
le grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé SiR
ROBET SHoRE MHNMEs, Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre Province du
Bas-Canada, &c., &c., &c. à la maison du Gouverneur, dans notre cité de

111



ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

Montréal, dans notre dite Province, le treizième jour de Septembre, dans l'an
de notre Seigneur mil huit cent trois et dans la quarante troisieme année de
notre Regne.

R. S. M.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

PAR AUTORITÉ

PAR LE ROI

PROCLAMATION

Enjoignant que les Passeports, ci-devant accordés aux Navires et vaisseaux qui
trafiquent dans les Parages fréquentés par les Croiseurs, qui appartiennent
aux Gouvernements sur la côte de Barbarie soient rapportés au Bureau de
l'Amirauté de la Grande Bretagne, et que d'autres Passeports de forme diffé-
rente soient émanés.

Vu que par notre Proclamation Royale, en date du trente et unième jour de
Décembre dans la vingt quatrième année de notre Règne nous enjoignons et com-
mandons tous nos bien-aimés Sujets qui étoient alors ou seroient en possession
de Passeports pour des Navires et Vaisseaux appartenans à nos Sujets trafiquant
au Portugal, aux Canaries sur la côte de Guinée, dans les Indes, dans la Médi-
terrannée, ou ailleurs dans les parages fréquentés par les Croiseurs appartenants
aux Gouvernements sur la côte de Barbarie (excepté tels Passeports qui avoient
été accordés aux navires partis ou qui devoient partir pour les Indes Orientales,
ou pour d'autres voyages éloignés qui n'ont pu se fournir à teins de nouveaux
Passeports), qu'ils rendent iceux avant le trente et unième jour de Décembre
mil sept cent quatre vingt quatre, et qu'ils se munissent de Passeports de nou-
velles formes au lieu d'iceux sous le Seing et Sceau des Commissaires nommés
pour exécuter l'office de Grand Amiral de la Grande Bretagne et d'Irlande, pour
leurs dits navires et vaisseaux, tel qu'il étoit ordonné et enjoint par la dite Pro-
clamation. Et attendu qu'il nous a été humblement représenté qu'il y a tout lieu
de croire que plusieurs de nos Passeports peuvent par accident ou par d'autres
moyens illégaux être passés dans les mains étrangères, qui sous la foi de tels
Passeports peuvent continuer leur commerce; Nous, prenant les prémisses dans
notre considération Royale, et trouvant expédient de mettre une fin immédiate
à telles pratiques indirectes, qui non seulement tendent au préjudice de nos
Sujets commerçans, mais qui peuvent occasionner une mésintelligence entre nous
et les Gouvernements sur la côte de Barbarie, pour prévenir icelles à l'avenir
avons trouvé à propos, de l'avis de notre Conseil Privé de publier notre présente
Proclamation Royale, et déclarons par la présente, que les Passeports de la pré-
sente forme continueront en force pour tous vaisseaux faisant voile des Ports de
nos Royaume Unis de la Grande Bretagne et d'Irlande durant la présente année,
afin de donner un tems suffisant à notre commerce de se fournir de Passeports de
la nouvelle forme, et qu'après l'expiration de tel tems, aucuns Passeports à l'ex-
ception de ceux de la nouvelle forme ne seront réputés valides, excepté dans le
cas de vaisseaux revenant de voyages étrangers qui n'ont pu se fournir de nou-
veaux Passeports à tems. Et nous déclarons encore par la présente que dans le
cas de vaisseaux revenant de voyages étrangers, les Passeports de la présente
forme continueront en force durant le tems ci après mentionné, (c'est-à-dire)
pour les navires retournant des Ports au Nord du Détroit de Gibraltar, ou des
ports dans l'étendue de la Méditerrannée; dans les Indes. occidentales, ou dans
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l'Amérique Septentrionale au trente et unième de Mars prochain; pour les vais-
seaux retournant de la côte occidentale de l'Afrique au trente jour de Juin pro-
chain; pour les vaisseaux revenant des Isles Orientales, et de tous autres endroits
éloignés, au trentième de Juin mil huit cent quatre, et pour les vaisseaux qui
peuvent faire voile des ports de notre Royaume Uni avant le trente et unième
jour de Décembre prochain, pour un tems plus long que deux mois audelà des
périodes sus-mentionnées, suivant leurs voyages respectifs. Et nous enjoignons
et commandons strictement par la présente à 'tous nos fidèles Sujets, qui sont
ou pourront être munis de tels Passeports de les apporter le ou avant l'expiration
des périodes sus-dites dans le Bureau de l'Amirauté de la Grande Bretagne, ou
aux Collecteurs respectifs de nos Douanes dans les ports extérieurs de notre
Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, ou aux Gouverneurs de quel-
ques unes de nos plantations ou domaines étrangers, afin qu'ils puissent être
biffés, et qu'ils se munissent de Passeports de la nouvelle forme, sous les Seings
et Sceaux de nos Commissaires pour exécuter l'office de Grand Amiral de notre
Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, au lieu d'iceux, pour leurs
différents navires et vaisseaux, suivant les traités qui subsistent entre nous et les
dits Gouvernements sur la côte de la Barbarie et les règlements faits par Notre
Royal Prédécesseur le Roi George 1, par ordre dans son Conseil Privé en date du
quatorzième jour de Juin dans l'an mil sept cent vingt deux, en autant qu'iceux
restent inaltérés par les règlements faits par nous par nos ordres en Conseil en
date respectivement du vingt huitième jour d'Août mil sept cent soixante seize,
et le trente et unième jour de Décembre mil sept cent quatre vingt trois, et suivant
les autres règlements faits là et alors, et les instructions que nous avons données à
nos dits Commissaires pour exécuter l'office de Grand Amiral de la Grande
Bretagne et d'Irlande touchant iceux. Et attendu que plusieurs vaisseaux et
navires appartenant à nos biens aimés Sujets, continuent plusieurs années à tra-
fiquer d'un port à l'autre dans la Méditerrannée sans retourner, ce qui empêchent
qu'ils ne peuvent se procurer si aisément le changement de leurs Passeports; pour
la facilité de nos Sujets commerçants, nous déclarons et publions par les présentes
que notre plaisir est, que sur l'application d'aucun propriétaire de navire ou vais-
seau, ou marchand à l'office de l'Amirauté de la Grande Bretagne, et sur le ser-
ment par lui fait de la propriété de tel navire ou vaisseau, et que les trois quarts
de la compagnie sont nos Sujets suivant un Acte fait dans la douzième année du
règne de notre Prédécesseur Royal le Roi Charles deux, (intitulé, Acte qui en-
courage la navigation et l'embarquement des navires,) ou telle autre proportion
qui peut être autorisée par Acte du Parlement, et en consentant une obligation
qu'ils rapporteront tels Passeports au bout de trois ans, ou à la fin du voyage, s'il
finit avant, il sera et pourra être loisible à nos Commissaires pour exécuter
l'office de Grand Amiral de notre Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, ou notre Grand Amiral de notre Royaume Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande pour le tems d'alors, et ils sont respectivement autorisés de faire un
nouveau Passeport pour tel vaisseau et navire, et envoyer icelui à tel de nos
Consuls dans la Méditerrannée qu'il plaira au dit propriétaire ou marchand
d'envoyer, avec direction à tel Consul que sur l'application qui lui sera faite de
la part du Capitaine du bâtiment pour qui le Passeport est fait, et la livraison
de son vieux Passeport, et par lui consentant une obligation pour le rapport de
tel nouveau Passeport, il accordera le dit nouveau Passeport à tel capitaine de
navire, et transmettra le vieux, avec l'obligation à l'office de l'Amirauté de la
Grande Bretagne; Et afin d'empêcher plus efficacement à l'avenir les abus que
les étrangers pourroient commettre concernant les nouveaux Passeports, qui doi-

113
30-8



92 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

vent être émanés comme sus-dit; Nous ordonnons encore par la présente notre
volonté et plaisir Royal, que tous les nouveaux Passeports qui seront à J'avenir
émanés pour aucuns navires et vaisseaux quelconques appartenants à aucun de

nos sujets, habitant la ville ou garnison de Gibraltar, seront faits d'une manière

particulière, différents de la forme des nouveaux Passeports qui doivent être
émanés pour les navires et vaisseaux qui appartiennent à aucune autre partie de

nos domaines; et que tels nouveaux Passeports seront déposés dans les mains du

Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou Commandant en Chef pour le tems
d'alors de la dite ville et garnison de Gibraltar, et émanés seulement par lui

suivant les règlements faits par notre dit Prédécesseur Royal le Roi George

premier et nous même en Conseil, comme sus-dit: Et le dit Gouverneur, Lieut.

Gouverneur et Commandant en Chef, est requis et enjoint par la présente de ne

pas émaner ni donner aucuns tels Passeports à qui que ce soit, à moins qu'il ne

soit réellement un, de nos Sujets, demeurant dans la dite ville et garnison de
Gibraltar, et de se conformer strictement aux règlements et instructions faits et
donnés comme sus-dit: mais eu égard qu'il arrive quelquefois que les vaisseaux

appartenant à nos sujets demeurant dans d'autres parties de nos domaines,
arrivent à Gibraltar sans passeports, et ont occasion d'en avoir besoin; pour la
plus grande commodité du commerce, nous publions et ordonnons par la pré-
sente, que notre volonté et plaisir Royal est, qu'il sera et pourra être légal pour
nos Commissaires exerçant l'emploi de Grand Amiral de notre Royaume Uni de
la Grande Bretagne et d'Irlande, ou notre Grand Amiral de notre Royaume Uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande pour le temis d'alors et ils sont en conséquence
respectivement enjoints par la présente de déposer des Passeports pour la Médi-
terrannée de la même forme que les nouveaux Passeports pour les navires et
vaisseaux appartenants à une autre partie de nos domaines dans les mains de
notre Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou Commandant en Chef de la ville
et garnison de Gibraltar, avec direction à lui d'émaner et de délivrer tels Passe-
ports à aucun de nos Sujets qui ne sont pas habitants de la dite ville et garnison
de Gibraltar; pourvu que la personne ou personnes qui demandent iceux se con-
forment aux différentes règles et règlements présentement en usage, et qui sont
requis d'être observés par nos autres Sujets. Et nous ordonnons par la présente,
que les Commissaires de nos Douanes dans la Grande Bretagne et les Commis-
saires de notre Revenu en Irlande, fassent exécuter telles parties du dit ordre
en Conseil du quatorzième jour de Juin mil sept cent vingt deux, concernant les
Passeports qui ont rapport à iceux, et aux différents officiers qui sont sous leur
commandement, et en autant qu'iceux sont présentement en force, et qu'ils font

partie de nos ordres sus dits faits en Conseil, le vingt huitième jour d'Août mil

sept cent soixante seize, et le trente et unième jour de Décembre mil sept cent

quatre vingt trois et qu'ils enjoignent à leurs officiers dans les différents ports
de notre Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, de requérir des capi-
taines de tous les vaisseaux marchands, du moment qu'ils seront de retour dans

le port d'un voyage étranger, tous les Passeports qu'ils auront obtenus comme
sus-dit, qui seront en leur possession, à l'effet d'être produits aux différents offi-
ciers de nos Douanes; et si iceux paroissent être d'une date plus ancienne que les

périodes ci-devant séparément et respectivement mentionnées pour le Retour
des Passeports de la présente forme, alors tels Passeports seront délivrés aux
dits officiers respectifs de nos Douanes et par eux rapportés au Bureau de l'Ami-
rauté de la Grande Bretagne; Et dans le cas où le capitaine d'aucun tel navire
ou vaisseau refusera de produire ou de délivrer tels Passeports, suivant la vraie
intention de notre dit ordre, alors le dit Officier certifiera le nom de chaque tel

Capitaine et du navire ou vaisseau, à nos Commissaires pour exécuter l'Office
de Grand Amiral de notre Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, ou
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à notre Grand Amiral de notre Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
pour le tems d'alors, afin que des directions puissent être données pour mettre
en exécution l'obligation consentie lors de l'octroi de chaque tel Passeport: Et
tous nos Gouverneurs, Lieutenants Gouverneurs, et Commandants en Chefsd'aucunes de nos Isles, Colonies ou Plantations, Consuls résidents dans les paysétrangers, et tous chacuns de nos Officiers et Ministres quelconques, et tous nos
autres bien aimés Sujets que la présente peut concerner, sont par la présenteexpressément requis et commandés d'y obéir en conséquence, et d'observer stric-
tement tous les ordres, instructions, règlements et directions sus-mentionnés souspeine d'encourir notre plus Grand Déplaisir.

Donné à notre Cour à St. Jaques, le troisième jour de Novembre mil huit
cent deux, et dans la quarante troisième année de notre Regne.

VIVE LE ROI.

PAR AUTORfrÉ.

ACTE DE MUTINERIE,

EN FORcE DEPUIS LE 2 4ME. MARS, 1803.

On a introduit quelques changements dans cette Acte qu'on a cru
expédient de soumettre à l'attention particulière des Officiers
Commandants des régiments, et pour l'information de l'armée en
général.

DESERTEURS

Une Cour Martiale générale n'a plus le pouvoir de comdamner seet. 4.
les Déserteurs pour servir outre mer en qualité de soldats; service,"ra 1mu
auquel le soldat régulier est toujours assujetti dans le cours ordinaire
du devoir; mais la Cour est maintenant autorisée, dans les cas où
la mort peut être regardée comme une punition trop grande, de com-
damner un Déserteur à être transporté comme Felon, soit pour la vie,
ou pour un nombre d'années, suivant le dégré de l'offense, et si avant
l'expiration du terme ainsi limité par la sentence, un soldat ainsi trans-
porté, revient, ou est trouvé en liberté dans quelque partie du Royau-
me Uni, sans permission de sa Majesté, ou de l'officier Commandant
de la place où on aura fait transporter le Soldat, ou sans quelqu'autre
cause légale, chaque telle personne, en étant convaincue, suivant le
cours ordinaire de la Loi sera coupable de Felonie, et souffrira la mort
comme Felon, sans benéfice du Clergé.

Lorsqu'une Cour Martiale, soit dans les cas de désertion, ou de s
quelqu'autre offense capitale, aura rendu une sentence de mort, sa Pa *
Majesté est autorisée, si elle le juge à propos, d'ordonner que cette
punition soit changée pour la transportation comme Felon, pour la
vie, ou un nombre d'années, ainsi que Sa Majesté le trouvera con-
venable; et la punition pour retour avant l'expiration du terme limité
par tel ordre de sa Majesté, sera la mort, comme Felon, sans bénéficede Clergé.

.Ceci n'a aucun rapport avec le pouvoir donné par PActe 42, Ceo. H, chap. 90, § 4V, auxCours Martkles dans la Milice, d'adjuger les Déserteurs appartenants à ces forer (lesquels ne sont
lit var leur engaement originel sujets à Ptre envoyés hors de la Grande Bretagne) à servir dansles riats de Sa Majesté nana lihitation, quant aau terme ou lieu de service.
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Les personnes qui reçoivent, cachent ou assistent les Déserteurs,
Pae us. sont actuellement sujettes à une pénalité de vingt livres pour chaque

offense, au lieu de cinq livres, tel que dans les Actes précédents.
But. . Le droit des militaires d'arrêter les Déserteurs, et de recevoir la
Page 114 récompense pour les arrêter, sans l'assistance d'un Officier civil, est

actuellement établi.
sect 07. Cette section a été changée, en sorte qu'elle met hors de doute
Page 117. que les Geollers des endroits sur le chemin entre la place originale

d'emprisonnement, et celle de destination finale, sont obligés de rece-
voir les Déserteurs sous leur garde, sans aucun honoraire ou récom-
pense, soit que les Déserteurs soient conduits en vertu d'un Warrant
ou ordre d'un Magistrat, ou sous une escorte militaire, par ordre du
Bureau de la guerre.

CONFISCATION DE PAYE, DURANT L'EMPRISONNEMENT POUR

OFFENSES CRIMINELLES

et. aLa paye des officiers et soldats, convaincus de quelque offense
criminelle, suivant le cours ordinaire de la Loi, et emprisonnés en
conséquence de telle conviction, est confisquée du jour que la convic-
tion aura lieu, jusqu'au jour qu'ils reprendront leurs fonctions Mili-
taires.

ROBT. SHORE MILNES, Lieut. Gouvr.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU Roi du Royaume 'Uni, de la
Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut.
Vu que l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au quatrième
jour de Novembre courant, néanmoins pour certaines causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger icelle à Vendredi le sixième jour de Janvier
prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître
dans notre dite cité de Québec, le dit quatrieme jour de -Novembre car nous
voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés
à cet égard: nous vous commandons, et par la teneur de ces présentes, vous en-
joignons fermement, que vous soyez et paroissiez personnellement le dit sixième

jour de janvier prochain, dans notre Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et
conclure sur les choses qui par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans
notre dit Parlement Provincial par le Commun Conseil de notre dite Province. En
foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait

apposer le grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle et bien aimé
Sim RoBERT SHoRE MILNEs, Baronet, Lieutenant Gouverneur de notre Province
du Bas-Canada, &c., &c., &c. au Château St. Louis, dans notre cité de Québec,
dans notre dite Province, le deuxième jour de Novembre, dans l'an de notre

Seigneur mil huit cent trois et dans la quarante quatrieme année de notre Regne.

R. S. M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
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Publié par Autorité

ANNO QUADRAGESIMO TERTIO

GEORGII III. REGIS.
CHAP. CXXXVIII.

Acte qui étend la Jurisdiction des Cours de Justice dans les Pro-·
vinces du Bas et Haut-Canada, pour faire le Procès et punir
les Personnes Coupables de Crimes et Delits dans l'étendue de
certaines Parties de l'Amérique Septentrionale adjacentes aux
dites Provinces, du le Août 1809.

ATTENDU que des Crimes et Délits ont été commis dans les
territoires Sauvages, et autres Parties de l'Amérique, qui ne se trouve
pas dans l'étendue des Limites des Provinces du Bas et du Haut-
C'anada, ou de l'une et de l'autre d'icelles, ou de la Jurisdiction d'au-
cunes des Cours établies dans ces Provinces, ou dans l'étendue des
limites d'aucun Gouvernement Civil des Etats Unis de l'Amérique,
et ne sont par conséquent point sujets à aucune Jurisdiction quel-
eonque, et que par la raison sus dite de grands crimes et délits ont été
et peuvent à l'avenir démeurer impunis, et se multiplier: pour remé-
dier à quoi qu'il plaise à votre Majesté qu'il soit statué; et qu'il soit
statué par sa très Excellente Majesté le Roi, par et de l'avis et con-
sentement des Lords Spirituels et Temporels, et des Communes, as-
semblés dans ce présent Parlement, et par l'autorité d'iceux que,
de et après la passation de cet Acte, toutes les offenses commises dans
aucun des Territoires Sauvages, ou Parties de l'Amérique qui ne sont
pas dans l'étendue des limites de l'une ou de l'autre des dites Pro- offensesorn-
vinces du Bas ou Haut-Canada, ou d'aucun Gouvernement Civil des' "
Etats Unis de l'Amérique, seront réputées être des Offenses de la Territoirem
même nature et seront poursuivies dans la même manière et sujettes """" "C
aux mêmes punitions que si elles avoient été commises au dedans les uiit
Provinces du Bas ou du Haut Canada. . ninea

IL. Et qu'il soit de plus statué, qu'il sera loisible au Gouverneur eies avaient
ou Lieutenant Gouverneur ou la Personne administrant le Gouver- a comms,

nement pour le tems d'alors de la Province du Bas Canada, par Com- "rltnd
mission sous son Seing et Sceau, d'autoriser et de donner le pouvoir Bas ou Haut

à aucune Personne ou Personnes quelconques en quelqu'endroit qu'ils L""G .
résident ou qu'ils soient alors, d'agir comme magistrat Civil ou Juge neur du
à Paix pour aucun des Territoires Sauvages ou Parties de l'Amérique Ba n
n'étant pas au dedans des limites de l'une et de l'autre des dites Pro- , on
vinces, ou d'aucun Gouvernement Civil des Etats Unis de l'Amérique, r conme
aussi bien qu'au dedans des limites de l'une ou de l'autre des dites ,,°rles
Provinces, soit sur informations prises ou données au dedans des Pro- siuaoae &e.
vinces du Bas ou Haut Canada, ou au dehors des dites Provinces en """in-
aucune partie des Territoires Sauvages, ou Parties de l'Amérique sus- Quanta jus-
dite, à l'effet seulement d'entendre les crimes et offences, et d'enpri- u
sonner aucune personne ou personnes coupables d'aucun crime ou duit an
offense, afin de les faire transporter dans la Province du Bas Canada pa"<dou
pour leur y faire leurs procès suivant la loi; et il sera loisible à au- leur Proc.

cune personne ou personnes quelconques, de prendre et amener de-
vant aucunes personnes commissionnées comme ci-dessus, ou de pren-
dre et conduire, ou faire conduire sûrement et avec toute la diligence
possible dans la Province du Bas Canada, aucune personne ou per-
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sonnes coupables d'aucun crime ou offense pour y être mises en sûreté
afin qu'on leur fasse leur procès suivant la Loi.

III. Et qu'il soit de plus statué que chaque tel Délinquant pour-
Lieu et ma- ra être et sera poursuivi dans les Cours .de la Province du Bas Canada,
prcde (ou si le Gouverneur ou le Lieutenant Gouverneur, ou la Personne
contre tels administrant le Gouvernement pour le tems d'alors, croit alors, d'a-
Daine"" près d'aucune des circonstances du crime ou de l'offense, ou de la

situation locale d'aucun des témoins pour la poursuite ou la défense,
que la justice puisse être plus convenablement administrée en égard
à tel crime ou offense dans la Province du Haut Canada, et le dé-
clare par aucun instrument sous le grand Sceau de la Province du
Bas Canada, que chaque tel Délinquant pourra être et sera pour-
suivi dans la Cour de la Province du Bas Canada), dans laquelle il
auroit été poursuivi si tel crime ou offense avoit été commis audedans
des limites de la Province, où icelui sera poursuivi en vertu de cet
Acte; et chaque Délinquant poursuivi et convaincu en vertu de cet
Acte, sera sujet à telle punitions qui est infligée pour tel crime ou
offense nar la Loi en force dans la Province, où lui ou em qra nour-
suivi, et tel crime ou offense pourra être et sera chargé avoir été com-
mis au dedans de la Jurisdiction de telle Cour, et telle Cour pourra
nrocéder et procédera au Procès, Jugement et Exécution ou autre
Punition de tel crime ou offense dans la même maniere sous tout
Ran-nort aue si tel crime ou offense avoit été réellement commis au
redans de la Jurisdiction de telle Cour; et il sera loisible aux Juges et
autres Officiers des dites Cours d'émaner des Subpænas et autres Pro-
cédures pour obliger la présence des témoins à tel procès, et tels
subtoenas et autres procédures seront aussi valides et efficaces, et
seront en force et mis en exécution dans aucune partie des Territoires
Sauvages. ou autre partie de l'Amérique au déhors et non au dedans
des limites du Gouvernement civil des Etats Unis de l'Amérique,
au'au dedans des limites de l'une ou de l'autre des dites Provinces du
Bas et du Haut Canada, eu égard au Procès d'aucuns crimes ou of-
fenses. la connaissance desquels est par cet Acte attribuée à telle
Cour, ou pour traduire en justice en vertu de cet Acte plus prompte-
ment ou Dlus efficacement tel Délinquant ou Délinquants aussi pleine-
ment au'aucuns subDonas ou autres procédures sont au dedans des
limites de la Jurisdiction de la Cour de laquelle aucuns tels supenas

Lea Din- ou procédures seront émanés comme sus-dit, nonobstant aucun acte ou
u.ata n Actes. Loi ou Loix, coutume, usage, matière ou chose à ce contraire.

sujeté eta IV. Pourvu toujours et qu'il soit de plus statué que si aucun
aussi au crime ou offense noursuivi en vertu de cet Acte est prouvé avoir été

liie a commis par aucune personne ou personnes non sujets ou sujetes de
partena.tsà Sa Maiesté, et aussi au dedans des limites d'aucune Colonie, Etablis-
aucun a sement, ou Territoire apartenant à aucun Etat de l'Europe, la Cour
der devant laauelle telle Doursuite aura lieu acquitera incontinent telle
acquitt& personne ou personnes n'étant point sujette ou sujettes comme sus-
Mais dit à telle accusation.
suesa V. Pourvu néanmoins qu'il sera et pourra être loicible à telle
seront pour- Cour de Drocéder au Procès d'aucune autre personne sujette ou sujet-

""" tes de Sa Majesté, qui sera accusée de la même ou d'aucune autre
commise offense, nonobstant que telle offense puisse paroitre avoir été com-
dans.tcn mise au dedans des limites d'aucune Colonie, Etablissement ou terri-
lurat de toire appartenant à aucun Etat de l'Europe comme sus dit.
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ROBT. SHORE MILNES, Lieut. Gouvr.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Conseil-
lers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que l'As-
semblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au sixième jour de Janvier
courant, néanmoins pour certaines causes et considérations nous avons jugé à
propos de proroger icelle à Mercredi le dixième jour de Février prochain, desorte
que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître dans notre dite cité
de Québec, le dit sixième jour de Janvier; car nous voulons que vous et chacun

de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: et voulant que
vous vous assembliez actuellement pour procéder à la dépêche des affaires, nous
vous commandons, et par la teneur de ces présentes, vous enjoignons fermement,
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez
personnellement le dit dixième jour de Février prochain, dans notre Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de
Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le Com-
mun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre fidèle et bien aimé Si ROBERT SHORE MILNES, Baronet,
Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas-Canada, &c. &c. &c au Château
St. Louis, dans notre cité de Québec, dans notre dite Province, le quatrieme jour
de Janvier, dans l'an de notre Seigneur mil huit cent quatre et dans la quarante
quatrieme année de notre Regne.

R. S.MK
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

PROCLAMATION

ROBT. S. MILNES, Lieut. Gouvr.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A tous nos bien-aimés et fidèles Sujets dans notre Pronvince du Bas-Canada,-
SALUTr.

SACHEZ qu'ayant pris en notre très sérieuse considération la guerre juste
et nécessaire dans laquelle nous sommes engagés, et mettant notre confiance dans
le Dieu Tous-puissant, qu'il voudra bien bénir nos armes tant sur mer que sur
terre, nous avons résolu, et, de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Pro-
vince, nous commandons par ces présentes qu'un jour public de JEUNE et d'hu-
miliation soit observé dans notre Province du Bas-Canada, Mercredi le premier
jour de Février prochain, et que nous nous humilions, ainsi que notre peuple,
devant le Dieu Tout-puissant, afin d'obtenir le pardon de nos péchés, et faire
parvenir à la Divine Majesté, de la manière la plus dévote et la plus solennelle,
nos Prières et nos Supplications, pour détourner ces jugements rigoureux que nos
prévarications sans nombre ont justement mérités, l'implorant de secourir et
bénir nos armes, et par ce moyen de nous rendre, et rétablir dans nos domaines,
la paix et la prospérité.

Et nous enjoignons et commandons strictement que le dit Jeûne public soit
religieusement et dévotement observé par tous nos bien-aimés Sujets dans notre
dite province du Bas Canada, qui désirent obtenir la faveur du Tout-puissant
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et éviter son courroux et son indignation, et ce sous peine de telle punition que
nous pourrons justement infliger, sur tous ceux qui mépriseront ou négligeront de
remplir un devoir si religieux et si nécessaire.

En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le grand Sceau de notre dite Province.

Témoin notre fidèle et bien-aimé Sm ROBEET SHOnE MILNES, Baronet,
Lieutenant Gouverneur de notre Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. au Châ-
teau St. Louis, dans notre cité de Québec, dans notre dite Province, le dixieme
jour de Janvier, dans l'an de notre Seigneur mil huit cent quatre et dans la
quarante quatrieme année de notre regne.

R. S. M.
Par ordre de son Excellence,

N. TAYLOR, F. F. Secrétaire.

ROBT. S. MILNES, Lieut. Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défendeur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Con-
seillers du Conseil Législatif de notre Province du Bas-Canada, et à nos bien-ai-
més et fidèles les Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée de
notre dite Province, convoqués et choisis pour notre présent Parlement Provincial
de notre dite Province, et à tous nos bien-aimés Sujets que ces présentes peuvent
concerner, Salut: Vu que nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre
Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada, de dissoudre ce présent
Parlement Provincial de notre dite Province, qui est actuellement prorogé à Ven-
dredi le quinzième jour de Juin courant; pour cette fin nous publions notre pré-
sente Proclamation Royale, et en conséquence par la présente, terminons le dit
Parlement Provincial, et les Conseillers Législatifs, et les Chevaliers, Citoyens et
Bourgeois de la Chambre d'Assemblée sont déchargés de s'assembler et s'y trou-
ver Vendredi le quinzième jour de Juin courant: Et voulant et étant résolu d'as-
sembler le plutot possible notre peuple de notre dite Province, et d'avoir son
avis dans le Parlement Provincial, savoir faisons, par la présente, notre volonté
et plaisir Royal, pour convoquer un nouveau Parlement Provincial, et déclarons
encore par la présente, qu'avec l'avis de notre dit Conseil Exécutif, nous avons
donné ce jour, un ordre pour émaner des Writs en due forme, pour convoquer un
nouveau Parlement Provincial, dans notre dite Province, lesquels Writs doivent
être datés Lundi le dixhuitième jour du présent mois de Juin, et retournables
Lundi le sixième jour d'Août prochain pour tous les endroits, excepté le Comté
de Gaspé, et pour le Comté de Gaspé, Mardi le vingt cinquième jour de Septem-
bre prochain. En foi de quoi nous avons fait rendre les présentes Lettres Pa-
tentes, et y avons fait apposer le Grand Sceau de notre dite dite Province. Té-
moin, notre fidèle et bien aimé Sm RoBERT SHoiE MILNES, Baronet, Lieutenant
Gouverneur de et pour notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. à notre
Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec dans la Province susdite, le
treizième jour de Juin dans l'An de notre Seigneur, Mil huit cent quatre, et dans
la quarante quatrième année de notre Rêgne. R.S.M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIERE, S. & T. F.
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ROBT. S. MILNES, Lieut. Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos biens-aimés et fidèles Conseil-
lers Législatif de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et élus pourl'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec lesixième jour du présent mois d'Août, et à chacun de vous Salut.-Vu que pourcertaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la dé-fense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être pré-sente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les chosesqui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en déli-bération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y enga-gent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée,de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Québec, le dit sixième jour d'Août; car nous voulons que vous et chacun
de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; Ordonnant et par
la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de vous et à
tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez personnellement le cinquième
jour d'Octobre prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir
et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées danm
notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province.-En Foi (le
quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien
aimé SIR ROBERT SHORE MILNEs, Baronet, Lieutenant Gouverneur de et pour
notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans
notre Cité de Québec dans la Province susdite le premier jour d'Août dans l'An
de notre Seigneur, Mil huit cent quatre, et dans la quarante quatrième année de
notre Règne.

R. S. M.
IERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDmEnR, S. & T. F.

ROBt. S. MILNES, Lieut. Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés, et élus pour l'As-
semblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le cinquieme
jour du présent mois d'Octobre, et à chacun de vous Salut. Vu que pour certaines
affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la défense de notre
dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être présente aux jour
et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses qui dans notre
Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en délibération; Néan-
moins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent spécialement
nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, de sorte que vous niaucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec, ledit cinquieme jour d'Octobre, car nous voulons que vous et chacun de vous soiez,quand à nous, entièrement déchargés à cet égard; Ordonnant et par la teneurde ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de vous et à tousautres y intéressés que vous soiez et paroissiez personnellement le vingt troisieme
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jour de Novembre prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire,

agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées
dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province. -En

foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait

apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien aimé

Sm RoBnnT SHonn MILNEs, Baronet, Lieutenant Gouverneur de et pour notre

dite Province du Bas-Canada, &c., &c., &c. au Château Saint Louis, dans notre

Cité de Québec dans la Province susdite le troisieme jour d'Octobre dans lAn
de notre Seigneur, Mil huit cent quatre, et dans la quarante quatrième année
de notre Règne.

R. S. M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANA nDIEE, S. & T. F.

ROBt. S. MILNES, Lieut. Gouverneur.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Con-
seillers Léglslatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu que
l'Assemblée du Parlement Provincial a été prorogée jusqu'au vingt troisième
jour de Novembre courant, néanmoins pour certaines causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger icelle à Mercredi le neuvième jour de
Janvier prochain, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de
paraitre dans notre Cité de Québec, le dit vingt troisième jour de Novembre; car
nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement dé-
chargés à cet égard: et voulant que vous vous assembliez actuellement pour

procéder à la dépêche des affaires, nous vous commandons, et par la teneur de ces

présentes, vous enjoignons fermement, et à chacun de vous et à tous autres y
intéressés, que vous soiez et paroissiez personnellement le neuvième jour de
janvier prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et con-

clure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre

dit Parlement Provincial par le Commun Conseil de notre dite Province.-E
Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres patentes, et à icelles

fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien

aimé Sm ROBERT SHoRE MUNEs, Baronet, Lieutenant Gouverneur de et pour
notre dite Province du Bas-Canada, &c., &c., &c. au Chateau Saint Louis, dans
notre Cité de Québec dans la Province sus-dite le vingt unième jour de Novembre

dans l'An de Notre Seigneur, Mil huit cent quatre, et dans la quarante cinquième

année de notre Règne.
R. S. M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excelance,
X. LANmumiman, S. & T. F.
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Par Son Excellence SIR ROBER T SHORE MILNES, Baronet, Lieutenant Gou-
verneur de la Province du Bas Canada, &c., d., &.

PROCLAMATION
ATTENDU que Sa Majesté a reçu information que le Roi d'Espagne a

émané une déclaration de guerre, contre elle, ses sujets, et son peuple; et attendu
que je suis commandé par Sa Majesté de rendre la chose aussi publique que pos-
sible dans l'étendue de cette Province du Bas Canada: Je donne avis par la
présente Proclamation, a tous les peuples et les Sujets de Sa Majesté dans l'éten-
due de cette Province, que le Roi d'Espagne a émané une déclaration de guerre
contre le peuple et les Sujets de la Majesté: Et en conséquence je défend stricte-
ment par la présente, à tous les Sujets de sa Majesté dans l'étendue de cette
Province, d'avoir aucune correspondence, ou communication, avec le Roi d'Es-
pagne, ses Vassaux, et ses Sujets, leur requérant par la présente d'avoir soin d'un
coté de prevenir aucun mal qu'il pourroient d'une autre maniere éprouver par les
entreprises du Îtoi d'Espagne, ses Sujets, et ses Vassaux, de leur porter dommage
en leur nuisant, tant par Mer que par Terre, comme aussi d'harceler et ruiner
le dit Roi d'Espagne, ses Sujets et ses Vassaux, tant par Mer, par Terre, que par
tous autres actes d'hostilités quelconques.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, au Chateau St. Louis dans
la Cité de Québec, le vingt deuxième jour de Mai, dans l'année de notre
Seigneur mil huit cent cinq, et dans la quarante cinquieme du Règne de
sa Majesté. ROBt. SHORE MILNES.

Par ordre de Son Excellence,

N. TAYLOR, D. Sec.

Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDmER, S. et T. F.

ROBT. SHORE MILNES, LIEUT. GOUVERNEUR.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et
élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec le trente unieme jour du présent mois de Mai, et à chacun de vous
salut. Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant,
ainsi que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre
Assemblée d'être présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et
conclure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être
proposées et mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considéra-
tions qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger
notre dite Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés
de paraitre dans notre Cité de Quebec, le dit trente unieme jour de Mai; car
nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement
déchargés à cet égard. Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoi-
gnant fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez
et paroissiez personnellement le deuxième jour d'Août prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la
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faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le com-

mun Conseil de notre dite Province.-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces

présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre

dite Province. Témoin, notre fidèle et bien aimé Sm ROBERT SHORE MILNES,

Baronet, Lieutenant Gouverneur de et pour notre dite 'Province du Bas-
Canada, &c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans la
Province sus dite, le vingt neuvième jour de Mai, dans l'An de notre Seigneur,
mil huit cent cinq et dans la quarante cinquième année de notre Règne.

R. S. M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,
à. LANAUDmRE, S. & T. F.

ROBT. SHORE MILNES, Lxrr. GoUvERNEUR

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la*Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseil-
lers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le
deuxième jour d'Août prochain, et à chacun de vous Salut. Vu que pour certai-
nes affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la défense
de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être présente aux
jour et lieu sur dits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses qui dans
notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en délibérations:
Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent spéciale-
ment, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, de sorte que
vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de
Québec, le dit deuxième jour d'Août; car nous voulons que vous et chacun de vous
soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; Ordonnant et par la teneur
de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de vous et à tous autres
y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement le dix-huitième jour
d'Octobre prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et
conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans
notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province.-En Foi de
quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait appo-
ser le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien aimé
SIR RoBERT SHORE MILNEs, Baronet, Lieutenant Gouverneur de et pour notre
dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre

Cité de Québec, dans la Province sus-dite, le trentième jour de Juillet, dans l'An

de notre Seigneur, mil huit cent cinq et dans la quarante cinquieme année de
notre Règne.

R. S. M.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. & T. F.
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Par Son EXCELLENCE SIR ROBERT SHORE MILNES, BARoNET, LIEUTENANT

GOUVERNEUR de la Province du Bas Canada, &c. &c. &c.

PROCLAMATION
ATTENDU qu'il a plu à notre Souverain Seigneur le Roi, par de certaines

Lettres Patentes sous le Grand Sceau de la Grande Bretagne, datées à West-
minster le Quinzieme Jour de Décembre dans la trente septieme année de son

Regne, de déclarer que dans le cas d'absence, changement, ou suspension du
Gouverneur, et Lieutenant Gouverneur de la Province du Bas Canada, le plus
ancien Membre du Conseil Exécutif de la dite Province, étant un sujet né
naturel de Grande Bretagne, ou d'Irlande ou des Colonies et des Plantations,
professant la Religion Protestante et résidant dans l'étendue de la dite Province,

prendra l'administration et le Gouvernement de la dite Province, et exécutera à
tous égard la Commission de Gouverneur de sa Majesté de cette Province, de
même que les Instructions à cet effect, et les différens Pouvoirs et authorités qui
v sont contenus, tout aussi bien que les autres Gouverneurs de sa Majesté, Lieu-

tenant Gouverneur et les Personnes administrant le Gouvernement, durant telle

absence, et jusqu'à ce que le bon plaisir de sa Majesté soit connu à cet effet.

Et attendu que son Excellence RoBERT PREsCOrr, Ecuïer, Gouverneur <le la

dite Province est absent présentement de la dite Province en vertu de la per-

mission Royale, et qu'il a plu pareillement à sa très Gracieuse Majesté de me

permettre de m'absenter moi le dit SIR RoBERT SHORE M(LNEs, de la dite Pro-

vince.
C'est pourquoi J'ai trouvé à propos par et de l'avis du Conseil Exécutif de

sa Majesté et pour la dite Province, de faire connoitre par cette Proclamation

la volonté et le plaisir de sa Majesté à cet égard à tous ceux que ces présentes

peuvent ou pourront en aucune maniere quelconque concerner. Et qu'à raison

de l'absence de son Excellence RoBERT PRESCoTr, Ecuier, et de moi le dit SR

ROBEET SHORE MILNEs, de la dite Province; l'administration du Gouvernement

de la dite Province depuis et après le départ de moi le dit Sm ROBERT SHORE

MxINffs, de la dite Province, sera dévolu sur l'Honorable TuoMAs DUNN Eculer

-Lui le dit THOMAs DUNN étant le plus ancien Membre du Conseil Exécutif

de sa Majesté, de, et pour la dite Province du Bas Canada, qui soit un sujet né

naturel de la Grand Bretagne professant la Religion Protestante,

Et que lui le dit THOMAs DUNN de et en vertu des susdites Lettres Patentes

prendra immédiatement l'administration du Gouvernement de cette Province,

exécutera a tous égard la Commission de Gouverneur de sa Majesté de cette

Province, et les Instructions Royales à cet effet, et les différens pouvoirs et autho-

rités qui y sont contenus, tout aussi bien que les autres Gouverneurs de sa

Majesté, Lieutenant Gouverneurs, ou les Personnes administrant le Gouver-

nement durant l'absence de son Excellence ROBERT PREscOTr, Ecuier et de moi

le dit S1m RoBERT SHoRE MILNEs de la dite Province, et jusqu'à ce que le bon

plaisir de sa Majesté soit connu à cet effet.
De tout ce que dessus, les officiers du Gouvernement de sa Majesté, et tous

les autres sujets de sa Majesté dans cette Province, et généralement tous.ceux

que les Prémisses peuvent ou pourront en aucune manere concerner, sont requis

de prendre connoissance et s'y conformer en conséquence.
DoNNi Sous mon Seing et le Sceau de mes armes dans le château St. Louis

dans la cité de Québec le trente et unième Jour de Juillet, dans la qua-
rante cinquieme année du Regne de sa Majesté.

ROBT. SHORE MILNES,
Par ordre de son Excellence,

NATU. TAYLOR, D. Seer.
Traduit par ordre de son Excellence, X. LANAUmERE, S. & T. F.
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Par l'Honorable THOMAS DUNN, Ecuier, Président de la Province du Bas
Canada, et Administrateur du Gouvernement de la dite Province, &c. &c.
&c.

PROCLAMATION

ATTENDU qu'il est nécessaire, pour la Paix et le bon Gouvernement de la
dite Province, que tous les officiers de sa Majesté en icelle soient continués dans
leurs offices et emplois respectifs, j'ai jugé à propos, de l'avis du Conseil de sa
Majesté, d'émaner la présente Proclamation, autorisant par ces présentes les
dits officiers, et tous et chacun d'eux à continuer dans leurs offices et emplois res-
pectifs, dont toutes personnes sont requis de prendre connoissance, afin de se
gouverner en conséquence.

DONNÉ sous mon seing et le sceau de mes Armes, au Château Saint Louis,dans la Cité de Québec, dans la dite Province, le treizieme jour d'Aout,dans la quarante cinquieme année du règne de Sa Majesté.

Par ordre de son Honneur, THOMAS DUNN.
NATHI TAYLOR Dép. Sec.

THOMAS DUNN, PRESMENT.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la GrandeBretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseil-lers Legislatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimésChevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés et élus pour

l Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec ledix-huitiême jour du présent mois d'Obre, et à chacun de vous Salut. Vu que
pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état etla défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'êtreprésente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les chosesqui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en déli-bération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagentspécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, de sorteque vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité
de Québec, le dit dix huitième jour d'Octobre; car nous voulons que vous et
chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés â cet égard; Ordon-
nant et par le teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun
de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement
le vingtième jour de Décembre prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour
traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront
être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite
Province.-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre
fidèle et bien aimé THoMAs DUNN, Ecuier, Président de notre dite Province du
Bas-Canada, &c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec,
dans la Province sus dite, le quinzieme jour d'Octobre, dans l'An de notre Sei-
gneur, mil huit cent cinq et dans la quarante cinquieme année de notre Rêgne.

T. D.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,
X. LA-NAUDERE, S. & T. F.
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THOMAS DUNN, PRESIDENT.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseil-
lers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le
vingtième jour du présent mois de Décembre, et à chacun de vous Salut. Vu
que pour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assem-
blée d'être présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter. consentir et conclure
sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée à Jeudi le VINGTIEME jour de Février prochain. de sorte que vous, ni
aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec, le
dit vingtième jour de Décembre; car nous voulons que vous et chacun de vous
soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; et voulant que vous vous
assembliez alors, pour procéder à la dépêche des affaires, nous vous commandons,
et par la teneur de ces présentes nous vous enjoignons fermement et à chacun de
vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement
le dit VINGTIEME jour de Février prochain, dans notre dite Cité de Québe, pour
traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront
être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite
Province.-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre
fidèle et bien aimé THOMAs DuNN, Ecuier, Président de notre dite Province du
Bas-Canada, &c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec,
dans la Province sus dite, le dix huitième jour de Décembre, dans l'An de notre
Seigneur, mil huit cent cinq et dans la quarante sixième année de notre Régne.

T. D.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,
X. LANATIDME, S. & T. F.

THOMAS DUNN, President.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et élus pour l'As-
semblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le vingtiè-
me jour du présent mois de Décembre, et à chacun de vous Salut. Vu que pour
certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la
défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être pré-
sente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses
qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en délibé-
ration; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent
spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée à
jeudi le ViNGTIEME jour de février prochain, de sorte que vous, ni aucun de vous,
n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec, le dit vingtième
jour de décembre; car nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à
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nous, entièrement déchargés à cet égard; et voulant que vous vous assembliez
alors, pour procéder à la dépêche des affaires, nous vous commandons, et par la
teneur de ces présentes nous vous enjoignons fermement et à chacun de vous
et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement le dit
V[N0TIÈME jour de Février prochain, dans notre Cité de Québec, pour traiter,
faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être
ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite
Province. - En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Paten-
tes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin,
notre fidèle et bien aimé THoMAs DUNN, Ecuier, Président de notre dite Pro-
vince du Bas-Canada, &c., &c., &c., au Château Saint Louis, dans notre Cité de
Québec, dans la Province sus dite, le dix-huitième jour de Décembre, dans l'An
de notre Seigneur, mil huit cent cinq et dans la quarante sixième année de notre
règne.

T. D.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIEn, S. & T. F.

THOMAS DUNN, President.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni de la GrandeBretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles ConseillersLégislatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimésChevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés, et élus pourl'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le sixié-nie jour du présent mois de Juin, et à chacun de vous Salut. Vu que pour cer-taines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et ladéfense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'êtreprésente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur leschoses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises

en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous yengagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
blée a Vendredi le quinzième jour d'Août prochain, de sorte que vous, ni aucun de
vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec, le dit sixième
jour de Juin; car nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous,
entièrement déchargés à cet égard: Ordonnant et par la teneur de ces pré-
sentes nous vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y
intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement le dit quinzième jour
d'Aaoût prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et con-
clure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans
notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province. - En foi de
quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien
aimé THOMAs DUNN, Ecuier, Président de notre dite Province du Bas-Canada,
&c., &c., &c., au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans la Province
sus-dite, le troisième jour de Juin, dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent six
et dans la quarante sixième année de notre Rêgne.

T. D.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIMM, S. & T. F.
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Extrait d'une dépêche Circulaire, datée 2me Avril 1806, du très Honorable Wil-
liam Windham, un des Principaux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté.

LES Lords du Comité du Conseil privé pour le Commerce et les Plantions
Etrangeres, ont pris dans leur considération l'état de la Pêche de Terreneuve,
et les différentes applications, touchant les moyens de procurer de meilleurs pro-
visions aux Isles Britanniques dans les Indes Occidentales, et aux Colonies Con-
quises, et plus particulierement, du Poisson Salé. D'après mure et entiere
délibération, et en conséquence de l'information qui leur a été fournise, leurs
Seigneuries ont recommandé aux Lords Commissaires de la Trésorerie le pay-
ment, dans les différentes Isles et Colonies Britanniques sus mentionnées, d'un
Premium de deux chelings par quintal pour tout poisson Sallé venant de Terre-
neuve et des autres endroits Britanniques, et qui seront importés aux dites Isles
dans des Vaisseaux Britanniques depuis le 1er jour de Juin 1806, jusqu'au 1er
jour de Juin 1807. Et pareillement pour le payement des Premium ci après
mentionnés sur le poisson mariné des descriptions suivantes, savoir:

s d
Sur l'alose par barril de 32 gallons I 6

Harrangs - ditto - 2 6
Maquereaux - ditto - 3
Saumons - ditto - 4

Importés de la même manière dans les dites Isles, un Compte particulier du
montant des Premium ainsi payés, sera guidé dans chaque Isle et Colonie respec-
tives dans la ferme persuasion qu'iceux seront remboursés au Trésor Britannique
aussitôt que les Législatures des différentes Isles respectives auront fait une pro-
vision en conséquence, et qu'ils auront fait pareillement une provision pour la
continuation du dit Premium pour le terme sus-dit.

Il est pareillement entendu de recommander, que les Législatures respectives
accordent un Premium d'un cheling sterling par quintal pour tout le poisson Sallé
de Terreneuve et des autres endroits Britanniques qui sera importé comme sus-
dit; et pareillemnt imposer un droit sur tout poisson importés des Etats-Unis de
l'Amérique, pour équivaler aucun Droit qui peut être payable dans l'étendue de
ses Etats sur l'importation de Poisson Britannique, tel Droit et tel Premiuwm
auront leur effet depuis et après le 1er jour de Juin 1807.

Je suis enjoins de vous signifier le plaisir de sa Majesté, que vous fassiez
communiquer incessamment la substance de cette Lettre aux Marchands et
autres dans l'étendue de notre Gouvernement, qui sont intéressés dans les Pêches
sus dites, afin qu'ils puissent se prévaloir de l'encouragement que l'on a dessein
d'accorder à leur Commerce.

Les Lords Commissaires de l'amirauté ont pris des mesures pour pourvoir à
des convois réguliers et suffisants, pour les Vaisseaux employés dans la Pêche de
Terreneuve, et pour porter des provisions aux Indes Occidentales; et des instruc-
tions ont été données à Sir Andrew Mitchell et Sir Erasmus Gower, pour étendre
cet Protection au Commerce de la Nouvelle Ecosse et dans les autres Colonies
Septentrionales devant être destinés aux Indes Occidentales, en pareils Vaisseaux
s'asemblant pour prendre l'avantage de la protection des Vaisseaux de guerre
appointés pour ce service.

Certifié H. W. RYLAND, Sec.
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THOMAS DUNN, President.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Unis de laGrande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèlesConseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bienaimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et éluspour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québecle quinzième jour du présent mois d'Août, et à chacun de vous Salut. Vu quepour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que l'étatet la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'êtreprésente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les chosesqui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mise en délibé-ration; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagentspecialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée à Ven-dredi le vingt-quatrième jour d'Octobre prochain, desorte que vous, ni aucun devous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec, le dit quin-zième jour d'Août; car nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant ànous, entièrement déchargé à cet égard: Ordonnant et par la teneur de ces pré-sentes nous vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres yintéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement le dit vingt quatrièmejour d'Octobre prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire agir
et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans
notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite Province-En Foi de
quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles faitapposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien
aimé Thomas Dunn, Ecuier, President de notre dite Province du Bascana
&c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans la Province,
sus-dite, le douzième jour d'Août, dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent six etdans la quarante sixième année de notre Rêgne.

HERMAN W. RYLAND. C. C. en Chancellerie.
Traduit par ordre de Son Excellence, X. LANAUDIERE, S. &. T. F.

THOMAS DUNN, President.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de laGrande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèlesConseillers Legislatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bienaimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et élus

pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québecle vingt quatrieme jour du présent mois d'Octobre, et à chacun de vous Salut.Vu que pour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsique l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre As-semblée d'être présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et con-clure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être pro-posées et mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considéra-tions qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger
notre dite Assemblée à Vendredi le vingt-huitième jour de Novembre prochain,de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dansnotre Cité de Québec, le dit 24me jour d'Octobre; car nous voulons que vous etchacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: Ordon-nant et par la teneur de ces présentes nous vous enjoignons fermement et àchacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez person-
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nellement le vingt-huitième jour de Novembre prochain, dans notre dite Cité
de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Con-
seil de notre dite Province-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes
Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Seeau de notre dite Province.
Témoin, notre fidèle et bien aimé Thomas Dunn, Ecuier, President de notre dite
Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité
de Québec, dans la Province sus-dite, le vingt-deuxiene jour d'Octobre, dans
l'An de notre Seigneur, mil huit cent six et dans la quarante sixieme année de
notre Rêgne.

T. D.
HERMAN W. RYLAND., C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Exceflence, X. LANAUDIERE, S. &. T. F.

THOMAS DUNN, President.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés, et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le
vingt-huitieme jour du présent mois de Novembre et à chacun de vous Salut. Vu
que pour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée à MERCREDI LE vINGT UNIEME JOUR DE JANVIER prochain, de sorte que
vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de
Québec, le dit vingt huitieme jour de Novembre; car nous voulons que vous et
chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: Et voulant
que vous vous assembliez alors pour procéder à la dépêche des affaires, nous
vous commandons, et par la teneur de ces présentes nous vous enjoignons fer-
mement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et
paroissiez personnellement le dit vINGT UNiEME jour de JANvIER prochain, dans
notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses
qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée
par le Commun Conseil de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait
rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de
notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien aimé THoMAS DUNN, Ecuier,
President de notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. au Château Saint Louis,
dans notre Cité de Québec, dans la Province sus-dite, le vingt-sixième jour de
Novembre dans l'An de Notre Seigneur, mil huit cent six et dans la quarante
septieme année de notre Règne.

T. D.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIERE, S. & T. F.
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THOMAS DUNN, President.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés Che-valiers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés, et élus pour l'As-semblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le vingt-
buitième jour du présent mois de Novembre et à chacun de vous Salut. Vu quepour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et
la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses
qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en déli-
bération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y enga-gent specialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée àMIRClRED LE VINGT-UNIEME JOUR DE JANVIER prochain, de sorte que vous, niaucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraître dans notre Cité de Québec, ledit vingt huitieme Jour de Novembre; car nous voulons que vous et chacun devous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: Et voulant quevous vous assembliez alors pour procéder à la dépêche des affaires, nous vouscommandons, et par la teneur de ces présentes ipus vous enjoignons ferme-ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiezpersonnellement le dit VINGT UNIEME jour de JANvIER prochain, dans notre diteCité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par lafaveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le com-mun Conseil de notre dite Province.- En Foi de quoi nous avons fait rendreces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notredite Province. Témoin, notre fidéle et bien aimé THoMAs DuNN, Ecuier, Pré-sident de notre dite Province du Bas-Canada, &c, &c. au Château Saint Louis,dans notre Cité de Québec, dans la Province sus-dite, le vingt-sixieme jour deNovembre dans lAn de notre Seigneur, mil huit cent six et dans la quaranteseptieme année de notre Rêgne.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie. T. D
Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. & T. F.
PROvINCE Du BAs CANADA sAvoIR:

Par l'Honorable THOMAS DUNN, Ecuyer, PRESIDENT de la Province
du Bas Canada, et Administrateur du Gouvernement de la dite Pro-
vince &c. &c.

PROCLAMATION
ATTENDU que par l'Acte du Parlement Provincial fait et passé dans la

Trente-neuvieme année du Regne de sa Majesté intitulé "Acte pour ériger des
"Salles d'Audience avec des offices convenables dans les différens Districts de
"Québec et de Montréal, et pour défrayer les dépenses d'icelles" Il est entre
autres choses statué, Que toutes et chacune des sommes d'argent imposées, et
exigibles sur tous et chacun des writs qui doivent être émanés après la Passation
du dit acte de la Cour Provinciale d'appel, de la Cour du Banc du Roy danschacun des Districts de Québec, Montréal, et des Trois-Rivieres et de la Cour
de vice Amirauté de et pour cette Province, et sur tous et chaque clôture d'I-
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ventaire, assemblée de Parents, et sur l'Enrégistrement des Contrats de mariage,Donations, et autres actes ou Contrats, mentionnés dans le dit acte et dans
chacun des dits Districts respectivement, continueroient d'être payées, et exigi-
bles en la maniere, et tel qu'il est ordonné par le dit acte, pour et durant l'espace
et le terme de dix années du jour de la passation du dit acte, pourvu toujours,
que si avant l'expiration du dit Terme, le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur,
ou la personne administrant le Gouvernement de la dite Pronvince pour le tems
d'alors annonçoit par une Proclamation, sous son Seing et le Sceau de ses armes,
que la somme de cinq mille livres monnoie courante de cette Province, est entie-
renient remboursée à sa Majesté des différentes sommes d'argent ainsi imposées
et exigibles par le dit acte, alors, et dans tel cas, les dites différentes sommes
d'argent, ainsi imposées et exigibles par le dit acte, et toutes et chacune d'icelles
ne seroient plus demandées, ni reçues; en conséquence moi, le dit TuomAs DUNN,
par cette Proclamation sous mon seing et le sceau de mes armes faits à sçavoir,
que la dite somme de cinq mille livres, monnoie courante de cette Province, est
entierement remboursée à sa majesté, des différentes sommes d'argent, telles que
cy dessus imposées et éxigibles par le dit acte du Parlement Provincial, de la-
quelle toutes personnes qui peuvent ou pourront en aucune maniere y être con-
cernées, sont par la présente requises de prendre connoissance, et de s'y confor-
mer en conséquence.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, au château St. Louis, dans
la cité de Québec, ce vingt neuvieme jour d'Avril, dans l'année de notre
Seigneur Jesus Christ, mil huit cent sept et dans la Quarante Septieme
année du Règne de sa Majesté.

Par ordre de son Honneur,

THOS. DU'NN.
JOHN TAYLOR, Deputé Sec.

Traduit par ordre de son Honneur,

X. LANAUDIERE, 8. T. F.

THOMAS DUNN, PRESIDENT.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Conseil-
lers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le
einquieme jour du présent mois de Juin, et à chacun de vous Salut. Vu que pour
certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la
défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses
qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en déli-
bération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y enga-
gent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée à

ENDREDI LE TRENTE-UNIEME JOUR DE JUILLET prochain, de sorte que vous, ni
aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec,le dit cinquieme Jour de Juin; car nous voulons que vous et chacun de vous soiez,quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: Ordonnant et par la teneur deces présentes nous vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tousautres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement le dit trente-
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unieme jour de Juillet prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter,
faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être
ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de notre dite Pro-
vince.-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et
à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre
fidèle et bien aimé THomAs DUNN, Ecuier, President de notre dite Province du
Bas-Canada, &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans
la Province sus-dite, le troisieme jour de Juin dans l'An de notre Seigneur, mil
huit cent sept et dans la quarante septieme année de notre Rêgne.

T. D.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

THOMAS DUNN, Président.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien aimés
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés, et élus pourl'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec letrente unieme jour du présent mois de Juillet, et à chacun de vous Salut. Vu quepour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que l'étatet la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
prsente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en déliberation; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée
à VENDREDI LE VINGT CINQUIEME JOUR DE SEPTEMBRE prochain, de sorte que
vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de
Québec, le dit vingt cinquieme jour de Juillet; car nous voulons que vous et
chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: Ordon-
nant et par la teneur des présentes nous vous enjoignons fermement et à chacun
de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnel-
lement le dit vingt cinquieme jour de Septembre prochain, dans notre dite Cité
de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun
Conseil de notre dite Province. -En foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin, notre fidèle et bien aimé THoMAs DuNN, Ecuier, President de
notre dite Province du Bas-Canada, &c, &c. au Château Saint Louis, dans notre
Cité de Québec, dans la Province sus-dite, le vingt neuvieme jour de Juillet
dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent sept et dans la quarante septieme
année de notre Règne.

T. D.
HERMAN W. RYLAND. C. C. en Chancellerie.
Par Son Honneur Thomas Dunn, Ecuier,

Président de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.
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PROCLAMATION.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, ROI du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.
A tous ceux qui ces présentes verront, ou pourront concerner en aucune maniere,

SALUT.
VU que l'exportation de la Poudre à Canon, Effets militaires, Armes et

Munitions de Guerre d'aucune Dénomination ou description quelconque, de
notre dite Province du Bas-Canada, aux pays étrangers, peut dans le moment
actuel faire tort et être préjudiciable aux intérêts de notre Empire; puisque
telle exportation priverait non seulement nous et nos sujets d'une ressource qui
dans le cours des évenements futurs pourroit être nécessaire, mais par la ré-
exportation des Ports étrangers pourroit devenir une source de secours à nos
ennemis. C'est pourquoi nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre
Conseil Exécutif, de notre dite Province du Bas-Canada; d'émaner la présente,
notre PROCLAMATION ROYALE, et pour la sureté et avantage de nos Sujets
d'ordonner, et nous ordonnons par la présente, qu'un Embargo soit incontinent
mis sur tous les Navires et Vaisseaux, entièrement ou en partie chargés ou qui
doivent être chargés dans les Ports de notre dite Province du Bas-Canada ou en
aucune partie d'icelle, de Poudre à canon, Effets Militaires, Armes et Munitions
de Guerre d'aucune dénomination et description quelconque ou d'un ou aucun
des dits articles pour être exportés aux pays étrangers, et encore nous prohibons
et défendons entièrement par la présente l'exportation de Poudre à canon, Effets
Militaires, Armes et Munitions de Guerre de toute et d'aucune dénomination ou
description quelconque, de notre dite Province et de toute et d'aucune partie
d'icelle à tout ou aucun autre endroit, place et pays quelconque, sinon et excepté
notre Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande et les autres parties de
notre Empire auxquelles par la Loi de la Poudre à Canon, les Effets militaires,
Armes et Munitions de Guerre peuvent être exportées maintenant de notre dite
Province.

Et c'est notre volonté et plaisir, et nous ordonnons par ces Présentes que le
dit Embargo et Prohibition continue et demeure du jour de la date de ces pré-
sentes jusqu'au premier jour de Janvier prochain, en suivant la date de cette
Proclamation.

Du quel et de tout nos affectionnés sujets et tous autres y concernés doivent
prendre connoissance et se conduire en conséquence; Nous par la teneur de ces
Présentes enjoignons fermement et commandons à eux et à chacun d'eux et à
tous et chaque Officiers et Ministres quelconque d'aider et assister toutes choses
et autant qu'il sera en leur pouvoir dans l'exécution nécessaire de la Présente,
notre Proclamation Royale.

En foi de quoi nous avons fait rendre ces Présentes Lettres Patentes et à
icelle fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada:
Témoin, l'Honorable TuomAs DUNN, Ecuier, Président de notre dite Province
du Bas-Canada et administrateur du Gouvernement de notre dite Province, au
Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le
dousieme jour d'Août, dans l'an de notre Seigneur Jesus Christ, mil huit cent sept
et dans la quarante septieme année de notre regne.

THOS. DUNN.
Par ordre de Son Honneur,

J. TAYLOR, Dép. Sec.
Traduit par ordre de Son Honneur,

P. GASF', A. S. & T. F.
VIVE LE ROI
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PROVINCE dul
Bas-Canada.

Savoir. 1

AU Conseil Exécutif de Sa Majesté, de et pour la dite Province du Bas-Canada,tenu au Château St. Louis, dans la Cité de Québec, dans la dite Province,
Mercredi le dix-neuvieme jour d'Août, dans la quarante-septieme année
du règne de Sa Majesté, et dans l'an de notre Seigneur Mil huit cent sept.

PRESENT,
L'Honorable TouMAs DUNN, Ecuyer, Président de la Province du Bas-Canada

en Conseil.
VU que par un Acte passé dans le Parlement Provincial du Bas-Canadadans la trente sixieme année du règne de sa présente Majesté, intitulé, "Acte qui"fait une Provision Temporaire pour le Reglement du Commerce entre cette"Province et les Etats-Unis de l'Amérique par terre ou par la navigation inté'-«rieure," il est entre autres choses, statué, que pendant la continuation du ditActe, il seroit et pourroit etre légal au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ouà la personne ayant l'administration du Gouvernement de cette Province, pourle ters d'alors, de l'avis du Conseil Exécutif de sa Majesté, par un ordre ouordres, émanés et publiés de tems à autre à cet effet, de suspendre l'opération detout et d'aucune partie Ou Parties, d'aucune Ordonnance ou Ordonnances ou d'au-cun Acte ou Actes de la Législature de la Province concernant le Commerce etla Communication par terre ou par la navigation intérieure entre le peuple etles territoires des Etats-Unis de l'Amérique nonobstant aucune Loi, StatutCoutûme ou Usage à ce contraire. Et vu que le dit Acte a été par divers Actesdu Parlement Provincial, de tems à autre, continué et est encore en force danscette province, Et vu que l'exportation de la Poudre à Canon et d'autres muni-tions de Guerre a été défendue par une Proclamation datée du douzième jourdu présent Mois d'Août, c'est pourquoi afin de rendre telle Proclamation pluseflicace en vertu et en conséquence des pouvoirs donnés par tel Acte; Son Hon-neur le Président par et de l'avis et consentement du Conseil Exécutif de saMajesté, de et pour la dite Province, ordonne et commande par les présentesqusaueune Poudre à Canon ne soit, du et après le Jour de la date de ces pré-sentes, transportée ou enlevée de ou de dedans aucun des Magasins, Arsenaux,Bâtiments ou places de Dépot de sa Majesté dans cette Province, par aucunepersonne ou personnes quelconques à moins que telle personne ou personnes ainsi

se proposant de transporter ou enlever icelle, eussent préalablement obtenu de
son Honneur le Président ou du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personne
ayant l'administration du Gouvernement pour le tems d'alors, ou de quelueper
sonne ou personnes duement autorisées par le Gouverneur, Lieutenant Gouver-neur ou personne ayant l'administration du Gouvernement à cet effet, une Li-cence ou Permission par écrit autorisant et permettant que telle Poudre à Canonsoit ainsi transportée ou enlevée de tels Magazins, Arsenaux, Bâtiments ou Placesde Dépôt.

Et son Honneur le Président par et de l'avis et consentement du dit ConseilExécutif ordonne de plus par ces présentes, que pour obtenir telle Licence ouPermission chaque et toute personne ou personnes faisant application pouricelle sera tenue de fournir à son Honneur le Président ou au Gouverneur, Lieu-tenant Gouverneur ou la Personne ayant l'administration du Gouvernement decette Province pour le tems d'alors, ou à la personne ou aux personnes ainsi due-ment autorisées pour cet objet comme susdit, un ample, fidèle et exacte état par
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écrit de la quantité de Poudre à canon et du Township, Paroisse ou Place à la-
quelle telle poudre à canon doit être transportée, et si elle est vendue, le nom ou
les noms et la description ou descriptions de la personne ou personnes auxquelles
icelle a été ou doit être vendue, et sera tenue de vérifier toute et chaque partie
de tel état et représentation par serment qui sera pris devant quelqu'un des Juges
à Paix de Sa Majesté pour cette Province. Et Son Honneur le Président de et
par tel avis et consentement du dit Conseil Exécutif prohibe et défend par ces
présentes qu'aucune telle Poudre soit transportée ou enlevée d'aucuns tels Ma-
gazins, Arsenaux, Bâtiments ou Places de Dépôt comme susdit, jusqu'à ce que
les susdits termes et conditions ayent été entierement remplis. Et si tel état
ou déclaration ou aucune partie d'icelui se trouvait par la suite être faux ou ai
aucune telle Poudre à canon comme susdit étoit due et d'après le jour de la date
de ces présentes transportée ou enlevée d'aucun tel Magasin, Arsenaux, Bâti-
mens ou places de Dépôt comme susdit, sans telle Licence ou permission comme
susdit, la dite Poudre à canon et toute partie d'icelle, et toutes voitures conte-
nant icelle, seront confisquées et pourroient être incontinent saisies comme con-
fisquées à Sa Majesté.

HERMAN W. RYLANI)
Traduit par ordre de Son Honneur,

P. GAsn', A. S. & T. F.

THOMAS DUNN, President.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Rovaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelé., et élus
pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec
le vingt cinquieme jour du présent mois de Septembre et à chacun de vous Salut
Vu que pour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi
que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre
Assemblée d'être présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et con-
clure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être pro-
posées et mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et consid-
rations qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger
notre dite Assemblée à VENDREDI LE VINGTIEME jouR D. NovEMREt prochain,
de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Québec, le dit vingt cinquieme jour de Septembre; car nous voulons que
vous et chacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard:
Ordonnant et par la teneur de ces présentes nous vous enjoignons fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissies per-
sonnellement le dit vingtieme jour de Novembre prochain, dans notre dite Cité
de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun
Conseil de notre dite Province. - En foi de quoi nous avons fait rendre ces pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin, notre fidéle et bien aimé THomas DUNN, Ecuier. Président de
notre dite Province du Bas-Canada, &c, &c. au Château Saint Louis, dans notre
Cité de Québec, dans la Province sus dite, le vingt unieme jour de Septembre
dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent sept et dans la quarante septiemne
année de notre Regne.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie. T. .
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Par Son Excellence

SIR JAMES HENRY CRAIG,
Chevalier du Très Honorable Ordre du Bain, Capitaine Géneral et Gouverneur

en Chef, dans et pour les Provinces du Bas Canada, Haut Canada,Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendancesGeneral et Commandant de toutes les forces de Sa Majeste dans les ditesProvinces des Bas Canada, Haut Canada Nouvelle Ecosse et NouveauBrunswick et leurs différentes dépendances et l'Ile de Terre Neuve,&c. &c. &c.
PROCLAMATION.

VU qu'il est nécessaire, pour la paix et le bon Gouvernement de la Pro-vince du Bas Canada de Sa Majeste, que tous les Officiers de Sa Majesté enicelle, continuent dans leurs offices et emplois respectifs; j'ai trouvé convenablepar et de l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté, de et pour la dite Province,d'émaner cette Proclamation, autorisant par la présente, les dits Officiers et touset chacun deux à continuer dans leurs dits Offices et emplois, dont toutes per-sonnes intéressées sont requises de prendre connoissance et de se conduire enconséquence.

Donné sous mon seing et le Sceau de mes armes, au Château Saint Louisdans la Cité de Québec, dans la dite Province, le vingt quatrième jourd'Octobre, dans l'année de notre Seigneur mil huit cent sept, et dans laquarante septième année du Règne de sa Majesté.

J. H. CRAIG, Gouv.
Par ordre de Son Excellence,

JOHN TAYLOR, Dép. Sée.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

P. GAsPE', A. S. et T. F.
J. H. CRAIG, Gouverneur.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la GrandeBretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Con-seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bienaimés Chevaliers, Citoyens et Bourgois de notre dite Province, appellés, et élus
pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le
vingtieme jour du présent mois de Novembre, et à chacun de vous Salut. Vu que
pour certaines affaires importantes et urgentes nous concernant, ainsi que l'état
et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus dits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en
délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y en-
gagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée
à LUNDI LE VINGT-UNIEME JoUR DE DECEMBRE prochain, de sorte que vous, ni
aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de Québec,
le dit vingtième Jour de Novembre; car nous voulons que vous et chacun de
vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard: Ordonnant et
par la teneur de ces présentes nous vous enjoignons fermement et à chacun de
vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement
le dit vingt-unième jour de Decembre prochain, dans notre dite Cité de Québec
pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu:
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pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun Conseil de
notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres
Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin,
notre fidéle et bien aimé SIn JAMEs HENRY CRAIG, Chevalier du Très Honorable
Ordre du Bain, Capitaine Géneral et Gouverneur en Chef, dans et pour les Pro-
vinces du Bas Canada, Haut Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau lBrunswick et
leurs différentes dépendances, Général et Commandant de toutes les forces de sa
Majesté dans les dites Provinces du Bas Canada, du Haut Canada, Nouvelle
Ecosse et Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances et dans l'il( de
Terre Neuve &c. &c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans
la Province sus-dite, le dix-septième jour de novembre, dans l'An de notre
Seigneur, mil huit cent sept et dans la quarante huitieme année de notre Regne.

J, H. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

J. H. CRAIG, Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la

Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu
que l'Assemblée de notre Parlement Provincial est prorogé au vingt-unième jour
de Décembre; Néanmoins pour certaines causes et considérations nous avons
jugé à propos de proroger notre dite Assemblée au viNGT-NEUvIEME JoUI DE
JANIma prochain, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de
paraitre dans notre Cité de Québec, le dit vingt-unième Jour de Décembre; car
nous voulons que vous et chacun de vous soies, quant à nous, entièrement dé-
chargés à cet égard: vous commandant et par la teneur de ces présentes nous
vous enjoignons .fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés,
que vous soyez et paroissiez personnellement le dit VINGT-NEUVIEME JOUR
DE JANVIER prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour procéder à la
dépêche des affaires, et traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la
faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial
par le commun Conseil de notre dite Province-En Foi de quoi nous avons fait
rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien aimé sir James Henry
Craig, Chevalier du Très Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef, dans et pour les Provinces du Bas Canada, Haut Cana-
da, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances,
Général et Commandant de toutes les forces de sa Majesté dans les dites Pro-
vinces du Bas Canada, du Haut Canada, Nouvelle Ecosse et Nouveau Bruns-
wick et leurs différentes dépendances, et dans l'Isle de Terre Neuve &c. &c. &c.
au château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans la Province sus dite,
le quinzième jour de Décembre, dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent sept,et dans la quarante huitieme année de notre Règne.

J.H. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de son Excelence, X. LANAUD R, S. et T. F.

139



118 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

G. R.
J. H. CRAIG, Gouverneur.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu
que l'Assemblée de notre Parlement Provincial est prorogé au vingt-unième jour
de Décembre; Néanmoins pour certaines causes et considérations nous avons
jugé à propos de proroger cette dite Assemblée au Vingt-Neuvieme Jour deJanvier prochain, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés deparaitre dans notre Cité de Québec, le dit vingt-unième jour de Décembre; carnous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement dé-
chargés à cet égard; vous commandant et par la teneur de ces présentes nous
vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés,que vous soyez et paroissiez personnellement le dit VINGT-NEUVIEME JOURDE JANVIER prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour procéder A LADEPECHE DES AFFAIRES, et traiter, faire, agir et conclure sur les chosesqui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit ParlementProvincial par le commun Conseil de notre dite Province-En Foi de quoi nousavons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer leGrand Sceau de notre dite Province. Témoin, notre fidèle et bien aimé sirJames Henry Craig, Chevalier du Très Honorable Ordre du Bain, CapitaineGénéral et Gouverneur en Chef, dans et pour les Provinces du Bas CanadaHaut Canada, Nouvelle Ecosse Nouveau Brunswick et leurs différentes dépen-dances, Général et Commandant de toutes les forces de sa Majesté dans lesdites Provinces du Bas Canada, du Haut Canada, Nouvelle Ecosse et NouveauBrunswick et leurs différentes dépendances, et dans l'Isle de Terre Neuve, &c.&c. &c. au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec dans la Provincesus-dite, le quinzième jour de Décembre, dans l'An de notre Seigneur, mil huitcent sept, et dans la quarante huitieme année de notre Règne.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie. J. H. C.

Traduit par Ordre de son Excellence, X. LANAUDIERE, S. et T. F.

PUBLIÉ PAR AUTORIT

A LA COUR, A QUEEN'S PALACE, LE Il NOVEMBRE 1807
PREsENT,

Sa Très Excellente Majesté le Roi en son conseil.
ATTENDU que certains ordres établissant un état de guerre sans précé-

dent contre ce royaume et ayant surtout pour objet la destruction de son com-
merce et de ses ressources, ont été émis il y a quelque temps par le gouverne-
ment de France, par suite desquels "les îles britanniques ont été déclarées en
état de blocus", ce qui aura pour effet d'entraîner la prise et la condamnation
de tous les vaisseaux avec leur cargaison qui continueront de faire le commerce
avec les possessions de Sa Majesté;

Et attendu que par les mêmes ordres "tout commerce de marchandises
anglaises est défendu et que tout article faisant partie des marchandises appar-
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tenant à l'Angleterre ou provenant de ses colonies ou de ses manufactures, estdéclaré de bonne prise";
Et attendu que les nations alliées à la France et qui sont sous son contrôle

ont été requises de se soumettre et qu'elles se sont soumises et qu'elles devront
se soumettre à de tels ordres;

Et attendu que l'ordre de Sa Majesté du 7 janvier dernier n'a pas produit
l'effet désiré, soit en contraignant l'ennemi à rappeler les ordres précités ou en
induisant les nations neutres à intervenir avec efficacité pour obtenir leur révo-
cation, mais qu'au contraire les mêmes ordres ont été récemment mis en vigueur
avec plus de rigueur;

Et attendu que Sa Majesté, dans ces circonstances, se trouve elle-même dans
l'obligation de prendre d'autres mesures pour affirmer et revendiquer ses justes
droits et pour maintenir ce pouvoir maritime que les efforts et la valeur de son
peuple lui ont permis, avec la protection de la Providence, d'établir et de con-
server; pouvoir dont le maintien n'est pas plus essentiel à la sécurité et à la
prospérité des possessions de Sa Majesté, qu'il ne l'est à la protection des Etats
qui possèdent encore leur indépendance, de même qu'aux relations et au bonheur
de l'humanité en général:

Il plaît par conséquent à Sa Majesté, par et de l'avis de son conseil Privé,
d'ordonner et il est ordonné par les présentes, que tous les ports et places de
France et de ses alliés ou de tout autre pays en guerre avec Sa Majesté et tous
les autres ports ou places en Europe d'où le drapeau anglais est exclus, bien que
n'étant pas en état de guerre avec Sa Majesté, de même que tous le. ports ou
places dans les colonies appartenant aux ennemis de Sa Majesté, seront désor-
mais sujets aux mêmes restrictions à l'égard du commerce et de la navigation,
sauf dans les cas ci-après mentionnés, que s'ils étaient présentement investis
par les forces navales de Sa Majesté, de la manière la plus stricte et la plus
rigoureuse. Et il est de plus ordonné et déclaré par les présentes que tout com-
merce d'articles provenant des manufactures desdits pays ou colonies, sera jugé
et considéré comme irrégulier et que tout vaisseau faisant le commerce avec
ces pays ou colonies, de même que tous les effets et marchandises à bord ainsi
que tous les articles provenant des manufactures desdits pays ou colonies seront
saisis et adjugés comme bonnes prises aux capteurs.

Mais, bien que Sa Majesté soit entièrement justifiable par les circonstances
et les considérations susmentionnées, d'appliquer un tel mode de restriction à
l'égard de tous les pays et colonies de ses ennemis sans exception, cependant Sa
Majesté désirant ne pas soumettre les neutres à de plus grands embarras qu'il
n'est absolument nécessaire pour mettre à effet la juste détermination de Sa
Majesté, de neutraliser les desseins de ses ennemis et de faire rejaillir sur eux-
mêmes les conséquences de leur violence et de leur injustice, et Sa Majesté
croyant sans doute qu'il est possible (conformément à la poursuite de cet objet)
d'accorder aux neutres l'occasion d'acquérir les produits des colonies pour leur
consommation et leur approvisionnement et même de permettre pour le moment
un tel commerce avec les ennemis de Sa Majesté, qui se fera directement avec
les ports des possessions de Sa Majesté ou de ses alliés, de la manière ci-après
indiquée.

Il plaît par conséquent à Sa Majesté d'ordonner de plus et il est ordonné
par les présentes, que rien de contenu ici n'aura pour effet d'entraîner la priseou la condamnation d'aucun vaisseau appartenant à quelque pays non déclarépar cet ordre sujet aux restrictions inherentes à l'état de blocus, parti réguliè-rement avec une cargaison de quelque port ou place du pays auquel il appartient,soit en Europe ou en Amérique, ou de quelque port libre dans les colonies de
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Sa Majesté dans les conditions en vertu desquelles ce genre de commerce est

permis directement de ce port libre avec quelque port ou place dans les colonies
des ennemis de Sa Majesté, ou de ces colonies directement avec le pays auquel
appartient ce vaisseau, ou de quelque port libre des colonies de Sa Majesté,
dans les cas et avec les articles qu'il est permis d'importer dans un tel port libre;
ni d'aucun vaisseau ni de la cargaison de quelque vaisseau, appartenant à quel-
que pays qui n'est pas en état de guerre avec Sa Majesté, parti régulièrement
de quelque port ou place de ce royaume, ou de Gibraltar ou de Malte, en vertu
de règlements que Sa Majesté peut juger à propos de prescrire, ou de quelque
port appartenant aux alliés de Sa Majesté et se dirigeant directement au port
indiqué dans son certificat; ni d'aucun vaisseau, ni de la cargaison de quelque
vaisseau appartenant à quelque pays non en état de guerre avec Sa Majesté,
revenant de quelque port ou place en Europe déclaré par cet ordre sujet aux
restrictions inhérentes à l'état de blocus et se rendant directement à quelque
port ou place en Europe appartenant à Sa Majesté. Mais ces exceptions ne
devront-pas être considérées comme exemptant de prise ou de confiscation tout
vaisseau et toute marchandise qui seront passibles d'être confisqués, parce qu'ils
seront entrés dans ou partis de quelque port ou place actuellement en état de
blocus par une flotille ou des vaisseaux de guerre de Sa Majesté ou parce qu'ils
constitueront la propriété de l'ennemi ou pour toute autre cause que la contra-
vention au présent ordre.

Et les commandants des vaisseaux de guerre de Sa Majesté ainsi que les
corsaires et les autres vaisseaux munis d'une commission de Sa Majesté, seront
et sont par les présentes requis de notifier tout vaisseau qui sera parti antérieu-
rement à tout avis de cet ordre et se dirigera vers quelque port de France ou
de ses alliés ou vers quelque autre pays en état de guerre avec Sa Majesté ou
vers quelque port ou place d'où le drapeau anglais aura été exclus comme susdit,
ou vers quelque colonie apartenant aux ennemis de Sa Majesté, sans un certificat
constatant qu'il aura rempli les formalités requises tel que permis précédemment,
de discontinuer son voyage et de se rendre à quelque port ou place dans ce
royaume ou à Gibraltar ou à Malte. Et tout vaisseau qui après avoir été ainsi
notifié ou après qu'un délai raisonnable aura été accordé pour l'arrivée de l'avis
de cet ordre de Sa Majesté à quelque port ou place d'où il sera parti, ou qui
après avoir été notifié de cet ordre, continuera son voyage contrairement aux
restrictions contenues dans cet ordre, sera saisi avec sa cargaison et adjugé
comme bonne prise aux capteurs.

Et attendu que des pays non en état de guerre, ont approuvé cet ordre de
la France défendant le commerce de tous les articles provenant des ou manu-
facturés dans les possessions de Sa Majesté et que les marchands de ces pays
ont appuyé et appliqué ces prohibitions, en acceptant de personnes qui s'appe-
laient les représentants de commerce de l'ennemi et résidaient dans les ports
neutres, certains documents appelés "certificats d'origine", certificats obtenus
aux ports d'embarquement, constatant que les articles de la cargaison ne sont

pas des produits des possessions de Sa Majesté, ou qu'il n'y ont pas été manu-
facturés ou quelque chose de semblable;

Et attendu que cet expédient a été prescrit par la France et que ces mar-
chands s'y sont soumis, comme moyen faisant partie du nouveau mode de
guerre dirigé contre le commerce de ce royaume et comme le plus efficace à cette
fin et, que par conséquent, il est essentiellement nécessaire de s'y opposer:

Il a plu par conséquent à Sa Majesté, de l'avis de son conseil Privé, d'or-
donner et il est par les présentes ordonné que tout vaisseau, après qu'un délai
raisonnable aura été accordé pour la réception de l'avis de cet ordre de Sa
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Majesté au port ou place d'où il sera parti, trouvé en possession de tel certificatou document comme susdit, ou de tout document se rapportant à ou authenti-
quant ce dernier, sera considéré de bonne prise pour le capteur ainsi que lesmarchandises constituant la cargaison et appartenant à la personne ou auxpersonnes par lesquelles ou pour le compte desquelles, tel document a été misà bord.

Et les Très-Honorables Lords Commissaires du Trésor de Sa Majesté, lesprincipaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les Lords Commissaires de l'Ami-
rauté et les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-amirauté,
devront prendre à ce sujet les mesures nécessaires qu'il leur appartient de pren-
dres respectivement

W. FAtYKENER.
Quebec Gazette, 8 mars 1808.

A LA coun, À QuEEN's PALAcE, LE 11 NOVEMBRE 1807.

PRÉSENT,

Sa Très-Excellente Majesté le ROI en son conseil.
ATTENDU que les articles provenant des et manufacturés dans les pays

étrangers, ne peuvent être, conformément à la loi, importés dans ce pays, excepté
dans des vaisseaux anglais ou dans des vaisseaux appartenant aux pays desquels
proviennent ces articles et dans lesquels ils ont été manufacturés, sans un arrêté
du conseil accordant une autorisation spéciale à cette fin: Sa Majesté prenant
en considération l'arrêté de ce jour concernant le commerce qui doit être fait
avec les ports de l'ennemi et considérant qu'il est opportun que tout vaisseau ap-
partenant à quelque pays allié ou sur un pied d'amitié avec Sa Majesté, puisse
être autorisé à importer dans ce pays des articles provenant des ou manufacturés
dans les pays en état de guerre avec Sa Majesté:

Il a par conséquent plu à Sa Majesté, de l'avis de son conseil Privé, d'or-
donner et il est par les présentes ordonné que tous les effets, les articles ou les
marchandises, indiqués et inclus dans la liste d'un acte adopté dans la quarante-
troisième année du règne de Sa Majesté actuelle, intitulé "un acte pour abroger
les droits de douane payables en Grande-Bretagne et pour y suppléer d'autres
droits, puissent être importés de quelque port ou place que ce soit appartenant
à quelque état non sur un pied d'amitié avec Sa Majesté, dans des vaisseaux
appartenant à des Etats sur un pied d'amitié avec Sa Majesté, moyennant le
paiement des droits et moyennant les drawbacks établis présentement par la loi
sur les importations de ces effets, articles ou marchandises, dans des vaisseaux
naviguant conformément à la loi. Et à l'égard de ces effets, articles ou mar-
chandises qui sont autorisés à être entreposés, en vertu des dispositions d'un acte
adopté dans la quatrante-troisième année du règne de Sa Majesté actuelle, inti-tulé "un acte pour permettre que certaines marchandises importées en Grande-Bretagne, soient mises en sécurité dans les entrepôts sans payer de droits", ces-dits effets, articles ou marchandises seront sujets à tous les règlements dudit actementionné en dernier lieu; et quant à tous les articles qu'il est défendu par laloi d'importer dans ce pays, il est ordonné qu'il en soit fait rapport pour l'expor-tation dans tout pays allié à ou sur un pied d'amité avec Sa Majesté.Et de plus, il a plu à Sa Majesté, de l'avis de son conseil Privé, d'ordonneret il est ordonné par les présentes, que tous les vaisseaux qui arriveront à quelque
port de Gibraltar ou de Malte, parce qu'ils auront été notifiés conformément à
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l'ordre susdit ou informés dudit ordre de quelque autre manière, après avoir

pris à bord une partie de leur cargaison, soit avant ou après leur départ, seront

autorisés à faire rapport de leur cargaison pour l'exportation, et il leur sera per-
mis de continuer leur route vers les ports de destination (pourvu qu'ils ne fus-
sent pas contraires à la loi avant l'émission du présent ordre) ou vers quelque
port sur un pied d'amitié avec Sa Majesté, après avoir obtenu un certificat du

percepteur ou du contrôleur des douanes au port où ils seront entrés (lequel
certificat lesdits percepteurs et contrôleurs des douanes sont par les présentes
autorisés à et requis de donner), constatant que ces vaisseaux sont arrivés à tel
port, parce qu'ils ont été notifiés ou informés comme susdit et qu'il leur était
permis de partir de tel port en vertu des règlements qu'il a plu à Sa Majesté
d'établir à l'égard de ces vaisseaux. Mais dans le cas où quelque vaisseau arrivé
de la sorte préférera importer sa cargaison, il lui sera alors permis d'entrer et
d'importer celle-ci, en se conformant aux termes et aux conditions requis par la loi
pour l'importation d'une telle cargaison dans le cas d'un vaisseau parti après
avoir reçu avis dudit ordre et conformément à celui-ci.

Et il est de plus ordonné que tous les vaisseaux qui arriveront à quelque port
du Royaume-Uni ou à Gibraltar ou à Malte, conformément audit ordre, seront
autorisés quant à tous les articles qu'ils transporteront, sauf le sucre, le café, le
vin, le brandy, le tabac à priser et le tabac, à remplir les formalités pour se
diriger vers quelque port que ce soit, lequel devra être indiqué dans le certificat
et, quant aux derniers articles mentionnés, à les exporter à tels ports et confor-
mément aux conditions et aux règlements seulement que Sa Majesté pourra
ordonner au moyen d'une autorisation qui devra être accordée à cette fin.

Et les Très-Honorables lords commissaires du trésor de Sa Majesté, les prin-
cipaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté les lords commissaires de l'amirauté
ainsi que les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-amirauté,
devront prendre à cette fin les mesures qui relèvent de leurs charges respectives.

W. FAWKENER.
Quebec Gazette, 3 mars 1808.

A L coUR, à QEEN' PALACE, LE 11 NOVEMBRE 1807.

PRiSswT,

Sa Très-Excellente Majesté le ROI en son conseil.

ATTENDU que la vente des vaisseaux par un belligérant à un neutre, est
considérée illégale par la France;

Et attendu qu'une grande partie de la marine de la France et de ses alliés,
a été protégée contre les prises durant les hostilités actuelles, au moyen de trans-

ferts ou de prétendus transferts aux neutres;
Et attendu qu'il est absolument légitime d'employer à l'égard de l'ennemi

les moyens que celui-ci emploie à l'égard de ce pays;
Il a plu à Sa Majesté, de l'avis de son conseil Privé, d'ordonner et il est

ordonné par les présentes, que désormais la vente de tout vaisseau appartenant
aux ennemis de Sa Majesté, à un neutre, ne sera pas considérée légale et ne pour-
ra en aucune façon en transférer la propriété ni modifier l'origine de tel vais-
seau. Et tous les vaisseaux appartenant ou qui appartiendront par la suite à

quelque ennemi de Sa Majesté, nonobstant toute vente ou prétendue vente à
un neutre, après l'expiration raisonnable d'un délai pour la transmission de cet
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ordre de Sa Majesté à l'endroit où cette vente ou Prétendue Vente aura étéeffectuée, seront saisis et amenés, puis adjugés comme bonnes prpr de aux apteurEt les Très-Hono. lords commissaires du trésor de Sa Mjestu les princi.paux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les lords commissaires ee p'amiraté ainsique les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vie amirauté devrontprendre à cette fin les mesures qui relèvent de leurs cliarge respectives v

Quebec Gazette, 3 mars 1808. W. FAWKENERl.

A LA cou, A QUEEN's PALACE, Le 25 NOVEMBRE 1807.

PRÉSENT,

Sa Très-Excellente Majesté le ROI en son conseil
ATTENDU qu'il a été représenté qu'il serait opportun (le fixer certaine*périodes après lesquelles il sera considéré qu'un délai suffisant aura été accordépour la réception aux différentes places, de l'arrêté du conseil de 8a Majestédu onze novembre courant, concernant le commerce avec les ennemis de SaMajesté ainsi que les produits et les articles manufacture de ceux-ci, SaMajesté après avoir pris ce qui précède en considération, désirant éviter lesdifficultés qui peuvent surgir à cet égard et accorder un délai suffisant pourfaire connatre ledit ordre aux personnes intéressées, ordonne et déclare, del'avis de son conseil Privé, et il est ordonné et déclaré par les présentes, àl'égard de la connaissance dudit ordre du onze novembre courant, qu'il seraprésumé et considéré que celui-ci aura été reçu dans lus places ci-après mentionnés après les périodes assignées respectivement à chacune, savoir:Les ports et places situés au nord d'Amsterdan, le 11 décembre 1807;D'Amsterdam jusqu'à Ushant, le 4 décembre 1807;D'Ushant jusqu'au cap Finistère, le 8 décembre 1807;Du cap Finistère jusqu'à Gibraltar, inclusivement, le 13 décembre 1807;Madère, le 13 décembre 1807;

Les ports et places dans les limites du détroit de Gibraltar, j 'à laSicile, Malte et la côte ouest de l'Italie inclusivement, le 1er janvier Su àTous les aun rrts etplaces dans la Méditerranée au delà de la Sicile etde Malte, le 20 janvier 1808
Les ports et places au delà des Dardanelles, le 1er février 1808;Toute partie des côtes nord et occidentale de l'Afrique ou les îles adjacentes,excepté Madère, le 11 janvier 1808.

LeInes Eatsi t les aose1son anglaises dans l'Amérique du Nord etles Indes occidentales, le 20 janvier 180;
Le cap de Bonne-Espérance et la côte orientale de l'Amérique du Sud. le1er mars 1808;
Les Indes, le 1er mai 1808.
La Chine et la côte de l'Amérique du Sud, le 1er juin .8c-Ess tou vaisseauequdata ede ce eits respectifs, les jours indiquésci-dessus ou après ces dates, sera présumé et considéré avoir reçu avis del'ordresusdit Et il est den us ap e si vaisseau part de quelqu'unedesdir pa d oe du eries assignées respectivementcontrairement audit ordre du onz embre courant, et que par suite il estdétenu comme prise, ou s'il aue à l port de ce bonaud en destinationpour quelque port ou plaeaqe'plqelarsri'nddi 
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prouvé à la cour d'amirauté devant laquelle une poursuite sera intentée contre
ce vaisseau, dans le cas où celui-ci sera amené comme prise, que le chargement
de ce vaisseau a été commencé avant ladite période et avant la réception de
l'avis dudit ordre au port où le chargement aura été effectué, ledit vaisseau et
les marchandises ainsi mises à bord seront restituées au propriétaire ou aux pro-
priétaires de ceux-ci et il lui sera permis de continuer son voyage comme si ce
vaisseau avait mis à la voile le jour indiqué comme susdit. Et il est de plus
ordonné qu'aucune preuve ne sera admise ou considérée, en vue de démontrer que
l'avis dudit ordre du onze novembre courant, n'a pas été reçu auxdites places
respectivement, aux diverses dates ci-dessus.

Et les Très-Honorables lords commissaires du trésor de Sa Majesté, les
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les lords commissaires de l'amirauté
ainsi que les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-amirauté,
prendront à cette fin les mesures qui relèvent de leurs charges respectives.

W. FAWKENER.
Quebec Gazette, 3 mars 1808.

A LA coUn, À QUEEN's PALAOE, LE 25 NOvEMm 1807.

Sa Très-Excellente Majesté le ROI en son conseil.
ATTENDU que par un arrêté du conseil, en date du onze novembre courant,

concernant le commerce qui doit être fait avec les ennemis de Sa Majesté, il
a plu à Sa Majesté de dispenser des restrictions contenues dans ledit ordre, tous
les vaisseaux qui partiront de quelque port ou place de ce royaume après avoir
rempli les formalités requises en vertu de règlements que Sa Majesté jugera à
propos de prescrire, et qui se dirigeront directement vers les ports indiqués
dans leurs certificats respectifs: Il a plu à Sa Majesté, après avoir pris en
considération l'opportunité de faire de tels règlements, d'ordonner de l'avis de
son conseil Privé, et il est ordonné par les présentes, qu'il soit permis à tous
les vaisseaux appartenant aux pays qui ne sont pas en état de guerre avec Sa
Majesté, de prendre dans tout port du Royaume-Uni un chargement de toutes
marchandises provenant des ou manufacturées dans les possessions de Sa
Majesté ou de marchandises des Indes occidentales ou provenant de prises
(toutes ces marchandises ayant été importées légalement) puis de mettre à la
voile après avoir rempli les formalités requises et de transporter librement
celles-ci à tout port ou place dans toute colonie des Indes occidentales ou de
l'Amérique appartenant aux ennemis de Sa Majesté, ces ports ou places n'étant
pas alors en état de blocus, moyennant le paiement des droits qui, au moment
du départ de ces vaisseaux, peuvent être dus en vertu de la loi sur l'exportation de
ces marchandises, ou parce que celles-ci sont destinées à quelques ports des
colonies appartenant aux ennemis de Sa Majesté; et de prendre à bord pareil-
lement, de partir avec et de transporter comme susdit tous les articles provenant
de ou manufacturés à l'étranger, qui auront été importés légalement dans ce
royaume, pourvu que l'autorisation de Sa Majesté de transporter ainsi des
produits ou des articles manufacturés étrangers, ait été préalablement obtenue.

Il est de plus ordonné qu'il soit permis à tout vaisseau appartenant comme
susdit, de prendre à bord dans tout port du Royaume-UDm, toutes marchadises
qui ne feront pas partie du matériel naval ou militaire, provenant de ou manu-
facturées dans ce royaume, ou qui auront été légalement importées (sauf et
excepté le sucre, le café, le vin, le tabac à priser et le coton) puis de mettre à
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la voile après avoir rempli les formalités requises et de transporter ces mar-chandises à quelque port qui devra être indiqué dans le certificat et qui ne serapas alors en état de blocus, bien qu'il puisse être sujet aux restrictions duditordre; et de prendre à bord pareillerent, de partir avec et de transporter dusucre, du café, du vin, du brandy, du tabac à priser et du coton étrangers quiauront été légalement importés, pourvu que l'autorisation de Sa Majesté ait étéau préalable obtenue pour l'exportation et le transport de ceux-ci.
Et il est de plus ordonné par les présentes, qu'il ne soit permis à aucunvaisseau de partir de quelque port ou place dans ce royaume pour quelque portou place de quelque pays sujet aux restrictions dudit ordre, avec des marchan-dises qui auront été mises à bord (après avis dudit ordre) du vaisseau qui lesaura importées dans ce royaume, sans avoir en premier lieu déclaré et déchargé

celles-ci dans quelque port ou place de ce royaume. Et qu'il ne soit permis àaucun vaisseau de partir de quelque port ou place quelconque avec des mar-chandises provenant de ou manufacturées dans quelque pays sujet aux restric-
tions dudit ordre, qui auront été mises à bord du vaisseau après l'avis susdit,
sans avoir en premier lieu déclaré et déchargé celles-ci régulièrement; ou avec
des marchandises quelles qu'elles soient, qui auront été mises à bord du vaisseau
après l'avis susdit, dans quelque port ou place de quelque pays sujet aux restric-
tions dudit ordre, sans avoir ainsi régulièrement déclaré et déchargé celles-ci
dans quelque port ou place de ce royaume, sauf une cargaison composée entière-
ment de farine, de grain, ou d'articles provenant du sol de quelque pays non sujet
aux restrictions dudit ordre, excepté le coton, et qui auront été importés à l'état
de matières premières directement de ce pays dans ce royaume, par un vaisseauappartenant à un pays qui a produit ces marchandises et duquel elles ont étéapportées.

Et il est de plus ordonné que tout vaisseau appartenant à quelque pays non
sur un pied de guerre avec Sa Majesté, puisse partir après avoir rempli les forma-lités requises, de Guernesey, de Jersey ou de Man pour quelque port ou placesujet aux restrictions dudit ordre, qui sera mentionné dans le certificat et qui
ne sera pas alors en état de blocus, avec seulement des articles ne faisant pas
partie du matériel naval ou militaire, qui auront été importés légalement dans
ces îles respectives de quelque port ou place de ce royaume. Et quant à tous
les articles qui auront été importés dans lesdites îles respectivement, de quelque
port ou place sujet aux restrictions dudit ordre, il ne sera permis à aucun
vaisseau de partir desdites îles avec ces articles, si ce n'est pour quelque port ou
place de ce royaume.

Et les Très-Honorables lords commissaires du trésor de Sa Majesté les
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les lords commissaires de l'amirauté
ainsi que les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-amirauté,
prendront à cette fin les mesures qui relèvent de leurs charges respectives.

W. FAWKENER,
Quebec Gazette, 3 mars 1808.

A LA CouR, À QEEN'S PALACE, LE 25 NOvEMBRE 1807.

PRESENT

Sa Très-Excellente Majesté le ROI en son conseil.
ATTENDU qu'il a plu à Sa Majesté par son arrêté du conseil, en date duonhe novembre courant, concernant le commerce avec les ennemis de Sa
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Majesté, d'exempter des restrictions dudit ordre, tous les vaisseaux ainsi que
leurs cargaisons, appartenant à quelque pays non sur un pied de guerre avec
Sa Majesté, arrivant de quelque port ou place en Europe déclaré sujet aux res-
trictions inhérentes à un état de blocus, à quelque port ou place en Europe
appartenant à Sa Majesté, de même que tous les vaisseaux qui, après avoir
rempli les formalités requises, partiront de Gibraltar ou de Malte en vertu des
règlements que Sa Majesté jugera à propos de prescrire, puis se dirigeront direc-
tement vers les ports indiqués dans leurs certificats respectifs;

Et attendu qu'il est opportun d'encourager le commerce de Gibraltar et
de Malte avec les pays sujets aux restrictions dudit arrêté, conformément aux
règlements qui devront être faits à cet égard, il a par conséquent plu à Sa
Majesté de prescrire à cet égard les règlements suivants au sujet de ce commerce
et, de l'avis de son conseil Privé, d'ordonner et par les présentes il est ordonné
que, toutes les sortes de farine, de grains et de tabac et tous les autres articles
sous forme de matières premières, provenant de et produits par quelque pays
non sujet aux restrictions dudit arrêté inhérentes à un état de blocus, excepté le
coton et le matériel naval et militaire, qui auront été importés directement à
Gibraltar ou à Malte du pays qui les aura produits, puissent sans une autorisa-
tion à cette fin être transportés après avoir rempli les formalités requises, à
quelque port ou place non alors en état de blocus, sans être astreints au déchar-
gement. Mais ni le coton, importé de quelque manière que ce soit, ni aucun
article qui ne provient pas de ou n'est pas produit par ce royaume ou qui n'a pas
été importé par un vaisseaux anglais, ou directement de ce royaume (excepté le
poisson) et qui auront été mis à bord au port d'expédition après la période pres-
crite et durant laquelle l'avis dudit arrêté du onze novembre courant sera consi-
déré avoir été reçu à ce port d'expédition, ne pourront être exportés de Gibraltar
ou de Malte si ce n'est à quelque port ou place de ce royaume; et tous les autres
articles provenant de, produits par ou manufacturés dans ce royaume ou qui
auront été importés à Gibraltar ou à Malte dans un vaisseau anglais, ou de quel-
que port ou place de ce royaume, ainsi que le poisson importé de quelque façon
que ce soit, pourront être exportés à quelque port ou place sur la Méditerranée
ou au Portugal, en vertu d'une autorisation seulement qui devra être accordée par
le gouverneur de Gibraltar et de Malte respectivement, tel que prescrit ci-après. Et
il est de plus ordonné que les gouverneurs, les lieutenants, gouverneurs ou autres
personnes, chargés de la direction de l'administration civile à Gibraltar ou à Malte
respectivement, accordent au nom de Sa Majesté, à telle personne ou telles per-
sonnes que lesdits gouverneurs, lieutenants-gouverneurs ou personnes, chargés de
la direction de l'administration civile jugeront à propos, l'autorisation d'exporter
directement de Gibraltar à tout port dans la Méditerranée ou à tout port du
Portugal ou à tout port d'Espagne en dehors de la Méditerranée, mais pas
au delà du cap Finistère, et directement de Malte à tout port dans la Mé-
diterranée, tous les articles produits ou manufacturées dans les possessions de
Sa Majesté et tous les articles qui auront été importés de ce royaume à Gibraltar
ou à Malte, à quiconque ces articles sembleront appartenir, (sauf ceux qui font
partie du matériel naval ou militaire) dans tout vaisseau appartenant à quelque
pays non sur un pied de guerre avec Sa Majesté ou dans tout vaisseau sans
armes, d'un tonnage n'excédant pas cent tonnes, appartenant au pays auquel ce
vaisseau se rendra après avoir rempli les formalités requises; puis d'importer
aussi dans ce vaisseau ou ces vaisseaux comme susdit, de tout port dans la Mé-
diterranée, ou de tout port dans le Portugal ou l'Espagne comme susdit, à Gi-
braltar ou à Malte, le port et la destination étant respectivement indiqués dans
l'autorisation, tous les articles, quels qu'ils soient, et à quiconque ceux-ci sem-
bleront appartenir. Ces articles devront être indiqués dans le connaissement de
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tel vaisseau et seront sujets néanmoins à tous les règlements et restrictions
ultérieurs à l'égard de tous ou de quelqu'un de ces articles devant être importés
ou exportés, qui pourront être insérés dans lesdites autorisations par les gou-verneurs, lieutenants-gouverneurs ou autres personnes, chargés alors de la direc-
tion de l'administration civile à Gilbraltar ou à Malte et que ceux-ci jugeront
opportuns et à propos de temps à autre.

Et il est de plus ordonné que dans toute autorisation de ce genre, soient
insérés le nom et la résidence de la personne ou des personnes auxquelles elle
sera accordée, les articles et la quantité de ceux-ci qu'il sera permis d'exporter,
le nom et la description du vaisseau et du capitaine de celui-ci, le port auquel il
sera permis à ce vaisseau de se rendre, qui ne devra pas être un port actuelle-
ment en état de blocus; et qu'aucune autorisation qui doit être ainsi accordée
ne soit valide pour plus de deux mois à compter de sa date, ou pour plus d'un
voyage et qu'aucune autorisation de cette sorte ne soit accordée ou reconnue
valide si elle est accordée pour permettre le départ d'un vaisseau se rendant
à quelque port qui sera alors en état de blocus par quelque force navale de Sa
Majesté ou de ses alliés.

Et il est de plus ordonné que les commandants des vaisseaux de guerre de Sa
Majesté et des corsaires et tous autres que cela concerne, permettent à tout
vaisseau naviguant conformément à la permission donnée en vertu de cet arrêtéa
ou muni d'une autorisation comme susdit, de passer et de repasser directement
entre Gibraltar ou Malte et le port qui sera indiqué dans l'autorisation, de la
manière et selon les conditions, les règlements et les restrictions énoncés dans
celle-ci.

Et il est de plus ordonné que dans le cas où un vaisseau mettant à la voile
après avoir obtenu une autorisation comme susdit, et poursuivant
directement son voyage, serait détenu et amené pour être jugé conformément à
la loi, ce vaisseau avec sa cargaison soit immédiatement relâché par la cour de
l'amirauté ou de la vice-amirauté, devant laquelle des procédures seront com-
mencées, s'il est prouvé que les parties se sont dûment conformées aux conditions.
aux règlements et aux restrictions de ladite autorisation, cette preuve devant
être fournie par la personne ou les personnes réclamant le bénéfice de cet arrêté,
ou ayant fait ou faisant usage d'une telle autorisation ou en réclamant le bénéfice.

Et il est de plus ordonné qu'aucun vaisseau appartenant à quelque Etat
sur la côte de Barbarie, ne soit empêché de mettre à la voile avec des articles
provenant de ou produits par tel Etat, et de se diriger de quelque port ou
place dans tel Etat, à quelque port ou place n'étant pas alors en état de blocus
par quelque force navale de Sa Majesté ou de ses alliés, et ne soit requis
d'atterrir à Gibraltar ou à Malte.

Et les Très-Hono. lords commissaires du trésor de Sa Majesté, les principaux
secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les lords commissaires de l'amirauté ainsi que
les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-amirauté, devront
prendre à cette fin les mesures qui relèvent de leurs charges respectives.

W. FAWKENER.
Quebec Gazette, 3 mars 1808.

A LA couns, à QUEEN's PALACE, LE 25 NovEMBRE 1807.

PRÉsENT,

Sa Très-Excellente Majesté le ROI.
ATTENDU qu'il a plu à Sa Majesté, par son arrêté du conseil du onzenovembre courant, d'ordonner et de déclarer que tout commerce d'articles pro-
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duits ou manufacturés par les pays et les colonies mentionnés dans ledit ordre,seront présumés et considérés contraires à la loi (sauf ce qui est excepté), il plaît
à Sa Majesté, de l'avis de son conseil Privé, d'ordonner et de déclarer, et il est par
les présentes ordonné et déclaré que rien dans ledit arrêté aura pour effet d'en-
traîner la saisie et la confiscation des articles produits et manufacturés par
lesdits pays et colonies, chargés à bord des vaisseaux anglais et qui n'auraient
pas été sujets à la saisie et à la confiscation si cet arrêté n'avait pas été adopté.

Et les Très-Honorables lords commissaires du trésor de Sa Majesté, les
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les lords commissaires de l'ami-
rauté ainsi que les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-
amirauté, devront prendre à cette fin les mesures qui relèvent de leur charges res-
pectives.

W. FAWKENER.

Quebec Gazette, 3 mars 1808.

A LU cous, à QUEEN's PALAcE, LE 25 NOVEMBRE 1807.

PRdsEN'r,

Sa Très-Excellente Majesté le ROI.
SA Majesté ayant pris en considération les circonstances qui ont contraintla Prusse et Lubeck à fermer leurs ports aux marchandises et aux vaisseauxanglais, il lui a plu, de l'avis de son conseil Privé, d'ordonner et il est ordonnépar les présentes, que tous les vaisseaux et les marchandises appartenant à laPrusse, qui peuvent avoir eté saisis subséquemment à l'arrêté de Sa Majesté duonze novembre, mille huit cent-six, et qui sont maintenant détenus dans quelqueports de ce royaume ou ailleurs, ainsi que tous les vaisseaux et les marchandisesappartenant aux habitants de Lubeck, qui sont ainsi détenus, soient restitués,après qu'il aura été déclaré par la haute cour de l'amirauté ou quelque cour dela vice-amirauté, devant laquelle les procédures auront été ou pourront être

prises, qu'ils appartiennent aux habitants de la Prusse ou de Lubeck et qu'ils nesont pas autrement sujets à la confiscation; et qu'il soit permis à ces vaisseaux
et à ces marchandises d'atteindre quelque port neutre que ce soit ou quelque
port auquel ils appartiennent respectivement. Et il est de plus ordonné que lesvaisseaux et les marchandises appartenant à la Prusse et à Lubeck, ne soient
pas sujets à la détention jusqu'à nouvel ordre, pourvu que ces vaisseaux avec
leurs marchandises se dirigent vers ou viennent de quelque port de ce royaume,
ou d'un port neutre à un autre port neutre, ou de quelque port des alliés de Sa
Majesté, et se dirigent directement au port indiqué dans leurs certificats res-
pectifs.

Et les Très-Honorables lords commissaires du trésor de Sa Majesté, les
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les lords commissaires de l'ami-
rauté ainsi que les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-ami-
rauté, devront prendre à cette fin les mesures qui relèvent de leurs charges res-pectives.

W. FAWKENER.
Quebec Gazette, 3 mars 1808.
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A L& couns, QuEEN's PALAcE, LE 25 NOVEMBRE 1807.

PRiSENT,

Sa Très-Excellente Majesté le ROI.

SA Majesté ayant pris en considération les circonstances qui ont contraint
le Portugal à fermer ses ports aux vaisseaux et aux marchandises des sujets de
Sa Majesté, il lui a plu de l'avis de son conseil Privé, d'ordonner et il est ordonné
par les présentes, que tous les vaisseaux et les marchandises appartenant au
Portugal qui ont été et sont présentement détenus dans les ports de ce royaume ou
ailleurs, soient restitués, après qu'il aura été déclaré par la haute cour de l'ami-
rauté ou par la cour de la vice-amirauté devant laquelle des procédures pourront
avoir été ou seront commencées, qu'ils appartiennent aux sujets et aux habitants
du Portugal et qu'ils ne sont pas autrement sujets à la confiscation; et qu'il
soit permis auxdits vaisseaux et marchandises d'atteindre quelque port neutre
ou le Portugal. Et il est de plus ordonné que les vaisseaux et les marchandises
appartenant au Portugal ne soient pas sujets à la détention jusqu'à nouvel
ordre, pourvu que ces vaisseaux avec leurs marchandises se dirigent vers ou re-
viennent de quelque port de ce royaume, se dirigent vers ou reviennent de Gibral-
tar ou Malte, et qu'ils se rendent directement au port indiqué dans leurs certi-
ficats ou d'un port neutre à un autre port neutre, ou entre le Portugal et les
ports de ses propres colonies, ou quelque port des alliés de Sa Majesté et
qu'ils se rendent directement aux ports indiqués dans leurs certificata respectifs.
Et il est de plus ordonné que les vaisseaux du Portugal ne soient pas considérés
comme ayant le droit, en vertu de quelque traité entre Sa Majesté et le Portugal
de protéger des marchandises qui y seront mises à bord et qui autrement pour-
ront être sujettes à la confiscation.

Et les Très-Honorables lords commissaires du trésor de Sa Majesté, les
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté, les lords commissaires de l'ami-
rauté ainsi que les juges de la haute cour de l'amirauté et des cours de vice-
amirauté, devront prendre à cette fin les mesures qui relèvent de leurs charges
respectives.

W. FAWKENER.

Quebec Gazette, 3 mars 1808.

Par Son Excellence Sir JAMES HENRY CRAIG, Chevalier du très Honorable
Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour
les Provinces du Bas-Canada, du Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau
Brunswick et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelle, Général
et Commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans les dites Provinces
du Bas-Canada, du Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Bruns-
wick et leurs différentes dépendances et dans l'Isle de Terreneuve, &c.
&c. &c.

PROCLAMATION.

En obéissance aux Ordres de Sa Majesté à moi signifiés, je fais savoir par la
présente à tous les Sujets de Sa Majesté dans cette Province, qu'information
ayant été reçues que la France a pris forcément possession de certains territoires
et ports en Italie, et dans la Méditerrannée, ainsi que dans la Mer Adriatique, etqu'elle a renversé leur ancien Gouvernement, et a érigé un nouveau Gouverne-
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ment à sa place, lesquels, sous son influence aident à l'exécution de ses desseinshostiles contre les propriétés, le commerce et la navigation des Sujets de SaMajesté, Sa Majesté a bien voulu ordonner que des Lettres de marque et desCommissions de Corsaires fussent accordées contre les vaisseaux, et effets deshabitants des territoires et ports de la Toscanne, le Royaume de Naples, le portet le territoire de Raguse, et de ceux des Isles comprenant ci-devant la Ré-publique des sept Isles, et tous autres ports et places dans la Méditerrannée et laMer Adriatique, qui sont occupés par les armes de la France ou de ses alliés;dont les Sujets de Sa Majesté dans sa Province du Bas-Canada sont par laprésente requis de prendre connoissance, afin que dans leurs différentes stationsils puissent faire et exécuter tous Actes d'hostilités en leur pouvoir contre lesdits habitants des territoires et ports sus-dits, et plus particulierement qu'ilsfassent tout leur possible dans leurs différentes stations, pour capturer les vais-seaux appartenants aux dits ports et territoires, ou à quelqu'un d'eux.

Donné sous mon Seing et Sceau de mes Armes, au Château Saint Louis,dans la Cité de Québec, dans ladite Province du Bas-Canada, le neu-vieme jour de Mars, dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent huit,et dans la quarante huitieme année du Règne de Sa Majesté.

Par Ordre de Son Excellence, J. H. CRAIG, Gouv.

JN. TAYLOR, Dép. Secre.

J. H. CRAIG, Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de DIrEU, Roi du Royaume Uni de la GrandeBretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-seillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bienaimés Chevaliers, Citoyens, et Bourgeois de l'Assemblée de notre dite Province,appelés et Choisis, Pour notre Parlement Provincial de notre dite Province, et àtous nos bien aimés Sujets que ces présentes peuvent concerner, SALUT: Attenduque nous avons jugé à Propos, par et de l'avis de notre Conseil Exécutif de notredite Province du Bas Canada, de dissoudre ce présent Parlement Provincial, denotre dite Province, qui est actuellement prorogé à Samedi le vingt huitième jourde Mai prochain, ce faisant, nous publions pour cette fin notre présente Pro-clamation Royale, et terminons par icelle en conséquence, le dit ParlementProvincial; et les Chevaliers, Citoyens, et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée,sont déchargés de se trouver, et de s'assembler Samedi le vingt huitième jour deMai prochain. Et étant résolu, et désirant de faire assembler aussitôt que possible

notre Peuple de notre dite Province, et d'avoir leur avis dans le Parlement Pro-vincial, Nous faisons par la présente connoitre notre volonté, et plaisir Royal.afin de convoquer un nouveau Parlement Provincial, et déclarons encore par laprésente, qu'avec l'avis de notre Conseil Exécutif, nous avons ce jour donné desordres pour émaner nos Writs en due forme, aux fins de convoquer un nouveauParlement Provincial, lesquels Writs seront datés Samedi le trentième jour dece présent mois d'Avril, et seront retournables, SAMEDI le DIX-HUITIEME
jour de JUIN prochain, pour tous les endroits, excepté pour le Comté de Gaspé,et pour le Comté de Gaspé, LUNDI le HUITIEME jour d'AOUST prochain.En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et y avonsfait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre très fidèle
et bien aimé Sir JAMES HENRY CRAIG, C. B. notre Capitaine Général et Gou-verneur en Chef, dans et pour notre dite Province du Bas Canada, &c. &c. &c.
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A notre Château St. Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province,le vingt-septième jour d'Avril, dans l'an de notre Seigneur, mil huit cent huit, etdans la quarante huitième année de notre Regne.

J. ILC.HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDmE, S. et T. F.

J. R. CRAIG, Gouverneur,
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de laGrande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles

Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bienairmés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, etélus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité deQuébec le dix-huitieme jour de Juin, et à chacun de vous Salut. Vu que pourcertaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et ladéfense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'êtreprésente aux jour et lieu sus-dits pour traiter, consentir et conclure sur le. chosesqui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en délibé-ration; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagentspécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, desorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notreCité de Quebec, le dixhuitieme jour de Juin; car nous voulons que vous etchacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard; Ordon-nant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacunde vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et paroissies personnelle-ment le premier jour de Septembre prochain, dans notre dite Cité de Quebec,pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu,pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun conseil denotre dite Province-En Foi de quoi nous avons fait rendres ces présentesLettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province,Témoin notre très fidèle et bien aimé Sir James Henry Craig. C. B. notre Capi-taine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Province du BasCanada &c. &c. &c. A notre château St Louis, dans notre Cité de Quebec, dansnotre dite Province, le quatoraieme jour de Juin, dans l'an de notre Seigneur, milhuit cent huit, et dans la quarante huitième année de notre Regne.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.J. H. C.
Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUIDni S. et T. F.

J. H. CRAIG, Gouverneur,
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de laGrande Brean et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèlesConseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bienaimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, etQlusé r lereme i d e commencée et tenue dans notre Cité deQuéec eP reierjour n a r prochamn, et à chacun de vous Salut. Vuque pour affaires et urgentes nous concernant, ainsi que
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l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre
dans notre Cité de Québec, le dit premier jour de Septembre prochain; car nous
voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés
à cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous y intéressés, que vous soiez et paroissiez per-
sonnellement le deuxième jour de Décembre prochain, dans notre dite Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de
Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun con-
seil de notre dite Province-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes
Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre très fidèle et bien aimé Sir James Henry Craig, C. B. notre
Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Province du
Bas Canada &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre Cité de Québee,
dans notre dite Province, le vingt troisième jour d'Août, dans l'an de notre
Seigneur, mil huit cent huit, et dans la quarante huitième année de notre Regne.

J.HE C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDDIum, S. et T. F.

PROVINCE DU BAS CANADA.
Son Excellence Sir JAMES HENRY CRAIG, Chevalier du très Honorable

Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour les
Provinces du Bas-Canada, du Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelle, Général
et Commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans les dites Pro-
vinces du Bas-Canada, du Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-
Brunswick et leurs différentes dépendances et dans l'Isle de Terreneuve,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION.

ATTENDU que le seizieme Jour d'Avril, qui étoit dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent sept, un Bill passé par le Conseil Législatif et la Chambre
d'Assemblée de la dite Province du Bas Canada fut présenté pour avoir la sanction
de sa Majesté, à l'Honorable Thomas Dunn, Ecuier, alors Président de la dite
Province, et Administrateur du Gouvernement d'icelle, le quel dit Bill est intitulé
"Acte pour l'encouragement et le secours de certaines personnes y nommées,
" et qui les autorise de s'associer sous le nom de la " Société Bienveillante de
"Quebec," sujettes aux restrictions, règles et reglements y contenus."

Et attendu que le dit Bill étant ainsi présenté comme sus-dit, fut alors par
le dit Thomas Dunn, réservé jusqu'à ce que le plaisir de sa Majesté fut signifié.

Et attendu que le trentieme jour de Mars dernier, sa Majesté, de l'avis de
son conseil privé, a bien voulu déclarer son approbation du dit Bill, et confor-
mmn+. an nluiRir Rnval de sa Maiesté exprimé à cet égzard. le dit Bill a 4+A
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et à toutes personnes qui peuvent y être intéressées, que le dit Bill a été mi.devant sa Majesté en conseil, et que sa Majesté a bien voulu y donner sa sanc-tion; dont tous Juges, Juges de Paix et autres officiers et personnes qui peuventy être intéressées, sont par la présente requis de prendre connoissance, et de segouverner en conséquence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château Saint Louis,dans la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas-Canada, le sep-
tieme jour de Septembre, dans l'année de Notre Seigneur, Mil huit
cent huit, et dans la quarante huitieme année du Règne de Sa Majesté.

J. H. CRAIG.
Par ordre de Son Excellence,

JoHN TAYLOR, Dép. Sec.

Traduit par ordre de Son Excellence,

XAv. LANAUDium, S. & T. F.

J. H. CRAIG, GouvNER UR.
GEORGE TROIS par la Grace de Duc, Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas Canada et à nos fidèles et bien aimés.
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés, et élus pour l'A s-
semblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec le deuxieme
jour de Décembre prochain, et à chacun de vous Salut. Vu que pour certaines
affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et la défense de
notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être présente aux
jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses qui dans
notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en délibération;
Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent spécia-
lement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, de sorte que
vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre Cité de
Québec, le dit deuxieme jour de Décembre prochain; car nous voulons que vous
et chacun de vous soies, quant à nous, entierement déchargés à cet égard; Ordon-
nant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de
vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et paroissies personnellement
Lundi le 23e jour de Janvier prochain, dans notre dite Cité de Quebec, pour
traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront
être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun conseil de notre dite
Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre
très fidèle et bien aimé Sir JMES HENRY CRAIG, C. B. notre Capitaine Général et
Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Province du Bas Canada &c. &c. &c.
A notre Château de St. Louis, dans notre Cité de Quebec, dans notre dite Pro-
vince. le dix-septieme jour de Novembre, dans l'an de notre Seigneur, mil huit
cent huit, et dans la quarante neuvieme année de notre Regne.

J.IR.C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. et T. F.
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PROCLAMATION

POUR PARDONNER AUX DÉSERTEURS DES TROUPES DE TERRE RÉGULItRES
DE SA MAJESTÉ.

WAR OFFICE, 25 août 1808
ATTENDU qu'il a été représenté au roi, qu'il y a actuellement plusieurs

déserteurs des différents corps réguliers faisant partie du service de terre de Sa
Majesté, qui pouraient être induits à retourner à leur poste, par la proposition
du généreux pardon de Sa Majesté et qu'un tel acte de clémence royale aurait
une influence décisive sur leur conduite future: il a plu généreusement à Sa
Majesté d'accorder le pardon complet à tous les déserteurs de ses troupes de
terre régulières, qui se livreront eux-mêmes le vingt-quatre octobre ou avant
cette date, au commandant de tout régiment ou à quelque chef de bataillon
chargé de recrutement, dont les quartiers sont indiqués en marge des pré-
Durham. sentes, ou au commandant du dépôt de l'armée dans l'île de Wight.
Carlisle. Ces déserteurs, s'ils sont bien portants et propres au service,
Maes-& seront renvoyés aux régiments desquels ils auront déserté respec-
N.ttimgham. tivement, ou seront nommés pour faire partie de tels régiments danslpswich. le Royaume-Uni comme il plaira à Sa Majesté de l'ordonner et, une
Bngha"i. fois réintégrés de la sorte, ils ne pourront être réclamés par aucun
Hereford. autre corps auquel ils auront appartenus antérieurement.

°stoge. ET ATTENDU que plusieurs desdits déserteurs se sont peut-
Gioucester. être enrôlés dans d'autres corps réguliers où ils font actuellement leur
ot-n. service: il a plu à Sa Majesté d'étendre à ces déserteurs le bénéfice

Londr. de ce pardon et d'ordonner qu'ils continuent de servir dans le corps
dont il font partie, après avoir déclaré leur situation à leurs commandants res-
pectifs, le vingt-quatre octobre prochain ou avant cette date et qu'ils ne soient
pas sujets à être réclamés à quelque époque future que ce soit, par les régiments
dans lesquels ils auront servi antérieurement.

Le magistrat auquel quelque déserteur des troupes régulières de Sa Majesté
pourra se livrer lui-même, est autorisé à et requis de constater par un certificat,
la date à laquelle tel déserteur se sera livré lui-même, lequel certificat restera
valide jusqu'à l'arrivée du déserteur aux quartiers généraux du poste militaire
le plus rapproché, pourvu qu'il parcoure dix milles par jour en s'y rendant, à
moins qu'il n'en soit empêché par la maladie, ce qui devra être certifié par quel-
que médecin sur le verso du certificat du magistrat ou prouvé autrement à la
satisfaction du commandant de ce poste militaire.

Et en vue d'empêcher autant que possible tous les soldats de déserter, après
que les bienveillantes intentions actuelles de Sa Majesté auront été connues, il
a plu à Sa Majesté d'ordonner que le nom de tout soldat qui désertera à l'avenir,
soit transmis par l'entremise du secrétaire de la guerre aux surveillants de
l'église des paroisses auxquelles les déserteurs appartiendront, afin que ce nom
soit exposé au public dans l'église ou dans un autre endroit en vue, et qu'il soit
impossible à ceux qui se seront rendus coupables de cette offense, de retourner
dans leur foyer, au milieu de leurs amis qu'ils auront déshonorés par leur mau-
vaise conduite, sans être immédiatement reconnus. Et Sa Majesté a
de plus ordonné que cette mesure soit annoncée au public, afin que chaque soldat
soit convaincu que l'on fera les plus grands efforts pour appréhender tout homme
qui désertera par la suite et que ceux qui sont déjà coupables de cette offense,
sachent que tous les jours ils seront exposés à être dénoncés et à encourir la plus
sévère punition, s'ils ne profitent pas immédiatement du pardon qui leur est
offert par la très bienveillante proclamation de Sa Majesté.

156



PROCLAMATIONS DU BAS CANADA 135
DOC. PARLEMENTAIRE No 30

Tout soldat qui désertera après la publication de ces bienveillantes inten-tions de Sa Majesté, ne sera pas inclu parmi ceux qui bénéficieront du pardonsusdit et sera poursuivi avec la plus grande sévérité. Il est clairement entenduque cette proclamation de pardon doit s'étendre à tous les déserteurs comprisdans 1'Acte relatif à l'armée de réserve et à la force additionnelle" mais qu'ellene s'étend pas à aucun déserteur des troupes de la milice de Sa Majesté.

Par ordre de Sa Majesté.

JAS PULTENEY.
Quebec Gazette, 24 novembre 1808.

Par Son Excellence Sir JAMES HENRY CRAIG, Chevalier du très HonorableOrdre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et pour lesProvinces du Haut et Bas Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick,et leurs différentes Dépendances, Vice Amiral d'icelles, Général et Com-mandant en Chef de toutes les forces de sa Majesté dans lesdites Pro-vinces du Bas Canada, Haut Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Bruns-wick, et leurs différentes dépendances, et dans l'Isle de Terre Neuve &c.&c. &c.
PROCLAMATION.

ATTENDU que par une ordonnance faite et passée par le Gouverneur etle Conseil Législatif de la Province de Québec, le trentième jour d'Avril dansla vingt cinquième année du Regne de sa Majesté Intitulée "Ordonnance con-cernant les Avocats, Procureurs, Solliciteurs, et les Notaires, et pour préléver"plus facilement les revenus de sa Majesté " Il est entre autre choses statuéque tous et chaque Notaire ou Notaires de et pour la dite Province, et tous etchaque Sheriff, et les différents Greffiers des Cours dans les Districts séparésde la dite Province enverront et transmettront duement et regulierement, tousles trois mois de chaque année, au Receveur Général du Domaine du Roi unextrait de tous et chaque contrat de vente ou acte équipolant à une vente, etles contrats d'Echange et de Donation, sujets à une rente viagère ou à charge,et de toules et chaque vente par Encan ou autrement sous un procès pendant dansaucune des cours de sa Majesté, et aussi de toutes ventes par licitation, ordrejudiciaire et pardécrêt, par lesquels aucuns droits et profits peuvent accroître
aux Revenus de sa Majesté dans la dite Province, sous les différentes peineset pénalités telles qu'établies et déclarées par l'ordonnance sus-dite en cas denégligence ou de désobéissance.

Et attendu que la dite ordonnance en autant qu'elle a rapport à prélever plus
facilement les Revenus de sa Majesté n'a pas été duement observée, et étantexpédient que l'ordonnance qui a pour but de prélever plus facilement et uni-
formement les revenus de sa Majesté soit observée.

C'est pourquoi j'ai jugé à propos par et de l'avis du Conseil Exécutif desa Majesté, d'émaner cette Proclamation, requérant et enjoignant par la présenteà tous Notaires, Shériffs, Prothonotaires, et Greffiers des Cours dans l'étenduede cette Province, qu'ils n'omettent pas dorenavant à leur peril, mais qu'ilsenvoient et transmettent incessament au Receveur Général de cette Province,tous et chaque tel extrait, tel que par la dite ordonnance ils en sont requis etordonnés et qu'iceux ou aucun d'eux peuvent avoir négligé de le faire jusqu'àprésent.
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Et j'enjoins et requiers de plus par la présente toutes et chaque personne
quelconque tenant des terres de la Couronne (soit "en seigneur " ou " en
roture ") dans l'étendue de cette Province pour lesquelles aucune somme ou
sommes d'argent quelconque peuvent être dues à sa Majesté pour Quints et
lots et ventes, ou aucuns autres droits et profits seigneuriaux, qu'ils exhibent au
plutôt les titres en vertu desquels ils possedent icelles, à l'Inspecteur Général
du Domaine du Roi, et paient telles sommes qui peuvent être dues en consé-
quence, entre les mains du Receveur Gnénral; Donnant avis par la présente
à telles personnes, qu'au défaut d'iceux, elles seront poursuivies suivant la loi;
et les Officiers de la Couronne sont ordonnés et requis par la présente de pour-
suivre suivant la loi toutes les personnes ci-dessus mentionnées, qui le premier
Jour du terme du Banc du Roi prochain, seront trouvées ne pas avoir obéi à la
présente Proclamation.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, au Château Saint Louis,
dans la Cité de Québec dans la dite Province du Bas Canada le vingt
quatrieme Jour de Décembre dans l'an de notre Seigneur mil huit cent
huit, et dans la Quarante neuvième année du Regne de sa Majesté.

J. H. CRAIG, Gouvr.
Par ordre de Son Excellence,

JNo. TAYLOR, Dépt. Séc.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. L ounIman, S. et T F.

VIVE LE ROI.

Par Son Excellence sir JAMES HENRY CRAIG, Chevalier du très Honorable
Ordre du Bain Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et pour les
Provinces du Haut et Bas-Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick,
et leur différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelles, Général et Com-
mandant en Chef de toutes les forces de sa Majesté dans les dites
Provinces du Bas Canada, Haut Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau
Brunswick, et leurs différentes dépendances, et dans l'Isle de Terre Neuve,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION.

ATTENDU que diverses personnes, sans aucun droit ni autorité, sont illé-
galement entré sur divers morceaux des terres de sa Majesté non concédés et
réservés par la couronne, situés et étant dans l'étendue de cette Province du Bas
Canada, et plus particulièrement sur de certains lots de terre situés dans les
différents Townships de la dite Province, et réservés pour la disposition future
de sa Majesté, et pour le soutien et le maintien d'un Clergé Protestant dans
l'étendue de la dite Province, et ont fait, de grands dégâts sur iceux, en coupant
et enlevant une quantité considérable de Pain blanc et autres Bois de la plus
grande valeur.

C'est pourquoi j'ai jugé à propos d'émaner, cette Proclamation et je donne
avis strictement par la présente à toute personne ou personnes quelconque (qui
ne sont pas duement autorisées) de discontinuer de commettre de semblables
transgressions sur aucunes des terres appartenantes à sa Majesté dans l'étendue
.1 - pmi .at niha narticulierement sur aucuns des lots de terres ainsi
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Et, de plus, je défends strictement à toute personne ou personnes d'aucune
description quelconque (n'étant pas duement autorisés comme sus-dit,) de couper
des pins blancs ou autres Bois qui sont réservés pour l'usage de sa Majesté,dans l'étendue d'aucuns des dits Townships, ou Districts marqués et réservés
pour l'accroissement du Bois de marrain pour l'usage de la marine Royale de
sa Majesté, ou dans l'étendue d'aucun autre octroi ou concession de terres quel-
conques dans l'étendue de la dite Province, avertissant et donnant avis par la
présentes à toutes personnes quelconque, qu'elles répondront de tout acte qu'elles
pourront commettre qui sera contraire à la teneur de cette Proclamation et aux
Loix de cette Province du Bas Canada.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, au Chateau Saint Louis dans
la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas Canada le vingt qua-
trieme Jour de Décembre, dans l'an de notre Seigneur mil huit cent
huit, et dans la quarante neuvième année du Regne de sa Majesté.

JIl CRAIO, Gouverneur,
Par ordre de son Excellence.

JNo. TAYLOR, Dép. Séc.

Traduit par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, E. et T. F.

VIVE LE ROI.

H. CRAIG, GoUvERNuR.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du Rovaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimués et fidèles Con-
scillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à nos fidèles et bien-
aimés, Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre Province, appelés, et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec, le
Vingt-Troisieme Jour de Janvier prochain, et à chacun de vous Salut. Vu que
pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et
la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engage spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée,
de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paraitre dans notre
Cité de Québec, le dit Vingt-Troisieme Jour de Janvier prochain; car nous vou-
lons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à
cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissez
personnellement Lundi le Vingtieme Jour de Fevrier prochain, dans notre dite
cité de Quebec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la
faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le com-
mun conseil de notre dite Province.-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre très fidèle et bien aimé Sir JÂMEs HENRY CRATiG, C.B.
notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Pro-
vince du Bas-Canada &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre Cité
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de Québec, dans notre dite Province le Dixieme Jour de Janvier dans l'An de
notre Seigneur, mil huit cent neuf, et dans la quarante neuvieme année de notre
Regne.

J. K.C.
HERMAN W. RYLAND, C.C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, GOUvERNEUR.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à nos fidèles et bien-
aimés, Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre Province, appelés, et élus pour
l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec, le
Vingtieme jour de Février prochain, et à chacun de vous, Salut. Vu que
pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et
la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engage spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Asemblée,
de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre dans notre
Cité de Québec, le dit Vingtieme jour de Février prochain; car nous vou-
lons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entierement déchargés à
cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et tous autres y intéressés, que vous soiez et paroisses
personnellement Lundi le Vingtieme Jour de Mars prochain, dans notre dite
cité de Quebec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la
faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le com-
mnun conseil de notre dite Province.-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre très fidèle et bien aimé Sir JAMES HENRY CRAIG, C.B.
notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Pro-
vince du Bas-Canada &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre Cité
de Québec, dans notre dite Province le Quatorzieme Jour de Février, dans l'An
de notre Seigneur, mil huit cent neuf, et dans la quarante neuvieme année de
notre Regne. J. H.C.

HERMAN W. RYLAND, C.C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, GOUvERNEUR.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidèles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à nos fidèles et bien-
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propos de proroger notre dite Assemblée au DIXIEME JOUR D'AVRIL pro-cham, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'étes tenus ni obligés de paroltredans notre Cité de Québec. le dit vingtieme Jour de Mars; car nous voulons quevous et chacun de vous soies, quant à nous, entiereient déchargés à cet égard:vous commandant et par la teneur de ces préentes nous vous enjoignons ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres v itéres. que vous soves et paroi-siez personnellement le dit DIXIEME JOUR D'AVRIL prochain. dans notredite Cité de Québec, pour procéder A LA DEPEClE DEs AyyAIR:, ettraiter, faire. agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront
être ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le commun Coneil de
notre dite Province-En Foi de quoi nous avons fait rendre ces pa Lt
tres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Seau de notre <bte Province.
Témoin notre très fidèle et bien aimé Sir Jars HFNav Co. Chevaher du trex
Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur e Chel, dans et
pour notre dite Province du Bas-Canada, liant Canada, Nouvelle Ecoe et
Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances Général et Commandant
de toutes les forces de Sa Majesté dans les dite Provme du ias-Canada, du
Haut Canada, Nouvelle Ecosse et Nouveau Brunswick et leur différentes dép.
dances, et dans l'Ile de Terre-Neuve &c. & &c A notre (hiiteau SI lmuis.dans notre Cité de Québec, dans la Province sus-dite, l. Quatorsieme Jour de
Mars, dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent neuf, et dans la quarante neu-
viemoe année de notre Rogne.

H ERMAN W. RYLAND. CC. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. et T. F.

J. H. GRAIG, Golvmnstra.
GEORGE TROIS par la grâce de DIEU. Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien-aimés et fidèles Cheva-
liers, Citoyens, et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée de notre dte Province, et
à tous nos bien-aimés sujets que ces présntes peuvent concerner. Sai.t: Attendu
que nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre
dite Province du Bas-Canada, de dissoudre ce prlsnt Parlement Provincial de
notre dite Province, qui est actuellement prorogé à Mercredi le vingt-unième jour
de Juin prochain, ce faisant, nous publions pour cette fin notre prwnte Proclama-
tion Royale, et terminons par icelle e conséquence le dit Parlement Provincial,
et les Conseillers Législatifs, et les Chevaliers, Citoyens. et Bourgeois de la
Chambre d'Assemblée. sont déchargés de se trouver et de s'assembler Mercredi
le dit vingt-unième jour de Juin prochain. En foi de quoi nous avons fait rendre
nos présentes lettres Patentes et y avons fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province.-Témoin notre très fidèle et bien aimé SIR JAN: Hu.RYa CA1o.
Chevaliers du très Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur
en Chef, dans et pour notre dite Province, &c. kc. &c. A notre Château St. Louis,
dans notre Cité de Québec, dans notre Province sus-dite le I)ix-huitiène jour de
Mai, dans l'An de Notre Seigneur, mil huit cent neuf, et dans la quarante
neuvième année de notre RCgne.

HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUMERE, 8. et T. F.
161
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J. H. CRAIG, GOUVRNEUR.
GEORGE TROIS par la grace de DIEU, R<i du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi; à nos bien aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de notre Province du Bas Canada et à tous nos bien aimés sujets
que ces présentes peuvent intéresser. Salut; Désirant et étant résolu d'assembler
notre peuple de notre dite Province, aussitôt qu'il se pourra faire convenable-
ment, et d'avoir son avis dans le Parlement Provincial, nous faisons par la pré-
sente connoître notre volonté et plaisir royal de convoquer un nouveau Parlement
Provincial, et nous déclarons de plus par la présente qu'avec l'avis de notre Con-
seil Exécutif, nous avons ce jour donné des ordres pour émanner nos Writs en
due forme, afin de convoquer un nouveau Parlement Provincial dans notre dite
Province, lesquels Writs seront datés Jeudi le cinquième Jour du présent mois
d'Octobre, et seront retournables JEUDI le VINGT-TROISIF v Jour de
NOVEMBRE prochain, pour tous les endroits, excepté pour le Comte de Gaspé;
et pour le Comté de Gaspé, le Douzième Jour de Janvier prochain. En foi de
quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et y avons fait apposer
le Grand Sceau de notre dite Province.-Témoins notre très-fidèle et bien aimé
Sm JAMEs HENRY CRAIG, C. B. notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef,
dans et pour notre dite Province du Bas Canada &e. &c. &. A notre Château
St. Louis, dans notre Cité de Quebec, dans notre dite Province, le Deuxième
Jour d'Octobre, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent neuf et dans la
quarante neuvième année de notre Règne.

J. H. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAuDIERE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, GOUvERNEUR.
GEORGE TROIS par la grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi; à nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour lAssemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec le Vingt-troisième jour de Novembre, et à chacun de vous Salut. Vû
que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître
dans notre Cité de Québec, le dit Vingt-troisième jour de Novembre; Car nous
voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés
a cet égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et paroissiez
personnellement le Vingt-huitième jour de Décembre prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la
faveur de Dieu, pourroient être ordonnées dans fiotre dite Assemblée, par le
Commun Conseil de notre dite Province.-En Foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoins notre très fidelle et bien aimé Sm JAMEs HENRY CRAIG,
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C. B. notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre diteProvince du Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notreCité de Québec, dans notre dite Province, le Cinquième jour de Novembre,dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent neuf, et dans la cinquantième annéede notre Règne.

J. H. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDEm , S. et T. F.

J. M. CRAIG, GOUvERNEUR.

GEORGE TROIS par la grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi; à nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada et à tous nos fidèles etbien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut. Vu
que l'Assemblée de notre Parlement Provincial est prorogée au vingt-huitieme
jour de Décembre, néanmoins pour certaines causes et considérations nous avons
jugé à propos de proroger notre dite Assemblée au vingt-neuvième jour de Jan-
vier prochain, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de
paroître dans notre Cité de Québec, le dit vingt-huitième jour de Décembre; car
nous voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entierement dé-
chargés à cet égard; vous commandant et par la teneur de ces présentes nous
enjoignons fermement à vous et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que
vous soyez et paroissiez personnellement le dit VINGT-NEUVIEME JOUR DE
JANVIER prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour procéder A LA
DEPECHE DES AFFAIRES et traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui,
par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Provin-
cial par le commun Conseil de notre dite Province.-En Foi de quoi nous avons
fait rendre ces présentes lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite province. Témoin notre très fidelle et bien aimé Sir HENRY
CRAIG, Chevalier du très Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Province du Bas-Canada, Haut
Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances,
Général et Commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans les dites Pro-
vinces du Bas Canada, du Haut Canada, Nouvelle Ecosse et Nouveau Bruns-
wick et leur différentes dépendances, et dans l'Ile de Terre-Neuve &c. &c. &c.
A notre Château St. Louis, dans notre Cité de Québec, dans la Province sus-dite,
le vingtieme jour de Décembre, dans l'an de notre Seigneur, mil huit cent neuf,
dans la cinquantième année de notre Regne.

J. H. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIERE, S. et T. F.
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PROCLAMATION

POUR PARDONNER AUX DéSERTEUES DES TROUPEs DE TERRE DE SA MAJESTÉ.
WAR-OFFICE, 24 octobre 1809.

ATTENDU qu'il a été très humblement soumis au roi que lors de l'heureuse

occasion du cinquantième anniversaire du règne de Sa Majesté, il serait peut-
Durham être désirable de signaler cette mémorable époque par un acte
carfisie.

de clémence envers tous les déserteurs; et Sa Majesté ayant
Sanchester. bienveillamment consenti à accorder son pardon à tous les

Nottigham. déserteurs qui se rendront dans l'intervalle de deux mois, à

SbrevmburY. compter du 25 courant, les présentes ont pour objet de faire

Birmingham connaître la bienveillante intention de Sa Majesté et d'ordonner

eford qu'il soit pardonné et il est par conséquent, en vertu des pré-
tne- sentes, pardonné à tous les déserteurs qui se rendront au

ouamo. commandant de tout régiment, ou à tout chef de bataillon
Weils. en charge du service de recrutement dont le quartier est

Lnd". indiqué en marge des présentes, ou au commandant du dépôt
de l'armée dans l'île de Wight ou à un magistrat dans les

endroits où il n'y a pas de Poste militaire.
Les déserteurs qui auront fait partie des troupes régulières et qui seront

bien portants et propres au service, seront envoyés dans les régiments qu'ils
auront respectivement désertés ou seront nommés pour faire partie des régi-

ments comme il plaira à Sa Majesté de l'ordonner. Une fois réintégrés de la
sorte, ils ne pourront être réclamés par aucun autre corps auquel ils pourront
avoir appartenu antérieurement. Et s'ils faisaient partie de la milice, ils seront

envoyés aux régiments auxquels ils appartenaient respectivement, etc., etc., etc.
Et de plus, il a plu à Sa Majesté que tous les déserteurs qui sont actuelle-

ment détenus en prison, bénéficient du pardon royal.

PAR ORDRE DE SA MAJESTE,
GRANVILLE LEVISON GOWER.

LE COMMANDANT DES FORCES DE SA MAJESTE DANS LES

PROVINCES ANGLAISE DE L'AMERIQUE DU NORD, ayant reçu une

copie officielle de la PROCLAMATION susdite publiée en Angleterre par ordre

de Sa Majesté, et désirant fournir à tous les déserteurs l'occasion de bénéficier

de la bienveillante proposition de pardon de Sa Majesté, est heureux de faire

connaître celle-ci au public et de fixer le délai qui y est prescrit, au 24 MARS

prochain pour la province du BAS-CANADA, au 24 AVRIL prochain pour cellk

du HAUT-CANADA et au 24 AVRIL suivant pour les personnes désireusee

de racheter leur mauvaise conduite passée et qui peuvent venir d'au delà les

limites de ces provinces. Les déserteurs doivent se livrer à tout officier de ba.

taillon ou à toute autre commandant de quelque détachement ou poste militaire

dans l'une ou l'autre desdites provinces, ou à tout magistrat à proximité duque

ils peuvent se trouver. Tel magistrat devra leur remettre un certificat consta.

tant la date à laquelle ils se seront livrés, lequel certificat sera valide de I
manière et conformément aux restrictions requises par la proclamation de Si
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Par Son Excellence SIR JAMES HENRY CRAIG, Chevalier du Très Honora-
ble Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces
du Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau-Brunswick, et
leurs différentes Dépendances, Vice-Amiral d'icelles: General et Comman-
dant de toutes les Forces de Sa Majesté dans les dites Provinces du Bas-
Canada, et Haut-Canada, Nouvelle Ecosse et Nouveau-Brunswick et leurs
différentes Dépendances et dans l'Isle de Terre-Neuve, &c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU que dans le Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, toutes les
classes des Sujets de Sa Majesté, ont récemment témoigné à 'envi les unes des
autres leur reconnoissance envers la Divine Providence de ce qu'il lui a plû pro-
longer les jours de Notre Très-Gracieux Souverain, jusqu'à la cinquantième
année de son Règne, et de couronner des plus heureux succès ses constans efforts
pour promouvoir la prospérité et le bonheur de son Peuple. Et vû que j'ai reçu
des deux Chambres du Parlement Provincial des Adresses très soumises et
loyales, pour être mises aux pieds de Sa Majesté, témoignant la part qu'elles
prennent à la joie si généralement manifestée, et en particulier leur reconnais-
sance de la protection et des bienfaits par lesquels cette Province a été si émi-
nemment distinguée durant le Règne de Sa Majesté. Et vù que je désire que Ce
sentiment général de reconnaissance soit attesté par un acte de grace et de
pardon de ma part. J'ai en conséquence jugé à propos, par et de l'avis du
Conseil Exécutif de Sa Majesté, de pardonner, décharger et remettre à toutes
Personnes qui sont maintenant convaincues ou poursuivies par indictement ou
autrement dans aucune des Cours de Loi de Sa Majesté en cette Province,
toutes et chaque Félonie et offences dont telles personnes ou aucune d'elles sont
convaincues ou pour lesquelles elles sont poursuivies comme sus-dit, la Félonie
de Meurtre seulement exceptée.
Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, au Château Saint Louis, dans la

Cité de Quebec dans la dite Province du Bas Canada le quinzième Jour de
Février dans l'an de notre Seigneur mil-huit cens dix, et dans la cinquantiè-
me année du Règne de sa Majesté.

Par Ordre de Son Excellence,

JN° TAYLOR, Dépt. Séc.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANÂOImn, S. et T. F.

VIVE LE ROI

QUEBEC.

JEUDI 15 FEvmIER, 1810
J. H. CRAIG, GoUvEMNEUR.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du Royaume-Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et fidelles
Conseillers Legislatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidelles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens, et Bourgeois de l'Assemblée de notre dite Province,
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appelés et choisis, pour notre Parlement Provincial de notre dite Province, et
à tous nos bien aimés Sujets que ces présentes peuvent concerner, SALUT: Attendu
que nous avons jugé à propos, par et de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre
dite Province du Bas-Canada, de dissoudre ce présent Parlement Provincial, de
notre dite Province, qui est actuellement prorogé à Lundi le vingt-sixième jour
de ce présent mois de Mars, ce faisant, nous publions pour cette fin notre pré-
sente Proclamation Royale, et terminons par icelle en conséquence, le dit Parle-
ment Provincial; et les Chevaliers, Citoyens, et Bourgeois de la Chambre d'As-
semblée, sont déchargés de se trouver, et de s'assembler Lundi le vingt-sixième
jour de ce présent mois de Mars. Et étant résolu, et désirant de faire assembler
aussitôt que possible notre Peuple de notre dite Province, et d'avoir leur avis
dans ¡le Parlement Provincial, Nous faisons par la présente connoître notre
volonté, et plaisir Royal, afin de convoquer un nouveau Parlement Provincial,
et déclarons encore par la présente, qu'avec l'avis de notre Conseil Exécutif, nous
avons ce jour donné des ordres pour émaner nos Writs en due forme, aux fins
de convoquer un nouveau Parlement Provincial, lesquels Writs seront datés
Lundi le douzième jour de ce présent mois de Mars, et seront retournables,
SAMEDI le VINGT-UNIEME jour d'AVRIL prochain, pour tous les endroits,
excepté pour le Comté de Gaspé, et pour le Comté de Gaspé, VENDREDI le
QUINZIEME jour de JUIN prochain. En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et y avons fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoin notre très fidelle et bien aimé SM JAMs HENY CRAIG,C. B. notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite
Province du Bas-Canada &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre
Cité de Québec, dans notre dite Province, le premier jour de Mars, dans l'an de
notre Seigneur, mil huit cent dix, et dans la cinquantième année de notre Règne.

1.H. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIMERE, S. et T. F.

Par SON ExcELLENcE SIR JAMES HENRY CRAIG, Chevalier du Tres Hono-
rable Ordre du Bain, Capitaine, Général et Gouverneur en Chef des Pro-
vinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Bruns-
wick, et leurs differentes dépendances, Vice-Amiral d'icelles: Général
et Commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans les dites Pro-
vinces du Bas-Canada, et Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-
Brunswick t leurs différentes dépendances et dans l'Ile de Terre-Neuve,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION.

VU qu'il a été imprimé, publié et dispersé divers écrits méchans, séditieux
et traitres, dans cette Province, dont le soin et le Gouvernement m'a été confié, et
vu que ces écrits ont été expressément calculés pour séduire les bons sujets
de sa Majesté, pour remplir leurs esprits de défiance et de jalousie contre le
Gouvernement de Sa Majesté, pour dénoncer leur affection de sa personne sacrée

- . ... a m '.iministration de la justice et du (nn-



PROCLAMATIONS DU BAS CANADA

DOC. PARLEMENTAIRE No 80

n'est pas connue, fait voir fortement la persévérance et l'implacabilité avec
laquelle il se propose de venir à bout de leurs desseins, et vu qu'en conséquence
de mon devoir envers Sa Majesté, et de l'affection et des égards avec lesquels
je considère le bien-être et la prospérité des habitants de cette Colonie, il m'a
été impossible de passer plus long-tems sous silence ou de souffrir des pratiques
qui tendent si directement à renverser le Gouvernement du premier et a détruire
le bonheur du dernier, j'annonce en conséquence, avec l'avis et concurrence du
Conseil Exécutif de Sa Majesté, qu'avec les mêmes avis et concurrence il a été
pris des mesures pour y mettre fin, et qu'ayant été donné due information à trois
des dits Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, il a été émané des Warrants,
tels qu'autrefois, par la loi, en vertu desquels quelques uns des Auteurs, impri-
meurs et éditeurs des écrits sus-dits, ont été pris et arrêtés.

Vivement animé du désir de promouvoir à tous égards le bien-être et le bon-
heur du bon peuple de cette Province, et agissant d'après les instructions
du plus bienveillant et du meilleur des Souverains, dont j'ai été le fidèle serviteur
presque autant de tems que le plus ancien habitant a été son sujet, et dont j'en-
courrois la disgrace, si je prenois autre chose que ce bonheur et ce bien-être pour
regle de ma conduite, ce seroit avec le plus grand regret que je verrois lieu de
croire que les artifices de ces hommes factieux et mal intentionnés eussent produit
aucun effet, et qu'il fut parvenu des doutes et des jalousies dans l'esprit de
personne induites en erreur, et qu'ils y eussent pris racine.

A ces personnes s'il y en a, et au Publie en Général, je rappellerai l'histoire
de tout le tems depuis qu'ils ont été sous le Gouvernement de Sa Majesté. Qu'ils
se rappellent l'état où ils étoient lorsqu'ils devinrent sujets Anglais, et qu'ils
se resouviennent des avancemens progressifs qu'ils ont faits dans la richesse, le
bonheur, la sécurité et une liberté sans bornes, dont ils jouissent maintenant.-
Durant cinquante années qu'ils ont été sous la domination Angloise, ont-ils
jamais vu un Acte d'oppression-ont-ils jamais vu un exemple d'emprisonnement
arbitraire, ou de violation de propriété? Avez-vous, dans aucun temps ou
dans aucune circonstance, été troublés dans l'exercice libre et non-controlé de
votre Religion? Et enfin, tandis que toute l'Europe a nagé dans le sang, et
que plusieurs des autres Colonies et possessions de sa Majesté, ont experimenté
les horreurs de la guerre, et quelques unes mêmes sous les vicissitudes de cet état
ont été privées du bonheur inestimable de vivre sous les Loix et sous le Gouver-
nement de l'Angleterre, en devenant la proie de conquêtes temporaires, n'avez-
vous pas joui de la plus parfaite sireté et tranquilité sous la protection de ce
même Gouvernement dont les soins fraternels ont été également employés à
promouvoir votre bien-être au dedans.

Quels peuvent donc être, les moyens employés par ces personnes méchantes
et mal intentionnées par lesquels elles puissent espérer de venir à bout de leurs
desseins traitres et ambitieux-par quels argumens peuvent-elles espérer qu'un
peuple dans la jouissance de tous les biens qui peuvent contribuer au bonheur
en ce monde, renoncera à ce bonheur pour entrer dans leurs vues. Par quels
arguments peuvent-elles espérer qu'un peuple brave et loyal jusqu'à présent
rempli du plus grand et du plus sincère attachement envers le meilleur des Rois,
dont tout le régne a été une suite de bienfaits pour lui, abandonnera cette
loyauté et deviendra un monstre d'ingratitude, propre a être montré à l'Univers
comme une objet de détestation, pour avancer leurs projets. Il est vrai que les
faussetés les plus basses, et les plus noires, sont insidieusement publiées et
répandues. Dans une partie on dit que c'etoit mon intention de vous incorporé,
et de faire des soldats de vous, et que m'étant adressé à la dernière Chambre
des Représentants, pour mettre en état d'assembler Douze mille hommes, et
qu'ayant refusé de le faire, je l'avois en conséquence dissoute. Ceci est non
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seulement directement faux; une pareille idée n'étant jamais entré dans mon
esprit et n'en ayant pas été fait la plus légère mention; mais c'est double-
ment méchant et atroce parce que cela a été avancé par des personnes,
qu'on doit avoir supposé parler avec certitude sur le sujet, et étoit par con-
séquent mieux calculé pour vous en imposer. Dans une autre partie on vous
dit que je voulois taxer vos terres, et que la derniere Chambre d'Assem-
blée ne vouloit consentir qu'à taxer le vin, et que pour cette raison j'avois
dissout la Chambre. Habitans de St. Denis! Ceci aussi est directement faux;
je n'ai jamais eu la plus petitée idée de vous taxer; ce n'a jamais été un seul
moment le sujet de mes délibérations, et lorsque la dernière Chambre offrit
de payer la Liste Civile, je n'aurois pu faire aucune démarche, sur une matière
de si grande importance, sans les instructions du Roi, et par conséquent, il y
avoit encore bien du tems, avant que nous en vinssions a la considération de la
manière dont elle devoit être payée. Au vrai, il ne fut pas dit un seul mot à ma
connaissance sur ce sujet.

Dans d'autres parties, désespérant de produire des exemples de ce que
j'ai fait, on a recours à ce que je me propose de faire, et on vous dit effrontément
que je prétends vous opprimer. Viles et téméraires fabricateurs de faussetés;
sur quelle partie, ou sur quelle action de ma vie, fondez-vous une telle assertion?
Que savez-vous de moi ou de mes intentions? Canadiens, demandez à ceux que
vous consultiez autrefois avec attention et respect; demandez aux Chefs de
votre Eglise qui ont occasion de me connoitre. Voilà des hommes d'honneur et
de connoissances. Voilà les hommes à qui vous devriez demander des informations
et des avis; les chefs de Factions, les Démagogues d'un parti ne me voient
point, et ne peuvent me connoître.

Pourquoi vous opprimerois-je? Seroit ce pour servir le Roi? Ce Monarque
qui durant cinquante années n'a jamais émané un ordre qui vous eut pour
objet, qui ne fût à votre avantage et pour votre bonheur, ira-t-il maintenant
chéri, honoré, adoré par ses sujets couvert de gloire, descendant vers le tombeau,
accompagné des prières et des bénédictions d'un peuple reconnoissant, ira-t-il,
en contradiction avec la conduite d'une vie d'honneur et de vertu, donner main-
tenant des ordres à ses serviteurs d'opprimer ses sujets Canadiens? Il est im-
possible que vous puissiez pour un moment le croire. Vous chasseriez avec une
juste indignation de devant vous le mécréant qui vous suggèrera une telle pensée.

Seroit-ce donc pour moi que je vous opprimerois? Pourquoi vous opprimerois-
je? Seroit-ce par ambition? Que pouvez-vous me donner? Seroit-ce pour acqué-
rir de la Puissance? Hélas mes bons amis, avec une vie qui décline rapidement
vers sa fin, accablé de maladie acquise au service de mon pays, je ne désire
que de passer ce qu'il plaira à Dieu de m'en laisser, dans les douceurs de la
retraite avec mes amis. Je ne reste parmi vous qu'en obéissance aux ordres
de mon Roi. Quelle puissance puis-je désirer? Seroit-ce donc pour les richesses
que je voudrois vous opprimer? Informez-vous de ceux qui me connoissent,
si je fais cas des richesses. Je n'en ai jamais fait aucun cas, lorsque je pouvois
en jouir; elles ne me seroient d'aucune utilité maintenant; je préférerois à la
valeur de votre Pays mis à mes pieds, la persuasion d'avoir une seule fois
contribué à votre prospérité.

Ces allusions personnelles, - ces détails, en tout autre cas, pourroient être
indécent ou au dessous de moi, lorsque cela tend à vous sauver de l'abime
du crime, et des calamités, dans lequel des hommes coupables voudroient vous

lo est maintenant de mon devoir d'en venir plus particulièrement à l'in-
tention et aux fins pour lesquelles cette Proclamation est émanée. En consé-
quence, par et de l'avis du Conseil Executif de Sa Majesté, j'avertis par le

168



PROCLAMATIONS DU BAS CANADA 147

DOC. PARLEMENTAIRE No 30

présent, et j'exhorte tous les sujets de Sa Majesté d'être sur leurs gardes contre,et de faire attention comment ils écouteront les suggestions artificieuses d'hom-mes méchants et mal intentionnés, qui en repandant de faux bruits, et par desécrits séditieux et traitres, attribuent au Gouvernement de Sa Majesté de mau-vais desseins, ne cherchant par là qu'à aliener leurs affections et les porter à desactes de trahison et de rebellion: requierrant toutes les personnes bien disposées,
et particulierement les Curés et les Ministres de la Sainte Religion de Dieu, qu'ilsemploient leurs plus grands efforts pour empêcher les mauvais effets de cesactes incendiaires et traitres, qu'ils détrompent, qu'ils mettent dans la bonnevoie ceux qui auront été trompés par eux, et qu'ils inculquent dans tous, lesvrais principes de loyauté envers le Roi, et d'obéissance aux Loix.

Et de plus, j'enjoins strictement et je commande, à tous Magistrats dans
cette Province, à tous Capitaines de Milice, Officiers de Paix et autres bons
sujets de Sa Majesté, de faire chacun d'eux une recherche diligente, et de cher-
cher à découvrir tant les auteurs que les éditeurs et disséminateurs d'écrits
méchans, séditieux et traitres, comme susdit, et de fausses nouvelles, qui dérogent
en aucune maniere au Gouvernement de Sa Majesté, ou qui tendent en aucune
manière à enflammer l'esprit public, et à troubler la paix et la tranquillité
publique, afin que par une rigoureuse exécution des Loix, tous délinquans dans
les prémisses, puissent être amenés à une punition, qui puisse détourner toutes
personnes de la pratique d'aucun acte quelconque, qui puisse aucunement affecter
la sûreté, la paix, et le bonheur des loyaux et fidelles sujets de Sa Majesté
en cette province.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, au Château Saint Louis,
dans ladite Province du Bas Canada le vingt-unième jour de Mars
dans l'an de notre Seigneur mil huit cent dix, et dans la cinquantième
année du règne de Sa Majesté.

J. H. CRAIG, G'ouvr.
Par Ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLOR, Dépt. Seet.

Traduit par ordre de Son Excellence,
X. LonÂu»rmE, S. et T. F.

VIVE LE ROI.

Province dul
Bas-CanadaS

Par Son Excellence Sir JAMES H ENRY CRAIG, Chevalier du Très Honorable
Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et sur les
Provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau
Brunswick, et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelle, Général
et Commandant de toutes les forces de Sa Majesté dans les dites Pro-
vinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, et Nouveau
Brunswick, et leurs différentes dépendances, et dans l'Ile de Tere-Neuve,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION
VU que le Quatorzième jour d'Avril, qui étoit dans l'année de Notre Sei-gneur, Mil huit eent huit un Bill passé par le Conseil Législatif et par le Chambred'Assemblée de la dite Province du Bas-Canada, me fut présenté, pour l'appro-
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bation de Sa Majesté, lequel dit Bill est intitulé, Acte pour ériger des Prisons

Communes, et des Salles d'Audience, dans le District Inférieur de Gaspé.
Et vu que le dit Bill, étant présenté comme susdit, fut alors par moi réservé

pour la signification du plaisir de Sa Majesté sur içelui.
Et vû que, le Quinzième jour de Novembre dernier, il a plû à Sa Majesté

par l'avis de son Conseil Privé, de déclarer son Approbation au dit Bill, et en

vertu du Plaisir Royal de Sa Majesté exprimé sur icelui, le dit Bill a alors été

confirmé, finalement passé, et ratifié en conséquence.
En conséquence, suivant le Statut en ce cas fait et pourvu, -je signifie et

fait savoir, par cette Proclamation, à tous les Sujets de Sa Majesté, et à toutes

autres personnes y intéressées, que le dit Bill a été mis devant Sa Majesté en Con-

seil, et qu'il a plû à Sa Majesté d'y consentir.
Ces pourquoi tous les Juges de paix, et autres Officiers et Personnes y inté-

ressées, sont par le présent requis d'en prendre avis, et de se gouverner en consé-

quence.
Donné sous mon Seing et le sceau de mes armes, au Chateau St. Louis,

dans la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas-Canada, le dou-
zième jour d'Avril, dans l'année de notre Seigneur, Mil huit cent dix,
et dans la cinquième année du Règne de Sa Majesté.

J. R. CRAIG, Gouv.

Par Ordre de Son Excellence,

JNo. TAYLOR, Dép, Sécr.

Traduit par Ordre de Son Excellenwe, X. LANAUDIERE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, Gouvmxvua.
GEORGE TROIS par la grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi; à nos bien aimés et fidelles Conseil-
lers Législatifs de notre Province du Bas Canada et à tous nos fidelles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellée et élus
pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Quebec
le Vingt-unième jour du présent mois d'Avril et à chacun de vous Salut. Vû

que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assem-
blée d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure
sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite

Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus n obligé de paroître
dans notre cité de Québec, le dit Vingt-unième jour d'Avril. Car nous voulons

que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement déchargés cet égard;
Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à

chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et Paroissies per-

pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de Dieu,
pourroient être ordonnées dans notre dite Assemblée, par le Commun Conseil

de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes
T .é in+p. f A icelles fait aunoser le Grand Sceau de notre dite Provmee.
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Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre Cité de Québec,
dans notre dite province, le dix-septième jour d'Avril, dans l'An de notre Sei-
gneur, mil huit cent dix, et dans la cinquième année de notre Règne.

J. il. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDEIU, S. et T. F.

J. H. CRAIG, Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi; à nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le Trentième jour du présent mois de Juin, et à chacun de vous, Salut.
Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assem-
blée d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure
sur les choses qui dans notre Assemblée pourraient alors et là être proposée et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre
dans notre Cité de Québec, le dit Trentième jour de Juin. Car nous voulons
que vous et chacun de vous soiez, quant à nous entièrement déchargés à cet
égard; Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soiez et paroissiez per-
sonnellement le Trente-unième jour d'Août prochain dans notre dite Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de
Dieu, pourroient être ordonnées dans notre dite Assemblée, par le Commun
Conseil de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre très fidelle et bien aimé sir James Henry Craig, C.B.,
notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Pro-
vince du Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre dite
Cité de Québec, dans notre dite Province, le Vingtième jour de Juin, dans l'An
de notre Seigneur, mil huit cent dix, et dans la cinquantième année de notre
Règne.

J. H. C.
HERMAN W. RYLAND, C. C. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDIERE, S. et T. F.
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Par Son Excellence

SIR HENRY JAMES CRAIG

Chevalier du Très Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur
en Chef des Provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse,
Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dépendances, Vice Admiral
d'icelles, Général et Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté dans
les dites Provinces du Bas-Canada, Hout-Canada, Nouvelle-Ecosse, et
Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dépendances et dans l'Isle de,
Terre-Neuve, &c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU que Dimanche, le Vingt-unième jour de Juillet dernier, dans l'après-
midi, HOBART SPENCER, sur le Chemin du Roi, près de Foulon, auprès de
la Ville de Québec, fut jeté à terre et volé par cinq personnes inconnues, habil-
lées en Gilets et en culottes longues. Et vû qu'il est expédient de prendre des
mesures efficaces pour découvrir les auteurs d'outrages aussi atroces:-En consé-
quence, avec l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté pour la dite Province, j'en-
joins à tous Magistrats et à tous autres, sujets de sa Majesté d'employer leurs
plus grands efforts pour decouvrir les personnes par qui ce Vol de Grand
Chemin a été commis, et toutes et chacune d'elles, afin qu'elles soient traitées
suivant la Loi.-Et je promets que toute personne (autre que la personne par
qui le dit Hobart Spencer à été jetté à terre) qui donnera information de
manière que les personnes par qui le dit Vol de Grand Chemin a été commis, ou
aucune d'elles ou toutes puissent être prises et amenées en justice, recevra une
recompense de CINQUANTE LOUIS, payable sur conviction de telle per-
sonne ou personnes; et si la personne donnant telle information a été complice
dans le dit Vol de Grand Chemin, je promets de plus par le présent, que cette
personne recevra le Très Gracieux Pardon de Sa Majesté.

DONNÉ sous mon Seing et le Sceau de mes Armes au Château Saint Louis,
dans la Cité de Québec le Deuxième Jour d'Août dans l'An de notre
Seigneur Jésus-Christ, Mil huit cent dix, et dans la cinquantième année
du Règne de sa Majesté.

Par Ordre de Son Excellence,
Jno TAYLOR, Dep. Secr.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDiERE, S. et T. F.

Par Son Excellence.

SIR JAMES HENRY CRAIG

Chevalier du Très Honorable Ordre du Bain, Capitaine général et Gouverneur-en
Chef des Provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle Ecosse, Nou-
veau Brunswick, et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelles,
Général et Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté dans les dites
Provinces du Bas-Canada et Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, et Nouveau-
Brunswick, et leurs différentes dépendances et dans l'Isle de Terreneuve,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU que dans la matinée du Samedi, le Quatrième Jour du mois d'Août
présent, à Saint Nicolas, dans le Comté de Dorchester, JOSEPH LOIGNON,
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Fils, a été cruellement assailli et châtré, par quatre hommes inconnus; et vû
qu'il est expédient de prendre des mesures efficaces pour découvrir et amener en
Justice les auteurs d'un outrage aussi inhumain: C'est pourquoi, de l'avis du
Conseil Exécutif de Sa Majesté pour la dite Province, je publie la présente pro-
clamation, requérant et enjoignant à tous Magistrats et autres, Sujets de Sa
Majesté, d'aider et assister de tout leur pouvoir à découvrir et arrêter les auteurs
de la dite Félonie, et les amener en Justice, et pour contribuer davantage à la
découverte des dits Félons, je promets par ces présentes, que si quelqu'un dé-
couvre aucune personne ou personnes concernées dans la dite Félonie, de ma-
nière que la personne ou les personnes découvertes puissent être amenées en
Justice, telle personne ainsi découvrant aura et recevra pour récompense, sur
conviction de telle personne ou personnes ainsi découvertes, la somme de CENT
LOUIS, et aussi le Très-Gracieux Pardon de Sa Majesté dans le cas où la per-
sonne faisant telle découverte soit elle-même sujette à être poursuivie pour la
dite Félonie, et ne seroit point la personne par les mains de laquelle le dit Joseph
Loignon a été ainsi châtré comme susdit.

DONNE Sous mon Sieng et le Sceau de mes Armes au Château Saint Louis,
dans la cité de Québec, le Septième Jour d'Août, dans l'An de Notre
Seigneur Jésus Christ. Mil huit cent dix, et dans la cinquième année du
Règne de Sa Majesté.

J. Hf. CRATO, Gouv.
Par Ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLOR, Dép. Séer.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUmIÈRE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, Gouverneur.
GEORGE-TROIS par la Grâce de DIEU, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défendeur de la Foi, à nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre cité de
Québec, le Trente-Unième jour du présent mois d'Août, et à chacun de vous,
Salut. Vû que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant,
ainsi que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre
Assemblée d'être présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et con-
clure sur les choses qui dans notre assemblée pourroient alors et là être pro-
posées et mises en délibération; Néanmoins, pour certaines caûses et considéra-
tions qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger
notre dite Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés
de paroître dans notre Cité de Québec, le dit trente-unième jour d'Août. Car
nous voulons que vous et chacun de vous soiez, quant à nous, entièrement dé-
chargés à cet égard. Ordonnant et par la teneur de ces présentes vous enjoi-
gnant fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous
soiez et paroissiez personnellement le douzième jour d'Octobre prochain, dans
notre dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui
par la faveur de Dieu, pourroient être ordonnées dans notre dite Assemblée, par
le Commun Conseil de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait
rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelle fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province. Témoin notre très fidelle et bien aimé Sir JAMEs HENRY,
Craig, C. B. notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre
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dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre
dite Cité de Québec, dans notre dite Province, le vingt-troisième jour d'Août,
en l'An de notre Seigneur, mil huit cent dix, et dans la cinquantième année de
notre Règne,

J. H. C.
Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANÀUDnmE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le Douzième jour du présent mois d'Octobre, et à chacun de vous, Salut.
Vu que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état de la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui dans notre assemblée pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
blée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre dans
notre Cité de Québec, le dit douzième jour d'Octobre. Car nous voulons que
vous, et chacun de vous soies, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard,
Ordonnant et par la teneur de ses présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soies et paroisiez person-
nellement le Vingt-quatrième jour de Novembre prochain, dans notre dite Cité
de Québec, pour traiter, faire, et conclure sur les choses qui par la faveur de
Dieu, pourroient être ordonnées dans notre dite Assemblée, par le Commun Con-
seil de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes
Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province.
Témoin notre très fidelle et bien aimé Sir JAMES HENRY CRAIG, C.B., notre
Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Province du
Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre dite Cité de
Québec, dans notre dite Province, le huitième jour d'Octobre, dans l'An de notre
Seigneur, mil huit cent dix, et dans la cinquantième année de notre Règne.

J. H.C.
Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X LANAUDIÈRE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut.
Vu que l'Assemblée de notre Parlement Provincial est prorogée au vingt-qua-
trième jour de Novembre présent, néanmoins pour certaines causes et considéra-
tions nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée au douzième
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jour de Décembre prochain, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni
obligés de paroitre dans notre Cité de Québec, le dit vingt quatrième jour, de
Novembre; Car nous voulons que vous et chacun de vous soies, quant à nous,
entièrement déchargés à cet égard, Vous commandant et par la teneur de ces
présentes nous vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres
y intéressés, que vous soies et paroissiez personellement le dit DOUZIEME
JOUR DE DECEMBRE prochain, dans notre Cité de Québec, pour procéder
A LA DEPECHE DES AFFAIRES, et traiter, faire, agir et conclure sur les
choses qui, par la faveur de Dieu, pourroient être ordonnées dans notre dit Par-
lement Provincial, par le Commun Conseil de notre dite Province.-En Foi de
quoi nous avons fait rendre ces Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dit Province. Témoin notre très fidelle et bien
aimé Sir James Henry Craig, Chevalier du très Honorable Ordre du Bain,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite Province du
Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et leurs dif-
férentes dépendances, Général et Commandant de toutes les Forces de Sa
Majesté dans les dites Provinces du Bas-Canada, du Haut-Canada, Nouvelle-
Ecosse et Nouveau-Brunswick et leur différentes dépendances, et dans l'Isle de
Terre-Neuve, &c. &c. &c. A notre Château Saint Louis, dans notre Cité de
Québec, dans la Province susdite, le quatorzième jour de Novembre, dans l'An
de notre Seigneur, mil huit cent dix, dans la cinquante-unième année de notre
Règne.

J.HK C.
Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDIERE, S. et T. F.

J. K CRAIG, Gouverneur.
GEORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le vingt-neuvième jour du présent mois d'Avril, et à chacun de vous
Salut. Vû que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant,
ainsi que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à
notre Assemblée d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir
et conclure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être
proposées et mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considé-
rations qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger
notre dite Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obli-
gés de paroître dans notre Cité de Québec, le dit vingt-neuvième jour d'Avril.
Car nous voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement
déchargés à cet égard, Ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoi-
gnant fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez
et paroissiez personellement le huitième jour de Juin prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la
faveur de Dieu, pourroient être ordonnées dans notre dite Assemblée, par le
Commun Conseil de notre dite Province.-En foi de quoi nous avons fait rendre
ces présentes Lettres Patentes, et à icelle fait apposer le Grand Sceau de notre
dite Province. Témoin notre très fidelle et bien aimé Sir James Henry Craig,
C.B., notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite
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Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre
dite Cité de Québec, dans notre dite Province, le dix-septième jour d'Avril, dans
l'An de notre Seigneur, mil huit cens onze, et dans la cinquante-unième année
de notre Règne.

J. H. C.

Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDIERE, S. et T. F.

J. H. CRAIG, Gouverneur.

GEORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le huitième jour de Juin prochain, et à chacun de vous Salut. Vu
que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assem-
blée d'être présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure
sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paraitre
dans notre Cité de Québec, le dit huitième jour de Juin. Car nous voulons que
vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard,
ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez person-
nellement le dix huitième jour de Juillet prochain, dans notre dite Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de
Dieu, pourroient être ordonnées dans notre dite Assemblée, par le Commun
Conseil de notre dite Province. - En foi de quoi nous avons fait rendre ces pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelle fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre très fidelle et bien aimé Sir James Henry Craig,
C.B., notre Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre dite
Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château St. Louis, dans notre
dite Cité de Québec, dans notre dite Province, le vingt-huitième jour de Mai,
dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent onze, et dans la cinquante-unième
année de notre Règne.

J. H. C.

Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence, X. LANAUDIERE, S. et T. F.
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Par Son Excellence.

SIR JAMES HENRY CRAIG
Chevalier du Très-Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouvenepuren Chef des Proinces du Bas-Canada, laut-Canada, Nouvele-Ecous

cQeau-Hrunsuries et leurs diférentes dice-A mirai d'icelle
Gênéral et Commandant de toutes les Forees de Sa Ma'esté dndiles Provinces du Bas-Canada llaut-Canada, Notwelle-Ecosse et Nveau -Brunstoick, et leurs différentes dépendances, et dans l'Ile de Terre-Neuve, &'r. &Ce. &C'.

PROCLA MATION.
ATT1EN:ýDU qu'il a plû à notre Souverain S;eignieur le Rtoi, par certaines.-Lettres e sous le Grand Sreau de la agne, duatres à We tnins-

iinster le Vingt-neuvième Jour d'août, dans la quarante-septième année de sonRegne, de déclarer que dans le cns le ruort. d'absence, cbangement, ou suspen-sion du Gouverneur, et Lieutenant Gouverneur de la Province du Bas-Canadale plus ancien Membre du Conseil Exécutif de la dite Province, étant un sujet.naturel de la Grande-Bretagne, ou d'Irlande ou des Colonies et des Plantationsprofessant la Religion Protestante et résidant dans l'étendue de la dite Province,prendra l'administration et le Gouvernement de la dite Province, et exécutera àtous égard la Commission de Gouverneur de Sa Majesté de cette Provincede même que les Instructions à cet effet, et les différens Pouvoirs autoriséqui y sont contenus, aussi bien que les autres Gouverneurs de Sa Majesté, .ieu-tenans Gouverneurs et les Personnes administrant le Gouvernement de SaMajesté, durant telle absence et jusqu'à ce que le bon plaisir de Sa Majesté soitconnu à cet effet.
Et vû que le faible état de ma santé,. en même tems qu'il me rend incapablede continuer d'avantage les devoirs attachés à ma place de Gouverneur en Chef

de cette Provnce, me force à retourné incessamment en Europe et de m'absenterde la dite Province.-Et vù que Son Excellence l'Honorable FRANCISNATHANIEL BURTON, Lieutenant Gouverneur de la dite Province, estmaintenant, par la permission Royale, absent de cette Province.-C'est pour-quoi j'ai trouvé à propos par et l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté de etpour la dite Province, de faire connoitre par cette Proclamation la volonté etle plaisir de sa Majesté à cet égard à tous ceux que ces présentes peuvent oupourront en aucune manière quelconque concerner. Et qu'à raison de l'absencede son Excellence l'Honorable FRANcis NATHANIEL BUlroN, de la dite Province,l'administration du Gouvernement de la dite Province depuis et après le départde moi le dit Sir JAMES HENRY CRAic, de la dite Province, sera dévolu surIlonorable THOMAS DUNN, Ecuyer, le dit THoMAs DUNN étant le plus ancienMembre du Conseil Exécutil de Sa Majesté, de, et pour la dite Province duBas-Canada, qui soit un sujet naturel de la Grande-Bretagne professant laReligion Protestante. Et que lui le dit THoMAs DuNN de et en vertu des sus-dites Lettres Patentes prendra immédiatement l'administration du Gouverne-ment de cette Province, pendant l'absence de Son Excellence l'Honorable FRAN<-cIs NATHANIEL BURToN, et de moi le dit Sir JAMES RENRY CRAG, da la diteProvince, et exécutera à tous égards la Commission du Gouverneur de SaMajesté de la dite Province, et les Instructions Royales à cet effet, et les diffe-rens pouvoirs et autorités qui y sont contenus, aussi bien que les autres Gou-verneur de sa Majesté, Lieutenant Gouverneur, ou les Personnes administrant
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le Gouvernement, et jusqu'à ce que le bon plaisir de Sa Majesté soit connu à

cet effet.
De tout ce que dessus, les Officiers du Gouvernement de sa Majesté, et tous

les autres sujets de sa Majesté dans cette Province, et généralement tous ceux

que les Premisses peuvent ou pourront en aucune manière concerner, sont requis

de prendre connoissance et s'y conformer en conséquence.

DONNE' sous mon Seing et le Sceau de mes Armes au Château Saint Louis,
dans la Cité de Québec, le Dix-Neuvième Jour de Juin, dans l'Année
de notre Seigneur Jésus-Christ, Mil huit cent onze, et dans la cinquante-
unième du Règne de Sa Majesté.

J. H. CRAIG, Gouvr.
Par Ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLOR, Dép. Secr.

Par l'honorable THOMAS DUNN, Ecuyer, Président de la Province du Bas-
Canada, et Administrateur du Gouvernement de la dite Province, &c. &c. &c.

PROCLAMATION.

ATTENDU que Son Excellence SIR JAMEs HENRY CRAIG, Chevalier du Très
Honorable Ordre du Bain, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et sur
cette Province du Bas Canada est parti de la dite Province. Et vû qu'à raison
du dit Depart du dit SIR JAMEs HENRY CRAG de ladite Province et de l'absence
de Son Excellence l'Honorable FRANCis NATHANIEL BuRToN, Lieutenant Gou-

verneur de la dite Province, le Gouvernement de ladite Province est dévolu sur
moi le dit THOMAs DUNN: Et attendu qu'il est nécessaire, pour la Paix et le

bon Gouvernement de la dite Province, que tous les officiers de sa Majesté en
icelle soit continués dans leurs offices et emplois respectifs, J'ai jugé à propos, de

l'avis du Conseil de Sa Majesté, d'émaner la présente Proclamation, autorisant

par ces présentes les dits officiers, et tous et chacun d'eux à continuer dans
leurs offices et emplois respectifs, dont toutes personnes sont requises de prendre

connoissance, afin de se gouverner en conséquence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château St. Louis,
dans la Cité de Québec, dans la dite Province, le Vingtième Jour

de Juin, dans la Cinquante-unième année du Règne de Sa Majesté.

THOMAS DUNN, Président.

Par ordre de Son Honneur,
JNO. TAYLOR, Dép. Sec.

Traduit par Ordre de Son Honneur,

X. LUNAUmERE, S. et T. F.

THOMAS DUNN, PRESIDENT.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la

Graner t Iande feseur de a Foi, à nos bien aimés et fidelles

Coneiler Léisatfs <de not1e province du Bas-Canada et à tous nos fid*1ie!s

et bien ars Lhevaiers Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
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Québec, le dix-huitième Jour du présent Mois de Juillet, et à chacun de vous,Salut. VÛ que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant,ainsi que l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notreAssemblée d'être présente aux susdits Jours et lieux susdits, pour traiter, con-sentir et conclure sur les choses qui dans notre Assemblée pourroient alors et làêtre proposées et mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et con-sidérations qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos deproroger notre dite Assemblée, de sorte que vous ni aucun de vous, n'êtes tenusni obligés de paroître dans notre dite Cité de Québec, le dix-huitième Jour deJuillet. Car nous voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, en-tièrement déchargés à cet égard, ordonnant et par la teneur de ces présentes,vous enjoignant fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, quevous soyez et paroissiez personnellement le vingt-septième Jour d'Août prochain,dans notre dite Cité de Québec, pour traiter, agir et conclure sur les choses quipar la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dite Assemblée, parle commun Conseil de notre dite Province - En foi de quoi nous avons faitrendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceaude notre dite Province, Témoin notre fidelle et bien aimé THoMAS DUNN, Ecuyer,Président, dans et pour notre dite Province du Bas-Canada, &c. &. &c. A notreChâteau St. Louis, dans notre dite Cité de Québec, et dans la susdite Province,
le dixième Jour de Juillet, dans l'An de notre Seigneur, mil huit cent onze, etdans la cinquante-unième année de notre Règne.

Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. G. en Chancellerie.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUmm, S. et T. F.

Par l'Honorable
THOMAS DUNN, Ecuier,

Président de la Province du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement
de la dite Province, &c. &c. &c.

PROCLAMATION
VU que par un Acte du Parlement de la Grande Bretagne fait et passé

dans la septième année du Règne de Sa Majesté le Roi George premier, intitulé,"Acte pour le plus grand empêchement des Sujets de Sa Majesté de commercer"aux Indes Orientales avec des Commission étrangères, et pour le plus grand"encouragement et sûreté du commerce légale qui s'y fait, et pour regler les
"Pilots de Douvre, Deal et de l'Isle de Thanet," Il est entr-autres choses
statué, "Que de et après le vingt-quatrième jour de Juin, mille sept cent vingt
"et un, aucunes marchandises du produit ou manufactures de Indes Orientales,«ne seront importées ou entrées dans le Royaume d'Irlande, les Isles de Jersey,
"Guernesey, Olderney, Sark ou Man, ou dans aucune Terre, Isle, Plantation,"Colonie, Territoire, ou place apartenant à Sa Majesté ou à la Couronne de"de la Grande Bretagne, ou qui pourront dans la suite appartenir à Sa Majesté,"ses Héritiers et Successeurs soit en Afrique ou en Amérique, excepté cellesqui seront bona fude, et sans fraude chargées et embarquées dans la Grande-"Bretagne, dans des vaisseaux navigués suivant les Loix alors en force parrapport aux différentes places, dans lesquelles les dites marchandises serontimportées et entrées, sous peine de confiscation de toutes telles marchandises,
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"ou leur valeur, avec le navire ou vaisseau, dans lequel elles auront été impor-
"tées, avec tous ses canons, agrès, fournitures, munitions et aparaux."

Et vu que j'ai reçu ordre de sa Majesté de prendre les mesures pour mettre
en force les proviso du dit Statut, pour ces causes, j'ai trouvé à propos de et par
l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté, de publier la présente Proclamation;
et je requiers et enjoins par ces présentes à toutes personnes quelconques de se
conformer au proviso du dit statut; et à tous et chacuns les Officiers et servi-
teurs de sa Majesté, en toutes choses, d'aider et assister de tout leur pouvoir à
la due exécution d'iceux:-De tous lesquels eux et chacun d'eux doivent prendre
connoissance et règler leur conduite en conséquence.

Donné sous mon Seing et Sceau de mes Armes, au Château St. Louis dans
la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas-Canada, ce Neuvième
Jour d'Août, dans l'année de notre Seigneur mil huit cent onze, et dans
la cinquante et unième année du Règne de sa Majesté.

THOMs. DUNN,
Président.

Par ordre de son Honneur,
JNo. TAYLOR, Dépt. Sée.

Traduit par Ordre de son Honneur,
X. LANAUDIERn, S. et T. F.

Ordre

DU PRESIDENT EN CONSEIL.
Province du

Savoir:
Bas-Canada

Au Conseil Exécutif de Sa Majesté de et pour la dite Province du Bas-Canada,
tenu au Château St. Louis dans la Cité de Québec, dans ladite Province,
Vendredi le Neuvième jour d'Août, dans la cinquante et unième année du
Règne de Sa Majesté et dans l'année de notre Seigneur mil huit cent onze.

Present,

SON HONNEUR LE PRESIDENT EN CONSEIL.

VU que par un Acte du Parlement de la Grande Bretagne fait et passé
dans la septième année du Règne de Sa Majesté le Roi George premier, intitulé,
"Acte pour le plus grand empêchement des Sujets de Sa Majesté de commercer
"aux Indes Orientales avec des Commissions étrangères, et pour le plus grand
"encouragement et sûreté du commerce légale qui s'y fait, et pour regler les
"Pilots de Douvre, Deal et de l'Isle de Thanet," Il est entr-autres choses
statué, "Que de et après le vingt-quatrième jour de Juin, mille sept cent vingt
"et un, aucunes marchandises du produit ou manufactures des Indes Orientales,
"ne seront importées ou entrées dans le Royaume d'Irlande, les Isles de Jersey,
"Guernesey, Alderney, Sark ou Man, ou dans aucune Terre, Isle, Plantation,
"Colonie, Territoire, ou place apartenant à Sa Majesté ou à la Couronne de
"de la Grande Bretagne, ou qui pourront dans la suite appartenir à Sa Majesté,
ses Héritiers et Successeurs soit en Afrique ou en Amérique, excepté celles

"qui seront bona Ide, et sans fraude chargées et embarquées dans la Grande-
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"Bretagne, dans des vaiseaux navigués suivant les Loix actuellement en force par"rapport aux différentes places, dans lesquelles les dites marchandises seront"importées et entrées, sous peine de confiscation de toutes telles marchandises,"ou leur valeur, avec le navire ou vaisseau, dans lequel elles auront été impor-"tées, avec tous ses canons, agrès, fournitures, munitions et aparaux."

Et vû que par un ordre de son Excellence le Très Honorable GUY LORDDORCHESTER, ci-devant Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans etsur cette Province du Bas-Canada, fait au Conseil Exécutif de sa Majesté de etpour la dite Province du Bas-Canada, tenu au Château St. Louis dans la Cité deQuébec, dans la dite Province Jeudi le septième jour de Juillet dans la 36e.année du Règne de sa Majesté, et dans l'année de notre Seigneur 1796, il a étéentr' autres choses, de et par l'avis et consentement du dit Conseil Exécutif,ordonné et reglé, "Que tous effets et Marchandises dont l'importation dans cetteProvince n'est pas ou ne sera pas prohibée, peuvent etre librement et pourl'avantage du commerce entrées et importées des Etats-Unis dans la dite Pro-vince (par terre ou par la navigation intérieur) par les Sujets de Sa Majesté etles citoyens des Etats Unis de l'Amérique, en payant les différens droits dus et
payables par les Sujets de Sa Majesté, sur l'importation des mêmes effets et
marchandises d'Europe dans la dite Province,."

Et vû que des doutes quant a l'effet et construction du dit ordre peuvent
s'élever, Son HONNEUR THOMAS DUNN, Président, de la dite Province du Bas
Canada et administrateur du Gouvernement d'icelle. de et par l'avis et consente-
ment du Conseil Exécutif de Sa Majesté, ordonne, règle et déclare, pour ces
causes, que le dit ordre de son Excellence le Gouverneur en Chef ne s'étend pas
et ne sera pas entendu à prévenir ou empêcher en aucune sorte ou manière quel-
conque l'exécution légale du dit Acte du Parlement de la Grande Bretagne. ou
aucune partie d'icelui.

Ls. MONTIZAMBERT.
F. F. C.C.

Traduit par Ordre de Son Honneur,
X. LANAUDIM, S. et T.F.

THOMAS DUNN, Président.

PROCLAMATION.

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes veront ou peuvent y être concernés en aucune
manière:-Salut.

VU que l'exportation des Sal-petre, Poudre à Canon, Munitions, Armes et
Munitions de Guerre de toute denomination et description quelconque hors de
notre Province du Bas-Canada, peut au moment actuel être nuisible et préju-
diciable aux intérêts de notre Empire, d'autant plus que telle exportation nous
privera non seulement nous et nos sujets d'une ressource, qui dans le cours des
événements futurs peut devenir nécessaire, mais qui par la re-exportation, des
ports étrangers, peut devenir une ressource dont peuvent se servir nos ennemis.pour ces causes, nous avons trouvé à propos, de et par l'avis de notre conseil
Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada, d'émaner notre présente Pro-clamation royale et d'ordonner, pour la sûreté et l'avantage de nossujets et nous ordonnons par ces présentes, qu'il y ait immédiatement unEmbargo sur tous bâtimens, vaisseaux, bâteaux, cannots, chaloupes, et voitures
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de toutes espèces ou nature quelconque, chargés ou devant être chargés en tout
ou en partie, dans les ports de notre dite Province du Bas Canada ou en aucune
partie d'icelle, de sal-petre, poudre à canon, munitions, armes, et munitions de
guerre, ou d'aucun des dits articles, pour les exporter sans une licence; comme
ci-dessous mentionné.

Et de plus nous défendons et prohibons strictement par ces présentes l'ex-
portation des sal-petre, poudre à canon, munitions, armes et munitions de
guerre de toute dénomination et description quelconque hors de notre dite
Province et aucune partie d'icelle dans aucun port, place ou Pays quelconque,
excepté notre Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, sans avoir
préalablement eu et obtenu une licence, pour cet effet, sous le seing et le sceau
des armes du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou personne administrant le
Gouvernement de notre Province du Bas-Canada, pour le tems d'alors; Et
c'est notre volonté et plaisir, et nous ordonnons par ces présentes que les dits
Embargo et prohibition continuent et demeurent en force de la date des présentes,
jusqu'au premier Jour de Janvier suivant la date de cette Proclamation.

De tout ce que dessus nos bien aimés sujets et tous autres concernés sont
avertis d'en prendre connoissance et de se conduire en conséquence-Par la
teneur de ces présentes nous leur enjoignons et commandons fermement et à
chacun d'eux et à tous et chacun de nos officiers et ministres quelconques,
d'aider et assister de tout leur pouvoir et en toutes choses à la due exécution
de notre présente Proclamation Royale, en foi de quoi nous avons rendu nosprésentes lettres patentes et y avons affixé le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince du Bas-Canada.

Témoins notre fidel et bien aimé l'Honorable Thomas Dunn, Ecuyer,Président de notre dite Province du Bas-Canada, et administrateur du Gouver-nement de notre dite Province, à notre Château St. Louis, dans notre Cité deQuébec dans notre dite Province, le douzième Jour d'Août, dans l'année denotre seigneur mil huit cent onze, et la cinquante et unième de notre Règne.

JNO. TAYLoR, Dépt. Sécr. T.D.

Traduit par Ordre de son Honneur,
X. D!ELANAUDiERE, S. et T. F.

THOMAS DUNN, PRESIDENT.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de Notre Province du Bas-Canada et à tous nos fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelés,
et élus pour l'Assemblée, qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le vingt-septième jour d'Août prochain, et à chacun de vous Salut. Vu
que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état
et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses
qui dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mises en déli-
bération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent
spécialement, nou5 avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, de
sorte que vous ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paroître dans notre
Cité de Québec le dit vingt-septième jour d'Août. Car nous voulons que vous
et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard, ordon-
nant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun
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de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellementle cinquième jour d'Octobre prochain, dans notre Cité de Québec, pour traiter,faire, agir et conclure sur les choses qui par la faveur de Dieu, pourront êtreordonnées dans notre dite Assemblée, par le commun Conseil de notre dite Pro-vince. En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, età icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoins notrefidel et bien aimé THoMAs DuNN, Ecuyer, Président, dans et pour notre diteProvince du Bas Canada, &c. &c. &c. A notre Château St, Louis, dans notre diteCité de Québec, et dans la sus-dite Province, le 20 jour d'Août, dans l'An denotre Seigneur, mil huit cent onze, et dans la cinquante-unième année de notreRègne.
T. D.

Ls. MONTIZAMBERT, F.F.G.C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de son Honneur,
X, LANAUDIERE, S. et T. F.

Province du Bas-Canada, Savoir.

PAR SON EXCELLENCE

Sir George Prevost, Baronet, Président de la Province du Bas-Canada, et Admi-
nistrateur du Gouvernement de ladite Province, Lieutenant Général et
Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté dans les Provinces du
Bas- Canada et du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, et de leurs différentes Dépendances, et dans l'1le de Terre-
Neuve, &c. &c. &c.

PROCLAMATION.

Vu que Son Altesse Royale le PRINCE REGENT, au nom et de la part
de Sa Majesté, m'a commandé de prendre le Gouvernement de cette Province
du Bas-Canada, et que pour me mettre en état de le faire, et d'agir en consé-
quence, jusqu'à ce qu'il soit envoyé une Commission régulière, il a bien gracieu-
sement voulu, au nom et de la part de Sa Majesté, me constituer et me nommer
pour être le plus Ancien Membre du Conseil Exécutif de Sa Majesté, de et
pour la dite Province, par quoi le Gouvernement de ladite, Province est dévolu
sur moi ledit Sir GEORGE PREVOST.-Et vû qu'il est nécessaire pour la paix
et le bon Gouvernement de ladite Province, que Tous les Officiers de Sa Majesté
en icelle soient continués dans leurs Offices et emplois respectifs, j'ai jugé à
propos, par et de l'avis dudit Conseil Exécutif de Sa Majesté, d'émaner la pré-
sente Proclamation, autorisant par ces présentes lesdites officiers et tous et
chacun d'eux à continuer dans leurs Offices et emplois respectifs, dont toutes
personnes sont requises de prendre connoissance, et de se conduire en consé-
quence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes armes, au Château St. Louis,
dans la Cité de Québec, dans ladite Province, le Vingt-cinquième jour
de Septembre, dans la Cinquante-unième année du Règne de Sa Ma-
jesté.

GEORGE PREVOST.
Par Ordre de Son Excellence,

JNo. TAYLOR, Dép. Séer.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUD17IRE, S. & T. F.
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GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dmu, Roi du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien-aimés et Fidelles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à tous nos Fidelles et
bien-aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellées
et élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le Cinquième jour d'Octobre prochain, et à chacun de vous SALUT.
Vû que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considération qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
blée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroltre dans
notre dite Cité, ledit Cinquième jour d'Octobre: Car nous voulons que
vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard,
ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez per-
sonnellement le Quatorzième jour de Novembre prochain, dans notre dite Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Pro-
vince. En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre Fidelle
et Bien-aimé Sm GEORGE PREVOST, Baronet, Président dans et pour notre
dite Province du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement d'icelle, &c.
&c. &c. A notre Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec et Province
susdites, le Vingt-cinquième jour de Septembre, dans l'année de Notre Seigneur,susdite, le Cinquième jour de Novembre, dans l'année de Notre Seigneur, Mil
huit cent onze, et dans la Cinquante-unième année de notre Règne.

G. P.
Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDImE, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS, par la Grace de DIu, Roi du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien-aimés et Fidelles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à tous nos Fidelles et
bien-aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellées
et élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le Quatorzième jour de Novembre courant, et à chacun de vous SALUr:
Vû que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure sur les
choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considération qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-
blée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus n obligés de paroître dans
notre dite Cité, ledit quatorzième jour de Novembre: Car nous voulons que
vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard,
ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
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chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez per-personnellement le Vingt sixième jour de Décembre prochain, dans notre Cité deQuébec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveurde Dieu, pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Pro-vince. EN Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et àicelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre Fidelleet Bien-aimé SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Président dans et pour notredite Province du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement d'icelle, &c.&c. &e. A notre Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec et Provincesus-dites le Cinquième jour de Novembre dans l'année de notre Seigneur milhuit cent onze, et dans le Cinquante deuxième année de notre Règne.

G. P.
Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIkRE, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la GrandeBretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidelles Conseil-lers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à tous nos Fidelles et bienaimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province appellés, et élus
pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de Québec,le vingt sixième jour de Décembre courant, et à chacun de vous SALUT: Vûque pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'étatet la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'êtreprésente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure sur leschoses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées et misesen délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous yengagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assem-blée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroîtredans notre dite Cité, ledit vingt-sixième jour de Décembre: Car nous voulonsque vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cetégard, ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermementet à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez, et paroissiezpersonnellement le quatrième jour de Février prochain, dans notre dite Citéde Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveurde Dieu, pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Province.En foi de quoi, nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icellesfait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre Fidelle etbien aimé sir GEORGE PREVOST, Baronet, Président dans et pour notre diteProvince du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement d'icelle, &c. &c.&c. A notre Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, et Province sus-dites, le onzième jour de Décembre, dans l'Année de Notre Seigneur, Mil huitcent onze, et dans la cinquante deuxième année de notre Règne.

Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUMEIE, S. et T. F
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GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi: A nos bien aimés et fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidelles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut.
Vu que l'Assemblée de notre Parlement Provincial est prorogée au quatrième
jour de Février prochain, néanmoins pour certaines causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée à Vendredi le Vingt-
unième jour de Février prochain, de sorte que vous, ni aucun de vous, n'êtes
tenus ni obligés de paroitre dans notre dite Cité de Québec, le dit quatrième jour
de Février, car nous voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous,
entièrement déchargés à cet égard: vous commandant et par la teneur de ces
présentes vous enjoignant fermement et à chacun de vous, et à tous autres y
intéressés, que vous soyez et paroisiez personnellement ledit VINGT-UNIEME
Jour de Février prochain, dans notre dite Cité de Québec, POUR LA DE-
PECHE DES AFFAIRES, et traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui
par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées dans notre dit Parlement Pro-
vincial par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous
avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le
Grand Sceau de notre dite Province. Témoins notre très-fidelle et bien aimé
Sm GEoRGE PREvOsT, Baronet, Président dans et sur notre dite Province du
Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement d'icelle, &c. &c. &c. A notre
Château St. Louis, dans notre Cité de Québec et Province susdites, le quinzième
jour de Janvier, dans l'Année de Notre Seigneur Mil huit cent douze, et dans la
Cinquante-deuxième année de notre Règne.

G. P.

Ls. MONTIZAMBERT, F. F. G. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIERE, S. et T. F.

Par Son Excellence SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Président de la Province
du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement de la dite Province,
Lieutenant Général et Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté
dans les Provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick, et dans les Iles du Cap Breton, de Terre-
Neuve et les Bahamas, &c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU qu'il est du devoir de tous les Sujets de Sa Majesté, de s'humilier
constamment devant le Dieu Tout Puissant, et de renouveller avec ferveur leur.
prières pour l'assistance et la protection divines, plus particulièrement durant la
continuation d'une contestation aussi terrible et sanguinaire que celle danE
laquelle Sa Majesté, de la part de l'Empire Britannique, est maintenant engagée
et encore plus particulièrement lorsque les autres calamités des tems actuels
sont si tristement aigries par 'affliction personnelle de notre Souverain chéri.

Et vû qu'il a plû à Sa Majesté, pour cette fin Solemnelle, d'ordonner ur
jour de Jeûne et d'Humiliation publique, qui doit être observé tous les ans
dans ses Domaines Européens, et qu'il convient qu'un si pieux exemple soil
suivi dans cette partie de l'Empire Britannique, j'ai jugé à propos, par et dE
l'avis du Conseil Exécutif de cette Province de fixer VENDREDI, le huitièmi
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Jour de Mai prochain, pour être un jour de Jeûne et d'humiliation publiques,qui sera dévotement et religieusement observé comme tel par tous les Sujetsde Sa Majesté dans cette Province du Bas-Canada: Afin qu'avec humilité etcontrition sincère, nous reconnoissions et pleurions nos transgressions multipliéeset que nous nous joignions en supplications sincères au Dieu Tout-Puissant del'Univers, pour implorer sa protection et toutes ses autres graces sur notreTrès-Gracieux Souverain, sur sa Famille et sur son Peuple, et plus particuliè-rement pour le rétablissement de la Santé de Sa personne Royale: Suppliantavec ferveur la protection et l'assistance Divine, de couronner de succès lesefforts des Armes de Sa Majesté par Mer et par Terre, et de celles de ses Alliés,qui combattent pour la défense de leurs justes droits. Que les desseins perversde ses Ennemis soient frustrés, les douceurs de la Paix rendues, et le Bonheurdu Genre-Humain. conservé et augmenté.
Et j'enjoins et j'ordonne strictement, par le présent que les dits Jeûne etHumiliation publique soient dévotement observés par tous les Sujets de SaMajesté dans cette Province du Bas-Canada, dans l'espérance de la protection

du Dieu Tout-Puissant, et dans le désir de détourner de dessus leur Pavs et de
sur eux-mêmes les Maux et les Calamités qui affligent les autres Natlons.

Donné sous mon Seing et Sceau de mes Armes, au Château St. Louis,
dans la Cité de Québec, le Septième Jour d'Avril, dans l'Année de
Notre Seigneur, mil huit cent douze. et dans la Cinquante-deuxième
Année du Règne de Sa Majesté.

GEORGE PREVOST.
Par Ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLOR, Dép. Sée.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIERE, S. et T. F.

Par Son Excellence SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Président de la Province
du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement de la dite Province,
Lieutenant Général et Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté
dans les Provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada. de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick, et leurs différentes Dépendances, et
dans les Iles de Terre-Neuve et les Bermudes, &c. &c. &.

PROCLAMATION.

VU que le vingt-unième jour de Mars, qui étoit dans l'année de Notre
Seigneur Jesus-Christ, Mil Huit Cent Onze, un Bill passé par le Conseil Lé-
gislatif et par la Chambre d'Assemblée de ladite Province du Bas-Canada, a été
présenté, pour la Sanction de Sa Majesté, à Son Excellence Sir JAMES HENRY
CuAIG, alors Gouverneur en Chef de ladite Province, lequel dit Bill est intitulé,
" Acte pour ériger une PRISON COMMUNE, avec ses Dépendances dans le
"District des TROIS RIVIERES, et pourvoir aux moyens d'en défrayer les
"dépenses." Et vû que ledit Bil étant ainsi présenté comme susdit, a été alors
réservé par Son Excellence Sir JAMEs HENRY CRAIG pour la Signification du
Plaisir de Sa Majesté sur icelui. Et Vû que le Dix-huitième Jour de Décembre
dernier, il a plû à Son Altesse Royale le Prince Régent, au nom et de la part deSa Majesté, Et par et de l'avis du Conseil Privé de Sa Majesté, de déclarerl'approbation de Son Altesse Royale audit Bill, et conformément au Plaisir deSon Altesse Royale, signifié sur icelui, ledit Bill a été alors confirmé, finalementpassé et ratifié en conséquence.
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En conséquence, suivant le Statut en ce cas fait et pourvu, je signifie et
fais savoir, par cette Proclamation, à tous les Sujets de Sa Majesté, et à toutes
autres personnes y intéressées, que ledit Bill a été mis devant Son Altesse
Royale le Prince Régent, et qu'il a plû à Son Altesse Royale le Prince Régent,
au nom et de la part de Sa Majesté, d'y consentir.

C'est pourquoi tous les Juges, Juges de Paix, et autres Officiers et Personnes
y intéressés, sont par le présent requis d'en prendre connoissance, et de se
gouverner en conséquence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes, au Château St. Louis, dans
la Cité de Québec, ce Sixième Jour de Mai, dans l'Année de Notre
Seigneur, mil huit cent douze, et dans la Cinquante-deuxième Année du
Règne de Sa Majesté.

GEORGE PREVOST.
Par ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLOR, Dép. Sée.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIERE, S. et T.F.

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS par la Grâce de DIEU, Roi du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidelles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à tous nos Fidelles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province appellés
et élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre cité de
Québec, ce vingt-neuvième jour de Juin courant, et à chacun de vous SALUT:--
Vû que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assem-
blée d'être présente aux jours et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure
sur les choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées
et mises en délibération; Néqnmoins pour certaines causes et considérations
qui nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre
dite Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de
paroître dans notre dite Cité, le dit vingt-neuvième jour de Juin: Car nous
voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés
à cet égard, ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant
fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez, et
paroissiez personnellement le vingt-unième jour d'Août prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la fa-
veur de Dieu, pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite
province. En Foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre
Fidelle et Bien-aimé SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Président dans et
pour notre dite Province du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement
d'icelle, &c. &c. &c. A notre Château Saint-Louis, dans notre Cité de Québec
et Province sus-dites, le seizième jour de Juin, dans l'année de Notre Seigneur,
Mil huit cent douze, et dans la Cinquante deuxième année de notre Règne.
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Par Son Excellence, SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Président de la Pr&-
vince du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement de ladite
Province, Lieutenant Général et Commandant de toutes les Forces de
Sa Majesté dans les Provinces du Bas-Canada, et du Haut-Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, et du Nouveau-Brunswick, et de leurs différentes Dé-
pendances, et dans les Isles du Terre-Neuve, &c. &c. &c.

PROCLAMATION
VU que la guerre a été déclaré, par le Gouvernement des Etats-Unis de l'A-

mérique, exister entre le Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et sen
dépendances, et les Etats-Unis de l'Amérique et leurs territoires:-Et vû que
diverses personnes étant sujets desdits Etats-Unis de l'Amérique sont main-
tenant dans les limites de cette Province, et qu'il est expédient et nécessaire
que ces personnes sortent de cette Province sous un tems limité,-J'ai en con-
séquence jugé à propos par et de l'avis du Conseil Exécutif de cette Province
d'émaner cette proclamation pour commander, enjoindre et ordonner, et je
commande, enjoins et ordonne par le présent à toutes personnes qui sont
sujets des Etats-Unis de l'Amérique de sortir de cette Province d'ici à quatorze
jours du jour de la date de cette Proclamation.

Et VU que par un ordre de Police émané dans la Cité de Québec, le 29
du courant, requerant tous tels sujets des Etats-Unis d'Amérique qui sont
maintenant dans le District de Québec de sortir de la Cité de Québec d'ici au
premier jour de juillet procham avant Midi, et du District de Québec d'ici au
troisième jour de Juillet prochain avant Midi;-Et vû que les personnes
étant sujets des Etats-Unis oui sont maintenant dans la Cité et le District de
Québec sont principalement des personnes qui sont entrées en cette Province
de bonne foi, pour faire des affaires de commerce;-J'ai enconséquence jugé
à propos d'étendre, et j'étends par le présent le tems alloué par le dit Ordre
de Police pour le départ de telles personnes de la ville et District de Québec,
pour et durant l'espace de sept jours à compter du jour de la date de cette
Proclamation.

Donné sous mon Seing et Sceau et le Sceau de mes armes au Château
St. Louis, dans la cité de Québec, ce Trentième jour de Juin, dans
l'année de notre Seigneur Mil huit cent douze, et dans la cinquante-
deuxième année du Règne de Sa Majesté.

GEORGE PREVOST.

Par ordre de Son Excellence,
JNO. TAYLOR, Dép. Séc.

Traduit par ordre de Son Excellence, X. LAN&UDIRE, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, Défensseur de la Foi.

A tous nos affectionnés sujets et à tous ceux que ces présentes peuvent
intéresser, Salut.

VÛ que la guerre a été déclaré, par le Gouvernement des Etats-Unis de
l'Amérique, exister entre le Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande etses dépendances, et les Etats-Unis d'Amérique et leurs territoires. - Et que le
Départ des Navires et Vaisseaux, et l'Exportation de Biens, Effets, Argens,
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Marchandises et Denrées de quelque dénomination que ce soit, de notre Pro-
vince du Bas-Canada, peut, dans le moment actuel, faire tort et préjudicier aux
Intérêts de notre Empire. En conséquence nous avons jugé à propos, par et de
l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada d'émaner
notre présente Proclamation Royale, et d'ordonner et nous ordonnons par la
présente qu'un Embargo soit incontinent mis sur tous les Navires et Vaisseaux
et sur tous les Biens, Effets, Argens, Marchandises et Denrées dans notre dite
Province du Bas-Canada et nous prohibons et defendons strictement par la
présente le Départ d'aucun Navire ou Navires, Vaisseau ou Vaisseaux et l'Ex-
portation d'aucuns Biens, Effets, Argens, Marchandises et Denrées quelconques
d'aucun Port ou Place dans notre dit Province du Bas-Canada, à aucune
Place, Pays, Royaume, Domaine ou Territoire quelconque, excepté les Navires
et Vaisseaux qui sont maintenant chargés et ont déjà leur acquit de la Douane.

Et c'est notre volonté et plaisir et nous ordonnons par la présente, que le dit
Embargo continue et demeure du jour de la date des présentes jusqu'au SEI-
ZIEME jour de JUILLET prochain, de quoi et de tout nos affectionnés sujets
et tous autres y intéressés doivent prendre connoissance et se conduire en con-
séquence; Nous par la teneur de ces présentes leur enjoignant et commandant et
à tous et à chacun de nos officiers et Ministres quelconques d'aider et assister
en toutes choses et de tout leur pouvoir dans la due exécution de notre présente
Proclamation Royale.

En foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada:
Témoin: notre Très Fidelle et Bien-aimé Sir GEORGE PREvosT, Baronet, Président
de la Province du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement de notre
dite Province, &c. &c. &c. à notre Château Saint-Louis, dans notre Cité de
Québec, dans notre dite Province, le Trentième jour de Juin, dans l'année de
Notre Seigneur Mil huit cent douze, et dans la Cinquante-deuxième année
de notre Règne.

Par Ordre de Son Excellence, G. P.

JNO. TAYLOR, Dép. Séer.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIEE, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS par la Grace de DIEU Roi du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A nos bien aimés et Fidelles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos Fidelles et bien
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, SALUT: - VÙ que
par un Acte passé par notre Parlement Provincial dans la quarante-troisiéme
année de notre Règne il est entre autres choses statué que dans les cas de
guerre, d'invasion ou dedanger imminent d'icelles, d'insurrection ou autres né-
cessités pressantes, si la Législation est alors séparée par un ajournement ou
une prorogation qui ne devra pas expirer sous quatorze jours, il sera et pourra
être loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Personne ayant
l'administration du Gouvernement, d'émaner une Proclamation pour assembler
la Législation sous quatorze jours, et la Législation s'assemblera en conséquence
et siégera le Jour fixé par cette Proclamation, et continuera à siéger et à agir
de la même manière à tous égards que si elle eût été prorogée et ajournée au
même jour. Et vû que la guerre a été déclaré, par le Gouvernement des Etats-
Unis de l'Amérique, exister entre le Royaume Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et ses Dépendances, et les Etats-Unis de l'Amérique et leurs Terri-
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toires. Et vû que notre Parlement Provincial est maintenant prorogé au Vingt-
unième jour d'Août prochain. Nous, par et de l'avis de notre Conseil Executif,
publions et déclarons en conséquence par les présentes, notre Volonté et Plaisir
Royal que notre dit Parlement Provincial soit tenu JEUDI, le SEIZIEME jour
de JUILLET prochain, pour la Dépéche de diverses Affaires graves et impor-
tantes, et nous vous commandons et par la teneur de ces présentes vous enjoignons
fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés que vous assistiez
en conséquence et que vous soyez et paroissiez personnellement le dit Seizième
jour de Juillet dans notre dite Cité de Québec, dans notre dite Province. En foi
de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada. Témoin notre
Très-Fidelle et bien-aimé SIR GEoRGE PREVOST, Baronet, Président dans et sur
notre dite Province du Bas-Canada, et Administrateur du Gouvernement d'icelle,
&c. &c. &c. A notre Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec et dans notre
Province susdite, le trentième jour de Juin, dans l'année de Notre Seigneur,
Mil huit cent douze, et dans la Cinquante deuxième année de notre Règne.

G. P.

HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANA-UDDRE, S. et T. F.

Par Son Excellence SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef dans et sur les Provinces des Bas-Canada, Hiaut-
Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Briunswick, et leurs différentes Dé-
pendances, Vice-Amiral d'icelles, Lieutenant Général et Commandant de
toutes les forces de Sa Majesté dans les dites Provinces des Bas Canada
et Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunstrick, et leurs diff-
rentes Dépendances, et dans les Iles de Terre-Neuve, Prince-Edouard,
Cap-Breton et Bermude, &c. &c. c.

VU qu'il a gracieusement plû à Sa Majesté, par ses Lettres Patentes Royales,
sous le grand Sceau de la Grande-Bretagne, portant date le vingt-unième jour
d'Octobre dernier, de me constituer et nommer pour être son Capitaine Général
et Gouverneur en Chef des Provinces du Haut et Bas-Canada.- Et vû qu'il
est nécessaire, pour la paix et le bon Gouvernement de cette Province, que tous
les officiers de Sa Majesté dans icelle continuent dans leurs offices et emplois
respectifs, j'ai jugé à propos, par et de l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté,
d'émaner cette Proclamation, autorisant par la présente les dits Officiers à con-
tinuer dans leurs dits Offices et emplois, dont toutes personnes intéressées sont
requises de prendre connoissance et de se gouverner en conséquence.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes armes, au Château St. Louis,
dans la Cité de Québec, dans ladite Province, le quinzième jour de
Juillet dans l'année de notre Seigneur mil huit cent douze, et dans la
Cinquante-deuxième année du règne de Sa Majesté.

(Signé) GEORGE PREVOST.
Par ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLoR.

Traduit par ordre de Son Excellence
X. LANADumE, S. et T. F.
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PROCLAMATION

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi: A tous nos affectionnés Su-

jets et à tous ceux que ces présentes peuvent intéresser, Salut. Vu que par notre
Proclamation Royale datée à notre Chfteau Saint Louis, dans notre Cité de

Québec, dans notre Province du Bas-Canada, le Trentième jour de Juin, dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent douze, nous avons jugé à propos, par et
de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada, d'or-
donner, et nous avons ordonné par icelle qu'un Embargo fût dès lors mis sur tous
les Navires~et Vaisseaux, et sur tous les Biens, Effets, Argens, Marchandises et
Denrées dans notre dite Province du Bas-Canada, et nous avons de plus prohibé
et défendu strictement par icelle le départ d'aucun Navire ou Navires, Vaisseau
ou Vaisseaux, et l'exportation d'aucuns Biens, Effets, Argens, Marchandises et
Denrées quelconques d'aucun Port ou Place dans notre dite Province du Bas
Canada, à aucune Place, Pays, Royaume, Domaine ou Territoire quelconque,
excepté les Navires et Vaisseaux qui étoient alors chargés et avoient déjà leur
acquit de la Douane, et nous avons ordonné de plus par notre dite Proclama-
tion Royale que le dit Embargo continueroit et demeureroit du dît Trentième
jour de Juin dernier, jusqu'au seizième jour de ce présent mois de Juillet. Et
vu qu'il est nécessaire et très expédient pour l'intérêt de notre Empire, et pour
le bien être de nos affectionnés Sujets dans notre Province du Bas-Canada que
le dit Embargo continue et soit en force pour une plus longue période que le dit
Seizième jour de Juillet, sur certains articles ci-après mentionnés, nous avons
en conséquence jugé à propos, par et de l'avis de notre Conseil Exécutif de
notre dite Province du Bas-Canada, d'émaner notre présente Proclamation
Royale, et d'ordonner, et nous ordonnons, par la présente, que le dit Embargo
soit, et il est par le présent continué sur tout Bled et Fleur de quelque espèce
que ce soit, Biscuit, Lard et Bouf salés, Armes et Munitions de quelque espèce
qu'elles soient, Poudre à Canon, Salpêtre, Soufre, Pierres à fusil, et toutes Pro-
visions Militaires, Mords de Brides, Fers d'Etriers, Boucles, et toutes descrip-
tions de Garnitures applicables aux Harnois de quelque espèce qu'ils soient ou
aux Montures de Cavalerie, Couvertes de toutes espèces et qualités, Carisé, Moi-
tons, Bèges, Flushings, Bergobsons, Flannelles, Tapis, et tout Drap de quelque
espèce qu'il soit, dont le prix d'achat n'excède pas dix Shelings sterling la verge,
Couteaux à gaine, Poignards, et Bayonnettes ou Lances Sauvages de toutes es-
pèces, Or ou Argent non monnoyé et Monnoie de toute description. Et nous
prohibons et défendons strictement par la présente le départ de tout Navire ou
Navires, Vaisseau ou Vaisseaux ayant à bord du Bled et de la Fleur de quelque

espèce que ce soit, Biscuit, Lard et BSuf salés, Armes et Munitions de quelque
espèce qu'elles soient, Poudre à Canon, Salpêtre, Soufre, Pierres à fusil, et Pro-
visions Militaires, Mords de Brides, Fer d'Etriers, Boucles, et Garnitures de

quelque description qu'elles soient applicables aux Harnois de quelque espèce
qu'ils soient ou aux montures de Cavalerie, Couvertes de toutes espèces et quali-
tés, Carisés, Molton, Bèges, Flushings, Bergobsons, Flannelles, Tapis et Draps
de quelque espèce qu'il soit dont le prix d'achat n'excède pas dix Shelings
sterling la verge, Couteaux à gaine, Poignards, et Bayonnettes ou Lances Sau-

vages de quelque espèce qu'ils soient, Or ou Argent non monnoyé et Monnoie de

quelque description qu'ils soient, d'aucun port ou place dans notre dite Province
du Bas-Canada, à aucune place, Pays, Royaume, Domaine ou Territoire quel-
conque, excepté les Navires ou Vaisseaux qui sont actuellement chargés ou en
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partie chargés de Fleur, de Bled et de Biscuit, lesquels Navires ou Vaisseaux
ont, par la présente, permission de compléter leurs charges, s'il est nécessaire,
avec du Bled, de la Fleur et du Biscuit, et de partir avec pour quelque port que
ce soit dans le Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou dans nos
Colonies ou Plantations de l'Amérique ou des Indes Occidentales: Et c'est notre
volonté et plaisir, et nous ordonnons par la présente, que le dit Embargo con-
tinue et demeure de la date des présentes jusqu'au CINQUIEME jour d'AOUT
prochain, de quoi et de tout nos affectionnés Sujets et tous autres y intéressés
doivent prendre connoissance et se conduire en conséquence; Nous par la teneur
de ces présentes, leur enjoignant fermement et les commandant tous et chacun
de nos Officiers et Ministres quelconques d'aider et assister en toutes choses et
de tout leur pouvoir dans la due exécution de notre présente Proclamation
Rovale. En foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Pmvince du lBas-Canada:
Témoin notre Très-Fidelle et Bien-aimé sir GEORGE PREVOST, liaronet,
Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et sur les Province. des Bas-
Canada, laut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, et leurs diffé-
rentes dépendances, Vice Amiral d'icelles, &c. &c. &c. à notre Château Saint
Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le Seixième jour de
Juillet, dans l'année de notre Seigneur Mil huit cent douze, et dans la Ci-
quante-deuxième année de notre Règne.

G. P.
JNO. TAYLOR, Dép. Sécr.

Quebec Gazette, 16 juillet 1812.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIEF., S. et T. F.

PROCLAMATION

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi: A tous nos affectionnés Sujets et à
tous ceux que les présentes peuvent intéresser, Salut. Vû que par notre Procla-
mation Royale datée à notre Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec,
dans notre Province du Bas-Canada, le Trentième jour de Juin, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent douze, nous avons jugé à propos, par et de l'avis
de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada, d'ordonner, et
nous avons ordonné par icelle qu'un Embargo fût dès lors mis sur tous les
Navires et Vaisseaux, et sur tous les Biens, Effets, Argens, Marchandises et
Denrées dans notre dite Province du Bas-Canada, et nous avons de plus prohibé
et défendu strictement par icelle le départ d'aucun Navire ou Navires, Vaisseau
ou Vaisseaux, et l'exportation d'aucuns Biens, Effets, Argens, Marchandises et
Denrées quelconques d'aucun Port ou Place dans notre dite Province du Bas-
Canada, à aucune Place, Pays, Royaume, Domaine ou Territoire quelconque,
excepté les Navires et Vaisseaux qui étoient alors chargés et avoient déjà leur
acquit de la Douane, et nous avons ordonné de plus par notre dite Proclamation
Royale que le dit Embargo continueroit et demeureroit du dit Trentième jour deJuin dernier jusqu'au Seizième jour du mois de Juillet dernier. Et vû que parnotre seconde Proclamation Royale portant date à Notre dit Château St. Louis,dans notre dite Cité de Québec, dans notre dite Province du Bas-Canada, le ditSeizième jour de Juillet, dans la présente année de notre Seigneur, jugeant néces-saire et très-expédient, pour l'intérêt de notre Empire, et pour le bien-être de
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nos affectionnés Sujets dans notre Province du Bas-Canada, que le dit Embargo

continuât et fût en force pour une plus longue période que le dit Seizième jour de

Juillet, nous avons par et de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Pro-

vince, ordonné que le dit Embargo fût continué, et il a été par icelle continué, du

dit Seizième jour de Juillet derier, jusqu'à ce Cinquième jour d'Août sur tout

Bled et Fleur de quelque espèce que ce soit, Biscuit, Lard et Buf salés, Armes

et Munitions de quelque espèce qu'elles soient, Poudre à Canon, Salpêtre, Soufre,

Pierres à fusil, et toutes Provisions Militaires, Mords de Brides, Fers d'Etriers,

Boucles, et toutes descriptions de Garnitures applicables aux Harnois de quelque

espèce qu'ils soient ou aux Montures de Cavalerie, Couvertes de toutes espèces

et qualités, Carisés, Moitons Bèges, Flushings, Bergobsois, Flannelles, Tapis,

et tout Drap de quelque espèce qu'il soit, dont le prix d'achat n'excède pas dix

Shelings sterling la verge, Couteaux à gaine, Poignards, et Bayonnettes ou Lances

Sauvages de toutes espèces, Or ou Argent non monnoyé et Monnoie de toute

description. Et aussi vû que les causes et considérations qui nous ont portés à

émaner notre dite Proclamation Royale du Seizième jour de Juillet existent
encore, nous avons en conséquence jugé à propos, par et de l'avis de notre dit

Conseil Exécutif d'émaner cette présente Proclamation Royale, et d'ordonner, et

nous ordonnons par la présente, que le dit Embargo soit et il est par la présente

continué sur tous les articles détaillés dans notre dite Proclamation Royale du

Seizième jour de Juillet dernier: Et nous prohibons et défendons strictement par

la présente le départ de tout Navire ou Navires, Vaisseau ou Vaisseaux ayant à

bord du Bled et de la Fleur de quelque espèce que ce soit, Biscuit, Lard et Bouf

salés, Armes et Munitions de quelque espèce qu'elles soient, Poudre à canon,

Salpêtre, Soufre, Pierres à fusil, et Provisions Militaires, Mords de Brides, Fers
d'étriers, Boucles, et Garnitures de quelque description qu'elles soient appli-
cables aux Harnois de quelque espèce qu'ils soient ou aux montures de Cavaleri3,
Couvertes de toutes espèces et qualités, Carisés, Molton, Bèges, Flusings, Ber-

gobsoms, Flannelles, Tapis et Draps de quelque espèce qu'ils soient dont le prix

d'achat n'excède pas dix Shelings sterling la verge, Couteaux à gaine, Poignaris,
et Bayonnettes ou Lances Sauvages de quelque espèce qu'ils soient, Or ou Argent

non monnoyé et Monnoie de quelque description qu'ils soient, d'aucun port ou
place dans notre dite Province du Bas-Canada, à aucune place, Pays, Royaume,
Domaine ou Territoire quelconque. Et c'est notre volonté et plaisir, et nous

ordonnons par la présente, que le dit Embargo continue et demeure de la date

des présentes jusqu'au VINGT-CINQUIEME jour du présent mois d'AOUT, de

quoi et de tout nos affectionnés Sujets et tous autres y intéressés doivent prendre

connoissance et se conduire en conséquence; Nous par la teneur de ces présentes,

leur enjoignant fermement et les commandant tous et chacun de nos Officiers et

Ministres quelconques d'aider et assister en toutes choses et de tout leur pouvoir

dans la due exécution de notre présente Proclamation Royale. Pourvû toujours

que rien ici contenu ne s'étendra à empêcher l'exportation des quantités de Fleur,

de Pois et de Biscuits, qui seront requises pour le soutien de la Marine et de

l'APiée de Sa Majesté dans la Province de la Nouvelle Ecosse, et dans les Iles

de Terre-Neuve et de Beraude, et qui seront exportées pour cette fin sous une

Licence de Son Excellence le Gouverneur en Chef, ni à empêcher l'exportation

de gros Biscuit, co n ément appellé Biscuit de Terre Neuve, certifié tel par

l'Inspecteur de Fleur au tems de 'embarquement, et aucune quantité de Fleur

n'excédant pas quatre mille quarts, qui sera exportée à 'Ile de Terre-Neuve,

ayant auparavant eu et obtenu une Licence de Son Excellence le Gouverneur en

Chef, ceux qui l'embarqueront donnant caution pour le débarquement de telle

Fleur et Biscuit dans l'le de Terre-Neuve. En foi de quoi nous avons fait rendre

nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre
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dite Province du Bas-Canada: TEMOIN notre Très-Fidelle et Bien-aimé SirGEoRGE PREvOST, Baronet, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans et surles Provinces des Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dépendances, Vice Amiral d'icelles, &c. &. &c.à notre Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Provincele Cinquième jour d'Août, dans l'année de notre Seigneur Mil huit cent douze,et dans la Cinquante-deuxième année de notre Règne.
G. P.

JNO. TAYLOR, Dép. Séer.
Quebec Gazette, 6 août 1812.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDiEE, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS par la Grace de DiEU Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidelles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à tous nos Fidelles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province appelés
et élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le quinzième jour de Septembre courant, et à chacun de vous SuT:
Vû que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître
dans notre dite Cité, le dit quinzième jour de Septembre: Car nous voulons que
vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard,
ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez, et paroissiez per-
sonnellement le trentième jour d'Octobre prochain, dans notre dite Cité de
Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur
de Dieu, pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Pro-
vince. En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre Fidelle
et Bien-aimé SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et Gou-
verneur en chef dans et sur les Provinces des Bas-Canada, Haut-Canada, Nou-
velle-Ecosse et Nouveau Brunswick et leurs différentes dépendances, Vice-
Amiral d'icelles &c. &c. &c. Dans notre Cité de Montréal, dans notre dite
Province le Huitième jour de Septembre, dans l'année de Notre Seigneur Mil
huit cent douze, et dans la Cinquante-deuxième année de Notre Règne.

G.P.

HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.
Quebec Gazette, 17 septembre 1812.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIDRE, S. et T. F.
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PROVINCE DU BAS CANADA, SAVOIR:

Par Son Excellence Sir GEoRoi PRovoST, Baronet, Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur les Provinces des Haut et Bas Canadas,
Nouveau Brunswick, Nouvelle-Ecosse, et les les du Prince Edward et
du Cap Breton et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelles,
Lieutenant Général et Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté
dans les Provinces du Haut et du Bas Canada, de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, et dans les fles du Cap Breton, Terre-Neuve et
les Bermudes.

PROCLAMATION.

VU que certains Sujets des Etats-Unis d'Amérique ont eu permission, par
des Règlements faits le Dixième jour de Juillet dernier, de demeurer en cette
Province sans être requis de porter les armes contre les dits Etats-Unis, mais
sujets à laisser la Province lorsqu'il seroit jugé nécessaire. Et vû que, dans les
circonstances actuelles il est nécessaire que ces personnes partent, j'ai en con-
séquence jugé à propos par et de l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majesté,
d'émaner ma présente Proclamation, pour ordonner et enjoindre, et j'ordonne et
enjoins par la présente à tous les Sujets desdits Etats-Unis qui n'ont pas été
ou qui ne seront pas admis à prêter le Serment d'Allégéance à Sa Majesté et à
porter les armes, de sortir de cette Province d'ici au QUINZIÈME JOUR D'OCTOBRE
PROCHAIN. Et tous les Sujets des dits Etats-Unis qui seront trouvés en cette
Province après le dit période, sans avoir un Certificat qu'ils ont prêté le dit
Serment devant un Officier duement autorisée à l'administration, seront traités
comme Prisonniers de Guerre.

Et toutes les personnes qui partiront de cette Province comme susdit pour-
ront emporter avec elles tous les biens meubles qu'un Comité du Conseil Exé-
cutif de Sa Majesté leur permettra d'emporter.

Et j'ordonne aussi qu'aucune personne quelconque, depuis et après la date
des présentes, ne sortira de cette Province pour aller dans les Territoires des
Etats-Unis, à moins que ce ne soit sous une Licence spéciale qui sera accordée
par des personnes duement autorisées par moi à cet effet; et cette Licence ne
sera donnée que par mon autorité, ou par un Comité qui ne sera pas de moins
de trois des Conseillers Exécutifs, auxquels les affaires pour lesquelles cette
Licence sera demandée, auront été auparavant exposées.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes à la Maison du Gouverne-
ment à Montréal, ce dix-neuvième jour de Septembre, dans l'année de
notre Seigneur Mil huit cent douze et dans la Cinquante-deuxième année
du Regne de Sa Majesté. EORGE PREVOST.

Par Ordre de Son Excellence
E. B. BRENTON, Assistant Sécrétaire.
Quebec Gazette, 24 septembre 1812.
Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANAUDIERE, S. & T. F.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, A tous ceux à qui les Présentes
parviendront ou qu'elles peuvent en aucune manière mtéresser, SALUT: -

Vû que l'exportation de Bled, Grains, Fleur, Biscuit et Provisions salées,
de notre Province du Bas-Canada, pourroit en ce tems faire tort et préjudicier
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aux intérêts de notre dite Province et de notre Empire en Général: - Nog
avons en conséquence jugé à propos par et de l'avis de notre Conseil Exécutif
de notre dite Province du Bas-Canada, d'émaner notre présente Proclamation
Royale, et d'ordonner, et nous ordonnons par la présente, qu'un Embargo
soit incontinent mis sur le Biscuit, la Fleur, les Grains, et les Provisions salées,
lequel continuera en force jusqu'au Dixième jour de Décembre prochain: Pourvû
toujours, que rien de contenu dans cette Proclamation, ne s'étendra, ou ne sera
entendu s'étendre, à aucun Bled, Grain, Fleur, Biscuit ou Provisions salées,
d'aucune description ou dénomination quelconque, qui seront embarqués de bonne
foi pour suppléer nos forces de terre ou de mer, ayant eu auparavant et obtenu
pour cette fin des Licences de notre Gouverneur en Chef dans et sur notre dite
Province du Bas-Canada, sous son Seing et le Sceau de ses Armes. En foi de
quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada. Témoin notre
Fidelle et Bien aimé Sir GEoRGE PREVOST, Baronet, Notre Capitaine Général et
Gouverneur en Chef dans et sur nos Provinces des Bas-Canada, Haut-Canada.
Nouvelle-Ecosse, Nouveau Brunswick, et leurs différentes Dépendances, Vice-
Amiral d'icelles, Lieutenant Général et Commandant de toutes nos Forces dans
lesdites Provinces, et dans les Iles de Terre-Neuve, Prince Edward, Ca p Breton
et Bermude, &c. &c. &c. dans notre Cité de Montréal, dans notre dite Province,
le Sixième jour d'Octobre, dans l'année de notre Seigneur Jesus-Christ Mil
huit cent douze, et la Cinquante-deuxième de notre Règne.

G. P.
Jno. Taylor, Dép. Sécr.

Quebec Gazette, 8 octobre 1812.

Traduit par Ordre de Son Excellence
X. Lanaudière, S. & T. F.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS par la Grace de DiE Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidelles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à tous nos Fidelles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province appelés et
élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cîté de
Québec, le trentième jour d'Octobre courant, et à chacun de vous SAwr: - Vü
que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant. ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'être présente aux jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure sur
les choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître
dans notre Cité, le dit trentième jour d'Octobre: Car nous voulons que vous et
chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard, ordon-
nant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à chacun de
vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez, et paroissiez personnellement
le vingt-sixième jour de Décembre prochain, dans notre dite Cité de Québec, pour
traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront
être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi
nous avons fait rendre ce présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer
le Grand Sceau de notre dite province. Témoin notre Fidelle et Bien-aimé Sm
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GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et Gouverneur en Chef dans
et sur les Provinces des Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nou-
veau Brunswick et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelles, &c.
&c. &c. Dans notre Cité de Montréal, dans notre dite Province, le vingt-septième
jour d'octobre, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent douze, et dans la
Cinquante-troisième année de Notre Règne.

G. P.
HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Quebec Gazette, 29 octobre 1812.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

X. LANAuDmIE, S. & T. F.

URM£ PAR Av'roRri.

A LA COUR DE LA MAISON DE CARLTON, LE 31 JUILLET, 1812

PRESENT.

Son Altesse Royale le PRINCE REGENT en Conseil.

Il est ordonné ce jour, par Son Altesse Royale le Prince Régent, au nom et
de la part de Sa Majesté, et par et de l'avis du Conseil privé de Sa Majesté,
qu'aucuns Navires ou Vaisseaux appartenant à aucun des Sujets de Sa Majesté
n'auront permission d'entrer et sortir pour aucun des ports dans les territoires
Etats-Unis de l'Amérique, jusqu'à nouvel ordre. Et il plait de plus à son Altesse
Royale, au nom et de la part de Sa Majesté, et par et de l'avis susdit, d'ordonner,
qu'un Embargo ou Arrêt général soit mis sur tous Navires ou Vaisseaux quel-
conques, appartenant aux Citoyens des Etats-Unis d'Amérique, qui sont mainte-
nant, ou qui viendront ci-après dans aucun des Ports, Havres, ou Rades, dans
aucune partie des Domaines de Sa Majesté, ensemble avec toutes les personnes
et effets à bord et que les commandants de tous tels Navires et Vaisseaux de
guerre et Corsaires de Sa Majesté arrêtent et amènent dans quelque port tous
Navires et vaisseaux appartenant aux Citoyens des Etats-Unis, ou portant le
pavillon desdits Etats-Unis, excepté ceux qui pourroient être munis de licences
Angloises, auxquels Vaisseaux il est permis de procéder suivant la teneur desdites
licences; mais que l'on prenne le plus grand soin pour conserver toutes et chaque
partie des cargaisons à bord d'aucun desdits Navires ou Vaisseaux, de manière
qu'il n'y ait aucun dommage ou dégât quelconque; et les Commandants des Vais-
seaux de guerre et Corsaires de Sa Majesté ont ordre d'arrêter et d'amener en
conséquence dans quelque port tout tel Navire et Vaisseau, excepté ceux qui sont
ci-dessus exceptés: Et les Très-Honorables Lords Commissaires du Trésor de
Sa Majesté, les Lords Commissaires de l'Amirauté, et le Lord Gouverneur
des Cinq Ports, donneront en icelui les Ordres nécessaires ainsi qu'il leur appar-
tiendra respectivement.

CHETWYND.
Quebec Gazette, 12 novembre 1812.
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Par Son Excellence sir George Prévost, Baronet, Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef dans et sur les Provinces des Bas-Canada, Hau-Canada,
Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leur différentes dépendances, Vice-
Amiral d'icelles, Lieutenant Général et Commandant de toutes les forces
de Sa Majesté, dans les dites Provinces des Bas-Canadas et Haut-Canada,
Nouvelle-Ecosse et Nouveau Brunstcick, et leurs différentea dépendances,
et dans les les de Terre-Neuve, Prince Edward, Cap Breton et Bermude,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU que des Traités de Paix et d'Amitiés entre Sa Majesté Britannique et
l'Empereur de toutes les Russies et le Roi de Suède, ont été signés à Oberon, le
huitième Jour de Juillet dernier, par Mr. Thortnon, de la part de Sa Majesté, et
par les divers Plénipotentiaires des deux autres puissances de la part de leurs
Souverains respectifs, et la signature d'iceux m'ayant été officiellement commiu-
niquée, j'exhorte par le présent, au nom de Sa Majesté, tous ses affectionnés
sujets dans sa Province de Bas-Canada, d'observer strictement, par terre et par
mer, lesdits Traités de Paix et d'Amitié existant comme susdit.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes armes, à la Maison du Gouverne-
ment, dans la Cité de Montréal, le Cinquième jour de Novembre, dan.
l'année de Notre Seigneur Jésus-Christ, Mil huit cent douse, et dans la
Cinquante-troisième année du Règne de Sa Majesté.

GEORGE PREVOST.
Par Ordre de Son Excellence.

JNO TAYLoR, Dép. Séer.

Quebec Gazette, 19 novembre 1812.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
X. LANmDIma, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi: A nos bien aimés et fidelles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidelles et bien-
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, Salut: Vû que
l'Assemblée de notre Parlement Provincial est prorogée au vingt-sixième jour
de Décembre courant, néanmoins, pour certaines causes et considérations, nous
avons jugé à propos de la proroger à Mardi le Vingt-neuvième jour de Décembre
courant, de sorte que vous ni aucun de vous, n'êtes tenus ni obligés de paroitre
dans notre Cité de Québec, ledit Vingt-sixième jour de Décembre, car nous
voulons que vous et chacun de vous soyez quant à nous entièrement déchargés
à cet égard, et voulant que vous vous assembliez réellement et procédies à la
DEPECHE DES AFFAIRES:-'Nous vous commandons et par la teneur de
ces présentes vous enjoignons fermement et à chacun de vous et à tous autres
y intéressés, que vous soyez et paroissies personnellement ledit VINGT-NEU-
VIEME jour de Décembre courant, dans notre dite Cité de Québec, pour traiter,
faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être
ordonnées dans notre dit Parlement Provincial par le Conseil Commun de notre
dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres
Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province:
Témoin notre très fidelle et Bien aimé Sir George Prevost, Baronet, Gouverneur
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dans et sur notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. à notre Château
St. Louis, dans notre Cité de Québec, et dans la Province susdite, le Septième
jour de Décembre, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent douze, et dans
la Cinquante-troisième année de notre Règne.

G.P.
HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie,

Quebec Gazette, 10 décembre 1812.

Traduit par Ordre de Son Excellence.

X. LAÂAtnm E, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidelles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à tous nos Fidelles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province appellés et
élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité de
Québec, le vingt-neuvième jour de Mars courant, et à chacun de vous SALUT:-
Vû que pour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi quel'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assembléed'être présente au jour et lieu sus-dits, pour traiter, consentir et conclure surles choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées etmises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations quinous y engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre diteAssemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroîtredans notre dite Cité, le dit vingt-neuvième jour de Mars: Car nous voulonsque vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cetégard, ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermementet à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez, et paroissiezpersonnellement le vingt-cinquieme jour de Mai prochain, dans la dite Cité
de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveurde Dieu, pourront être Ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Province.
En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre Fidelle et
Bien-Aimé SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Gouverneur en Chef dans et
pour notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &c. A notre Château Saint
Louis, dans notre Cité de Québec et Province susdites, le Vingtième jour de
Mars, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent treize, et dans la Cinquante-
troisième année de notre Règne.

G.P.
HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Gazette de Québec, 25 mars 1813.
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PROCLAMATION
Province duý
Bas-Canada

GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS, par la Grace de DIEU, Roi du Royaume Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A tous nos affectionnés
Sujets, et à tous ceux que ces présentes peuvent intéresser, SALUT. Vû que la
Guerre a été déclarée et existe maintenant entre le Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande et ses Dépendances, et les Etats-Unis de l'Amérique et
leurs Territoires, et que l'Exportation de Grains et Provisions de quelque des-
cription que ce soit de notre Province du Bas-Canada, peut, dans le moment
actuel, faire tort aux Intérêts de notre Empire et au Bien-être de nos affection-
nés Sujets de notre dite Province, Nous avons en conséquence jugé à propos, par
et de l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada,
d'émaner notre présente Proclamation Royale, et d'ordonner, et nous ordonnons
par la présente qu'un Embargo soit incontinent mis sur tous Bled, Fleur et
Farine de toutes espèces, Orge, Seigle, &voine, Pois, Patates, Biscuit, Lard et
Bouf salés, d'aucun Port ou Place dans notre dite Province du Bas-Canada, à
aucun Pays, Place, Royaume, Domaine ou Territoire quelconque, et nous pro-
hibons et défendons strictement par la présente le Départ d'aucun Navire ou
Navires, Vaisseau ou Vaisseaux ayant à bord aucun des articles ci-dessus men-
tionnés, d'aucun Port ou Place comme susdit dans notre dite Province du Bas-
Canada, pour aucun tel Pays, Place, Royaume, Domaine ou Territoire susdits,
excepté les Vaisseaux ayant à bord autant des articles ci-dessus récités qui
seront nécessaires pour les parties de la Côte de Labrador qui sont occupés
comme Postes de Commerce et Pêches, et ont récemment été annexées à notre
Gouvernement de Terre-Neuve, et aussi en pareille manière n a ux
habitations de notre Ile d'Anticosti dans le Golfe St. Laurent. Et c'est notre
volonté et plaisir, et nous ordonnons par la présente, que le dit Embargo continue
et demeure de la Date de ces Présentes jusqu'au DIXIEME Jour de SEPTEM-
BRE prochain, de quoi nos affectionnés Sujets et tous autres intéressés doivent
prendre connoissance et se conduire en conséquence, nous, par la teneur de ces
Présentes, leur enjoignant fermement et commandant tous et chacun de nos
Officiers et Ministres quelconques d'aider et assister en toutes choses et de tout
leur pouvoir dans la due Exécution de notre présente Proclamation Royale.
En Foi de quoi nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patente, et à icelle
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada. Témoin
notre Très fidelle et Bien-aimé SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef, dans et sur nos Provinces des Bas-Canada,
Haut-Canada, Nouvelle-.Ecosse et Nouveau Brunswick et leurs différentes
Dépendances, Vice-Amiral d'icelles, Général et Commandant de toutes nos
Forces dans les dites Provinc, et dans les Iles de Terre-Neuve, Prince Edward,
Cap Breton, et Bermude, &c. &c. &c. A notre Château Saint Loui dans notre
Cité de Québec, dans notre dite Province, le Trente-unième jour de Mars, dans
l'Année de Notre Seigneur Mil huit cent treise, et dans la Cinquante troisième
année de notre Règne.

G, P.

JNo. TAYLOR, Dép. Séer.
Gazette du Canada, 1er Avril 1813.
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Par Ordre de Son Excellence SIR GEORGE PREVOST, BARONET, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Bas-Canada, Haut-
Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau Brunswick et leurs différentes
Dépendances, Vice-Amiral d'icelles, Général et Commandant les Forces
de Sa Majesté dans les dites Provinces et dans les Isles de Terre-Neuve,
du Prince Edward, du Cap Breton et de la Bermude, &c. &c.

PROCLAMATION.
VU que c'est l'indispensable devoir de tous les Sujets de Sa Majesté de

s'humilier constamment devant le Tout-Puissant, et de renouveller leurs fer-
ventes prières pour implorer l'appui et protection divines, plus particulièrement,
durant une guerre aussi sanguinaire et aussi terrible, que celle dans laquelle Sa
Majesté, pour l'Empire Britannique, se trouve maintenant engagée, et plus
particulièrement lorsque avec les malheurs de nos jours, nous avons encore la
douleur amère de voir notre Souverain bien-aimé affligé lui-même personnelle-
ment.

Et vû qu'il a plû gracieusement à Sa Majesté, pour ce bût solennel, d'or-
donner qu'un jour de Jeûne public et d'humiliation soit observé, chaque année,
dans ses Etats de l'Europe, qu'il est très-convenable qu'un exemple si pieux soit
imité dans cette partie de l'Empire Britannique; J'ai jugé à propos, par et avec
l'avis du Conseil Exécutif de cette Province, d'appointer VENDREDI le VINGT
HUITIEME Jour de MAI prochain, pour être un Jour de Jeûne public et d'hu-
miliation, pour être dévotement et régulièrement observé comme tel, par tous
les Sujets de Sa Majesté dans l'étendue de cette Province du Bas-Canada afin
que dans une humiliation et contrition profonde, nous puissions reconnoître
et déplorer nos transgressions sans nombre; et réunir nos ferventes supplications
pour demander au puissant Maître de l'univers de protéger et de bénir notre
très Gracieux Souverain, sa Famille et son Peuple, et plus particulièrement de
rendre la santé, et de secourir ce Roi souffrant; en implorant avec ferveur la
protection et l'assistance divine, de couronner du succès les efforts des armes de
Sa Majesté, sur Mer et sur Terre et celles de ses alliés, combattant pour la
défense de leurs justes Droits, afin que les pernicieux projets de ses ennemis
puissent être frustrés, les douceurs de la Paix rétablies et le bonheur du monde
entier préservé et augmenté.

Et j 'enjoins et commande strictement par la présente que les dits Jeûne
public et humiliation soient dévotement observés par tous les Sujets de Sa
Majesté dans toute l'étendue de cette Province du Bas-Canada, vû qu'ils se
fondent sur la Protection du Tout-Puissant, et qu'ils désirent de détourner de
leur Pays et de leurs têtes les maux et calamités qui affligent les autres nations.

Donné sous mon Scein et Sceau de mes Armes, au Château St. Louis, dans
la Cité de Québec, ce 21e Jour d'Avril, dans l'An de Notre Seigneur
Mil huit cent treize, et dans la Cinquante-troisième année du Règne
de Sa Majesté. G.P.

Par Ordre de Son Excellence,
JOHN TAYLOR, Dép. Séer.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

PH. A. DE GASPE' S. & T. F.

Gazette de Québec, 22 Avril 1813.
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Par Son Excellence Sir George PreVOSt, Baronet, Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef, danm et sur les Provinces du Bas-Canada, Haut Canada,
Nouvelle-E cosse, Nouveau Brunswick, et leur différentes dépendan$c,
Vice-Amiral d'icelles; Lieutenant Géra et Commandant de toutes les
Force de Sa Majesté dams les dites Provinces du Bas-Canada et Haut-
Canada, Nouvelle-E cosse et NouveatBrunstqnc, et leurs différentes
Dépendance, et dans les les de Terre-Neuve, Prince Edtpord, Cap Breton
et Bermudes, &c. &c. &c.

PROCLAMATION
VU que par la le Section d'un Acte de la Législature Provinciale, pss

dans la 53e année de Sa Majesté, intitulé "Acte qui étend lep provisions d'un
Acte fait et passé dans la 52e anmée du Règne de Sa Majesté, intitulé « Aûte- Pour
faciliter " la circulation des Billets de l'Armée " et qui fait des règlementis ulté-
rieurs concernant iceux," il est statué " que ai le Gouverneur en Chef comme
Commandant des Forces jugeoit expédient de faire signer tous ou aucune partie
des Billets qui sortiront ci après, par toute autre personne ou personnes, par ou
sous son autorité, il sera donné avis pu~blie, durant un mois dan la Gasoztte- der
Québec, du nom ou des noms de telle personne ou personnes ainsi uoiée

Et vû que j 'ai autorisé JAMES GREEN, Ecuyer, Directeur (tu Bureau des
Billets d'Armée, et Louis Montizamnbert, Ecuyer, Caissier dlu (lit Burrhu, ou
le Directeur et Caissier du dit Bureau, alors enoffc,de sgner tous Bil.Ut
d'Armée qui sortiront après le 24e jour d'Avril présent; et que j'ai fait donner
avis en conséquence dans la Gazette de Québec, confrémn aux provisions de
l'Acte ci-dessus cité. 'ré,s~e mi

Et vû qu'il existe encore un nombre de Billets.'ré,Pgé;prmi u
ne sont pas encore sortis, et qui sotrntnnbsatl dit Avis, apt4 l 24e l
présent mois.

J'ai jugé à propos d'en donner Avis par cettePoimtn;eavs"dné
en conséquence.

Donné sous mon Seing et Sceau~ de mes armes au Château St. Louis. dans la
cité de Québec, ce vingt-Duim jour d'Avril. daim l'année de Notre Seiner
Mil huit cent treize, et dans la cnuterosèeannée du Rge(e>f
Majesté.

a et à tuns Fdell"et

tenue daimnotre _iéd
cacu e 4vous

mt. nou -ocrat aini;
.os rdonnë à notre A-

traiter, çosentlr et coneinre
RIO e là tre proposées et
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mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécialement nous avons jugé à propos de proroger notre dite
Assemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître
dans notre dite Cité, le dit vingt-cinquième jour de Mai: Car nous voulons que
vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard,
ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement et à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez, et paroissiez per-
sonnellement le Treizième jour d'Août prochain, dans la dite Cité de Québec,
pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu,
pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Province, En
foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles
Fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre Fidelle et
Bien-Aimé SIR. GEORGE PREVOST, Baronet, Gouverneur en Chef dans et
pour notre dite Province du Bas-Canada, &c. &c. &. A la Maison du Gouverne-
ment, dans notre Cité de Montréal et Province susdites, le Dixième jour de Mai,
dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent treize, et dans la Cinquante-
troisième de notre Règne.

G. P.

HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Gazette de Québec (Supplément) 20 mai 1813.

Par l'Honorable Major Général FRANCIS DE ROTTENBURG, Président de
la Province du Bas-Canada, et ayant l'Administration du Gouvernement
de la dite Provnce, &c. &c.

PROCLAMATION

VU que par un Ordre Spécial émané par Son Altesse Royale le PRINCEREGENT, en date,'à Carleton House, du trentième jour de Mai, dans l'An deNotre Seigneur mil huit cent onze, il est pourvu et ordonné, qu'en cas d'absencedu Gouverneur en Chef, et du Lieutenant Gouverneur de cette Province du Bas-
Canada, l'Officier Commandant les Forces de Sa Majesté dans la dite Province
pour le tems d'alors, prendroit l'administration du Gouvernement Civil en icelle
d'après les formes prescrites par le dit Ordre.

Et vû que par l'absence de Son Excellence SIR GEORGE PREVOST, Baro-
net, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la dite Province du Bas
Canada; ainsi que par l'absence de l'Honorable Francis Nathaniel Burton, Lieu-
tenant Gouverneur d'icelle, et qu'en conformité au dit Ordre Spécial, émané par
Son Altesse Royale le Prince Régent, l'administration du Gouvernement Civil
de cette Province du Bas Canada de Sa Majesté, se trouve m'être confiée à moi
le dit FRANCIS DE ROTTENBURG, comme étant le plus ancien Officier Com-
mandant les Forces de Sa Majesté dans sa dite Province: Je le fais donc en
conséquence savoir par les présentes à tous les Officiers du Gouvernement de
Sa Majesté dans cette Province du Bas Canada et à tous autres Sujets de Sa
Majesté dans la dite Province, et Généralement à tous ceux que les présentes
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peuvent concerner en aucune manière; et ils sont par les présentes requis d'y
faire attention et d'agir en conséquence.

Donné sous mon Seing et Sceau de mes armes à Montréal ce dousième jour
de Mai dans l'an de notre Seigneur mil huit cent treise et dans la
cinquante troisième année du Règne de Sa Majesté.

FRANCIS DE ROTTENBURG.
Par Ordre de Son Honneur,

JNO. TAYLOR, Dép. Sée.

Traduit par Ordre de Son Honneur,

PH. A. DE GASPE, S. et T. F.

Gazette de Québec, 27 mai 1813.

Par l'Honorable Major Général GEORGE GLASGOW, Présidnt de la Province
du Bas Canada, et Administrateur du Gouvernement de la dite Province,
&c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU que par un Ordre Spécial émané par Son Altesse Royale le Prince

Régent, en date, à Carleton House, du trente et unième Jour dle Mai, dan l'An
de Notre Seigneur mil huit cent onze, il est pourvu et ordonné, qu'en cas d'ab-

sence du Gouverneur en Chef et du Lieutenant Gouverneur de cette Province du
Bas-Canada, l'Officier Commandant les Forces de $a Majestá dans la dite Po-

vince pour le tems d'alors, prendroit l'Administration du Gouvernement Civil

en icelle, d'après les formes prescrites par le dit Ordre.
Et-vû que par l'absence de Son Excellence SIR GEORGE PREVOST Baro-

net, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de la dite Province du Bas-
Canada; ainsi que par l'absence de l'Honorable Francis Nathaniel Burton, Lieu-
tenant Gouverneur d'icelle, et qu'en conformité au dit Ordre Spécial, émanè par
Son Altesse Royale le Prince Régent, l'Administration du Gouvernement Civil
de cette Province du Bas Canada de Sa Majesté, se trouv m'etre, confé à moi
le dit GEORGE GLASGOW, comme étant le plus Anien Officier Commanda.n
les Forces de Sa Majesté dans sa dite Province: Je le fais done en cons-uence

GEORGE GLASGGW.
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GEORGE GLASGOW.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi. A tous nos bien aimés Sujets, et à
tous autres que ces présents peuvent concernant, SALUT.-Vû que pour de
fortes raisons, par et avec l'avis et consentement de notre Conseil Exécutif de
notre Province du Bas-Canada, nous avons, le Neuvième jour de Juin courant,
mis un Embargo sur tous les Vaisseaux et Navires, et sur tous les Effets, Mar-
chandises, Monnoies et Denrées, en notre dite Province du Bas-Canada. Et
vû que nous avons jugé convenable, par et avec l'avis de notre dit Conseil
Exécutif du Bas-Canada, de lever le dit Embargo, nous émanons en conséquence
la présente notre Proclamation Royale, et nous ordonnons par la présente, que
le dit Embargo soit levé, et qu'il cesse et soit terminé de ce jour, ce dont tous
nos bien aimés Sujets, et tous autres y concernés, doivent prendre connoissance
et s'y conformer en conséquence. En foi de quoi nous avons fait émaner ces pré-
sentes nos Lettres Patentes, et à icelle fait apposer le grand Sceau de notre dite
Province du Bas-Canada. Présent, notre Fidel et Bien-aimé MAJOR GENE-
RAL GLASGOW, Président de notre dite Province du Bas-Canada, et Adminis-
trateur du Gouvernement de notre dite Province, &c. &c. &c. A la Maison du
Gouvernement, dans notre Cité de Montréal et Province susdite, le Quatorzième
Jour de Juin, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent treize, et dans la
cinquante troisième année de notre Règne.

G. G.
JN. TAYLOR, Dép. Sec.

Traduit par Ordre de Son Honneur,

PH. A. DE GASPÉ, S. et T. F.
Gazette de Québec, 24 juin 1813.

GEORGE GLASGOW.
GEORGE TROIS par la Grace de DIEU ROI du Royaume Uni de laGrande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et FidellesConseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à tous nos Fidelleset bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appelléset élus pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité deQuébec, le Treizième jour d'Août courant, et à chacun de vous SALUT:-Vû quepour certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que l'état et

la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée d'être
présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure sur les choses
qui, dans notre Assemblée pourroient alors et là être proposées et mis en délibé-
ration; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui nous y engagent
spécialement:, nous avons jugé à propos de proroger notre dite Assemblée, de
sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroître dans notre
dite Cité, le dit Treizième jour d'Août; Car nous voulons que vous et chacun de
vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet égard, ordonnant et par
la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermerment et à chacun de vous et à
tous autres y intéressés, que vous soyez, et paroissiez personnellement le Huitième
jour d'Octobre prochain, dans la dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et
conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront être ordonnées par
le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous avons fait
rendre ces présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province. Témoin notre Fidelle et Bien-Amé le Major Général
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GEORGE GLASGOW, Président de notre dite Province du Bas-Canada,&e
&c. &c. Au Châtteau Saint Louis dlans notre Cité de Québec et dans la prevince
susdite, le cinquième jouir d'Août, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit ce-nt
treize, et dans la Cinquante troisième année de notre Ilègne.

HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Gazette de Québec, le 5 Août, 1813.

GEORGE GLASGOW.
GEORGE TROIS Par la Grace dle DIEU, Roi dtu Rtoyaume Uni dec la

Grande Bretagne et dIrlande, Défenseur de la Foi. A tous nos bien almis
Sujets, et à tous autres que ces présentes peuvent concerner, Salut,. %"Ù que par
notre Proclamation Royale, en date, au Chatcau St. Louis, dans notre ('ité de
Québec, dans notre dite Province du Bas Canada, du trente et unième jour de
Mars, dans la préente année de notre Seigneur mil huit cent treize, nous aVOns
jugé convenable, par et avec l'avis de notre Conseil Exécutif de nitre dite
Province du Bas Canada, d'ordonner, et nous avons ordionné par irelle, qu'un
Embargo seroit mis, depuis ce tems là, sur le Blé la Fleur etlet Farine detouite*
espèces, sur l'Orge, le Seigle, l'Avoine, les Pois, les Patates, le Biscuit, le Lrdt
sallé et le Boeuf pour en empêcher la sortie d'aucun des Ports oie Place de notre
dite Province du Bas Canada, à aucun Pays, Place, Royaume, Etats ou Terrtoit4
quelconque; et nous avons en outre strictement défendu par icel-le la ,ao4rte et
départ d'aucun Vaisseau où Vaisseaux, Navire où Navires qui auroicut à boird,
aucun des articles susmentionnés, d'aucun Port ou Place susitsb dans notre dit.
Province du Bas Canada à aucun d'iceux Pays, Places, Royaume, E-'tatm ous
Territoires si ce n'est tels Vaisseaux qui auroieut à bord autant desý afticles
ci-devant mentionnés qui pourroient être néeiarqpour fournir !,tkm- à
telles Parties des Côtes de Labrador qui serolent alors employée- comme Postesc
Commerçant,- où pour des Pêches et qui ont été denèeetréunies à notre
Gouvernement de Terre-Neuve, et aussi pour fournir dle la même manière à nom
Etabliss;ements sur notre Isle d'Anticosti dans le Golfe St. Laurent -E Ft in
avons ordonné de plus par notre dite Proclamation Royale (lue le dlit Enibax
continuerait à être en force depuis le dit trente et unième jour de 'Mars dernier,
jusqu'au dixième jour du présent mois deSetmr;Evquies éofae
et très expédient pour ltérêt de notre Empire et pour lapti-rt de xx.
bien aimnés Sujets dans notre dite Province du Bsandqel(itEIAg
soit continué et demeure en force pour un espace plus dosdrbe eni u
le susdit dixième jour de Septembre, nous avonscosqemnjg neale
par et avec l'avis de notre CnelExécutif de notre dite Provýince, dluB
Canada d'émaner la PrsnentePolmto oaee 'ronret lious
ordonnons strictement par icelle que le dit Embargo soit cotnéet il est par
les Présentes sontinué sur le Blé, la F~leur et la Farine de toutese espèces l'Orge.
le Seigle, l'Avoine, les Pois, les Patates, le Biscuit, le Lard sallé et le BSeuf et
nous prohibons et défedn stritimn par les péetsla Sortie ou Départ
d'(icultln VftÎiczlzpan kil VQiQca.iw -. ; à h . mmL L-A ~WA ; LV4 1UU~

otre ditPoic(lBa de Terre

Ile d'Anticoti;EFt c'eszt note

aaucun
Vaisseau
pourroien
ou Pêche
Neuve et
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volonté et plaisir, et nous ordonnons par les Présentes que le dit Embargo
continue et demeure en force de la date des Présentes jusqu'au cinquième jour
d'Octobre prochain; ce dont tous nos bien aimés Sujets, et tous autres y con-
cernés, doivent prendre connoissance et s'y conformer en conséquence; et nous
leur ordonnons et commandons strictement par la Teneur des Présentes et à
tous et chacun nos Officiers et Ministres quelconque d'aider et assister en toutes
instances et de tout leur pouvoir à la due Execution de la Présente Notre Procla-
mation Royale; En foi de quoi nous avons fait émaner ces Présentes nos Lettres
Patentes et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas
Canada. Présent notre Fidele et bien aimé Major Général GEORGE GLAS-
GOW, Président de notre dite Province du Bas Canada et Administrateur du
Gouvernement de notre dite Province.-A notre Chateau St. Louis, dans notre
Cité de Québec dans notre dite Province le huitième jour de Septembre, dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent treize et dans la cinquante troisième
année de Notre Règne.

G.G.
JNO. TAYLOR, Dép. Séer.

Traduit par Ordre de Son Honneur,

PH. A. DE GASPE', S. et T. F.

Gazette de Québec, 9 septembre 1813.

Par Son Excellence SIR GEORGE PREVOST, BARONET, Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur les Provinces du Bas Canada, Haut
Canada, Nouvelle Ecosse, Nouveau Brunswick et leurs différentes Dé-
pendances, Vice Amiral d'icelles, Lieutenant Général et Commandant de
toutes les Forces de Sa Majesté dans les dites Provinces et dans l'Isle de
Terre Neuve, du Prince Edward, du Cap Breton et de la Bermude, &c.
&c. &c.

PROCLAMATION.

VU que le quinzième jour de Février dans la présente année de notre Sei-
gneur Jesus Christ mil huit cent treize un Bill passé par le Conseil Législatif,
et par la Chambre d'Assemblée de la dite Province du Bas Canada, m'auroit
été présenté pour obtenir la Sanction de Sa Majesté: le dit Bill intitulé "un Acte
"pour accorder certains Droits à Sa Majesté pour pourvoir aux besoins de la
"Province pendant la présente Guerre avec les Etats Unis de l'Amérique et pour
"autres objets".

Et vû que j'aurais réservé le dit Bill qui m'auroit été ainsi presenté pour
déclarer le plaisir de Sa Majesté sur icelui.

Et vû que le second jour de Juin dernier il auroit plus à Son Altesse Royale
le Prince Régent au nom et de la part de Sa Majesté, et par et avec l'avis du
Conseil privé de Sa Majesté de déclarer l'approbation de Son Altesse Royale
au dit Bill, et que conformement au plaisir de Son Altesse Royale exprimé icelui
le dit Bill aurnit ltA Man r.anfinm4 ut inalpmAnt sftni et ratfiA
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C'est pourquoi tous Juges, Magistrats et autres Officiers et personn"s y con-
cernés sont par le présent requis d'en prendre connoissance et de s'y conformer.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes armes à la Maison du Gouverne-
ment, dams la Cité de Montreal le premier jour d'Octobre dans l'an de
Notre Seigneur Jesus Christ mil huit cent treize et dans la cinquante
troisième année du Règune de S Majesté.

GEORGE PREYOT.
Par Ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLOR, Dép. Bée.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

PH. A. DE GASPE', S. et T. F.
Gazette de Qutébec, 7 octobre, 1813.

GEORGE PREVOST.
GEORGE~ TROIS par la Grace de DIEU Roi dlu Royaume U'ni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimé% et iel
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à tous nt* Pi4elJ"
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bugosde notre dite Province, tipexllée-
et élus pour l'Assemblée qui doit être cmeéeet tenue dans notre CiU, çk
Québec, le Huitième jour d'Octobre courant, et à chacun de vous SALUT: -VO
que pour certaines affaires éiesset uretsnous cocr ant.mis que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Aumw,,t-
d'être présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, cn e t conclune sur ic-
choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors; et là étoe proeéoe, et mligtse
en délibération; Néanmoins pour cranscauses et qui nouei y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de d.ogrnor tt Ae"s.
blée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'ttes eu ni olgede pamitr 8u
notre dite Cité, le dit Hutèejour d'Octobre: Car nous voulon.4 que voue et
chacun de vous soyez, quant à nous,enirmtdéhgsàct ai.oo-
nant et par la teneur de ces prsne, vousenogatfrmntt.àhru
de vous et àtous autres y itrsé, queus soyez, et aosi rsnrle
ment le Vingt-huitième jour de NovembreprcandnsldieCt(e 414.

%tr-
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PROCLAMATION
Province du
Bas-Canada

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi. A Tous nos bien aimés Sujets, et à
tous autres que ces présentes peuvent concerner, Salut. Vû que par notre Procla-
mation Royale, datée, au Château Saint Louis, dans notre Cité de Québec, dans
notre Province du Bas-Canada, le trente et unième jour de Mars, dans la pré-
sente année de notre Seigneur mil huit cent treize, nous avons jugé convenable,
par et avec l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-
Canada, d'ordonner, et nous avons ordonné qu'un Embargo seroit dès lors mis
sur tout Bled, Fleur et Farine de toutes espèces, Orge, Riz, Avoine, Pois, Patates,
Biscuits, Porc et Bœuf salés, d'aucun Port ou Place en et dans notre dite Pro-
vince du Bas-Canada, à aucun Pays, Royaume, Domination ou Territoire quel-
conque; et que par icelle nous avons strictement prohibé et défendu, la sortie et
départ de tout Navire ou Navires, Vaisseau ou Vaisseaux, ayant a bord quel-
qu'un des articles ci-devant mentionnés, d'aucun Port ou Place susdits, en et
dans notre dite Province du Bas Canada à aucun et tel Pays, Place, Royaume,
Domination ou Territoire susdit, sauf et excepté tels vaisseaux ayant à bord
autant des articles ci-devant mentionnés et récités, qu'il peut être nécessaire
pour pourvoir à ces parties de la Côte de Labrador seulement qui sont occupés
comme Postes de trafique et de pêche et qui ont été dernièrement annexés à
notre Gouvernement de Terre-Neuve, et aussi de la même manière nécessaires
pour pourvoir aux établissements dans notre Isle d'Anticosti dans le Golfe de
St. Laurent, et que par notre dite Royale Proclamation nous avons ordonné de
plus que ledit Embargo seroit et continueroit dudit Trente et unième jour de
Mars dernier jusqu'au Dixième jour de Septembre dernier, auquel dit Dixième
jour de Septembre dernier, nous avons par notre Proclamation Royale ordonné
de plus que ledit Embargo seroit et continuroit dudit Dixième jour de Septembre
dernier jusqu'au Cinquième jour du présent mois d'Octobre. Et vû
qu'il est nécessaire et très-expédient pour l'intérêt de notre Empire et l'avan-
tage de tous nos bien aimés Sujets dans cette Province du Bas-Canada que
ledit Embargo soit continué et demeure en force pour une plus longue période
que ledit Cinquième jour d'Octobre, nous avons en conséquence par et avec
l'avis de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas Canada jugé con-
venable de faire émaner la présente notre Proclamation Royale, et d'ordonner,
et nous avons par icelle ordonné que ledit Embargo soit, et il est par la¯présente
continué, sur tout Bled, Fleur et Farine, de toute espèce, Orge, Riz, Avoine,
Pois, Patates, Biscuits, Porc et Bœuf salés, et par la présente nous prohibons
strictement et défendons la sortie et départ de tout Vaisseau ou Vaisseaux ayant
à bord quelqu'uns des articles ci dessus mentionnés d'aucun Port ou Place
susdits et dans notre dite Province du Bas-Canada, à aucun Pays, Place,
Royaume, Domination ou Territoire quelconque, sauf et excepté tels Vaisseaux
ayant à bord, comme susdit, autant desdits articles ci-devant récités qu'il peut
être nécessaire pour pourvoir seulement aux dits Postes de trafique et de pêche
sur la Côte de Labrador dans notre dit Gouvernement de Terre-Neuve et des
établissements dans notre dite Isle d'Anticostie, et c'est notre volonté et plaisir,
et nous ordonnons par la présente que le dit Embargo soit et continue de la date
dAn e nréqentes iusou'au Quinzième jour de Décembre Prochain: de
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sentes leur enjoignant fermement et leur commandant et à tous chacun nosOfficiers et Ministres quelconques d'aider et d'assister, en toute chose, et de tout
leur pouvoir, à la due exécution de la présente notre Proclamation royale.Pour vû toujours que rien de contenu en ces présentes, ne s'étendra à empêcherl'exportation du Biscuit commun ordinairement appellé pain de Terre-Neuve,certifié être tel par l'Inspecteur de la Fleur au tems de l'embarquement-
celui qui l'exporte ou l'embarque ou le propriétaire donnant premièrement cau-
tion aux Officiers de notre Douane du Port de Québec pour le débarquementd'icelui dans l'Isle de Terre-Neuve ou ses Dépendances. En foi de quoi nousavons fait émaner ces présentes nos Lettres Patentes et à icelles fait apposer leGrand Sceau de notre dite Province,-Témoin notre fidel et bien aimé SIRGEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et Gouverneur en Chef danset sur nos Provinces du Bas-Canada, Haut Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-
Brunswick et leurs différentes Dépendances, Vice Amiral d'icelles, Général et
Commandant de toutes nos Forces dans lesdites Provinces et dans les I4es de
Terre-Neuve, Prince Edouard, Cap Breton et Bermudes, &c. &c. &c. A notre
Maison du Gouvernement en notre Cité de Montréal, dans notre dite Province
du Bas-Canada, le Quinzième jour d'Octobre dans l'année de notre Seigneur
Mil huit cent treize et dans la Cinquante troisième année de notre Règne.

JNO. TAYLOR, Député Sécrétaire,
Traduit par Ordre de Son Excellence,

PU. A. DE GASPE', S. et T. F.
Gazette de Québec, 21 Octobre, 1813.
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et Ministres quelconques d'aider et assister en tout et de tout leur pouvoir
à la due exécution de notre Présente Proclamation Royale. En foi de quoi, nous
avons émané nos Présentes Lettres Patentes et y fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Bas Canada. Témoin notre fidèle et bien aimé SIR
GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur les Provinces du Bas Canada, Haut Canada, Nouvelle Ecosse, Nou-
veau Brunswick et leurs différentes Dépendances, Vice Amiral d'icelles, Général
et Commandant toutes les Forces de Sa Majesté dans les dites Provinces, et dans
les Isles de Terre Neuve, du Prince Edward, du Cap Breton et de la Bermude
&c. &c. &c. A notre Maison du Gouvernement, dans notre Cité de Montréal,
dans notre dite Province du Bas Canada, le sixième jour de Novembre dans
l'année de notre Seigneur Mil huit cent treize, et dans la cinquante quatrième
année de notre Regne. G.P.

JOHN TAYLOR, Dép. Secr.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

PH. A. DE GASPE', S. et T. F.

Gazette de Québec, 25 novembre 1813.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la

Grande Bretagne et d'Irlande Défenseur de la Foi. A Nos bien aimés et fidels
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à nos fidels et bien
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province Salut:-Vu que le
Parlement Provincial auroit été prorogé au vingt-huitième jour du présent mois
de Novembre néanmoins pour certaines Causes et Considérations nous avons
jugé à propos de proroger icelui au Trente et unième jour de Décembre prochain,
de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés, de paroître dans
notre dite Cité de Québec le Vingt-huitième jour de Novembre Car nous vou-
Ions que vous et chacun de vous soyez quant à nous entièrement déchargés à
cet égard, vous ordonnant fermement et à chacun de vous et à tous autres
y intéressés par la teneur de ces présentes que vous Soyez et paroissiez dans
notre dite Cité de Québec le Trente et unième Jour de Décembre prochain
pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses, qui par la faveur de Dieu,
dans notre dit Parlement Provincial par le Commun Conseil de notre dite Pro-
vince pourront être ordonnés. En foi de quoi nous avons fait rendre ces Pré-
sentes Lettres Patentes et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite
Province. Témoin notre Fidelle et Bien-Aimé SIR GEORGE PREVOST, Baro-
net, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de notre dite Province. du Bas
Canada, &c. &c. &c. A la Maison du Gouvernement dans la Cité de Montréal,
dans la susdite Province le Dix neuvième Jour de Novembre dans l'An de notre
Seigneur Mil huit cent treize et dans la Cinquante quatrième Année de notre
Règne.

G. P.
HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie,

Traduit par Ordre de Son Excellence,

PH. A. DE GASPE, S. et T. F.

Gazette de Québec, 25 novembre 1813.
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GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS par la Grace de Dieu, Roi du Royaume 1lJni de la

Grande Bretagne et d'Irlande Défenseur de la Foi. A Nos bien aimée et fidecls
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada et à nos fidels et bien,
aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province Salut.-Vu que le
Parlement Provincial auroit été prorogé au trente-unième jour dlu préeut mois
de Décembre néanmoins pour certaines Causes et Considérations nous% avons
jugé à propos de proroger icelui au Treizième jour de Janvier prochain,
de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ni obIigéa, dle p aror a
notre dite Cité de Québec le dit Trente-unième jour de Décembre, car noua vota-
Ions que vous et chacun de vous soyez quant à nous entièrement d6ir~ à
cet égard, vous ordonnant fermement et à chacun de vous et à tous autre
y intéressés par la teneur de ces présentes que vous soyez et parouusies pýeMn-
nellement pour la DEPECHE DES AFFAIRES danis notre Cite de Québec
ledit TREIZIEME jour de JAINVIER prochain, pour traiter, faire agir et
conclure sur les choses, qui par la faveur de Dieu, dans notre dlit Pa.-rlement
Provincial par le Commun Conseil dle notre dite Province pourront fire ordn-

nées. En foi de quoi nous avons fait rendre ce,; Présentes IAettroe l'itcnvs, Pt

à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre
Fidelle et Bien Aimé SIR GEORGE PREVO8T, Baronrt, aian GénéqraI ct

Gouverneur en Chef de notre dite Province du &.&e&. à notre
Château St. Louis, dans notre Cité de Québec, et dans la rovince sumdmte-, le
Vingt unième jour de Décembre, dans l'An dle notre Seigneur 'Mil huit ceýnt trrize,
et dans la Cinquante quatrième Année de notre Règne.

("l .

HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Tradluit par Or,

P. A. DE GASPE, S

Gazette de Québec,

de Son EXelne

r GEC G PREVO6T.

de Sa IMa)'ntE dns
&c, &C. &C..

itn infortunés de 'NewA Ionr

%mandant des Fo"w détFÀ uin-
fira d'per 1 eentinde ut
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personne candide et impartiale, tant parmi nous que parmi l'Ennemi, aux cir-
constances qui y ont donné lieu, pour les convaincre que cet éloignement des
Usages établis de la Guerre a commencé avec l'Amérique elle-même, et qu'à elle
seule on doit justement attribuer toutes les tristes et malheureuses conséquences
qui en sont résultées jusqu'à présent, et qui en résulteront probablement.

Il n'est pas nécessaire de tourner notre attention sur la conduite des Troupes
employées sur la Côte Américaine, conjointement avec l'Escadre de Sa Majesté
sous l'Amiral Sir John B. Warren, car comme elles n'étoient ni sous le comman-
dement, ni sujettes au contrôle de Son Excellence, leurs actes ne peuvent lui
être attribués, même s'ils avoient besoin de cette justification que les circons-
tances qui les ont occasionnés leur fournissent si amplement.

Il suflira pour le présent, et afin de marquer le caractère de la Guerre, telle
que faite sur les Frontières de ces Provinces, de tracer la ligne de conduite tenue
par Son Excellence et les Troupes sous son commandement, depuis le commen-
cement des Hostilités, et d'en faire le contraste avec celle de l'Ennemi.

La première invasion du Haut-Canada eut lieu en Juillet 1812, auquel tems
les Forces Américaines sous le Brigadier Général Hull, traversèrent et prirent
possession de Sandwich où elles commencèrent à manifester une disposition si
différente de celle d'un ennemi magnanime, et qu'elles ont invariablement montrée
depuis, en marquant, comme des objets de leur ressentiment, les Loyaux Sujets
de Sa Majesté, et en livrant leurs propriétés au pillage et au feu.

Il y eut plusieurs exemples de ce genre tant à Sandwich que dans le voisi-
nage, dans le même tems que l'Etendard de Sa Majesté, déployé sur le Fort
Michillimakinac, donnoit protection aux personnes et aux propriétés de ceux
qui y étoient soumnis:--Peu de semaines après, le Pavillon Anglois fut aussi hissé
sur la Forteresse de Détroit, qui avec tout le Territoire de Michigan s'étoit
rendu aux Armes de Sa Majesté.

Si Son Excellence n'eût pas été conduite par dles sentiments bien différens
de ceux qui avoient conduit le Gouvernement Américain et les personnes qu'il
employoit, dans les actes de destruction de propriétés privées, commis durant
leur courte possession d'une partie du Haut-Canada, Son Excellence n'auroit pas
manqué de profiter de l'occasion que la possession paisible de tout le Territoire
du Michigan lui fournissoit d'user d'amples represailles pour le système de
désolation qui avoit été tenu à Sandwich et sur le Thanes.

Mais ien stricte conformité aux vues et dispositions de son propre Gouver-
nement, et à la politique généreuse et magnanime qu'il avoit dictée, il preféra
s'abstenir d'imiter l'exemple de l'ennemi dans l'espérance qu'une telle patience
seroit duement appréciée par le Gouvernement des Etats-Unis, et le feroit revenir
aux usages plus civilisés de la guerre.

En conséquence les Personnes et les propriétés des Habitans du Territoire
du Michigan furent respectées et ne furent point molestées.

Dans l'Hiver de l'année suivante, lorsque le succès qui suivit l'entreprise
hardie et vaillante contre Ogdensburg eut mis ce village peuplé et florissant en
notre possession, la générosité du Caractère Anglois parut encore dans la con-
qfroinf.nn unennuilplne n la f nnt. aHo nna1i nt nnee omaAn/
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Durant le cours de l'été suivant, par l'heureux résultat de l'entreprise contre
Plattsburg, cette Ville fut pendant plusieurs heures en la possession complète
de nos troupes, n'y ayant dans le voisinage aucune force qui put tenter une
résistance. Cependant, dans des circonstances de fortes tentations et dans un
tems où l'exemple récent de l'ennemi dans la destruction à York de propriétés
privées et d'édifices qui n'étoient point employés à des usages militaires, devoit
être frais dans la mémoire des Forces employées en cette occasion, et auroit
justifié des represailles de leur part, leur indulgence parut beaucoup et les ordres
que Son Excellence avoit donnés au Commandant de cette expédition, si scrupu-
leusement obéis qu'à peine peut-on montrer un autre exemple où, durant un
état de guerre et dans des circonstances semblables, un ennemi, si complètement
sous la puissance et à la merci de ses adversaires, a si peu de raison de se plaindre.

Durant le cours du même l'été, les Forts Schkoster et Black Rock, furent
surpris et pris par une partie des Forces sous le commandement du Major
Général De Rottenburg sur la frontière de Niagara, auxquelles deux places les
propriétés privées furent respectées, et les édifices publies seuls furent détruits.

On devoit certainement s'attendre aveC justice et raison que la conduite
humaine et généreuse tenue par Son Excell-nce dans ces différentes occasions,
auroit ou du poids auprès du Gouvernement Américain, et l'auroit porté à s'abs-
tenir, dans la continuation de la guerre, de tout acte de cruauté ou de violence,
qui ne pourroit que tendre sans nécessité à ajouter à ses calamités ordinaires, et
à attirer sur ces citoyens innocens des represailles qui quoique éloignées, devoient
certainement, ainsi qu'il le savoit, suivre cette conduite.

Sans être détournés, cependant, par l'exemple de moderation de Son Excel-
lence ni par aucune des cnn-qucnces à appréhender de l'adoption de mesures
aussi barbares. hs Forces Anméricaines. agisant. comme il y a tout lieu de
roirc, u les or<dres ou avec l'approbation de leur Gouvernement, quelque

tems aw vant lvnu ~n de nette forteresc, sous divers prétextes brûlèrent et
dtruirent les maisonz t btimens de plusieurs des la>itans respectables et
paiibs de e Voiine M la mesure de cette espèce de barbarie devoit
être compht4e en un tems où toutes lhs horreurs pourroient être plus sévèrement
senties par ceux in d icnt en être les nalhureues victimes.

(eux qui daia la auite liront dans les pages de l'histoire, croiront à peine,
qu'à l'époque éclairée du 19e siècle, et dans la rigueur d'un hiver du Canada,
les troupes d'une nation qui se dit civiliée et chrétienne, a, de propos délibéré,
et sans ombre de prétexte, forcé 400 femmes et enfans à abandonner leurs habita-
tions, et à être les tristes spectateurs de l'incendie et de l'entière destruction de
tout ce qui leur appartenoit.

Cependant tel fut le sort de Newark le 10 Décembre, jour que les Habitans
du Haut Canada ne pourront jamais oublier, et dont le souvenir ne peut que
les animer lorsqu'il seront opposés de nouveau à leur ennemi vindicatif. Dans
la nuit de cette journée les Troupes Américaines sous le Brigdier-énéral
M'Clure, étant sur le point d'évacuer le Fort George, qu'elles ne pouvoient plus
retenir, par un acte d'inhumanité deshonorant pour elles et pour la nation à
laquelle elle appartiennent, mirent le feu à plus de 130 maisons, qui composoient
le beau village de Newark, et les brûlèrent jusqu'à la terre, laissant à découvert
et sans abri "les Habitants innocens et malheureux", que cet Officier, par sa Pro-
clamation, s'étoit engagé de protéger.

Son Excellence auroit mal consulté lhonneur de son Pays, et la justice due
aux Sujets de Sa Majesté injuriés et insultés, si elle eût souffert qu'un pareil acte
de cruauté demeurât impuni, ou si elle eût manqué de faire retomber, lorsque
l'occasion s'en présenteroit, sur les habitans de la frontière Américaine qui
avoisine, les calamités ainsi infligés sur ceux de la nôtre.
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L'occasion s'est présentée, et les represailles ont eu lieu, d'une manière qui,
il est à espérer, enseignera à l'Ennemi à respecter à l'avenir, les Lois de la Guerre,
et à le rappeler à ce qu'il doit à lui-même et à nous.

Dans la continuation d'une contestation à laquelle il a été donné un carac-
tère si extraordinaire, Son Excellence doit être guidée par la conduite que l'en-
nemi tiendra à l'avenir. Déplorant, comme le fait Son Excellence, la nécessité
qui lui est imposée, de se venger sur les Sujets de l'Amérique des misères infligées
aux Habitans de Newark, ce n'est pas son intention de continuer plus long-tems
un systéme de Guerre si révoltant à ses propres sentimens, et si peu naturel au
caractère Anglois, à moins que les mesures futures de l'Ennemi ne le forcent d'y
recourir de nouveau.

Quant aux possessions de l'Ennemi le long de la ligne de la frontière qui
sont jusqu'à présent demeurées tranquilles, et qui sont maintenant à la portée
de Son Excellence, et à la merci des troupes sous son commandement, Son Excel-
lence est déterminée à étendre la même indulgence et la même protection contre
la rapine et le pillage; et il n'y aura que la conduite future du Gouvernement
Américain qui pourra induire Son Excellence à dévier de cette détermination.

Les Habitans de ces Provinces se prépareront en attendant à résister, avec
fermeté et courage, à toutes les tentatives que le ressentiment de l'Ennemi, pro-
venant de leur disgrace et de leurs souffrances justement méritées, pourra leporter à faire, bien assurés qu'ils seront puissament aidés dans tous les points
par les Troupes sous le Commandement de Son Excellence, et qu'une vengeance
prompte et signalée suivra chaque nouvelle déviation de l'Ennemi du système
de Guerre, qui seul devront subsister entre des nations éclairées et civilisées.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes à Québec, ce 12e jour dede Janvier, 1814.

Par Ordre de Son Excellence, GEORGE PREVOST.

E. B. BRENTON.
Quebec Gazette, 13 janvier 1814.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS, par la Grace de Du:, Roi du Royaume Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi:-A nos bien aimés et fidèlesConseillers Législatifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et

bien aRims Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée de
notre dite Province, appellés et élus dans notre Présent Parlement Provincial de
notre dite Province, et à tous nos bien aimés Sujets que ces Présentes peuvent
concerner, SAwIr,:-Vû que nous avons jugé convenable par et avec l'avis de
notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada, de dissoudre ce
présent Parlement Provincial de notre dite Province, qui est maintenant pro-
rogé à Jeudi le Septième jour d'Avril prochain.-Nous avons, à ces fins, émané
la présente notre Proclamation Royale, et avons en conséquence dissout par
icelle ledit Parlement Provincial, et les Conseillers Législatifs et les Chevaliers,
Citoyens et Bourgeois de la Chambre d'Assemblée, sont exempts de s'assembler
Jeudi le Septième jour d'Avril prochain. Désirant et étant résolu d'assembler,
aussitôt que possible, notre Peuple de notre dite Province, et d'avoir leur avis
en Parlement Provincial, nous faisons savoir par les Présentes notre Plaisir et
Volonté Royale, afin d'assembler un nouveau Parlement Provincial; et nous
déclarons de plus par les Présentes, que par et avec l'avis de notre dit Conseil
Exécutif, nous avons donné ordre ajourd'hui d'émaner nos Writs en bonne forme,
afin d'assembler un nouveau Parlement Provincial dans notre dite Province,
lesquels Writs seront certifiés de VENDREDI le VINGT-CINQUIEME jour
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du présent mois de MARS, et seront retournables VENDREDI le TREIZIEME
Jour de MAI prochain, pour 4eous endroits excepté pour le Comté de Gaspé, et
pour le Comté de Gaspé, MARDI le VINGT-IIUITIEME Jour de JUIN pro-
chain.--En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes, et
à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas Canada:
Témoin notre fidèle et bien aimé SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine-
Général et Gouverneur en Chef de notre dite Province du Bas Canada, &c. &c. &d.
A notre Château St. Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Province
le vingt-deuxième Jour de Mars, dans l'Année de notre Seigneur mil huit cent
quatorze, et dans la cinquante quatrième année de Notre Règne.

G.P.
HERIMAN W. REYIND, G. C. en Chancellerie.

Qwuec Gaze te, 24 mars 1814.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

PH: A. DE Gasr, S. et T. F.

Par Son Excellence SIR GEORGE PREVOST. BAnos'r, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef des Provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nou-
velle-Erosse et Nouveau Brsunwick et leurs différentes Dépendances,
\Vice-Amiral dicelles, Général et Commandant de toutes les Forces de
Sa Majesté dans lesdites Provinces et dans les Isle de Terre-Neuve, du
Prince Edward, du Cap Breton et de la Bermude, &c.

PROCLAMATION

VU que par Ordre de Son Altesse Royale le PaicE REoENT, pour et au
Nom de Sa Majesté, un Jour Public d'Action de Grace Générale, a été appointé
et ordonné pour étre observé et solemnisé dans toute l'étendue du Royaume Uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, afin de reconnoitre avec Dévotion et grati-
tude la Souveraine bonté et la miséricorde du Tout-Puissant, dans les bienfaits
sans nombre reçus de sa main tant en protégeant Sa Majesté et ses Domaines
dans une Guerre pour leur sûreté commune contre l'ambition sans borne des
Ennemis, que pour une suite de Victoires signalées et glorieuses accordées à ses
armes et à celles de ses Alliés.-Et vû qu'il est juste et convenable qu'un exemple
Si pieux, soit imité par tous les Sujets bien aimés de Sa Majesté, dans sa Pro-
vince du Bas-Canada, et ayant murement considéré que des bienfaits aussi
grands et aussi manifestes exigent des reconnoissances publiques et solennelles
au Souverain Maître de l'Univers, j'ai jugé convenable par et avec l'avis du
Conseil Exécutif de cette Province d'émaner cette Proclamation, appointant et
ordonnant par icelle qu'une action de grace générale au Tout-Puissant, pour
sesdits bienfaits soit observé en toute l'étendue de cette Province de Sa Majesté
le Bas Canada, JEUDI, le VINGT-UNIEME Jour d'AVRIL prochain.-Et par
la présente j'ordonne et commande strictement que ledit jour d'Action de Grace
publique soit religieusement observé par tous les Sujets bien-aimés de Sa
Majesté en sa Province du Bas-Canada, comme espérant en la protection du
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Tout-puissant, et sous peine de souffrir telle punition qui peut-être justement
infigée sur tous ceux qui le mépriseront ou négligeront de s'y conformer.

Donné, sous mon Seing et Sceau de mes Armes, au Château St. Louis, dans
la Cité de Québec, le vingt-sixième jour de Mars, dans l'An de Notre
Seigneur Mil huit cent quatorze, et dans la cinquante quatrième année
du Règne de Sa Majesté.

GEORGE PREVOST.
Par Ordre de Son Excellence,

JOHN TAYLOR, Dép. Sée.
Quebec Gazette, 31 mars 1814.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
Pi. A. I>4 GAsif, S. et T. F.

PRovlNCE DU BAS-CANADA.

PROCLAMATION
GEORGE PREVOST.

GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi: A tous nos bien aimés
Sujets, et à tous ceux que ces présentes peuvent concerner, SAIUT:-Vû que laguerre a été déclarée et existe maintenant entre le Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et leurs Dépendance, et les Etats-Unis de l'Amérique etleurs territoires; et vû que l'exportation des grains et des provisions d'aucunedescription quelconque de notre Province du Bas-Canada peut devenir mainte-nant très Injurieux aux intéréts de notre Empire et au bien-être de nos Sujets
hien-aimes dans la dite Province: nous avons jugé nécessaire par et avec l'avisde notre Conseil Excutif de notre dite Province du Bas-Canada d'émaner la
présente notre Proclamation Royale, et d'ordonner, et nous ordonnons par la
présente qu'un Embargo soit immédiatement mis sur tout le Blé, la Fleur et la

arine de toutes espèces, l'rge. le Seigle, l'Avoine, les Pois, les Patates, leBiseuit, le Porc sallé et le Boeuf, d'aucun des Ports ou places de notre dite
Province du BasCanada à aucun Pays ou Place, Royaume, Etats ou Territoire
quelconque; et nous défendons en outre strictement par la présente la sortie ou
départ d'aucun vasseau ou vsseaux, navnre ou navires qui auront à bord aucun
des articles sus mentionnés d'aucun ports ou places susdites dans notre dite
Province du Bas-Canada à aucun d'iceux Pays, places, Etats, Royaumes ou
Territoires, si ce n'est tels vaisseaux qui auront à bord comme susdit autant des
articles ci-devant mentionnés, qui pourront être nécessaires pour fournir seule-
ment à telles parties des Côtes de Labrador, qui sont employés comme Postes
commerçans ou pour les Pêches, et ont été dernièrement réunies à notre Gouver-
nement de Terre-Neuve et aussi pour fournir de même à nos établissements sur
notre Ile d'Anticostie, dans le Golfe St. Laurent; et c'est notre plaisir et volonté
et nous ordonnons par la présente que le dit Embargo continue et demeure en
force de la date des présentes, jusqu'au premier jour de Septembre prochain, ce
dont tous nos bien-aimés Sujets et tous autres concernes, doivent prendre con-
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Pain de Terre-Neuve, certifié tel par l'Inspecteur de farine lors de l'embarque-
ment, celui qui les exportera, les embarquera ou en sera le Propriétaire,
donnant d'abord caution aux officiers de la Douane, dans le Port de Québec,
qu'il débarquera iceux dans l'Ile de Terre-Neuve où dans ses Dépendances.

En foi de quoi nous avons fait émaner ces Présentes nos Lettres Patentes,et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada.
Témoin notre fidèle et bien aimé Sin GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Bas-Canada, Haut-Canada,
Nouvelle Ecosse et Nouveau-Brunswick et leurs différentes Dépendances Vice
Amiral d'ieelles, Lieutenant Gouverneur et Commandant de toutes nos Forces
dans les dites Provinces et dans les Isles de Terre Neuve, du Prince Edward, du
Cap Breton et de la Bermude, à notre Maison du Gouvernement, dans la Cité
de Montréal, dans notre dite Province du Bas-Canada, le Quatrième jour
d'Avril, dans l'année de notre Seigneur mil huit cent quatorze, et dans la Cin-
quante-quatrième année de notre Règne.

G. P.
Par Ordre de Son Excellence,

JOH N H1AYLOR, Dép. Sécre.
Queber Gazette,. 7 avril 181 1

Traduit par Ordre de Son Excellence.
PH. I): GAsi:. S. et T. F.

Il a plû à Son ECu m ; LE ;ouvlaNEua EN CH.F de nommer ANDREW
WILIM CoeIniA. Eur (;reffi r de la Cour des Prérogatives à la place dewvis l'ov. Ecuver.

( I:il?(E PlEVOT. ZETTEv DE QUEBEC

(E(IIOL TiIN . par la urace de DIE, Roi du Royaume Uni de la
(;rande-Bretaign et lIlde. Défenseur de la Foi:-A nos bien aimés et fidèles
Conllers 'lelifs de notre Province du Bas-Canada, et à nos fidèles et
bien aims Chevaliers Citoyens et Bourgeois de notre dite Province élus et
convoqués aux fins d'être présents à l'Assemblée qui devoit avoir lieu et étre
tenue dans notre Cité de Québec, le Treizième Jour du présent Mois de Mai, et
à chacun de vous. Smuwr:-Vû que pour certaines affaires urgentes et difficiles
nous concernant ainsi que notre Etat et la Défense de notre dite Province, nous
avions ordonné que notre Assemblée 'uroit lieu au jour et place susdits, afin de
traiter, agir et conclure sur telles matières et choses qui auroient été alors pro-
posées et sur lesquels il auroit été délibéré, et pour de certaines causes et considé-
ration qui nous engagent spécialement nous avons jugé nécessaire de proroger
notre dite Assemblée ensorte que vous n'y aucun de vous n'êtes tenus ou obligés
de paroître dans notre dite Cité de Québec ledit Treizième Jour du présent
Mois de Mai, car nous voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à
nous entièrement déchargés à cet égard; ordonnant et enjoignant fermement par
la teneur des présentes à vous et à chacun de vous et à tous autres y intéressés
que vous soyez et paroissiez dans notre dite Cité de Québec le VINGT-TROI-
SIEME jour de JUILLET, pour traiter, agir et conclure sur telles choses qui
par la faveur de Dieu, dans notre dite Assemblée par le Commun Conseil de
notre dite Province pourront être ordonnées.--En foi de quoi nous avons fait
émaner les présentes Lettres Patentes, et à icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province: Témoin notre fidèle et bien aimé SIR GEORGE PRE-
VOST, Baronet, Capitaine-Général et Gouverneur en Chef, dans et pour notre
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dite Province du Bas Canada, &c. &c. &c. A la Maison du Gouvernement dans
la Cité de Montréal, dans la Province susdite, le Deuxième Jour de Mai, dans
l'année de Notre Seigneur Mil huit cent quatorze, et dans la Cinquante qua-
trième année de notre Règne.

G. P.
HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Quebec Gazette, 5 mai 1814.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

PH: A. DE Gaswé, 8. et T. F.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS par la Grace de Dn.: Roi du Royaume Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidèlles Con-
seillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à tous nos Fidèlles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et lourgeois de notre dite Province, appellés
et élu. pour l'Assemblée qui doit être commencée et tenue dans notre Cité deQuébec, le Vingt-troisième jour de Juillet courant, et à chacun de vous SAwr:-
Vû que po)ur certaines affaires épineuses et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et lia tdfense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d'ête présente aux jour et lieu susdits, pour traiter, consentir et conclure surles choses qui, dans notre Assemblée, pourroient alors et là être proposées et
mises en délibération; Néanmoins pour certaines causes et considérations qui
nous y engagent spécilement, nous avons jugé à propos de proroger notre diteAssemblée, de sorte que vous, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de
paroltre dans notre dite Cité, le dit Vingt troisième jour de Juillet: Car nous
voulons que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés
à cet égard, ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous et à tous autres y ,que vous soyez, et
paroissiez personnellement le Trentième jour de Septembre prochain, dans la
dite Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par
la faveur de Dieu, pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre
dite Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres
Patentes, et à icclles fait apposer le Grand-Sceau de notre dite Province. Témoin
notre Fidèlle et Bien-Aimé Sin GEORGE PREVOST, Baronot, Gouverneur en
Chef dans et pour notre dite Province du Bas Canada, &c. &c &c. A la Maison
du Gouvernement dans notre Cité de Montréal et Province susdite, le Onzième
jour de Juillet, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent quatorze et
la Cinquante-quatrième année de notre Règne.

HERMAN W. RYLAND, G. C. en Chancellerie.

Quwher Ga:rtte, 14 juillet 1814.

Pum.* r'AR ArviTonxTÎ

Gazette Extraordinaire de Londres.

JEUDI, le 2 Juin 1814.

Bureau des Affaires Etrangères, le 2 Juin, 1814.

Mr. PLANTA est arrivé à ce Bureau hier au Soir venant de Paris, avec le
Traité Définitif de Paix et d'Amitié entre Sa Majesté Britannique et Sa Majesté
Très-Chrétienne, signé à Paris, le 30 du mois dernier, par le Vicomte Castlereagh,
le Comte d'Aberdeen, C. C. le Général Viconte Cathcart, C. C. et le Lieutenant-
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Général Sir Charles Williaml Stewart, C, B. Plénipotentiaires dle Sa MVajesté;
et par le lrince (le Bénévent, Plénipotentiaire dle Sit Majesté Très-Chrétienne.
PAR SON ALTESSE ROYALE LE PRINCE DE GALEI-S, REETdu

RoyaLUle Uni dei lit Grande Beretagne et 'IrlandIE, au nom et de la part
dle SA M\AJES>TE'.

I)élarntla CESTINI'MES, tant suir Me(r que sur Terre, conclue
entre Sat Majiesti et Sa MetérèChéineetenjoignant lFobser-
vanlce d'icelle.

VU qu'uneConventio lur la Suspensîýion îlotilt enitre SaMaet
et lP Roy.aumei dec Francie, a é'té sineà Paýri- lie Vingt -triim jour dl'Avril
dernier, par le PInptni ils-d Sa gij -t t le Plnpoetie d
Son Altess;e Royale M siuFrère du lRoi rsCrteLetnn

énrldu Roa le e Franceý: I.t N,ù que pouýr metotre fin aux
enimiésde lat Gureasiet aussij loin qu'il serapoile il a

aner Amnitié' enr S I-j,14 e lv un de F rance pair Miér ut patr Te-r re

et~ ~ ~ ~ ~ ~~~c d sptsqiprritavileun cri égrdau rises qui poultroieriit itre
f.- tes I Mr aJprès l-a ignature ý ldt onetoi au- si' té ripro-

qiluIWritron~ u, Ue Vassmau et Eesqi pouirroienit ï1te pris dans la
t~h 11 d(she'Mrsd Norf, ap)rès l'saedc u e jous, icopte de

lLclalit' ~l1'tif~ 'iion de ulrte onvetio, s ron rstitués dles deux

Monde.ý0ýýT (1ns auueecpinoaure distinct1ion pa.,rtiulièreý de4 teins ou dle
lieu1: Ft -,i que1s. Ratfaton def ladite, Convention ont é,té, échanmgéers pair

l(es lnptniie respect ifs Iidtusmnionsl troisième jour de, Mýai
courant, duuljour de M.1a i courant, on doit compter lese différens
termes ci dessmetoné rd Doiue jours, d'un Moset der Cinq MoIsOr.
afin que, les- diffé,rentes4 épIoques fixéles comme suisdit entre Sai aet et Sa
Majesté Très Chlré'tienine soient généýralemenit connues et osré,Nusavons,
jugé à propos, au Nom et de lat part. (je Sia set par et (le l'Avis du Conseil
Privé de Saqqté et Nouse ordonnons et commandons strictement par cesý
p résentes, au Nom, et de la part dle Sa M1ajesté,ý à tous les Officiers de- Sa Mjsé
tant sur 'Mer que sur Terre, et à tous1 autres Suijets, quelconques dle Sa Mjsé
qu'ils s,'ab)stiennent dle tous Actes d'HJostilité, soit sur M.\er ou sur Terre contre
le Royaume de France, ses Aliés, ses, Vassaux ou Sujets, sous peine d'encourir
le plus grand déplaisir de Sa 'Majesté.

D)onné à la Cour à Carlton Housýe, le Sixième jour de 'Mai, dans Il cinquante
qtrième Année du Règne de Sa 'Majesté, et dans l'Année deNor

SegerMil huit cent quatorze.

VIVE LE ROI.
Queblec Gazette, 14 juillet 1814.
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Par Son Excellence SIR GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et

Gouverneur en Chef des Provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nou-
velle-Ecosse, Nouveau-Brunswick, et leurs différentes Dépendances, Vice-
Amiral d'icelles, Lieutenant Général et Commandant de toutes les Forces
de Sa Majesté dans lesdites Provinces, et dans les Iles de Terre Neuve,
Prince Edward, Cap Breton et de la Bermude, &c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU qu'un Traité de Paix et d'Amitié a été Signé à Paris, le Trentième jour
de Mai dernier, entre Sa Majesté Britannique et Sa Majesté Très-Chrétienne,
par les Plénipotentiaires respectifs de Sa Majesté Britannique et de Sa Majesté
Très-Chrétienne, et qu'il m'auroit été officiellement communiqué, que ledit traité
auroit été signé et ratifié, j'ordonne.donc par la présente au nom de Sa Majesté,
à tous ses bien-aimés Sujets dans Sa Province du Bas-Canada, d'obeerver strie-
tement sur Mer et sur'Terre ledit Traité de Paix et d'Amitié existant comme
susdit.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes Armes à la Maison du Gouverne.
ment dans la Cité de Montréal, le Huitième jour dAoût, dans PAn. de
Notre Seigneur Jésus-Christ, Mil huit cent quatorze, et dans la Cin-
quante quatrième année du Règne de Sa Majesté.

G. P.
JNo. TAYLR, Dép. Sécr.'

Quebee Gazette, 11 août 1814.

Traduit par Ordre de'ýon Excellence,
Pzis A. Dt GAsPÉ, ýS. et T. P.

PAR

SIR GEORGE PREVOST, BARIONET,

Capitaine Général et Gouverneur en Chef, dam et sue lês:Pýr6_çinces du Bas-
Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et Jeun
différentes Dépendances, Vice-Amiral d'icelles; Lieutenant-e'énérai et
Commandant de toutes les Forces de Sa Majesté dans les dites Pro-ýinces
du Bas-Canada et Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick,et leurs différentes Dépendances, et dans les Iles de Terre Neuve, Prince
Edward, Cap Breton et Bermudes, &c. &c. &é.

PROCLAMATION

VU qWil a plû au Tout-Puissant de terminer. la Lutte sanguinaire en
Europe, dans laquelle Sa Majesté a été engagée Pour la Protection de S'onPeuple, et de lui accorder aussi et aux Domaines de Sa Majesté Très Chrétienneleo Bienfaits signalés die la Paix, et considérant qù'=,o si grande Bonté et de si

e et Solennelle au Malit-re
avec J'avis du conseil
ordonnant et comman-

Puissant, Pour ses B 1 ien-
de Sa Majestédu Bas-

a Our 6 RE Prochain.
Et j'ordonne et commande strictement que le di' Joue dAcUm de GrMg11ý-ibliquès soit religieusement observé par tous les ujets Bien-ain>& de. Sa
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Majesté dans sa Province du Bas-Canada en ce qu'ils espèrent que le Tout-
puissant 'continuera de'leur accorder sa Protection, et sous peine de souffrir
telles -Punitions que l'on pourroit justement infliger à ceux qui pourroient le
mépriser ou négliger de s'y conformer.

DoNivÉ sous mon'Seing et le Sceau de mes Armes, à la Maison du Gouver-
nement, dans la Cité de Montréal, ce Vingt-delýXièMe Jour d'Août,dans l'Année de Notre Seigneur, Mil huit Cent quatorze, et dans la
Cinquante-quatrième année du Règne de Sa Majesté.

GEORGE PREVOST.'Par Ordre de Son Excellence,

JOHN TAYLOR, Dép. Séer.
Quebec Gazette, 8 septembre 1814.

Traduit par Ordre de Son Excellence.
PH. A. DE GmPÉ, S. et T. F.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dmu,' Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada et à tous nos Fidèles
et bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, appellés
et élus poux l'Aasemblýe qui doit être commende et tenue dam notre ýCité de
Québ&l le, Trentième ÎoÙr de Septembre courant, et à chacun de vous SALUT:--
Vù que pour mtaines affaîres éminentes et urgentes nous concernant, ainsi que
l'état et la défense de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Assemblée
d!être présente aux jour et lieu eufidits, pour traiter, consentir t co el
les cboffl qui, dam botreAssemblëe, pourront alors et là être proposées et mises
en délibération; Néanm Ms pour certaines causep et considérations qui nous y
engagent spécialement, nous avons jugé à propos de proroger notre di 8ue vous, ni aucunblée, de sorte q de vms n'êtes tenus ni Obligés de Pardître dans
notre dite Cité, le Trentième jour de Septembre; car nous voulons que Vous et
chacun de vous soYe%ý quant à nous, entièrement déchargés à cet égard ordon-
nant par le teneqr de ces Présentes, vous enjoignant fermement à chacun'de vous
et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez personnellement le
vine-huitième jour de Novembre prochain, dam la Cité de QÙýbec., pour Uaiter
faire, agir et conclure sur les choses qui, par la faveur de Dieu, pourront e71ýý
ordonnées par le Commun Conseil de notre dite Province. En foi de quoi nous
avons fait rendre Ces Présentes Uttres Patentes, et à icelles fait apposer le
Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre Fdèle. et Bienýai1né Sin
G»OR= P=VOST, Baronet, Gouverneur en Chef dans et pour notre dite'Provime,
du Bas Canada, &o. &o. &c. A la Maison du Gouvernement dans ýotre Cité de
Montréal et Province. susdite, le Quinzième im de Septembre, dans l'année de
Notre Seigneur Mil huit cent quatorze, et dans la Cinquante quatrième année de
notre Règne.

G. P.
RiRMKIN W. RYLAND, Q C. en Chancellerie.

Quebec Gazette, 22. septembre 1814.

Province du Bas-Cawda.

GEORGE PM08T.

GEORGE TROIS, la Orm de Dieu, Roi du Royaume Uni de la
Grande-Bretagne et dIrlande, Défenuw de la Foi: A tou2 'nos bien aimée
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Sujets, et à tous ceux que ces présentes peuvent concerner. SALuT: ... VÛ que la
guerre a été déclarée et existe maintenant entre le Royaume Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, et leurs Dépendances, et les Etats-Unis de l'Amérique et
leurs territoires; et VÛ que l'exportation des grains et des provisions d'aucune
description quelconque de notre Province du Bas-Canada peut devenir mainte-
nant très injurieux aux intérêts de notre Empire et au bien-être de nos Sujets
bien-aimés dans la dite Province: nous avons jugé néSssaire par et avec l'avis
de notre Conseil Exécutif de notre dite Province du Bas-Canada, d'émaner la
présente notre Proclamation Royale, et d'ordonner, et nous ordonnons par la
présente qu'un Embargo soit immédiatement mis sur tout le Blé, la Fleur et
la Farine de toutes espèces, l'Orge, le Seigle, l'Avoine, les Pois, les patates, le
le Biscuit, le Porc sallé et le BSuf, d'aucun des Ports ou place de notre dite Pro-
Vince du Bas Canada à aucun Pays ou Places Royaume, Etats ou Territoire quel-
conque; et nous défendons en outre strictement par la présente la sortie ou départ
d'aucun vaisseau ou vaisseaux, navire ou navires qui auront à bord aucun des À
articles sus mentionnés d'aucuns ports ou plam susdites dans notre dite Pro-
vince du Bas-Canada à aucun d'iceux Pays places, Etats, Royaumes ou Terri-
toires, si ce n'est tels vaisseaux qui auront à bord comme susdit autant des
articles ci-devant mentionnés, qui pourront être nécessaires pour fournir seule-
ment à telles parties des Côtes de Labrador, qui sont employées comme Postes
commerffls ou pour les Pêches, et ont été dernièrement réunies à notre Gou-
vernement de Terre-Neuve et aussi pour fournir de même à nos établissements
sur notre Ile d'Anticosti, dans le Golfe St-Laurent; et c'est notre plaisir et vo-
lonté et nous ordonnons par la présente que le dit Embargo continue et demeure
en force de la date des présentes, jusqu'au 31 jour de Décembre prochain, ce
dont tous nos bien-aimés sujets et tous autres concernés, doivent prendre con-
naissance et sy conformer en conséquence: et nous leur ordonnons et comman-
dons strictement par la teneur des présente% et à tous et chacun nos ofnciem A
et ministres quelconques d'aider et assister en tout« choses et de tout leur pou-
voir à la due exécution de la présente notre Proelamaîtion Ro le.

PourvÙ t,ýujours que rien de ce qui est contenu dans ý présent, puisse
s'étendre à empêcher l'exportation du Biscuit commun- vulgairetue,,nt appelé Pain
de Terre-Neuve, certifié tel par l'inspecteur de farine Io" de l'embarquement, en
par celui qui les exportera, les embarquera ou en sera le ^prop1jétaùýe, donnant
d'abord caution aux officiers de la Douane, dam le por't de Québec, -qu'il débar-
quera iceux dans Illle de Terre Neuve ou dans ses dépendances.

En foi de quoi nous avons f ait émaner ces Présentes nos Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada.
Témoin notre fidèle et bien aimé Sir GEORGE PREVOST, Baron 1 apitaine
Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Bas-C4nada, au't- anada,
Nouvelle Ecosse et Nouveau Brunswick et leun différentes Dépen nces, ce
Admiral d'icelles, Lieutenant Gouverneur et Commandant de nos Forces
dans les dites Provinces et dans les Isles de Terre Neuve; du Prince Edward
du Cap-Breton et de la Bermude, à notre Maison dû Gouvernement, dans la'
:Cité deMontréal, dans notre dite Province du BAB-Canada, le 2le, jour de Sep-
tembre dans l'ann& de notre Seigneur mil huit cent quatorzeý et d 'a in
quante-quatrième année de notre Règne.

Par Ordre de Son Excellence,
JORN TAYLOR, Dép. Sécre.

Quebec Gazette, 22 septembre'1814.
Traduit par Ordre de Son Excellence,

ýpe X br GA»t, et T. P.
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Par lHonorable Major Général Francis De Rottenburg, Président de la Province
du Bu-Canada, et ayant lAdministration du GOUVemement de laditeprovinc'e, &cý &c.

PROCLAMATION.

VU que par un Ordre Spécial émané par Son Altesse Royale le PrinceRegent, en date, à Carleton House, du Trentième jour de Mai, dans lAn deNotre Seigneur mil huit cent onze, il est pourvÛ et ordonné, qu'en cas d'absencedu Gouverneur en Chef, et du Lieutenant Gouverneur de cette Province du Bas-Canada, lOfficier Commandant les Forces de Sa Majesté dans ladite Province
pour le tems d'alors, prendroit l'administration du Gouvernement Civil enicelle, d'après les formes prescrites par leur Ordre.

Et vû que par l'absence de Son Excellence Sir George Prevost, BVonet,Capitaine Général et Gouverneur en Chef de ladite Province du Bas Canada;
ainsi que par l'absence de l'Honorable Francis Nathaniel Burton, Lieutenant
Gouverneur d'icelle, et qu'en conformité audit Ordre Spécial, émané par Son
Altesse Royale le Prince Regent, l'administration du Gouvernement Civil de
cette Province du Bas Canada de Sa Majesté, se trouve m'être confiée à moi
ledit Francis De Rottenburg, comme étant le plus ancien Officier Commandant
les Forces de Sa Majesté dans sa dite Province: Je le fais donc en conséquence
savoir par les présentes à tous les Officiers du Gouvernement de Sa Majesté
dam cette Province du Bas Canada et à tous autres Sujets de Sa Majesté dans
la " PrOvi -nce, et Généralement à tous ceux que les présentes peuvent con-oerner en aucune manière,, et ils sont par les présentes requis d'y faire attentionet diagir en conséqueùëeý

Donné sous môn Seing et Sceau de mes armes à Montréal, ce Septième jour
d'Octobre dam l'an de notre Seigneur rail huit cent quatorze et dansla cinquante quatrième ann& du Règne de Sa Majesté.

FRANCIS DE ROTTENBURG, Président.
Par Ordre de Son Honneur,

Jxo. TAYwR, Dép. Sée.

Quebec Gazette, 13 octobre 1814.

traduit par Ordre de Son Honneur,

1ýE. A. DE GAspé, S. et T. F.

GEORG t PREVOST.

e

GEORGE TR G d Dieu i du Royaume !U'ýi Grande-

rovjnce du Bas_ anýa nos
ar 'a race l e ýiene"î el FiBretagne et dIrl de "ene de Foiý à os

C to 0 et
&imés Chevaliers üýwis ýe notre et élus
lers Législatifs de ný P t o1ý et bien

yr W=om et tenupour lASMUýmmbi d t ê ne Québee,
le Vingt huitième jour Nov M wwýtý et a cha d ous . Vû
que pour cerWnes agaires épineuses et urgentes nous concernant, aink queý
1""t et la défeum de notre dite Province, nous avons ordonné à notre Am=-
blée. d'être préftnte au jour et lieu susdite, Pour traiter, consentir et conclure
sur les thoses Oui, dam notre Aisemblée, pourroient alors et là être propoilieset miges. en -deu-ýatàon; Néanmoins poûr certaines causes et considération qui
nous y enfflaà spécialement, nom avons jugé à propos de proroger notre dite
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Assemblée, de sorte que VOUS, ni aucun de vous n'êtes tenus ni obligés de paroitre
dans notre dite Cité, le dit Vingt-huitième jour de Novembre: Car nous voulons
que vous et chacun de vous soyez, quant à nous, entièrement déchargés à cet
égard, ordonnant et par la teneur de ces présentes, vous enjoignant fermement
et à chacun de vous et à tous autres y intéressés, que vous soyez et paroissiez
personnellement le Vingt-Septième jour de Décembre prochain, dans notre dite
Cité de Québec, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui, par la
faveur de Dieu, pourront être ordonnées par le Commun Conseil de notre dite
Province. En foi de quoi nous avons fait rendre ces présentes Lettres Patentes,
et à icelle fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre
Fidèle et Bien-Aimé Sir GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef, dans et pour notre dites Province du Bas-Canada, &c. &c.
&c. A la Maison du Gouvernement dans notre Cité de Montréal et Province
susdités, le Quatorzième jour de Novembre, dans l'année de Notre Seigneur MI
huit cent quatorze et la Cinquante-cinquième année de notre Règne.

G. P.
BERMAN W. RYLAND-e G. C. en C.

Quebec Gazette, 24 novembre 1814.

GEORGE PREVOST.
GEORGE TRÔIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, à nos bien aimés et Fidelles
CSseillers Législatifs de notre Province de Bas-Canada, et à nos Fidelles et
bien aimés Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province, salut:
Vû que notre Parlement Provincial auroit été prc«gé au Vmgt-Septième jour
du présent mois de Décembre, néanmoins Pour Outainea causes et considérations
nous avons jugé à propos de proroger icelui au Vingt et unième Jour de Janvier
prochain, de sorte que vous ni aucun de vous n'êtes tenue ni obligée de paroitre
dans notre dite Cité de Québec, ledit Vingt-septième jour de Décembre, car
nous voulons que vous et chacun de vous soyëe4 quand, à: Dm,: entièrenImtdé-
chargée à cet égard commandant et enjoignant fermement Par la teum. des
présentes à chacun de vous et à tous autres y intèremMs, que voue soyez et
pamiseies dam notre Cité de Québec, ledit Vingt et, unième jour de. Janvier,
-pour la Dépêche dei affaires et pourtraiterMire, agir et èOnëlure Sur les choses
qui, par la faveur de Dieu, dam notre dit Parlement PSvincigl, -par le Conseil
ordinaire de notre dite Province pourront être ordonnés. ýBn foi de quoi nous
avons fait rendre ces Présentes Lettres Pàtenteee et à icelles fait appSer le
Grand Sceau de n9tre dite Province. TémOilà nOtrO Fidèle ét elen Aimé Sir
GEORGE PREVOST, Baronet, capitaine Général et Gouverneur en Chef, de
notre.dite Province du Bas-Canada, &c. &c- &c- Au ChâtOgu St- Louis, dam
mbre Cité de Québec et dians la Province susdite, le Vineième Jour de -Décem-
bM dam PAnde wtre Seigneur Mil huit cent Çîuûtorze, et dans la Cinquante
CinqUibne Annéede notre Règne.

G. P.
EMRMAN W. RYLAND, C. C. en C-

Quebec Gazette, 29 décembre M4-
Tuduitpar Ordre de Son %cellence,

A. Du -GA$pt et Tý P.
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Par Son Excellence Sir GEORGE PREVOST, Baronet, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef des Provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, Nou-
velle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et leurs différentes dépendances, Vice-Amiral d'icelles Lieutenant Général et Commandant toutes les Forces deSa Majesté dam' lesdites Provinces et dans les Iles de Terre-Neuve, du
Prince Edward, du Cap Breton et de la Bermude, &c. &c. &c.

PROCLAMATION

'VU qu'il a PIÛ au Tout Puissant de faire terminer la Guerre avec les Etats-Unis de l'Amérique, qui a obligé Sa Majesté à la défense de ses Domaines ' et àmaintenir l'honneur de sa Couronne et les justes droits de ses Sujets; et vûque Cette Province de Sa Majesté le Bas-Canada, a été très favorisée et proté-
gée, Pendant cette lutte sanglante; et vû que des bienfaits et une bonté aussisignalés, augmenté$ encore par le retour des douceurs de lapaix, exigent de notrepart des reconnaissances publiques et solennelles au Souverain Maitre de l'uni-vers: j'ai jugé convenable par et avec l'avis du Conseil Exécutif de Sa Majestédans cette province démaner cette Proclamation, appointant et ordonnant paricelle qu'une Action de Graoe Générale au Tout Puissant, pour les bienfaits soitobservé en toute l'étendue de cette Province de-Sa Majesté le Bas Canada
JEUDI le SIXIEME jour dAVRIL prochain.

Et Par la Présente j'ordonne et commande strictement que le*dit jourWaction de grace, publique soit religieusement observée par tous les Sujets bien8imés de Sa Majesté en la Province du Bas Canada, espérant en la*Protectiondu Tout Puissant et sous peine de souffrir telle punition qui peut être justement
infligée à tous ceux qui Mépriseront ou négligeront de s'y conformer.

Donné Bous mon Seing et le Sceau de mes armes au Chateau St. Louis,
dans la Cité de Québec, dam la dite Province du Bu Canada ce neu-
vième jour de Mars dam l'an de Notre Seigneur Mil huit cent quinze
et dans la Cinquante Cinquième anée du Régne de Sa Maj".

GEORGE PREVOST.
Par ordre de Son Excellence,

JNO, TAYLoR, Dép. Sée.

Quebec Gazette, M inars 1815.
Traduit.par Ordre de Son. Pxoellmce,

Pu: A. Dx G*ept, 8 et T.P.

Par Son.,E=,elknce Sir GEORGE PREVOST, Barom capitaine Général et
GùuVerneur en Chef des Provùwes du.Ba8ýca=. Haut-cana&, Nou-
velle-Ecosge, Nouveau-Brunmeick et ' leues diffénnte8 dipmdmm, Vice-
Amimi dicelles, Lieutenant Général et Commandant toutes là Porm dé
Sa Majesté dans lesdïteo Pr&vinSig et dam W I168%de Teme-Neuve, du
Pijn« Edw«rd, du Cap Breton et de la Bawnide, &c. &c. &c.

PROCLAMATION

VU qu'un Traité de Paix et Amitié entré Sa Majesté Britannique et leoUàto-tni8 dé IPAràériqu'e, .8 été signé à Ghânt, le vine quatrièmeJour. de Dé.Pý re deraier'. p." les respectivement nommés à cet effet et
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17RGE V, A. 197ledit Traité ayant été dUement ratifié et confirmé tant par Son Altesse Royale
le Prince Régent, de la part de Sa Majesté, que par le Président des Etats-Unis
de lAmérique, avec l'avis et consentement du Sénat; et la Signature et ratifica-tion de tel Traité comme susdit, m'ayant été officiellement communiquées ainsique l'échange des copies ratifiées d'icelui entre Anthony St. John Baker, Ecuyer,de la part de Sa Majesté Britannique et James Munro, Ecuyer, le Secrétaire
d'Etat Américain, de la part du Gouvernement des Etate-Unis à Washington, le
dix-septième jour de Février dernier.

J'avertis donc au nom de Sa Majesté et enjoint strictement à tous ses biens
aimée sujets dans Sa Province du Bas Canada, d'observer fidèlement par mer
et Par terre icelui Traité de Paix et Amitié consistant comme susdit.

Donné sous mon Seing et le Sceau de mes armes au Chateau St. Louis,
dans la Cité de Québec, dans la dite Province du Bas Canada ce neu-
vième jour de Mars dans l'an de Notre Seigneur Mil huit cent qwnm
et dans la Cinquante cinquième année du Règne de Sa Majesté.

GEORGE PREVOST.
Par ordre de Son Excellence,

JNO. TAYLOR, Dép. Sée.
Quebec Gazette, 15 mars 1815.

Traduit par Ordre de Son Excellence,
Pit: A. Dz G"Pt, S. et T. F.

PROVINCE DU BAS-CANADA, Savoir:
Par Son Excellence Sir GORDON DRUMMOND, Chevalier du Très Honorable

Ordre Militaire du Bain, Administrateur en Chef du Gouvernement deg
Provinces du Haut et du Bas-Canada. Vice-amiral d'iceU« Lieutenant
Général commandant les Forces de Sa Majesté dam lesditl"' provinces
du Haut et du Ba8-Canada et leurs différentes Dépendames, &c. &c.

PROCLAMATION

VUýqu1il a plû à Sa Majesté par ses Lettres Patentes Royakw nous le
Grand Sceau du Royau e Uni de la Grande-Bretape et d'Irlande, datée de
Westminister, le Vingt et unième jour d'Octobre dam la CinqMnte et unième
amýée de Son Règne, de constituer et nommer Son Excellence Sir Gmnm
PmýYm, Baronet, pour être Capitaine Général et Gouverneur en Chef dela
Province du 11aut-Canada et de la Province du Bas-C«nadai 1 1 ement

-Et vù que 8&_MajesM a aussi, par ses Lettres patient« ales, tous le
Grand $mu du Royaume Uný de la Grande Bretagne et dIrlande, datées de
Westminster, le Vingt-huitiè ' me jour de Décembre dernier, rêvoqué et terming
lesdites Lettres Patentes ci-dessus récitées et toutes les Clauses, Artïcles ou
chom y contenus, et qu'il lui a gracieusemezt Pl1ý dam et Par lesdites Lettres
Patentes recités en dernier lieu, Me comtituer et nommer Pour administrer le
Gouvernement de ladite Province du Raut-Canada, et de ladite province au
Bae-Canada, respectivement,

Et vû de plus qWil-eet nécessaire, poux la Paix et bon Gouvemement de Stte
Provi#S,. quel tau les Officiers de Sa Majesté dam icellee continuent'dans le=

1iýe8 et Emplois, j ai jugé à pro", par et de l'avis au Conàýi1 EX&
'eu- de Sa XgjeoU, de faire sortir'cette Proclamation, autorisant par le présent,
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lesdits officiers à Continuer dans leurs dits Offices et Emploi, dont toutes per-
sonnes intéressées Sont requises de prendre connaissance et se conduire en con-
séquence.

Donné Bons mon Seing et le Sceau de nos Armes, au Château St. Louis,
dans la Cité de Québec, dans ladite Province, le Cinquième jour
d'Avril, dans l'année de Notre Seigneur Mil huit cent quinze et dans la
CinqUante-cinquième année du Règne de Sa Majesté.

GORDON DRUMMOND.
Par Ordre de Son Excellence,

Quebec Gazette, 6 avril 1815.
JNO. TAyLOR, Dép. Séc.

Traduit par Ordre de Son Excellence,

PH* A. Dic G,ýkspI9, S. et T. F.

GORDON DRUMMOND.
GEORGE TROIS, par la Grace de Dieu, Roi du Royaume Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi:-A nos bien aimés et fidèles
Conseillers Législatifs de notre Province du Bas Canada, et à nos fidèles et bien
aimée Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de notre dite Province élus et con-
voqUéS aux fme d'être présents à lAssemblée qui devoit avoir lieu et être tenue
dans notre Cité de Québec, le Deuxième Jour de Mai prochain, et à chacun
de VOUS Salut:-VÛ que pour certaines affaires urgentes et difficiles nous con-
cernant ainsi que notre Etat et la Défense de notre dite Province, nous aviong
Ordonné que notre Assemblée auroit lieu au jour et place susdite, afin de traiter,
agir et conclure sur telles matières et Choses qui auroient été alors proposées
et sur lesquels il auroit été délibéré, et pour de certaines causes et considération
qui noue, engagent spécialement nous avons jugé nécessaire de proroger notre
dite Assemblée ensorte que -vous ni aucun de vous n1êtS obligée de paroitre
dans notre dite Cité de Québec ledit DeiWème Jour de Maiproùhain, car noue
voulons que vous et chacun de vem soyez quant à nousentièrernent déchargés
à cet égard; ordonnant et enjoignant fermement par la teneur des présent« à
vOus, et chacun de vous et à tous y intéressés que voue soyez et paroisoiez dom
notre dite Cité de Québee, le Seiziýne jour de Juin prochain, pour traiter,
agir et conclure sur telles choses qui par la favmw de Dieu, dam notre. dite
Assemblée par le Commun Conseil de notre Province pourront ître ordSm&&-
Eu foi de quoi nous avons fait émaner lesprésentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province. Témoin notre fidèle, et
bien aimé Sir Gordon Drummond, Chevalier. Commandeur du Très Honorable
Ordre Militaire du Bain, Administrateur en Cheï,'dans, et sur notre dite Pro-
vince du Bas-Canada, &c. &c., &o. Au Château Wmt Louis, dans la Cité de
Québeco dam la dite Province, le 17 Jour dAvril, dam: l'a»M de 'Notre EWgnm
MU huit cent quim, et dans la Cinquante-cinquième année de Potre Règne.

RERIL&N W. RYLAND, G, C. en Chancellerie.

Quebec Gazette, 20 avril 1815.

Trâduh par Ordre de Son ExSllenoe,

Pu:, X.:IDX GA#i-é, S. et T..E.
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V. Et pour encourager et protéger le Commerce des Marchands de bonne
foi contre toutes molestations, Son Excellence l'Administrateur en Chef, par et
avec l'avis et consentamnt di dit Cnnqp.il Exôentif. ordnnna do n1in nna minna
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ne jour de Novembre prochain, pour traiter, apir et con-
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Québec, ledit VINGT-SIXIEME Jour de Janvier prochain, pour la DEPECHEDES AFFAIRES et pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses, qui par lafaveur de Dieu, dans notre dit Parlement Provincial nar le fnnil ndoiair. A
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17 jumiLe roi de Prusse à Lusi. Discute longeuet les diverses con-

iI82. sidérations au Sujet de l'intervention de la Prusen faveur de l'An-
geeren tant qu'elles concernent les autres pouvoirs, surtout l'Au-triche et la Russie. Faiblesse de la Hlollande. Il déir avoir si

l'Angleterre possède encore des ressources qui lui pretantde
continuer la guerre. La défaite du comte de Gas upu fe
de retarder la paix.~ Il désire savoir, dans le cas oÙ la pax erait
conclue en 1783, si l'Angleterre ne resterait pas comltenépi
sée en même temps qu'une puissance négligeable ou sielesri
capable de spotrses alliés advenant quelques nouvelles gers

Potsdm, L roi e Prsse& Lusi. Il n'a pas l'intentio>n d'écre apo

2 juin

18. pstod'nalineaelAgeermascleidvrs'n
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la rvièe Li deand defair enoye unefréate 12 GEORGE V, A. 1922Jaes Lu efieevyrtaéaePour emporter un emprunt.Férir 178. 
p. 74Phildelpie, La Luzerne à. l'ambassadeur français à Madrid. Tranjsmet un1_82 réi de la victoire à York Town, et les osqeesdecl-isules relations des Américains avec les Anglais t lsF açi. L

sen dubin-êreet ntune très bonne armée. Situation dsséé
des ~ ~ ~ ~ ou Anli uxEasUns 

.7
TOUI 6

Paris, M . Ruvigny e Cosn à Sir Thom s R b rsn>u u e el7 août
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VOLtîMEs 42-44

Contiennent des documents relatifs axafie uoéneseulement.
VOLumE 45

lnstructions au gouverneur en chef de la Babdd aneLuce de laI Dominique, de Saint-Vincent et des ursÎe e eieAntlles. (Le nom du gouverneur et la date ne sn a etons

21 noembr Répnse ux qestins d conseil au sujet d 'ttd4'l el

> n $174.J m ï ue 
.1

1749.
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New-York, J3irnet aux lords du commerce. Enverra les actes avec les ob-

1724. servatos Grand avantage de J'acte défendant le transport des mar-chiandises des Indes aux Français. Les sauvages sur le lac Cada-
laes (Ontario) se rendent à Albany. Efforts inutiles de Tonti pour

le nduire à aller au Canada. Ces sauvages proetet de csede faire la guerre à Boston. I'acte relatif au deux pou et asét
Albany rjt ucnel p. 27714 au 2ýComipte rendu d'une conférence entre Burnet, Hrio ucn

,setemre seil de New-~York, Stdard du conseil de Masahs' Bay et174. le schmsde suvg sSix-Nations. p. 7

VOLUmE 46.

Doumnt amriais

WhithaI, Co cesion de t rre au due 'Yok d ns l No vele-An let rre
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Sans date. Commission de gouverneur de New-York délivrée au colonel

Slaughter. P. 99Janvier Liste des officiers civils employés dans l'Amérique du Nord. p. 1121700.

Etat du papier-monnaie émis dans la Virginie (1755 à 1769).
p. 121

Taxes additionnelles imposées sur les habitants de la Virginie
pour le rachat et l'extinction du papier-monnaie émis pour venir en
aide à la guerre. p. 122

H num Protestations des lords contre le rappel de la loi du timbre. p. 123

VOLUME 47.
.,,cýa'm Hommage de l'ouvrage mentionné immédiatement après, à uneStreet" , personne qui n'est pas nommée. P. 1u

Un examen des actes du parlement relatifs au commerce et au
gouvernement des colonies américaines, y compris en même temps
la considération des différentes constitutions de gouvernement dans
ces colonies, avec des remarques sous forme de bill, en vue d'amender
les lois de ce royaume à l'égard du gouvernement et du commerce de
ces colonies. Lequel bill est humblement soumis à la considération
des ministres d'Etat de Sa Majesté, particulièrement à ceux en fonc-
tions qui connaîtront des divers sujets soumis par les présentes et
auxqiýels cet ouvrage est adressé par leur très obéissant serviteur,Ja. Abercromby. VOLUME 48. P. 3

Sans date. "Documents et propositions concernant l'Amérique du Nord, de
1754 à 1767" (La plupart des documents sans date appartiennent à
l'année 1763).

(Sens "te.) Réflexions de M. Hasenclever concernant l'Amérique. p. 4(Sans date.) Remarques concernant la Floride par Jacob Blackwell. P. 19
Projet proposé par le général Phineas Lyman au sujet de la colo-

nisation de la Louisiane et de la fondation des nouvelles colonies entre
la Floride occidentale et les chutes de St-Anthony. p. 28

Môfrâtl John Walker à - . L'importance de la Floride par suite
de son climat et des produits qu'il est possible d'en retirer. P. 36

(eau "te, Réflexions au sujet de la Floride. p. 47le nom de
l'auteur nest
pu mm-
tionné.) Propositions au sujet de la colonisation des nouvelles îles quiDicta.

produisent la canne à sucre. P. 52Dkto. Réflexions concernant les colonies. p. 54
Johnson làn, Sir Win Johnson à Conway (secrétaire d'Etat). Ci-joint une10 jumt proposition au sujet de la fondation d'une.colonie aux Illinois, qu'il17M. recommande comme un moyen dempêcher les Français ou les FApa-

gnols de s'établir sur, l'autre côté du Mississipi. p, 57
Annexe:

Mémoire re motifs de fonder une colonie anglaise dans
11illinck P. 59

G. Groghan à Gage. Au sujet de'la meilleure méthode de four-n J"Mer
M nîr des provisions au fort Chartres. p. 74

256
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12 GEORGE V, A. 1922Estimation des profits d'une plantation danis le cas OÙ le proprié-taire emploieri ceux-ci durant les sept premières années à. l'amé-lioration de la plantation. 
p 8Suggestions au sujet de la colonisation des nouvelles ccusiineni Amérique. Il est surtout question des Indeiseni faisant mention du Canada, l'auteur recmadquleCn-(liens prennent de nouvelles concessons du roi cmme il a été faiten Georgie. 
.91762. Nombre d'hommes en état de combattre chez lesdifrnenations âu 1ai (Dr Franklin) visitées, qui habitent aux ivr postesou prè e ux-ci.Undres, Le géniéral James Grant à John Pownajli Au sujet des meil-1763 leues éthoesan vue de coloniser les nouvrelles cooieçn Amé-riqe. Iln'et aitmetion d'aucune colonie enptiulier) p» 9
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New-York, ies d'actes votés à New-Yorkc entre 1703 e~t 1744, qui ont été

Nevwnoy, Listes d'actes adoptés dans le New-Jersey, depuis 1702 jusqu'àl'éou actuelle, qui ont été aprourvés par le conseil. p. 78L stedates adoptés dans le New-Hamshlre, depi 1703 jusqu'à1I3 l'poueatuelle, qui ont été approuvés par le conel P. 8021 otobr Réslution de l'Aseblée de la Pennsylvanie <à l'fe d'acre£3,00 au roi, Pew.. Curny omme tming efdltd
Ton eaqe au sujet des revenus de. la Caroline du Sud par M.15fvir T o so ,e d sé E tr e ig o b er ai n " .81702.

In e C a l s a t h g nt p u r l ar l n e d ud S e b rn . A-epL
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titueut des muesures aggressives à l'égard du gouverneur, Divers actes

VOLUME 60.
1754 Représentation à l'égard de l'état des colonies dans l'Amérique

du Nord. ..AlbanyPojet d'union des colonies du Nord, réiéprlscmisieau congrès. P. 89~ aot174 Esquisse d'un projet d'accord général entre les diverses oloniesde l'Amérique du Nord, en vue de leur défense mutuelle et d'epce
Whiehal, ou de faire cesrles empiètements à l'égard des provinces. P. 13
13nii17. Les od ducomreà Hery Fx. Prpsnlaomatn

d'EdundAtkin pour remplir la cagdesunendant des faie

GeorgiedeP.rdB

S ans d ate S h lb u r e à . B ait w i . A s e d s q e t onu ' g r e

m lsgad vnae eie escsin atsprl rnee
l'Esp gne.p. 
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Sctmp t es r n payées à la SMicelel, 1768,

VOLUME 52.

Résumée de lettre es guven7 r e lAmérique et des Indesoidenttales, en 1766 et en~ 1767. <Ne conee pas leCnd etrien n'a été copié).
VOLUME 53.." novebr Brouillon de lettre du secrétaire de Shelburne a i

bu rrfcae le nauags t u equ'il aue e tafi u e
bases solides. Sera heureux de receoives apretais d esmt
à cet égard. p. rersn2tosdu mtWhit. S e du mmere. et une rde a

Whiteban, (Shelburne) aux lords du commerce. Devront considérer et fir28 avâ u appt d e tM égad, les documents qu'il leur transmet, concern an1767 lepB i n t e de J o din, procureur de Jea ni Taché et des héritiers de
causte de le exoatqel overnement de Terreneuve leur
Laure deemarsàléaddlus possessions sur le golfe St-

wmtb'al, heb u n a urdslords du com m ere. Transm et un od re d e l21 mi Chmbredes ordsde leur soumettre avec l'autorisation de Sa

178.

esté des copies de la commission et des instructions délivrées augovernur de la province de Québec et des autres documents relatifs
Whftbân, Shelburne aux gouverneurs de la Sénégambe de la Nouvele1w Ecosse et de la Georgie. (Circulaire). Transme àhacun unecoides estimations pour leurs colonies.p.2
Whithau, (Shelburne) au gouverneur Campbell de la Nougveecse

-77 Reco*mm*nde à son attention George Spence et autres ý ymåpssdenune concession à l'île St-Jean (île du Prince-Edouard) .2whitbtu, Shelburne au major général Burton, u on instruto
and'informer.les sauvages du Sault St-Louis et du¾la des DénégMon

tgenpisn, algonquins, hurons et onondagos, u le roi est satis.

VOLUM 54.
Brouillons de lettres aux gouverneurs de l'Amérique et des Indesoccidentales, à compter du mois de juin 1767 jusqu'à la fin de etetannée. Aucune de celles-ci n'a été copiée).§
Shelburne à Sir Wmn Johnson. (Brouillon) Lettres, pétiton

17". etc., reçues. La roi est satisfait de son zèle et de son assiduité dansl'exereice de sa charge. Les instructions relatives aux frontièesquont été retardées par suite d'un grand nombre de questions à qunidérer, seront transmises par le prochain paquebot. Les sauvaedoivent en être informés. P.ges

RWLXl Réponses aux circulaires' américaines, 1766 et 1767.
Le gouverneur Campbell à Blielburne. Aucune réception de lalettre du 11 décembre et en réponse à celle-ci, il transmet une estima--
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ave de grands égards, mais se méfie de lui. Désire le retour de Mur-ray. 

p. 96b. Murray à Shelburne. Rapport sur.Pétat de la province de Qué-18. bec.10
Sans signature, mais de Maseres évidemment. Carleton,17U. en chef Hey et lui-même ont prêté serment. Di • dprovince. Isolence des catholiques. Le peu de considrto accrdaux protestants. La conduite de Murray comme gouverneur est cen-surée. Opinion plus favorable à l'égard de Carleton. Nécessité de Pin-tervention du parlement. Le projet d'une assemblée à Québec n'estpas praticable pour le moment. Détermination de ne pas se laisserýgouverner par la seule autorité du roi. Doutes à Pégard de la validitéde toutes les ordonnances. La légalité des droits de douane doit êtrecontetée. Commentaires au sujet des adresses à Carleton. .p 108"bc Mabane à Murray. Carleton favorise ceux qui sont opposés à1n6s Murry. Disputes dans le conseil au sujet des postes du roi. Atti-tddu gouverneur envers les membres du conseil. Préjugés du jugen chef et du procureur général. Perfidie de Cramahé. ConduitedBrookes et de sa femme. Difficultés sociales entre les militaires etles marchands. Les Canadiens désirent le' retour- de Murray.Leprojets d'Irving pour l'avenir. Esquisse du' caractère de Carleton

20 mai Documents relatifs à Québec présentés à la Chambre des lors

Nots a suetde mesures concernant le Canada. (Prépare
Notes au sujet des affaires de Québec. P.132

Exemple de Minorque et de Mo erans Quesit be coam sn
dans la commissin et les mnstructions du govrnu.3Note (de Shelburne apparemment)u uenermn 137ro
poser aux Canadiens français. pro-4Dates de certains faits relatifs au Canada.

Diverses notes et suggestions relatives au Canada concer*a4t

Egremont aux lords du commerce. (Reproduite dans "Dcunoments concernant l'histoire constitutionnelle", vol. 1, part 1, page 84)

dat pt (la rede déléa du Caa depi la conquête jp'l4à

si m Au sujet de la religion au Canada. p171
Liste des fonctionnaires français de la justice au Canada qandce pays appartenait à la France. (En français)ý qu17List.e des Canadiens en Frane, qu ésrn faire pridservice de Sa Majesté au Canada. (E français),p17
Nombre de familles et d'hommes capables de porter les amsdans chaque prisse du Canada.p17

Lste dedcmnts relatifs à Québec, reçus du bureau ducosi

à cete d te. . 1:
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Compte rendu d'une conférence avec le comte de Guerchy au
sujetdu papier-monnaie du Canada. P. 188

Observation au sujet du papier-monnaie du Canada. p. 191 28 octobu
Observation du commissaire anglais chargé du papier-mannaielm.

p. 195 I-d-,du Canada. 20 oeptembre
Historique du papier-monnaie du Canada. p. 197 1766.

VOLUmE 65.

DOCUMENTS DE TERRENEUVE.

(Ceux qui ne se trouvent pas ailleurs, sont les seuls qui ont été

transcrits). xposé relatif aux pêcheries anglaises et L-d-.Palliser à Shelburne. E 10 déeemb»
françaises pour 1766. p. 4 lu&

Réponses de Palisser aux plaintes des. Français en 1766. P. 8

John Lemesurier à lord Howe. (Confidentielle). Au sujet du Gu--W,
P. 13 22 janvw

commerce à St. Pierre et Miquelon. 17U.
U»d ,

Palisser à L. Macleane (secrétaire dyEtat officiel). 18 iévrw
Transmet la copie d'une lettre écrite Par lui à M. De Berte, au 17«.

sujet des plaintes de l'assemblée de la Nouvelle-Angleterre. P. 15

Annexe:
Pallisser à De Berts, agent de la MaBsachusett's Bay. is

p. 16 1767.
81

Mémoire de Palisser à l'égard de la conférence avec l'ambassa-

deur français. DerÉande de laisser du sel à Terreneuve. Prétention'

sur Belle-Isle. Réclamation du droit de pêche sur la côte de

Terreneuve. Au sujet de l'envoi de vaisseaux de guerre français à

St. Pierre et Miquelon. limites pour la pêche dans les environs
Proposition.de fixer les p. 23

de ces Iles.
Mémoire de palliser concernant l'oppression des pêcheurs de

Terreneuve par leurs patrons. p. 29

Règlement pour empêcher les querelles entre les pécheurs anglais

et français au sujet de la boitte. Pý 32 131instS,
J. Cawthorne à Shelburne. Ci-joint un projet de colonisation de U =An

la partie du sud de Terreneuve- P. 33 17M

An .nexe: Projet ment ionné. P. 36

Mémoire concernant les fortifications. P* 38

Compte rendu de Palli3er au sujet des conditions de la pêche,

Pour 1767. 
p. 40

Mémoire concernant le, projet d'encourager l'importation du pois-

son de Terreneuve, du Labrador ou des bancs adjacente. p. 41

66

Liste des documents dans le volume, transcrits et non transcrits.
Les lords du commerce au comité du conseil Privé, chargé des Whiteuu,

affaires des plantations. Rapport au sujet de l'ordre du 25 mars 30 Oui 17M.
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et de la lettre de Murray, concernant la nomination de l'évêquecatholique romain. Propositions renfermiant des disostions pula tolérance de l'Eglise catholique romaine et l'éablssement de1'Eglise protestante. Nécessité de consulter des jsiosultes. p. 20Whitaall, Rapport du conseil du commerce. (Reproduit dans "oumen~ts1765. concernant l'histoire constitutionnelle", vol. 1 p. p. 23
30 aot179 Maurice Morgan à Shieiburne. (Reproduite dans "The aes

Caldell Letters [ 1766-1768]j» par Wallace). p.2Henry Caldwell à She1burne Au sujet dle l'état de la province.deQubc osdrtesgnrls Griefs des marchands. Conciliaton des9 janvir intérêts agiset français. Danger d'unm gouvernement au moyen d'un17. gouverneur et d'un conseil. Etat de lagerdu protestantisme. p. 29Mai175. Caldwelli hlbre Procédlures au sujet de la péettion dubilIde Qée. Lui-mêmeaêétéomis du onseil.

Pris de Crow Pont e de Ticoderga p r ls Am ricins
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Livius. Un mémoire à
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12 GEORGE V, A. 1922
Gaden Annexe:10adécebre
178. Document mentionné. P. 1i

Calef à lord George Germain. Ressources de Pehobscot. p. 175
Maril rm Mémoire contenant des suggestions au sujet de Penobscot dont

les habitants sont considérés comme fidèles. p. 176
- Le capitaine H. Mowat à Germain. Lui présent le Dr Calef

waace, qu'il recommande chaleureusement pour son dévouement à la cause
o mi178. royale. P. 180

180. Mémoire et pétition de John Calef, au nom des habitants du ter-
ritoire de Penobscot. P. 183

Certificat du colonel Thomas Goldthwait en faveur du Dr Calef,
1n81 dont il expose brièvement la carrière. P. 186

LondresCertificat du capitaine John Macdonald au sujet du Dr Calef.
20 tf6ri

un . p. 187
2ai . John Nutting à Shelburne. Avantage d'un poste à Penobseot.

P. 190
Prlnd Thomas Gage. Certificat au sujet du Dr Calef. P. 195

Thomas Flucker, secrétaire de la province de la Massachusett's
lm Bay. Certifiedt au sujet du Dr Calef. P. 195

Extrait d'une lettre du gouverneur Hutchinson à Dartmouth,
Boston,830 décembre 1772, concernant M. Calef. p. 196

Compte rendu général de la partie orientale de la province de la
Massaçhusett's Bay (Endossé: Goldthwait). p. 197

Liste du nombre d'habitants établis à l'est de la rivière Sagada-
hoek jusq'à la rivière Ste-Croix, octobre 1772. p. 214

. Copterendu des exportations de la région située entre les ri-
vières St-Croix et Kennebeek, 1772-1775. p. 215

.Proposition de séparer la partie de territoire entre les rivières
Saco et Ste-Croix et de l'ériger en goüvernement queerait appelé
"New Ireland". Approuvée par le cabinet le les aot/80, puis par
le roi le jour suivant. p. 216

Une note concernant la question du pouvoir de la couronne de
coneddet des terres situées entre la Nouvelle-Ecosse et le Masine. p 222

Reçul Isaac Ogden au juge en chef Smith. Rit d'unacomnbat enre les
amarahabitants du Vermont et les Albaniana dans lequel ls derniers furent

défaits. p.223
New-York Edward G. Luttwych à M. Léonard. (Extrait).18nuwra17 Désaccord entre le congrès et le Vermont. p. 225

New-Yrk, iliam Smith au général Tryou. La guerre est commencée avec
le Vermont. P. 227

esne 'Tryon à Shelburne. •Ci-inclus une dépêche reçue de 'William
me m Smith. p. 228

Une neuvième liste de prises dont uine pairtie fut condamnéar

1782.

la cour de vice-amirauté, New-York.
prM deTryon à Shelburne; Ci-4neia uns lettre reçue de illim

juillet l. Tynàsh elb e Ci-inlus une lettre géa linnr î
p. 20
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Etat des PrOV«Sions en réserve pour les troupes sous le comman-
deme4t de Sir Henry Clinton. p. 241Le gouverneur Skene à Shelburne. Ci-joint une lettre du juge chffllua,en chef Smith. p. 242 28 neptembre

Annexe:
Smith à Skene. p. 243 New-york,RemarqueS au sujet de l'état de tous les forts, etc., que le roi 10 août lm.

Possède en Amérique. pý 246

VOLUME 67
Liste des documents dans le volume (transcrits et non trans-critS). p. 2
James Wright, etc., à Shelburne. Ci-joint copie d'une pétition inudyerP. s Street,des agents des loyalistes américains. 12 février

1782.
Richard Henry Lee à son frère. Sentiments politiques. Con- WiU-ia-burt,

fiance acordée à Shelburne en Amérique. P. Io 19 n"I lm.
Arthur Lee à Shelburne. Sa proposition d'accorder un certain Bristol-

110132bre de bourses dans les collèges américains, a été accueillie avec ",a !Umetplaisir. Ci-joint des documents de l'assemblée de la Virginie. Titre iiag.(le Shelburne à une terre en Amérique. p. 12
Mémoire au sujet de l'admission du droit des Etats-Unis de faire is man lmla pêche au large des côtes de la, Nouvelle-Ecosse et des autres pos-

sessions britanniques. P. 15
1)iscussion dans le congrès, de certaines résolutions concernant ig juta lm

la Pêche. P. 16
Robert Hodgson à Shelburne. Ci-joint un plan en vue de s'as- mmt ik,,,

8uler de la dépendance de l'Amérique à l'avenir. P. 19 ler juzet

Annexe:
Plan mentionné. p. 20

Sir il. C. à Mouvements de lord Cornwallis. P. 24 New-ySk,
u jumet
lm,

Sir H. C. à Se défend contre l'imputation d'inactivité. % soùt
P. 27 lm.

Sir Henry Clinton à -. "£vents immediately to Cornwallis, Tomdn
811rrenderey. p. 28 su,10 00tobm

lm.
Sir IL C. à G. G. Se défend contre les accusations de Corn- Démobrewallis. P. 31
Sir H. C. à C. j. Causes du désastre à York Town. p. 34
Le général B. Arnold à George Germain. Considérations sur les

nle8ure8 eu vue de la conduite de la guerre. P. 36 8 "-1«
Annexe: 

lm

(1) Considérations sur la guerre en Amérique. p. 37
(2) Plan des opérations. P. 55

Propositions sournisès au cabinet par lord George Gemain, au lm,84 et des forces à mettre sur pied dans lAmérrique du Nord. p.,59
James AudfflOn à Shelburn& 8011kite l'attention à l'égard de sa m.ý&,.

chure.* "The Interest ûf'Cxmat BriWn in regard to her American lîiuPrm
Colonies considSed.ýt d'Aberdam,

38
(Cette brochure est le no 456 dans leé archives canadiennes. p. 72
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Londre,

am riais P.uma

Novs u ag sprann . . 0

lmne,
9 novembre p 1

Scots Yard, Jh lcbr hmsOd.A ue utatmn ujg
8une l.w-chfYe Ne-rr.k, 

1n déembre

"lut Mo. Sud",A

rend d'n viieàB so tatean rotnord sfn ec aié
11eP 1ini
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etdeQébc (76) .. 0
NewY , SObtones contr l im d'envoer nell emetin ew-Yprsnt

au auae, a m.V p. 127
Weor. Véaugha à Shelburne. CDji e lpatdeoyamen . prcdn.13

MJor au suemurngdaadmadereCalsne

Ne-ok rééikS ite-ueen chef de New-York.y 112ebun
12 %où1782).
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dealyaite.m. 
4W a brm ,J o n M t e x à S e b r e C i j i t u e l t r n Y n dc anvie

Ch re To n ocrat emy nd enrreso aise tlsae-Ý gitene et P 5

Letretném iedreuston .,5
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1Gorge Loar suhjbre.Delat des loyalistes aéiin.P. 182
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VOLUME 68
Liste des documents dans le volume (transcrits et non transcrits).

P. 2Etat des troupes anglaises en Amérique et aux Indes Occidentales,au mois de décembre 1781.p8
Careton à Shelburne. (Confidentielle). Difficulté de défendre Nmw-York,New-York. p. il 1 ima .
Annexe:

Liste des transports à New-York. P. iaCaeton à Conway. Demande un congé afin de retourner dans New-York,son pays, car il est très mécontent de sa situation. p. 161 aot 1n.Conway à Shelburne. Transmet ci-jointes des lettres de Carle- Liteton et exprime le chagrin que lui cause la conduite de ce dernier. C'est w«WJI&un exemple de la vile jalousie qui infecte le service. p. 117 tEvan Nepean à Alexr. Adair. On devra accorder à Carleton leCommandement du 84e régiment, conformément à sa demande. p. 18Exposé sommaire de l'état de l'armée sous les ordres de Carleton. 30 jui 17S.
Carleton à Shelburne. Ci-joint une lettre qu'il considère impor-N.'Y,tante Examen des probabilités politiques aux rtatsUnis. p. 2018 domulw

lmS.Carletona gouve neur Parr. Avantages offerts aux loyalistes New-YS,dans la Nouv.. e ,s Plans pour la colonisation de Roseway "2 r bHIanbour. p. 2217.
Mauice Morgann à Shelburne. Situation politique et probabii- Nr-York,tés àcet égard. 

ai24 ' 15Morgami à Shelbiune. Raisons des conditions actualis; tempé.. Nuw-ygâm,raetdu peurle; probabilités de paix. !2iJfl.d'une e cSheburne. Déire retourner dans son pays etcoind'une existence stable.p 717êù MMorgan à Shelburne. Propositions d'indéla population. Détermination et patience de arleton. Manqe- de s wu liaison entre l'armée et la flotte. P. 3 n
Morgann à Shelburne. Carleton se rend en Anleterre MormmPaccompagne. Effet de l'ordre de Grenville. Ci- une lttr Il a
Annexe:

Lettre de M. Williams, en date du 10 août environ, à'égard de de la situation.
Morgann à Shelburne. Etat de l'opinion publique. Embaacausés par le désir que les Français e ntretiennent à l'égard du Canada. flûL
Morgann à Shelburne. Remerciements pour la pensio. p. 47
Morgann à Shelburne. Sans importane. p. 49

VoLUME 69
ie des documnt dans le volume (transcrits et non trans-

crits).p. 2Sàburne. Ci-joint un rapport au sujet de la situa. I-Tk,e et de causes de la baisse du change. p. 7m
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Annexe:

Rapport mentionné avec les documents adjoints. p. 10
New-York, Morgann à ...... Ci-joint quelques journaux américains con-19 janvier tenant des renseignements importants. p. 64lm.

Annexe:
Liste des journaux transmis avec les articles importants

dont il fait mention. p. 65New-York Brook Watson, commissaire général à Richard Burke, secrétaire,7 août 1792.
1781 bureau de la trésorerie. Compte rendu des affaires de son départe-

ment, depuis le 14 juin jusqu'à date. p. 66
Annexe:

Liste des documents inclus. p. 75New-York, Watson au marquis de Rockingham. Difficultés de sa tâche.18 août 1782.
1782. Carleton l'a appuyé constamment. Si Carleton doit partir, il désire

en faire autant. p. 76New-York, Watson à Shelburne. Ci-joint, copie de sa lettre du 18 août12 &eptembre
1782 à Rockingham, dont il a appris le décès. p. 78
New-York, Joshua Uphani à Carleton. Compte rendu des dispositions du12 novembre

82. peuple. p. 79
Vendredi, ... à Shelburne. Ci-joint une lettre d'un ami dont le nom26 juillet

? n'est pa8 révélé, contenant des renseignements de New-York. p. 85
Annexe:

Lettre mentionnée. P. 86PhUadolPhie, Extraits des instructions du ministre des finances des Etats-UnisIl juillet et du secrétaire du bureau de la guerre.IM P. 88
Itesding, Propositions aux prisonniers de guerre allemands. P. 91go juiuet
1782.
Halifax, Le major général Paterson à Shelburne. A été no mé pour
19 octobre commander les troupes dans la Nouvelle-Ecosse. Tranmet un aperçupour démontrer les ressources de la province. Ligne de poste établis.

Pénobscot a été renforcé. P. 95iwilaz, Le gouverneur Parr au général Grey. Perspectives agréables à28 octobre Halifax. Difficultés d'obtenir des immigrants. Arrivée du colonel1782.
Carleton qui se rend de Québec à New-York. p. 97Parr. à (Shelburne). Embarras au sujet d'un grand nombre de14 novemb- recrues allemandes. Demande de lui restituer son rang dans l'armée.Inn.

Parr à Shelburne. Est arrivé le 5 courant P. 99
29 octob-
17a
Québ-, (1) Le colonel Thomas Carleton à, (Shelburne). Recommande16 aeptambre Twiss à son attention. Est en route pour New-york. P. 1131780.
Charientown, (2) Compte rendu des déboursée. P. 114is novembre
l7t2. Le lieut. gén. A Leslie à Carleton. Privations des loyalistes. p. 119
30 oetobre Compte rendu de l'embarquement des troupes anglaises de Char-lestown. 

P. 121Liste des transports désignée pour recevoir la garnison de Câar-lestown. 
122
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VOLUME 70
Liste des documents contenus dans le volume (transcrits et non Whitehau,

19 jufflettranscrits). 
P- 21782.Thomas Townshencl à R. Oswald. Demande d'intervenir enfaveur du capitaine Asgill. P. 12]Résolution à l'effet de rendre publique une lettre de Sir Guy Car- 12 aoùt 1782.leton et de l'amiral Digby, dont une copie est reproduite dans la ré-solution. 

P. 13Thomas Townshend à R. Oswald. Transmet une carte géogra- Whitehail,phique à Herman Moll, un géographe estimé. P. 16 28 octobre
1782.

VOLUME 71
Liste des documents contenus dans le volume (transcrits et non2ss-utranscrits). 1782.
Mémoire délivré à Oswald.
Oswald à Shelburne, au sujet de la parole de lord Cornwallis.

P. 29 il juin 1782.
Annexe: Franklin à Oswald. 

P. 33 P-Y,
il juin 1782.Copie de l'accomplissement de la promesse de Corn- P-Y,wallie. S5 9 jWn 17U.

Oswald à Shelburne. (Personnelle). Intervention de M. Wapiplole Pari&dans les négociations. Augmentation des pouvoirs de Grenville. La 12 juin 170.
cour de France désire une paix équitable. Difficulté à cet égard de paris'la part de l'Espagne, à cause de Gibraltar. P. 39Oswald à Shelburne. Lui demande d'envoyer chercher les do- 12 jumetcuments qui sont entre les mains de Mme. Oswald. p. 49Shelburne à Oswald. Envoie les documents p s à d -
trer que lAngleterre est disposée à reconnaitre sansiuivoquetmlo"-
dépendance. de l'Amérique. Il s'est montré réticent à cette égard,parce qu'il espérait qu'une nouvelle union était possible. L'Angleterredésire une paix équitable, sans quoi elle aura recours à de nouveaux
efforts. p. 52Oswald à Shelburne. Entretien satisfaisant avec Franklim Ausujet de l'opinion que la présence d'Oswald à Paris était un obstacleaux négociations. Ses relations restreintes avec Grenville. P. 58Oswald à Grenville. Communiquera avec FrankUn au sujet des Paràýordres de Cornwallis à ses officiers dans la Caroline. p- 67 a août 1782.

Oswald à Shelburne. Les Américains ne voudront pu négocierParis.
avant que l'indépendance soit reconnue. P. 69 18 août 1782.

Oswald à Shelburne. Franklin est attaché à ses anciens amis et Parà,
les défend. Suggère le moyen de remédier au refus des Américains de 'l -P"-b-
négocier avant que l'indépendance soit reconnue. Aide de Franklm'' 82'
à cette fin. La cour de France ne se soucie pas que les colonies soient
satisfaites. L'Espagne demande beaucoup. p. 72

Annexes:
(1) Brouillon de lettre de Jay à Oswald renfermant les

Vim des Américains. p. 79
(2) David Hartley à Franklin.' (Deux lettres). p. 83

Oswald à Shelburne. Laurens se rend en Amérique. Il est dési-10 ftptembrerable de lui témoignex quelqw égard. P. 89 lm.
277
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Annexes:
Nantes,
If neptenibre (1) Laurens à Oswald. A obtenu un passeport pour

l'Angleterre. p. 94
(2) Le même au même. Sa maladie. P. 96
(3) Extrait d'une lettre d'Oswald à M. Day. p. 110

ghelbume Shelburne à Oswald. (Personnelle). Ses communications avec
Holm,
3 septembre Hartley et Vaughan. Ci-joint la correspondance dans laquelle on
1782. suggère la nécessité d'être sur ses gardes avec Franklin. p. 112
Shelbume Le même au même. Grande confiance accordée aux commissai-

U neptembre res américains. Si elle n'est pas fondée, il faudra s'attendre à de gra-
ves résultats. P. 110

Parie, Oswald à Shelburne. Répond à la lettre du 23 septembre. En-
z Octobre tretient une entière confiance. Déplore l'envoi de troupes en Goree.

P. 111
Parie,
Il octobre Oswald à Shelburne. Transmet quelques remarques au sujet de

1782. la lettre du 8, au secrétaire d'Etat. P. 116
Swburne Shelburne à Oswald. (Personnelle). La confiance accordée à

21 octobre Laurens n'est pas fondée. Espère que le jugement d'Oswald à l'égard
des commissaires américains est mieux raisonné. Critique les mé-

thodes de négociation d'Oswald. Les pêcheries. Les réfugiés. L'ex-

tension des états américains dans le Far-West qui est le territoire du

roi. Dettes dues aux marchands. Désire le temps où les négociations
ne se poursuivront pas sur le territoîre d'ennemis invétérés. P. 118

Oswald à Shelburne. Répond à la lettre du 21 courant et expli-
24 octobre que sa conduite. Attitude des commissaires américains. Les pêche-

ries. p. 125

oetatu-e Le eme au même. Conférence avec Strachy et les commissaires

Ira. américains. P. 180

8helburne Shelburne à Oswald. (Personnelle). Nécessité de traiter équita-
Flouse, blement et définitivement la question des pêcheries et des réfugiés.
28 novembre
M. L'Angleterre n'acceptera pas une paix humiliante. p. 135

Oswald à Shelburne. Transmet le traité préliminaire. P. 138
36 Zvembre

Paris, Le même au même. Deux copies certifiées du traité envoyé au
4 décembre secrétaire dEtat. Compensations aux réfugiés et aux loyalistes. Au
17M.

sujet de l'opportunité d'abandonner les Indes oce dentales
Paria, Le même au même. Transmet quelques notes concernant la na-
28 décembre vigation neutre. p. 149

Annexe:
Notes mentionnées. P. 151

parm, Oswald à Shelburne. Traite encore le sujet de la neutralité ma-
29 «-1,11- ritime. Dissentiment des commissaires américains., P. 171

Annexe:
Mémoire au sujet de Laurens. p. 173

strestham, Shelburne à Oswald. (Peréonnelle).. Est te= responsable du
9 d6embre 8éjout de Vaughan à. Paris. Ce qui n'est ýpAs exact. Il aurait dû
ira. reyenir. Est incertain quand à l'attitude des commissaires améri-

cams. p. 177
Oswald à Shelburne,' il est question de Vaughan. p. 179

IYU

8 Le même au même. Au sujet de Vaughan et de flou manque de
discrétion. P. 183
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Les commissaires américains sont sensibles à ce qui se dit dansParis,les journaux ou au parlement. P. 189 Ujanvier
Franklin à Oswald. Oswald se rend en Angleterre et Franklinpawy,lui transmet quelques documents dont l'un a trait à la loi des nations 14 janvier

*
P. 195OswaldàShelburne. Ci-joint des documents venant de FranldinPhilpotLane,avec une lettre de Vaughan- p. 19723 janvier

Shelburne à T. Grenville. En prenant charge du ministère des st. James,affaires étrangères, il désire faire savoir aux Français, aux Améri- " jnSetcains, et aux autres pouvoirs que le gouvernement désire toujours lapaix à des conditions convenables. Désire être informé de l'état desnégociations. 
P. 210Le même au même. Peut revenir quand il le désirera. p. 212 13 jumetlm.A. FitzHerbert à Shelburne. Part pour Paris. p. 214 B=e"«,A. FitzHerbert à Shelburne. (Personnelle). Remerciements pour P7"'ý»'la nomination. Les Français ne veulent pas conclure la paix. Tra- 1 août 1782.

vàillera de concert avec Oswald. P. 116Le même au même. Raymond très satisfait des conférences avec Paris,Shelburne. Aussi les perspectives de paix sont plus brillantes. La3octobre
cour de France est d'accord avec l'Angleterre quand à la nécessité de'7n»supprimer l'agiotage. La visite de Panchaud en Hollande est sévè-
rement blâmée Par Vergennes. p. 220

Le même au même. Transmet un mémoire de la France et un Parie,
autre de l'Espagne contenant les propositions de paix. Compte rendu Imtobre
de la discussion avec Vergennes au sujet des propositions françaises'
et avec J'ambassadeur espagnol, au sujet des propositions de celui-ci.

p. 224
Annexe:

(1) Propositions françaises. P. 238 Versailles,
ô octobre
17U.

f2) propositions espagnoles. p. 248 ô octobre
Shelburne à FitzHerbert. Opinion favorable à l'égard de Ray- 21 octobre

mond. Croit que la Fraude désire la paix. L'Angleterre est détermi-
née d'avoir la guerre ou la paix avant la convocation du parlement.
Les Français et les Espagnols devraient comprendre cela. P. 260

FitzHerbert à Shelburne. (Personnelle). Rapport au sujet d'un P-in,
cortespondant d'un caractère douteux. p. 264 23 octobre

Le même au même- (Personnelle). Les négociations av ' ec la Parie,
France prennent un aspect plus favorable, tandis qu'elles sont dans 3 novembre
le même état avec 11Dpagne. Retenir Gibraltar est le grand obstacle.

P. 268
Le même au même. (Personnelle) - Remarques au sujet du traité Paris,

préliminaire, surtout en ce qui concerne les pêcheries. Les Français 4 décembre
cherchent un nouvel emprunt- Imurs lourdes obligations. p. 272 17a

FitzHerbert à Shelbume. (personnelle et très. confidentielle),. P"'Caractère de M. Limon. Prend des memme pour agir comme inter- 4, décembre
médiaire à l'égard de la correspondance entre le Dr B. et Shelburne. 18"
Approuve les mesures Pour emP6cher l'agiotage- p. 278

Le même au même. (personnelle). Lui présente M. de Heredia Parie,
secrétaire de l'ambasude eçagnole à Paris. Pý 283 17 décembre

1782.
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Le même au même. (Personnelle et très confidentielle). Ci-ls décembre

1782. joint une lettre du Dr Bancroft au sujet des commissaires américains.
Le désir de La Fayette d'insulter le roi d'Angleterre ne se réalise pas.
L'aigreur de Franklin envers Vergennes, provient de son désir de se
réhabiliter dans l'opinion de ses collègues qui le considèrent partisan
des Français. Le Dr Bancroft est une acquisition inestimable pour
le gouvernement. L'Espagne se propose de rendre le bois de cam-
pêche aussi facile à obtenir que les Anglais peuvent le désirer. p. 285]paris, b FitzHerbert à Shelburne. (Très confidentielle). Transmet une

1274a'21.é"' lettre du Dr Bancroft. Vergennes est satisfait d'une lettre de Shel-
burne concernant la Dominique et il l'a communiquée au roi. p. 29124 décembre "Précis" de la part de FitzHerbert. Reçu une lettre de Vergennes1782. qu'il transmet ci-incluse. Equivalent pour la Dominique. L'humeur
variable de Vergennes provient de son désir de conclure la paix et de
la nécessité de concilier ses collègues. Il se peut qu'il soupçonne la
sincérité britannique. Arrangement avec le hollandais Trincomalee.

p. 293îBhelburne Shelburne à FîtzHerbert. (Personnelle). La paix avec l'Espa-Ilouge,

ïo décembre gne est liée à la restitution de la Dominique. Sous les autres rapports17M. les perspectives sont bonnes. p. 295Paris, FitzHerbert à Shelburne. La France ressent l'attitude de lAn-26 décembre
1782. gleterre à l'égard de la Dominique. Bancroft rapporte que Franklin

a reçu, à l'insu de ses collègues, l'autorisation de négocier un traité
avec la Suède. p. 299

Annexe:
Mémoire de Vergennes (en français) concernant la Do-

paris, minique et les négociations en général. p. 302FitzHerbert à Shelburne. Espère annoncer par le prochain cour-5 janvier
rier, l'acceptation des propositions anglaises, ou du moins l'ultimatum
français. 

P. 306pari», Le même au même. Réclamation de Lady Julian Penn. A trans-à janvier
lm. mis les propositions finales de la cour de France. Le seul point qui

retient Trincomalee. Le paquebot américain qui devait transporter
le traité est retenu à Nantes, par suite des retards à l'égard de l'envoi
de 600,000 livres, que les commissaires, au mépris de l'honneur, sont

lAndres, déterminés d'envoyer. P. 307
$ janvier Shelburne à FitzHerbert. (Très confidentielle). Le ministre est17%. content de FitzHerbert. Compte rendu de la conférence avec Ray-

neval. La paix avec la Hollande et l'Espagne est sans importance
pour l'Angleterre; il en est question dans le traité que Pour obliger

]paris, la; France. Articles de commerce. St. Eustatius. ý P. 309
FitzHerbert à Shelburne. (Personnelle). Opinion préconçue dela janvier

17U. Vergennes, d'après laquelle les ministres anglais sont persuadés que
la France a mis de côté l'idée de faire la paix. Articles nouveaux de
Franklin que lAngleterre ainsi que la France, à su iaYis, ne peut ad.
mettre. p. 313Paria, Le même au même. (Personnelle). FélidtMiOm à l'approche de19 janvier
14 paix. Tous les efforts tentés en va' gffl er TriCoMalee.

P.
Le, même au même. (Persom2eUe). Plaintes des Iloilandaig.25

La cour de- France reconnait la bonne foi de l'Angleterre durant les
négociations. Vergennes est très populaire à Parà mais il rencontre-
ra des difficultés.
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Le même au même. (Personnelle). Exprime sa reconnaissance Paris,
3 févrierpour l'assurance que le ministère est satisfait. P. 319 1783.

FitzHerbert à Grantham. (Extrait). Franklin dans le rÔle de Parie,
D févrierbrandon de discorde. Il n'est pas appuyé par ses collègues. p. 320 1783.

Le même au même. (Extrait). Récit d'un entretien avec dýA- Paris,randa au sujet de Honduras et du bois de campêche. p. 322 8 mars 1783.

Le comte de Grasse à Shelburne. (En français). Démarches du 10 août 'M.chevalier de Villages. Il doit partir lui-même le 12. p. 325Le même au même. Reconnaissance pour l'accueil reçu en Paris,Angleterre. A fait part à Vergennes du message de Shelburne sou- 18 août lm.
haitant la conclusion de la paix, message qui a été accueilli avecplaisir. 

p. 326Shelburne à De Grasse. (En français). Aiffirme de nouveau le 3 Sptembredésir de réconciliation entre l'Angleterre et la France. p. 327 1711-
De Grasse à Shelburne. (En français). Adresse des félici- P"'81

21 -Ptembretations et parle de certaines personnes. p. 329 1782.
Le même au même. (En français). Adresse des félicitations. Paria,

P 1 25 décembre33 1782.

Shelburne à De Grasse. (En français). Les perspectives de Londres,
28 janvierpaix sont rassurantes. Félicitations. p. 322 1783.

De Grasse à Shelburne. (En français). A fait connaître sa P",
persuation de la sincérité des ministres anglais. p. 334 21 janvier1783.

Vergennes à Sholburne. Est satisfait du message par l'entre- v-iu-,
6 "Ptembremise de De Grasse. Envoie M. de Rayneval à Londres. Il possède lin.la confiance de Vergennes. Espère que cette mission contrýbuera à

conclure la paix.
Projet de pMiminaires délivré par De, Grasse, le 17 actt

1782, comme résultat de ses entretiens avec Shelburne. (En fran-
çais) - P. 335

Note confidentielle de la France au sujet des moyens d'en venir
aux préliminaires, avec des remarques de la part de l'Angleterre.
(En français) -

P. 339 Se tem reShelburne à Vergennes- (Brouillon en français). Accuse récep- 7 P b
tion de la lettre remise par Rayneval auquel il adresse des félicita-
tions. , p. 342

Vergennes à Shelburne. (En français). Confiance entière dans
15 novembreRayneval qui va à Londres. p. 344 17M.

Shelburne à Vergennes. (En français) . Retour de Rayneval à Sh-ibur»
Paris. Perspectives encourageantes. P. 345 '0-,

23 novembre

Shelburne à Vergennes. (En français) . Est persuadé que la shelburne

bonne volonté mutuelle qui existe présentement aura de bons résul
- 28 novembretats. Est satisfait de ses rapports avec R4Yneval. p, 346 1782.

Vergennes à Shelburne. (En français). Remerciements pour versafflS,
25 novembrele cadeau des deux volumes "of Atlantic Neptune". Le prie d'accep- lm.

ter "An Essai on the productions of France." P. M
Le même au même. (En français). Rayneval part avec de v-am-,

novellefs propositions de la part de IlEspaglie. Espère qu'elles se' nt
acceptées comme base des négociations. Recommande à Shelburne
son fils ainé qui accompagne RaYlleval- p. 349
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V«r»Mm, Le même au même. (En français). Exprime son contentement20 janvier au sujet de la conclusion de la paix et son estime pour Shelburne.lm. 

P. 351Londres Shelburne à Vergennes. (En français). Transmet en échange24 janvier
17a les mêmes sentiments que ce dernier a exprimés dans sa lettre du 20

j anvier. p. 352Ledree, Rayneval à Shelburne. (En français). Désire l'occasion de pré-10 eeptembre
2782. senter une lettre de Vergennes. Est venu incognito sous le nom de
Versailles, Castel. p. 354
28 geptmbre Le même au même. - (En français). Annonce son arrivée en1782. France. A fait un rapport fidèle de ses entretiens avec Shelburne.

P. 355
21 octobre Shelburne à Rayneval. (En français). Est content d'appren-

dre la bonne volonté de la cour de France. Constate cependant que
ce rapport n'est pas confirmé par le ton des dépêches officielles.
Avertissement que la Grande-Bretagne ne considérera aucune pro-
position plus désavantageuse à son égard. Quant à lui-même il ne se
laissera pas influencer par leurs succès. Il ne considérera pas sérieu-
sement les propositions espagnoles. Constate avec satisfaction que
les négociations n'ont guère affecté la Bourse. p. M6

ls novembre Le même au même. (En français). Exprime son opinion per-,Ta sonnelle au sujet des propositions. Il est question de Terreneuve,des Indes occidentales, ;des Indes orientales, de Gibraltar et de
Rochester, Honduras. y P. 359
ler décemb" Rayneval à Shelburne. (En français). Incapable daller lui-lm. même; envoie un courrier porter les nouvelles. p. 364Londres»
à décembre Le même au même. (En français). Il est question de l'équiva-lm, lent de Gibraltar. 

P. 365Londres, Le même au même. (En français). Gibraltar. Si lAngleterre4 décembre est inflexible, il se peut que la France insiste alm u sujet de la cessionde la Floride à l'Espagne. P. 3MLe-même au même. (En français). Le roi de Franee-disposé17 décembre
lm. à abandonner la Dominique pour un équivalent. Il persiste à exiger

St-Vincent et se montre ferme pour la Hollande.' 1 P. 309
Résumé des observations faites par M. de Rayneval.

lm. Négociations au sujet de Gibraltar et équivalents 'possibles.
D6mnbre p. 370Vergennes à Rayneval. (Extrait). (En français). Au sujet

de la Dominique. p. 371
4 JamiS Rayneval à Shelburne. (En français). A envoyé un courrierlm. avec l'arrangement final des articles préliminairm p. 373
1118& Le même au même. (En français), Les articks de la aix ont

été signés par la France et l'Espagne. Fitzfferb.ètt eët inflexiule avec
Ala Hollande. 

p. 371Le même au même. (En français). Une lettre de félicitation,178& Le roi de France a exprimé sa haute opinion de Shelburne. > 375
Le même au même. (En français). -Reýf1 la défaite de Shel-burne. Remerciment pour le portrait du roi. p. 377

ni date. (Shelburne au comte dAranda, KreÇu la lèttreprésentée par,U de Heredia qui sera chaleureumment accueilli. Preuves de la part
de l'Angleterre qu'elle désire sincèrement la paix- .. .. .. .. pý 37,0

Mémoire au jet des conditions exigées par l'Espagne; à l'égard
de Terrenouve, de Bah de Gibraltar et de Minorque. p. a8j
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De Brantsen et de Berkenrood à Shelbu me. Lui présentent M. Paris,
20 févrierA Tor. 

p. 382 1783.Shelburne à de Brantsen et de Berkenroode. LondrB@ýLa présentation de M Tor recevra toute l'attention possible de ler février
11788.sa part. 

p. 383Traité provisoire entre la Grande-Bretagne et l'Amérique du 30 novembreNord. VoLump, 72 P. 384 1788.

Paix. Documents relatifs aux négociations. Renseignements et 178Lopinions. (Les seules matières dans ce volume, concernant le Canada,sont indiqués ci-après).
Les marchands du Canada à Shelburne. Représentent que les New-Yorkfrontières proposées affecteront gravement la valeur de leur commerce Coffee Efouse,

6 févrierde peaux. Demandent la protection et l'aide nécessaires pour faire 17Mretirer leurs propriétés du territoire cédé. P. 288
Annexe:

(1) Exposé en détail de l'effet du tracé des frontières
tel que défini dans le traité., p. 290

(2) Règlements proposés en vue de mettre en sûreté et
de retirer les propriétés des marchands du territoire cédé.

p. 292
VouumE 73

Jamaïque. (Rien n'a été transcrit).

VoLumz 74

Indes occidentales, divers. (Rien n'a été transcrit).

VoLumz 75

Les mers du Sud. (Rien n'a été transcrit).

VoLumE 76

Au suj et des limites des établissements espagnols et oportugale
dans lAmérique du Sud (1701-1765). (Rien n'a été transcrit).

VoLumE 77

Decription des îles St-Jean (Prince-Edouard), du Cap-Breton,
.de la Madeleine, de Grenade, de St-Vincent et de la Domimique. p. 3

Samuel Holland à Shelburne, Ci-joint les plans de St-Jean, du Québea,
Cap-Breton et des îles de la Madeleine. Enverra ceux de Ille d'Anti- 14 -pt«-b-
costi et de la baie de Chaleurs aussitÔt qu'ils seront terminés. La
réduction proposé des déboursés pour les arpentages sera cause de
beaueoup d'embarras. . A induit M. D'Erbage à se joindre à son parti
pour recueillir et classer des notes et des observations qui seront pré.
sentées au conseil. ip. 4

Description des îles de la Madeleine. p. 7 Québee,
14 septembM ý

Description de Ille St-Jean (île du Prince-Edouard, P. 21 Qu",
14 septembre
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Québec, Description du Cap-Breton. P. 3014 septepibre
1787.
ler avril Etat de l'île de Grenade. P. 85l'lu.
27 avril Etat de l'île St-Vincent. p. 10617".
12 juillet Etat de la Dominique. p. 11417M.

VOLUME 78

Renseignements au sujet des Indes occidentales: la Jamdique, la
Barbade, la Grenade, Tobago, St-Vincent, lAfrique. (Rien n'a été
transcrit).

VOLUME 79

Les Indes occidentales. Lord Rodney, Mosquito et Honduras.

VOLUME 80

Notes au sujet des affaires africaines. (Rien n'a été transcrit).

VOLUME 81

Affaires du Sénégal 1756-1768. (Rien n'a été transcrit).

VoLumE 82

Documents relatifs à Minorque. (Rien n'a été transcrit).

VOLUME 83

Gibraltar, 1782; Minorque, instructions au gouverneur, 1753-1763.
(Rien n'a été transcrit).

VOLUME 84

Eustatius. Côte dAfrique, 1707-8. Minorque. (Rien n'a été
transcrit).

VOLUME 85

Liste des matières contenues dans le volume (transcrites et non
transcrites). p. 2(8-3 date) Mémoire de M. Pownall. E est suggéré de tracer cinq ou six
cantons de 100,000 acres chacun, dans la Nouvelle-Ecosse (Y Compris
l'île du Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick), New-York la
Virginie, la Caroline du Sud, pour l'établissenmt d'officiersy de éol.dats et de marins. (Une note de Shelburne est adjointe par laquelle
il fait connaître que tous les officiers, les soldats ýet les marins qui dé-
sirent s'ýétablir ainsi, devront trammettm leur noms à l'aide.major
général). 

7
Tableau des statuts remontant jusqu'à l'année 1764, expresmment

ou virtuellement introduits dans les colonies et classés alphabétique-
ment avec des titres généraux. Cette classification a été faite expres-
sément pour la Nouvelle-Ecosse, P. 19Mme ...... à Shelburne. Remarques au sujet du gouvernement des
anciennes colonies et suggestions quant aux formes de gouvernement
pour le Canada et les autres récentes acquisitions. p. 27 5 ,

Mau date) Document relatif au "Gouvernement du Canada". p. 42
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Questions au sujet du commerce américain et réponses de M. vers 1787.
Vaughan. (Ecrit après la révolution). P. 51

Notes concernant les affaires américaines. Discussion Complètedu système relatif au Comme ce et à l'administration des sauvages.Mémoire concernant la méthode opportune de considérer un acte dela législature du Massachusetts, aippelé "Acte des compensations etdes indemnités". P. 73Document concernant la proposition de Townsend d'imposer destaxes aux colonies. p. 87Considérations sur l'attitude que la Chambre des lords peut
prendre au sujet de l'acte des compensations et des indemnités duMassachusetts. 

P. 103Questions relatives aux nouvelles acquisitions, qui restent à régler.
p. 120"Notes à l'égard de la malle de New-York ". Québec - Desti-tution d'Irving, de Mabane et d'Allsopp, secrétaire-adj oint pour laprovince. Pêche aux phoques et établissement sur la côte du Labrador.

Citadelle à Québec, mines à Rigaud. Prêtres parmi les sauvages. Sujets
concernant New-York, le New-Hampshire, et affaires des sauvages.
Distribution des troupes. La Virginie. p. 122

Raisons pour ne pas diminuer les dépenses en Amérique. Affaires go mats
des sauvages. p. 128 1767-

Liste de lettres auxquelles il doit être répondu. NDuvelle-Ecosse.. . 17 jui.
Approbation du plan au sujet d'une Chambre. On devrait 8'enquérir
de la nomination des greffiers dés cours de comté. Québec. - . Le
gouverneur devrait s'occuper des affaires des sauvages et faire en
sorte de bien s'entendre avec sir W. Johnson. Approbation de la con-
duite de Carleton, du juge en chef et du procureur général. Nécessité
d'examiner s'il est praticable de fusionner les lois françaises et an-
glaises. P. 138

Thomas Bradshaw à Richard Phelps. Ci-joint un mémoire des Bureau dei.
commissaires de la douane en Amérique, Contenant un compte rendu t'""eri%
de leurs trâvaÙx. p. 144 7 niai 176&

Annexe:
mémoire mentionné. p,. 145 B-n=ý

12 févàW
VOLM&E 96

Divers documents américains. Liste des matiéres (transcrites et
non transcrites) VoLlumE 87 p. 2

Divers

(Ijes matières qui concernent le Canada, sont seules cataloguées.)
Lige des matières céntenues dans le 'volume (transcrites et non

transcrites)- p. 2
Renry Caldwell à Shelburne- Remerciements pour introduCtionQu6bS,

à lloldimand. Demande de succéder à M"18 Part' Pour les Ind'-,
comme receveux général; ou, de lui aceorder le contrat pour fournir les
fonds à ilarmm,'DU les approvisionnements de farine et il s'engage à
liwer à auksi bon marché une farine de meilleure qualité que celle
requeprésentement par le gouvernement- P. 53
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3 décembre Précis des mesures prises par suite de l'échange des articles pro-1782, .
28 février visoires et préliminaires de la paix. Le seul point concernant lelm. Canada, est une lettre écrite à.11aldimand, en date du 28 février 1783,

par laquelle il lui est ordonné de mettre en liberté toutes les personnes
détenues pour des actes de trahison, de transmettre en Angleterre
une liste des terres non concédées près de Détroit et des réfugiés au
Canada avec une estimation (aussi exacte que possible) de leurs
pertes. p. 86New-York

ô octobre Carleton à lord North. Importance future de la Nouvelle-Ecosse,
1783. si l'on a recours à une politique favorable aux colons. Déplore la

perception des rentes. Demande avec instance l'exemption complète
des taxes, sauf celles imposées par la législature de la province, puis
des mesures en vue d'augmenter l'importance du conseil législatif afin
de permettre à celui-ci de contre-balancer le pouvoir de l'assemblée.
On devrait tenir compte du caractère des gouverneurs. Les juges et
les principaux officiers du gouvernement. p. 178

Québec. Compte rendu des pelleteries exportées de Québec en 1784. p. 194

12 novembre Henry Hamilton à Shelburne. Ses rapports avec Haldimand; ce
1784. dernier a contrecarré plusieurs fois ses efforts pour l'avantage de la

province. Désire visiter toutes les parties de la province. Propo-
sitions à l'égard de l'amélioration de la navigation. Haldimand
paralyse la confiance au sujet des affaires publiques. Les bills de
l'Habeas Corpus et de la milice sont soumis au conseil. Objection
de Hamilton contre le dernier. Influence de Mabane sur le ýouver-
neur. Recommande le lieutenant-gouverneur Hays de Détroit dont
il énumère les services. P. 195

VOLUME 88

Amérique et Indes ocaidentales. Divers

Liste des matières (transcrites et non transcrites). p. 2
salle date, Etat du trafic avec les régions sauvages. Contient un compteEndemé:ý1JELacu de rendu dételé du mode en usage à l'égard de ce trafic avec une cri-
Montrw, tique sévère des méthodes et des personnes. P. 10février im".
Cap-Bretm William Smith à Shelburne. Considération au sujet du COMMercenoumàrm
sp..,k& Rie, américain. Les grands avantages que l'Angleterre peut en retirer. Con-
(gyd-y), 28 damnation des loyalistes. Avantages du Cap-Breton au point de vueavril lm. militaire et commercial. Recommandation d'échanger le Canada et

Gibraltar contre Cuba. Problème de l'immigration. p. 24
Le gouverneur ParT à Shelburne. Loyalistes établis présentementler,

et qui, apparemment, sont satisfaits. Acquisition de Blowers eDmme
procureur général. Forcé d'importer des provisions améxicaines pour
répondre aux besoins. Témoigne de grands égards aux Américains.

p. 36HaRfax, U même au même. Habitudes hétérogènes de# colons Poursuitlar rasi 1785.
sa politique d'amitié à l'égard des Etate-Unîs. Conditions. âans Shel-
burne. p. 39 3

TA même au même. Est l'objet de.r4pports défavorables, surtout
27 J"'O l7e de la part du colonel Morse et de Finopeeteur général des forêts.

Wentworth, Expose les intérêts de ce dernier. Négociations a-vec les
quakers de Nantucket au sujet de leur immigration. p. 42
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Le même au même. Compte rendu enthousiaste de sa visite dans Hef-,
si juilletla région du bassin des Mines. p. 44 1785..

Le même au même. Arrivée d'un grand nombre de personnes de Halif-,
28 auptembre

Nantucket. Un service de paquebots est grandement nécessaire. Les 1785.

colons se consacrent à leur tâche. p. 46
Pas de nom, mais il s'agit évidemment du lieutenant-gouverneur st-jean,

Carleton. (Extrait). Désavantage des marchands anglais, si le com- 9 -i 1785-

merce entre les Etats-Unis et les provinces anglaises devient libre.
Embarras causés par le nombre exce9sif de concessions de terre. Ins-
pection de la rivière Sainte-Croix. Considération au sujet du bois de
charpente dans le Nouveau-Brunswick. Pêche abondante de harengs.
A accordé une charte à une nouvelle ville qui s'appellera Saint-Jean.
Plan de la division de la province pour des fins politiques. p. 48

Le nom de 'la personne qui envoie cette lettre et l'adresse ne québe,

sont pas indiqués. Considération au sujet du commerce et de la pro- 6 août 1786.

duction en ce qui concerne les Indes occidentales. Principales expor-

tations du Canada. Difficultés par suite de la fermeture prolongée du

Saint-Laurent durant l'hiver. Bois de charpente. Blé et farine.
Arguments pour et contre la prohibition des mélasses. Compte ren-

du des affaires de distillerie. Effet'préjudiciable dé l'acte du revenu

de Québec. P. 51

Extrait d'une lettre. Le nom de l'envoyeur et l'adresse ne sont Philadelphie'
pas indiqués. Au sujet des relations commerciales entre la Grande-

Bretagne et les Etats-Unis. p. 59
Parr à Shelburne. Travail des commissaires des réclamations. RaId-,

Remerciements Pour l'information au sujet de la nomination de sir 15 m2d 178&

Guy Carleton (au poste de gouverneur général) nomination à la-

quelle il soppose fortement. Nécessité d'appuyer sur les lieux la

dignité des gouverneurs. Progrès accomplis dans la Nouvelle-Ecosse,
à l'égard des chemins et du défrichements de la région. Commen-

taires sur M. Lonsdale et le lieutenant-gouverneur DesBarres. p. 67
Le même au même, Inquiétude au sujet des effets possibles du R-lif«,

la nomination de Sir Guy Carleton, à l'égard de laquele il n'A reçu 7 août 1786.

aucun avis officiel. Dissensions religieuses dans la Nouvelle-Ecosse.
Lee commisaires des réclamations vont au Nouveau-Brunswick. p. 72

Le même au même. A terminé sa visite dans l'intérieur de la pro- lulif-,3 «Ptembre
vince. Satisfait des progrès accomplis. Les pêcheries en général sont 17v

prospères. La pêche de la baleine est bonne mais elle serait meilleure

ei les quakers de Nantucket n'avaient pas obtenu certaines faveurs.

Fanatisme religieux. Exprime son mécontentement à l'égard de la

nomünation de Sir Guy Carleton. Le gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick qui est sur les lieux,. fait la revue des troupes. p. 74

Extrait d'une lettre du juge en chef Smith de Québec. Il est Tecpi.,

quegtion de sujets politiques. p. 77 18 novemibre.

j. Parr à (Shelburne). Conditions dans l'armée. Prédominance Prmtm,

de ilémos lais. p. 81 117&

Le même au même. Nouvelles remes de la guerre. P. 83 Lundisoir.

Le même au même. Mouvements des flotte$ franÇaim et es- Wmpole st-,
P. 85 17 aoùt

(1779).

Ncftivelles de laguerre. P. 86 wi-w,, st.,

Le même au même. Nouvelles de la glierre,
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wimpole lu., Le même au même. Nouvelles de la guerre. p- 8718 août 1770.
wimpole st., Le même au même. Nouvelles de la guerre, P. 8825 août lm.
wimpole st., Le même au même. Nouvelles de la guerre. P. 8026 août

wim pole st., Le même au même. Nouvelles de la guerre. P. 914 septembre
1779.
wimpole St., Le même au même. Demande la protection de ce dernier pour19 avril son fils. 

P. 921782.
Halifax Le même au même. Transmet une carte géographique de la19 mai 1788. Nouvelle-Ecosse. Arrivée de 7,000 réfugiés. Ville construite à PortRoseway. 3,000 sont allés à la rivière St.-Jean; le reste est allé à

Annapolis. Nomination d'un surintendant des sauvages. P. 93
Halifax, Le même au même. 12,OW réfugiés sont déjà arrivés et il ap-9 juillet prend qu'il en viendra encore beaucoup. Misère parmi ces gens.

Grand espoir au sujet d'un établissement à Port Roseway. N'ayant
pas reçu d'instructions, il est obligé de prendre sur lui-même la res-
ponsabilité de ses actes. P. 95

Shelbume, Le même au même. Est arrivé à Port Roseway le 20. Le 22,25 juillet le nouveau bourg a été appelé Shelburne. Description du bourg et17M
du havre. Attend l'arrivée de 1,50ô noirs. p. 97

Halifax Le même au même. Les réfugiés continuent d'arriver dans la,27 ýýr. province. Il croit que leur nombre atteint déjà le chiffre de 24,000,178& S'efforce de les établir. La température n'a jamais été aussi mau-vaise. Paquebot entre Halifax et Falmouth, Perspective eune
immigration considérable du Connecticut. P. 99

Halifax. Le même au même. L'évacuation de New-York est terminée.24 janvier Environ 30,000 se sont joints à la population de la Nouvelle-Ecosse.
Les conditions sont assez satisfaisantes, bien que l'on entende des
clameurs sans raison. Lord Charles Montagu avec son régiment estdans la foret à cinq milles d'Halifax. Il doit s'établir à l'ouest auprintemps. 

P. 101
Halifax, Le même au même. S'occupe de trouver des terres pour les réfu,22 ma giés. L'hiver le plus doux qui se soit vu dans la province. ruaqmtient1784. de recevoir des renseignements et des instructions. N'a pas reçu denouvelles dAngleterre depuie le mois de septembre. P. 103

Halifax, Le même au même. A accordé l'autorisation de faire l'arpentage
22 avril de 7,000 acres de terre pour le capitaine De Meyern. Reçu des plain-tes de la part des loyalistes qui vont en Angleterre- Il'fait tout cè

qui: est en son pouvoir dans les circonstances. P. 105
Halifax, Le même au même, Cette lettre est à peu çrèm semblable à celle
ler dui du 22 avril. L'humeur et les sentiments du pemle eaméliorent gra-178L duellement. 

P. 107H&Iii", Le même au même. Conditions sur lar rivière st-Jean d'où leIl Jiin 1781- juge en chef vient d'arriver. 'La situation générale est satisfaisante.
P. 110Halifax, Le même au même. Etat satîsf" nt dans toute la province, ex-

Jiu cepté sur la rivière St-Jean où les Wtions prédominent. A recom,mandé à lord Sydney d'ériger cette partÎe'de la province en un gou-
vernement séparé, Les Ecomais et les Yankées lui causent beaucoupd'embarras. Est affigé de ne pas reeevoir d'instructions. 113
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Le même au même. L'arrivée d'un transport lui a causé un grand Ralif-,
plaisir. A rédigé des concession de terre pour 4,882 familles. il en 13 août 178L
prépare 150 autres. A raison de 4 membres par famille, la populationaugmentra de 20,120 âmes. Plusieurs centaines sont sur des terres et
des concessions seront faites aussitôt que l'arpentage en aura été
exécuté. Croit que le nombre de ceux qui sont installés est de 30 000
environ. Quelques querelles parmi ceux qui cherchent à s'instailler.
En réponse à l'accusation qu'il détient des concessions considérables
de terre pour lui et sa famille, il déclare qu'il n'a été concédé à lui-même ou à sa famille que 500 acres à un mille et demi de Shelburne
où il se propose de construire une petite maison pour y passer une
partie de l'année. Il est probable que le siège du gouvernement sera
transféré à cet endroit. Lee prétentions des loyalistes excèdent de
beaucoup leurs mérites. P. 115

Le même au même. Est heureux de recevoir une lettre de Shel- iwifax,
burne. Répond aux plaintes. Comme il l'a déclaré, il n'a pris que août 17K
500 acres pour lui-même. Les nouveaux arrivants se sont tom établissoit sur le littoral ou sur le bord des rivières, sauf quelques-uns qui
désiraient s'établir à l'intérieur. A fait tout ce qui était en son pou-
voir pour éviter la partialité et le -favoritisme dans la distribution
des concessions. S'en rapporte entièrement à l'avis du juge en chef et
tient à distance le procureur général qui est un vulgaire. Il est quel-
ques lois trompé par ses agents mais il s'efforce d'y remédier vigou-
reusement Il est difficile de satisfaire des gens mécontents, désap-
pointés et qui s'attendent de trop recevoir. Est content de l'érection
de la nouvelle province et de la nomination de Carleton comme gou-
verneur. P. 118Le même au même. Le temps est beau depuis plusieurs mois. Halifa"
Les rapports de toutes les parties de la province sont en général satis- 6 octobre
faisants. Les mécontentements s'appaisent. Espère qu'il a fait dispa- 178L
raitre les mauvais effets des faux rapports répandus en Angleterre.
Désire l'arrivée du gouverneur Carletom p. 121

Le même au même. En cas de guerre, il met la province en état Rahf,.,
de défense. il aura de 8,000 ou 10,000 miliciens. Les fortifications 21
sont en ruine. Difficulté au sujet du commandement de la défense, par
suite de la présence du lieutenant-colonel Ogilvie avec le grade de
Prigadier. Départ du prince William HenrY après un séjour de 17
jours. La visite de ce dernier lui a fait un grand plaisir. p. 122

Le même au même- Les demandes des ecclésiastiques et des sur- naâf",
9 octobreveillants d. 1,Eglise de Shelburne sont excessives- Voyage. en longeant lm.

la côte durant l'été. Parmi les places visitées se trouvait Shelburne
dont l'aspect J'a désappointé. Raison de la dkadence de cette place.
Fluctuations dans 10, province, mais en somme, elle est florissante.
Partisan de la tolérance illimitée qui seule aura raison de la démence
du fanatisme. L'évêque Tory est un zélé partisan de l'épiscopat. Ils
sont généralement d'accord, bien qu'ils dIffèrent au sujet de l'éducation
académique > pévêque préférant les langues mortes et l'histoire an-
cienne tandis que le gouverneur insiste pour l'enseignement des lan-
gues et dé l'histoire modernes. Etat pitoyable des moyens de défense
de la province. Déplore la mesure en vertu de laquelle Dorchester a

nommé gouvmeur général, parce qu'elle diminue son prestige par-
rai la populatim 289 p. 124
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VOLUMES 89-100

Affaires des Indes orientales, (Rien n'a été transcrit).

VOLUME 101

Exposés sommaires des comptes rendus généraux de la douane
et des nouveaux impôts, présentés par le contrôleur général de Sa
Majesté pour les années 1740-1749. (Rien n'a été transcrit).

VOLUME 102

Esquisse du commerce étranger et colonial de lAngleterre
(Les parties seulement dont il est fait mention ci-après, ont été

transcrites). Esquisse du commerce entre l'Angleterre et le Cap-
Breton (1744-1760). P. 10

Esquisse du commerce entre l'Angleterre et la baie d'Hudson.
(1716-1760). P. 11

Esquisse du commerce entre l'Angleterre et Terreneuve. (1716-
1760). p. 12

Esquisse du commerce entre lAngleterre et la Nouvelle-Ecosse,
(1751-1760). p. 14

Esquisse du commerce entre l'Angleterre et Québec. (1758-1760).
P. 15

Esquisse du commerce entre l'Angleterre et Sainte-Croix. (1757-
1760). P. 15

VOLUME 103

Abrégé des impôts du timbre. (1735-1754). Non transcrit).

VoL-,mF 104

Produit brut Pt net de la douane et comment il a été appliqué

(1710-1780). (Non transcrit).

VOL-UME 105

Douane d'Angleterre pour le trimestre de Noël, finissant le 5 jan-

vier 1753. (Non transcrit) .

VOLUME 106

Liste des commissaires et desofficiers de la douane de Sa Majesté,
en Angleterre, clans le pays de Galles et dans les- plantations, avec
leurs salaires. (Non transcrite).

VoLumE 107

Liste des commissaires et des officiers de la deifane de Sa Majesté,
en Angleterre et dans le pays de Galles, avec leur's salaires, pour le

trimestre finissant le 5 juillet 1782. (Non transcrite)

VOLUME 108

Liste des commissaires et des Officiers de la douane Sa Majesté,
en Angleterre et dans le pays de Galles, avec leurs salaires, pour le
trimestre finissant le 10 oc"re 1782. (Non transcrite).
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VOLUME 109.

Liste des officiers de la douane et de l'imPÔt sur le sel en Ecosse
avec des renseignements à l'égard de chacun. (Non transcrite).

VOLUME 110

Exportations et importations entre l'Angleterre et PESPagne
depuis Noël 1750 jusqu'à Noël 1765, avec les quantités et les -valeurs
de celles-ci. (Non transcrites).

VOLUME 111

Divers documents statistiques concernant le commerce de l'Eu-
rope, de l'Afrique et de l'Amérique, de 1735 à 1767. Liste détaillée
des matières. (Transcrites et non transcrites).

Compte rendu de la valeur des exportations d'Angleterre dans
les colonies de l'Amérique du Nord, 1739-1761, comprenant chaque
année et chaque place séparément. p. 22

Compte rendu de la valeur des importations des colonies de PA_
mérique du Nord, en Angleterre 1739-1761, comprenant chaque année
et chaque place séparément. p. 23

Exportations et importations entre lAngleterre et le Canada, y
compris le Cap-Breton et tout-es les autres îles du golfe et du fleuve
St-Laurent. p. 24

William Bollan à Shelburne. Ci-joint copie dun InémoireHemiettst
en vue d'obtenir un approvisionnement permanent de mâts, de vergues 4 novembre

et de beauprés pour la marine. Tý11nsmet aussi des résumés dyactes 176&

du parlement relatifs aux approvisionnemente de la marine pour les

colonies. P. 35

Annexes:
(1) Résumés d'actes du parlement P. 36
(2) Mémoire mentionné dans la lettre. p. 42

VOLUME 112 et 113

Rapport des importations et des exportations des principaux

pays européens, contenant une balance du commerce, de 1698 à 1795.
p. 55

Ce qui concerne le Canada, Terreneuve, la baie d'Hudson, la Nou-
velle-Ecosse, le Cap-Breton, l'île St-Jean (île du Prince-Edouard) et

le Nouveau-Brunswick, a été transcrit.

VOLUME 114-132 (inclusivement)

Ne concerne pas le Canada.

VOLUME 133

Affaires domestiques. Divers documents. Liste des matières
(transcrites et non transcrites).

Le comte d'Oxford à la reine Anne. Ci-joint un compte rendu
fiommaire des affaires publiques du 8 août 1713 au 8 juin 1714. 9 juin 171L

Annexe: 
P. 08
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Honoraires perçus dans les bureaux des secrétaires d'Etat pour

les concessions, etc., en Amérique, du ler janvier au 31 décembre

1765. VoLumEs 135-137 P. 148

Contiennent rien qui concerne le Canada.

VOLUME 138

Département de la marine - Crédits - Patentes, commissions et

brevets -Lettre de l'amirauté et du bureau de la marine, etc.ý

Liste des matières contenues dans le volume (transcrites et non

transcrites). p. 2

Commission d'inspecteur des terres au Canada, délivrée à Philip 16 janvi.,

Skene. 
P. 10 177à.

Commission d'inspecteur des forêts au Canada, délivrée à Francis 23 .,tebý,

Mackay. P. 14 1786-

Commission d'inspecteur des forêts dam l'Amérique du Nord et le juiiin

d'inspecteur général des terres dans, la Nouvelle-Ecosse, délivrée à 17"-

John Wentworth. P. 19

George Jadkson au bureau de la marine. Lui donne avis B-1-- de

qu'Edward Le Cras a été nommé commissaire de la marine. P. 27 a ianj.

Le bureau de la marine à Philip Stephens. Enumération de ce

que l'on devra se procurer pour un nouveau chantier de la marine la marine,
13 janvier

dans l'Amérique du Nord. p. 28 i7m.

Ordre de l'amirauté au sujet d'un autre chantier dans l'Amérique

du Nord. P. 31

Contrat de la trésorerie au sujet de rations complètes pour 15,000 27 8ept'rb",

hommes au Canada, durant 78 semaines. p. 33 1779.

Note de l'arrivée de leanairal Arbuthnott à New-York après une I& août 17M

traversée de 13 semaines. p. 33

VOLUME 139

Ravitaillement de la marine-Marins et soldats

Liste des matières (transcrites et non transcrites). P. 36

Le lieutenant Harris au bureau de la marine. Cork,

Au sujet du chargement de bâtiments d'avitaillement r J'Ainé- 7 juin 1779.POU 9 im.
rique. p. 44 il lm.

23 lm.
20 1779.
2 juillet

1779.
17 d6Lýemb,,

Contrat de la trésorerie au sujet de provisions Pour 5,000 hOM- 22 décembn

la Nouvelle-Efflse et à Terreneuve, durant 52 semaines. p. 49

Voiüm-Es 140-143

Iben qui concèm le Canada.
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VOLUME 144

Arsenal de port -Artisans et provisions

Liste des matières (transcrites et non transcrites). P. 55
s ma" Contrat avec John Henniker et Arnold Nesbitt de Londres et

Henry Caldwell de Québec, pour la livraison de mâts. p. 60
Bureau de Le bureau de la marine à Philip Stephens. Reproches au sujet
24 juin IM. des conditions rigoureuses d'un arrangement que le bureau a été

requis de faire pour l'envoi de vêtements en Amérique. p. 63Bureau de
la marine, Le bureau de la marine à Philip Stephens. Il est question encore
30 juin 1777. du même sujet. P. 65
Bureau de Compte rendu des primes payées par les commissaires 'de la
2, -rnaý marine, pour la poix, le goudron, les mâts et tous les approvisionne-

ments pour la marine, provenant des colonies anglaises de l'Amérique
du Nord, durant les six années précédentes. p. 67

VoLumE 145

Service de transport

Liste des matières (transcrites et non transcrites). p. 69
7 août 1776. Charte-partie au sujet d'un transport pour Halifax et tous

lee autres endroits à l'étranger.
Janvier Tonnage requis pour le transport de 9,264 soldats d'infanterie

dans l'Amérique duNord. P. 82
7 juin IM. Comptes de transports pour les troupes. P. 83
9 ruai lm. p. 84
9 juin lm. Liste des transports, indiquant comment il en est disposé, qui ne

m décembre sont pas compris dans le compte rendu des embarquements. P. 85
Tonnage des transports actuellement à la solde du bureau de la

marine. P. 86
Ordres aux officiers de la marine au sujet des embarquements.

(Extrait transcrit). p. 87
17 févr»

'or Nombre des troupes, anglaises et étrangères, qui doivent être em

6rquées pour l'Amérique. Habillements pour le Canada. P. 88
8 avril
lm. Etat des troupes pour lAmérique. P. 89

10 juin 1778. Etat des embarquements. P. 90

Juin lm. Charte-partie avec Watson et Rashleigh au sujet du vaisseau
Adamant. P. 91

L'Arda« du Le contre-amiral Gambier au lieut. Tonken, agemit, pour les trans-
auvim de à New-Yorksa x4emi, porte. Ordres d'engager des transports pour le service
au large de
N$w«York, et au Rhode-Island. P. 96
7 novembre

New-'fork, Détails particuliers à l'égard du service de transport à cet endroit.
2novembre
17M P. 98

Mémorandum des vaisseaux partant de Cork Pour Terreneuve
et Halifax. P. 99

Novembre
lm Transport arrivant de New-York à Halifax durant ce mois. p. loo

Bureau de
la Muiw, Etat des embarquements pour lesquels des transports sont rete-

dikembre nus. P.101
17M
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Etat des embarquements sur les transports de la marine en

1778. 
p.102

Le bureau de la marine à la trésorerie. Au sujet des bâtiMentS Bureau de

d'avitaillement pour l'armée. P. 10,3 la marine,

1770,

Tonken au bureau de la marine. Etat des transports à cet en- New-York,
2 avril 1779.

droit. p. 104 4 1779.
4 1779.

H. Chads au bureau de la marine. Etat des transports à Cet st. Heien,ý,

treux. 
18 avril

P. 129 1799.

Liste des transports au service du bureau de la marine à Halifax. Bureau de
Su-me,

P"()qAoÙt 177&

L'agent pour les transports au bureau de la marine. New-York,

Mouvement et état des transports attachés au service à cet en- 22 »Ptmnbre-
25 octobre

droit. VOLUME 146 P. 110 1779.

Nouvelles de la marine-Renseignements-Lettres de Gregson
(1777-1780)

P. 114

S. Coleman quartier-maître au bureau de la marine. Compte Fort
St. Jean

rendu de ses travaux. Etat de la flotte. Deux incendies désas- 31 m=

treux. 
p. 129 1777.

R. Gregson à (Shelburne). Fait remarquer les Conditions extra- No 4 Ken-

vagantes de l'arrangement conclu avec Rasleigh et Watson. p. 1., nington Ro.,
4 juillet
1777.

Gregson à Shelburne. Compte rendu des méthodes employéeg Bureau de

P. 13 .3 12 mars "S.pour obtenir des vaisseaux pour le transport. 
la Maritm'

Le même au même. Au sujet de la flotte de l'amiral Byron Bureau de
la marin,

VoLUmE 147 P. 134 29 e ln&

Rien qui concerne le Canada.

VOLUME 148

Vaisseaux dans lAmérique du Nord.

(Copie dans "Adm. Sec. List Books, Vol. 52").

VOLUMII 149

Instructions relatites à la maiine

Liffte des matières (transcrites et non tianscrites). P. 138

Instruction pour Richard Hamilton nommé principal ouvrier à 2o aovmbra

Halifax. 
P.. 142 "'

Instructions pour Abraham Constable, nommé principal Char- n nov=bý..

Pentier de vaisseaux à Halifax. P. 145 la

VOLUME 150

Rien qui concerne le Canada.
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VOLUME 151
Bureau de Sir Charles Middleton à George Rose. Au sujet des bâtiments
12 novembre de ravitaillement requis pour transporter un approvisionnement de1782. vivres au Canada pour 15,000 hommes et pour 20,000 à la Nouvelle-

Ecosse et ses dépendances. p. 152

VOLUME 152

Rien qui concerne le Canada.

VOLUME 153

Registre secret de l'Amirauté (1758-1760).

Liste des matières (transcrites et non transcrites). P. 156Whitehau, M. Pitt au due de Bedford. Instructions de prendre des mesuresô mptembre
1758. pour l'envoi du 2e bataillon du 6le d'infanterie dans le service étran-ger. p. 164whiteimu, Pitt au secrétaire de la guerre. Fait savoir que des ordres ont éÉéle octobre
1758. donnés au sujet de l'embarquement du 2e bataillon du 76e d'infanterie.

pour -le service étranger. P. 165biteha, Le même au même. Lui oïdonne de prendre des mesures au sujet13 novembre
175& de l'embarquement d'une partie du 42e d'infanterie pour le servive

étranger. 
p. 166WhitehaU, Pitt aux principaux officiers de l'artillerie. Instruction de se pré-24 décembre

174& parer ià embarquer de l'artillerie et des Pro-visions conformémetit àune liste adjointe. 
p. 167Whitehail, Pitt au comité d'artillerie. Ordonne de confier le commandement10 janvier

1759. des transports indiqués dans la lettre du 24 décembre, au contre-
Whitehon. amiral Saunders. P' 168
10 janvier Le même au même. Ordonne de diriger deux compagnies com-1769. plètes d'artillerie à Portsmouth, où elles s'embarqueront sur les trans-ports que Saunders leur assignera. p. 169

VOLUME 154 C

Richard Oswald. Il s'agit de contrats pour approvisionnement
de pain et de fourgons. (Rien n'a été transcrit).

VOLUME 155

Rien qui concerne le Canada.

VOL'UMU 156-160

Irlande. (Rien n'a été transcrit).

UVoLtrmic 161
Bureau du 

Aobérai Procés-verbaux du cabinet-Les ile8 Falkland- Instructions pour le
comte de Bristol, Sir J. Gray, KS. et M.<ýLyttleton.

Diverses matières relatives à l'étranger. 1766-7-8.
Liste des matières. (Tranerites et non transcrites). p. 175cfflmy, Procès-verbaux du cabinet; juges de l'amirauté; îles Falkland;,ambassade de Russie. p. 178
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Procès-verbaux du cabinet. Trafic avec les sauvages en Amé- Bureau du
rique; juge en chef de la Caroline du Sud. P. 1., 9""6reConway,

Il septembre
1767.

(Shelburne) au comte de Rochford. (Personnel). Il est qUeS- Whiteban,
tion des rumeurs concernant des agents français qui agiraient e -ai
secret au Canada. Shelburne est sceptique, bien qWil abandonne a
Rochford la tâche de s'enquérir. Au sujet d'un passeport pour l'Ir-
lande, à M. Irwin. Soupçonne les intentions des officiers du service
français qui désire-nt aller en Irlande. Entretien avec M. de Chate-
let au sujet de la Corse. p. 182

VoLvmE 162

Procès-verbaux de la trésorerie. Juillet et aoÛt 1782. Volume 1. Bureau de la
Lettres de B. Watson, commissaire général à New-York, con- Tr6-reri",17 juilletcernant plusieurs sujets qui dépendent de son autorité. Nombreux 1782.

détails. p. 2
Mémoires de Ilarley et de Drurnmond. Présente aux sauvages io juillet

du Canada; réclamation du colonel Goreham; mémoire de WM. 1762.

Robertson; mémoire de James Cuthbert demandant l'exemption du
droit daliénation. Droits de douane à Québec. P.- 4

Paiement de £5021-10-5 accordés pour les établissements civils 23 juillet
de la Nouvelle-Ecosse. P. 7 i7a.

Mémoire de HarleY et -Diiitntnond. P. 8 24 juillet
178L

Réclamations du capitaine Alexander Robertson pour dépenses so juuiet
durant le siège de St-Christophe; réclamation de M. Peppereil pour 178X
la valeur de la cargaison du Dolphin; réclamation de Wm. Knox
pour des effets fournis comme présents aux sauvages; mémoire du
lieut. Falconer de la marine au sujet d'arrérages. P. 9

Distribution de provisions destinées au Canada, pour un inter- ier août
vàlle de 4 mois. p. 12 17M.

Requête adressée par le gouverneur Parr, de la Nouvelle-Ecoffle 13 août.
à l'égard de dépenses Pour cette Province- P. 13

Mémoire du lieut. Falconer. p. 14 16 août.
Mémoire du lieutenant Falconer. Distribution de vêtements en 21 ».ùt.

dépôt à Portsmouth. Requête adressée par M. Fisher pour le paie-
ment d'une facture comprenant des articles fournis pour le service
dé l'armée au Canada. P. 15

Compte du colonel GO'reham; mémoire du lieutenant Falconer. n août.
p. 17

Compte de M. Fisher; dépenses du lieut Atkin. P. 19 30 août

Avis donné par Townshend de la nomination de David Parry ai août.
comme gouverneur de la Barbade et de John Parr, comme gouver-

Deur de la Nouvelle-Ecom.

VOLUME 163

procèsýVerbau% de la trésorerie.

octobredécembre 1782

Procès-verb= de ta trésorerie, Octobre-décembre 1782.

John Wilmüt et Daniel Parker Coke nommés commissaires des
réclamations des loyalistes. Iks préliminaires de leurs enquêtes sont

297



54 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922
réglés. Le commissaire Watson fait l'exposé de Ses travaux en
Amérique. p. 22

4 octobre. Mémoire du capitaine Williams pour services au fort Amherst
dans l'île St-Jean. p. 265 otobre. Réclamation du colonel Goreham; exposé par Haldimand du
mode de se procurer des fonds pour les troupes en Amérique; état
de compte de Sir Andrew H. Hammond pour des provisions aux ré-
fugiés. p. 27

8 octobre. Lettre de Haldimand au sujet de la difficulté de se procurer des
fonds pour les troupes. p. 299 octobre. Mémoire de 1-larley et de Drummond. p. 30Il octobre. Au sujet des moyens de se procurer des fonds pour l'achat de
provisions pour les armées en Amérique et aux Indes occidentales.
Arrangement avec Francis Barings qui devra fournir ces fonds. p. 31

Mémoire de Peter Livius au sujet d'arriéré de salaire. p. 3217 octobre. Réclamations du col. Goreham. p. 34
19 octobre. Mémoire du capitaine Macdonald et autres, propriétaires de

terrain dans l'île St-Jean, demandant la suspension des procédures

24 octobre. au sujet, de rentes. P. 35
Trois requêtes de Harley et de Driimmond à l'égard de fonds

pour payer des billets.
M octobre. p. 36

. Etat des provisions à Halifax. p. 3729 octobre. Recommandation d'accorder une commission du conseil, à Aston
Coffin commissaire-adj oint (à New-York). Cargaisons des trans-
ports' à Québec, déclarées à la douane pour obtenir la prime sur la
farine. Un quart de ration est ordonné pour les réfugiés américains.

P. 38ler novembre. Exposé du commissaire Watson de New-York avec annexes. Le
lieut. Moody est recommandé comme indigent américain. p. 4027 novembre. Lettre de Richard Bulkeley, juge de lyamirauté à Halifax, au
sujet des fonds provenant des droits de l'amirauté. pý 42W novembre. Pétitions d'Anthony Yeldhall et de John Breen, indigents amé-
ricains. Le cas de Thomas Pike, indigent américain. p. 43décambm le cas d'Apthony ïeldhall. Lettre de M. Johnson, commissaire
à Halifax, avec certains rapports. Valeur de la cargaison de lArhazon
transportant des présents pour les sauvagee et du bagage pouýr
l'armée. Paiement de lettres de change tirées par Haldimand pour
la subsistance des troupes à Québec. Réclamations de Mme. Hellen
Ratton et Philip Henry, indigents américains. p. 459 décembre. Provisions pour Terreneuve et St-Jean, Le eu du capitaine
John Breen. ý p. 48

14 déclembre. Pétition de Samuel Skingle et de James Barsen indigents amé-
ricains. P. 50

17 décembre. Le cas du lieut. James Moody. Pétition de M. Lovel, indigent
américain. Pétition de Robert Grant, au nom des officiers et des
soldats d'un parti de la milice, au sujet de la somme provenant de
la vente du brigantin américain "Sally". Provisions pour Terreneuve
et St-Jean. Le cas de Mme. Joyce Dawoon, indigente américaine.
Mémoires de Harley et de Drumxaond au sujet de fonds pour payer
les billets délivrés pour des approvisionnements à Québec. P. 51M Instructions aux commandapts en chef à New-York et à Halifax
au sujet de l'envoi de bâtiments d'àvitaillement. " Bill Y) au lieutenant-
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Dor,. PARLEMENTAIRE Nô 80

colonel Pringle du régiment d'infanterie de Terreneuve. Mé-
moire de James Monk, procureur général âQuébec, au sujet du
paiement d'un compte d'honoraires. Sujet renvoyé au baron Ma-
seres. iv.Lemoire de Richard Gibbons, procureur général pour la
Nouvelle-Ecosse, demandant la cancellation du bon délivré,à Nes-
bât, ex-procureur général, pour faire payer à celui-Ci le traitement
parlementaire. Transaction dénoncée comme très irrégulière et de-
mande refusée.

pétitions du capitaine John Bowen, du juge en chef Anthony
Stokes de la Georgie, de Charles Wright et autres indigents améri-
cains. Lettres de changes tirées par Haldimand qui doivent être
acceptées, en vertu de l'offre d'Anthony F. Haldimand de délivrer
des bons en paiement, si un avis de Québec n'est pas reçu dans un
délai de neuf mois. Pétition de William Honer, indigent américain.
Le transport Vernon est relevé de la quarantaine. P. 51

Nouvelle considération de la requête de Harley et de Drummond 28 déý,.bý,.
au sujet de fonds pour faire honneur aux lettres de change. Haldi-
mand doit être averti de se mettre en garde contre les réquisitions
qui n'ont pas strictement pour objet le service publie. P. 59

VOLUME 164

Procès-verbaux de la trésorerie.

Janvier-mars 1783.

Nouvelle considération de la requête de Harley et de Druin- 2 j.,i.,r
mond. P. 63 'm-

Etat de compte pour des provisions fournies à St-Jean et à t
Placentia, Terreneuve. p. 64

Résultat de l'enquête par suite des soupçons que des fraudes il jnvir.
avaient été commises à Québec, à l'égard des primes sur la farine.

P. 65
Demande du capitaine Cuthbert de retourner des documents rela- 14

tifs à -son mémoire au sujet de la remise du droit d'aliénation sur Sa
Propriété. (Berthier) . p. 66

Pétition de John Lowry, indigent américain. P. 67 2a janvw.
Ordonné au lieut.-col. Pringle de Terreneuve, payeur, de payer les 29 jamvien

sommes dues. P. 68
Le cas de deux Pilotes canadiens transportés en Angleterre, parce ler février,

qu'ils n'avaient pu débarquer au Bie. Rapport de la commission des

réclamations américaines. p. 69
Plusieurs lettres de Haldimand au sujet des transactions avec b févrir.

l'agent de ceux qui font des remises à Québec. Présents aux sauvages.

Lettres de change des commandants aux postes d'en haut.

Lettre du commissaire à New-York re transactions au sujet de

Provisions. p. 71

Mesures prises à l'égard de provisions pour New-York et Charles- it fév'mier.
town. Mémoire de Samuel Rolland au sujet d'arriéré de salaire.

Transactions des commissaires des réclamations américaines. p. 75

Ordre de payer les lettres de changes pour des provisions fournies x févriS,
à st-jean et à Placentia et pour les réfugié.s.à Halifax. RaPPOrt du

conunissaire de New-York au sujet de provisioris. p. 78
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Lettres sans signature, étiquetée "Nouvelles". p. 29 Paris,
2 octobre

VOLUMES, 169-201 1782.

Rien qui concerne le Canada.

VOLUME 202

Rien n'a été transcrit, sauf deux lettres de Shelburne à un cor-
respondant qui n'est pas nommé. Une allusion qui se rencontre dans
l'une de ces lettres, semble indiquer qu'elles furent écrites à Jonathan
Shipley, évêque de St. Asaph. Ces lettres en date du 15 juillet 1777 et
du 8 août 1778 renferment quelques nouvelles concernant les événe-
inents de la guerre.

VOLUME 203

Divers (1'782-4)

Liste des matières (transcrites et non transcrites). P. 36
Ces lettres ne sont pas signées et toutes portent l'étiquette Nou- p,,f,,

'Velles ". Il y est question de la situation politique à Paris, en ce 9 "Pte.b.

qu'çlle a trait à la guerre. p. 41 29 aùt
oeptenibre

17M
à Shelburne. Même sujet. p. 48 Parie,

22 Aoùt.

Procès verbaux du cabinet. Conditions requises pour la négoCla- 7 Janvier

tion des préliminaires de la paix. P. 56 In&
Procès-verbaux du cabinet. Approbation de la conduite de l'ami- 2o juin lm.

ral Digby à l'égard des prises. Comme des renforts ne peuvent être

euvoyés au Canada, sir Guy Carleton doit prendre les mesures pos-

sibles pour préserver la province. p. 58
Procès-verbaux du cabinet. Envoi des troupes à 1[alifax au ier a,,ü

lieu de New-York. P. 59 17a

Procès-verbaux du cabinet. Instructions qui doivent être données ao ucars

à Carleton d'évacuer New-Yorke Charlestown et Savannah. Son lm.

autorité s'étendra sur l'Amérique du Nord, sauf le Canada. p. 6o
Lord Mountmorres àý. Compte rendu de la mort de iý=dr,»,

lord Rockinghom et de l'agitation qui s'ensuivit. Shelbume devenu

Premier ministre. P. 61

Lord Mountmorres Compte rendu de la discussion e juatt

la chambre des Communes ce jour-là, p. 62

Le capitaine Taylor à ý* Nouvelles Concernant la po- Pario.,
8 niai 1782.P. 63

VoLumEs 204-205

Rien qui concerne le Canada.

VoLumiD 206

Divere. Il s'agit surtout de l'a=ée 1788

Liste des matièreg (transcrites et non transcrites). p. 67
Shelburne àu'docteur Price. tvén0m£ýnt8 relatifs à la révolu. BowSd

tion. Craintes à l'égard de lAngleterre Par suite de l'intervention P-*,

européenne. P. os
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Bowood Le même au même. Hostilité universelle en Amérique contre
Park,
24 septembre l'Angleterre. Carleton en disgrâce par suite de son refus d'employer

1777. les sauvages plus tôt. P. 10

VOLUMEs 207-21 2

Rien qui concerne le Canada.

VOLUME 213

Gibraltar, Thomas Carleton à Shelburne. Comme il est rumeur de guerre, il

19 août 1766. demande la protection de Shelburne pour faire agréer ses services.
P. 90

Montréal, Le même au même. Reprise du Canada presque sans avoir tiré
21 juin 1778. un coup de fusil. La garde avancée est à Saint-Jean où elle doit

attendre les bateaux. A été nommé quartier-maître général. Le lieu-

tenant-colonel Christie est là avec une commission du roi, mais

Carleton tient la position. Beautés de la région. P. 91

A bord du Le même au même. Récit d'un engagement naval sur le lac

Maria, au
lazge de Champlain, dans lequel la flotte américaine a été détruite. Habileté et

Crown bravoure d'Arnold. . 93

Point, 
p

là octobre
1770.
Montréal, Le même au même. La campagne de cette saison est terminée.

Il --- b- L'avant-poste anglais à l'Isle-aux-Noix. Est dégoûté de la guerre. p. 96
1776.
st-Jem, Le même au même. Les troupes anglaises avancent vers Crown

13 juin lm- Point. Mépris des plans de Germain à l'égard de la campagne. p. 97

Montréal, Le même au même. Ticonderoga sur le point d'être abandonné.

Intention de Burgoyne de jeter les responsabilités du désastre sur6 novembre

Germain. 
P. 99

Québec, Le même au même. Conquête de Saint-Vincent par Hamilton. Les

28 octobre
1770. habitants sur la frontière de la Virginie sont aiguillonnée contre les

Québec, Anglais. Décès de Foy. 
P. 100

15 octobre Le même au même. Désire retournei en Angleterre. Recommande

1780. M. Dunn qui est juge et conseiller. 
P. 102

Québec, Le même au même. Est content du changement d'administration.

à juin 1782. Fait entrevoir le désir de servir au Canada qu'il a besoin de con-

naître. 
P. 103

Rayes, Lord Chatham à Shelburne. lies désastres sur terre et sur mer

décembre devraient être le sujet d'une attaque contre le ministère. P. 106

RaYes, jeudi Le même au même. Moyens dont il devrait être fait usage pour

7 >M. 
P. 108

attaquer le ministère.
Le même au même. Eloge du courage déployé à la fdis par les

lm. éricains. Craintes à ilégard, dé la perte de Québec.
Il décembre Anglais et les AM

Rayes, La situation paraît désespérée en Angletem et à l'étranger. p. 109

dimanche, Le même au même. La ville censure la guerre avec l'Amérique.
p. 112

18 Janvier

Rayes, joum. Le même au même. Accuse récePtiOn d*'Lme communication venant

d'Amérique. 
p. 114

dimanche Le même au même. Par le gecrétaire. " Reconnaître la souve-

matin raineté de l'Amérique est un gentiment trop méprisable pour être con-

sidéré sérieusement 
P. 115
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Whitebail, Lord Amherst à Shelburne. Le capitaine Morse est en état de
28 =rs
lm. donner des renseignements à l'égard des îles des Indes occidentales.

p. 148

Pary's Rotel, M. Laurens à Shelburne. Remerciements pour la manière dont il
27 avril
1782. a été mis en liberté. Se rendra chez Sa Seigneurie dans la première

partie de la journée, mais son état de santé ne lui permet pas d'accep-

ter l'invitation à diner. p. 149

23 juillet James Hutton à Shelburne. Au sujet d'une histoire de ballots de
1782. scalpes, racontée à Franklin et dénoncée par Hutton. P. 150
whitehail, T. Townshend à Shelburne. Nécessité de consulter des avocats
27 juillet
lm. dans le cabinet, à l'égard de la rédaction de la commission d'Oswald.

28 juillet. 
p

17M. Le même au même. Même sujet. p. 152

whaeh2ffl, Le même au même. Les commissaires américains demandent de

14 -Pte donner à Oswald le titre de commissaire chargé de traiter avec "les
lm.

13 Etats-Unis." P. 153
Whitehol, Le même au même. La commission d'Oswald est transmise.
24 ,ptembr

New-York est considéré hors de danger. Le gouverneur Franklin est

allé voir Townshend. p. 154
27 septembre Le même au même. Nécessité dý1ne réunion prochaine du cabi-
lm net, -pour l'envoi de paquebots en Amérique. p. 156
Albermarle Le même au même. Mouvements des troupes et des navires. Sta-
st.
26 ý.tb,, tistiques de Parmée. p. 157

sprint Joseph Williams à Shelburne. Relate ses services à Boston avant
oamwal la guerre et de quelle manière ces services ont été considérés par le
e septmbre

gouvernement. Il espère encore pouvoir se rendre utile. Demande de
rendre à bail pour un terme de cinq ans, les houillères de Louis-
ourg. P. 159

M . de Rayneval à Shelburne. (En français). Au sujet des né-
a novmb» gociations de paix. Modération de la France. Terreneuve. Indes

orientales. Désir de l'Espagne à l'égard de Gibraltar. Demande ce

que l'Angleterre exigerait en échange. Vergennes désire une copie de
"British Neptune" par Des Barres. P. 112
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DOC. PARLEMENTAIRE No 30

APPENDICE D

CATALOGUE DE LA SÉME C. 0. 42

VOLUME 1, PARTR 1,-

Requête de Michael Mahier, de Château Richere demandant Lue devant
d'être remis en possession du manoir de Les Monts St-Louis dont il le 110118eu du
fût dépossédé en 1758 par l'invasion des Anglais. comrnerS,

p. 2 29 mare

Le major général Gage aux commissaires du Commerce et des Montr&d,
14 janvierPlantations. Accuse réception des instructions royales du ler octobre 7u1762, à l'égard de la ý publication d'une nouvelle formule de prières ' «

dans le gouvernement de Montréal. Il se soumettra à m instructions.
p. 5

Le colonel R. Burton aux com issaires du Commerce et des Plan- Trois-
tâtions. Accuse réception de la lettre du 9 mars 1763 et, conformé- Rivià-,
ment à celle-ci, il transmet la réponse aux .principaux points de l'en- si mai 17a.
quête concernant l'état du gouvernement de Trois-Rivières. p. 7

Le major général Gage aux commissaires du Commerce et des m--trmi,
Plantations. Accuse réception de la lettre du 0 mars 1763 et trans- ».i liq.
met la réponse aux principaux points de l'enquête concernant l'état du
gouvernement de Montréal. -P.

Réponses aux principaux points de l'enquête concernant l'état du
gouvernement de Montréal. (Annexée à lettre précédente du 23 mai).

P. 12
Burton aux commissaires du Commerce et des Plantations. Ré- Trîo-

Ponse aux principaux pointe de l'enquête concernant l'état du gou- lueiArft,
vernement de Trois-Rivières. P. 34 Il nui 17U.

Gage -aux comnim'aires du Comme e et des Plantations. Accuse X=tréa1ý
réception de la lettre du 29 avril. A ordonné, des actions de grûce 17«.
Publiques pour là paix. Il est question dee terres incultes, surtout de
telles situèes autour du lac Champlain réclamées Par les Canadien-
Prançais et les habitants de la Nouvélie-Angleterre; a dépossédé les
derUiers en attendant d'autres renseignements. Les sauvages dans le
gouvernement de Montréal continuent d'être paisiblM P. 63

Burton aux commissaires du Commerce et des Plantations, Troio-
te ler août a été observé comme jour d'attions de gràces p 'Uvk"

P. 68
Le gouverneur Murray au comte de Shelburne. Recommande

John Gray à ý son attention. Ce dernier est porteur d'une lettre à son n septembre
:4&me.> Recommande que le poste à Mekatinat, lui soit concédé.
la Prétention de Hecqumt à l'égard de ce poste est dénuée de fonde-
n1ellt, Recommande que le posté au CAP Chat soit cOncédé à Richard
Murray. P. 68

Murray à Shelburne. Ci-inclus une PétitiOu du clergé et des Qufflm.14 SptembM
laques eatholiques romAim, conSmant: la f«M d administÎation qui
'doit,ètre établie relativement â.Ê49H80 (cette Pétition se trouve dans
Q 1. à P4 284) i Lee Cawidiens thspeow. à être de bons suj ets sont
teuites Matlëm religiom et, ü recommande toute l'indulgence poB_
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sible à cet égard. Le vicaire général Montgolfier se rend en Angleterre

à ce sujet; Murray n'a pas une bonne opinion de ce dernier. Recom-

mande le grand vicaire Briand de Québec. Déprédations des habitants

de la Nouvelle-Angleterre dans le golfe Saint-Laurent; recommande

d'accorder la concession au Labrador à Cramahé. (2 annexes). p. 73

Montréal, Le vicaire général Montgolfier au rév. M. Houdin. Le presse
26 janvier de revenir à l'Eglise de Rome. (Annexe à la lettre de Murray à

Shelburne du 14 septembre 1763). p. 79

Trois affidavits au sujet de déprédations des habitants de la

Nouvelle-Angleterre dans le golfe Saint-Laurent (annexés à la lettre

de Murray à Shelburne, du 14 septembre 1763). P. 86

QuébS, Murray à Shelburne. Ci-inclus un mémoire de John Marteilhe et
2 cetobre de François Mounier, qu'il recommande (une annexe). P. 92
1763.
si aoùt 176& Pétition (en français) de Marteilhe et de Mounier pour obtenir

une concession de terre sur la rive sud de la baie de Chaleurs. (An-

nexée à la lettre de Murray à Shelburne, du 2 octobre 1763). p. 94

Lue le John Marteilhe. Mémoire au sujet de la confirmation de l'achat
is evembre d'une propriété et d'une île, de François Daine, dans le lac Champlain.

P. 96

Hugh Murray. Mémoire pour obtenir la concession de l'ile de
23 février Miscou pour y faire la pêche au morse. P. 98
1763
LM la Benjamin Brice etWilliara 1 Knutton. Pétition pour obtenir une
W »",embze concession de terre pour fonder un établissement entre la rivière à
17a. Claude et, le cap Gaspé, sur le fleuve Saint-Laurent. P. 100
l'ne le Le capitaine Nairne et le lieutenant Malcolm Fraser. Mémoire
9 décembre
1103 au sujet de la confirmation de la concession de la seigneurie de la

Malbaie (Murray Bay) - P. 102

Bureau de la C. Jenkinson, secrétaire de la Trésorerie, à John Pownall, secré-
Tréocrerie, taire du conseil du commerce. Demande tous les documents relatifs
18 déembre
1768 aux revenus et aux droits perçus au Canada, et à la Grenade sous le

régime français, de même qu'aux droits et aux revenus perçus par les

Anglais aux mêmes endroits. p. 107

(sans date) Mémoire des marchands anglais qui font le com erS avec le

Canada, pour protester contre le droit qu'il est Mý"é d'imposer

sur les eaux-de-vie de céréales d'Angleterre; solliciter qu'il soit linposé

un droit sur les eaux-de-vie distillées dans l'Amérique du Nord; dé-

montrer le danger de l'introduction clandestine des eaux-de-vie à

QuéW; demander que le trafic avec les sauvages surtout dans les

districts contrôlés par les postes du roi, soit ouvert et libre; que les

pêcheries soient encouragées; que l'on ait reeonft AUX MOYens de colo-

niser le Canada avec des protestants et qu'un service de poste régulier

soit établi au Canada. 109

st. JAMM, Lord Halifax au conseil du con=«CQ. Transmet POS êtM 8011-

1' '&Oe" mis au conseil, une lettre et des mémoiriea au sujet de la préténtion du

Sr de la Fontaine au poste de Mingau et &= Iles de Mingan; transmet
aussi des plaintes contre Murray. (,Plusieurs annexes, dont la plu-

part sont copiées dans la série P. 115

(Lus lé Mémoire d'autres mamhanà e font le commerce avec le Ca-
rien entrepris, à l'égard du premier W.

174L) nada, demandant qWil ne soit
moire, avant que ceux-iù soient e0tend1zý p. 124

Murray au c»ý du commerce. Adjoint un mémoire des mar-

chandîs de. QuéWý relàtiif ýsux postes oÙ se fait, le trafic des huileg.

(Mémoire copié dans Q. 2, p. 84 et dans C. 0. 42, vol 25, p. 73).
P 126
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Demie Vitry au conseil du commerce. Mémoire Pour obtenir Une (Lu 1.
28 janvierconcession de terre à la baie de Gaspé en vue d'U11 établissement de 1704.)pilotes. 

p. 128Alexander, Robert et William Grant à Pownall- Demandent en L,,,,dm,vertu d'un acte du parlement, &importer du sel de 1,EspagrS, du 21276&fé-'-Portugal ou de la France, à Québec. P. 131Arrêté du conseil concernant la préparation des brOUilIMU d'auto- Cour derîsation pour accorder aux gouverneurs de Québec, de la Floride oc- st- -- ,Il avrilcidentale et de la Grenade, le pouvoir de faire usage de nouveaux 1764.sceaux. 
P. 133Halifax au conseil du nommerce. Adjoint les autorisations pour les st. J.-M,gouverneurs de Québec, de la Floride occidentale et de la Grenadtý de 17 avril,faire usage de nouveaux sceaux. P. 135Jenkinson à Pownall. Demande une copie des parties des ins- Bureau de latructions au gouverneur de Québec, relatives au revenu. p. 136 111--i-,17 avril

1704.Henry Sparke de Dartmouth au conseil du commerce. Mémoire P-Qu févri-rpour demander une concession de terre dam Gaspé sur la baie deChaleurs, pour y établir une pêcherie. p. 137Chartier de Lotbinière au conseil du commerce. (En français) Londres,Demande de confirmer la possession de deux seigneuries~ Allain- 15 marsville sur le lac Saint-Sacrement (lac George) et l'autre sur le lac 178t.
Champlain; adjoint copies des concessions (qui se trouvent sur leslieux) faites ar le roi de France. P. 139Sir Charles Davers en son nom et au nom de quatre autm per- (Lue 1,8onneq. Mémoire pour demander une concession de terre sur le 8 juin 176L)fleuve Saint-Laurent, s'étendant d'Oiswegatchie vers l'est dans ladirection de Montréal, de chaque côté du fleuve. P. 151Acte de concession de la propriété dont il vient d'être fait men- Montréal,tion, par le gouverneur Gage à Sir Charles Davers, pour lui-même et 1 -111-su associés. 

P. 155John Marteilhe au conseil du commerce. Adjoint des comptes (Lue lerendus démontrant le produit des forges à Trois-Rivières (qui sont 21 juinci-inclus) et demande, qu'il lui soit accordé la préférenceý 0,,l est 176t)
décidé de donner les forges à bail. P. 159John Gray au conseil du commerce, Transmet des considéra- Lourtree,

21 ianvxvtiens en vue d'appuyer une pétit;ion de Richard Murray, de Thomas 76LDumi et de lui-même, pour obtenir en leur faveur, la confirmation 1du bail relatif aux postes du rbi. P. 166Pétition dont il est fait mention dam la lettre précédente. P. 169Murray au conseil du commerce. Au sujet des moyens d'em- Qua«.
3 25 jànvWpêcher la contrebande dans le Saint-Laurent. 

p. 17 1»#'Murray au conseil du commerce. Accuse réception le 24 janvier qm.,de 19 lettre du 10 octobre, renfermant la proclamation royale du 26 janvier8, octobre 1763. Fera publier celle-ci en anglais et en français et ne
001aftninera à M instructions. p. 176ý . Budcn au conseil du commerce. Transmet un compte rendu MStrmi,
des embarras que lui ont suscité quelques-imarchands de la ville et 1 'Ilier

paàýculýment (le Thomas Walker et de Howard. Il'dit m"gesdans eu endroits se conduisent bien. p. 180

(1.) Compté :rendu de la eaur militaire quant à la conduite de w janvier.Wuâipý,uet, del:'». fëmmeý levant la cour. P. 186
307
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30 (2) Compte rendu de Pierre Beaumont quant à l'attitude de

Walker quand il fut requis de se conformer à l'arrêt de la cour. p. 188

(3) Feuille volante intitulée "Questions humblement proposées

à la considération du publie, signée "Publicola". P. 190

(Lue le Brook Watson au conseil du commerce. Pétition demandant le
18 Juin maintien du bail obtenu le 22 aoÛt 1761, par lequel il lui fut accordé

une étendue de terrain sur la côte du Labrador, dans le détroit de

Belle-Isle. p. 192

VOLUME 1, PA= Il

Burton au conseil du commerce. Adjoint une copie d'une pro-
Vol. I, pt. 2, clamation qu'il a lancée à l'égard du trafic avec les sauvages. p. 194

23 avra
Annexe.
Proclamation par suite de la guerre avec les sauvages. Postes

13 aya
ITK établis à Carillon sur l'Ottawa et aux Cèdres sur le Saint-Laurent,

où tous peuvent faire librement le trafic; défense de vendre de la

poudre, des armes à feu, des munitions ou des liqueun spiritueuses

aux sauvages et de se rendre au-delà de ces postes sans un passeport.

Les marchands qui ont des marchandises à Oswego peuvent les trans-

porter librement à Montréal sur les -vaisseaux du roi. P. 196

T. Whately, secrétaire de la Trésorerie, à Pownall. Demande
BUMU de la
Tréowerie, que Murray puisse correspondre avec lord Colville ou le commandant

27 juin l"L en chef des vaisseaux à ce poste, qui est requis de prendre les mesures

nécessaires pour supprimer la contrebande, Une cour de la vice-

amirauté a été établie à Québec. P. 199

Mémoire de marchands et de citoyens de Montréal, pour protes-

ter contre la nomination d'un agent qui serait nommé à leur insu,
par la population de Québec pour représenter la province; pour de-

mander la liberté complète du trafic avec les sauvages, qu'il ne soit

toléré aucun empêchement à la distribution des permis, qu'il ne soit

fait aucune concession de terre sur le Saint-Laurent sans la réserve

d'une étendue au delà du niveau de la marée haute pour lusage

publie, et que tous les quais qui ne sont pas des propriétés person-

nelles, soient tenus pour l'usage du publie. . p. 201,

Le mêmemémoire en français, signé par de citoyens canadiens

français. p. 204
Québec, Murray au conseil du commerce. Aucune réception de la lettre
12 avra

du 16 janvier; accordera à De La Fontaine toute la latitude d'être

entendu; est reconnaissant pour l'occasion qui lui a été fmrnie; attire

1!üttention à l'égard d'une copie d'un mémoire des Citoyens de Ment-

réal et'd'une lettre qu'il a écrite à Burton à ce sujet. p. 208

(1) Remontrance et pétition de marchands et de. citoyens de

Montréal. (Le contenu est pratiquement le méme que dans le mé-

moire du lier avril; il est ajouté que '109 ëManes ayant ëté établies à

Montréal, les pétitionnaires demandent: què " mesures soient prises

pour empècher que les marchauffises tmnOPOr" à Montréal, soient

débarquées entre Montréal et Québec.) P. 211

Que-, (2) Murray à Burton. AtUire son attention à l'égard du më-

17U moire précédent et exprime 1 opinion que les signataires ftýançais ont

été induits en erreur Dar des hommes ignorants, licencieux et sédi-

tiewe'; Cramahé est illé en Angletere pour représent certains in-

-tffle; il ne désire Pas devenir l'agent de la province; il. suggère à
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Burton d'éclairer la population française; les marchands anglais mé-
contente sont prêts à faire du mal. p. 214

Murray au conseil du commerce. Adjoint un mémoire de Johns- Québm,
ton & Purss pour protester contre la concession faite par le go 28 avril

neur, d'une batterie contigue à leur magasin dam la basse ville et de-
mander que la concession ne soit pas conffi=ée avant qu'une enquête
soit faite à cet égard. p. 217

QuébS,Mémoire de Johnston & Pum. p. 219 19 avril.
Murray au conseil du commerce. Adjoint des documents rela- Qéb,,,,

tifs à la plainte de De La Fontaine ainsi qu'un compte rendu à l'é- 24 Juin 176&
gard des sauvages micmacs, qui habitent les districts sur le golfe et
la rivière Saint-Jean. Exprime l'opinion que ces sauvages ne de-
vraient pas avoir de communications avec les Français de'St-Pierre
et Miquelon, car autrement, le trafic des Anglais avec ces sauvages
cessera. p. 222

Annexes'

Liste de documents relatifs au cas de M. LaFontaine.
Transmise au conseil du commerce.

N' 1. Mémoire de M. De La Fontaine, 25 avril 1764.
2. Dépositions des témoins requis par M. De La Fontaine, 25

avril 17U
3. Mémoire de M. De La Fontaine, 26 avril 1764.
4. Mémoire de M. De La Fontaine, 30 avril 1764.
5. Dépositions des témoins requis par le gouverneur Murray, 30

avril 1764.
6. péponse du gouverneur Murray à la lettre de M. De La Fon-

taine et deux mémoires au comte de Halifax, du 23 octobre
1763, ainsi que le sommai e du gouverneur à cet égard, 30
avril 1764. -

7. Lettre'de M. De La Fontaine à M. Panet, 10 aoùt 176&
S. Déposition de Joseph Isbister, 30 avril 1764.
9. permission accordée par le gouverneur Murray à M. De La

Fontaine de faire la pêche à Grand Mekatinat, 15 juin
1761.

10. M. De La Fontaine donne Mekatinat à bail à M. Tachet en
vertu de la permission qui lui fut donnée par le gouver-

neur murrayý_7 aoùt 1761.
Il. Reçu de M. De La Fontaine délivré à Taehet ' 22 août 1761.
12. Extraits d'une lettre de M. Joseph Isbister au gouverneur

Murray, 26 mars 1762. ai 1762.13. Dëposition de M. William P-Gss, 8 M
.14. Déposition de M. David Algeo, 21 avril 1764.

15. Déposition de M. William Grant, 30 avril 1764.
16, Pr6=ation de M. De La Fontaine donnée à M- William

Grant de régler avec ses créanciers au sujet du trois pour

cent, àUrý le produit de Mekatànat, 19 janvier 1764.
il. itions dAlexander Mackenzie et de John Lymeburner,

30 avril 1764..
11ffl de. la veuve Cartier au gOuVemeur Murray, pour la

pension de mademoiselle Manon La Fontaine,, 14 décem
bre 1763.

3w
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19. Mémoire de MM. Mackenzie et Lymeburner au gouverneur
Murray, ler octobre 1762. Ordre du gouverneur Murray
à cet égard, 7 octobre de la même année.

20. Extrait des registres du conseil.-25 septembre 1762.
2 1. #Éxtrait des registres du conseil.-2 octobre 1762.
22. Extrait des registres du conseil.----30 octobre 1762,
23. Extrait des registres du conseil.-13 novembre 1762.
24. Copie du mémoire de M. De La Fontaine au sujet du poste

Mingan, remis au secrétaire du gouverneur Murray durant
l'été de 1763.

T 25. Copie du mémoire de M. La Fontaine concernant les îles
Mingan et Anticosti, remis au secrétaire du gouverneur
Murray, durant l'été de 1763.

26. Séance de la cour, 6 juin 1764.
27. Réponse de M. La Fontaine au gouverneur Murray, 28 mai

1764.
28. Compte de M. La Fontaine avec Mackenzie et Lymeburner

réglé par arbitrage, 4 janvier 1764.
29. Séance de la cour, 9 j uin 1764.
30. Réponse du gouverneur Murray au mémoire de M. La Fon-

taine du 25 avril 17U.-9 juin 1764-
31. Concession des îles de Mingan à Jacques Lalande et Louis

Joliet, 10 mars 1679,
32. Concession dé rile d'Anticosti à Louis Joliet, man 16W.
Un compte rendu au sujet des sauvages micmacs sur la rivière

27 i" Saint-Jean. (En français). -(Annexé à la lettre de Murray aux lords
du commerce, 26 juin 1764). P. 361

John Gray à Murray. Demande qu'il soit pratiqué une saisie
par voie militaire, sur les effets des jésuites, afLn de garantir le paie-
ment des lettres de change pour la somme de 294,536-19-8 tournois,
tirées par le supérieur de l'ordre à la Martinique sur le général de
l'ordre à Paris. (Annexée à la lettre de Murray aux- lords du com.
merce, 26 juin 1764). P. 366

Quibbee, Murray à Gray. Refuse de faire pratiquer la saisie demandée
14 juin 17". pour les raisons qui sont indiquées. (Aýmexée à la lettre de Murray

aux lords du commerce, 26 juin 1764). p. 371
QU", Murray aux lords du commerce. Adjoint une copie de la lettre
10 -04 176L écrite pýar lui à Halifax, au sujet de certaines réclamations de la com-

pagnie des Indes. (Annexes copiées dans le Q. 2, voir P. 150.. p. 374
Q-b-, Murray aux lords du commerce. Accuse r&qýtion de la lettre du
2' 'a' Il mai contenant sept actes pour encourager le commerce. Ils furent

gubliés par une proclamation le 31 juillet. Il n'a Mé. émis aucun effet
e commerce depuis la conquête, sauf pour la somme de £7,800, durant Î

l'hiver de 1759, lesquels effets furent acqÛittés avec lé premier argent
reçu en 1760. p. 378

Murray aux lords du commerce, Adjoint des eopies d'une lettre
de John Gray et de sa réponse à celWei. (Ce sont des duplicata des
lettres qui se trouvent aux pp. M et 371). Craint que ce soit un
moyen employé par les jésuites pour retirer leur argent du pays et il
surveillera la situation en conséqu"M. p. 3$

Murray aux lords du cmmerce. Recommande de renouveler les.M aoùt M& concessions îaites par lui, du poste &-Augustin à M. Morisseaux et du
poste de St-Maudet -à M. Tâchet. p. 384
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Annexes:
(1) Mémoire du rév. J. B. Morisseaux (en français)

P. 386
(2) Concession de St-Maudet à J. Tachet, 16 mai 1763,

P. 390
Murray aux lords du commerce. Accuse réception, par l'entre- Q"bee,

mise du capitaine Holland, de la commission, des instructions et du 23 -Ûl 'lu-
grand sceau de la province. La commission a été publiée le 10 à
Québec, à Montréal et à Trois-Rivières. A prêter serment et fait
prêter serment aux membres du conseil dont les noms sont inclus dans
la présente, ainsi que les noms de ceux qui sont propres à les remplacer
dans le conseil. Les sujets anglais appartiennent à la classe militaire
et à la classe commerciale. Ceux qui font partie de la dernière catégo-
rie, ont été induits à venir ici par obéissance ou par intérêt et doivent
être considérés comme des passants. Mounier, le plus jeune conseil-
ler est un français protestant. Sa nomination peut en induire plusieurs
à embrasser le protestantisme pour obtenir les mêmes avantages. Les
arrangements relatifs à l'administration de la justice donnent lieu à
beaucoup de difficulté. S'est borné à délivrer des commissions de la
paix jusqu'à ce qui puisse -étudier lj% situation. Refus de Burton et
de Gage d'accepter la charge de lieutenant-gouverneur, le premier
celle de Trois-Rivières et le second celle de Montréal. A nommé tem-
porairement le colonel Irving pour remplir cette charge à Trois-Ri-
vières et Cramahé pour remplir celle de Montréal. P. 392

Annexes
(1) Noms des personnes nommées pour faire partie du

conseil et remarques à leur égard. p- 396
(2) Noms de huit personnes propres à être choisies en

cas de vacance. P. 396
Murray aux lords du commerce. Au sujet de l'établissement du Q-",

ilotage sur le fleuve. P. 399 2 -Pte-t,-

Murray aux lords du commerce. Accuse réception de la lettre du Quraft,
ptembM29 mai. Description des établissements à Détroit et dans l'Illinois. sim

Les colons, si c'est nécessaire, peuvent être transférés au Canada,
mais il faudrait au préalable bien considéré ce sujet. Coût de l'ins-
tallation dans la province de Québec. p. 401

Annexes :
w mémoire à l'égard de Détroit, par Deschenaux. (en

français) . 404
(2) Mémoire à l'égard des établissements dans 11%els,

par La Naudière (en français). P. 407-
Wm Woodmass à Pownall. Suggère une inspection dei cargai.

sons -de bois de charpente et de bois de sapin provenant de, Quýbec 21IK
et qui ne sont pas ensuite déchargées à Deptford. P. «

Murray aux lords du commerce. Accuse réception de là, lettre du Quem,
22 novembre. Remercie d'avoir accepté sa recommandation à l'égard 25 'ra

de Ibehard Murray. Adjoint des comptes rendus du produit des
d='ts surlà hqueurB spiritueuses, pour 1761 et 1762. Demande à

cued-n 'roy cmap

eDemande (7
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aux recommandations qu'il a faites au sujet des droits sur les spiri-
tueux. p. 410

Annexe:
Recettes et dépenses, à compter du mois de décembre

1759 jusqu'au 22 mai 1764. p. 414

VoLumF, 2, PAwriE 1

C.O* 42, Murray aux lords du commerce. Accuse réception des lettres du
Vol. 1, pl. L
Québec, 10 et du 13 juillet. Indécis quant à l'exactitude des renseignements
26 octobre qui doivent être obtenue à l'égard du règlement des affaires des
17e4. sauvages, car la plupart des personnes auxquelles il doit s'adresser

sont intéressées. S'efforcera d'obtenir des renseignements à l'égard

des pêcheries sur la côte du Labrador. Se conformera aux recomman-

4atiom concernant le commerce illicite. Activité suspecte, de Lotbi-

nière à acquérir des terres. Aucune concession de terre faite par lui

depuis l'établissement du gouvernement civil. Celles qui furent faites

avant cette époque, étaient temporaires et sont maintenant nulles. P. 2
Buerau de la Whately à Pownall. Désire des renseignements quant aux revenus
Trésorerie,
n novembre perçus à Québec avant et depuis la conquête, et quant à leur emploi.

P. 5
Londffl, Caleb Carrington à Pownall..Compte rendu du genre et de la
1 décembre
176& qualité du bois de charpente, des mâte et du sapin importés de Québec

compte rendu au sujet des forges du Saint-Maurice, par Courval.
p. 7

Québ«. (inclus dans la lettre de Murray aux lords du commerce, en date du
3 octobre
17K 29 octobre, 1764). p. 21

Québec, Murray aux lords du commerce. Adjoint une proposition de
Il octobre Thomas Dunn et John Gray, en vue de remédier aux besoins de

menue monnaie et une autre des fermiers des postes du roi. p. 28

Annexes:
(1) Mémoire de Dunn et Gray à l'égard des moyens de remédier

au manque de menue monnaie- P. 30

(2) Mémoire des fermiers des postes du roi, à l'égard des con-

séquenm auxquelles donnera lieu la déclaration du commerce libre

à ces postes. 
p. 32

Q"b-, Murray aux lords du commerce. Adjoint des copies des ordon-
17 novembre nances rendues et des commissions délivrées par lul Mm qü t une lettre

iritueuses. Lopère que si
du percepteur des droite sur les liqueurs op

les. cours décident que la perception des droite a été illégale, il ne sers

a' perte qui s'ensu a.. Argumente quant à
pas tenu responsable de 1 îvr l
léquité des droits. Les concessions faîte% par m ne comprennent

seulement que 3,000 acres au capitaine Nalme ët:2ý»0 acres au lieu-

tenant Fragèr. P. 35

Annexes:
(1) Commissions de la paix astÈ 1. district de la ville de Qu&

bec, à Paulus Aemelius IrvitýZý. 11eý IeOPhilus Cramahé, Samuel

Igelland, Walter Murray, Adjk Màbahe, Benjamin Price, Thomas

Dunn, Francis Mounia, capitaine 'Joseph Deane, capitaine Henry

St-John, - Phipè., Morris, écuyer, Thomas Ainaliet
Gugy,.__ý1Wattërell, John Marteilhe, John Grant,

leb ewe, Ric-ýý-àrd » îrr à .Y'. Francis L'Evesque, John ýzairne, Mal-
312
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colm Fraser, S ' amuel Gridley, Thomas Woder, Peter Travers, JosephWalker, Hugh Finlay et John Collins, 24 aoÛt 1764. P. 38(2) Commission de procureur général délivrée à Georges Suck-jing, 24 -août 1764., p. 44(3). Commission de juge, de commissaire et de représentant dela cour de la vice-âmirauté, délivrée à James Potts, 24 août
1764. 

p. 46(4) Commission de Marshal " de la cour de la vice-amirauté,délivrée à John Dalgleigh, 24 août,1764. p. 48(5) Commission de greffier de la cour de la vice-amirauté, dé-livrée à William 111uck, 24 août 1764. P. 50(6) Commission de juge en chef délivrée à William Gregory, 24août 1764. P. 51(7) Commission de la paix dans le district de la ville de Mont-
réal délivrée à Paulus Aemelius Irving, Hector Theophilus Cramahé,Samuel Holland, Walter Murray, Adam Mabane, Benjamin Price,
Thomas Dunn, Francis Mounier, John Fraser, Mitchelson Gugy,Matterell, Friesburg, Ogilvie, Dumas St-Martin, Lamb, Livingstone,
Goddard, Francis Noble, Knipe Esq. P. 56

(S) Commission de commissaire-priseur publie assermenté and
Vandue Master, délivrée à Richard Murray, 30 aoùt 1764. p. 62

(9) Commi sion de coroner pour le district de la ville de Québec,
délivrée à william Cunningham, ler septembre 1764. P. 64

(1(» Commission délivrée à William Gregory, lui donnant le
pouvoir de faire prêter serment aux messieurs nommés juges de paix
pour le district de la ville de Québec, 6 septembre 1764. p. 67

(11) Formule de déclaration pour attester que les juges de paix
du district de la ville de Québec ont prêté serment. p. 68

(12) Commission délivrée à Gabriel Christie, lui donnant le
pouvoir de faire prêter serment aux messieurs nommés juges de paix
pour le district de la ville de Montréal, 6 septembre 1764. P. 6ý

(13) Formule de déclaration pour attester que les jugee de paix
des districts de la ville de Montréal, ont prêté serment. p. 71

(14) -Commission de greffier de justice de paix délivrée à Wil-
liam Conyngham pour le district de la ville de Québec, ler septembre
1764. p. 72

(15) Commission d'avocat général à la cour de là vice-ami.rauté,
délivrée à George Suelding, septembre 1764. P. 74

(16) Commission de coroner Pour le district de la ville de mont-
rW, délivrée à John ]Bourke, 8 septembre 176- p. 76

(17) Commission de greffier de justice de paix pour le district
de la ville de Montréal, délivrée à John BOurke, 8 Septembre 1164-

p. 78

(18) . Commission de receveur général délivrée à l'honorable
Waltim Murray, 14 septembre 1764. P. 80

ý (19) Connnission de juge de paix pour toutes les parties de la
pzGVinceý,«h-vrée à Samuel liolland, inspecteur général. 19 septembre
178L, p. 82

(20).0ommiosion de juge de paix pour Gaspé et la baie de
à guih Montgomery, 18 se mbre 1764. p. 84
ion conférée à Pauluss Aemi us Irving, lui donnant

le pouvoir de faire prêter serment à Moses Hazen, nommé juge de
paix pour le district de la ville de Montréal, 24 septembre 1764. p. 86
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(22) Formule de déclaration pour attester que Moses Hazen a

prêté serment. P. 88

(23) Commission conférée à Hector Théophilus Cramahe, lui

donnant le pouvoir de faire prêter serment à Gugy et à Materelle,

nommés juges de paix pour le district de la ville de Montréal, 24 sep-

tembre 1764. P. 89

(24) Formule de déclaration pour attester que Gugy et Matterelle

ont prêté serment. P. 91

(25) Lettres patentes conférant à John Gray, sous-secrétaire du

conseil secrétaire et teneur du bureau des registres, le pouvoir de

recevoir des affidavit ou de rendre (la justice) dans les cas inhérents

à ses fonctions. 16 octobre 1764. P. 92

(26) Lettres patentes nommant David Allgeo clerk du marché

de la ville de Québec, 16 octobre 1764. p. 94

,'- (27) Lettres patentes pour nommer David Allgeo jaugeur publie

de la ville de Québec, 16 octobre 1764. P. 96

(28) Commission de greffier de la couronne conférée à Henry

Kneller, 2 octobre 1764- P. 98

)29) Commission de greffier de la cour en chancellerie, conférée

à Henry Kneller, 13 novembre 1764. P. 100

(30) Commissions de juges instructeurs à la Cour de chancellerie,,

conférées à Adam Mabane et à Francis Mounier, 13 novembre, 1764
p. .102

(31) Commissions de maîtres des requêtes à la chancellerie, con-

férées à Benjamin Price et à Thomas Dunn, 13 novembre, 1764.
p. 104

QMb-, John Gray à Murray. Plusieurs marchands desquels il a exigé

les dmite sur les liqueurs spiritueuses importées, ont intenté des

actions pour obtenir des indemnisations. p. 107

Mémoire de marchands et de négociants de Londres qui font le

commerce avec le Canada, aux lords du commerce. Représentant

que, par suite de la proclamation royale, plusieurs marchands impùrm-

tante se sont établis au Canada, qu'ils s'y sont livrés aux affaires sur

une grande échelle, que les circonstances les obligent à accorder de

longs crédits, qu'ils ne peuvent faire de la sorte seulèment S'ils ont

raison de croire qu'ils seront payés; que plusieurs officiers militaires

ont imposé des règlements i1nDraticables pour Ica négociants et que les

militaires ont eu recours à àes méthodes de -violence à l'égard des

citoyens. Ils exposent les faits relatifs à l'assaût commis sur la per- Î

sonne de Thomas Walker et les illégalités qui M'ensuivirent. Ils dé-, J

clarent. qu'un gouvernement militaire est incômpatible avec l'esprit

du commerce et demandent un gouvernement civtI régulier avec une

Cour de chambre d'assemblée. 
rce de consid P. 109

Arrêt enjoignant aux lords du comme érer les divers
ft Jam«.
1 févrw documents transmis du Canada, dam ý lesquels le gouvernement ac-

tuel est condamné et de faire connattrë Leur Pffinion à cet égard.
P. 115

ffle du Les lords du comité dù conseil ceÎýgë des affaires des plantation&

il leur est soumis une pétition du chapitre de Québec et une lettre

25 de Murray à Shelburne, en date du 14 septembre 1763, au Met de la

nomination d'un évêque catholiqué romain. Ils désirent un rapport deg

lords du commerce à ce sui et. P. Il

314



CALENDRIER DE LA SÉRIE C. 0. 4-0

DOC. PARLEMENTAIRE No 30

Opinion du procureur général Norton et du solliciteur général Licoln's
Inn,De GreY, quant à savoir si les catholiques romains au Canada sont 10 juin 17U.sujets aux inhabiletés auxquelles sont sujets les catholiques romains

en Grande-Bretagne. p. 120
Fowler Walker, agent des marchands, des négociants et des autres Rame e,

principaux habitants de QuéW et de Montréal, aux lords du coui- mai 17M.)

merce. Expose leStombreux inconvénients et dommages occasionnés

f les ordonnan du 12 et du 29 novembre 1764, relativement auouvement des troupes et demande que celles-ci soient abrogées. p. 122
Murray aux lords du commerce. Leur présente Simon Mackenzie, Québec.qui leur soumettra un rapport sur les forgeS du &-Maurice, Sfil 20 octobre

est décidé que le gouvernement exploitera celles-ci, il leur recom- 116L
mande Mackenzie. p. 129

Murray à Burton. (Edrait). Lui demande de ne pas permettrc "bec,à ceux qui font le trafic, de pénétrer dans la région des sauvages avant 28 aou 1704.
que la paix soit définitivement rétablie et d'avoir reçu des instruc-
tions d'Angleterre. P. 129Passeport délivré à un nommé Vignola, lui permettant de se montrée,

le octobrerendre dans la région de Mississiquoi, pour voir à ses affaires perron-
nelles. P. 130Murray aux lords du commerce. Recommande certaines pétitions Québec,
incluses danela présente. p. 13 1 19 -- nb-

17&L
(1) Mémoire (en françaÎs) de François Meunier pour obtenir une

concession de terre de 20,OW acres environ, entre la rivière Casca-
pedia et le cap MongoÜessa à l'embouchure de la rivière Restigouche.

p. 132
(2) Pétition du capitaine John Naime et du lieutenant Malcolm

Fraser, pour obtenir une concession de 20,000 acres entre le cap Oyes
et la rivière Noire. p. 134

C. Gugy à Murray. Compte rendu de l'assaut sur la personne M-tr6e,P. 14,o 7 dénombrede Thomas Walker. 17K
Mme M. Walker à Burton. Demande une garde pour protéger à[-trmi,

sa maison et une autre pour empêcher l'évasion d'un Ebldat en état"""'
d'arrestation comme suspect. p. 141

Mme Walker à Burton. Demande en termes énergiques de pren-dre le moyens de traduire en justice les auteurs de l'outrage. p. 142
M'me Walker à Burton. Elle est informée que Burton est offensé

parce qu'elle lui a écrit. Elle soutient qu'elle était justifiable de le
faire. p. 144

Proclamation du eouvernement offrant une récompense de £2oo Québee,
10- d6oembr,

Pour la découverte et la condamnation des auteurs de l'assaut sur 17ec
la Personne de Walker. p. 146

Burton à Mme Walker. Exprime son regret à l'égard de l'assautý M-trmi.8 décembreOt déclare qu'il est prêt à seconder les magistrats civils dans l'accom- 17M.
Pâuement.de leur devoir, quand ils le lui demanderont, p. 147

Burton à Murray. Adjoint une lettre du capitaine Mitchelson, montràd.
c ýMMand&iàt, du 28e régiment d'infanterie, avec des copies de certain,$ la dé--b-
M'%ndate et demande à Murray de prendre les mesures nécessaires à
cet 4n Vassaut devrait être puni d'une manière exemplaire ma!$
à ?

est bens'ible aux attaques dont les troupes ont été l'objet par suite
ýsiMPle8 soupçons, P. 147
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Annexe.
13 décembre Capitaine Mitchelson à Burton. Proteste contre la ma-
17". nière d'agir des autorités civiles à l'égard des soldats de son

régiment. p. 148
Québec. Murray à Burton. Accuse réception de la lettre du 13 courant.
17 décembre Est sur le point de partir pour Montréal afin de s'enquérir du cas de176L Walker. Transmet l'opinion du procureur général à l'égard des man-

dats et de la conduite des magistrats. Exhorte à la patience. p. 15q
Montréal, Mandat d'arrêt contre James Coleman, soldat du 28e régiment,9 décembre
17U comme suspect dans le cas de Walker. P. 151
Montréal, Mandat de mettre le sergent Roger aux fer, car il est rumeur
9 décembre
1764. que l'on a l'intention de le délivrer. P.152
Montréal,- Mandat de mettre le sergent Roger en prison, relativement au
7 décembre cas de Walker. P. 153176L
Que-, Le procureur général Suckling à Murray. Est d'avis que les pro-
10 dénombre cédures à l'égard des mandate sont légales et les autorités doivent être176& louées. p. 154
Québec, Interrogatoire de Wm Lewis, qui déclare qu'il considérait sa vie
8 janvier en danger à cause des soldatil à Montréal. P. 155
Montréal,
24 décembre Interrogatoire de George Wall au sujet du cas de Walker. p. 159
1784.
Québec,
9 décembre Interrogatoire du sergent Rogers. P. 161
17U (4).
mon
25 = - Interrogatoire de James Coleman. P. 163

Montréal,
24 décembre Déposition de la part de Marthe Walker. p. 164

Montréal,
24 décembre Déposition de la part de Thomas Walker. P. 166
1764.
Montréal,
14 décembre Autre information de la part de Thomas Walker.. p. 170
1754.
Montréal,
8 déwmb" Interrogatoire de l'enseigne Coneway Welch. p. 170

Montréal,
8 d&*bibre Interrogatoire de Thomas Baker, chirurgien. p. 171
lm.

17 dénombre Interrogatoire du lieutenant Tottenhm. p. 172176L

le décomb" Mandat de mettre le lieutenant Tottfflhào en prison. P, 173

Conrad Gugy à Murray. Accuse r&*qWmft de la lettreAu 11Il d
Ime-b- décembre. Conformément aux instruetioïs, lm prisonniers ont été,

envoyée à Québec- le 15. Lambe envoie des copiés des dépositions.
Hazen est venu à Montréal le, 8 wmantI Tdttenhaîn à été envoyé en
prison et a été élargi mm caution fûmnie Par lui-même ainsi que
par Haun et Dumas. C'était confôrme à la loi et de nature à pré-
-venir du désordre, p. 174

a d6eemb" Interregatoire du sergent Meû, du 28-- P. 176
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Interrogatoire de Susan Mea. p. 177 mentr&d,
25 décembre
176L

Rapport du juge Lambe à l'égard deïs divers interrogatoires Sans dat.,
dans le eu de T1iýiýU Walker. 179 (Lý le

P. 28 jum
1765).Copies de lettres, de mandats, etc., relativement à l'emprison- s... dt.,

nement du capitaine Bayne. p. 2W (Lues le
28 juin
17").

Lettres Patentes Pour nommer Adam Mabane, Francis Mounier
et John Fraser, juges de la tour des plaids communs. 11 décembre
1764. p. 241

Commission de juge de paix pour Montréal et les districts y
appartenant, délivrée à John Grant, 12 décembre 1764. p. 244Commi sion de juge de paix pour St-Ours et les districts y ap-
partenant, délivrée à Samuel Mather, 12 décembre, 1764. p. 246

VoLvmim 2, PAnTm II

Commissions de juges de paix pour le district de la ville de C-0- 42,
Montréal, délivrées à Paulus Aamelius Irving Hector Theophilu, vÙ1* 2'Cramahé, Samuel Holland, Walter Murray, Lam Mabane, Ben-
jamin Price, Thomas Dunn, Francis Mounier, James Goldfrap,
moses Hazen, Conrad Gugy, Lewis Materell, Dumas St-Martin,
Thomas Lambe, John Livingston, Thomas Walker, Francis Noble
Knipe, John Fraser, Hugh Finlay John Grant, John Rowe, SamuelGricuey, Samuel mather, Francis Maelmy, Samuel Mackay et John
Colline; commiÉgion de gardien des archives de la paix, délivrée à
Benjamin PriS, il janvier 1765. p. 248Lettres patentes pour nommer Henry Boone, cierk du marché,
mesureur, jaugeur et inspecteur de cheminées dans la ville de Montý
réal, 1765. p. 254

Lettres patentes pour nommer John Jordan et Peter Panet, gref-
fiers de la cour des Plaids communs dans le district de Montréal, 9
janvier 1765. P. 256

Avis que Samuel Gridley, eustos Rotulomm du district de Qué-
becy a nommé Jeremiah Condy Russell, greffier de justice de Paix
pour ce district, 22 janvier 1765. A, cet avis est adjointe une note
exposant que William Conyngham, l'ancien greffier de justiS de paix,
a ffl destitué pour avoir désobéi aux ordres des juges et spêtre com-
portè deune manière inconvenante dans l'exercice de sa charge et que
Pour ces raisons, le gouverneur a ordonné que Samuel Gridley ou le
Cugto8 Rotulomm en exercice délivre désormais leur commission aux
ýgreffieTs de justice de paix. P. 258

IMttres patentes pour nommer William Kluck et John Claudius

greffiers de la cour des plaide communs dam le district et
'P&ttle P. 260la 'Wi de Québec, 14 février 1765. Ra- mStrw.: Iliam Weir, grand-prévôt adjoint, à James Goldfrap

.=W la délivrance, la nouvelle arrestation et l'évasion 8ewatiOný 17 Janvier

bielledu sergent Mea et des soldats Coleman et MoLaughlin de la pri-
Éon de Montréal. P. U2

weii à Goldirap; Expose que les prisonniers évadés s'étaient Montrw,
eux-mêmes à. Chambiy. il s'est rendu à Chambly oÙ sa vie

317
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a été en danger. Finalement les prisonniers ont été appréhendés et
envoyés à Québec. P. 263

Interrogatoire de William Jones, grand-prévôt (page 265); de
2 févrw James Price, (page 266); du major Walbron (page 266; de Henry

Boone ýpage 267); de John Crosier, à l'égard de la délivrance des pri-
sonniers à Montréal. p. 268

Déposition par le capitaine Skene, l'enseigne Harding, le lieute-
nant Carlton, le lieutenant Dow et l'enseigne Cole. Audition de Gus-
tavus Hamilton, de Thomas Donnelly, de Joseph Kenny, de D. Askly
alias Ashman, de James Rosbrough, (qui furent tous mis en prison)
et des prisonniers Coleman, Mea et MacLaughlan. p. 269

Sim Lam, John Stretell aux lords du commerce. Mémoire au nom de
26 iuý' 176& Thomas Walker; exposant d'après des lettres reçues de Walker, que

plusieurs personnes ont été arrêtées; que Walker, sur la promesse
du gouverneur qu'une cour devait être tenue à,Montréal pour faire
passer les prisonniers en jugement, a pris les moyens d'entamer des
poursuites; que par une ordonnance du 9 mars le tribunal de Mont-
réal a été dessaisi de l'affaire qui doit être jugée à Québec; que cette
ordonnance est une oppression pour le district de Montréal et surtout
pour Walker; que le procureur s'est montré peu zélé à s'acquitter de
son devoir en ce cas; que Walker ne pouvait se rendre à Montréal
sans courir de danger personnellement et sans que ses affaires en
souffrent; que Walker et, ses témoins sont passibles de produire des
extmits de leurs obligations; que la légalité de cette ordonnance est
douteuse. p. 287

Cour de Arrêté du conseil, ordonnant au conseil du commerce de faire
st-imme, une enquête à l'égard des circonstances dans le cas de Walker. p. 29221 juin M.

Quaec, De La Fontaine aux lords du commerce. (En français). Trans-i oetobre
1M met les dépositions de huit personnes relativement à sa conduite à

l'égard du gouverneur. p. 295

Annexes:

Dépositions (en français) par Charles Levreau, François
Carpentier, Louis Godebout, sa femme et sa fille, Ètienne
Pamnt, Dîdas Douville, Jacques Beaulieu. p. 297

Québec, Murray aux lords du commerm A nommé le capitaine Campbell,20 fé"ift
lia. agent des sauvages dans la provinm Le capitaine Campbell doit

passeren Angleterre où Leur Seigneuries le verýront. p. 302
Quate, Goldfrap aux lords de la Trésorerie. Transmet des copies deu
lu& toutes les lettres patentes relativement aux terres concédées par le

gouverneur et le conseil. p. 304
Murray aux lords du commerce. Transmet deecoPjes des ordon-X à" M

nances rendues qui ne sont simplement que-des MOYens Pour Préserver
la paix et l'ordre jusqu% ce ye les histructions soient reçues r
l'entremise de Cramahé; défen contre les eritiçluee de Londres ip-a-

, 
or-donnance permettant aux juges de Nre des perquisitions à l'égard

des spiritueux quand il existe des sou lçffl' est convaincu
que Walker Par son entetemept,ý s , one de persuader les mîtmhands
qu'il ne faut pas compter sur'la justice au Canada, les documents
qu'il transmet feront comaître la ligne de conduite suMe par le
gouverneur; 52 chefs dé mw'wn, PrMMantm seulement dans Montréal,
qui ont empêchë ýk dwft &Wn jury; Waler ii!était pas excusable

.318
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de ne pas se rendre à Québec lors du procès; ce dernier conserveencore une attitude irraisonnable; M. Lamb et M. Knipe ont étéomis de la commission de justice de paix pour les raisons énoncées.
P. 305Annexes

(1) Remarques telles que faites au gouverneur et au conseil àl'égard de la différence entre la monnaie actuelle et celle drHalifax.
p. 314(2) Pétition des marchands et des négociants à Québec, de-mandant que la circulation soit mise sur le pied'd'autrefois, 3 février1765. P. 319(3) Raisons énoncées pour maintenir la circulation d'Halifax,
p. 322(4) Mémoire des marchands de Québec se déclarant contre

l'adoption du cours de New-York, 10 septembre 1765 (?). p. 325(5) pétition des marchands de Québec et de Montréal en faveur
de l'argent de la Nouvelle-Angleterre, 8 septembre 1764. D. 328

(6) Réponse au mémoire des marchands de Québec demýndant
le maintien du cours d'Halifax et au mémoire de Québec et de
Montréal en faveur du cours de la Nouvelle-Angleterre. Donnée par
le gouverneur en son conseil le 10 septembre 1764. P. 330

(7) Réponsé à la pétition des marchands de Québec demandant
que le cours soit remis sur le pied d'autrefois. 3 février 1765. p. 3M

(s) Représentation du jury d'accusation pour les.msions du
mois deoctobre. 16 octobre 1764. P. 335

(9) Mémoire des marchands canadiens français demandant d'être
,dispensés de faire enregistrer lem actes. 15 mai 1765. (En français).

P. 3uRéponse du gouverneur et du conseil au mémoire du jury
deaccusation des dernières assises, Il avril 1765. p. 349

(11) pétition de MM. Amitt et Boisseau, en leur nom et au nom
des sujets français- (En français) . Pour obtenir la liberté de se ras-
sembler pour discuter des sujets d'une portée ôrdinaire.ý 25 avril
1765. P. 351

(12) Mémoire du juge en chef Gregory, demandant que le gou-
vernement se charge de payer le loyer de sa résidence. 27 mai 1765.

P. 353
(13) mémoire dýAntoine Juchereau Duchesnay, représentant

quil a été victime d'une fausse arrestation, bafoué par les officiers
de la justice et il demande réparation. P. 355

(14) Pétition de ThOmâs Dunn et de John Gray pour obtenir
;le maintien de leur bail des postes du roi, 9 mare 1765. P. 350

(1g) Mémoire de marchands et de négociants demandant de la
-ptotection pour les négocianta qui se rendent sur le territoire des sau-
vages. 20 févrierl765.

-(16), Répome du conseil au mémoire précédent à l'égard du trafic
-&Vft les s«VagS. 9 lam 1765. pý 368

M) Proclamation du gouverneur au suW des concessions de
P. 370

41M .Ptotestation de> Thomas Walker contre les procédures qui
raise.,en jugement à Quëbec, dans le cas d'assaut sur

1766. p. 376

319
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(19) Ordonnance pour décréter que tous les jurys d'accusation
et de jugement seront formés de personnes de toutes les parties de la
province. 9 mars 1765. p. 387

(20) Certificat de William Conyngham constatant que l'ordon-
nance susdite est une copie exacte de l'ordonnance du 9 mars 1765.
14 mars 1765. P. 391

(21) Lettre de Murray à Walker, en date du 10 février 1765, don-
nant avis à ce dernier que M. Ainslie a été requis de se rendre à
Montréal pour expliquer les procédures relatives au cas d'assaut.
Murray déclare qu'il fera tout ce qui est en son pouvoir pour donner
satisfaction à Walker. p. 392

(22) Certificat constatant que la précédente est une copie exacte
de la lettre à Walker. P. 393

(23) Certificat constatant que la protestation et les écrits an-
nexés correspondent exactement à ce qui a été consigné sur le registre.
26 avril 1765.

(24) Rapport du procureur général à l'égard du mode de pro-
céder dans les cours de judicature de la Nouvelle-Ecoffle. 26 février
1765. P. 396

(25) Proclamation du gouverneur à l'effet d'ouvrir le trafic avec
les sauvages. 24 janvier 1765. p. 403

(26) Copie extraite des registres français des postes de pêche con-
cédés sur la côte du Labrador,. - p. 406

(27) Opinion du procureur général Suckling à l'égard des auto-
risatiens imprimées, pour le transport des provisions à l'usage des
troupes. 25 février 1765. P. 503

(28) Copie de l'autorisation accordée par suite de l'opinion du
procureur général, au sujet des autorisations imprimées. 4 mars 1765.

P. 505
(29) Lettre du sous-secrétaire de la province aux juges de paix

à Montréal, leur enjoignant d'expliquer les raisons qui ont donné lieu
à l'ordonnance du 9 mars. p. 507

Bumw de la Charles Lowndes à Pownall. Adjoint un mémoire de Nicholas
Turner, grand-prévôt, demandant un salaire suffisant et le conseil
recom ande une allocation raisonnable. P. 509

Annexes:
(1) Mémoire de Nicholas Turner, dont il est fait mention. P. 510
(2) Honoraires du grand-prévÔt. P. 512

42, 'VOL-Umm 3VOL 8.
Murray aux lords du commerce. Envoie un des tumbres de Bon

conseil, M. Price, à Londres pour sofficiterAu SÎCOM en faveur des
victimes de l'incendie à MontréoL défëüd nM. vigueur sa manièn
d'agir dans le cas de Walker; d onci leý proeédés de C,6nygham; î

expose la nécessité de caserm pour léà troffls; 0-pportunité de trans-
férer les Acadiehs de Gaspé et de la baie de Chaléum et de le
sous la surveillance plus étroite. du gouvernement; désire des régle-
mente à l'égard du trafic avec lu sauvages; &ffimdtéo d'avoir des

ât que les Canadim soient admi
cours d'assises: ýà Montréal â'V9 a à
faire partie des jurys, sou=t la demimde d'une maison par le juge en
chef; recommande un traitementd'au moins £150 par:annk pmr les
juges des plaide cônollms;..apProuve entièrement la conduite du pro-

J
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cureur général non seulement dans le cas de Walker, mais dans tous
les autres cas; condamne, cependant, la publication de son différend
avec le juge en chef. P. 3

Annexes:
(1)Mémoire du jury d'accusation quant à 1'oPportunité de se

conformer à l'ordonnance du 9 mars et au tort qu'elle a causé à
Montréal. 9 avril 1765. P. 19

(2) Mémoire des témoins de Montréal dans le procès de Walker
à Québec, demandant qu'ils soient remboursés pour leurs dépenses,sinon qu'ils soient congédiés. , P. 23

(3) Mémoire des marchands et des négociants de Montréal ýEn
français). Au sujet des règlements concernant le trafic avec les sau-
vages. 20 février 1765. p. 28

(4) Goldfrap à Thomas Walker. Le presse de se préparer à pour-
suivre ceux qui sont soupçonnés d'avoir commis l'assaut sur sa per-
sonne, lors des prochaines assises qui seront tenues à Québec le 21juin. Si ceux-ci ne sont pas traduits en jugement alors, ils devront
être mis en liberté; le gouvernement leur accordera toute l'assistance
possible. Il mai 1765. P. 37

(5) Walker à Goldfrap. Est désireux de faire traduire les pri-
sonniers en jugement, mais il n'y a pas de raison pour empêcher
qu'ils ne soient jugés oÙ le crime a été commis. 23 mai 1765. p. 39

(6) Goldfrap à Walker. Le presse de se conformer aux mesures
prises par le gouverneur à l'égard du procès des prisonniers et fait en-
tendre que ceux qui ont été assignés de Montréal et qui refuseront de
se, soumettre aux mandats de comparution, le feront à leur propre
péril, 27 mai 1765. p. 40

(7) pétition de John Collins, de Benjamin Price et de Thomap
Dunn, pour obtenir un petit terrain sur le bord de l'eau à Québec, en
-vue d'y construire des quais, etc. 6 novembre 1764. P. 41

(8) Pétition de John Lees et de Richard Murray, demandant un
petit terrain sur le bord de l'eau à Québec, pour y construire des
quais, etc. 20 novembre 1764. p. 43

(9) Concession d'un terrain dans la basse ville de Québec, à
Thomas Mills, maire de la ville, et transport d'une partie à Stephen
Moore et à Hugh Finlay. 30 décembre 1763. p. 46

(10) Pétition de Moore et Finlay pour obtenir que la concession
précédente leur soit confirmée. 8 décembre 1764. p. 48

(11) Pétition de John Lees et de Richard Murray demandant un
autre petit terrain contigu à celui déjà concédé, sur le bord de l'eau
à Québec. 12 décembre 1764. P.49

(12) Pétition de John Gray et de William Grant pour obtenir la
concession du terrain sur lequel se trouvait la batterie dans la basse
ville de Québec. 3 j anvier 1765. P. 51

(13) Une ordonnance à l'effet de découvrir et de supprimer plus
e£üaSment les maisons non autorisées. 3 novembre 1764. P. 58

ý(14 Une -ordonnance pour prévenir l'accaparement des marchés
fraudes de la part des boucliers. 3 novembre 1764. -0.63

(15) Une ordonnance pour tranquilliser le peuple quant à lapos-
usaion de us biens et fixer l'àke de majorité. 6 novembre 1764.

p. 67
ý16) Une ordonnance pour empêcher les personnes de quitter la

PrOvince sans un passeport. 6 novembre 1764. P. 69
321
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(17) Une ordonnance pour faire enregistrer les concessions, les
transferts et autres actes par écrits, concernant les terres, les habita-
tions ou les héritages dans les limites de cette province. 6 novembre
1764. p. 73

(18 Une ordonnance pour mieux faire obsérver et célébrer le
jour du Seigneur. 6 novembre 1764. p. 77

(19) Une ordonnance pour empêcher la violation du bon ordre, en
conduisant les chevaux, les charrettes, les camions ou autres voitures
quelconques dans les limites des villes de la province, et pour régle-
menter les taux des chevaux et des voitures pour les voyageurs dans
les limites de ladite province. 6 novembre 1764. p. 82

(20) Une ordonnance pour déterminer les dommages par suite
de lettres de change protestées. 10 novembre 1764. p. 87

(21) Une ordonnance pour empêcher la vente du rhum ou autres
liqueurs fortes aux sauvages. 10 novembre 1764. P. 88

(22) Une ordonnance pour amender et expliquer une ordonnance
de son Excellence le gouverneur, et du conseil de cette province, rendue
le vingtième jour de septembre dernier, intitulée "Une ordonnance pour
ratifier et confirmer les décrets des diverses cours de justice établies
dans les districts de Québec, de Montréal et de Trois-Rivières, anté-
rieurement à l'établissement du gouvernement civil dans cette pro-
vince, le 10e jour du mois d'août 1764 et prolonger le délai pour
interjeter appel des décrets des cours y mentionnées." 12 novembre
1764. P. ûù

(23) Une ordonnance pour faire loger les troupes de Sa Majesté
chez les chefs de maison dans cette province. 12 novembre 1764.

p. 92
(24) Une ordonnance pour expliquer et amender une ordonnance

du 12 courant à l'effet de procurer le logement aux troupes de Sa
Majesté dans cette province. 29 novembre 1764. p. 97

(25) Une ordonnance pour empêcher que les biens et effets ap-
partenant à des personnes qui s'absentent ou résident en dehors de
cette province, en la possession de quelque marchand que ce soit, en
soient enlevés, abandonnés à quelqu'un, transférés ou déplacés, jus-
qu'à ce que les sommes dues paýr ces personnes absentes au qui résiý
dent en dehors de la province, a quelque personne ou quelques per-
sonnes résidant dans celle-ci, soient au préalable payées ou garanties
d'être payées; pour engager ces biens et e5ets comme garants du
paiement de toutes les dettes justes et réelles contractées envers quel.
que ou quelques personnes dans eette province;. et auffl pour en-
gager les biens meubles et immeubles de quelques marchands ou per-
sonnes que, ce soit, faisant le trafic de marchaÏdiiU par voie de Mar-
chés, etc., comme garants du paiement-cle lè.iüré dettes proportion-
nellement entre les créanciers, nýnobstpnt toù.te. garantie personnelle
donnée à qui que ce soit, contraire à ce çýù_pzWde. 9 mars 1765.

P. 101
(26) Une ordonnance pour expliquer une ordonnance à l'eliet de

découvrir et de supprimer plus eàçace=1ý!t'le8 maisons non auto-
risées, rendue le trois novembre dernier. .11 avril 1765. P. 112

(27) Une ordonnance p= empêcher les pécheurs ou autres per-
sonnes de jeter par-dessus bord, les restes de Poissons dans les en-
droits où l'on fait la. pêche dam cette Province. ler niai 1766. p, 113
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(28) Une ordonnance additionnelle à une ordonnance rendue le4e jour d'octobre dernier "pour établir et réglementer la circulation
dans la province". 15 mai 1765. P. 115(29) Une proclamation enjoignant à tous les capitaines de vais-seaux à leur arrivée au, ou à leur départ du port de Québec ou tout
autre Port dans la province, de délivrer une déclaration de leur car-
gaison au percepteur des douanes ainsi qu'au contrôleur ou investiga-
teur; ce qui précède s'appliquant aux marchands important ou expor-tant des marchandises; et enjoignant aussi à tous les capitaines devaisseaux et à tous les marchands de se conformer aux divers actesrelatifs au commerce et à la navigation. 18 mai 1765. P. 118

(30) Ordonnance à l'égard des soldats et des marins, pour em-
Pêcher.les désertions et l'emprisonnement de ceux-ci pour dettes ou
Prétendues dettes, et pour faire mettre en liberté les soldats actuelle-
ment en prison pour dettes. 31 mai 1765. P. 120

(31) Une ordonnance pour ajourner la prochaine session de laTrinité et toute autre session suivante de la Trinité et pour entendre
et juger certaines offenses, à la ville de Trois-Rivières dans cette pro-
lillee. 3 juin 1765. P. 126

(32) Commission d'inspecteur des affaires des sauvages, délivrée
4 John Campbell. 2 mars 1765. P. 130

(33) Commission d'Oyer et Terminer, délivrée au juge en chefGregOrY. 11 mars 1765. p. 132
(34) Lettres patentes nommant Henry Kneller procureur,- 23

u2ars 176,5. P. 136
(35) Lettres patentes nommant William Conyngham procureur,23 mars 1765. P. 138
(36) Lettres patentes nommant James Potts coroner du dis-týict de laville de Québec, 19 avril 1765. p. 140
(37) Lettres patentes autorisant Hugh Montgomery de faire

prêter le serment d'allégeance'et de suprématie aux nouveaux sujets
résidant dans le district de Gaspé et de la baie de Chaleurs, Il mai17'65. 

p. 141
(38) Lettres patentes autorisant Conrad Gugy à faire prêter le

leMent d'allé eance et de suprématie aux nouveaux sujets résidant àMachiche ou lans les districts y appartenant, Il mai 1765. p. 142
(39) Lettres patentes autorisant Lewis Metral à faire prêter le

Oerlnent d'allégeance et de suprématie aux nouveaux sujets résidant
à la Rivière-du-Loup et dans les districts y appartenant, Il mai176,5.. 

p. 143

le (4:0) Lettres patentes autorisant Samuel Mather à faire prêter
BOnnent d'allégeance et de suprématie aux nouveaux habitante

réa!dRnt à St-Ours et dans les districts y appartenant, 11 mai 176&
p. 144

(41) Lettres patentes nommant James.Shepherd notaire publie,13,11aai 1765. 1 p. 145
(42) Lettres patentes nommant David Allgeo notaire publie,

13 mai M& p. 147
(4,3) Lettres patentes nommant James Shepherd greffier de jus-

t'ee de Paix pour remplacer Jerenaiah Cobdy Russell décédé, 13 mai
1785. p. 149

(44) tettres pâtentee nommant Nathaniel Minor procureur, 13
%i 1765. P. 151
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(45) Nomination de Joseph Glaude, sauvage micmac, pour com-
mander des bandes de sauvages quittant le village de Restigouche
pour aller à la chasse, etc. 20 mai 1765. P. 153

(46) Nomination de Jeannot Jugon, sauvage micmac, au poste
de chef des sauvages résidant dans le village de Restigouche. 20 mai
1765. p. 154

(47) Lettres patentes autorisant Siméon Ecuyer à faire prêter le
serment d'allégeance et d'abjuration aux nouveaux sujets du district
de Québec. 20 mai 1765. P. 155

(48) Lettres patentes destituant William Conynghani de la charge
de coroner et nommant Isaac Werden pour le remplacer. 19 avril
1765. p. 156

(49) Commissions de juges de paix pour le district de Québec
délivrées à Paulus Aemelius Irving, Hector Theophilus Cramahé,
Samuel Holland, Walter Murray, Adam Mabane, Benjamin Price,
Thomas Dunn, Francis Mounier, James Goldfrap, Joseph Deane,
Henry St. John Phips, Apollos Morris, Simeon Ecuyer, Thomas
Ainslie, Conrad Gugy, Lewis Metral, John Marteilhe, John Grant,
John Rowe, Richard Murray, Francis LEvesque, John Nairne, Mal-
colm Fraser, Samuel Gridley, Thomas Woder, Peter Travers, Joseph
Walker, Hugli Finlay, John Colline, Hugh Montgomery, Alexander
Fraser, James Potts, John Lees, Thomas Langham, John Hill, William
Van FillsonThomas AYlwin- 22mail765. P. 158

(50) Commissions de juges de paix pour le district de Montréal,
délivrées à Paulus Aemelius Irving, Hector Theophilus Cramahé,
Samuel Holland, Walter Murray, Adam Mabane, Benjamin Price,
Thomas Dunn, Francis Mounier, James Goldfrap, Moses Hazen,
Conrad Gugy, Lewis Metral, Dumas Saint-Martin, Thomas Lambe,
John Livingston, John Fraser, Hugli Finlay, John Grant, John Rowe,
Samuel Gridley, Samuel Mather, Francis MacKay, Samuel MacKay,
John Collins, Ann Gordon, Daniel Robertson, Thomas Bradshaw,
Isaac Todd. 23 mai 1765. P. 163

(51) Lettres patentes nomm JohnMorison. avocat et procu-
reur. 30 mai 1765. P. 168

(52) Lettres patentes nommant John Burke procureur. 24 mai
1765. p. 170

(53) Commission délivrée à Richard Murray et John Grant, les
autorisant à faire prêter les divers serments deJuges de paix à James
Potts, John Lees, Thomas Langhorn, John Hill, William Van Fillson,
Thomas Aylwin. 31 mai 176,5. p. 172

(54) Formule de serment d'office prêté par les juges de paix du
district de Québec. p. 174

(55) Commission délivrée à Adam Mabane et Benjamin Price
les autorisant à faire prêter les divers serments de Juges de paix à Ann'
Gordon, Daniel Robertson, Thomas Bradshaw, Isaac Todd, pour le
district de Montréal. 31 mai 1765. p. 175

(56) Formule de serment d'office, prëté par les juges de paix du
district de Montréal. p. 177

(58) Lettres patentes nommant Samuel Bard Procureur. 13 juin
1765. p. l 78

(W) Commission délivrée au juge en chef Gregory, le chargeant
de tenir une cour d'Oyer et Terminer à Trois-Rivières, le let juillet
1765, pour entendre et juger les accuBations dans le cas de Walker.
6 juin 176.5. P. 180

324



CALENDRIER DE LA SÉRIE C. 0. 42

DOC. PARLEMENTAIRE No 30

(60) Lettres patentes nommant James Shepherd pour remplir la
charge de greffier de la couronne, à la cour d'Oyer et Terminer qui
doit être tenue à Trons-Rivières le ler juillet 1765. 13 juin 1765.

p. 182
(61) Lettres patentes nommant Joseph Walker grand-prévôt

adjoint, pour le district et la ville de Québec. 12 juin 1765. p. 184
(62) Lettres patentes nommant Edward William Gray, grand-

prévôt adjoint, pour le district et la ville de Montréal. 12 juin 1765.
p. 186

(63) Lettres patentes nommant Thomas Hall procureur. 21
juin 1765. P. 188

(64) Honoraires:
(a) Honoraires du gouverneur. P. 192
(b) Honoraires du secrétaire. p. 192
(c) Honoraires du secrétaire du conseil. p. 194

(d) Honoraires pour les juges durant les ou en dehors des

sessions. P.195

(e) Honoraires pour le juge et les juges de paix de la cour

des plaids communs. P. 195

(f) Honoraires du greffier des sessions et de la cour des plaids

communs. P. 195

Honoraires du shérif pour la cour suprême. P. 198

(h) Honoraires du shérif à la cour des sessions et des plaide

communs. p. 199
Honoraires du huissier-audiencier à la cour des sessions

et des plaids communs. P. 200

(j) Honoraires des jurés pour la cour suprême p. M

(k) Honoraires des avocats pour la cour suprême. p. 200

(1) Honoraires des juges de la cour suprême. p. 202

(m) Honoraires du greffier de la cour suprême. p. 203

(n) Honoraires du hw*ssier-audiencier de la cour suprême,
P. 205

(o) Honoraires du greffier de la cour des sessions. p. 205

(p) Honoraires du jury pour la cour des plaids communs.
p. 207

(q) Honoraires du procureur général. p.207

(r) Honoraires du portier du conseil. p. 208

(s) Honoraires des notaires publics. p. 208

(t) Honoraires du coroner. P. 208

(65) Pétition de Jean-Baptiste Boucher, Sr de Niverville, M.D., %% du

du chevalier Montizambert et de 1. Hertel, seigneurs de Chambly a-Y QU",
demandant l'usage de quelques terrains autour du fort de Chambly, 8 j"

que le gouvernement laisse vacants pour le moment, comme faisant

Partie de leur seigneurie. Renvoyée au colonel Burton afin d'avoir son

9vis. - P. 210

(66) Rapport de George Suckling, procureur général de Québec, Qab.,

04 sujet de la poursuite des personnes accusées de l'assaut sur la 22 ava

Pemonne de Thomas Walker et de l'évasion des prisonniers. p. 215 17U.

(67) Mémoire dAdam Mabane, de Francis Mounier et de John (blébm,

%iser, juges de la cour des plaide communs, demandant des trai- 21 mai lu&

temenlÈs fixes. p_223

(68) Mémoire de Ilenry Kneller, greffier de la Couronne, de-

traitemmt fixe. p. 225
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(69) Pétition des victimes de l'incendie à Montréal, demandant
du secours. p. 231

(70) Pétition (en français) des Français qui ont été victimes de
l'incendie à Montréal, demandant du secours. p. 234

(71) Ordre (en français) du colonel Christie, à un capitaine
7 juin 17a. de la milice à Lachine, de fournir des hommes qui formeront 1,'équi-

page des bateaux pour Fort William Aùgustus. p. 237
(72) Procès-verbaux de la cour de Oyer et Terminer tenue à

Québec, durant les mois de janvier et de mars 1765. p. 240
(73) Thomas Walker au juge en chef Gregory. Fait connaître

17 les raisons qui l'empêchent de se rendre à Québec, p. 283
25 mara (74) Le juge en chef à Walker. Soutient que Walker doit se
1765. conformer à l'ordre qui lui enjoint d'être présent à Québec, faute

de raison valide. p. 285
Montrw, (75) Mémoire (en anglais et en français) de personnes appelées18
1765. à comparaître en cour à Québec, pour protester contre ces assignations

et demander d'être dispensées de comparaître. p. 287
25 nmM (76) Le juge en chef aux mémorialistes précédents. Expose qu'ils178& ne peuvent être dispensés de comparaître devant la cour. p. 291
Montrw, (77) John Welles et autres au juge en chef. Donnent l'assurance2S qu'ils sont prêts à se soumettre à l'autorité constituée, telle

1705. u'énoncée
par la proclamation du mois d'octobre 1763 et l'ordoDnance du 17
septembre 1764. p. 29381 (78) Murray au juge en chef. Renvoie les deux lettres de Mont-
réal. Ces gens sont mal conseillés, car la dernière ordonnance est
absolument légale. Devoir du juge en chef de convaincre le peuple
qu'il est dans l'erreur et-d'imposer une amende pour refus d'obéir.

p. 295
(79) John Collins au juge en chef. Accuàe réception de la lettre27

17U. du 25 mars. Il a immédiatement assigné les témoins anglais et français
et leur a communiqué la lettre; adjoint la réponse, p. 297

(80) Les juges de paix de Québec à Murray. Difficulté à l'égard
du logement des officiers des troupes en garnison. p. 298

à mai 1765. (81) Geo. Suckling, procureur général. à Murray Long mémoire
à l'égard des difficultés qu'il a rencontrées dans la tâche de poursuivre
les personnes accusées d'avoir estropié Thomas Walker. P. 300

(82) Procès-verbaux du procès de Jacob France, lors des sessions
trimestrielles à Québec, pour assaut sur la personne de George Allsopp.

P. 315
(93) Procès-verbal de James Bishop, Ion des sessions trimes-

trielles à Québec, accusé de vol. P. 319
(84) Procès-verbal du procès de Henry Miller, lors des sessions

trimestrielles à Québec, pour assaut sur k1personne de George All-
sopp. p. 322

(85) Rapport du procureui général relativement aux assises
tenues à Trois-Rivières, pour connaltre du cas se rattachant à lassaut
sur la personne de Thomas Walker. p. 326

(86) Représentation des juges de etc., à l'égard de la coii-
duite du major Brown, et de M. John erabe. P. 330

VoLtmr 4

Liste de documents relatifs à Québec, reçus de différentes per-
sonnes, P. 2
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Mémoire des ofEciers commissionnés de la garnison de Québec, Québec.

demandant d'être exemptés de poursuites, d'amendes et d'empri-
SOnneMents, en, vertu des lois civiles. p. 7

Procès-verbal de la mise en accusation de John George Meyer Québ-,

pour avoir présenté une pièce de monnaie contrefaite. 0 21 janvier
P- 1 1785.

Procès-verbal de la mise en accusation de Joseph Lortey, alias Qu6bec,21 janvier
Fortin, pour la même offense. p. 15 1765.

Procès-verbal de la mise en accusation de James Douglas pour Québec,
1705.vol de divers objets. p. 20 2ý "s

Murray au juge en chef, Adjoint des documents relatifs à J'af- (Québec),

faire contre le capitaine Payne. P' 32 197e4ovembre

Adresse des habitants de Montréal (en français) contenant cer- (montréai),

taines questions, en vue de savoir quels sont ceux qui sont requis 21 novembre

de loger les troupes, 
P. 51 1764.

Réponses aux questions précédentes. P. 55

Représentations et pétition des marchands, des négociants et M..tw,

autres de Montréal, à l'égard des violences commises par les militai 12 décembre

dans le cas d'assaut sur la personne de Walker. P. 59

Etat des gardes à Québec, avec le nombre d'hommes de chacune

de celles-ci. pý70

Goldfrap à Burton. Adjoint des ordres à l'égard du logement du montr4-1,5 janvier
28e régiment pendant sa marche. p. 72 1785.

William Weir à Goldfrap. Transmet ci-inclus des mandats pour montréal,

John Mee, John Meloughlin et James Coleman. Relate les circons- 3' janvier

tances de l'évasion de la prison. P. 79

Thomas Ainslie à Murray. Transmet un compte rendu d'une m-trw,la d6Smb»
visite à la résidence de Walker. P. 86 17M.

Mathew Gospel à Walker. Au sujet des démarches de ceux qui Dim-che,

ont pris part à l'assaut. 
P. 89 Il heures.

Suckling, procureuf général à Richard Murray. Accuse récep- Qu6b-,
24 février

tiOn d'une lettre et adjoint à la présente les do cuments demandés. 1786.
P. 92

Thomas Lambe à Murray. Transpet ci-joint4ýs les dépositions montrési,

de Mme Bergera et du sergent Rx)gers. 1 Il a signé le mandat pour l'ar- 16 décembre

r,ëstation du capitaine Payne et du lieutenant Tottenham, mais Hazen 17U

et Gugy ont exigé un délai avant de signer. En conséquence Payne

s'en enfui de la ville. P. 93

Déposition d'Arthur Cole relativement à John Mee, à John QuébS,12 avril
ý1cLoughlin et à James Coleman, qui se sont livrés au fort Chambly,

Procédures subséquentes. P. 104

Déposition du lieutenant John Wilson concernant l'évasion de Q"bee,

Prisonniers de la prison de Montréal. P. 107 19ava

Déposition de Thomas MeKone, du 28e régiment, concernant Québec,

de isonniers de la prison de Montréal. P. 116 19 avril
Pr lieL

4ffidavit de Thomas Christie, marchand, concernant l'évasion de mStmi,

li.pràc>n,.de Montréal. p. 116

Mémoire de tow les, officierg du 28e régiment, demandant qýie Qu6b.,
Wi.IIWM Cony-ngham soit de nouveau admis à. pratiquer comme 29 mai iu.

e"Olaat et procureur, car ils ont besoin de ses services pour leur dé-

fense contre le8 accusations de Walker. p. 120

327

ÈÏL , 1 1 1



24 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922
Québec, Mémoire du capitaine Payne, du 28e régiment, pour les mêmes29 mllà 1765» fins que le mémoire précédent, concernant William Conyngham. p. 122
Québec, Le capitaine B. C. Payne au colonel Walsh. Donne un compte28 juin 1705.
Québec, rendu des moyens employés à l'égard des officiers et des soldats du

28e régiment, y compris la destitution de Conyngham. Il pallie les
évasions, relate la conduite logique des officiers en cette occasion et
fait remarquer la destitution de Walker, de Knipe et de Lambe, de
la charge de juges de paix. p. 124

Québec, Murray à Gage. Défend son attitude à l'égard de la demande de1 juillet Burton et du colonel Christie, d'accorder des autorisations d'exercer1765. la presse d'une manière générale. Christie s'est servi de telles auto-
risations pour des fins personnelles. Il a délivré les ordres du 23 mai
au major Brown qui commande la garnison. Burton a assumé le
commandement et lui (Murray) s'est retiré dans la campagne pour
éviter des di putes. Proteste contre les arrangements qui le placent
sous un officier junior. p. 129

montrmi, Le capitaine Payne au colonel Walsh. Informe ce dernier deil juillet l'acquittement de Rogers. Le major Brown envoie un compte rendu
des événements à lord Townshend, pour établir que le régiment n'est
pas blâmable. Murray a destitué WaIker et deux autres de la magis-
trature, par suite de la duplicité de Walker à l'égard de Murray etdes accusés. Efforts tentés par l'int 0-remise de Townshend, pour b-
tenir la réinstallation de Conyngham. p. 132

Exposé des droits sur les vins et les spiritueux, perçus à Québec.
(1761-1764). (Dans la lettre de Murray aux lords du commerce,15 juillet 1765). P. 135

C.O. d2, VOLUME 5
volume 5.
Cour de Arrêté du conseil approuvant un rapport du comité du conseil,ft J-0« au sujet du cas de Walker. Recommandation de rappeler Murray et18 octol Burton pour donner des renseignements sur l'état de la province;

de destituer le juge en chef; de transférer le 28e régiment en dehors
de la province et de désapprouver la conduite du jury d'accusation au
mois d'octobre 1764. P. il Ïsalle du Ordre des lords du comité des affaires des plantations. Au sujet J:.eel de l'ordonnance relative à la judicature, du mois de septembre 1764, îWhit"lý

15 novembre enjoignant qu'il soit préparé une instruction supplémentaire pour le.1766. gouverneur de Québec. 
p. 7

cour de Arrêté du conseil ordonnant la préparation d'une instruction pourst. iamul le gouverneur de Québec à l'égard d'une ordonnance relative à la22 novembre.
1755. circulation. P. 0
28 octol Murray aux lords du commerce et des plantations. Recomman-17a. de à leur considération Joseph Philibet, un Canadien qui lui -a servi

de guide durant l'hiver de 1759 et qui, aîté dépouillé d'une pêcherie l
sur la côte du Labrador. P. Il

Québul Le même aux mêmes. Transmet ci-jointe une pfflion qu'il re-
Il -v-b- commande, dans laquelle on 8e plaint de l'"dTe défendant de pêche

mu la côte du Labrador durant l'hiver. MûrraY déclare queil n'y a
aucun danger de pratiquer la contrebande avec St-Pierre et Mique-
Ion; il envoie une liste des sujeta proteetante dans le district de Mont-
réal. p. 14
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Annexes:

(1) Mémoire de F. J. Cugnet et autres, demandant qu'il leur 4 novembre

soit permis d'enregistrer leurs titres au poste de Mingan et d'être 1765.

maintenus en possession de ce dernier. (En français). P. 15

(2) Mémoire des marchands de Québec intéressés dans la pêche

au Labrador, demandant protection contre l'ordre du gouverneur de
Terreneuve. P. 18

(3) Copies de plusieurs documents relatifs au poste de Mingan,

etc. (En français). p. 23

(4) Liste des protestants dans le district de Montréal. p. 28 7 novembre
1765.

Mémoire de plusieurs citoyens français de Québec, deman- 5 noverobre

dant la permission de continuer à faire la pêche sur la cÔte du La-

braclor. (En français). p. 34

Pétition de Joseph Philibot, pour obtenir la concession d'une (Lue le

étendue de terrain, avec la description de celui-ci. (En français). 26 Mme
p. 38 1788')

Murray aux lords du commerce et des plantations. Demande Québ.,

leur attention à l'égard de plusieurs annexes. P. 40 5 octobre
1765.

Annexes:

(1) Murray aux lords de la Trésorerie. Au sujet de ses traites pour Québec,
à octobre

dépenses encourues. p. 41 17U.

(2) Estimation des dépenses requises pour loger les troupes à

Montréal et à Trois-Rivières. p. 44

Murray aux lords du commerce et des plantations. Transmet ci- Q"b,ý,,

jointe une lettre à l'égard du malentendu avec M. Ellis, quant au droit 21 -vemb"

de nommer un substitut et un teneur des registres de la cour de la pré- 17U.

rogative. p. 74

Annexes:

(1) Henry Ellis à Murray. Affirme son droit de nommer ses pro- Londreo,

Pres substituts, 
p. 76 1 août 1765.

(2) Murray à Ellis. Conteste ce droit et transmet un eu à QnébS,
p. 79 17a.l'égard duquel avis est demandé. 

24 novembre

(3) Cas concernant les charges de substitut et de teneur àes

registres de la cour de la prérogative, à l'égard duquel avis est de-

Diandé. p. 82

Murray aux lords du commerce et des plantations. Transmet ci- Québec,

une copie de la lettre à la Trésorerie. p. 87

Annexe:
Murray aux lords de la Trésorerie. Compte rendu det traites pour Quàbm,

22 décembre

le Compte du gouvernement civil, avec les procès-verbaux expliea-

tifs du conseil. 
P. 88

Annexe -

Procès-verbaux du conseil au sujet des dépenses.

Murray aux lords du commerce et (les plantations. Recom- Québec,

Mande à leur comidërstion Cramahé, qu'il envoie à Londres. p. 93 28 décerobre

Le nkm, aux mênM., Transmet ci-incluse une lettre à la Tréso- Québec,

rerie. 
14 février

P- 17U.

329
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Annexe:Québec,

14 février Le même aux lords de la Trésorerie. Traite pour
1766. £280-10 en faveur de Suckling. p. 96Québec, J. Goldfrap, sous-secrétaire aux lords du commerce et des plan-23 décembre
1765. tations. Transmet ci-jointes deux ordonnances. p. 97
Québec, Le même aux mêmes. Transmet ci-jointes des copies de pa-6 janvIer tentes re terres concédées depuis le 6 novembre 1765 et des diverses17M.

commissions délivrées depuis le 21 juin 1765, P. 98

Annexes:
9 juillet (1) Lettres patentes re nomination de Thomas Weeins comme pro-1765. eurmeu 

P. 9919 juillet (2) Lettres patentes re nomination de Richard McCarty
de Chambly comme notaire publie. P. 10019 juillet ti(3) Lettres patentes re nomina on de John St-Leger de Qué-
bec comme notaire publie. P. 10219 juillet

(4) Lettres patentes re nomination de Henr3ý Boone de Mont-
réal, à la charge de clerk du marché, mesurenrý jaugeur et inspeo-

a .ût ins. teur de cheminées. p. 104 2
(5) Ordre à Thomas Dunn de se rendre à Montréal et de prendre

des dispositions pour le logement des troupes. Il devra inspecter
les maisons deff jésuites et des récollets. p. 106

a aoùt 1705. (6) Commission de protonotaire et de greffier en chef de la
cour suprême, délivrée à James Shepherd. P. 108is juillet (7) Lettres patentes re nomination de Richard Murray à la
charge de teneur des registres de la cour de la prérogative. p. 11026 septembre (8) Commission de juge de paix délivrée à 'George Jackson
d'Yamaska. P. 111 A7 octobre (9) Lettres patentes re nomination d'Edward William Graylm. de Montréal, pour remplir la charge de notaire publie. P. 11310 octobre (10) Commission délivrée à Adam Mabane, l'autorisant à faire
prêter serment à George Jackson. P. 11523 octobre (11) Commission de juge de paix délivrée à Félix OýHara de
Bonaventure. p. 11724 octobre (12) Commission délivrée à Hug Montgomery, de Gaspé, l'auto-17M. risant à faire prêter serment à Félix 011ara. P. 11920 novembre (13) Nomination de René Ovide Hertel de Rouville, -comme ins-17U. pecteur des grands chemins dans le district de Montréal. p- 12120 novembre (14) Nomination de Francis-Jofflph Cugnet, comme inspecteur

10 déeemb" des grands chemins dans le district de Québeci p. 122
17M. (15) Lettres patentes re nomination de Samuel Nelson comme

procureur. p. 123
Ordres des lords du comité chargé des. affaim âes Plantations, de 'ï

transmettre une copie du rapport du.,pro.oureur général et du sollici-
la mai iÎéo' tuer général au sujet du gouvernement ciVil de Québec et'requérant

le conseil de préparer une instruction supplémentaire en conséquence.
Annexe: p. 142

Rapport du procuretir général et du Solliciteur'généra4
14 avril (çopies dans les documents comtitutiOlMels (1918), p. 251),17M.

p. 144salle du Ordre des lords d'u comfité chargé des affaires des plantations, deconseil,
U juin soumettre le brouillon des instructions supplémentaires au gouverneur

de Québec, à leur considération. P. 156
230
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Mémoire de Fowler Walker, représentant des marchands anglais 28 j-i- 1766.

et français de Montréal, protestant contre les actes du commandant

à Michillimackinac et contre la prétention de certains individus à

des privilèges exclusifs à l'égard de l'immense territoire à l'ouest du

lac Michigan. P. 158

Murray aux lords du commerce et des plantations. Suspension Québec,

de George Alsop de la charge de sous-secrétaire; autres suspensions; 14 avril

raisons. p. 161

Annexe:
Murray à Henry Ellis. Explique les raisons qui ont'ýu6b"0-14 avril

motivé la suspension d'Alsop. P. 163 i78o.

Murray aux lords du commerce et des plantations. Accuse récep- Québec,

tion des arrêtés désapprouvant les ordonnances concernant les maisons 14 avril

n'on autorisées, l'observation du dimanche et le logement des troupes. 1766.

p. 165

Le même aux mêmes. Adjoint des copies de comptes. P. 166 Québec,26 mai 17M.

Annexes:
Copies de comptes du gouvernement. p. 167

Détails au sujet des pertes causées par l'incendie à Montréal le (Lus le

P. 1 go 9 août

mai 1765. 
1 17M.)

John Pownall. Grand succès des pêcher E ifice Cie
Amirauté,P. Stephens à ies à Gaspé. 1.11

est nécessaire de faire administrer la justice à cet endroit. p. 210 8 décembre
178L

J. Collins, sous-arpenteur général, aux lords du commerce et des Québec,
17 mars

Plantations. Description des terres aux environs des lacs Champlain i78e.

et St-François. 
p. 211

Annexe:
Rapport de Collins sur la latitude et les frontières entre Québec,

Québec et New-York. 
p-t2l3 21 mai (1765.)

Goldfrap aux lords du commerce et des plantations. Adjoln les Québec, 176&

Patentes de terres délivrées depuis le 23 novembre 1765 et les com- 27 "Ût

naissions délivrées depuis le 20 avril. p. 218

Commission de juge de paix délivrée à Adrien Pauchet St-André Québec,

' 21 avril

de la paroisse de St-Ilenry. p. 219 17".

Commission délivrée à Samuel Gridley l'autorisant à faire prêter Québec,

serment à St-André. 
p. 220 21 avril 176g.

Lettres patentes nommant Joseph Gridley grand-prêvÔt adjoint Québec,

Pour la ville de Québec et le district. 
p- 223 à mâd 1766.

Nomination de Joseph Thompson sous-secrétaire du bimau deQ-éb«ý,

181 marine ou de l'amirauté à Québec. p- 224 9 -ml 17"-

Lettres patentes nommant Édward Antill, avocat et procureur.
pe 226 2 illi- 17M.

Lettres patentes noiùmant Edward Antill, notaire publie. P. 227 Quâbec,
à juin 1766.

'Nomination d'Alexander Mc]Kay gardien du bureau de "te à Québ",

.4értàier, .
ý. 228 14 juin 17«.

Com:mission de juge de paix délivrée à l'hono..James Cuthbert. Québec,

p. 229 21 juin 1766.

Commission autorisant Thomas Ainslie et John Marteilhe à faire Q-ébec,

Peter serment à Outhbert. 
pi 23121 juin 1780.

Commission de juge de paix à Pierre du Calvet. pý 233 Québec,
28 jujn lie&
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Québec, Commission autorisant Dumas St-Martin et Daniel Robertson à
23 juin 1766. faire prêter serment à du Calvert. p. 234
Québec, Nomination de Francis MèKay inspecteur des bois. p. 236
24 juin 1766.
Québec, Lettres patentes nommant Jean-Baptiste Le Brun avocat, bar-
7 juillet
1768. rister, procureur et proctor. p. 237
Québec, Lettres patentes nommant Joseph Antoine Obry, avocat, bar-
7 juillet
1760. rister, procureur et proctor. P. 238
Québec, Lettres patentes nommant Guillaume Guillemain, avocat, bar-9 juillet
17M. rister, procureur et proctor. p. 239
Québec, Lettres patentes nommant-Saillant avocat, procureur, barrister
9 juillet
1706. et proctor. p. 240
Québec, Lettres patentes nommantJames Monro notaire publie. p. 241la juiuet
1766.
Québec, Commission de juge de paix délivrée à Thomas Lynch de Mont-
28 juillet
17W. réal. p. 242

Québec, Commission autorisant Dumas St-Martin et Daniel Robertson à
28 juffl
17M. faire prêter serment à Lynch. p. 244
Québec, Adresse de bienvenue à Carleton. (En anglais et en français sur
26 septembre
17M. deux colonnes parallèles). p. 252
Québec,

seeemb» Réponse de Carleton à l'adresse précédente. p. 256

Québec, Adresse des marchands et des négociants de la ville de Québec
le 't"b" (en anglais et en français), à Carleton.

Québec, Réponse de Carleton à l'adresse précédente. p. 26027 septembre
1760.
MontrMI, Adresse des marchands et des citoyens de Montréal à Carleton, j
4 octobre
Me. (en anglais et en français). p. 262
QU", Réponse de Carleton à l'adresse précédente. P. M
18 octobre
170&

AQua"el Carleton à Allsopp. Réponse à la demande de lever sa suspen-17 octobre
17". sion. p. 267
Burmu du Proclamation défendant à toutes personnee,> sauf les fermiers, de
receveur faire le trafic aux postes du roi. p. 272
9 août 1760.
1 octob"
lu Liste de documents inclus pour le conseil du comm rce. p. 286

Shelburne aux lords du commerce. Lem souMet une pétition de
la marquise de Rigaud de Vaudreuil, omermot le Poste de trafic à
la baie des Puants. p. 287

VoL & VOLUME 6

Carleton aux lords du commerce et des plantations. Arrestation
de La Corne St-Luc, du juge Fraser, du capitaine Campbell, du capi-17M. taine Disney et de M. Ilo-vwd, relatrVMwt à l'assaut sur la per-
sonne de Walker. Renvoi de IrvÎng et de Mabane du conseil. p. 2 4

Le juge en chef Hey à Shelburne. Dét" relatifs au cas de
Walker. P. 10

A
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Bhelburne au conseil du commerce. Soumet plusieurs documents whi.han,

relatifs aux réclamations de Cugnet et de Taché à l'égard d'une SIar

propriété sur la côte du Labrador. p. 17

Annexes:

(1) Rapport de Maseres, le procureur général, au sujet de la ave

Prétention des héritiers de Francis Bissot, de James LaLande et de 77

Louis Joliet, à la seigneurie de Mingan. P.8

(3) Pétition de Cugnet et de Taché (en français).10nvmr

(3) Pétition de Cugnet et de Taché (en français). p. 51 10 otbe

(4) Pétition des marchands à l'égard des pêcheries, (en fran-1 novmr

Shelburne aux lords du commerce. Soumet les documents re- wicai

latifs à la réclamation de Taché et des héritiers de Bissot et de Joliet.2 a-i

(1) ist dedocuments soumis par A. P. Houdin, procureur des

réclamants, (en français). , ). 60

(2) Pétition des réclamants au oi. (Egar frnai) p.u6

(3) Odnac du gouvereur etdelitnatà'érd'uQébc

(4) ocuentde notoritété publique quant à la prpit diobruoer

(5) ocumnt aque est attaché le certificat donné par l'in- Quéec,

tndn concenau uegand incendie à Québec en 1682. (En français). 9"|"

-~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ p 7apr7d arailaind lu.a,

(6) Document notoire concernant lapred artfiaind ubc

tre à la seigneurie d'Anticosti. (En fraçis). P. 824n.vmr

(7) Concession du poste de St.-Modet, en faveur de Hoequat C.pèi

(8) Le même poste est donné à bail à John Ord par Jean Taché. ubc

(En français). 
Pu le dom in de û lm .

(9) Liste des preuves concernant laseigneurie o edmied ubc

i1ngan. Par F. Maseres. lun

Carleton aux lords du commerce et 'lspattos rant Qubc

des documents relatifs à la réclamation de· Cl td acé our jnve

Raisons du juge en chef pour avoireuédamteà

furnir caution, les Pesne 100és a e a e akr

a~~P promo.

bre deadresds metoné da n u a 21letlm

,~~~~~ ~ ~ ~ ~ comisio etasrut dnés ug

Ordr cocerantIladesfe mntinnéedan laletreChambre
des lords,

333 
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Salle du Renvoi aux lords du commerce et des plantations de la pétition
conseil
Whiteý.11, d'Anthony Merry et autres, exposant les dommages subis pour avoir
Il mai 1787. été empêchés de trafiquer avec les sauvages aux postts du roi à

Tadoussac, et demandant de secourir ceux-ci raisonnablement. p. 108 î
î

Annexe:
pétition mentionnée et documents à l'appui de celle-ci. p. 109
Etat des postes du roi au Canada avec un résumé de ce qui a

été fait à cet égard depuis la conquête du pays. Présenté par Mur-
ray. p. 117

salle du envoi aux lords du commerce et des plantations de plusieurs
conseil,
Whitehail, petitions pour des concessions de terres dans le Québec, La Nouvelle-
23 mai 1767. Ecosse, New-York et la Virginie. p. 129

Annexes:
(1) Pétition de Francis Mounier demandant 10,000 acres de

terre dans la province de Québec. P. 130
(2) Pétition de Henry Mounier demandant 10,000 acres de

terre pour des fins de colonisation, entre la rivière Cascapédiac et le
cap Mongoýaque sur la baie de Chaleurs. P. 131

(3) Pétition de John Knutton demandant 5,000 acres de terre
pour des fins de colonisation sur le Cap-Breton. P. 133

(4) Pétition de Henry Sparke de Dartmouth, demandant une
concession de terre dans Gaspé pour y établir une pêcherie. p. 134

(ti) Pétition de James et John Forrest demandant la conces-
sion de lîle Madame au Cap-Breton, pour y établir une pêcherie.

P. 136
(6) Pétition du lieutenant Ralph Dundas demandant une con-

cession de terre pour des fins de colonisation au havre de Ste-
Anne, Cap-Breton. p. 137

(7) Pétition de Philip de Gruchy et de John Le Breton, deman-
dant une concession de 50,000 acres de terre entre Margomiche à l'est
de la baie Verte s'étendant en arrière du bassin des Mines, pour y
établir des familles acadiennes. P. 138 À

(8) Pétition de lord William Campbell demandant la conces-
sion de Grand Manan. p. 140

Princeton, (9) Pétition des administrateurs du Nassau Hall College, New-
25 17'"' Jersey, demandant une concession de 60,000 acres dans New-York,

qui sera appelé le comté de Hanover. p. 141
(10) Pétition de John Wadman, demandant la concession d'une

appelé Sand Hills ou D art Island, avec le droit
étendue de terrain es
de faire la pêche au marsouin le long de la cÔte. p. 144

Goldfrap aux lords du commerce et des plantations. Adjoint
si janvier des copies des commissions délivrées entre le 27 aOÙt et le 22 janvier.

P, 146
Annexes -

Québ", (1) Commission de juge en chef délivré à William Hayi, p. 147

(b4bee, (2) Commission de procureur général délivrée à Francis Maft-
» sept«mb-
M res. P. 151
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(3) Commission de greffier de la cour des plaids communs dansQuébec,

le district et la ville de Québec, délivrée à Nicholas Gaspard Boi - 1766.
Seau. p. 152

(4) Commission de coroner et de greffier de justice de paix dans Québec,
octobre

la ville et le district de Montréal, délivrée à John Burke. P. 153 11766.

(5) Nomination de Gerald Fitzgerald comme procureur. p. 155 Québec,
27 octobre
1766.

(6) Commission de notaire délivrée à J. B. LeBrun, de la ville Québec,

de Québec. 
12 décembrep 156 1780.

(7) Commission de notaire délivrée à Jean Marie Chatelier Québec,

du district de Montréal. 
y 12 décembre

P. 157 1768.
Québec,

(8) Commission de notaire délivrée à Guillaume Guîllimin de 16 décembre
Québec. P. 158 1766.

(9) Commission de coroner du district de Québec, délivrée à Québec.
ô janvier

Veilliam Titchbourn de Québec. P. 160 1767.

(10) Commission d'avocat, de Barrister, de procureur et de Québec,
22 janvier

Proctor, délivrée à Jacques Pinguet. p. 161 1767.

Carleton aux lords du commerce et des plantations. Adjoint des montrée,

duplicata des copies de l'ordonnance rendue conformément à Par- 5 mars

rýté du conseil du 22 novembre 1765, et de cieux proclamations. Dé- 1767.

"ýO11verte d'une mine d'argent sur la rive sud, à seize lieues de Montréal

environ. 
P. 163

Carleton aux lords du commerce et des plantations. Adjoint Québec,

'À'n duPlicatum. des procès-verbaux du conseil jusqu'à la fin d'avril, 14 juillet

p. 169

Le même aux mêmes. Adjoint un duplicatum des procès-verbaux Québ,

du conseil du ler mai au 30 juin. P. 170 m -Pt-b-

Francis MacKay aux lords du commerce et des plantations. De- Québec,

'ýO11de des instructions comme inspecteur des bois du roi, au S ' t 21 -1.bre

des c0nceýsions faites par le roi français. p. 171

Shelburne aux lords du commerce. Requiert un rapport au sujet Whiteha,

des Prétentions contestées ou contradictoiffl à l'égard des terres entre "novembre

Qu6bec et New-York, surtout celles près du lac Champlain. P. 173

Annexes

(1) sir Ir. Moore. (txttait) Prétentions contradictoires aux y rt Gecnm,8 novembre

tetý.lé long du lac Champlain. P. 174 178&

(2) Sir H. Moore à Shelburne. Adj oint une, carte reçue duCana- Port

sujet des Prétentions des Canadiens français. n février

Shelburne aux lords du commerce. Donne avis de la nomination wbithe,

de:'ýarletOn comme capitaine général et gouverneur en chef de Québec. 11 jaMier

p. 178

Arrêté du conseil rejetant les plaintes contre MurmY, OOMMe C-ur de

Ban' fondement, scandaleuses et dérogatoires à l'honneur dudit gou- St-jam',

p. 179 im.

Arrêté' du conseil rejetant la pétition d'AnthOnY MeM et autres, Cour de
698rd du trafic à Tadoussa,, et à Chicoutimi. 181 e-il- ,

p, M juin 17a.

Arrêté -du eonseil révoquant Pordonnance rendue à Québec, au Cour de

tuek de Juillet 1766, à l'efet d"a st-james,

hur ffltâr des Permis pour la vente'dU 20 Jui. IM.

en détail, etc. 
p. 184

335
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Cour de Arrêté du conseil désapprouvant l'ordonnance relative à la cir-

st-james, culation dans la province de Québec. P. 186
26 juin 1707.
Cour de Arrêté du conseil approuvant l'ordonnance concernant les pilotes.

St-James, 
P. 188

26 juin 1767.
Cour de Arrêté du conseil concernant les griefs contre l'acte de judicature

st-james, (copié dans Documents relatifs à l'histoire constitutionnelle, Vol.

28 aoùt 1767.
1, p. 285). 

P. 190

Québec, Carleton à John Pownall. Adjoint trois exemplaires du volume

novembre renfermant les ordonnances de Québec. p. 194

1787.
5 janvier Rapport du procureur général et du solliciteur général au sujet

de plusieurs prétentions aux terres sur la rive nord du Saint-Laurent1768.

et du Labrador. 
P. 195

Québec, Goldfrap aux lords du commerce et des plantations. Adjoint des

5 novembre copies de toutes les patentes relatives aux terres et des nominations
1787.

en vertu de commissions, depuis le 20 mars dernier. p. 205

Annexes:
20 man (1) Commission de notaire délivrée à J. B. Badeau de Trois- .e

Rivières. 
p. 206

Québec, (2) Commission de notaire délivrée à Jaques Dufaut de l'île

24 msxe Jésus. p. 207
1767. 

A

(3) Commission de greffier de la cour des plaids communs dans 1.

Québec,
7 nui 17a. le district de Québec, délivrée à David Lyn. p. 209

Québec, (4) Commission de maître des requêtes à la chancellerie, délivrée

18 mai 1787- à John Marteilhe. 
P. 210

Québec4 (5) Commission de gardien des registres de la cour de la vice-

la mai 1787. amirauté, délivré à David Lynd. p. 211

Québec, (6) Commission de procureur délivrée à Thomas Locke. p. 212

80 juin 11«.
Québec, (7) Commission d'avocat délivrée à Henry Kneller. P. 213

22 juâlet
1767.
Québec, (8) Commission de coroner dans le district de Moptréal, dé-

& jumet livrée à John Burke. p. 214

Québec, (9) Commission de juge de paix délivrée à Henry Hervey,,com

aoùt 1767. man goélette armée Magdalen. P. 216

Québec, (10) Commission de juge de paix dans le district d6 Montréal,
ïré au capitai John Schlosser, des Royal Ameiicaw. p. 220

0 août 1767. déli, ne

Québec, (11) Commission autorisant John Collins et John Marteilhe à

7 août 1767. faire prêter serment à Henry Harvey. p. 224
Price et Daniel Robertson

Que0eç' 
(12) Commission autorisant Benj amin

7 aoûtl"l- à faire prêter serment à John Schlosser. p- 226

QUM". (13) Commission de receveur général délivrée à H. T. Cramahé.

là août 1787. 
p. 227

Québec, (14) Commission de notaire dans lu seigneuries de Saint-Michel,

9 geptembre de Livaudière et de Neuville, délivrée à. Louis Robin.

1767. 

P. 229

Québec, (15) Commission d'avocat, de bariÙter, de procureur et de

6 octobre
1767. proctor, délivrée à Claude Panet. 

p. 230

QuébOC4 (16) Commission d'avýý 1 et de procureur délivrée à Jenkin

Williams. 
P. 231

ti Quêbàà, ssion de wtaire publie dam la ville et le district

20 00»b» (17) Commi
de Montréal, délivrée à Richard McCartY. P. 232

eA
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(18) Commission de notaire publie délivrée à Pierre Landrieve Québec,29 octobre
de Montréal. P. 233 1707.

Carleton aux lords du commerce et des plantations. Au sujet de Que-,21 novembre
l'OPPOrtUnité d'introduire au Canada les lois anglaises relatives aux 1767.

banqueroutes. Le procureur général est d'avis que toutes les lois

d'Angleterre ont été introduites par l'ordonnance de 1764. Un grand

nombre de marchands s'y opposent. p. 236

Le même aux mêmes. Transmet des duplicata des procès-ver- Québec,
28 décembre

baux du conseil jusqu'au 30 septembre. P. 239 lm.

Le même aux mêmes. Adjoint des pétitions en faveur de la 'Québec,19 ianvw.r
mise en vigueur des lois anglaises relatives aux banqueroutes. p. 240 176&

Le même aux mêmes. Transmet des duplicata des procès-ver- Qu6b-,
P. 243 17 février.

baux du conseil jusqu'au 31 décembre. 1768.

Le comte de'Hillsborough aux lords du commerce. Adjoint une whfteh-u,,

lettre de Carleton contenant ses observations au sujet des ordennan- 16 Juin 17M

ces pour autoriser les auberges publiques et pour prévenir les accidents

causés par le feu.
Carleton aux lords du commerce et des plantations. Transmet mont,,mi,

des duplicata des procès-verbaux du conseil jusqu'au 31 mars. 13 mm 176&

p. 246

VoiumF, 7 Volume 7.

Ordre des lords du comité chargé des affaires des plantations, de saiie du

eelivoyer aux lords du commerce et des plantations, les documents -',

relatifs à l'établissement d'une législature complète à Québec, et 28

aux affaÎres ecclésiastiques. 
P. 2 17es.

Annexes*

(1) ]EL Guinand et autres à Hillsborough. Demandent Une a$- Comité du

semblée à Québec. 
P. 3 Canada,

New-Ybrk,
coffee noum,
is avra
17M

ýL Runter et autres à Hillsborou 1 gh. Il est question de la x,,-ySt,

deinande qui précède et il est suggéré d'admettre un certain nom- CoNs, isou».
20 uptemt;m

bre de c&týàoliques romaiw au conseil et à. PameMbl&i p. 4 l7m.

-3) P-apport des jurisconsultes re proposition Mativé aux afý is JanvIer

ýÀireg ecclésiastiques, à l'abolition des. jésuites et WÉ1788. sujets de cette

u9ute. 
P. 0

P. Dutens aux lords du commerce et des plantations, Demande L,.d,.

Imuemion de 10,000 acree à la ýaîë def p. 14 P6vr;er

Renvoi, par le comité du conseil chato des àffaires des planta. s-u»,in

tiOnS, aux lords du commerce et des _plant-atione4 de la pétitiôn de Sir -*e,

4ff1ýY ý Amherst demandant de lui concéda les. bieme des jésuites. à ,,,ai Ir».
P. 55

Annexe-

Pétition d'Amhentý e 56

mémoire dea mardý" .4 Lodrela wù font, le commerce avec 1,0drýuý

t&000a demaindOt la mupe .M-où.de PordOifflace du 22 mm Il lwum

est pr6jufficiable leu càÇumree.
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Annexes:
Substance de deux lettres de Québec, protestant contre l'ordon-

nance de 1770. P.59(ptequ le 16 Rapport de Richard Jackson au sujet des ordonnances ci-après-juillet 1770.)
(1) Concernant les permis de tenir des auberges;
(2) Pour prévenir les accidents causés par le feu;
(3) Amendant l'ordonnance relative à la taxe du pain-

4) Révoquant une clause dans l'ordonnance relative à 'la cireu-
lation;

(a) Concernant les pilotes;
(6) Amendant l'ordonnance pour empêcher les accidents eau-

ses par le feu;
(7) Limitant la solvabilité exigée de ceux qui tiennent des au-

berges;
(8) Concernant les boulangers. Objections contre la dernière.

P.65Londm, Mémoire de F. Dutens, demandant la concession de l'île et de
l'étendue de terre sur la rive nord de la baie de Chaleurs. P. 96Londres,

27 Mémoire de F. Dutens, demandant une concession de 50,OW
acres à la baie de Chaleurs. P. 98

8 avril Rapport de Richard Jackson recommandant l'approbation de
l'ordonnance du wois de février 1770, pour l'administration fflus
efficace de la justice et la réglementation des cours de justice dans
Québec. P. 100

VOL-UME 8VOL &
cow de Arrêté du conseil ordonnant de préparer une instruction supplè-
7 itdu 1771. mentaire à Carleton, enjoignant que ýles concessions de terre à l'ave-nir, soient faites conformément au système français ou au système

seigneurial.
p. 2(Liu le 2 Mémoire de Francis MacKay, représentant qu'à la demande dejuin 1772,) Carleton, il a remis une étendue de terre de valeur aux sauvages et

il demande une compensation. P. 33Co= de Arrêté du conseil approuvant le brouillon d'instruction sýpplé-
27 jù, 1771. mentaire à l'égard de concessions, conformément au système seigneu-

rial. 
p.52

H. T. Cramahé à John Pownall. Accuse réception du discours
16 oc"re du trône et des actes relatifs à lAmérique. p. 57

Le même au même. Accuse réception du discours du trône et
des actes du parlement. P.69

O= de Arrêté du conseil accordant à Caldwell le droit exclusif de main-
lu nmais tenir un bac entre Lauzon et Québm p. 701777.

Annexe

Pétition de Caldwell. p. 71
W. Knox à R. Cumberland. Adjoint une copie de la lettre de$1 17"' Carleton à Germain, en date du 24 mai'1777, pour être soumise à la

considération des lords du commerce et des plantations. p. 73Whft-bânl Le même au même. Adjoint dS Spies des ordonnances de Qué-21 fumet
bec et du projet relatif à ilétàblisument d'une chambre de commerce,
avec les observations de Cgrlet012. 7b
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Carleton aux lords du commerce et des plantations. Accuse ré- Québec,
Ception des mandamw présentés par le lieutenant colonel Caldwell et4j 1
M. DrUrnMond pour des sièges au conseil, avec l'information de la no-
Wination de M. Grant. Ses propres recommandations adressées à Ger-
Main n'ont pas été considérées. p. 79

-Rapport de Richard Jackson, au sujet de toutes les ordonnance$ 2 aoùt IM.
rendues entre les mois de février et avril 1777. (Formant un total de
16). Approbation du projet d'établissement d'une chambre de com-
Merce Pour la ville et le district de Québec. P. 80

Rapport de M. Jackson, qui ne s'oppose pas à l'ordonnance chan- m M&M
geant le premier jour de la session de la St-Michel. P. 85 lm.

Rapport de M. Jackson, qui ne s'oppose pas aux ordonnances (1) 22 mars
additionnelles aux ordonnances pour prévenir les accidents causés
par le feu; (2) pour établir une cour d'appel dans le cas d'absence du
juge en chef. P. 86

Mémoire du juge en chef Livius, concernant sa destitution, p. 87 (Reçu le
24 septembre
1778.)

VOLUME 9 C.O. 42,
VOL 9.

Xnox à Cumberland, Transmet des lettres et autres documents wjftebnýrelatifs à la destitution de Livius ainsi qu'une copie des procès-ver- à d&'embre
baux du conseil depuis le 21 octobre 1777 jusqu'au 27 juin 1778. p. 2 im,

il Carleton à Germain. -Haldimand est arrivé le 28 et le lendemain Qu6b,
a été mis en possession du gouvernement et du commandement des 30 juk 177&

forces; destitution de Livius; nomination de Mabane, de Dunn et de
Williams comme commissaires pour exercer la charge de juge en chef.

Annexe: 
p. 4

Copie des journaux du conseil Législatif, du 2 octobre
1777 au 27 juin 1778. P. 6

Livius à (Germain). Adjoint la copie d'une lettre écrite par lui Qu6bS,
'lu sujet de la conduite de Carleton à son égard. p. 68 a lumm

Annexe:
Livius à (Germain). Lettre dont il est fait mention. Qum>&e4

P. 69 9 mai frm
Livius aux (lords du commerce et des plantations). Mémoire en 1-dres,

là d6embreréponse à l'accusation de Carleton contre lui. P. 80 17M
Carleton à Cumberland. Refuse de s'occuper davantage du cas Ipla )£14

de Livius. 17 dk«âbreP. 101 17M
Ordre des lords du comité chargé des affaires des Plantations de Cbmbmdu omua,d6nner deux instructions supplémentaires à Carleton. (A l'égard de 27 Ummeeà instructions, voir Documents relatifs à l'histoire constitutimmelle, lm.

PP, 104 et 705). p. 102
Mémoire du colonel Le Cte Dupré et cohéri- (Lu le

tiers de Français Brouague, dem ndant de 11, quatr', Il
leur restitu=1 posses- 30 ma=

ý8iOh8 de ce dernier sur la côte du Labrador. p. 104
Rapport de R. Jackson ausujet die la question du juge en chef à juà 1779.

li/iu$, siégeant dans lea cours des plaids, communs. P. 106
Ordre des lords du mmité chargé des îtffâit" des plantations de &DO du

Préparer une instruction supplémentaire, relativement à l'ordo. ce Ommil,a], là jwut
POur Mettre,à effet les emlÙiions du rapport de Jackson. p., Ili lm.
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VOLUME 10vol. 10.
Whitehall, B. Thompson à Grey Elliott. Transmet, d'après l'ordre de Ger-26 janvier
1781. main, les copies de quatre ordonnances; des procès-verbaux du con-

seil du 25 septembre 1779 au 15 octobre 1780; des journaux du conseil
Législatif, du 27 janvier au 12 avril 1780; et d'autres'annexes. p. 2

a février Thompson à Elliott. En réponse à la demande de renseignements,1781. il expose que Haldimand n'a pas donné d'autres raisons, pour retenir
les deux instructions supplémentaires que celles déjà transmises. p. 14Whitehail, Knox à Elliott. Adjoint un extrait d'une lettre de Haldimand.28

1781. P.
(Lu le Rapport de R. Jackson. 111 recommande, en dépit des fortes ob3 avril
1781.) jections qui peuvent être soulevées par les parties intéressées, l'appro-

IT bation des ordonnances: (1) Pour la prohibition de l'exportation du
blé, etc.; (2) pour l'établissement d'honoraires; (3) concernant les
maîtres de poste. Recommande de rejeter l'ordonnance concernant
les accapareurs, lesýregrattiers, etc. P. 24a avril

1781. J4ckson à Elliott. A l'égard des pouvoirs du conseil Législatif,en vertu des ordonnances déterminant les prix de la farine et du blé.
p. 203 anQ Le même au même. Est d'avis que le conseil à Québec, a 1e pou-

voir de déterminer le prix du blé, etc., et d'imposer une amende à ceux
qui en vendraient à un prix plus élevé; qu'il a aussi le pouvoir de con-
trý ceux qui poseMe le blé, à le vendre, mais il est incertain
çpMat à l'opportunité ftne telle mesure. P. 22sane du Ordre des lords du comité chargé des affaires des plantations, re-conuil,

whitehau. quérant un autre examen du rapport au sujet de l'ordonnance con-28 avril cernant les accapareurs, etc. p. 241781.
8 mai 1781. Jackson aux (lords du commerce et des plantations). L'accapa-

rement peut être puni en vertu du droit coutumier dAngleterre. p. 25John Fisher à Cumberland. Transmet, conformément à l'ordrele octobre
1781. de Germain, trois ordonnances. P. 26décembre
1781. Rapport de Jackson sur les ordonnances à l'effet de prolonger lesordonnances: (1) pour réglementer la procédure de judicature civile;

(2) pour réglementer la milice; (3) pour réglementer la police àMontréal et à Québec. p. 27Québec, Haldimand aux lords. du commerce et des planWions. Reconnaît29
les nouveaux commissaires. 

P. 29
Le même aux mêmee. Accuse réception de la lettre du 10 avril.w octoblim

lm. A communiqué au conseil l'instruction supglémStaire, concernant le
conseil Privé et S'y est conformé. Il a ansé Communiqué les "elffl
des instructions générales, retenus par lui et Càrléton., Les résultats Èý

..... ......lui inspirent des craintes. Discute la situetiou. qui a donné lieu à
l'ordonnance au s*t du blé. Arguzneutatioï à l'ègàrd de l'ordOnnanSconcernant les accapareurs. Leï hongraine eont encore trop . éleV66ý,Mais par suite de la réduction deo:déponse requiffl pour l'existence,ils devraient être diminués. pý W

Copie des procès-verbaux du aonseit: du ler mai au 1,&octobre
zý

am Liste des "virffl et van'ses= arm,éo,àn -Ptuane
les cargaisons et les droits petýus, de 1768 à la fin de 17Î8. P. 46 1,

Importations (en détae de 1768 à 1778, inelujùvemmt. P. 57
340
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Droits pour la province, 1175-1778. p. 68
Certificats aux navires en partance, (1768-1778).
Exportations, 1768-1778).

VOLUME 11 C.O. 42,

Dorchester à Hawkesbury. Cette lettre est identique à la lettre Québee,
de Dorchester à Sydney, du 13 juin 1787, qui se trouve au complet 4 jufflet
dans les documents concernant l'histoire constitutionnelle, vol. Iý 171.

P. 865. P. 2
VOLUME 12

Prix du rhum au Canada.
Compte rendu du cognac et des spiritueux anglais exportés dAn- a -am

gleterre au Canada, à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, '786-
(1785-1786). p. 13

Extrait des mémoires des marchands des Indes Occidentales, de- 5avrii
Inandant, le monopole de l'approvisionnement de la mélasse et du 1787ý

rhum Pour les colonies anglaises de lAmérique du Nord et l'abolition
&8 droits dans les colonies, p, 14

Mémoire des marchands des Indes Occidentales, concernant l'in- omas
tioduction de la melasse et du ýhum au Canada. P. 16 1786.

Hawkesbury à Dorchester. Au sujet de Fint ý> étation de l'arrêté'wiite"n
du conseil réglementant le commerce avec les Etats-Unis. P. 27 14 août 111W

George Rose à Au sujet de Parrêté du Bureu de la
Conseil réglementant le commerce avec les Etats-Unis. p. 34 Trégýormie,is août lm.

Annexes:

(1) Thomas Ainslie, percepteur dés douanes, et Thomas Scott, Québee,
COntrÔleur des douanes, à la Trésorerie. Il est question d'arrangemente 12 Jà- 17ff.

.relatifs au commerce avec les Etats-Unis. -P. 37
(2) W. Stiles à Rose, Adjoint des communications relativement

au même sujet, P. 38 douane,
go juulet

Dorchester aux commissaires des douanes. Adjoint un ordre Québec,.
8'la sujet de la réglementation du commerce avec les Etats-Unis. p. go 10 jufflà

(4ý Instruction à l'égard de la réglementation du WMIUerCe aVeC Québec,
les utatt-unis. p. 40, = " 1787.

(5) Ainslie et Scott aux commissaires des douanes. T'ransmettent Bureau de la

*ne Copie de la Gazette, contenant l'ordre de réglementer le commene Douane,

6'V'Be les Etats-Unis; ainsi que des rapports des officim de Londres le M»J 1787.

Cet égard. p. 42

(6) Copie de l'ordn de Dorchester Aux Officiers de la douane à Québos,

90" , au sujetducOmmerce avec les Eats-Unis. p. 44 18 avrâ

Exportation du rhum des tes britanniques, dee Indes Occiden-

te" aux états américains des lAmérique britannique du Nord,
avaUt la guerre et en 1786 et 1787. p. 53

Dorchester à Hawkesbury. ReODMMan& JUOheMaU »UitheSnay Wb..,

»GUr remplir la vacance su conseil musé par la mort de Lesveeques. 9 janvier

rendu pew S dernier en 1744 et 1775. p. 64

Rapport au sujet du rhum et des Melasses importées à la Nou. (Lu le

Ve1Jeýeôsee et au Nýùyeau-BrànWîck, 1785-7 9 janvier
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(Lu le Rapport au sujet du rhum et des melasses importés au Canada,10 janvier
1788.) 1785-7. P. 56
Old Lond(m James Dick à Prix de
Il janvier melasses. p. 57
1788. Exportations de Québec, 1788. P. 58

1 février Documents présentés par les marchands qui font le commerce1788. avec le Canada, au sujet des provisions et de la culture des terres.
P. 59

Lmdres, Mémoire d'Adam Lymburner et autres, au sujet des perspectives
10 févmr
17M. de la culture du chanvre. P. 63
WlutehaU, George Chalmers à lord Adjoint quelques
27 remarques au sujet de la graine de chanvre et de la distillerie de

Québec. p. 67

Annexe:
Renseignements sur la distillerie de Québec. P. 68

Questions et réponses au sujet du rhum et des melasses, relative-
ment à la distillerie de Québec. P. 69

Lmdr«, Compte rendu du cognac et des spiritueux anglais exportés au
n'ara Canada à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick en 1787.

e p. 72
Avril im. Thomas Irving à lord - . Au sujet de la proposition d'é-

changer le bois de charpente, et la farine du Canada contre le rhum
des Indes Occidentales. p. 73

Burnem st., Prix courants des produits des Indes Occidentales à Québec en 'à12 avril 1786 et en 1787. p. 76
Bureau de la John Gale à William Fawkner. Transmet un brouillon du bill
Douane, pour abolir les droits sur le rhum exporté des Indes Occidentales, au

Canada. p. 77 'A

Annexe:
Le brouillon du bill. p. 78,

QUO-, Dorchester à Hawkesbury. Adjoint des copies des procès-ver-
14 octobre baux du conseil, concernant l'Etat ainsi que le pays, du ler juillet178& au 23. Politique à suivre quant à la réserve des minéraux dans les

concessions de terre. Il est désirable d'encourager les mines. Sel
trouvé dans les nouveaux établissements au-dessus de Montréal.
Recommande la demande de Finlay au sujet de la concession des
forges du St-Maurice. p. 86

10 novexnbre Exportations de Québec, 1788. P. go , l4ý
17M
wititehos, Evan Nepean à Stephen Cottrell. Transmet lRý copie d'une lettre
14 janvw de Dorchester, requérant l'envoi de 200 mlwts de graines de chanvre

de Russie à Québec. P. 93
Mémoire de John Fiott et de mes Usociée pour obtenir le permis

d'importer des provisions des Etate-.TJiaish la taie de Chaleurs. p. 96
NOU lorecd John Fiott à Cottrell. Au sujet de la nécessité de conférer au
st., conseil le pouvoir d'autoriser l'importation de provisions des Etats-21 Eu" -
lm Unis à la baie de ChaleurE4 comme cela se fait à Terreneuve.. i) in
Nioweond John Fiott à Cottrell. AU sujet de la Uécessité d'un acte'du

m Mil parlement pour les fins mentionnées dans la lettre précédente.
IM. Extrait d'une lettre de Québec au sui et de la récolte qui a A,

manqué. p. 102
M2



CALENDRIER DE LA SÉRIE C. 0. 42 39

00C. PARLEMENTAIRE No 30

Annexe:
Extrait d'une lettre de John Fiott. P. 103 Québec,

9 février
ý78q.

W. W- Grenville aux lords du comité chargé des affaires du com- whitehau,
inerce &c. Transmet un mémoire de Levi Allen, qui a été délégué 10 jlùn lm.
par la population du Vermont pour négocier des relations commer-
Ciales avec le Canada. P. 106

Annexes:
(1) Mémoire de Levi Allen, p. 107 Londres,

a mai 17%.
(2) Commission délivrée à Ira Allen, à Levi Allen et à John Fay, AIington

Pour négocier des relations commerciales avec Québec. P. 110 8 novembre
1784.

(3) Acte du Vermont pour obtenir le libre-échange avec et dans B- du
secrétaire,

Québec. p. 112 29 octobre
lm.

(4) Résolution pour la nomination de trois agents qui seront Au co-sea,

chargés de négocier le libre-échange avec et dans Québec. p. 113 <" '
17".

Nepean à Cottrell. Adjoint une lettre de Dorchester, concernant Whit"l,
l'adlnission de provisions au Canada. p. 116 U juin im.

Mémoire de Levi Allen au nom des habitants du Vermont, pour Londree,

Obtenir le libre-échange avec Québec. P. 118 20 juin lm.

Déclaration re cargaison de l'Eliza pour la Jamalque. P. 119 Québec,U aoùt

Thomas Ainslie à lord Hawkesbury. Effet de la proclamation Québec,ler upt,=bre
Ouvrant le port à la farine et de l'acte enlevant les droits sur le rhum. im.

P. 121

Importations et exportations de la farine en 1789. p. 123 Que--er septembre

Protýs-verbaux du conseil au sujet de la lettre de M. Àinglie.

1)emande à Dorchester s'il doit être compris que l'acte décrétant l'ex-

POrtation du bois de charpente, etc., de Québec aux Indes Occiden-

tales, renferme les mêmes articles provenant des Etate-Unis. p. 12,4

J. Parr à E (van) N (fflpean). Arrivée de 6W immigrants es

montagnes de I'EcSse à Pictou, dans un dénûment complet. Mesures 'inï"bre

Prises à leur égard. Les plaintes des nègres sont sans fondement.
p. 125

S. Bernard à Win Fawkener- AdWnt une lettre de Dorchester wmtaau,

eu date du 30 septembre 1789. P. lm 21 novembre

Nepean à Fawkener. Adjoint une lettre de Dorchester datée de whithau,

Québee, le 17 octobre 1789, contenant uw descripýon du1 certificat 1 décembrelm.
contrefait de l'enregistrement des plantations britanniques. P. 135

Thomas Steele au secrétaire du conseil- Transmet , une lettre Bureau Cie la
énéral ,, Tr'400rerie,

de M. Gale avec l'opinion du. procuteur et du solliciteur g y 81 déombre

Yujet de l'ordonnance décrétant Irlmportatiôn de certains articles des lm.

Lfata-Unis par voie de navigation iÎtérieure- pi 138

Bureeu de laJohn Gale. à SWle. Adjoint. leopiùion du procureur générAl douant,
ýt.du solliciteur général. P. 139 Lm",

19 décombz*
lin.
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Lincoln'a (2) Opinion de légistes. p. 140
Inn,
21 novernbre
1789.
Bureau de la Ainslie à Cottrell. Attitude qu'il a adoptée lors de la réunion du
douane,
"bec, conseil et des marchands intéressés dans le commerce de la farine
8 février et des biscuits. p. 145
1790.

Annexes:
(1) Communications entre le comité du conseil et les préposés

de la douane. p. 149
(2) Estimation des profits que réaliserait la province en con-

veltissant 200,000 minots de blé en farine et en biscuits pour l'ex-

portation. P. 151
(3) Etat comparatif du tonnage requis pour l'exportation du

total du blé (estimé à 300,000 minots), et pour l'exportation de la
farine et des biscuits provenant de la même quantité de blé. p. 153

(4) Même comparaison avec les deux tiers de la récolte. p. 155

Bureau de la (5) Thomas Faunce à George PownaIL Remarques au sujet du
Marine, Mémoire des marchands. P. 157
Québec,
20 janvier
1790.
whitelux, Nepean à Cottrell. Adjoint une lettre de Dorchester du 30 sep-
21 !aara tembre 1789. p. 1.58

Bureau de la Ainslie à Cottrell. Adjoint un brouillon imprimé de l'ordonnance
Douane, proposée comme supplément à l'acte pour la réglementation du corn-
Québec, merce intérieur. p. 1607 avril
1790. Annexes:

(1) Brouillon de l'ordonnance. P. 161
Bureau de la (2) Ainslie à Dorchester. Remarques au sujet du brouillon de
Douane, l'ordonnance. P. 163
18 mer

S. Bernard à Cottrell. Adjoint une copie d'une lettre de Dor-
si mai 1790. chester du 6 mars 1790, au sujet de la culture du chanvre et une

copie d'une lettre du lieutenant gouverneur Carleton du Nouveau-
Brunswick (du 9 novembre 1789, au sujet de l'importation de brai
sec au Nouveau-Brunswick. P. 166

-vmtelia, Nepean à Fawkener. Transmet la lettre mentionnée ci-dessLm
Il J'lin 17w, du lieutenant godverne-ur Carleton. P. 169
Bureau de la Henry Martin (contrôleur) à Fawkener, Le bureau de la marine
burine, considérera la lettre de Dorchester au Met du OhOMvre. p. 171
il Juin lm.
24 &ou lm. Document (no 1) présenté par les commissaires de la Manne

au sujet du chanvre. P. 172
Document (no 2) présenté par le ccàýtr8kw de la Marine, au

sujet des sources d'approvisionnement de ehmIM. P. 176
Mémoire au sujet d'une lettm à M.' Oren-Mle concernant la cul-

ture du chanvre au Canada., (3g"que:de confiance dans la tenta.

tive.) P. M

Nepean à Fawkener. AdjoW Is.lettfë de Dorchester du 1ý
la juin lm. décembre 1789, avec le mémoire au sujet de la mouture du blé et de

la fabrication des bisciùt& 179

in= Bernard ý à Fawkenerý : Moint la lettre -de Dorcheeter
Juin; transmet, d'a-utmremeignements concernant les certificats con_
trelaita et les passes de la Méditerranée. p. 187
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Nepean à Cottrell. Adjoint une lettre de Motz, secrétaire de Whitehall,
Dorchester, datée du 15 mars à l'égard du projet d'inciter les fa ' août 1700.

Québec,
Milles allemandes qui connaissent bien la culture, du chanvre, à venir

au Canada. P. 191

Annexe. Québec,
Motz à Nepean. Concernant le sujet précédent. p. 192 15 mars

Ainslie et Scott aux commissaires des douanes. Et8t (les certi- "
Bureau de Ia

ficats délivrés au port pour l'année finissant le 30 septembre 1790 D..e,
p. 194 Québm,

25 septembre
Annexe: Etat des certificats. 195 ino.

Dorchester à Hawkesbury. Adjoint une pétition des marchan& Q.éb,,.,

de Montréal, pour obtenir une douane distincte au port de cette 24 -etobre

ville. 
p. 196 1790.

Bernard à Cottrell. Adjoint une Copie de la pétition des mar- whitebm",5 mars
chands du Canada, intéressés dans le commerce' de la farine et des 1791.

biscuite. P. 200

Henry Dundas aux lords du comité chargé des affaires du com- whithali,

Merce et des plantations étrangères. Adjoint deux documents de 27 août 1701.

M. Lymburner, le premier renferme la suggestion de certaines mesures

avantageuses et le second indique des erreurs dans l'annexe à l'acte

'lu 28, de S.M. concernant l'importation du rhum et de spiritueux.
p., 203

Renseignements concernant l'émigration dArgYleshire, Ecosse. Londreo,
p. 207 18 décembre1791.

Renseignements concernant un établissement de sulpiciens à ai- Londr«,

. Les communications pernicieuses entre ceux-ci et la confré- Il d&-b-

rie à Montréal, doivent être empêchèes. P. 208

J. King à Fawkener. Adjoint un extrait. à la lettre de Prescott, whitehati,
ô jàmvw

avec une copie de l'arrêté du gouverneur en son conseil, en date dU IM
7 juillet 1796, pour la réglementation du commerce entre le Bas-

Canada et les Etats-Unis. 
p. 210

J: H. Craig, gouverneur général, à Liverpool. Transmet des Québec,

Pies de journtmx du conseil Législatif et de Plusieurs actes adopté$ 16 juâw

AttÙýe l'attention à l'égard de l'acte pour l'érection de deux prisons

avec palais de, justice dam Gaspè, acte qu'il a réservé. -p, 215

CO. 42,
VOL la.

Copie de passeport du gouverneur Callières à un nommé L'Es- lo,,,t.b,

Péranee, permettant à celui-ci et à deux mitres de visiter Orange IMO.

(AlbanY) et Menade (Manhattan) pour retrouver sa sSur et le Inari

de celle-ci. (En français).
ttre de M. Den" au roi de Fra. e,

Copie conforme d'une le L

expount les avantages de la (En itançais).

Les commissaires du commerce au. coente de Nottingham. d- whiteluffl,25

Wgnent " e#raJt.dý1ne lettre, concernant le Cânada,

Le comité du commerce au omr"re 11E44W Adjoint l'extrait wtitèx,

"ne lettre.,du célonel Dudmy emicernimt lAcadie et le Canada. 2
P. 10

Extrait dont à ëd. P. Il
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1710. Considération sur le Canada par John Livingstone avec un ex-

posé des fortifications et du nombre d'hommes. P. 12
1711. Un mémoire de tout ce qui peut être trouvé dans les registres

concernant l'expédition contre le Canada en 1711. p. 17

Un compte rendu de ce qui peut être trouvé dans les registres

officiels, concernant l'expédition projetée au Canada en 1709. P. 21

Un compte rendu de tout ce qui peut être trouvé dans les regis-

tres concernant l'expédition projetée au Canada en 1710. p. 29
Londres, Mémoire de James Blake à l'lion. Henry St-John, en réponse aux
1 octobre
1711. accusations de plusieurs colonels, lors de l'expédition sous les ordres du

brigadier général Hill, au sujet des équipements et des accoutrements
fournis par lui. P. 30

Landres, Certificat de Richard Hallam, concernant les accoutrements
ler octobre
1711. pour l'expédition sous les ordres de Hill. p. 33
Boaton
25 i Mémoire du colonel Windress et autres concernant la régle-

1711. mentation des contrôles, des paiements et des non-effectifs. p. 34

1711. Etablissement pour l'état-major de l'expédition contre le Canada.
p 36

Demandes au sujet de l'artillerie. p. 37
1 =Am Mémoire d'avis pour l'état-major de l'expédition de lord Cobham.
ino/il. p. 38

Liste des officiers, du régiment américain avec les dates des com-
missions et les recommandations respectives, 1739-1742. P. 39

Mémoire concernant lAmérique du Nord. Il s'agit surtout de
questions militaires. P. 48

LondrS, Le due de Bedford au due de Newcastle. Divers avantages que
24 nwe l'Angleterre devrait retirer de la conquête du Canada. Discussion des

moyens. P. 49
Whitehali, Newcastle à Bedford et à Montagu, premier commissaire de l'ami-
Z8 nWe
1746. rauté et grand maître de l'artillerie. Demande un rapport au sujet des

propositions de Bedford. P. 58
Lmdm, Bedford, Marshall Wade et le lieutenant général St-Clair à New-
31 Ulm
174& castle. Remarques au sujet des propositions âe Bedford. P. 59

8 jumet Bedford à Andrew Stone. A lu les instructions préparées pour
17". St-Clair et les approuve. Demande de transmettre à Newcastle,

pour que celui-ci l'examine, un document qu'il a reçu d'une personne
en vue de la Caroline. P. 63

12 JuMet Acte de la législature du New-Hampshire par lequel il est voté
1746. £60,000 pour défrayer les dépenses d'une expédition contre le Canada.

p. 64
Pétition des capitaines qui ont formé des compagnies en Améri-

que, demandant des compensations pour lem fierý%ffl et leurs sacri-
fices. 0748). P. 68

Autre pétition des mêmes. p. 70

Si octobre Thomas Hill à Richard Neville Aldworth. Considération des de-
mandes des colonies du nord, à l'égard de l'expédition contre le ca.

nada. p. 71
is juin 1740. Rapport du trésorier et du secrétaire de la guerre au Sujet de la

WhibohaU, pétition de neuf capitainee am&ic&W. p. 72

a no"Mbre Thomas Hill à Aldworth. Demande Un état des dépenses de la
170. Virginie, au sujet de l'expédition Projetée contre le Canada. p. 75 .............

Remarques au su.Jet du fort construit par- les Français, à Crown
point. p. 76

lie
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La Jonquière, gouverneur du Canada, à Clinton, gouverneur de montréal,
New-York. (En français).* justifie l'attitude prise à l'égard des '0 aoùt 1751,

cinq-Nations. p. 79
John Pownall à lord-. Transmet un exposé du droit de la B-il.des

Plantations
Grande-Bretagne sur la région de l'Ohio. P- 85 24 janv"'r

1775.

Extrait d'une lettre de M. Rouillé au due de Mirepoix. (En fran- is a,-ru

Çais) - Instructions au sui et de la conduite qu'il devra suivre dans la 1775.

discussion concernant les frontières avec lAngleterre. p. 86

Procès-verbaux du conseil à l'égard de la réponse à donner à Whitehau,

l'ambassadeur français; et déclarant qu'une flotte et une armée de- 22 avrü

Vraient être envoyées dans lAmérique du Nord. p. 90 17M.

Extrait de la lettre de Rouillé à Mirepoix, au sujet des conditions 27 inars

en Vertu desquelles des négociations devraient être poursuivies. (En 1775.

français). 
P. 91

Réponse du puvernement, anglais aux propositions de la France, 24 -vrîl

remise à Mirepoix. (En français). P. 9.31755.

Projet d'invasion générale des colonies anglaises par les sauvages.

Préparé par Montcalm. Description des capacités de Montcalm.

(En français). P. 95

Documents dont il est question dans le rapport de Mürraydu 5

juin 1762. P. 131

Bail relatif aux postes du roi. P. 132 Québec,

Certains marchands de Londres, qui font le commerce avec le 20 »Ptembre

Canada, recommandent George Suckling, pour exercer la charge de

procureur général de Québec. P. 135

JOshua Mauger et autres habitante de la Nouvelle-Ecosse, recon-

'laissent les services de Suckling dans cette province. p. 136 7 juin 17U.

Pétition (en français) demandant de maintenir l'ancienne admi-

ni8tration ecclésiastique. P. 131

Registre des déclarations, faites par les habitants du gouver- Trois-
P.Wèr«,

nenient de Trois-iRivières, à l'égard du papier-monnaie en leur posses- f4 Juin 17U

Hi0ný p. 141
VoLumz 14 cto. 0,

vol. 14.

Compte rendu des fourrures envoyées de Michilimackinac à Qué-

bec, du mois de juin au mois d'octobre 1767. . p. 3

Enumération des canots sortis de Michiliinackinac après illiver-
nage. p .4

r les Six-Nations.
Acte de cession au roi Pa 6 Fort

a novembre

Extrait du rapport du conseil du commerce. (Rapport complet n

daus "Documents concernant l'histoire constitutionnelle, vol. I, p. 377). 170.

P. 12

Eticolette sur la liste de documents envoyés par Carleton en 1769,
p. 15

'Notes d'une ûonvenatidn avec Carleton conmnant M. de Lot- al fé-rier

» 16
Rapport du cenwl du commerS au sujet du mémoire de oc-- wliitehan,

d'un poste de pêche sur la côte du àO-ov'-b»
Sncernant ga lÏmomation P. 17

dor,
iiii:ioyms dé f rUPMentg Pour'le Canada bans

dèpmm pour la Grààdo--Bresgm, Par il. F. Luterioh. (Dans une

10fire de lord Towwhenà, du 23 févrief 1775). p. 22

..A 347

U:
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Brouillon d'nne ordonnance pour établir des cours -de justicE
dans la province de Québec. (Supposée avoir été adoptée et publiée
après le ler mai 1775). (Dans les documents concernant l'histoire cons-
titutionnelle, vol. I p. 637). p. 28

st-james, _'pitaine Robinson, commandant du "Proteus". Le
S. Poten au ca

24 avril
lm. comte de Saint-Aulaire ira au Canada sur son vaisseau. Il doit lui

témoigner les plus grands égards. p. 67
Québec, Carleton au vicomte Weymouth. Se conformera à l'instruction
14 juillet
1777. concernant le comte de Saint-Aulaire, bien que son dossier ici ne soit

pas très clair. Il vint dans cette province le printemps dernier avec
les rebelles et il était à leur emploi, ditýon. p. 68

8 septembre Ordres de Simon Fraser, brigadier général, concernant la solde,
1777. les accoutrements et autres choses relativement aux provinciaux. p. 69
15 septembre Le major de brigade Freeman au major Kingston: Nomination de
1777.

M. Macomb comme payeur pour tous les corps ýrovinciauýL P. 70
Québec, Moyen proposé de réduire les dépenses au anada pour le sou-
20 octobre
1779» tien des sauvages. p. 72
Québec, Moyen proposé pour augmenter les revenus de Québec au point
20 octobre
i77D. de défrayer les dépenses requises pour le maintien du gouvernement.

p. 86
New-York, Le baron Riedesel à Germain. (Duplicatum). Lui et le major
28 octobre
1780. général Phillips ont été échangés tous deux, le 26 courant., Espère re-

prendre son commandement auCanada.
I)ftrait, Le major De Peyster à Haldimand, (copie). Récit de la défaite10 novembre
M. d'un corps de Canadiens sous les ordres du colonel La Balm, par

les sauvages Miami. p. 102
Niagara, Liste des personnes à bord de 1"'OntarW'. p. 104
19 novembre
1780. Indication de ce qui a été fait au sujet de.Québec, avant l'acte

de Québec, 1774. P. 105

0.0.42, VOLUME 15
Vol. I&
Brooklyn, Riedesel à (Haldimand.) (En français). Pour les raisons énon-
rir Long
inianci, cées, il espère être bientôt au Canada. p. 2
a juillet Demandes de passes pour faire le trafic avec les sauvages, depuis
1781. le commencement de la saison lwquau 21 aoùt, 1783. p. 4

Mémoire de Charles de Lanaudière, dem ndànt des compensa-
tions par suite de pertes subies durant la guerre. (1783). P. 8

Mémoire des officiers de la marine au Canada,.Soumis à la con-
sidération du gouvernement. p. 14

Liste des officiers en service dans l'armement de la marine au
Canada, lors de la réduction de 1783. pý 16

Estimation de la demi-solde pour les o1ficierir, de la marine au
Canada. p. 17

8 juin lm. Partie de l'opinion de M. Jackson au:oujM de certaine question
qiù M a été soumise. P. 18

Mémoire (sans date ni signatm) au: eniet du système judiciaire
du Canada. p. 19

Pétition pour obtenir la restaurmim dm lois et des coutumes fran- ý.M
Wses. (En français). Dàue I)PcÏmýents ÇGWernant Ilâietoîre 0008-
titutionnelle, vol. 1, ý. 419).ý 22

Mémoire adrewk aw M imr lffl Canadiens-Françsio, siptpar
plus de 80 perfouffl, beýàt la préservation de tout vemmbW,

4;
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de leurs lois et la participation entière aux charges publiques sous
le contrôle du gouvernement. . P. 25

Mémoire du capitaine John MoKinnon des Butler's Rangers, qui Kil-ory.
après avoir été estropié, alors qu'il était dans le service, demande un Près de

Inverary,
congé supplémentaire ou d'autres secours. p. 27 20 octobre

17U.

Pétition des anciens sujets de Sa Majesté, demandant: (1) une Qum-,
30 eeptembre

assemblée générale, (2) un conseil Législatif composé d'un plus grand l7j.
nombre de membres, (3) le maintien des lois criminelles, (4) des lois

anglaises relatives au commerce, (5) l'Habeas corpus, (6) l'option

des jurYs dans les causes civiles, (7) l'élection des shérifs par l'as-

semblée, (8) qu'il n'y ait pas de suspension des officiers du gou-

VL'rneraent civil par le gouverneur seul, (-9) qu'il ne soit pas délivré

de Commission par le gouverneur seul, (10) l'abolition de l'absentéisme,,
(11) une réforme judiciaire, (12) une cour pour statuer sur les appels

el' Angleterre. p. 29

Brouillon de lettre au lord préside-nt, renfermant Finstruction whiteban,

8ýnpPlémentaire au sujet de la colonisation de la seigneurie de Sorel

Par les loyalistes. p. 37

Distribution des troupes dans l'Amérique du nord. p. 40 Bureau pour
Phil. Deare à Nepean. Demande de transmettre les lettres In-

cluses 
Vérifler les

aux comptables du Canada. p. 41 ,,pt,,
public@,
9 juin lm.

Brouillon de lettre au lord président-Le siège de Colin Drummond whaehau,

étant devenu vacant dans le conseil Législatif, par suite de sa rési- 6 17e

dence en Angleterre, George Davidffl bat WMmé POur remplir Cette

Vacauce. p. 42

1 . Brouillon de 1,instruction supplémentaire à Naldimand, au sujet 7 août.

4e8 Concessions de terre aux officiem COMmissi0més, aux $Oug-èffieim,
aux soldats et aux loyalistes. P. 43

. Mémoire de James Shepherd, shèrif du.difftrict de Québec, qui "be-,

8' Plâint de la, conduite de Jauffl Monk, promrm gkérâl dans un ler 16-ier

Pr'Ocès, et demande que MoI& soit remplacé par Jenking Williams,
1ýelici treur général dans ee eu.. p. 45

Mémoire des affidem des Six-Notiom sa eclonel Guy Johnson Nrot",

deluandant des concessiona do terile:et e*os?ànt leurs états de mmice.
pý ý47

Conférence entre les sauvages des Six-Nations et une députatioD2,,É et 0

des Shawnees, des Delawareis et des Cherokees. P. 51 octobre Ir&

Carleton à lialdimand 400e), APPrÔll'Ve là %cPùdtiite adoptée rw---y
c -=1;;ýl'ýgard &es habita St. Désapprouve les =sut& des 1J

ntýq du Vel-iiic

MùVages Il est. improbable qu'ir rétourtié au Caflikda.
P U octobre

re même au lxigme> (Câpie). sulet. de l'a ffii:

tiÔn JlUilitaire. 
56 lm.

même au Maine, (co0e) U est -Certain quU go Mwuznera pu xew-ySk,

4U Cuada. X« trlS4o lxangaisea peuyve hiverner daw la pro. 17&

de, l'est e Üý faudm. W sw et(in né trou_

ipim de place vacante à New.yotk, retourne en Angleterre. p. 57

Le mê= au Sêov- U 'éredi de truq*rts eut.arri- xw-y.,k,
pt 57 12 nwmbre
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a février Rapport du séminaire de Montréal, dont les membres en leur1781.

qualité de seigneurs, présentent leurs hommages à Haldimand et
Québec, exposent leurs droits à leurs diverses propriétés. (En français). p. 62
24 octobre Séries de pièces justificatives au sujet des pai1782 ements reçus du
28 janvier payeur des troupes. pp. 73-153

Whitebail, T. Townshend au due de Portland. (Brouillon). Au sujet de
2 août Im- l'offre de ses services. p. 154
Lambeth, Pierre Roubaud à Shelburne. Compte rendu de ses services etNo. 7
Church Bi., demande de secours. (Ci-joint un témoignage de Murray). p. 156
19 avrâ Exposé de l'action intenté à Taylor et à Forsyth, et appel de
lm. ceux-ci à cet égard. P. 166
Londres, Le major W. Edmeston à lord-. Demande de suc-

25 févrkr céder au lieutenant colonel Carleton au poste de Q.M.G. au Canada.
p. 168

22 avril
178L Mémoire de Hugli Finlay au sujet de sa demande pour être nommé

surintendant des maîtres de poste. p.169
Lincoln's Rapport de William Selwyn, au sujet de l'ordonnance pourInn,

maintenir les ordonnances suivantes: (1) ordonnance pour prohiber
17M. l'exportation du blé, etc., (2) pour réglementer les honoraires, (3)

pour réglementer les maîtres de poste, et une ordonnance pour modi-
fier, déterminer et établir l'âge de majorité. P. 196

u juillet Mémoire du capitaine La Mothe, contenant le récit de ses souf-1781. francee comme prisonnier dans lOuest et demandant du secours.
P.

au colonel Thomas Brown, surintendant des affaireR
"SL des sauvages à Savannah. (Brouillon). S'adresser à Carleton pour

obtenir des instructions. P. 199
à Carleton. (Brouillon). Envoie séparément des

documents qui indiquent les intentions du roi et les instructionu au
sujet de sa conduite comme commandant en chef. P. 20019 avril Le général P. Skene à Nepeau. Désire obtenir pour son fils, le1782.
major de brigade Skene, la permission de retourner en Europe.

p. 202Bath, William Knox à - . Critique sévère des rapports de Sir28 d6eembre John Johnson, surintendant des affaires des sauvages.lm. p. 203
u d6cembre Mémoire du baron de Kutzleben. (En français). Réclame le1782.

remboursement des paiements faite pour les HessoÎ8. p. 204

Annexes:
Z (1) Sommaire des dépenses encourues par le He8sian Gencrai17M

Hospital, du ler février 1776 au 24 décembre 1780. p. 207
(2) Sommaire de dépenses, que le commissaire général hes-

sois suppose avoir été encourues pour le con*te de l'hôpital, mais q1u
furent reconnues comme dépensee de régiments. P. 208

(3) Charges inscrites dans les comptes de Il hôpital hessois, qui
ne sont pas admises. 21

Montant de la solde aux oflkiers commissionnée dans les
Hessian General Hospita,18, du ler fiwier 1776 au 24 décembre 1780.

P. 211
(64) Comptes généraux dû Hèsgian General Hospital. p. 212
Observations à l,égud du mémoire du baron Kutzlebem p. 219

29démoh" Knox à Nepean. Au sujet des comptes pour les achats de en-
deaux destinés aux sauvag que l'on a payée dit-on, desprix exor-
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bitantS; précautions prises par Knox pour empêcher le paiement de
Prix excessifs. Sir John Johnson qui porte des accusations d'extra-
Vagance, n'est pas désintéressé; il s'occupe de l'avancement de "cet
aventurier" Pollard. Plusieurs annexes. p. 214

Roubaud à lord North. (Enfrançais). Au sujet de ses travaux. 1-nd-,
Demande une entrevue. p. 232 6 niai 1783.

Lacorne St-Luc à lord -. Recommande son gendre M Montrkal,
8 00tobm

de Lanaudière, à sa bienveillance. p. 236 lm.
Robert Rashleigh à _. Recommande fortement une lettre G-hokEu,

12 dé"mb
ci-incluse de Pierre Foretier, qui demande la permission de passer Im.
ell Europe et d'y retenir quatre prêtres pour le Canada. p. 237

Annexes:
P. Foretier à -- . (En français). p. 238 1-drea,Il d6oembre

Charles Logie à Nepean. Désire une entrevue avec lord North, 178&
au sujet de la nomination d'un nommé Lawrie. p. 240

Mine Mary Lawry à Nepean. Au sujet de son départ. Pý 241
Mémoire de Charles de Lanaudière. Récit de ses services de-

Puis 1755; ses travaux et ses pertes durant la guerre avec les Amé-
ricains. p. 242

Le lieutenant colonel J. G. Sincoe à Nepean. Récit au sujet des H
Fort,

Queen's Rangers qu'il a déclaré avoir été maltraités. Ses serviffl
Personnels. P. 251

Annexe:
Liste des officiers des Queen's American Rangers, fai-

sant partie du premier régiment américain commandé par
Simcoe.

Le lieutenant colonel John Connolly à Townshend. Adjoint un u»-
mémoire de lui-même. p. 258 m*rwbom

Annexe: à W&M .

Mémoire contenant un compte rendu de sa carrière et lm.

de ses souffrances durant la guerre avec les Américaïw.

Le lieutenant colonel Connolly à Tow hend. Dem&nde un em- UVV&
Ploi dans lOuest oÙ ses connaissances des tribus sauvages pourraient N.. do,
être utiles. P. 261 le awn

COnnolly à lord Stormont. Il est désirable de eo10ýý li. pé- e-.d DL,
nilýeWe entre le lac Ontario et le lac Iluron et d'établir un gouverne- xam,
Ment Pour la région des lacs, qui sera borné par une ligne se dirigemt 18 4-1- lu&
du fort Frontenac dans la direction du nord jusqQ au 45e de latitude

rd et de là directement à lyouest jusqu'au 180 HuroiL P.

Lord North à Carleton. (Extrait). AUMnt dià6mucO d&W 1esntbýR'
4110cations qui doivent être faites entre les troupes CaPturéà âBen-

4'n9ý]à et celles qui se sont renduffl à %MtOP- 261

de Lanaudiére à lord tion. par suite de Qmbm,'

peltft et nomination au conseil I,4matif. 6 268

CLO, 0,
vol. le.

Mémoire du major génaul Chrwie. Expose les. pertes quil a tond-,
tibi" 

sa avril
pour dé@ fos 'tbftahw, on A utilisé une partie ML

ëéýWÙ;able du bois de charpente sur sa PrOPriété- Il demande une
P.

351
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East Side Christie à Nepean. Adjoint un certificat constatant ses pertes et
Leice'ter
Square, dans le cas où des terres seraient requises pour les loyalistes, il fait

No. 14 connaître qu'il est prêt à abandonner quelque partie que ce soit de
3 mai i784. sa propriété, à des conditions satisfaisantes. p. 7

Montréal, Annexes:
Il septembre
lm. Rapport des commissaires au sujet des pertes subies

par Christie lors de l'invasion des rebelles. P. 8

Québec, Hugh Finlay à Anthony Todd, secrétaire du bureau de poste

ô mai IM. général. (Confidentielle). Désire obtenir un emploi. L'opposition vient

de Haldimand. On lui a fait entendre qu'il pourrait gagner. la bonne

volonté de Haldimand, en supportant tous ses projets au conseil. Son

devoir l'empêche de faire cela. Compte rendu des délibérations lors

de l'adoption de l'acte de lHabeas corpus. Indication des emplois qui

lui conviendraient. 
P. 12

Québec, Finlay à Todd. Accuse réception de l'avis de la cessation de la
5 mai 1784. charge de sous-directeur général de l'administration de$ postes pour

le district nord de lAmérique septentrionale. Remarques au sujet du

service des postes. 
p. 17

Québec, Haldimand à sir John Johnson. (Confidentielle). Demande s'il

17 mai 1784. accepterait, la charge de. lieutenant-gouvemeur et commandant du

district de l'Ouest et de surintendant général des loyalistes qui s'y sont

réfugiés. 
P. 19

Québec, Le même au même. (Confidentielle): Explique la nature de la

27 mai 17K on faite dans la lettre précédente. P. 20
propositi

Québec, John Shank à Nepean. Suggère de prendre connaissance des

10 juin 1784. documents de Finlay concernant des matières commerciales et autres

au Canada, documents qui sont entre les mains du beau-frère de ce

dernier. 
p. 22

Québec. Henry Hamilton, lieutenant-gouverneur, à Brook Watson, M.P.

ler !UMet
17K Au sujet de certains casuels provenant du régime français, et à

l'égard desquels le trésor demande un compte rendu. P. 23

Un faisceau d'extraits sur les événements courante. Il ne s'y trou-ye

1 novembre rien pour indiquer à qui ils furent adressés et ils ne sont pas signés,

lm 86U mais d'après les indications qui s'y trouvent, il y a lieu de croire

ler juillet
lm que la lettre où ils ont été puisés, a été écrite par le juge Mabane.

p. 25

QuebS, Mémoire du lieutenant-gouverneur Hamilton aux lords de la Tré-

30 juillet i il lui a été im"sible de se con-
sorerie, Explique au long pourquo

former à l'ordre de fournir un compte rendu des honoraires et autres

revenus perçus dans l'établissement de Détroit. p. 42

H. T. Cramahé à lord North . ne les circonstances de sa

nomination à la charge de receveur g2édpërria et dit qu'il sera toujours
29 1 ;ýý a
1M prêt à donner tous les renseignements en epu Pouvoir au su3et des

comptes. 
p 58

Bumu de la John Robinson à Cramahé. Lui de compàraître devant
liévorerie, les vérificateurs des argentm avancës PO" fournir des renseignements.
là févrw
170. 

P.

L*xh", Sir Thomas Mills à Cran1whé. (É%ttait). Demande des renseigne-

2 ftoft M mente au sujet dee honorail", pMrýlicd Pémettre de régler les comptes

à titre de reSveur gàn6rý1, P.

u cw lm mémoire de (Cîamahél expomst au gerviow et demandant une

PM 1 im. 352 pý 62,
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Mémoire de Cramahé attirant l'attention au sujet de sa demande 22 judlet

du mois de mai 1782. p. 64 178&

Cramahé à lord Sydney. Renouvelle sa demande. p. 65 Londres,
a févri
178L

Cramahé à Nepean. Demande une entrevue avec Sydney. p. 67 80uthMoulton,
St. No. t7,
28 août 17M.

Extrait d'une lettre à laquelle il manque les noms du destinataire Qu-bee,

et de l'auteur, mais ce dernier est très probablement Finlay, le maître 30 aoùt 17M.

ne Poste, exposant l'objection du gouverneur à ouvrir de nouveau des

communications avec l'Angleterre par voie des Etats-Unis. P. 68
George Pownall à J. -P. (Extrait). Renseignements au sujet de Quebee,

- lm.'l'établissement des loyalistes et des soldats licenciés; grande dépres Il novembre

siol, clans le commerce; commentaires sur le système de gouverne-

Inent; modifications désirables; conditions dans les cours de justice;

Il gouverneur subit beaucoup l'influence d'un individu; indifférence

du gouverneur à l'égard du lieutenant-gouverneur; la province désire

beaucoup une assemblée; l'auteur n'est pas certain que la province soit

Préparée pour cette mesure; manqueý de moyens efficaces au sujet

de l'éducation; fardeaux légers sur les épaules des Canadiens; le ju-

gement Par jury ne sera pas désirable pour plusieurs années. p. 70

Finlay à.Skene. Décès d'uIi jeune fils; les objections de Haldi- montr&d,

matin contre le trafic des Américains ý déplaisent aux marchands; a n'are

e4ldimand tient aussi à ce que l'échange des mallesentre la Grande- 178L

l3retagne et le Canada se fasse via Halifax, plutôt que par la voie
de Xew . il est désirable d'avoir

-york; avantages de la dernière route,

une bonne route pour atteindre Halifax; suggestion au sujet du com-

Mèrce de bois de charpente entre la JamaÏque et le Canada; il est

d'68irable d'obtenir le commerce du Vermont. P. 82

Finlay à Nepean. Recommande le major Jessup, un Propriétaire Qlleb",

de Cataraqui. 
pý 85 17M.

ReM James Jessup. . Mémoire à lord Sydney, demandant la sÙffcik Em.,
No. U,

charge de procureur général à Québec. P. 86 17 février

Annexe: P. 88 Il juin 17a.
Commission d'avocat délivrée à James JeMP-
Le capitaine J. MeKinnon des Butiers Ranger8, demande. un

6nté et aussi ùn.e allocation. 89
Congé Pour cause de mauvaise se P. id fi'rw

ur demand que la Ini
James Monk, procureur général. Méinoire 1 ,

OréatiOn de la charge de solbeiteur général ne = pu préjeurdiciable

eelle de procureur général. 
P. 91

Adhéiiar et DeLiBle. Mémoire (eu inmqaîs) en vu de démontrer L-dres,

"sir leurs acclésia8tiques 'l'
Peut être permis aux Canadiens (le 17M.

8"8 danger pour lTtat. 
P. 93

Le lieutenantgouverneur John Ray à 11amilton. (Copie). Em- Détroit,

banas Causé par les ordres au sujet de la distribution des terres aux

1Ûyalistm Affaires des sauvages. 
P. 99

Le même au même. Les la alistes de Port Pitt contraints par Daroit,
T 1

de se retirer dansi son voisinage.

L,41égWatùre de la Penmylvimýe...
YýWation du côM du MWOOTI et le b e l'Ohio diminue.

dedésunin parmi le sauvage_$- P. 102

ÉL 4
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Québec, Hamilton à P. Langan (Copie). Accuse réception d'une lettre con-
21 novembre
1784. cernant les sauvages, laquelle devrait être communiquée au brigadier

général St-Léger. A confiance dans le bon jugement de Brant. p. 106
Niagara, M. Dease, agent des sauvages à Niagara, à Langan. (Extrait). Au
13 novembre
1784. sujet des procédés entre les sauvages et les commissaires américains

à Fort Stanwix. P. 108
Québec,- Thomas Ainslie à Haldimand. Soumet les circonstances de la
2 décembre
1M. saisie d'une certaine quantité de fourrures qui devaient être expédiées

aux Etats-Unis et il a été contraint par le décret de la cour de la vice-

amirauté, de restituer ces fourrures et de payer les frais. Le juge-

adjoint qui a rendu le jugement était Monk qui est aussi procureur

général. Monk, en sa qualité de procureur général, a refusé à Ainslie

l'avantage de bénéficier de ses conseil. Ainslie demande la nomi-

nation d'un procureur général qui aidera les fonctionnaires du gou-

vernement. p. 114

Annexes:
(1) Conditions dù jugement en question. P. 116

(2) Correspondance entre Ainslie et Mopk. p. 117

Mémoire d'Ainslie. Exposant ses difficultés avec Monk et de-
15 novembre
1784. mandant de remplacer celui-ci par un homme qui, par ses "capacités

et son intégrité " lui permettra ainsi qu'aux autres officiers de la

couronne, de s'adresser à lui pour obtenir les avis et l'aide nécessaires.
P. 121

Londres, "Le Canada, son trafic avec les sauvages et remarques à cet

18 dk"'br» égard". p. 122

Saine date. Détails au sujet de la réclamation de M. Cuthbert, pour du bois

de charpente et du bois à brûler, coupés sur sa seigneurie, ainsi que

pour certaines rentes et pour la perte du service du bac. p. 125

1-wden HaU James Cuthbert à Nepean. Demande le règlement de sa récla-
.strea NO. M,
à Avril mation, règlement qu'il s'est efforcé d'obtenir à Londres depuis deux

lm. ans et demi. p. 129

Londres, Cuthbert à lord (Sydney). Se plaint de plusieurs longs délais
7
17M. qu'il a dû subir en s'efforçant d'obtenir un règlement. P. 130

whitehan, Cuthbert à Nepean. Insiste pour obtenir un règlement. P. 133

28 février
lm.
Berthier, Le même au même. Contrairement aux promesses reçues, on ne

16 -ùl lm s'est pas occupé de son cas. Haldimand, par esprit de vengeance, lui

a enlevé Bon siège au conse1
Opinion de F.-J. Cugnet, (en fr&nqaà) contraire à la pâl

québ-l - prw 2 1,
19 oetob» de Cuthbert à l'égard du bac. P. 136
lm.

Traduction anglaise de l'opinion prée6dente- p. 139

LSdru, Pierre du Calvet à lord Sydney. (En tramais). RmréSnte qu'il

NO. 9 a eu une entrevue peu satisfaiBanté avee M. Townshend, le fils de

Sydney. Il compte sur la justice anglaise, mais non sur de la clémence

ou de la simple courtoisie., p. 142

LmdrS, Le même au même. Sa daermination d'obtenir justice dans em

relations avec Haldimand. P. 149:

364
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Mémoire de Du Calvet (en anglais) contenant le récit de sa "ffis OldBrond St.11,carrière. P. 154 18 Ulm
1784.

Du Calvet à lord North. (En français). Demande Une entre-vue. Londres,
30 sePtembre

P. 158 lm.
Du Calvet aux secrétaires dEtat. Compte rendu des $OuffrancesAuxR&ol-

que lui fait subir Raldimand. P. 15iâ lets, Québec,15 octobre

Du Calvet à North. Ne cessera pas d'écrire avant d'avoir reçu "05 Old
Broadune réponse à sa demande du 26 septembre. p. 162 Street,
19 novembre
lm.

Le même au même. Désire que Haldimand soit rappelé pour ré- "" 10M
Brondpendre aux accusations de Du Calvet. p. 166 Street,
là, décembre

Jean Dumas St-Martin au roi. (En français). Expose qu'il a été Se'n& "te.
juge de paix et maître des requêtes à la Chancellerie, que des mal-heurs successifs l'ont réduit à l'indigence et il demande une pension.

p. 167
Anciens revenus du Canada. P. 169
Mémoire du lieutenant-gouverneur Skene au sujet de la coloni-

sation du haut du pays. p. 171
Mémoire de Skene au sujet de la milice dans le Haut-Canada.

p. 175
Règlements proposés par les marchands intéressés dans le com-

merce avec Québec, quant à obtenir leurs propriétés dam le territoire
sur le point dêtre cédé aux Etats-Unis. p. 178

Allusion au sujet de la réglementation du service des paquebots.
P. 179

Remarques au Sujet des observations de M. de Léry, relative-
ment à la question d'une réforme de la cour d'appel. (En français).

182
Résumé d'un proýet relatif à l'emploi et au paiement des oiciers

provinciaux de le, manne et des marins sur les lacs supérieurs. p. 184
Résignation de l'évêque de Québec (Desgly) avec documents âb=-mb»

cet égard. (En français). p- 1188 17".
Extrait des aAicles de la capitulation accordée par Amherst au

mois.de septembre 1760. p. 194
1,.,abbé T. Humey à Nepean. Fait savoir qu'il a appris la régi- wà%han,

V"on de M. Montgolfier, par l'évéque de Québec et il exprime pes- "lu 010ý1L
poir qWil sera permis à M. Hubert dlâre eommé comme eoadjubm.

196
ilusoey à Nepesm- Adjoint une lettre 1pour l'évkUe de quèL et "Gt. T%&ý

une &Utre pour 3&, Montgolfier. Les quatre membres du clergë pour làd St."
m île,: Canada devrsjSt ktre obtenue Sans déW. p. 197 im.

Lâlbu: jaussey à ffl qu de Québec. P. 198 L*xtm,
27 UVrW
M

x1l'elle Montgolfier. p. 200 t*ndm,
... ... 27 fbnier
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"No. Adheinar à Nepean. (En français). Demande une entrevue pour
Cannon St.",
30 mars expliquer son voyage en Angleterre et il envoie des copies de deux

1785. lettres écrites par lui à -Haldimand exposant les désirs de ceux qu'il

représente. 
p. 201

Annexes:
"No. le, (1) Adhemar à Haldimand. (En français). Au sujet de sa mission
Cannon SLII,
8 mars en Angleterre. Demande d'être nommé juge de la cour des plaids

1795. communs. p. 203

Londres, (2) Le même au même. (En français). Justifie sa mission et
Stone
Tavern déclare qu'il n'a pas d'autre motif que les intérêts de son peuple.

18 mars Haldimand est la cause de ses malheurs personnels. Demande son

1785. aide au sujet de sa mission à Londres. p. 205

Samedi, Adhemar à -. (En français). Maseres a notifié le comité
2 niai 1785. du Canada de remettre ses pétitions afin qu'elles soient soumises au

parlement. Après avoir demandé des avis, il a décidé de ne pas aller

plus loin dans cette voie. p. 207

Londres, Adhemar à -. (En français). Démarche de Du Calvet.
Stone p. 208
Tavem,
Juin 1785.
Londres, Adhemar à -. (En français). Au sujet de quatre prêtres
23 niai IM. français pour le Canada. Demande que sa commissionde juge pour

Détroit soit expédiée. p. 209

Québec, Finlay à Nepean. Au sujet du désir des habitants d'obtenir une
ô novembre chambre d'Assemblée et de l'opportunité de l'accorder. Il est dési-

rable d'accorder des jurys facultatifs. Aucun membre du conseil L&

gislatif ne devrait être suspendu sans le consentement de ce dernier.

Nécessité d'une réforme dans le conseil et dans les cours. La classe

commerciale a souffert par suite de la constitution et de la pratique

des cours. Se permet d'introduire le major Jessup. p. 211

Annexes:
Février 1777. (1) Plaidoyer de Finlay devant le conseil pour obtenir le juge-

ment par jury. 
p. 216

(2) Mémoire au sujet des besoins des loyalistes qui S'établis-

sent au Canada. 
p. 220

1Qý 1 (3) Finlay à Haldimand. Adjoint une copie de son opinion au

'ô mars etions de Sa Majesté quant au mode d'administrer la
1780. sujet des instru

justice. 
p. 221

Londres, Peter Roubaud à Nepe4n. Compte rendu du livre de Du Calvet;

5 juaw Mû doit paraître et qu erait préjudiciable, s'il n'avait induit Du
lm ë MOU p. 223

_ýlvet à y faire des cations.
"Newmarket Le même au même. Au sujet des prétrts franÇais clue l'on désire

à Montréal. Publication de Du Calvet., p. 225
Wapping,
is avril
lm.

Lord Mahon à lord (Sydney) - Adjoint une lettre de William

Smith, ancien Juge en chef de New-York, sur les avantages d'avoir un
21 aAt 1785. solliciteur général français, et il rezommande îin M. D'Ivernois. p. 228

près de iù général TrYon- Résultate de son rpentage
Samuel Holland 1 0'

Q-%-, onnelles. Peachy, l'artiste. 230
21 »ùt 17K sur la baie de Quinté. Affaires Pers

LSdm, John MeKinnon à lord (SYdueY), Sa situation pitoyable. p. 234

nom,
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Le rév. Philip Toosey à John Morin. Désire une prolongation stonham,
15 avrilde congé pour rester en Angleterre. Matières personnelles. p. 236 1784.

Le même au même. Même sujet. P. 238 stonh&T,
10 mai 1784.

M. Du Roveray à Nepean. Souhaite une entrevue, à la demande waitino
du comte Xageneck, au sujet de l'affaire du capitaine MeKenzie. RI'

Trésorerie,

P. 239 ô juillet
17K

C. Hope Wier à Recommande le colonel Hope à craigie Hall,& juillet
son estime. p. 240 l7g4,

M. Montgolfier à Carleton. (En français). Demande sa protec- montréaL
tion. p. 241 ler octobre

1784.

Annexe:
Montgolfier à M. Emeric, supérieur du séminaire des sulpiciens montréal,

à Paris. Demande qu'il soit envoyé quelqu'un pour le remplacer et 1 octobre

d'en envoyerun ou deux autres. i7m.

Le lieutenant colonel Wm Johnstone à Sydney. Renouvelle sa "New-Nor-
folk BV',

demande à l'égard de son beau-frère le Conte Dupré, qui a beau- 17
coup souffert de 1775-6. Il demande qu'il soit nommé conseiller lé- 1784.

gislatif à la place de son oncle St-Luc La Corne. p.. 243

Annexes:
(1) Haidimand à Dupré. (En français). En considération de Québec,

14 Janvier
la bonne conduite de la milice canadienne en 1775-6, il demande è 1781.
Dupré de lui remettre une liste des vacances et les noms de ceux

quil jugera propres à les remplir. 1 . p. 245 QU".(2) Le même au même. (En français). Le secrétaire d'Etat u ,,,br.
lui a écrit de manière à lui faire entendre que Dupré sera appelé à i7n.
faire partie du conseil. Il sera inclu parmi ceux qui doivent être
dédommagés de leurs pertes. 246

(3) Carleton à Dupré. Le fait d'avoir placé Dupré à la tL de
. bury,

la milice, après l'expulsion des Américains, constitue le meilleur témoi- il j"fiw
gnage de confiance qu'il peut lui donner. p. 247 M

Robert Rashleigh à Nepean. Recommande Joshua Wùislow 1 dres,
17 novembu

pýuT remplir la vacance dans le conseil. p. 248 179L

Henry James Jessup à Nepean. Demande la charge de procureur 'lu SUBOUL
gkéral à Québec. Triste situation de son père par suite de sa loyauté. st-",

p. 249 lui
Le brigadier général Allan Maclesn à Nepeau. Témoignage à Lmdree,

27 décembre1'68wd de la conduite de Hugli Finlay en 1775. p. 251 179L

De Lanaudière à M. Townshend. (En français). Prot«te con- "N-. do

tro le Snvoie de la pétition de St-Luc de la Corne au colonel Del st-James st.

lqui ne connaissait rien au sujet de ce dernier. P. 252
De Lanaudière à Town;shend (?). (En français). Constaté avec w. 4o

profonde amertume que fies réclamaii0m restent dans le nié., st-Junu 8V',
état p. 254

-villier et,%G. Johnison à Sydney Demande une prolongation du con94 1 avril
&.M«dé par Iffaldimand. p. 2M 1171Z

Àdhemar et Delisle à Sydney. (En français). Lee trois jeunes "le ce-
e0elMastiques sSt prêts à PaTtir. Demande des recommandation-s Btý"'

p. 257
Ebeh JeMtýe à ý Xepean. Demande des renseigneme4ts au sujet --sô &au&sv..

4etï pemsiona&h-je et dei veuves de soldats.
357
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Londres, Pétition de Mme Gertrude Holland, épouse de Samuel Holland.
«'40 Mar-
garet st.", Demande que son mari lui fournisse la subsistance. P. 259
13 juillet
1784.
Westminster, William Smith à lord Mahon. Il est désirable d'avoir un sollici-
21 aoùt 1784, teur général français au Canada. p. 262

Salis date. Le major Matthews à Nepean. Il est urgent de ne pas laisser

coloniser les régions contigues aux établissements américains. Le co-

lonel Caldwell est intéressé à ce qu'il en soit autrement. p. 264

Mark Lane, John Schoolbred à James Bradley. Au sujet de sa prétention
2 avril sur des terrains dans la péninsule de Gaspé. P. 268
1785.
Sans date Le même au même. Même sujet. p. 271

Le lieutenant général Wm Tryon à Sydney. Adjoint l'extrait

d'une lettre du capitaine Brant, dans lequel sont énoncés des témoi-

22 octobre gnages d'amitié et d'attachement pour le roi. 2,;2

Québec, Le lieutenant-colonel Wm Johnstone à Nepean. Concernant les
a octolom réclamation de Le Conte Dupré. p. 273

Annexes -

Québec, Le Conte Dupré à Nepean. (En français) - Il est question du même

ler nov«:nhýe sujet. p. 275

,W0. 62 Le lieutenant D. Macdougall à Nepean. Demande que les offi-

cro- ciers, etc., du 84e régiment puissent obtenir des terres au Canada.
p. 277

Bobo Sir John Johnston à Nepean. Envoie quelques ornements des
square, sauvages. Il est question de son salaire. p. 278
20 aoOt lm.
Chelsea, Edward Jessup à Nepeau. Propose un moyen de fournir des vaý
19 août lm. ches, des chevaux et des bSufs, aux colons de Cataraqui, pour des

douves, etc., que ceux-ci donneraient en échange; il demande aussi

que l'on s'occupe de sa réclamation auprès du gouvernement. p. 279

Annexe:

mai lm. Edward Jessup à Haldimand. Même sujet. p. 281

Bobo Sir John Johnson à Nopean. Doit partir vers le 20 courant,
Sq-, mais il attend une lettre de la trésorerie pour les commissaires chargés
a juin lm,

des réclamations américaines. p. 285
Boblo Le même au même. (Confidentielle). Demande de l'aide pour
BQ-, régler diverses questions avant son déparL p. 290
lî jWn 17M
Soho square. Le même au même. Au suj et de ses a:ffaires personnelles avee

là jula 'ln. les départements. .291

mont", James Molloy à Nepean. Demande de coneLMrer des rée ma-
2z j" im, tions. p. 293

John Lees à Nepean. Au sujet de l&ffeMagý de postes du mi.,

n jwa 17a 294

Londrw, Le juge en chef Livius au trésorier. Mémoire relatif à son éne.
14 isavia Se8 difficultés à l'égard d'une poffluit4 contre Carleton. p. 296

R. Mathews à Nepean. Au aujet de la poursuite de Cuthbert.
contre Ilaldimand. P. 300

ÏM Le même au même. Mêmé sujet. 301
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Le rév. Dr Hussey à Nepeau. Demande des documents pour "Great
Tit,ýhfeid,

envoyer à l'évêque de Québec. Adjoint une lettre de M. Toole, un st,,,
membre du clergé qui devrait être envoyé au Canada. P. 302 20,octobee

1785.

Le rév. A. Toole au Dr Hussey, Sa sitýûtiOn. p. 303 L-,
10 octobre
lm.

De Lanaudière à (En français). Au sujet de Château de
Raatüt,

ses affaires. P. 305 (Comte de
%la nebert)
17 juin 17M.

Edward Jessup à Nepean. Au sujet de la fabrication et de la U mai 1775.

vente des douves. p. 307

Edward Jessup à Nepffln. Demande des avances pour fournir les 9

P. .3R Booth Court,
choses nécessaires aux nouveaux colons. weu'a st,11,

2 mai 1785.

William Twiss à Compte rendu d'une entrevue 2s &,ril

avec Cramahé au sujet de laouelle les noms de Maseres, de Haldi- Im-

mand et de Du Calvet sont meAionnés. P. 310

Morrice Morgann à Nepean. Recommande le major Courtland-st.martin-s
16 févrierà l'égard d'une concession entre Halifax et Shelburne. p. 312

Bisshopp & Brummell à Sydney. Demandent de la part de Sir Lide St.
leimter

John Johnson, qu'il soit payé à six hommes du régiment de ce dernier,

la ý solde qui leur'W due. P. 314 is janvi',
1785.

P. Roubaud à Nopean. Offre ses services pour le compte de "N. 12
li

Haldinisýnd en procès avec Du Calvet. P. 315 at.,,,
8 Emars *

Le méme au méme. Demande un emploi et expose M services.-No. 12
p. 316

8 Mars

Le même au mième. Peut fournir des renseignements au sujet du

OMplot, des Canadiens français. Est malade. A besoin de secourý.
P. 318

Roubaud à (eaidhnaný[). (En français). Rapporte une con- L,,.d,.,

Versation avec, Du Calvet, au Met de 19 Poursuite contre Haldimand.

Xét='atiom. avec Laiayettej etc, Son, dénùment. p. 322

Ikoubaud à Nîfe M. Pitt ne se compromait pas au sujet Lom.ý

d'uke pétition du ar a. Difficultés qui se prépamt aux Etats- 2o avra

Uttis au sujet, des postes. lidortune db Du Calvet., Etat d'agitation

ýU Canada. 
pý 326

Le même au même. 'Bon effet du ret= Prémâturéde Baldimand U -,ffi

QUéhec. Détails, au oui et des tes eStre Haldimand. Situa- lm.

L désespérée de Du Calvet. yauté dkdhémar. Demande qu'il
lui ( ý une p5rt. des biera 4ea lèmdtes.

Roubaud) goit acordé p. 329

Le même au même Pitt doit somnettre le, projét de maseres à 1 .j lu&

'Chambre. La no-4veller, & caiiié de l'agitation dam le ç0mité du

ÇiÊmaý, Leg pwffl ne 1 sont pu Mwam Tm U' p. 334

Lemème " mé=; Répgm décourageante de Pitt au sujet des

mdu C»UiCW Déia#rý'fiýdé Du CalveL, EffSta poS Uwk, f m 17&

CAN c"t de p. 3ý6
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3 mai 1785. Le même au même. Lord Sheffield informe du Calvet que Haldi-
mand ne retournera pas à Québec. Insiste au sujet des poursuites ýW
contre Haldimand. M . Powis doit présenter ce jour le projet de

Maseres à l'égard des affaires canadiennes. p. 338
12 mai 1786. Le même au même., Les difficultés entre Haldimand et Hay,

réglées d'une manière satisfaisante. Un grand nombre de loyalistes
doivent venir au Canada. La brochure apportée du Canada au sujet
d'une assemblée, doit être imprimée à Londres. p. 340

21 mai 1M. Le même au même. On s'attend à ce que le colonel Carleton
soit transféré du Nouveau-Brunswick à Québec. Rumeur que ceux
qui s'opposent à1ne assemblée ont l'avantage. Démarches de Du
Calvet; ce dernier insulte Adhémar, Les loyalistes partent de New-
York pour Cataraqui- p. 342

LondrS, Roubaud à J. T. Townshend. Est dans le dénûment. p. 344
ler juin 1785.
Londru, Roubaud à Nepean. Les boutiquiers de Londres s'associent pour
4 juin 17M. lutter contre la taxe sur les boutiques oÙ se fait la vente en détail.

Démarches du parti canadien à Londres. p. 345
Id-wisham, J. Pownall à (Nepean). Adjoint une lettre de Ràubaud qu'il

juin 'm- déclare exacte en tant que ses souvenirs le lui permettent. p. 347

Annexe:

10 juin lm. Roubaud à. John Pownall, directeur en chef de la douane. Au
sujet de sa pension. p. 348

Londru, Le même à Nepean. Remercie pour le règlement de sa récla-
là juin lm. mation et demande un à-compte immédiat. p. 350
25 luw im. Le même au même. Demande une entrevue. p. 352

Mémoire de Roubaud à Sydney, dans lequel sont exposés les
principaux traits de sa carrière. p. 353

4 jumet Roubaud à Nepean. Démarches suspectes de Du Calvet. Il
est désirable qu'Adhémar aille au Canada, Demande de secours. u. 363

26 jufflet
17a. Le même au même. Triste condition de Mme Roubaud. Il est

dans le dénûment. p. 36,5
Le même au même. Information de la part d'un Italien noble au

sujet d'une conspiration générale en Europe contre lAngleterre. Ses
affaires personnelles. p. 367

Le même au même. La nécessité pour le gouvernement d'avoir
recours à la contrainte à l'égard des jéBuites, pour lui permettre de
payer ses arriérés. p. 37

29 Le même au même. Les pouvoirs européens doivent s'attaqu
d'abord aux Indes orientales, Les américains doivent participer pour
une -large part. p. 371,

26 Le même au même. Changements dans l'adminiotration en France.

Destination de la flotte à Toulon. P, 374
rabmuth, Sir John Johnson à Nopean. Affaires personnelles. Il est dési-
25 août IM. rable de faire progresser les affaires du dépattement des sauvages.

p. 375
Roubaud à Nepe». Affaim personnelles. Agitation à Undffl

contre le gouvernement du Canada. p. 378
à »ept«mbm Le même au même. Il serait gSlagé si le gouvernement montrait
InL l'intention de poursuivre les jégnite& p. 377

Le révérend Charlee Mongan à SYdnev. Ses affaires et ses info>
phme, ooktm tunes pour avoir été un loyaligte. Désire obtenir un emploi au Canada
oqmw" 378

s'il doit aller à l'étrangw. P.
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Roubaud à Nepean. Il est dans le dénÛment. p. 38() Londres,
9 novembre
1785.

VOLUME 17 0.0.42,
vol. 17.

Humble adresse des catholiques romains, citoyens et habitants de montréai,

la province de Québec. (En franÇaiS) - (Imprimée dans Documents 1 dle. 1781.

concernant l'histoire constitutionnelle, vol. I, p. 762). P. 2

Liste des habitants de la ville et des faubourgs de Québec, qui so nov. 1784.

ne savent pas Qjigner leur nom et qui ont donné leur assentiment à

l'adresse au roi et aux lords. p. 6

Roubaud à Sydney. Envoie la copie d'une pétition adressée à la ý'New..,ket

Chambre des communes. 
P. 9 St.,,,

18 février

Annexe: 
1785.

Pétition de Roubaud au sujet de plusieurs détails intk-

ressants de sa carrière. P. 11 Londres,

William Grant. Mémoire de lui-même et de Thomas Dunn, de- 2, février

mandant le renouvellement de l'affermage des postes du roi, p. 35 i7a.

Marchands de Londres faisant le commerce avec Québec qui N. York

demandent une entrevue avec Sydney au sujet de la pétition' du coff-

P 37 14 fivrü

Canada. 

House,

1785.

Mémoire délivré par le major Roàs, concernant les affaires du (Reçu ie

Canada; les sentiments politiques des Etats-Unis; la navigation sur le 2 rosi 17M.)

Saint-Laurent et la rivière Hudson Jusqu'aux lacs supérieurs; avec

des remarques à l'égard de la pétition pour une Chambre d'assemblée,
P. 38

Opinions et dissentiments d'Adam Mabane au conseil, 1785.

(1) Au sujet des accusations contre le quartier-maître général iô

et autres départements m!litairesý 
p. 45 17ss-

(2) Au sujet de la question d'avoir recours à l'avis de quelques 1 mai.

ýUgS de paix de Montréal quant aux prix qui doivent être payés aux

abitanto, en vertu. de l'acte de la milice de 1777. p. 46

(3) Au sujet des procédures dam les cas de poursuite contre les 7 -L

défaillants en vertu de l'acte de la milice. p. 47

(4) Au sujet d'une certaine représentation de la part de quelques 7 maL

habitante de MontrML .ý p. 49

Mabane à Raldimand., (Extrait) - Compte rendu des actes de Q-6bS,

]1ýatnin comme lieutenant-gouverneur. L'administration de la jus- 2 lm

tiS ? Pacte de la raîlice; pMsýpürt8 pour ouvrir la commerce avec les

Aýnérîcaîns; enregi$tremen , t dea hypothèques; prüpoýitîon d'autoriser

sinte à .juger .les causes p= un montanta dessous de £5;

néeté dune alliance avec les sauvages; affermage des postes du-

î6i; comptes nublics; "jet d'un item de ces derniers en faveur de Wm

ltùýheblave,; ýuràeW que Haidimand ne revienàs pu.

Le colonel Henry 11ope à. Nopean. Rftommande le c-apftaine Q"bft,

1(ich0l$o du 44e ré@ýWeGt, E#rilne 08 Atitude pour la bonne opinion li juin lm.

iý1 cômnial otc£. Envoie fté letti" rffaldiniand pour que Nepeau

ý04 PTý Pormaimane. Espére que sa cond p. 61

icus-réceveur gét*al, à epe:r"pýýl'oeýgation -cMvea
P. 63 20 juin 1785.

CýoüW acoordé parr imand. P. 64'
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Québec, Alexander Davison à (Nepean?). Au sujet de l'affermage des
25 juin 1786. postes du roi. Hamilton subit entièrement l'influence du procureur A

général Monk et de Finlay. L'opposition aux ordres de Sydney d'ac-
corder le bail à Davison est faite par des personnes hostiles à Hal-
dimand. p. 65

Québec, Davison à (Nepean?) La meilleure classe de Canadiens ne veut
28 juin 17M.

pas une Chambre d'assemblée. Ceux qui favorisent cette mesure
sont des factieux. Hamilton ne supporte que ceux qui sont opposés à
Haldimand. Disputes au sujet des corvées en vertu de l'acte de la
m ilice. Il est nécessaire que Haldimand revienne; ses excellentes qua-
lités comme gouverneur. Caractère remarquable de Mabane comme
juge et comme citoyen. p. 69

Québee, Le même au même. Adjoint des opinions de légistes au sui et
juin des postes du roi. p. 74

Londm, Pétition de William Van Felson concernant les terres à Bonaven-
28 juin 1785. ture dans la baie de Chaleurs. p. 75 ..1
Suffolk, J. Masères au major Matthews. A travaillé dans le département
là ju-illet
1785. du quartier-maître général depuis 1763. Fait le récit des services de

corvée. Les pétitionnaires n'ont pas de griefs à cet égard. p_78
Londres, Wm Twiss, ancien commandant du génie militaire au Canada,16 juillet
lm. à Haldimand. Est convaincu, d'après ses connaissances, de la faus-

Seté des accusations contenues dans la pétition au sujet des corvées.
P. 81

Montréal, Extrait d'une lettre d'un monsieur qui a servi dans le départe-
ler août 1786.

ment des sauvages. Il fait remarquer qu'il est désirable de faire une
alliance avec les tribus sauvages; le meilleur moyen de les ménager;
le danger auquel sont exposés les loyalistes et les autrw colons du
Haut-Canada si l'on néglige m moyens et la nécessité d'affermir le
gouvernement dans la colonie. P. 83

Londres, Mémoire de Joseph Chew, secrétaire pour les Six-Nations, de-
0 août 17M. mandant le renouvellement de sa nomination. P. 87
Sum date, Sir John Johnson à Nepean. Recommande une augmentation de
mais suppo-
me être salaire pour Joseph Chew. P. 89
du mois
d'août IM.
18 août 17M. Certificat de Haldimand au colonel Claus. P. 90
Pend, Rapport des équipements de Jersey et de Guernsey pour les

" août pêcheries de la baie de Chaleurs et du golfe Saint-Laurent. P. 93
wbitehall, Nepean au lieutenant-gouverneur Hope, (Confidientielle) . Accuse
22 août lm. réception de trois lettres. Félicitations à I'ac" on desa nomination

au "te de lieutenant-gouverneur; regrets au. sui et de Hamilton
provisions envoyées aux loyalistes; questions que l'on devra bientÔt
considérer; le Vermont, les sauvages et la .litic ttre aux ..... .....

loyalistes ou quelques autres que ce soit, 0. s'établir dès maintenanmt
sur les frontières. Du Calvet part pour New-York avec Franklin, le

Squin médite quelque méfait ". Demande J30n opinion

au sujet deRocheblave. L'affermage des postes du roi7e:dmuiltlèl
extraordinaire de Hamilton en cette occafflu. P_

QUUM, Hope à Nepean. Le retard au: sujet de l'arrivée des dépeches,
31 soùt M cause dea embarras. Ni lui ni Saint-LégOr ne savent OÙ il$ en 0"

Ru t imminente entre les natiout sauvages et les Américains. Dîffi-
cetéue à l'égard du successeur du, lieutenant-gouverneur à Détroit qui
est décédé. Méthode de discuter le choix de tels officiers. Objectiotw

302



CALENDRIER DE LA SÉRIE C. 0. 42 5

DOC. PARLEMENTAIRE No 30

Contre le favori de Hamilton pour remplir cette chage. Aleander

Le même au même. Il est encore question de lanmnto à8Jta76
Détroit. Favorise le capitaine Dunbar, aefi du84réiet

Le même au même. Adjoint une lettre du capitaine Brant. .198op.1M

recours à des moyens de concilatio npeie iu ntoutl

lutenant Fry, autrefois dut 84e réient. da. 1
Brouillon de lettre à Hamilton qu n' eaté fnvoemedans hlé. i

laquelle ce dernier est censuré dans plusiercaetfnlmtrpeé.-Ot 7-

Nepean à Hope. (Confidentielle). Nouveau arnentpor wieal

les Colonies. Carleton, gouveneur général pourd a dout te rsem-os8»P.1

américains, excepté les Indes occidentales; Haliaddi term

Placé; le colonel Carleton a quitté l'AngleteBrre avec la prombens quei
la Charge du gouvernement de Québec lui serait ciek uran qulu

doive probablement séjourner au Nouveau-Brunswick eurt ssibleque

temnps; Livius doit être remplacé par'Wm Smith; iletpossp.le113

Cramahé soit nommé receveur général. dePavgs ig. 1

Jacob Servos à John Desse, agent d aua es postesa.ufa
L'armée en route pour'Niagari t p 6e d essi e s pmbr e a 785)

etc. (Annexe dans la lettre defHope du .6e u2spebe15

Georg Cart1wrightN L pression donti s -im

Tríiîty, Terr- eve. naio degéé1l7

Hope à Nepean. S'attend de recevoir &à nomint de rniral 'une,

sitatio embarrassane Poin a en son ie c parm e sa

'Vages à Niagara, par suite de I ava nceidoit proéris Besovn-pstes.

'Plus grand nombre de troupes, si l'on dot eres eatpstûes.
ill est désirable d'avoir des commiumlcations m P t le asseu

entre le Colonial office et le gouverneur. 28P.SLevisa

est arrivé sans apporterWdà dépêches. Plfr Cpe .Empb-
Hamilton au commodore Sawyer à Halfx Blée., ýpè 4'mob-

Seet des Améieains sur' ls pêcheries. Nouvelles du comm,.erce. 12é3lm

b Sdey C dentiele); Reecieumnt pour tcmi- Qd*

dbonne voclont, $sasincère estime pour Elamilton, bien que

dsernirssottep quant à la ligne de conduite à suivre dans

POs Didicut par suite de la prédOminance de l'esprit de ca-

Hol cou àxpa (ofdnille). ReeceetPour la -con. u-

"ni ( A,91temen4ëpt surAve otarsqu'il, arfl b
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Montréal, Sir John Johnson à Nepean. Est arrivé à Québec le 28 du mois
7 nov. 1785. dernier. On a eu recours à la persuation pour décider Brant et David

de rester dans le pays. Recommandation au sujet du règlement des
réclamations des sauvages. p. 141

Annexe:
Articles requis pour compléter l'assortiment des mar-

chandises destinées aux sauvages. p. 144
Québec, Hope à Nepean. (Confidentielle). Espère qu'il ne sera pas en-
Nov. 1785. voyé au Nouveau-Brunswick. Hamilton serait un excellent choix

pour ce gouvernement. Soutient ses propres intérêts. Ses efforts
pour empêcher Brant d'aller en Angleterre. p. 146

Annexes:
Montréal, (1) Sir John Johnson à Hope. Au sujet de Brant et de sa déter-
7 nov. 1786, mination d'aller en Angleterre. P. 150
30 octobre (2) Hope à Johnson. Même sujet. P. 153
1785.

Liste des personnes qui ont signé la représentation adressée à
Hamilton au sujet des corvées et des travaux à cet égard. P. 156

Près de Le major S. Holland à M. Roberte. (Extmit). Au sujet de la con-
Québ-, duite de Hamilton comme lieutenant-gouverneur. P. 1599 nov. 1785.

Québec, Hope à Nepean. (Confidentielle). Sa répugnance d'aller au16 nov. 1786. Nouveau-Brunswick; recommande Hamilton si Carleton doit être
transféré. Suggère les moyens à prendre à son égard. Recommande
Peter Fraser comnie agent des dépêches de Halifax ou de St-Jean
pour Québec. Se méfie de la route de Néw-York. p. 160 'A

mont", James Stanley Goddard, gardien des magasins du département5 dée. 17M. des sauvages, à Alexander Davison. Départ de Brant. Liens d'amitié
entre Johnson et les sauvages. p. 164

Liste des sauvages vivant dans les parties inhabitées de la pro-
vince de Québec, ainsi que dans les parties du sud et du nord-ouest du
Canada en 1766-7. p. M5

Mémoire concernant les cours d'appel et de la vice-amirauté au
Canada. P. 168

Importations annuelles de peaux du Canada, pour 5 ans, 1778-
1782. . p 171

Adam Mabane diffère d'opinion au sujet de l'ordonnance re1;éîýe
au jugement par jury. p. 172

Rocheblave à Du Calvet. Censure l'administration du Canada
par le gouvernement anglais. p. 178.

Qu6b«, Finlay à Nepean. Attitude des Canadiens à Pégard d'une Ch&m-le. .»nvm
lm, bre d'assemblée. L'objection des habitante est.basée sur la crainte

de la taxation. p. 179

Annexes:
31 ouwbn (1) Mémoire du major Jessup au sùjet de la tenure des terres à

Cataraqui et au-dessus de cet endroit. P. 183
(2) Proclamation contre une Chambre &assemblée. (En fr»7

çais). P. .184
n Boy. lu& (3) Défen8e de M..de &-Oure, adressée au comité Opposé à une

Chambre d'assemblée. (En français). p. 188.
(4) Adresse (sa= 0 ture) mais rëdig& évideniment par P. (îý

Bonne, aux Canadiens à une assemblée tenue dam le couvot
des récollets, le 30 novembre. (En français). P. 10

364
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(5) Lettre de P. de Bonne au sujet de Sa nomination pour faire 7 d6cernbre

partie d'un comité de Canadiens, pour con8idénr les affaires et 1784.

le bien-être de la province. p. 197 Qulb-,
Finlay à Nepean. Discussion des inclinations des Canadiens 4 janvier

anglais et français à l'égard d'une Chambre d'assemblée. Opposition 1 785,

des loyalistes à la tenue seigneuriale. Les scieries et les minoteries

devraient être encouragées. P. 201

Finlay à Win Grant de St-Roc. Adjoint pour servir de rensei-21 janvier

guements à Nepean, la copie d'une opinion émise Par lui au conseil, 178&

quant à l'intention du gouvernement anglais au sujet de lyadmission

ou de l'exclusion des effets des loyalistes aPPortés au Canada, par.mer.
P. 205

Annexe:
()Pinion de Finlay en faveur de l'admission. 

Québec,
vrier

I7&5ý
Finlay à Anthony Todd, secrétaire de l'administration générale Il fé

des Postes. Fait connaître les difficultés Bu sujet de la transmission

de la correspondance en Angleterre, par suite de l'opposition de l'ad-

ministration des postes des Etats-Unis et de l'état des communications

avec Halifax. 
P. 213

Annexes:
(1) M. Foxeroit à Finlay (Extrait). Adjoint une lettre de M. New-york,

17 janvier

ardi directeur général de 1 a-àlninistration des "tes aux Etats-

unis. (2) Hazard à Foxcroft, P. 216

Fin 
Déclare que les dispositions prises par niiadeiphi.,

lay Pour la transmission des malles de Québec à New-York, sont 28 dée- 178L

et fait connaître sa détermination de poursui#Te tous ceux

qui t 
P. 216

participé à cet état de chofes.

Hazard à Finlay. Même sujet. p. 217 Phiiadeiphis,
10 janv.
lm.

pome ow-
Finlay à Hazard. Exprime res oir que l'on en viendra à B- de

arrangement$ qui Perinettront fe transport des lettres du mi, ç>,",
P. 218 14 février

en Angleterre via. New-York. lm.

Annonce d'une malle hebdomadaire pour New-YOrk» P. 221 BUMUI,,
Poste ew-

1 janvier

de Finlay, sou .s irecteur général des postes au lieute- Quib-,

âà»'ý«9ouverneur, demandant qudne route soit ouverte de Quèbec à %
p. 222

eimlaY à Thomas Carleton, gouverneur du Nouveau -BrtinWick qumee,

les moyeim datteb&,e une routeentre le. W Temiscouata et 24 JaRyw

uchme de la rfvière Swéan. 
p. 224 17M

10 EMM
FiulaY à Todd, Au, sujet des objectiong des Etats-Unis de Per- Q-èb-,

Surriers canâdiens de pas*& sur leûr territAýire. p 226 lm.

L';1ý ý1Y Nepean, Au iMt4 des Porv&$- pý 227 Québec,

Le J t de la bonne réputation de ceux qui Quêbec,
même au môme. Au suje 30 iuÜlet

-p. 231 17M.
1)aud . quqI omnait depuis longtemps, lui, Qug-,

rinlay, à X 
a

derniè.el ettX0 relativement aux questions politiques.
de lettres de ce genre. p. 233

à Roubaud M ne plus euvOYer
366
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Annexes:
Londres, (1) Roubaud à Finlay, à Montigny et à Gamelin. (En fran-
al 

1
mai 1785. çais). Critique générale des conditions politiques avec plusieurs sug-

gestions. p. 234

Londres, (2) Le même à Finlay. (Extrait). (En français). Mêmes
12 août 1785. sujets. p. 243

Londres, (3) Le même à Finlay. M. Powis a présenté la pétition cana-
10 août 1785. dienne. Le sujet sera considéré à la prochaine session. Il demande

à Finlay de se rendre en Angleterre pour prendre en main le cas des

Canadien. Grande activité et persistance de Du Calvet. p. 245
Québec, Finlay à Grant. Une revue de la lettre de Roubaud. Nécessité
9 août 1785. d'une assemblée pour répondre aux intérêts du commerce. L'opposi-

tion aux propositions de Haldimand, ne doit pas être considérée une

opposition dirigée contre lui-même. Mabane considéré comme le pre-

mier et le principal auteur des mesures de Haldimand. Défense de

Hamilton. Discussion des corvées. La noblesse. p. 251

Québec, Finlay à Todd. Chemin entre Québec et le Nouveau-Brunswick.

Adjoint une lettre d'Udney Hay, qui a rejoint les Américains. Répu-

gnance de Finlay de traiter avec lui. p. 258

Annexe
New-York, Hay à Finlay. Propose un contrat pour le transport des
al mai 1786. malles entre Albany et la frontière canadienne. p. 260

Québ-, Finlay à Nepean. Suggère que le gouvernement devrait offrîr
là août 1785. le bois de charpente pour construire un pont sur la rivière St-Charles.

P. 262
Québec, Finlay à (Nepean) . Il est encore question du pont. Il est dési-
3o août 17M. rable que Québec soit incorporé. p. 263

Québee, Finlay à Nepeau. Opportunité d'établir une forme libérale de
3 -pt, 1785. gouvernement. p. 265
Q"b-ý Le même au même. Adjoint des affidavits concernant le renou-
M »%Yt. lm. vellement de l'ordonnance de la milice, qui devrait être amendée. Il

est désirabl Juge en chef soit envoyé. Plaintes des marchands
lu un 'ý ce du haut du pays. p. 267

engagés dans e commer

Annexes:
(1) Principaux points de l'ordonnance pour modifier la constitu-

tion des cours d'appel. p. 270

(2) Motion de Finlay au sujet de la modification en question.
p. 272

(3) Déposition de Michel Jarry dit Henrichon, à l'égard de mau-

vais traitements subi& en s'acquittant d'une corvée.. (En français).
p. 273

(4) Déposition de Geremy Hurtub à l'égard du même sm1w
dans une autre occasion. (En français). P. 277

Finlay à Nepeau. Pétition f=çaW en vole de préparatian.
27 »Mt. lm.

pour obtenir un pont. p. 279

Haldimand à Nepeau. Au mà4 de làconduite de Hamilton con,

la JuWýt cernant l'affermage des postes du mi. p. 280

Ira Allen à Haldimand.- M omt docum" Siweri" Je ýj'

désir du Vermont de ne servir, du &.-Laurent pour son commerce avec

la Gmndeý-Bretqpe. p. 291

3M
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Roubaud à Nepean. Demande du secours par le moyen des biens L--d-,
3 janvier

des jésuites. Du Calvet et les embarras de ce dernier. p. 2 1786.

Le capitaine Richard Houghton à (Nepean). Allocation de Lond-,U janvier
Brant et la sienne. "Brant est un compagnon prodigue et pour lui 1786.

tenir compagnie, il me faut dépenser guinée pour guinée. P. 5

Annexe:
Témoignage de Haldimand au sujet des services de Québee,

Brant. 
p. 7 u -i 17M.

Roubaud à Nepean. Ses affaires personnelles. Renseignement Lomroo,

concernant Rocheblave. Les affaires canadiennes à la Chambre des u janvier

communes. Embarras de Du Calvet. 
1780.

George Dyer à Nepeap. Au sujet des affairee de Shaw et de Londres,

Fraser, marchands à Québec. 
p. 11 Mincinit

Lune,
là février

Roubaud à Nepean. Son dénûment et son besoin de secours au 17 février

moyen des biens des jésuites. 
. 1 p. 4 1780.

Robt. Rashleight à Nepean. Adjoint une lettre de M. Francklin, Garlick

fils de l'ancien lieutenant-gouverneur, demandant une pension pour 10

Mme Francklin. 1 P. 15 lm.

Roubaud à Sydney.' Au sujet de son annuité sur les biens des 10 mars

jésuites. Son dénûment. 
P. 16 17M.

Peteî Livius à (Sydney). Demande de ne pas être destitué de sa "Nc. 2,

charge de juge en chef, jusqu'à ce que m affaires soient réglées. p. 22 Duk- s",
Place,
19 avril

Le même au même. Même sujeL p. 23 "No. 2»
Duk, St,11.

Joel Stone à Nepean. Transmet une pétition d'un certain nombre Groenland
Place,

de personnes qui désitent s'établir au Canada. p. 24 27 mai. lia.

Mémoire de Livius au sujet de sa, réclamation d'une compensa- Io juin im.

tion. 
P. 25

1 : Roubalzd à (Sy"ey). Sa réclemation. à Végard dea biens des Ldm,

Amites. 
P. 27 3 Rou 't&

R,ûubâud à au bureau de lord Sydney. Donne &0 le juin lm.

rêvEewnements au 13,uje des eoffl de canon tito des forte de Calcutta

Mr une vaigseau. bueiia. 
p. 33

même à (Nepe&n,». Le Ca 't Jadis Preffle d1ntenter 20 juin.

=çtion aux éhefs du colmial Office pour avoir retem une kure

P. 35

iÀ.Mêmeà Sydney. Rmerciements pour MmcS Mffl. Autre Lond.,
28 jWn lm.

P. 36

'Um*»e à Nepean. Mac" y annonce le changement Bâtis- 21 juWet

fgd$4»t de la sitüaÙoù à Québec. RomeignmSt au sujet deg forn- M

$ffleiM L& Oberb=g. -P. 39

U même au même. Ses, aut«ermmllýs. LoMite,

le muw au Même. ses àgaires pmoub" dans Québec ont, » o&-bre

ed tranquille, le commerce dam le marume, ban-

s Etâte-UiWsom àwat"m Au sujet ý de laU «Êoe#pmMUM tSeerumt Adh6war. lutér%

Nepeanw baâandO une entreme. 'P. 41 » novmb,,
p. 43 lia.

367.
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Annexe:
Pétition de Roubaud à Sydney exposant les services qu'il a rendus

à l'Angleterre. p. 44
L.ondres, Le même au même. Ses affaires personnelles, p. 52
18 décembre
1788. 1738.Annexe:

Pétition de Roubaud à Pitt. p. 54
LodeRoubaud à (Sydney). Ses affaires personnelles. p. 66

18 dée. 1788.
27 déc. 1786 Roubaud à Nepean. Ses affaires personnelles. p. 69
"Great Le colonel Allan MacLean à Grey Elliott. Adjoint la liste des

puheney officiers et des soldats du 84e régiment qui ont droit à des terres dans
31 anvie la Nouvelle-Ecosse. p. 71
178.

LondresListe des officiers provinciaux de la marine du Canada, avec des
22 février détails. p. 7 2

Skinner'e Gregg, Potts et Gregg à Sydney. Au sujet de l'actioin intentée à
Eau, Haldimand pour des travaux et des approvision eftents à Michilli-
17K maokiuac, à l'égard de laquelle ils demandent certains documents.

p. 7 3

"GreatLe colonel Maclean à Elliott. Ajoute deux noms à la liste remise
st.11 dans la lettre du 31 javier. p. 75
28 lvrier

24 férier Témoignage de sir John Johnson en faveur de John Macomb.
178. p.76

QU", Hope à Nepean. (Confidentielle). Recommnde Macomb qui

178.- est chargé de cette lettre. Les dépêches ne sont pas arriv'ées. La si-
tuation. aux postes de la frontière, est satisfaisante. Réclamation du

13 ~ D mar Thms u à Nepean. Demande que l'on examine bienttles
17n. comptes relatifs à sa charge de trésorier général du département de la

marine, etc., afin qu'il puie retourner à son poste au Canada. p 79
Maclean à Elliott. Au sujet des membres dui 84e régiment qui

Pu"e préféreraient s'établir au Canada. P. 80118.

* avril. Pitt à (Sydney). Rien ne peut être fait pour le momnt à l'égard
du Vermont. La question de rappeler l'act de Québe, quit rsters
sus'Anlpoe r e nP. 81

Mémoire du lieutenant po elnel po.n 52 t-hoera
éit George Young, crétaire de .

vices depuis 43 ans et demande e ui otdi eer e dans

la ouvlleEcose.P. 83

LsteMémoire de Campbvn aux demmasare du TCana, a sue des
G m'" son salaire.
Hope à Nepean. (Confidentielle). ROse au o pl t lesa

lt qui lui ont fait refustre Le dlea ge neur on p orveaêBus-

waion. Caxpote due la frognièe, des Jathfsonte. Beeun cion de

diultma. avece aagsP
ThomFna à Nep . Ddu

compmeredlaf aihaget detéoir d és dM
marmenets. axqel 'il pase reouridam poetx cau Cavnad cou d'ap

préerál.aébbi aaa P. 9
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AnneXes.

(1) Opinion de Finlay asujetd cas de la eune Alber-

gati vs Les religieuse de l'hôpital Généal. p.97

(2) Rasn du retard à endre jgemntans le csqu

péèdeP 0

Hope à Nepean. Introdui le cpian Mue u emettra ses QéS

dépêches. ~p. 1044jule

Pétition de Tonge et du lieutenant et comndant Jae

Graham, demanannt du secours. P. 106

Hope à (Sydney). (Confidentielle), Adjoint un extrait d'uneqwm

lettre du major Campbell, commandant à, Niagara. Ne sait pas ou ù 76

est Sir Guy Carleton. Le colonel Carleton est décidé d'aller à Québec.
Le futur, en ce qui le concerne. Présente le capitaine Wilson. p. 108

Le même au même. Troubles causés par les sauvages dans Quebee
l'Ouest. Suj ets auxquels Sir Guy Carleton devra accorder snatten- a etemb.e

tion à son ;rrvée. ntablsement américain sur le lac Champlamn 1U

Iest question de renouveler ou de remodeler les lois provmeciales.
P. 110

Finlay à Nepean. Discussion de la décision dans le cas de la caec,

veuve Albergati vsg les religieuses de l'hôpital Général. 'Valeur dei;sep.i

couvents de religieuses. Renseignements au suje des seigneuries.

Capacité du Canada quant à la production de farine. Les imimigrants

desý montagnes sont arrivés. .p. 114
Le Compte Dupré à (Nepean?) (En franais). Décès de WmQà.

GUgY. Ses services personnels. P. 11 isoor

Hope à Nepean..(Confidentielle.) Apprend par Dochester, qu'llque,

(Hope) ne quittera pa Québe avant doum mois Dochester neuoctobm

desire pas avoir son frère à Quêbec. P.0

Ltedes officiers et autres nominations au département du Nord mgnr

deý.sinaffaie des sauvages,_ relativement à la démonstration de paix 20gawm
vatla dernière rébellion. en Amkériue. P. 124 le

Liste générale ,des offleiers, des interrèe, etc., du département
des efsuvages à M&ichillimackiae à Détroit, dans le Bas-Canada et

à Nagaa Mo is de novembre 1782. .p. 125

Liste des nomlinations au département des affaires d«e auvages,
am de juin 1784., P. 129
Liste générale des nomiinations à l'égard de l'établissement pro-

posé du département des affaires des sauvages,4 Pour 1787. p.131

T. IHussey e Nepeaný. Le refus de Hlope dee coentir à la consé.-"Gre

erto eM. Hubert, a alarmé l'évêque de Qubec. p. 133 smer5A

Eussey l'évêque de Queée. (Etxtrait). (En frfnçais). De-Lor

M&ndeý 400 insttions quant a ce: q'il devrait dire au ministre aub

&ltd Roubaud, p. 134

William Pollock àA Ne an. Au sujet de la discontinuation de son waeu,
a1eýation comme gregfer de la couronn à Québec, p. 135 a3 décemrne.

î ,usseà Nepeün. Possède quelques documente concernant Rou- on

qu'il met au service de Nepean, P.,3

25da.u8



66 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

Questions qui doivent être décidées avant le départ de Dorchester.
Les loyalistes de Fort Pitt désirent obtenir des terres, ainsi que quel-
ques Quakers, s'ils sont dispensés du serment: Les effets que les loya-
listes peuvent apporter au Canada. Transport sur les lacs au moyen
des vaisseaux du roi. Les corvées. Bois de charpente pour le pont
sur la rivière St-Charles. Pension à la veuve de Hay, ancien lieute-
nant-gouverneur de Détroit. Les affaires des sauvages et de Sir
Johnson. Etablissement à Cataraqui. Evacuation des postes de
l'Ouest. Livius ,s'occupe de la poursuite contre Carleton. La charge
de juge en chef. Le travail requis à cet égard. p. 138

Officiers des troupes du service de Sa Majesté au Canada et à la
Nouvelle-Ecosse, pour l'année 1786. p. 143

Mémoire pour M. Pitt (de Sydney?) Situation précaire de la pro-

vince de Québec. Conduite de Livius, de Monk, de Williams et du,
lieutenant-guoverneur Hamilton. St-Léger désire se retirer. Il est
question du commandement en ce cas. Le gouvernement de Québec
a été promis au colonèl Carleton. Les services de Haldimand de-
vraient être amplement reconnus. Si une gouverneur général doit
être nommé, Sir Guy Carleton est l'homme le plus d6airable pour
remplir cette charge. Les mérites de lord Adam Gordon et de. sir
John Johnson à cet égard. S'il est nommé un évêque pour la Nou-
vell-Ecosse, celui-ci devrait être un Anglais. p. 144

U avril. Mémoire du major Ross renfermant des renseignements sur l'éta-
blissement à Cataraqui; les sauvages; la détermination des Américains
de posséder les postes de l'Ouest; les droits américains sur les mar-
chandises importées dans des navires anglais; l'admission du Vermont
dans la confédération; la nomination de J. Adams comme embassadeur
en Angleterre; le commerce peu important à New-York; le peuple
américain désire de meilleures relations avec la Grande-Bretagne et
désapprouve les avances françaises; les Etats-Unis obtiennent de
gros emprunts de la Hollande; négociations entre les Américains et
l'Espagne au sujet de la navigation sur le Mississipi. p. 148

Esquisse de direction générale par Sir Guy Carleton. (Dans Do-
cuments concernant l'histoire constitutionnelle, p. 812). p. 152

Brouillon d'instructions particulières à Carleton. (Dans docu-
ments concernant l'histoire constitutionnelle, p. 813). P. 154

Novembre Nombre et distribution des troupes à la Nouvelle-Ecosge, â«.178& Canada et aux îles sous le Vent. P. le
Mémoire relatif à l'aide des troupe8 aux postes étrangers en

1786. p. 160
VOLUME 19

Londres, Mémoire au sujet des biens des jésuiteà5ý kar Roubaud. p 1
9 mmi 17U. Roubaud à Nepean. Derniéres nouvelles de Québec; les jésuite
south*Ukl Il accepteront pas d'ordres du gouverneulent; changement satisfaisant14 a*rs

des conditions à Québec; affaires pemaiWIes. P. il
Roubaud à (Sydney). Transmet sa réponse au mémoire dq,,,Londres,

7 juin lm. père Glapion. Affaire8 personnelles P. _211-

Annexes-
Résumé du mémoire du père Glapion avec la r6ponS à

Roubaud. 

P. 26,,ý 'Roubaud à Nepea& Affaires personnelles. >
9 JUID M, Le même au même. Affaires personnelles. P.

370
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Le même au même. Décès de M. Gugy. Bonnes récoltes; bas 7 fioùt 1787.
prix. Espère avoir un gouvernement énergique. Changements dési-
rables. On s'attend à l'arrivée de Dorchester. Le commerce est dans
le marasme et la plupart des marchands en banqueroute. p. 47

R. Cumberland à Carleton. Adjoint un mémoire de Livius; Bureau des
ce dernier proteste contre sa destitution et demande les raisons à Pl""0-,5 octobrecet égard. P. 49 1778.

Annexe:
Mémoire de Livius avec des notes de Carleton en marge. p., 50
Carleton à (Cumberland). (Brouillon). Déclare qu'il a déjà 9 octobre

donné ses raisons. P. 52 1778,
Cumberland à Carleton. Invite ce dernier à être présent quand Bureau des

la cause de Livius sera plaidée. P. 5,3 plaritationg,
15 dée. 1778.

S. Bradbury à Carleton. Fait entendre que ce dernier peut être Bureau des
présent ou non quand la cause sera jugée. P. 55 Plantations,

21 dée. 177&
Acte par lequel Livius est nommé juge en chef de Québec. cour de

P. 57 st-James,21 aoùt 17Y&
S. Cottrell à Carleton. Lui donne avis de l'intention du conseil whitehaU,

de considérer le mémoire de Livius. p. .59 'amanlm.
Carleton à (Cottrell?) (Brouillon). Refuse d'être préselit quand Bath,

la cause sera entendue; s'en rapporte au conseil quant à ce sujet. 21 -l,
P. 60 lm.

Livius à Ellis, secrétaire d'Etat. Un certain nombre de Per2011- Undree,
ne$ sont détenues dans la prison de Québec sans mandat à cette fin. 12 -s
lil est de son devoir de leur accorder le secours accordé par la loi. p. 62 'nL

Livius à Nepean. S'informe du résultat de son mémoire. p. 64 Bath,
19 novembre
1782.

George Rose à Nepean. Transmet le mémoire de Livius. p. 65 13=.*, de 1.
. p. 67 Trésorerie,Mémoire au sujet des paiements à Livius. 21 JauvW

lm.
Livius à Nepean. Donne les raisons pour lesquelles il devrait -Dui»

recevoir son traitement en entier, durant son séjour en Angleterre. P-11-d
Plam,

P. 69 17 f4vrier
17a. ý

Livius à (Sydney). Apprend que M. Smith de New-York est 'mukâ et-
nommé juge en chef de Québec. Demande qu'on lui accorde quelque ' octobre
considération. 

p. 70 178L
. Le même au même. Demande les documents pour continuer sa ýýDuke st.,,"

poursuite contre Carleton. Constate que le gouvernement doit dé- "' '-i-
fendre ce dernier. p. 71

le méme au même. Demande une nomination. p. 72 "Ewke eL",W avrn

Le mème, au même. Renouvelle sa demande. p. 73 'muke BLI',
la t'nu

juge en chef Smith à Nepean. (Imprimée dans Documenta Qmbee,
conaorgaM 1s" ire constitutionnelle, 1759-1791. p. 841). p. 75 2 et lu

J. -I>Owmffl à (Nepeau). Au m4et du traitement injuste de son 1-JaImm,
à févrw

P. 80 178?.
371
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Annexe:
Québec,
11 décembre George Pownall à J. Pownall. Il est question de son
1786. rang dans le conseil à Québec, en vertu de préséance. p. 81
Hatton Le Dr Morice à Grey Elliott. Demande au sujet des allocationsGarden, pour les membres du clergé canadien. p. 8228 février
1787.
"Colleve St.", Dan. Claus à Nepean. Au sujet de ses affaires et il fait enWeatmingter, même temps le récit de ses relations avec les sauvages. p. 839 mm
1787.
Québec, Finlay à Nepean. Il y a lieu de croire que les jurys facultatifs12 avril seront abolis. Transmet ses arguments contre le bill à cet effet pré-1787. senté par St-Ours. 

p. 93

Annexe:
Raisons pour ne pas être d'accord avec le comité au

sujet du bill de St-Ours. p .94"Conon& st.", Claus à Nepean. Ses affaires personnelles, en ce qui concerne21 avril
lm. le service des sauvages. p. 107
-C st.11,ose Le même au même. Brant désire des ornements pour l'église de24 avril
1787. la rivière Grant. P. 111
110ouev St.11, Le même au même. Transmet des nouvelles de la réunion de la5 nui lm. confédération des nations eauvages, tenue le 18 décembre. Les sau-

vages désirent transférer l'établissement de la baie de Quinté à la
rivière Grand. Claus D'est Pas certain que ceux de la baie de Quinté
abandonnent les améliorations qu'ils ont faites. Tentatives formi-
d&bles qui doit être faite à l'égard des postes de l'Ouest. P. 113

Le même au même. Désireux de régler ses affaires car il doit21 nud lm. quitter son habitation. p, 117Cardiff Le même au même. Avis de sa nouvelle adresse. P. 118w peiA
.ae"kad Hamilton à Nepean. Affaires peroûnne-âe$. P. 119
26 mai 1737.
Ratton Le Dr Morice à Sydwy. Le rév. John Langhori» est choisi pourBoum, prendre charge de la " ion près de Cataraqui. p. 12028 moi 17M
CW"hDd Hamilton à Sydney. Est dans le besoin. Demande du secours.,ROW.

l7w. P. 121
Annexe:

ilondrez, Le même au même. Ses affaires personnelles. p. ln26 f6vriw
17*
Liùccdn'a Thomas Smith à (Nepe»n?) Demande, dee.domuSxËî *u euW,lm, de la poursuite de Charles Hay de Québeci intentée à Raldimgn&2 juin lm.

p. 126QUOM, Finlay à Nepean. Compte rendu d'une discussion au Wn",16 Juin 1M.
au sujet des représentations des =rcb»" contre le bill de St-Oum
Confugion dans l'administration de la justice. 126

Annexes:
il (1) Lettre de Cato aux juges des plaids cowmnD$. P.(2) Discours (en, français) de FinlaY au sujet du bill de St-Ours.

P.
(3) Lettre de Cives Concernant les lois du Canada. p. IIU
(4) Notes des procès-verbaux du conseil Législatif, du 18 au

avril, au sujet du bill de St-0urs. P. 165:1
372
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Mémoire de Hamilton. p. 180 L-d-,
8 juillet
1787.

Claus à Nepean. Affaires personnelle. P. 183 Cardiff,
17 juillet

Annexe: 1787.
F. Le Maistre à. W. Dobie. Au sujet des émoluments Québec,

de Claus. P. is6 8 janvier

Le lord chancelier Thurlow à Sydney. Commentaires sur les 1787.

témoignages reçus à l'égard de l'administration de la justice à cWbec.
p. 187

Le juge en chef Smith à Nepean. Nécessité de changer les ins- Québec,
tructions à l'égard de la concession des terres incultes. Comment 18 août 1787-
remédier à l'état arriéré du Canada. P. 189

A. S. de Peyster à M. Chabert. (En français). Instruction Détroit,
d'inciter les sauvages à s'opposer à l'invasion de leur territoire et 17 nud 1781.
d'employer la même méthode à l'égard de l'assistance des blancs et
des sauvages. P. 191

Le même au même. (En français). Il lui est enjoint de se met- Détroit,
tre sous les ordres du capitaine Caldwell au du capitaine McKee. juin 1782.

p. 192
Témoignage de De Peyster en faveur de Philip Joncaire Chabert. Détroit,

15 juilletP. 193 17q.
Certificat semblable en françak p. 194 Détroit,

14 juillet
1788.

Témoignage de Wm. Caldwell, ancien capitaine des "Rangersyl en Ditroit,
là-veur du même. P. 195 U mmi lm.

derUficat semblable du capitaine MoKee. 196 U n.!ýi lm.
John C'taie*,e à Chabert. (En français) U notifie de la lision Qmbwe,

& conseil à 1 égard de son cas. P, A7

Claus à Nepean. Réclamations pour services rendus. P. los cardie,

Le lieutenant-colonel de Lancy. à Sydney. Adjoint la propoeition 117 octo'bre
de former un régiment d'infanterie dans l'Amérique britannique du 1787.

2M

Annexe:
JY. 201

U- Cte tmpré à (Sydney) Mn Ïmireaig). Aýs serviffl. Po- Que.,
MM& dtrt plaëé à la tête de la Milice caûa!eMO. P. 2Ù4 u a*mîw ý

deix DavWn à H&kU=nd. Lee ser'viffl r8ladS par Mabane en wb.,ý

dQouant les projets de IlamiltOn et de Finky. P. -2w 6 Juin lm

J)aràozi à Nepean. Le dommage que 1familton lui a camé ainsi Q«&,,

M'à son. frère, çn ne tenant pu compte des, k8truetiGnâ du roi de leur 6 Juk l7w
les pogt« du roi à bail, P. 209

Alexr. Davison à Sydney. liamiltan conseillé par Monk et Finlay, Qmb..,,

.8, poursuivi me politiqjie eontrak'e à celle de RaMimend. , On croit m lulu M.
àà-- 'gamlten.0 Wiâiiâë les pétitionÈ P0-ýr Une Chambre d'membl&
Les idarchemds par suite de l'attitude de :Knlay, sont hostiles à Ital-

2
i,"S&rinsgë de Po8toi du rüi P,6"t iiitdil? Q,6t,.,

a ru«tification tb him. 1;ýB düéouo. 95 jum
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tances relatives aux actes de Hamilton. Hamilton est populaire avec.
les factieux. p. 215

Québec, A Davidson à (Nepean). Les Canadiens se réjouissent de la froi-
26 juin 1785, deur manifestée en Angleterre à l'égard des pétitions pour une Chambre

d'assemblée. Les marchands ont adopté l'attitude des mécontents
durant la révolution. Les plaintes contre les corvées ne sont que des
faussetés. La présence de Haldimand est nécessaire. Haldimand,
n'est pas l'ennemi du commerce comme on le fait entendre. Espoir
de Mabane quant à son avancement; il s'occupe depuis 12 ans de la
loi criminelle anglaise, et depuis 20 ans, des lois françaises. Son dé-

sintéressement. p. 221
Québec, A. Davison à (Nepean). Les méthodes factieuses de Hamilton
9 juillet

entraîne le pays vers les Etats-Unis; Finlay encourage les pétitionnai-
res pour une Chambre d'assemblée; de nombreuses et évidentes objec-
tiens contre un gouvernement séparé pour le Haut-Canada. Adjoint
plusieurs documents de Mabane. Espère obtenir l'affermage des postes
du roi. p. 226

Brouillon de lettre destiné au gouverneur Hope à Québec. Or-
dres de donner les postes du roi à bail à Gwrge Davison et Francis
Beiby. p. 230

C"Pel Thomas Dunn à W. Townshend. Refuse de participer dans
court, l'affermage des postes du roi. p. 232

7 février A. Macdonald, solliciteur général, à (Sydney), Favorise l'affer-
mage des postes du roi aux anciens fermiers, P. 233

Kina H. Thornton, M.P. à (Nepean?) Adjoint deux communications
'& Yard' de Roubaud et demande quelles est la validité des réclamations que

l'on fait valoir. P. 235

Annexes:
Southwark. (1) Roubaud à Sydney. Affaires personnelles. p. 236

(2) Le cas de Roubaud. p. 242
Robert Tyler à H. Thornton, M.P. Présente Roubaud. p. 257

27 octobre Finlay à Nepean. Difficultés au sujet des communications entre1787.
Québec, Québec et Halifax, qu'il est désirable de, faire disparaUre. Seraitýil
le dkmbm mieux d'exporter du blé ou de la farine et des biscuité en Angleterre.
1787. p. 258.."Iel.i= Le colonel Kingston à - . Réclamatio.ýà ils de M. Macomb
offiSll. pour services durant la guerre américaine. p. 26022 d6nenibre
M.
.«Catherine Thomas Bennett à Nepean. Au sujet de Macomb. p. 261

Strand,
14 d6ombre.
Imndm, Mémoire de John Macomb, l'un des ex-juges auxiliaires de la
20 J" IM. cour des plaide communs pour la ville et le comté dAlbany. P. 29-

Benth, W. Grant à (Sydney). Expose qu'il a reçu une lettre des jugu.
de la cour des plaide communs à Quëbec, au sujetde ilinve8 igatio

U qui a été faite et il exprime l'espoir qu'il lui sera permis de les re
senter en Angleterre, P.
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Mémoire des habitants français de Montréal au roi. (En fran-

çais). Demandent le maintien de leurs lois et COUtUMeS et de mettre

fin à l'exclusion dont ils souffrent, en ce qui concerne le service du roi.
p. 269

On s'informe si Azariah Pritchard, ex-capitaine dans les Roger's

Rangers, et qui résidait alors à New Richmond, baie de Chaleurs,
recevait la demi-solde. Il est répondu qu'en effet il recevait la demi-

solde. p. 272
VOLUME 20

Roubaud à R. Sutton, sous-secrétaire d'Etat pour la province du

Sud. (En français). Mode des gouvernements français et espagnol LondrS,

à l'égard de leurs communications avec leurs ambassadeurs. Insiste

Pour que les lettres de M. de Belleisle soient lues et il propose de les

lire lui-même. 
P. 2

Roubaud à (George Germain?) - (En français). Sa situation in-

27 févrwfortunée.

Copie d'une lettre du- comité de Québec à Du Calvet. (En fran- 1781.

Çab). Remerciements pour une lettre au sujet de la forme convenable Quem,

de gouvernement pour le Canada. Le comité est aussi de cet avis.
P. 8

Roubaud à (Haldimand). (En français). Expose les démarches

de Du Calvet pour lequel il a écrit certaines lettres. Donne des ren-

8eignements au sujet de ce qui se fait à Québec. Le comité anglais 2 a-il

chargé des affaires canadiennes, invite Adhémar à assister à la réu- lm.

nion. Les affaires de Du Calvet en France. P. Il

Le même au même. (En français). U comité anglais a eu une

réunion ce jour même. Promet des, renseignements à ce sujet Les u avril

Propositions de Muères, contre le bill de Québec sont modifiées en 17U

comité- Elles doivent être présentées à Pitt.' M. Powis doit pré-

"'Inter la Pétition de Roubaud. Querelle entre Du Calvert et Gamelin

qui favorise Haldimand, Interrogatoires que subiront les témoins

dans la cause de Du Calvert contre Raldimand, Crainte dans le

Parti canadien anglais au sujet du retour de Haldimand au Canada.
P. 18

Roubaud à Nepeam Joie de Masères en constatant l'attitude w avril

v'90'ureuse des Canadiens anglais. Adhémar a été attiré dans le parti

du gOuvemenaent, par Roubaud. Le témoignage de Cramabé favorise

Du Calvet. Masères est certainde la déconfiture de H-Aldim&ndý De-

Mande de l'argent. p. 24

Lettre de remerciements du comité de Montréal à Du Calvert, (En montrèai,

Û=çais). 
a là janvWp. 28 lm.

Ro UbAud à HaldirluAid. (En français). Au sujet d'une conversa- 21 avril

4vec Muèreso Renseignements à l'égard des procédés de Du'm'

çaivet dam le cas de Haidimand. Demande 1 que l'on tienne dompte

de ilon p. 29
1 Roubaud à Nepean. Conversation avec Maisères à l'égard des 2tanu

Viefs des Canadiens. 
p. 34 lm,

1 propres affaires. Impossibilité de rien tmdru,
(Nepean). Su 36 z jwn lm.

Obýê-mr des I'ëmùtno nar lu Moyens ordinaires. P.
Le même aU'ýn4Îe.. Puumimente pour l'influence du ministre IAD&091

Nepean en sa faveur. P. 39 ff Juin IT&

Le esa de Rouba 1 ud. p. 40 1A.
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Londres, Roubaud à Nepean. La déclaration du lord-chancelier à la cour,ler juilet
17M. que Haldimand n'était plus gouverneur, a donné. lieu à des commen-

taires. Du Calvet doit partir pour l'Amérique avec Franklin. Con-
tenu des lettres personnelles de Du Calvet. Trois émissaires factieux
partent pour Québec. Désire qu'Adhémar puisse y aller aussi pour
contre-balancer. P. 50Québec, Finlay à Roubaud. Transmet la copie d'une lettre de Roubaud,6 aoùt 1785.
à Montigny et à Gamelin. Ne peut agir comme son procureur dans
la question des jésuites. P. 55

Québ«, Roubaud à Nepean. Ses affaires personnelles; réclamations au
20 noe 'M- sujet des biens des jésuites. P. 56
Londres, Roubaud à (Finlay). Réponse tranchante à la lettre de FinlayýM octobre par laquelle celui-ci répudie ses relations avec Roubaud. P, 581785.
27 oc"re Roubaud à Haldimand. Au sujet de sa correspondance avec1785. Fi lav. 

P. 63
23 juin 17U. Ëo"ubaud à Nepean. Affaires personnelles. Pý 65

Pétition de Roubaud à Sydney. P. 66
17 mars Le même au même. Demande de l'aide. p. 79
Londres, Mémoire de Roubaud en réponse au mémoire du père Glapionim. mpérieur des jésuites à Quý . P.,

Le même en frani>is. P. 126
ai mai lm. Remarques au sujet du mémoire de Roubaud. P. 174
Londres, Roubaud à Sydney. Dénonce Nepean Pow l'injustice commise

à son égard. Il demande son congé pour aller régidep en France. p. 179
Londres, Le même au même. Son renvoi Par Nepean et son dénùmmt.27 juin 17".

P. IM4
Londres, Roubaud à Nepean. Répond à la lettre relative à son renvoi.
2' j*ýn'm- Euumère ses griefs. Situation personnelle. P. 190
M févrkr Margaret Jadis à M. Suderiahd. Mme R-cmbaud, qui est ma-178K l" et dans le dénûment, a offert de l'argent pour obtenir les papiers

de son mari. L'auteur de la lettre s'efforce d'empécher qu'il en soit
disposé de cette façon.-

7 Roubaud à Nepean. Renseignements au zwet de la pétition (W.
Camda. IA péütim des Anglais a .été rmise à M. Pcwis Mais Iffl.celle dea- Canadiens frsnçais, qui est restée entre ks mains CIO lez
eomité. Maseret D'est pas satisfait du retour de Carletop au Canada
et S'OPPOSe à du Nouveau-tmntwîdk ýen province. p. 100Une "te. Le même au même. Son humiliation de 0& Voir à la Merci ClS
mmagen de Nepe= Adresse un appel pe»MSl. Pl 2

0=0 "te Roubaud à Sydney, (Copie) - Àààiriw p«tonwnu. 29
sam "t& U niéme à Nepe&iL Affam pummeilS
sans dàt& Le même au même. Affaires personnelles. 20
Nu dote Le eu à Roubaw. 211
00" date Le cas de Roubaud soumis à lord North.
quaruert ImtrucÜom au cap"ine GOUM M&an, de fake ?mp"m deoVbà"M$ Wifications dans Ontaiio, à Niqgm,. à Eriý à Déftý*et à,QU". )0*0-

mackinse. Se undre Smpte du immbaïm rdwum as ne cxaetýo
et de Rinpton comme porte pour les vaimam du roi, go renW,-,"
ompte den wmm=ieations entre les lacs Erlî et OatMioý et
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troit de ce côté-ci de la rivière. Voir au renouvellement de la palis-

sade reliant Détroit au fort Lernoult. Se rendre compte de l'entrée

du lac Supérieur, de l'embouchure de la rivière French et de Toronto.
p. 255

Mann à Dorchester. Rapport au sujet de son inspection, con- Québec,
6 décembre

formément aux instructions précédentes. p. 258 17M.

Le major général Pringle à Sydney. Adjoint un mémoire pour -suffolk st.,,,

le roi. 
pý 304 4 septembre

178&

Annexe:
Mémoire dans lequel il énumère ses services et demande

de faire partie de l'état-major dIrlande. P. 305

Liste de documents relatifs aux lois et à la constitution de la

Province de Québec. (La liste se termine avec un document en date

du 24 décembre 1788). p. 307

Liste des jurisconsultes dam l'Amérique du Nord et les îles des

Indes occidentales (vers 1792). p. 318

Etraîte
(1) De la pétition, adressée au roi par les sujets catholiques Aoùt 17si.

romains de Québec, pour obtenir leur part des droits et des privi-

lègeli accordés aux sujets, (En français) . p .330

(2) De la pétition adressée au roi par les nouveaux sujets, au omwmbe

sujet du pouvoir du coffleil, Législatif de rendre des lois nouvelles 17K

,quand il le juge à propos, (En français). P. 331

(3) De la pétition adressée ou roi Par les awims sujets, Pour sqmmbre

obtenir le rappel de lActe de Québec et Pètablissement d'un gou- '*ln-

vernement sur des principes constitutionnel& p. 332

(4) De la ptition, adrestée au roi Par W nùru'Vý OuJets, pour octobru

ébteUir le maintien de leurs lois et un nombre proportionné de Cana-

dýtM français dgS lè conseil Mgislatif- > 336

(5) D'une pétition des anciens SUJeU à I)ôrCheStet appuyant 108 à dM=b»

ànnàndes d'une chffliSe dIAOUmb1w 
M M&

làste des pétitioni et aUtreS documam mt- été wiàý=

&»aremment en vue du changement de oooMiWio& 340

21

Le Dr Moriee à XePen- Moem «r"M q*%WM ausujet m.,w,
2 cux

60" au càmd& P. t M",

Hope à Nepea> (CMûdeutielle). un certaùM P«tom» (Dor- qmb,,

ObOMW) a épousé lei idées politiques du juge en chef. Espère qu'u 7 tmVift

* Efta PAe accordé de Chambre d'm*mWéo au Cw"'ý Mle-ýci

MUM pmS effet de. ehanger un PeuPle mýtWf*# en: Îw PeuPle 6*trgit

et »&&,Wmm P.-S

legre de $eeget au Q»&Oic HfflU tu wieý d'me P&

tition réSmle cowernant une Chambre dassemblée. . p. 5

pe0ciîration dé te-vi ow àge. lohn*, au rk Samuel Pekrs de

.>twàltO. (Londrw). 
P. 9 lm

bdb»bemeM de PâMm de StýAutct" de la Mviëre duRi.Q."
P. 12 Lm,
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Montréal, Adresse de félicitations des citoyens de Montréal au roi, à l'oc-
le juin 1789. casion de sa guérison. p. 14

Adresse semblable des citoyens de Montréal parlant la langue
française. (En français). P. 17

Extraits de M. Petit, "Député des, Conseils Supérieurs des
Colonies Francoises, sur le Gouvernement des Colonies Francoises.

Publié à Paris, 1771". (Reçus de M. Lymburner, 25 juin, 1789). p. 20

Aperçu des divers points dont il est question dans la pétition en
faveur d'un changement de gouvernement au Canada. (Imprimé
dans Doc. concernant l'histoire const. vol. 1, p. 970). p. 55

Précis des affaires ecclésiastiques à Québec. P. 93
Continuation du précis. P. 101
Liste de documents ecclésiastiques, concernant Québec. p. 104
Observations concernant la colonisation proposée de la côte nord-

ouest de l'Amérique. (Secret). P. 108
Un rapport des prix moyens pour les fourrures et les peaux

vendues par la compagnie de la baie d'Hudson. 1787-1789. P. 115
Liste de documents relatifs aux lois et au gouvemement de Qué-

bec, transmise au procureur général, 27 août 1789. p. 117

Su Ilment à la liste précédente. 
P. 119

M epmp oire de Joncaire de Chabert, ex-capitaine des volontaires
19 janvier
ino. , canadiens, pour obtenir la demi-solde d'un capitaine. p. 122

ô janvier Etat comparatif de la population du Canada en 1784 et en 1788-9,
lm. basé sur le dénombrement de la Rivière du Loup. p. 124
Bureau de la R. P. Tonge à Nepean. Adjoint un mémoire.
Trésorerie.
28 mars Annexe:

Mémoire demandant qu'il lui soit permis de servir sur la flotte
russe. p- 126

22 avril Mémoire de James Robert-son autrefois imprimeur à Albany,
ino. qui a souffert durant la révolutiorL' p. 128
Pointe aux
.,,ronlble5, Lettre de l'évêque de Capsa à l'évêque de Québec, au sujet des

22 avril, jours de fête. ("Quebec Gazette", 29 avril 1790). p. 132
17W. Même lettre en français. p. 137
Qu6bS, Déclaration de quelques membres du clergé par suite de la lettre
3 mai 1790.

de l'évêque de Capsa. (Imprimée dans la "Quebec Gazette", le 6 mai
1790.) p. 142

La même déclaration en français. p. 1413
Qu6w, Lettre de ctuelques membres du clergé, répudiant les sentimenti

de l'évêque de Capsa. (Imprimée dam la "Quebec Gazette", 13 mai
1790.) 7 p. 148

La même lettre en français. p. 148
Détroit, D. Baby et W. Robertson,,à (H. Motz?) (Copie). Refusentla
ô septembre
1788. nomination de juge des plaids communs pour le district- de Hem.

Détroit, 
P. 152

A. McKee à IL Motz. Refuse la nomination de juge des plaids
7 novembre
lm. eommu s pour le district de Hem. P. 156
Québec,
4 iumet Affidavit de Jeremiah Pemberton constatant lavérité de 1,expw-
lm, ci-après. p. 1,5c 7
Que»CI Certificat constatant que Wm 8mith, devant qui a été fait paf&
à juiast ' .-
lia davit précédent, était le juge en chef. P.- 08
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Exposé de Jeremiah Pemberton, loyaliste.. P. 159 Québec,28 juin 1788.

Mémoire de Joshua H. Smith, à King, demandant du secours. "Bry--t=Street.1,
P. 185 No. 38.

Mémoire de Joshua H. Smith à lord Grenville. Expose ses mal- "tÊry-nd-
ren",

beurs et demande d'être nommé secrétaire provincial de la nouvelle 10 ,t'be

colonie. p. 187 im.

Article dans la Montreal Gazette recommandant la nomination 21 octobre

du général Alured Clarke au poste de lieutenant-gouverneur. p. 194 lm.

Le major G. Beckwith à W. W. Grenville. Transmetcij oint le w--Yorký
ler décembre

duPlicata d'une lettre. p. 194 1700.

Annexe:
Beckwith à Grenville. Ci-joint la substance d'une con- N--York,

a novembre
versation avec un monsieur exerçant une charge importante 7,,.

aux Etats-Unis. pý 197

Annexe:
Notes de la conversation ci-dessus. P. 198

E. Southouse à Nepeau. Demande sa réintégration comme juge Lonvxion
au Canada. BMth,

p 205 9 février

M. Ilutton à Nepean. Recommande la demande de J.-L. Barde, Pimliw,Ir félirW

'neveu de Sir Geo. Prevost. p. 207 lui.

J.-L. Barde à Nepean. Demande une charge au Cana,". p. 2M (5avendàh
Square,
U février
lui.

Jacob Buffington à lord Grenville. Expose les services qu'ir a K-ue,

rendus durant la révolution et demande, d'être nommé inspecteur gé-

Uéral de la nouvelle province. P. 210 s4 février

Annexe: 

lui.

Certificats du colonel Thomas Carleton et autres en 88

faveur. 
: p. 213

Lord Harrington à (Simwe 1 ). Recommande le major Fraser pour windeor,

ýýPlit la charge de lieutenant-gouverneur de l'un des forte dam le 'mf6-i«

naut-'Canàda. (Note de Simeoe indiquant que ce dernier désirait

que 1 8 forts fussent couflés à des gouverneurs séparés.) p. 217

a John Hybart à Nepean. Dýmsnde dêtre nommé pour exemer t

,1ý4li8iuMent quelque charge au Canada. P. 219 st.-,,

ler mari 1791.

DèscriPtion d'une carte Oographique mi laquelle sont tracées il na.

e1ffieurs concefflions aux sauvagw. 2M 1791-

'Ybart à Nepean. Au suj et de sa demande. p. 227 -cý,et

alot Pi@àer àý Nepeau. Dumndè la charge de gouver- 28

Raut-Canada. 
P. 228 1791,

général Tonyn à lord (Gmff.ville)., Recommande d'accorder "Park 80,

Thomu fflvers, 
ô avril

Uepbowm à Sir JaMes )£=Tsy. Lui recommande le'colo- 1911mouais,

sigimi" 
Il avril

...... P. 232 lui.
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Street", 'o. Joshua H. Smith à Grenville. Demande une situation au Canada.3 juin 1701. 

p. 2 35Wimbledon,
il juin 17Q1. E. Southouse à (Nepean). Au sujet de sa demande de m'installa-
22 j" M. tion comme juge au Canada. p. 237Remarques de Grenville au sujet des commissions et des instruc-tions en vertu du bill du Canada. p. 243Datée (au (Grenville) à Dorchester. (Secrète).yon) (Brouillon). Disposi-juin 1791 , tion des forces dans la situation menaente du moment. p. 245mais une
copie d&tée

du à juin
1700, M
trouve

daffl C.O. U, S. Bernard à Nepean. Adjoint trois lettres, recom andant levol. M 
p. 248il août 1791. capitaine Bassett qui désire un emploi au Canada.

Annexes:

Wm Osgoode à Dundas, seertéaire d'Etat. Plusieurs raisons
2 août lul. pour lesquelles son départ pour le Canada devrait être différé jus-qu'à une date ultérieure. p. 252Osgoode à Nepean. Recommande M. White pour la charge deprocureur général du Haut-Canada.août l»I. p. 254Mémoire de Jenkin Williams, demandant d'être nommé procu-Québec lul. reur général le Eýu-càüma.la aolk POU? p. 257George Rose à Dundas. Opinion de Pitt qu'il n'est p 'es-

c«cý,
mire de nommer un arpenteur général pour le Haut-Canada, celui17in. du Bu-Canada pouvant remplir la charge pour les deux provinces.Pitt consent à la nomination du capitaine Peter Russell comme rece-veur général. 

p. 260Compte rendu des dépenses du trésarier de l'extraordinaire detguerres ou de ses représentants relativen»nt au Cànà",, à la 1qou-velle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et aux Indes occidentales, 1784-cavendiah 1791 inclusivement. P. 262square. Peter Russell à Dundas. Partira pour le Cana" le ler avril.25 nuwe
lm. Soumet une pétition.
NO. M
ôXfcýd àt.,
23 mare 1702. Pétition de Rmoeil exposant sa situation.

L'hono. G. Betkley à Dundu. Dématde une terte dans le autý
Canada, pour Johu âmafl qui défire *'étabhkr à eetendroit. P. 2M9 jtùn lm Samuel Peters à Nepean. (Secrète). Effort« tmtés Pour préjugercontre le Haut-Canada, les immigrants qui ont l'intention d'y veniret les attim véým lm mato*s de ITot. dmt uft thutde parue a étédMs& cr DorefieBter entre les ends & et &rnie. > 00Wi iâm Pitt Amheret à Dund». If a tu sé pméménift dé la part, béede lord Amherst, un livre contenant le rapport des légistes deau sujet des bien des jésuites. p- 272MémSre d'Edward SougKrffl du»mxlaM d'être nommé - jugeplaids commune pour le district de Québm'

Mémoire du colonel J. C&t=Wý dMàMUt (Pétre nmmé OU-ixdendant général-adjoint des des, S" g". e »-k

(Les prinellwm matiëree de ce 'Volume forment une $60e twlettm personnelles, adr«W«,Par William Oegoode, jute en chef du.
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Bas-Canada, à John King, sous-secrétaire d'Etat du ministère de l'In-
térieur. Elles sont presque toutes personnelles et confidentielles.
Seules les parties concernant les affaires publiques seront mention-
nées dans cette liste.)

Recommande Sewell, solliciteur général, pour la charge de prO- Québee,
cureur général devenue vacante par suite de la promotion de Monk. 4 -- nb-

Motion qui doit être présentée pour enjoindre au shérif de présenter 1794.

Une liste de jurés avant les procès pour haute trahison. Mme Simcoe

doit passer l'hiver à Québec. P. 3
Ses rapports tendus avec le gouverneur. Société divisée en deux 2a ýai im.

faCtions, celle de Smith et celle de Mabane. Difficulté d'avoir des

juges pour aller à, Montréal et les inconvénients qui s'ensuivent pour

cet endroit. Le juge Panet. Commentaires au sujet de la législature. Aftirw
Duplicité de Dorchester au sujet de la nomination du protonotaire. illllieilli,'$-.

P. 5
Au sujet du mode de convocation du conseil Législatif. Smith, 2o nuki lm.

ayant adopté la forme de lettres de convocation de la Chambre des

lords. p. 14

Ses malentendus avec, Dorchester. La nomination du protono- 26 ju"

taire- L'admission des produits des Indes occidentales, via la Nou-

'VOIIe-Ecosse. La destitution de David Lyad. P. 16

Diffwultés avec Dorchester. P. 19 27 octobre

Osgoode à J. B. Buriand. Controverse avec Monk, au sujet de 27 octobre

l'intelltion de celui-ci de réformer les lois criminelks anglaises pour lm.

le" appliquer à ce pays. Rentes seigneuriales. Admission au barreau

'et nominations à la magistrature. Nomination du protonotaire et

ses représentations à Dorchester. Ses craintes par suite de J'esprit de

YýnMance de Dorchester. Aucune tentative en vue d'iWieWr la

Pm'vince, Les factions de Mabane et de Smith. Prodigalité des

'narchands anglais. Le Dr Nooth. Cireonstszim qui entravent le

développement de la richesse chez les Cafflcfiens-Français. Le trai-

avec les Etats-Unis et les bons effets qui doivkt s'emivre.
22

(Reprise de la correspondance avec King). Dmewtéo à. 28 nowmbm

concessions de terre. 35

Apprend que Dorchester a exprimé son mécontentement à son &W oË&,ý

égal'4 et désire connaître les faits. Pý 27

Vacances dans le conseil Législatif. Approuve le c" de Lot- 10 livrw

bin.ière mais s'oppose à celui de MoGil4.pour remplir ffl vfflncee.

Ob8emtiom m le marchandage du wMU L4zislatif. Les travaux

4n dëParWment des concessions de terre ne sont pas satisfaisant.W
C*itNue du gouvernement par suite du départ de Gale dont il parle

t . f
Çýýe composition de la..Xwuve Chàmbm'W&sombUe. p. 43 7 j.

nomirtationo. inizatice à pinlay. Juge nommé pour s jaow

d.u Bane du Roi à Montréal, qui Ue CciuP=d Pae lef=çaio.

WWigenS du »9ùM'Wý dé IA 90«M-' de notffieÉ le 1 Publie de la Sm date,

11091ixmtion de Simme au rang dë:eéml et de Beckwith à celui de

'ýol1Mel. Dorcheeter refuse de nommerle, candidat de Dundas pour

la charge de surintendant des à1fairw des sauvages. p. 47
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3 août 1796. Action du conseil au sujet de la pétition à l'effet d'exporter des

biscuits. Personnes aptes à faire partie du conseil Législatif. Diffi-
cultés à l'égard des routes par suite du bill des chemins. p. 49Bune date. Les services de, Finlay et la négligence du gouvernement. p. 5113 octobre La fidélité du peuple est incertaine. Les plus turbulents se troil-1796. vent près de Montréal. Difficultés de mettre le bill des chemins envigueur. 

P. 533 novembre Conduite réprimandable d'une classe aux environs de Montréal.17U.
La tranquillité de la province dépend du successeur de Washington.

P. 5614 novembre Le chef de bande de la populace turbulente dans Montréal, a été1706. forcé de se soumettre. La disposition des terres incultes peut pro-
duire un fonds considérable pour les besoins publics. Sir FrancisBa-ring a fait des achats considérables de terre dans le Nouveau-
Brunswick. Les marchands devraient être parcimonieusemeDt admisau conseil. 

P. 58Sau date. (Extrait). La nomination de Thomas Aston Coffin au conseilLégislatif ou Exécutif, causerait de l'agitation- p- 63Sans date. (Extrait). Commentaires au sujet de la nomination du vérifi-cateur des comptes publics. P. 654 juflieL (Extrait). Comm ai s au sujet des demarches de Coffin. P. 6614 jufflet. (Extrait). Désaccord dans le conseil. p. 66OMM "te. (Extrait). Recommandation de H. W. Ryland. p. 6722 juiuet (Extrait). Récit de l'arrestation et du procès de David MeLane;autres arrestations. 
p. 68

Annexes -
(1) Compte rendu du procès de MeLane, dans la Quebec Gazettedu 13 juillet 1797. 

p. 70Baie (2) Extrait d'une lettre de Jesse Pennoyer à Nathanial Cofý23 mai 170& au sujet de la mentalité des colons qui se dirigent dans son voisi-nage. 
p. 7827 juin M Commentaires au sujet de la dispute avec le gouverneur concer-nant la règlementation des terres. p. 79Mode de disposer des documents et des rapports dans le conseil,auquel Osgoode s'oppose. P. 80$ma date. Adjoint certains documents qui démontrent les délibérations du

conseil. 
P. 81le ou Il

juint4.) Annexes:
Bureau du (1) Thomas Cary à Osgoode. Transmet ci-jointe une lettre deffleuw, S. Gale adressée à lui-même et demaude l'avis de Oggoode à amil jtmwt sujet. 

P. 82
(2) Gale à Cary. Expose que le gouvmetir, conformément auxil jumm ordres du roi, avait ordonné que toutes les mesures relatives auxterres Meultes puissent être examinée

11M 
par Sux qui y solkt izitéremés.

(3) osgoode à Gale. Ebrprime son étonnement à l'égard
terprétation des instructiom males, Mais Ü ajoute que le devoir deCary est de se soumettre aux or" . P. 34
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Critique de la conduite du gouverneur à l'égard du conseil, en ce 27 -t-bre

qui concerne les terres incultes. Le gouverneur subit enti rement ins'

l'influence de Gale. p. 85

Critique de la politique du juge en chef Smith à l'égard des con- sans date.

cessions de terre, laquelle, il est affirmé, tend à l'ennexion du Canada

Par les Etats-Unis. Les projets du gouverneur sont aussi critiqués.

Des messagers ont été envoyés pour recueillir des adresses au gou-

verneur. 
p. 87

Le gouverneur est critiqué pour avoir communiqué au publie sa io n-vembý,

dispute avec le conseil Exécutif. Caractère de Monk. Son dégoût

-au sujet de la nomination du fils de De Léry, qui a servi dans Parmée

française, pour remplir une charge dans le Royal Canadian Volun-

teers. 
P. 91

Commentaires au sujet de la cause soumise à la cour d'appel: 20J-vw

Grant et Lymburner vs. P. & N. Lloyd, dans laquelle l'attitude de 1709.

Monk est critiqué. 
P. 96

Annexes:

(1) Deux documents relatifs à la Cause. P* 101

(2) Récit secret de la cause. p. 104

L'évêque de Québec, à Osgoode. Fait Connaître que Monk porte

des Plaintes formelles contre Osgoode. P. 105

"Cypher of the Notables of Baratarig'l'. p. 106 2 mm 170.

,Le temps employé durant Kiver à la transmission des dépêches 2 -M i7w.

du gouvernement. Détails relatifs aux querelles dam les milieux

publics. 
p. 107

Cancaps au sujet de ce qui se pffle dans les milieux publics. n n»À im.
P. 110

Transmet ci-incluse la correspondance avec Gale, au sujet de la ii juk 17a.

nomination des commissairS pour Pér"011 des palais de justice et

Parmi ceux-ci il constate que les noms de Juges ne se trouvent pu sur

la liste soumise. 
P. 112

Annexes:

Quatre lettres. 
p. 114

Arrivée de H=ter et de Milues. Obi ections Contre la, nomination 17 juin lm.

de Lymbumer au conseil Exécýtif. (Avec emmentaires de J. King

Cet égard). 
P. 118

SM désir de retourner en Angleterre. Bes projets Pour l'avenir- Bâ= dat%

Uouvelle nominati6n ou une pension. p. 120 f9w m-
lm.

la tâc 1 he d'obtel* dW adfflffl à Son Excel- m Jumt

Succès de, Gale dam rm
knee. 

P. 122

Formule d'invitation à souscrire au. fonds -pou venir en aide à

gwwr .e. (De la Quebec Gage«e.) 
p. 124

MéMOirý ded aouscrijý ý Ce fou&, Ay« =e liste de ou der-

niem 
p. 128

James MoGill à Osgoode. ýTjne gmrilption semblable a été or- ff Juin M

pnwm à Montrw 
p. 134

Jwbieu & (âe à.osgoMe. Pour la même fin. lm.
135

Poreth à Osgoode. P= la même
Ck P. 27 pân 17».

383
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John Lees à Osgoode. Même sujet. p. 137ler juillet
1799.
Sam date. Un long compte rendu des actes politiques et judiciaires de

Monk. P. 1397 août 1799. Commentaires au sujet de Gale et de Berczy; le dernier a colonisé
le canton de Markham. p. 146

Sans date. Commentaires au sujet de la conduite de Prescott envers Milnes.
Rumeur que le due de Kent doit succéder à Prescott. p. 148

Sam date. La souscription du Bas-Canada s'élève à £10,000 environ. Remar-
ques à l'égard de ceux qui ont manqué à leur devoir. P_150

27 octobre Formation d'un parti qui attend l'arrivée du due de Kent. Il e8t1709.
satisfait de Milnes. Progrès en ce qui concerne les terres. Prévi-
sions au sujet de la nomination du juge en chef et ses projets person-
nels. P. 151

Montréal, Liste des souscripteurs au fonds de la guerre. P. 15317 octobre
lm.
12 novmbre' Difficultés financières du lieutenant-gouverneur. p. 161
9 novmbre Mémoire d'Osgoode au secrétaire d"Etat, pour exposer ses servicesim. et demander sa retraite et une pension. p. 163
Québec, Au sujet des terres; prévarications de Gale. Successeur du procu-a iévrier reur général White du Haut-Canadà. Introduction du lieutenant-lm. gouverneur et de Hunter dam la société de Québec. p. 167
4 rosi leu. Sa décision d'envoyer sa résignation en AngleterTe par la flotte

de Fali. Sa pension. p. 172
p. 172

u WM lm. Note au secrétaire dEtat signée par King, recommandant une al-
location de retraite de £800 par année à Osgoode. p. 174

16 Som lm. Affermage de la seigneurie de St-Maurice augmenté de £18 à
M par année; tout le reste est administré avec le même dé"téres-
sement. p. 175

Qu6bec, Persiste dans sa résolution d'envoyer sa résignation par la flotte
12' l"bl' de Fall. Le travail dans le département des concessions de terre estMo. terminé. Pas d'accusé de réception des souscriptions pour la guerre.

(Cela est contredit par une note annexée par King), p. 176
sus date. Commentairès au sujet du second rapport relatif aux concession%

,de terre. La fidélité du juge en chef Smith et de Gale, son protégé,
mii5e en question. Le dernier fait de la spéculation au moyen des
terres. Actes du bureau des terres. Conduites étrange de Monk.

P. 178Sam dite. Conduite satisfaisante du gouverneur durant les premiers 18
mois. OsgSds a tenté inutilement d"ébrauW la eonfumce de gS-
vemeur dans son secrétaire particulier. P. les

Som date. Rumeur au sujet des chances du due de Keit de devenir gouver-
neur général.

Q"bee, Espère arriver en Angleterre au mois dýwÙt- Se pensim Sm17 mus arriéré. 
P. 1#4

Elffliley déclare son intention de rester dam le14 avril

Oegoode à Ryland. Déâre rencontrer le gouverneur avant 00
dépam peur VA»gwweý P. 180

3"
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Ryland à Osgoode. Son Excellence recevra Osgoode le matin chit-Uet-Louie,
qu'il plaira à ce dernier de choisir. de.) P. 189 8 juin M.

(Fin des documents dOsgoo

Le cas du capitaine Denis de Vitre. Sa veuve et sa famille. Saus dat&

pp. 191-207

L'enseigne Ninian Scott à Townshend, secrétaire d'Etat, Son Sa= dMe.

arrivée de l'Amërique du Nord, après avoir obtenu son congé. p. 208

Amendements, etc., de la part du conseil Législatif, au bill pour t iévriS

modifier l'Acte relatif à la judicature. p. 212 l7w-

E. C. Clarke à Nepean. (Confidentielle), Au sujet d'une lettre -st. Aiban-a

ô marodl' M. Clarke de Québec et de la conduite du 7e régiment. p. 220 8t-",
17U.

Monk à Nepeau. Il est désirable que le gouverneur ait le con- Q"b-.la ý
trÔle des nominations de l'Eglise catholique romaine et que la cou- lm.

Mnne soit de nouveau chargée de l'établissement des cours de justice

la e la législature. p. 221

' , eeam"ea rdq u e ý au sujet du bill de la judicature et des délibérations Qum-,

de 1 assemblée 
p. 224 le &W«

a cet égard. 
lm.

Alexr Ellice à Nepcýn. Adjoint une lettre renfermant les vues B-u £lu

de, celui qui l'a écrite au sujet de Passemblée. d'Lt,
28 avrù

Annexe: 
17M

John Richardson à Ellice. Compte rendu des actes mmtrw,
16 févriw

de l'assemblée; la présidence; le quorum; la langue à em- 17u,

Ployer pour les statuts; les journaùx surchargés par des pré-

faces de motions; long ajournement, nomination d'un gref-

fier français; les représentants anglais sont sans ressour-

ces. 
p. 233

Monk à Dundas. Projet relatif à l'administration de la justice. Quem,

LO'guem et l'attitude des Canadiens à cet égard. P. 239 8 und lm

1ý10nk à Nepeau, Au sujet du bill relatif à la judicature; pro- Quibm.

et état dece dernier, es cet îgard. P. 241

Liste des ordonnances à considérer. par suite dit Mil relatif à la

wiçature. p. 2.51

. (][)Undas) à Dorchester. (Brouillon). Instructions et opinions whftebau,

15ut.1 8 suggestionB soumise ri Pa r 'Dorchester, Yapprouve pas Vidêe

d', un' confédération dei provinces. Application des lois anglaises à

eeul qui se trouvent daw les limites du territoire britannique, mais

en 401ïorB des limites de quelque pr avince. -L'acte de la milice. Con-

Défe de la pro.
'lu département provincial de la marim we

Règlements des frontières avec les Etats-Unis. Défense des

de l'ouest à l'égard des Etats-Unis. Tenffl des terres dans le

au nada. Etablissement d'une universitéet d'écoles. Disposi,

tion de biens des jésuites. Douane à Montréal. Culture du chan-

VIIEý. Droits des personnes éluea.,pour llas"mbléeou.Snvoquées 'au

,Cgn$eil nopportunité, d'une t&» sur l'agrieuxum D«ýande au

apc.
de la P;ýticàbilitô d"cýbteftir.de lMorse de chêne. Cour d' 1.

lât 
traîtëý lou ge$

avec. les Etats-Unis en vertu du sauva

de' wtrU I»Ute*antg-PuvSmem seront requis
'Ong avec le Vem(>nt. 'îAe

Imm relations générales avec lui.
P.

su

30--25
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Québec, Monk à Nepean. Transmet ci-joint le bill de la judicature tel
10 août 1793. qu'il est sorti du conseil Législat ' if. p. 266
Québec, Le même au même. Difficulté du recouvrement des revenus de
15 septembre
1798. la couronne au moyen de poursuite et jusqu'à quel point le juge en chef

en est responsable. Le blé et les fourrures prêts pour l'exportation.
Frontières du côté des Etats-Unis dans l'ouest. Craintes au sujet

d'une guerre avec les sauvages. p. 267

septembre Nombre d'officiers et de soldats des troupes dans l'Ainérique du
17a Nord. p. 269

plafing, E. C. Clarke à Nepean. M. Clarke requis d'obtenir la permis-

5 Octobre sion de débarquer son argenterie à Québec. p. 270

2 janvier George Leýwe, surveillant des travaux à Niagara, à Nepean. Est
lm. prêt à fournir des renseignements ou à rendre service au gouverne-

ment. p. 271

QuébS, Monk à Nepean. (Confidentielle) . Difficulté d'obtenir une dé-
3 janvier cision dans la cause du revenu. p. 272

Annexe:
Rapport du procurer général au sujet de la pétition de

William Grant, demandant au gouverneur de convoquer la
cour d'appel. p. 275

Monk à Nepean. La charge de juge en chef vacante.. Nécessité

d'unjuge en chef à Montréal comme à Québec. Demande la nomina-
tion pour l'un ou Fautre endroit. p. 277

,K-Ùmgtml Mine Monk à Nepeau. Demande que M. Monk soit nommé juge
7 févrW en chef à Québec. p. 2791M.
1111M Danl Coxe à Nepean. Demande la charge de juge en chef à
f3t",M», Québec. p. 281

square,
13 mars
1791. Le capitaine George Lawe à Nepean. Présente un mémoire.

14 nie" p. 283
Annexe:

Mémoire de Lawe, exposant ses services et demandant
un emploi. p. 284

Québ-, Monk à Nepean. Actes de la législature. Les bills de la milice
et.de la judicature. p. 287

8«"Ml P. Minchin à (Nepean)? Demande s'il lui est dû une àlocation
Spithend, pour avoir ramené le lieutenant-gouvierneur Clarke et -sa suite. p. 288

Pétition du comité du Nord-Ouest nommé par des aventurien
pour trouver un passage vers l'océanà l'ouest de VAMérique, deman-
dant un officier et 30 marins pour monter à bord de leurs vaisseaim

P.
Mémoire endossé- "Québec" recommandant la concession des ilem

de la -Madeleine au capitaine Isaac Coffin _e qu'il soit envoyé 30,000
armes à feu portatives pour illisage ý, de la milice à Québec, à
la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick. P. , lui

Officiers de l'armement de la marine au Canada. P. 202
Conditions de la coneession de la seigneurie de Berthier. p. 220
Win Molleson à Nepem Lee mmhands de lAmérique du N«d,,

"n"IL désirent connaitre la portée de ParÉcle du traité relatif à leurs titreg.
C«x-0 eont très inquiets. P. 20

386
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Le capitaine John Inglis à Nepean. Paiement demandé pour avoir sa- dal,,.

apporté les dépêches de Haldimand. p. 29,5

Lord Hawkesbury au due de portland. Transmet Ci-jointe une'«Rertford
st 11,

lettre de John Brickwood et recommande que ses suggestions soient Uférw

acceptées. 
p, 296 im.

Annexe: Bfllit«

Brickwood à HawkeeburY. Recommande quyil soit émis BQUffl,

des ordres, pour restreindre l'exPortation du blé du Canada en û févrw

Angleterre et celle des pois et de la farine en Angleterre et 17%.

dans les colonies britanniques. P. 297 F6vTier IM.

Le colonel Innes à sir William 11oweý (Copie). Suggère de lancer

une proclamation accordant 11MInullité aux déserteurs de la marine,

s'ils retournent à leur service. Il demande des volontaires pour la

marine, 
p. 298

Mémoire de J, Ferdinand SÉlYth- I)emande une compensation "54 upper
due de terrain en Amérique. p. 3W

pour la perte d'une grande éten à

àa Allený qui sollicite au Met de la construction d'un

Mémoire de 1 
seak

canal, du lac Champlaiù au lieuve SajntýLùurent* Statistiques au à

sujet de la région intéresB& à Ce projet. 
P. 3w 17%.

rouillon). (Tibo confidentiel). Détails whkeha,

(Portland)- à prescott. (B jouvi«

d'un projet qui lui a. été esquissé en vue d'attaquer le Canada par le 20

Vernwont, avec des hommes sous de Genet, ministre français
pý 305

aux Late-Unis. Ira Alleu est imPliquéC-onfideMielle). Adjoint la Copie Whib"l,
Le même au même, (Brouillon) .. .te.-unis, tendant à confirmer

d'uu lettre de Liston, ministre aux c au-
le Contenu de la 1 lettre Précédente, et demandant la plus act"ve

Veillance de là, part de Pté$Mtti 
P. 309

Simone à JOhn Nîne. (secrète et Confidentielle). La pýlitique woii«d

Opportme à suivre à liégard &$ Six-Nations n'est pas comprue

1)archester. Ses pl6n$,,qla"il eocîuieso, ne peu"M être mis à exécution

que par le gouvérnement, du Expose kg aptitudes par-

ticulières requises P= traiter avec. les, sairn4M. Adjoint lm discours

des 114u-vffl dans cet endroit, qui démontrent la néceWté de Prendre

des Mesures pour conservér IM age«tiuu. P. 312

Annexe:
nsrrangu-do.lçewbegon oume et de Euence, de= 25 -v-*o

&r Smith à 'York 
P. 316 lm

chefs sauvae au lm

Gale à (ýabrie1 t. Tmhmau. Donne avie.de sa nomination Quàbw,'

au Conseil Melatif. 
P. 316n-U

Taschereau à (En fiIsnÇaig) E&Voie une copie Qwb-,

C'ertiflée de la, ldtre précédente et prend des mesures pmez le p6leMent

dépenses en question>' 
pi 316

Peter RusMi à SiMfflý Lodmipistratim puit son (mm d'une'Y-k,

manière satwaiffaUfÀý , les dépebom 4moutent. lm rim né n OOÀ*M

allais au pe z
QýfflAir« au sujet do thenu*lls pour, arriyer à et sortir de la capits,

8=U ne jaq Montrepas tompêtent. 1,a publicationdeî inqtýuct!ow

Pý ý- ,dU 16 ý#a ýjdk la Mise en vigueur des rèr»:
ýt, 17#71 a emi

nezt& t'o4we -Ë«, ïrm% les éSwwnt& françaie mut à l'Suvre parmi

à légard. du gouverneý-
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ment. Le développement rapide et disproportionné d'York peut de-
venir une cause de détresse. La part de Simcoe dans les honoraires
payés au capitaine McGill. p. 317

Whitehall, King à Simcoe. (Copie). Au sujet des plaintes de Simcoe que les13 novembre
1798. honoraires sont beaucoup moins élevés qu'on le lui avait f ait en-

tendre. Le montant avait été prévu mais n'avait pas été garanti. p. 321
4 décembre Simcoe à King. C'est lui et non Russell qui devrait recevoir les
1798. honoraires des concessions de terre. Il énonce ses raisons à cet égard.

p. 324
Liabon, Le lieutenant général Cuyler à Ring. Ci-joint une demande de
i avril 1799. son frère pour une concession de terre. Lui-même demande une con-

cession de 15,000 acres. p. 327

Annexe:
Mémoire du lieutenant général Cuyler demandant pour

Abraham Cuyler, une concession de 10,000 acres au Canada.
p. 329

Québec, Hugh Finlay au juge en chef. Compte rendu du système de con-
à août lm. cessions de terre, en vertu de la proclamation du 7 février 1792,

et des démarches des spéculateurs aux Etats-Unis secondé par Samuel
Gale. pp. 331-343

Québec, Milnes à (Portland. (Très confidentielle). Se plaint de la mé-
14 novembre
lm. thode du due de Kent de s'immiscer dans les nominations qui relèvent

de l'autorité des lieute-nants-gouverneurs et transmet ci-jointe la
correspondance entre le duc et lui-même, pour démontrer ce que ce
dernier sefforce de faire. pp. 341-51

Québ-, Le même au même. (Confidentielle). Même sujet. Il fait remar-
li novembre
1790. quer que si le patronage insignifiant dévolu au gouverneur, passe

entre les mains du due, l'influence du premier devindra simplement
nulle. p. 352

Annexe: Thomas Aston Coffin à Milnes. Le due de Kent ayant
28 00L re
lm. nommé le capitaine Reynett pour exercer la charge d'i nws -

pecteur général des comptes de la province au Canada,
charge qui avait été confiée à Coffin, ce dernier demande à
Milnes mon avis et sa protection. 1

J. Heseltine à King. Ci-joint le brouillon d'un acte approuve,

25 mr« par lequel le gouverneur du Bas-Canada peut autoriser le lieutenýainit-
lm. gouverneur à exercer la juridiction de vice-amirauté en l'absence du

premier. P. 357

Annexe:
Brouillon d'un acte. P.

st-pw", ýW sui et du mode de,
W. Keppel à - (En franÇais)

12 jwiw
M. paiement des sommes dues à ce dernier. P* 360
Québec, le et secrète): Différends entre lui

Milnes à King. (Confidentiel
il juin 180L et % oode, qu'il représente comme vindicatif, passioni .ié, comme me.

homme qui se laigBe rarement ou jamais guider par un jugement sang

entrave et qui se considère le, meul homme dam la prývince imbu de
sentiments d'honneur ou dlonùMê. Il recommande l'approbation
du bill relatif à péducatiýM. Ie révenu a augmenté de £5,000 parý

année, par suite de l1affetmage des forges, du quai du roi, de l'alihlê&-

lioration du bill relatif au tabac, des Lod8 et Ventes et du noUVel
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affermage des postes du roi. Les habitants de Montréal désirent que

le mur soit enlevé. La question sera soumise au due de Kent, com-

mandant des forces. 
p. 362

H. W. Ryland à King. (Confidentielle). Rupture entre Milnes et

Osgoode. Le dernier est dans l'erreur quand il soutient que les pro- 12 juin 1801.

testations et les dissentiments devraient être insérés dans les registres

du conseil. Les membres du conseil et de l'assemblée ne jouissent pas

des privilèges des lords et des communes, mais seulement des pri-

vilèges accordés aux corps législatifs dans les gouvernements colo-

niaux. 
P. 366

Le due de Kent à King. Recommande Monk pour remplir la xenaington

1 scat 
1801.

charge de juge en chef de Québec. 
p. 371 'P&'R-,

Annexe: Monk au due de Kent. Demande la recommandation Montréal,

du due pour la charge de juge, en chef. p. 373 6 juin 1801,

Annexe: Monk à Dundas. Demande la charge laissée vacante Montréal,

par Osizoode. 
p. 375 6 juin 1801,

21 octobre
Ryland à (Ëing?) Au sujet de soi, attente- P. 377 "b-,

1801.

Ryland à King. Demande si les lettres cOadentielles de M'lues Q,9b-'

Peuvent être envoyée$ avec les dépêches. p. 378 1801.

ng. ci-joint copie du rapport du conseil Québec

Le général Ilunter à Ni 
êceý.bre

du Ilaut-Canada au sujet d'une concffllOn de 64,WO acres de terre " '

à Williani Berczy. 
p. 379

H. C. LitchÈeld à J. Becket, Ci joint le rapport des légistes, UnSiws lm,

1 main au Ca- 18 avril

au sujet de 22 sujets. britanniques, Pris les armes à a lm.
P.'

Annexe: 381
Rapport.

-HWry Goulburn à Il. Nobhouse. Il est question de la disconti-

nuation du passage gratuit pour le Canada, accordé aux invalides er

ternes. 

p. 382

Le même au nième.' Ciýjoint une circulaire expliquant à quelles "Downing

condition$, est accordé de l'e;ý0urâ9ement aux colons du Canada. la f6vew
p. 3W 181&

Annexe:
Circulaire, en -question. 

p. 384 "cotonw
Downing

Le même au méme. Les invalides se rendant au Canada pou -Downing

s'y établir devrýaient S'admffl au lieutenant-PuVerDeUr c'lui lm don- 14 avie

nerg les instffltidns nécessaires. 
P. 3M lm

Le même mý .. Les .ofliciers à 1B ý demi-solde, de l'armée -moning

s'établir au ow»xla, où ils recevrùm km demi- 21 mua ni&

et, XW îý ý dé term 
p. 387

Annexe
Ëtendue. du: èoucesskos de t«re aux officiers militaires et à Sux

:de: J% taârine. 
p. M

ic,
389
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"Downing Gouldburn à Henry Clive. Envoie pour la gouverne de lord Sid-SVI,
mars 1819, mouth, une copie de la réponse donnée habituellement aux soldats en

congé définitif et autres qui désirent aller s'établir sur des terres au
Canada. p. 389

"Downing
st.11, Goulburn à Clive. Au sujet des arrangements en vue d'envoyer
29 novembre un nombre limité d'émigrants écossais au Canada. P. 390

"Downing Goulburn à Hobhouse. Ci-joint copie d'une lettre de Sir Pere-

27 avril grine Maitland, renfermant l'aveu de John Kelly, au sujet du meurtre
1821. de Slaney dans le comté de Wicklow en 1815. p. 391

VOLUME 23

Port La Joie, Augustin Doucet à Mme Langedo, Sault au Matelot, Québec.
5 aoùt 1750. (En français). Lui et sa famille sont établis en Acadie, mais ils

espèrent quitter cette région bientôt pour se soustraire à la domina-
tion anglaise. Le roi a consenti à les transporter et à leur fournir des

>Port La Joie, vivýres Il aimerait à passer au Canada. P. 5

ô aoùt 1750. De Goutin, à Bigot. (En français). Embarras causé par l'ar-
rivée d'un grand nombre de réfugiés et la nouvelle de Louisbourg, que
l'approvisionnement de vivres est limité à cet endroit. Septcents
personnes vivent sur les rations du roi. p. 7

Pmi La Joie, Denis de Bonaventure à (Bigot?) (En français). Besoin de vi-f août 17M. vres pour un grand nombre de personnes dont ils ont la charge. Louis-
bourg ne peut fournir de farine; ils ne peuvent compter que sur
Québec et Shediac. P. 8

Baie verte, Le Loutre à (Bigot?) Les Acadiens sont dans la détresse. Soixante16 août 1750.
familles doivent arriver de Beaubassin et d'endroits plus éloignés de
l'ouest. Les habitants de Cobequid attendent des nouvelles de la
France avant de quitter leur établissement. Peut-être que ceux des
Mines viendront, s'ils peuvent s'échapper. Attend avec anxiété des
instructions de France, si les frontières ne sont pas déterminées. Par
des lettres interceptées, ils apprennent que les Anglais tpnterent de
s'établir à Chignecto. Quelques sauvages sont impatients et peuvent
abandonner les Français. Il est rumeur que la guerre avec l'Angleý
terre est imminente. P. 10

CýO. 4X, VOLUME 51
Vol. 51.

Les volumes de la série C.O. 42, forment après le -vol. 23, la série
Q. Le vol. 24, C.O. 42 devient donc le vol. 1 de la série Q. Les qulquee
documents catalogués ci-après appartiennent réellement 2
mais pour quelque raison concernant la reclassification des docu-
ments au Public Record Office, ils ne furent pas inclus dans cette
section.

Whîtshafi, Sydney -à Dorchester. Ci-inclus un mémoire de Sir AndreW
1787.

Hamond, ex-lieutenant-gouverneur de .1à Nouvelle-Ecosse, avec plu-
sieurs autres documents relatifs à une demande qui lui a été faite de
payer les améliorations effectuées sur la ferme du gouvernement.
n'en a retiré aucun avantage et demande à Dorchester de prendre 1W,ý

mesures requises pour venir en aide à Hamond.

Annéxe:
(1) Mémoire de Harnond exposant le cas. p4



CALENDRIER DELSÉIC.0428

DOC. PARLEMENTAIRE No 30 niapsàayre 2miM

Parr à Hamond. L'assemiblée ne cn

dépenses. Les travaux et les embarras ue liocson 'rié

des George Thomas à Hiamon.Dlbrtosd ovrere

de l'assemblée à l'égard de la dmneIcrtueausjtela27ji17.

sincérité du gouverneur. a. d8 Fade n

(4) Richard Buckeley à. 9aod 'sebé éiéd e8 un1M

pas payer ces dépenses. P.i4eg de

(5) Wm Lee à amo Comtredude pocèsvnbux e -

lassenblée. Demande à ce derird ae emnatqilietiw

.(6) Parr à, Nepean.Rgetl'marsdnlquletove2

Haona ou Lee, mais ilcritqelChmrrfuedrconîe

cette demande. 
p.emaM 1

lequel se trouve ce dermier. Aosil f'napp e tou ce d ey qui étai en so

(8) Parr à Nepea. (Extrait). A sattu cs Au tansféré aux2 ai17

Pou-voir auprès de l'assemblee, miais sans ulics, Atanfiné quxe

administrateurs la ferme avec tous les édfie Pulc,14nque

gouverneurs fut urs- ne puissen t è e alién er ma d d a g n .p. 1 54r

(9) Lee à Hiamond. Rièes ead %gn. P 5ni«

A n n 
é i i o d e L e

Résolution de l'assemblée renvoyant la pétto pe. 16 f**

(10) Etat de comptes de Robert Collins pour su tavaux de bri

queteur à la ferme, durant l'administration de avecinstnce P. 19

(11) Lee àl mmond. Réitère sa demand ave intnc. 1
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APPENDICE E
sEMBURNE RELATMS À VARRI-

LETTRES DE GOUVERNEUR PARR À LORD LEMPIRE UNI
VÉE ET À LÉTABLISSEMENT DES LOYAMSTES DE

DANS LA NOMLLFIÉCOSSE, 1783-1784

MILORD,

J'ai l'honneur de transme±tre à Votre Seigneurie par ce transport, une carte

géOgraphique de la province de la Nouvelle-Ecosse. De toutes les cartes tracées

jusqu'à présent, c'est celle qui décrit le plus exactement les diverses parties in-

habitées. J'espère qu'elle donnera une idée précise de la situation favorable de

cette province OÙ se trouvent les plue beaux et les meilleurs porta du monde et

dont nulle partie n'est éloignée de plus de vingt-cinq milles de la cÔte eu- d'une

rivière navigable. Votre Seigneurie remarquera que présentement, la côte et

les rivières navigables sont seules habitées.

Environ 7,000 réfugiés, y compris les femmes et les enfants, viennent

d'àrriver de New-York. Plus de 3,000 ont commencé à défricher la région et

à fOrmer un bourg (conformément à un plan qui leur a été envoyé) à Port Bos-

way, excellent havre à une distance de 33 lieues d'ici, 0.8:0. Envimn 3,OW dp

"es réfugiés sont allés s'établit- à la rivière St-Jean et le reste à Annapolis Royal.

Jusqu'à présent j'ai fait tout ce qui était en mon pouvoir pour soulager la

'ni6ém de ces pauvres malheureux et je comtinuerai de les secourir aussi long.

temps que je le pourrai. Ceux qui sont installés à Port, BMway sont très Ratis-

faits de leur situation et de la réSptien dont il$ ont été 1, objet. Je n'ai pas en-

oýO1e reÇu de nouvelles des deux autres établissements, mais je' me propose de

les visiter immédiatement après lyanniversaire du roL

J'ai l'honneur de recevoir la lettre de Votre Seigneurie me recommandant

GOOloî. Rien ne me sera plus agréableen tout temps, que de pouvoir être

Utile à un ami de Votre Seigneurie, mais réellement dam cette province, il

ne se trouve que peu ou pas de charge àla itio d'un gouverneur, ce que

M. Goold sait d'ailleurs. De plus, jusqu'à M. Towwhend n'a pas tenu

compte de mes recommandations surtout q nd il s'est agi du surintendant dez

Sauvages.
. J'a-vaig recommandé pour exercer cette charge un M. Cunningham univer-

"Ilement estimé dans la province etie plusapite à.,oceuper ce Po" M. Town-

shend a choisi un M. Monck, que l'on est loin d'estimer et qui ne M'est pas

agréable, ce qui a été préjudiciable à mon prestige dam la province. '

Veuillez, milord, accepter mes plus sin&xes remerciemente pour les égards

q"'I VOUS avez témoignée à mon fils -Tom. 3L. Clements m'a fait put des bontés

que Vous avez eue$ pour moii et yespère qu'il me sera donné d'y, correspondre

-totimrs Par une reco>nnaîssance inébraulabk Jignüre aboolument si, 4 1%eure

e63ente, j'écris au premier lori de la TrWrerit, et mon esprit, complètement

avec mes désirs à cet égard, m'induit à lecroire. S'il n'en est pu ainsi,

le le Seigneur ait pitié de nous, e , Lous nlàvone pas reçu de nouvelles de

depuis la fin de man et inot Aeêté est indescriptible. Comme je craiw

abu,9W 'de la petienee de Votre Seigneunie, je termine en faisant

let u M. la réintion, de bonSs nouvelles et.la Buté de Votre Seigneurile.

ë mror7à. c'la plus einçèn recoxanaissance

dé Seigwule,
l'ami fidéle et très obLWý

19 mai 1 IU: 
J. PAPLR.
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MILORD,
J'ai eu l'honneur de transmettre une lettre à Votre Seigneurie par le dernier

transport, dans laquelle je faisais particulièrement mention du nombre de per-

sonnes arrivées de New-York. Ce nombre a augmenté considérablement depuis

et ne doit pas s'élever à moins de 12,000 âmes dont la plus grande partie se
trouvent à Port Bosway et à la rivière Saint-Jean dans la baie de Fundy. J'ai
appris qu'un grand nombre se proposent de venir avant l'évacuation de New-
York et que plusieurs doivent arriver de la Nouvelle-Angleterre, afin d'éviter
la taxation et l'oppression de quelques-uns de leurs nouveaux maîtres. L'arrivée
d'un si grand nombre de personnes en même temps me cause beaucoup d'em-
barras. La détresse de plusieurs et l'on peut dire de la très grande partie de
ces infortunés, est indescriptible. Ils doivent supporter leurs souffrances durant
quelque temps encore, mais quand ils seront établis convenablement je ne
doute pas qu'ils soient heureux. Je n'ai rien négligé jusqu'à présent en vue de
contribuer à leur confort, ce qu'ils ont su reconneître en toute occasion, et je ne
manquerai pas de faire encore tout ce qui sera en mon pouvoir. J'ai tenté
inutilement d'explorer récemment la côte et Il% région jusqu'au cap Sable. La
brume et les vents contraires m'ont forcé de revenir après dix, jours. Je me pro-
posais surtout de visiter le nouvel établissement à Port Bosway, qui sera avant
longtemps, selon toute probabilité, le bourg le plus importa-nt et le plus prospère
dans cétte province. Je me propose de faire une nouvelle tentative dans deux
ou trois jours. après quoi il me sera possible de transmetre à Votre Seigneurie,
un compte rendu plus complet de son havre, etc. Je n'ai pas encore eu l'honneur
de recevoir du gouvernement, ses instructions relativement à cette vaste émigra-
tion. Jusqu'à présent, j'ai travaillé pour le mieux, sans direction pour M'éclairer.
J'espère que l'on approuvera ce que j'ai fait, car les meilleures intentions de
même que l'humanité et la justice ont inspiré ma conduite.

Je ne puis terminer sans exprimer à Votre Seigneurie, le chagrin et l'angoisse
que m'a causé le récent et malheureux changement. Je le regrette et le dé-
plore non seulement pour moi-même, mais aussi pour la nation malheureuse
en ce moment. Je me permettrai de dire, sans que Votre Seigneurie me trouve
coupable d'adulation, que c'est un attentat très regrettable à la constitution.
Comme je.vous considérerai toujours non seulement comme mon ami mais comme
mon ministre, je demande à Votre Seigneurie de me permettre de lui faire part de
temps à autre, des événements qui se passeront dans cette province et je nie
conformerai fidèlement aux instructions ou ordres qu'il plaira à Votre Sei-
gneurie de me transmettre.

Je suis, de Votre Seigneurie,
le très obligé et humble serviteur.

J. PARR.
Nouvelle-Ecosse, Halifax,

9 juillet 1183.
Collection Shelburne, vol. 88, p. 95.

Shelburne, 25 juillet 1783.

J'ai eu l'honneur d'écrire à VotreýSeigDeuriè, il y a quelques jours et de

faire part de mon intention dé VÎBit« la cÔte, surtout la Partie appelée. 'Port,
Bosaway où je suis arrivé le 20. Le 22, j'ai eu la satisfaction de donner U0
faible témoignage de ma reconnaimance en choisissant le nom, de Votre
gnewie pour le meilleur port du monde. Je suis heureux de croire que dac
quelques années, le bourg sera digne d'un si beau port. Sa popu1stfleA»,ý ,,

394
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de 7,000 âmes environ à l'heýure actuelle, mais elle augmente chaque jour, par

suite de nouveaux arrivants de New-YOrk et d'ailleurs, dont quelques-uns pos-

sèdent des fortunes considérubles- La longueur du havre est de cinq milles, sa

largeur de trois milles et demi et la profondeur de l'eau de cinq à douze brasses.

En dehors se trouve une baie où les navires peuvent ancrer en sùreté, avec des

rives profondes dépourvues de récifs ou dB bancs de sable et un fond de bonne

tenue oit élevé et le site est très beau. La

Le bourg est situé dans un joli endr

terre est bonne et il y a lieu de croire qu'elle sera très fertile; il se trouve aussi

du bon bois de charpente et les rues de Shelbume sont tracées très régulièrement

angle droit, Les maisons indiquent qu'il S'OPère un grand progès et l'indus-

trie se reflète dans chaque quartier. Tous ces détails peuvent paraitre superflus,

Mais ils me sont inspirés par la joie et le plaisir que J si ressentis en constatant

la satisfaction universelle, lorsque j7ai prononcé à haute voix le nom de Votre

8eigneurie, et en entendant inmédiatement les décharges d'armes à feu dans

le bourg, le port et sur la frégate Sophie, etc., etc. J'ai ensuite assermenté les

Magistrats et les officiers civils. Le jour suivant, J 81 assisté à un bal donné

Pour moi; les dames y ont dansé jusqu'à cinq heure environ et tout s'est passé

très dignement. Depuis cet événement, yai été entièrement astreint à des

travaux qui n'étaient pas tot méables. Votre Seigneurie comprendra

facilement que, par suite des divers caractères et des intérête différents de ceux

qui composent cette émigration, il s'en trouve ami eUx quelquee-um qui ne

sont pas faciles à Contrôlen J'attends Parriv prochaine dune brigade de

1,WO noirs à l'égard desquels je ferai pour le mieux. Si je commeta quelques

erreurs, il ne faudra pas s'en prendre à de la préméditation ou à des motifs égoïstes

de Ma part, car je n'ai toujours en vue que la réputation de Votre Seigneurie

et la mienne. Je Constate beaucoup de ruse d de préméditation Parmi Ceux

avec lesquels le dois avoi 
sont enclins à la Prolixité,

ir des rapporte et q1018 péýtiün que jlai regue

8urtOut dans leu" écrits. je citerai ponr exiîpIe imé

delmièrement, d'un curé et w couvrait Pm moins de/dix-sept page8. ori

POU' éviter de faire comme je termine en dýs=t queý je suis ýraiment et

sincèrement, milord.
De Votre SeigneW'iO,

l'ami fidèle et. Iý
J. PARR.

Shelbume, vol. n 97.

J'aieu l'honneur. d'informer V deý divm événMents qui ont

ou heu dan8 Cette prityvince, do-puis mùia arltivée ét de wüs f ai" part parti,7ýlièrem

ýl»entdu grand nombre de réfugiés &rIiVý0 de New-'Yrork. Ces réfugléi conti=Oe

ettrois yawauK à la fois et, pour Cette

'dfenÎver 1 à différent$ endroits, sur deux
reâeon J e. - IêD le nombre exact, crois quIls

impossible 

dý 
déterminer 

1 .
..

Toutésles divielom de provm'ee sont

gýte19nent déjà le chiffre de 24,«)o àùwg
ière- SýfiiM-J"B. Par suite dm vast«

envélbs et se sont fixées suftoýt sur 'Ils riv

*'ludlael. de'tèrre t-oueklW à des parti culiers, il m'est difficile d'MW er un

Je fais mon possible pour

grand notabre de pemnn
e'u, ntWmpte emïèrement. ygi M obligé d'encourir des dépenffl

,et ils s'en relide

évitabke au nom du gouvmementpour nOutxiture, etc., all.n d'eû emp&cher im

prînd "bre 4le $UÛOODIWI mais >-Crains e'ils, né puisfflt tm sSmivre, M

tes aneimz "daw la province ne Re rappellènt. pas une ýempéMtuM aussi affreuse
î

'-06 ýIeeIIe e:.iefalt «Our dëem:q&04ue tempe. CoMmenous avons malûte-

F . .1
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nant un paquebot qui se rend directement ici de Falmoutti, je prends la lliberrttééé

de demander à Votre Seigneurie de me faire l'honneur de m'écrire pour me

donner quelques instructions quant à ce que je dois faire durant une crise qu'au-

cun gouverneur n'a eu à résoudre auparavant et, quels que soient les ordres, qu'il

plaira à Votre Seigneurie de me donner, je m'y conformerai fidèlement. Cent

cinquante familles du Connecticut viennent d'envoyer deux représentants avec

un mémoire, pour demander que je leur accorde une concession de terre dans

quelque partie que ce soit de la province et, si elles obtiennent ce qu'elles deman-

dent, on m'assure qu'au moins un quart de cette colonie suivront leur exemple.

Après les avoir encouragés autant que possible, j'ai écrit en Angleterre pour avoir

des instructions. Je transmets mes compliments à Lady Shelburne et je suis avec

une entière sincérité, milord,

De Votre Seigneurie,

le fidèle ami et l'humble serviteur,

J. PARR.

Nouvelle-Ecosse, Halifax,
25 octobre 1783.

Collection Shelburne, vol. 88, p. 99.

MIWRD,
L'évacuation finale de New-York qui vient d'avoir lieu, a mis fin aux émi-

grations de cet endroit et des autres parties. Il s'ensuit que 30,000 âmes environ

sont venues se joindre à la population de cette province. Tous ces émigrés, à

l'exception des derniers arrivés, possèdent des abris suffisants pour l'hiver et sont

accommodés autant qu'il est possible dans leur situation. Cependant, après

avoir fait tous les efforts et avoir tout mis en Suvre pour eux, quelques coquins

mécontents, dans les établissements les plus éloignés, commencent à se montrer

turbulents et séditieux et exigent plus qu'il est possible de faire dans un laps de

temps aussi restreint. Inspirés par la jalousie, ils prétendent que tel canton est

plus favorisé qu'un autre, ce qui n'est pas le cas, etc., etc. Ils font des menaces

et j'ai été informé qu'ils ont écrit eii Angleterre pour transmettre des plaint*

contre moi, sans les avoir fait connaître ici, Quelles que soient ces plaintes, je

suie absolument prêt à y répondre. Ils ont manifesté de bonne heure leurs s"enti-

mente malveillants, quand le récent et malheureux changement qui a eu lieu dans

l'adnenistration, les a induits à croire que leur gouverneur serait changé S'il ne

se conformait pas à toutes leurs demandes, dont quelques-unes étaient essentiell&-

ment extravagantes. Ils se sont donnés de grands airs qui ne m'en ont pas

imposé. Il se trouve plusieurs indigente parmi eux comme il s"en trouve aussi

plusieurs que la dernière guerre a enrichis et qui sont depuis, dans une meilleure

situation. Bien qu'ils m'importunent de leurs plaintes, je continuerai de les>

secourir autant qu'il est en mon pouvoir et je puis affirmer avec une grande certi-

tude, que la très grande majorité approuvent ma Snduite, mais il y en a par9à
eux qu'il est impossible, de contenter ni de satisfaire.

A cette époque de l'année, l'hiver ne s'est pas encore montrà plus rigoureux

qu een Angleterre généralement et, il est.très heureux qu'il en Kt ainsi pour nO

eolons arrivés récemment et surtout pour les soldats licenciés qui se sont installés

si tard sur leurs terres.
Lord Charles Moutague est dam lu bois avec son régiment, à cinq

d'ici environ, attendant le printemps pour s'établir sur des terres ven l'egt,

bontés qu'il a témoignée% a= ÏienS lui ont acquis de grande miézites etsa condu90
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me fait un devoir de lui prodigi
le frère du due de Manchester, un jami de Votre Seigneurie. Je me permets de

transmettre mes salutations à Lady ShelbUrne, et je demeure avec unO grande

Sincérité, milord,
De Votre Seigneurie,

lýami fidèle et l'humble serviteur

J. PARR.

Nouvelle-Ecosse,
24 janvier 1784.

Collection Shelburne, vol. 88, P. loi.

MILOPD, ur d'écrire à Votre, Seigneurie, j'ai Consacré tout

. Depuis que j ai eu l'honne, pour les réfugiés et les soldats licenciés et à faire

]non temps à localiser des terree
ir pour subvenir à leu" besoins. Les dépenses

tout ce qui est en won pouvo 3es situations seront très considérables,

encourues pour faire face aux diven

surtout en ce qui concerne les, arpenteurS et les vivres. Je me rends compte

atique l'économie à cet égard comme

Minutieusement de toutes- les dépenses et je Prý pi ne donne pas autant de

si je devais effectuer les paiement MOI'me: , . à agir de la sorte. Ce

satisfaction que je le désirerais. Cependanti le continuerai

sont des gens très difficiles à satisfaire. . se soit vu dans cette partie du

Nous avons eu l'hiver leplus doux qui en Angleterre. Nous

monde et je me rappelle des hivers beaucoup Plus rigoureux rovince, par suite de

javions pas rem dee appro-

aurions eu une grande disette de provMOns dans la P

l'arrivée d'un si grand nombre d>hobits.utO, Si nous a 1) les petite bâti-

visionnements de Boston. J'ai admis (âffl l'a-vis du touw
. 1

Zneuts de cet endroit chargés de prov"10110 Seulement, ce qui nous a étk d'un

grand secoum. Maintenant nous sommes en état de faire nous-mêmes le trans-

Port. Comme je n'ai pas reçu de lettres dAngleterre depuis.le mois de septem-

bn, je commence à mimpatienter de- ne P as regevoir de nouvelles. Le manque

de. réponses pour m'éclairer 1 an$ dilection dans bien des cas. Je

ni Oblige à agir 8 .rintention de chercher un

sui 8 informé qu'un autre grand nornbre de fawilWont - -
1

Èeile dans cette province au cours do, l'été FO)chùiOý Shelburne et je

Permettez-moi de transmettre Méo salutations

dmeure avec le plus grand reepecte milord,

De Votre $0waffliel.

ywe ûd*. .et le aervriteur obligé

J. PARR.

cosse, Halifay,
22 mars 1784.

ÇQe"*on Shelburneyol. p. l03-

'Comme un 'eaimau est Mr le 4a .e Partir pour l'Angleterre, je profite de

Iýette occasion pour semer réception le lettre du mois dernier que j'ai reçue

Votre été immédiatement accordée et une

La MuW 'Ju e#pite"ý De MeYWn a . 700 acrès, ce qui représente la

4etoËieàtion délivrée,à Son agëiat de fAire mesurer

PtoPortion: de terre alknW auK capitaines.
997



6 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

Je suis heureux d'apprendre que Votre Seigneurie a si bien triomphé d'une
attaque de goutte, Lord Cornwallis m'écrit que vous en retirerez beaucoup de

bien, " it's paying coDfounded dear, for Gods sake my Lord do not Quack
J'apprends que les loyalistes récemment arrivés dans cette province, ont

transmis des plaintes. Quelle que soit la nature de ces plaintes, je suis prêt à

en prendre connaissance, car je suis entièrement convaincu que personne n'aurait

pu les secourir plus que je ne l'ai fait. C'est par inclination que je les ai assistés

dans leur détresse, sachant d'autre part depuis le début, que si je les avais

négligés et ne leur avais pas accordé toute mon attention, un grand nombre

auraient été empressés et heureu--z de blâmer et accuser mon noble ami qui m'a

envoyé ici. Je n'ai jamais perdu de vue cette suprême considération à laquelle

j'ai sacrifié mon temps, mon repos et mes émoluments et comme je suis inconnu

et que je n'ai aucune liaison sur tout le continent américain, je n'ai pu me

rendre coupable de partialité. Je vous transmettrai dans quelques jours une

lettre par lAdamant. J'ai l'honneur d'être avec le plus grand respect, milord,

De Votre Seigneurie,

Fami fidèle et, le serviteur dévoué,

J. PARR.

Nouvelle-Ecosse, Halifax,
,22 avril 1784.

Collection Shelburne, vol. 89, P. lu.

J'ai eu l'honneur de transmettre une lettre à Votre Seigneurieý par un trans-
port, le 22 du mois dernier. Comme ce moyen de transport n'est pas toujours
sûr, je profite du départ de l'Aadamant pour vous faire parvenir un duplîcatuni.
La requête du capitaine De Meyern a été accordée immédiatement après la ré-
ception de la lettre de Votre Seigneurie. Son agent lui communiquera les détails
à ce sujet. Je suis heureux d'apprendre que Votre Seigneurie a si bien triomphé
d'une attaque de goutte. Lord Cornwallis m'écrit que vous en retirerez beaucoup
de bien, " it is paying dear, for Gods sake my Lord do not Quack ". J'apprends

que leq loyalistes, récemment arrivés dans cette province, ont transmis des

plaintes. Je suis prêt à en prendre connaissance, car je suis convaincu que
personne n'aurait pu les secourir plus que je ne l'ai fait, C'est par inclination
que je les ai assistés dans leur détresse, sachant d'autre part depuis le début, que

si je lem avais négligés et ne leur avais pas accordé toute mon attention, un

grand nombre auraient été empressés et heureux de blâmer et accuser mon noble

ami qui m'a envoyé ici. Je n'ai jam is perdu de vue cette suprême considération
à laquelle jai sacrifié mon temps, mon repos et mes émoluments, et comme je

suis inconnu et que je n'ai aucune liaison sur tout le continent américain, je n'ai

pu me rendre coupable de partialité.
J'ai agi avec une extrême prudence, suhant que l'on épiait toutes mes î

actions et que le crédit de Votre Seigneurie était en jeu. J'ai refusé de me coin.

former à plusieurs de leurs demandes, parce Welles étaient déraisonnables. iff jý,

suis heureux maintenant de pouvoir dire clui% sont mi disposés et se couil
portent très bien. Les parties de l'intérieur de la régioni qui n'ont été expWées
que récemment renferment des meilleures terres qWoft le pensait., 'Pour la pro-

vaisseau a été envoyé dernièrement aux Indes occidentales avec
de chevaux On érige plusieurs scieries dans différente endroits o4

nom pourrons envom une quantité, considérable de bois de charpente. Il 51 *



ÉTABLISSEMENT DES LOYALISTES DANS LA NOUVELLE-ÉCOSSE 7

[)OC. PARLEMENTAIRE No 30

opéré un progrès surprenant à Shelbume, où des chemins ont été ouverts à une

distance de 35 milles dans la direction d'Annapolis et une voie de communica-

tiOns sera bientÔt ouverte entre ces deux bourgs. 1 Je constate une grande modifi-

cation dans la manière d'agir de quelques Personnes ici, depuis le récent et heu-

reux changement dans le ministère et l'on ne Parle plus de me faire congédier.

Je me permets de transmettre mes salutations à Lady Shelburne et je

demeure avec la plus grande sincérité, MilOrdy

De Votre Sagneurie, l'ami fidèlè et

le serviteur devoué,

J. PARR.

Nouvelle-Ecosse, Halifax,
ler mai 1784.

ispositions turbulentes de plusieurs personnes
'quand 

je 
fais 

mention 

des

je ny on à tous. 'Un grand nombre et

ai pas l'intention d'appliquer cette express',

de beaucoup la plus grande partie, sont calmes, laborieux, contente de leurs

diverses situations et.slappliquent admirablement à faire des améliorations.

Quant à, ce qui concerne la pêche que je considère d'une tlès grande importance,

je fais Présentement des démarches personnelles pour transférer de Nantucket

18 Pêche de la baleine. J'ai offert à ce sujet tous les encouragements qui sont en

'non Pouvoir et j'espère réussir.

Collection Shelburne, vol. 8S p. 107.

J'ai eu l'honneur de transmettre par 1,,Adàmant & St, Lawrence une lettre

que j'avais envoy.é le juge en ehef à

à Votre Seigneurie. Jelveus informais et des dà$e .ntiments des loyalistes

le' rMère St-Jeanpour s'enquérir des plaint08

qui s'établissent à Mt endroit, Ce dernier est jugtcnle"t revenu $Près. avoir

ýptîm de WM P'ro"- agents qui
lél"si à lm tranquilliser presque tous, à l'eXOÉ

Ine furmt recommandés par Guy

"'nt la éause réelle de leurs griefs. Ceux-Ci ' 3 pou les réfugiés.

Carletml comme des personnes aptes à localiser des tert*
ai secorâ une grande W11fiance,

Appuyé sur une telle recommandation, je leur noe et impartîàâtê, go ont

'naÎs aÙ lieu dé sacquïtter. de cette tâthe avec Ur u" terres ausoi vite quils

elepéché les malheureur réfugiés 1 e sur

fraieât Pu le faire. Induits par = égoime mequini il$ ont pensé quel. la

de F=dY, devait ýüe érigée en

etion située sur Ilantr .e ciftê de la baie
seraent ýdhüigW pour exercer leo principalee

goUverneinent séparé, qu'il» wion de$ terre$ die,ée noumu

Its et que 1'ladminùtre e l'a dietri

eu"ftnemel;t leut seraient exclusiveueÊ confiées.

leretarddë 
m'a affligé beau

gtre tenu rëýns8blë. Comme.Je veus certifie milord, que
ýùnp et m'a: causé un grand inalaise, de pmw dw t&re avant que la neige Êoit

Inc suis engagé à Wrelexécuter

Imparue du dég,6,0- avec ie*quêlg je devais tmit«,
soly ftuls que ý ýsi' fi0rribleý Cet état de obam rend

I)Otl*Vtknt.:eohé"ôir une ï(
qi4ýýts fois MA situation .;Iuiii d&$Wéýabltý C'epend»nt en M'appuyant Mr

du jilhe en chef, et gur une",eà,& hom6týe, g6néreuse et ýnpâltial.e,
sur des base écpù-

1 1 un brd (MW
ig ýtmn sutre établWernent de la province nom

00nveneblesý rWW à &jger des boureet, à conswuire
trm bien à mablirý Cie ý9ýës,
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des scieries. Jespère qu'avant deux ans, nous pourrons fournir aux Indes
occidentales tout le bois de charpente dont elles auront besoin et j'ai raison de
croire, que cette province avec le temps, deviendra une acquisition très impor-
tante pour la mère patrie. Cette lettre sera remise à Votre Seigneurie par M.
Finucane, frère du juge en chef, qui a rempli ici durant qulques années la charge
de secrétaire du général et a séjourné avec son frère à la rivière St-Jean. Il
est habile et intelligent et je recommande à Votre Seigneurie de s'adresser à
lui pour obtenir de nombreux renseignements que je ne puis énoncer aussi bien
dans une lettre. Je commence à désirer impatiemment d'apprendre ce qui s'est
passé depuis la dissolution du parlement.

Je ne doute pas que les événements ont répondu aux désirs de milord.

De Votre Seigneurie, l'ami fidèle et

le serviteur devoué,

J. PARR.
Nouvelle-Ecosse, Halifax,

16 juin 1784.

J'ai raison de croire que le juge en chef a écrit à son ami M. McNamara.
Je suppose qu'il a été explicite et si Votre Seigneurie désire connaître entière-
ment les dispositions de la population sur la rivière St-Jean ainsi que les causes
de ses plaintes, je crois que cette lettre vous permettra de vow former une idée
à cet égard.

Collection Shelburne, vol. 88, p. 110.

MILORD,

En vue de vous renseigner personnellement, j'ai l'honneur d'informer Votre
Seigneurie que les loyalistes dans les divers établissements nouveaux. de cette
province, s'établissent et défrichent leurs terres avec beaucoup d'ardeur et de
diligence. Tous apparemment semblent heureux et satisfaits de ce qu'ils ont
raison d'attendre de la pêche et de la culture, sauf sur la rivière St-Jean où l'es .. .....

prit de parti et de faction a empêché les colons de réussir aussi bien que dans
les autres établissements. La grande distance entre cette péninsule et cette
partie de la province et les difficultés de communications entre les deux, m'ont
souvent empêché de me rendre compte d'incidents qui y avaient lieu tous les,,
jours. Pour cette raison, j'ai été induit à recommander à lord Sydney de former:
ce côté de la baie de Fundy en un gouvernement séparé, ce qui contribuerait
beaucoup au contentement et à la prospérité de cette malheureuse population et.ý

permettrait d'administrer ses affaires avec plue de diligence et d'exactitude...
Je constate qu'il s'y trouve beaucoup de tuxbulents qui profèrent en
abondance des plaintes sans fondement, des fausses représentations et 4ue leurd,....

agents sont imbus d'une grossière partialité. Ce sera une tâche difficile de
parvenir à opérer une entente complète, entre-les réfugiés de l'une des quatre,
colonies du nord et ceux des colonies du sud; de leur faire comprendre «il$,-
ne forment qu'un seul et même peuple et que leurs intéréte, sont mutuelsy ci qui,

constitue une cause essentielle de malentendus entre, eux. Un transport est am'vé,l
(le &-Augustin il y a quelques jours, avec 2W malheureux sans. un shilling, oan4ý,
vê4ments et dépourvue à peu rés de toute chose nécessaire à llexifftenà. Je
leur ai prodigué lu soins reqw dans leur état. Cinq à six cents familles
Quakkm de la Pensylvanie et de Jersey, m'ont demandé de les faire
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ici. Tai transmis leur requête à lord Sydney ainsi que celle de Plusieurs fsmil

les du Connecticut, du cap Ann, etc. Les familles de ce dernier endroit meont

adressé leur demande il y a plusieurs mois- Je Suis Peiné de ne pu recevoir
de réponses à plusieurs de mes lettres, nongeulement à l'égard de ce qui précède

flaais de bien d'autres sujets. La situation embarrassée dans laquelle se trouve

la nation doit être la cause de ce retard. Ici il se fait aussi de la cabale sec

ment et vraiment, milord, il est impossible qu'il en soit autrement, puisque la

totalité de la population à peu près se composent d'Ecossais et d'une très, mau-

Vaize fraction de la race Yankee. Chaque Parti serait heureux d'avoir un gou-

vernement de son propre pays, car le sentiment national est aussi intense chez

les uns que chez les autres, Ils me tiennent constamment sur la brèche et ne

me laissent pas de répit. Nous navons pas encore reçu de compte rendu de la

convocation du Parlement et je désire ardemment connaitre la majorité de

Pitt qui a été, sans doute, considérable. J'ai l'honneur d'être, milord, avec

grande sincérité, De Votre Seigneurie, l'ami fidèle et

.le serviteur devoué,

J. PARR.

ý%velle-Ecosse, lIalifax,-

26 juillet 1784.
'Collection Shelburne, vol. 88, ýp. 113.

MILORD,

ai été très heureux de recevoir Par Un p8qUebotý la Confirmation deune Bi

grande majorité dans la Chambre des Communes et, à ce Sujet, j'adresse mes

comme, je le présume, vous devez à

B1neýres félicitations à Votre Seigneurie.

l>heýure Présente, occupé quelque poste élevé. Je craim que ma correspondance

'ne de'Vienne ennuyeuse, mais comme je ne puis garder le silence, je dois informer

Votre Seigneurie aussi brièvementque possible, queil a été accordé wuS le g=d

"eau de la provinS, des concessions à, 4,9n D'autres eoncffliOns

Poul 150 familles se trouvent encore dansles divers bureM1ý et,ý en se basant sur

âne en obtLoùt to total de 20 120

Moyenne de quatre membres par faù plusieurs autres cm-

&MM8 et ce chiffre est plutêt au-dessous du nombre ex&d ne peuvent être

t "0 de amilles sont sur leurs terres, ma les WÙOMOM
puis avancer qu'en somme,

re, épa Il se trouve encore lu.
1%es faute de rapports des arpeÙteffl.

'01nbre des personnes établies doit M'éléyer à
810ur', familles qui ne sont pu établies par suàte de d»utêg ente

et toi1tM déWent sétablir sur la côte.

querellent au sujet du même terrain ra apym.et lés arpen-
Iýeý actes notoires de partialité ont Mé commis' par leu il crai-

teüM, Le, plus en à Sbelblnuo, ?est enfià, pamequ

944it vue de ce dition et 'c'Mt cerwoement le cm, l'att ait

8 y dêtre pendu par la popul&5 de plu$. Un autre eiûst donné la mort en se

ét«it resté quelques fieuret

à lýeau de crainte que m infâmies fussent découvert«.

%, somme nùlord il s'en tJývê phigieurs qui comme les requins ge- dé-

_,ý0rënt lentre 1 et feâ , l le Viblic s'il n',en,étaient Pu emPéchës.
eux &rnersientsm

'l.. de là population est trÉ 3 et lab«wm..

Je ron a déjà 1 r * die= ntâtions contre moi &fin de M-

-,cordé des étendues 1

'e'te1ý des pltug&, Il got ràendû que J , w a( considérable@

'ýWtftta31 et des eSoeWoià-de terre à nýAPrQPre famille taudis que les IoYïLlis-
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tes sont négligés. Je déclare à Votre Seigneurie sur mon honneur, que je n'ai
retenu pour moi-même, ni pour ma famille ou des amis, un seul acre dans toute
la province, directement ou indirectement, excepté un lot de 500 acres situe

un mille et demide Shelburne, où il se trouve une petite baie. Je me propose
d'y construire une petite maison et d'y aller chaque année pour passer quelque
temps. Le. terre n'a pas une grande valeur à cet endroit et une autre raison
qui m'a induit à le choisir, c'est la probabilité que le siège du gouvernement y
sera transféré un jour ou l'autre. J'espère que Votre Seigneurie mettra de côté
cette représentation parmi plusieurs autres mensonges et faussetés qui ont déjà
été et qui pourront encore être énoncés contre "My Lord".

De Votre Seigneurie, l'ami fidèle
et le serviteur dévoué,

J. PARR.
Nouvelle-Ecosse, Halifax,

13 aoÛt 1784.

En général les loyalistes exagèrent la valeur intrinsèque de leurs préten'-
tions au point que tous mes efforts ne peuvent les satisfaires. En somme j'ai une
tâche très difficile à remplir et ne reçois pas l'aide nécessaire dans une telle
si

Je dois une fois encore exprimer mon chagrin de ne pas recevoir' de
nouvelles de Votre Seigneurie, ce qui m'afflige autant que de ne 'pas recevoir de
réponses régulièrement à plusieurs de mes lettres écrites au secrétaire d'Etat.
J'ai attribué ces retards à l'instabilité récente dit ministère, mais maintenant
cette diffiefflté n'existe plus.

Collection Shelburne, vol. 98, p. 115.

MIWRD
J'ai été très heureux de recevoir la lettre de Votre Seigneurie et celle,

,de M. Clernents qui m'ont fait connaître quelques-uns des faux rapports que l'on
a faits à mon détriment. J'ai déjà transmis des explications à Votre Seigneurie
au sujet de larges concessions de terre à ma famille et je vous ai déclaré qu0,
connaîssant bien la situation à cette époque, je n'avais retenu que 500 anW
près de Shelburne dont la plus grande et la meilleure partie sont distribuées "X
loyalistes, Chacun de mes prédécesseurs s'est accordé au moins 20 OW scirçj"4:
ce que je me suis refusé jusqu'à ce que ces malheureux soient établis. Je
aipas envoyé dans les parties intérieures de la province, sàuf'4ýèlquesuns ICP
désiraient y aller. Ils sont tous établis sur la côte et But des rivières navigablesy
ce qui n'a été fait qu'au prix de grandeB difficultës. Il n'a.-étë fait à aucun des
anciens habitants, des concessions de terre qui surkent W préjudiciables. aux
loyalistes, afin d'empêcher les disputes entre les ut$ etllesautres. Quand
distribution partielle des terme, je déclare.avoir faitpour le mieux à ce 49wý£4
sans partialité comme sang favoritisme ni préférence. Quelquês-uw ont -04te
nu de meilleurs lots que d'autres et Mbalblement aussi de plus grandes étemu*
dues ý par suite de fausses représentations, mais, il était impossible d'éviter Offl
résultats, si l'on tient compte de la graude qtentité de personnes arrivant eý
M$me temps, Je ne me sou-viens pùa rédlement d'avoir été iuýençé par

Kýt et, à l'égard des pointa de. droit, j'ai consult6 le jugé en chef.
juW qWil éWt -némàâe de l'envoyer à la rivière St-Jeaù pour
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quérir des plaintes à cet endroit et faire un rapport à ce sujet. Jusqu'à présent,
je n'ai consulté que lui et toujours je l'ai trouvé digne, libéral et doué des
qualités d'un gentilhomme. Quand au procureur général je le tiens à distance
plus que tout autre dans la province; c'est un vulgaire. Il est absurde aussi
de rapporter que j'ai dépossédé quelques-uns des loyalistes et que j'en ai
installé d'autres sur leurs terres. Rien de semblable n'a jamais été tenté ou
je ne l'ai jamais appris. Je viens de donner un aperçu des plaintes dont j'ai;
été informé et je puis affirmer à Votre Seigneurie qu'elles sont entièrement dé-
nuées de fondement. On ne peut formuler aucune plainte directement contre
moi, du moins au sujet d'erreurs que j'aurais commises intentionnellement.
il est vrai que j'ai eu des coquins sous mes ordres, surtout des arpenteurs, mais
je les ai congédiés aussitôt que je m'en suis rendu compte et j'ai été induit en
erreur aussi, quant à la moralité de quèlques-uns, mais le temps me justifiera
ici même. Personne, en ce monde, ne peut être plus que moi à l'abri de la mal-
honnêteté et des malversations. Je me Buis adressé à Votre Seigneurie comme
à un médecin; je vous ai revélé tous les symptômes, les mauvais et les bons,
ce que je ferai toujours. Je vous écrit longuement de crainte qu'il ne reste le
moindre doute à l'égard de ma conduite. C'est une tâche très difficile de satis-
faire des personnes mécontentes, désappointées et trop exigeantes.

Maintenant, milord, permettez-moi de prendre encore une minute pour
exposer le revers de lamédaille, afin de démontrer les efforts que je n'ai cessé
de faire pour établir ces malheureux, l'attention et la vigilance constantes que
j'ai accordées à leur situation, en vue de soulager leur détresse autant qu'il était
en mon pouvoir et &,secourir des individus même au détriment de ma propre
famille. Je dois exprimer ma grande reconnaissance à Votre Seigeurie pour
avoir ouvert votre porte à mon ami, M. Clements, avec lequel. je communiquerai
confidentiellemeut. J'apptends qu'il fait une tournée en ce moment, ce qui a
pour effet de me rendre si réticent. Je suis très satisfait de la séparation de la
province, d'autant plus que mon ami Carleton a été chargé du nouveau gou-
vernement.,

J'ai l'honneur d'être avec la plus grande sincérité, milord,

De Votre Seigneurie, l'ami fidèle

et le serviteur dévoué,

J. PARIL
Nouvelle-Ecosse, Halifax,

.17 août 1784.
Coll«tion Shelburne, vol. 88 P. 118.

MILORD,

Je'profite de la présemte occasion pour informer Votre Seigneurie que depuis
quelques M ois, nous avons eu le plus beau temps que je ne me rappelle pas avoir vu.
je -m'en suis réjoui beaue arce que lesloyalistes en ont profité pour défricheroup, p e construire de meilleim abris et en retirer plu-et cultiver leun terres, pour s
sieure autres, avantages. Les rapports de presque tous les endroits mont satisfai-
smts et en général favorables. il se rencontre quelques mécontentements susci-

p4r lenvie et les Wollaies, mais ils commencent. à disparaitre ti s rapidement,
Jý1,ai rencentrè quel ques b ommes honnêtes parmi ceux, qui sont venus s'établir der-
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nièrement dans la province et qui me sont d'un grand secours dans les établisse-
ments éloignés. J'en avais grandement besoin.

J'ai raison de croire que depuis longtemps déjà, Votre Seigneurie est entière-
ment convaincue de la fausseté des rapports propagés contre moi à Londres,
rapports que l'on ne connaît pas de ce côté-ci de lAtlantique. Je dois avouer
que ces rapports m'ont chagriné beaucoup, de crainte que Votre Seigneurie
n'ajoutât foit à quelques-uns. Je commence à désirer impatiemment l'arrivée de
mon ami, le gouverneur Carleton. Permettez-moi de transmettre mes salutations
à Lady Shelburne et j'ai l'honneur d'être avec une grande sincérité, milord,

De Votre Seigneurie,

l'ami fidèle et le serviteur dévoué,

J. PARR.
Nouvelle-Ecosse, Halifax,

6 octobre 1784.

Collection Shelburne, vol. 88, p. 121.

MIWRD,

Comme je constate par une lettre de lord Sydney, en date du 21 septembre,
u'une guerre est à craindre, je me suis empressé, du moins ence qui me con-

ceime, de prendre des mesures contre une attaque soudaine. En autant que la
saison le permettait, j'ai fait mettre la milice sur pied et je vois que nous avons
dans cette provincehuit à dix mille hommes en état de porter les armes. Les
fortification de la garnison sont absolument en ruine et impropres à la défense;
la troupe entière de Halifax n'atteint pas le chiffre de 600 hommes effectifs, avec
un vaisseau de 50 canons, une frégate de 28 et une corvette. Si le printemps
prochain les Français, par la voie des Indes occidentales, font une tentative de
notre côté, nous n'avons pas de troupes pour leur résister. Notre havre et notre
arsenal de port sont bien propres à attirer leur attention et, dans le cas d'une
tentative de ce genre, je me trouverai dans une situation embarrassante. Le
lieutenant-colonel du 4e régiment (Ogilvie) possède une lettre de service comme

Brigr. General " qui m'interdit de m'immiscer dans, la situation militaire, dont
il se trouve exclusivement chargé.

Je serais heureux qu'il n'en soit pas ainsi, car ce dernier est un brave homme
mais il n'a jamais été taillé pour conquérir ou défendre dés provinces.

Le prince William- Henry est parti pour la JamWique le 12 courant, aprý9,
avoir passé 17 jours ici. Il était très content et très satisfait à son départ, deg
prévenances que lui ont prodiguées toutes les classffl de la population et, vrai-.
ment, rien n'a fait défaut.

Permettez-moi de présenter mes rSpectueuses salutatiofis à Lady Lansdowü.ý
et j'ai l'honneur d'être avec une grande sincérité, milord,

De Vàm Seigneurie,

l'ami fidéje et le serviteur dévoué,.'

J. PAÉÉ.
Nýuvelw-Ecosse, Halifax,

20 novembre 1787.

colhýouon- shelbuzme, eoi. 88, p. 122.
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MIWBD,
'J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre de Votre Seigneurie, du 15 juillet,

renfermant une réquisition des ecclésiastiques et des marguilliers de Shelbume.

Ils n'avaient pas le droit de présenter cette requête, car je leur avais remis, il y

a quelque temps, £400 provenant du montant accordé par le parlement pour

construire des églises. Il a été donné à cd endroit £100 de plus qu'à tout autre

établissement, à cause du nom qu'il porte uniquement. Je n'ai par conséquent

souscrit que vingt-cinq pinées pour Votre Seigneurie, ce que je crois suffisant.

J'ai visité, durant Pété, plusieurs nouveaux établissementa situés à l'ouest,

en rangeant la côte à cette fin. Parmi ceux-ci se trouvait Shelburne dont l'aspect

mla causé un grand chagrin. Plus des deux tien du bourg sont inhabités et la

campagne n'est pas cultivée comme j'aviis raison de m'y attendre. Les raisons

d'un tel état de choses sont évidentes. Le premier contingent arrivé à cet

endroit avant l'évacuation de New-York, se composait principalement de rebuts

et de bandits de cette ville, de Boston et d'autres porte de la mer avec plus de

1,OW soldats licenciés qui retournèrent aux Etats-Unis et ailleurs, dès que

furent épuisées les ýPrOvisions allouées par le gouvernement. D'autres ont

dépensé pargent qu ils possédaient à construire de jolies maisons qu'ils ont

vendues avec leurs terres pour peu de choses, après quoi ils sont partis. Enfin,

quelques-uns sont partis dernièrement après avoir reçu les compensations allouées

pour les pertes subies. La généralité de ceux qui sont venue ici n'étaient

guère imbus de1oyauté- c'est un terme d'une vaste signification dont ils ont

su faire usage. Ils ont négligé la pêche que j'avais si fortement recommandée

et qui devait être le principal objet de leurs efforts, les uns faute de connais-

sance à cette fin, les autres Par suite du manque de fonds requis pour béné-

ficier de cette ressource si utile. Ceux qui sont restés à Shelbume sont des

colons permanente et la situation exceptionnelle de cet endroit pour le com.

merce avec les avantages de son port, me porte à croire qu'il deviendra

encore prospèze. Je constate avec chagrin que la Population de Plusieurs

autres établissements a diminué, mais nous pouvions nous dispenser dun grand

nombre et vraiment de la plupart de ceux qui sont partis, car ils oont en partie

remplacée par une race plus laborieuse. Cependant, en somme, la province est

dans un état florissant.
Je suis entièrement d'accord avec Votre Seigneurie quant à la pratique dýune

tolérance illimitée. C'est une règle à laquelle je me suis astreint strictement

depuis mon arrivée ici, sans quoi j'aurais été aux prises avec de multiples embar-

ras et des controverses religiguffl désagréables, surtxyut quand il s'agit d'une

population imbue de doctrines et de principes versatils, au milieu de laquelle se

trouvent tous la, nouveaux coquins hypocrites et cagote envoyés par leurs amis

enthousiaotýcs des Etats-Unis. Notre évêque est un ecclésiastique distingué qui

ne s'est jamais enivré de la glorieuse mémoire du roi William jusqu'à ce que je

ly aie contraint. Nous nous entendons généralement très bien quoique nous ne

soyons pu d'acciord sur quelques points, puticulièrement à l'égard de ceux que

Votre Seigneurie mea fait 1,honneur d'indiqua. Depuis le premier établissement

de l'académie, j'ai toujours Préféré les langues vivantes auiý langues mortes et

P&Mdition moderne à liérudýüon ancienne, tandis que l'évêque désire le contraire,

"a il ne pourra pu faire valoir sa manière de voir, parce que la grande majorité

des gouverneurs de lacad4mie sont de mon côté.
''Je revim Précisément de visiter quelques-unes des parties intérieures de la

province. Par conséquent je n'ai pas eu le tempo de m'enquérir des dépenses,

requ. ion d'un cotUge en boui, mais j'espère que par le
04.1 ffl pour la &mmmzt
PZOCbEým Ù"qoTtý le pourrai transmettre des renseignementsà cet égard. J'ai
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trouvé la population dans la campagne très occupée à défricher et à cultiver les
terres. Je suis heureux de la politique adoptée par Votre Seigneurie en Europe,
surtout en ce qu'elle concerne Halifax dans le cas où nous serions entraînés dans

une guerre. Je puis dire avec assurance qu'il n'y a jamais eu une place en ce
monde, importante pour une nation. comme l'est celle-ci pour l'Angleterre, aussi

complètement négligée et dans un si pitoyable état de défense, avec à peine un
canon monté faute d'affût, sans une embrasure ou un.merlon en bon ordre et

possédant une petite garnison commandée ni par un Ferdinand ni un Wolfe. Je
ne saurais quelles mesures prendre dans le cas d'une tentative, vu que je ne puis
prendre part aux questions militaires ni exercer aucun commandement à cet

égard et je me trouverais dans une situation embarrassante en même temps que
très pénible. -En effet, bien que la nomination de lord Dorchester ne me con-

cerne en aucune façon, néanmoins le rang très élevé de ce .dernier vis-à-vis du

kposte avili que j'occupe, empêche la population en général qui n'est pas au cou-

rant de cette situation, de me témoigner le respect et les égards dus à la dignité
de ma charge et qui sont absolument nécessaires pour le service du roi. Je ne

puis m'empêcher de faire remarquer à Votre Seigneurie qu'il ne s'est jamais fait

de nomination plus ridicule que celle de lord Dorchester et que l'on ne pouvait

concevoir une idée plus absurde que celle qui y a donné lieu. Personne ici n'a pu
encore en saisir l'opportunité.

Au sujet de mon fils que vous avez eu la bonté d'envoyer aux Indes, je suis

heureux drinformer Votre Seigneurie que, par sa bonne conduite et ses actes, il

setattiré les égards et l'attention de 'lord Cornwallis. J'ai l'honneur d'être

av la plus grande sincêrité,

De Votre Seigneurie,

l'ami fidèle et le serviteur obligé,

JPARR.

Halifax, 9 octobre 1789.

Collection Shelburne, vol. 88, p. 124.
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APPENDICE F

STATUTS DU IIAUT-CANADA- 1792-1793

ACTES DE LA LEGISLATURE
DE LA PROVINCE DU 11AUT-CANÂDA

ADOPIIÉS DtRANT LA IPM&Uè« M81ON

Er DANS LA TBEN TE-"UeemE ANITIEB Du sioNz

DF, Nom SOUVMUN

GEORGE TROIS

CHAP, i

UN ACTE pour abroger. certain" parties deun acte adopté dam la ffltôrzÙýMe

année, du, règne, de sa Majestê, intitulé ""un "te adopter des dùpo8i-

tiens plus effi-caces à Végard du gouvefflmOW ela prWnce de Québeo

dam 1,,jin6riqw du Nord", et pour introduire la loi anglaise comme règle

de décision dam toutes, les contestatm au suiet de la propfflé et .des

droits civils. . dans la qtýat«-ziène année du règne de Sa

ATTENDU quepar un acte adopté

Majesté actuelle, intitulé "un note pour. adopter deï diýP"itiOns Plus efficaces à
dans l'Amérique du NoreyQuébec 1

l'égard du goulîernement de la Province e les contegtatîow au sujet

il a été entre autres chom décrété ee cille dam tolites
civils on deeait a,,Oir recours aux lois du Canada

de la propriété et des droits telle dispo$itim ayant manifestement
,t égard,comme règle de décision à e ca"d i

et notoirement pour objet d eacco iens de Sa Majesté;

Et attendu que depuis 1%doption di liacte 8immt, la partie de l'ancienne pro-

cant comprise dans leslimitom de la, province du Râut-
Vince de de Québec maint«

nelpalement de ýujet,$ britanniques aée et êWës dam

Canadae s'est Peuplée pri effl-ci ne sont pu habitaës à= lois

cleepa" oû la J'Oi 8,nglAi" établiê' cv contenue dans ledit

du: Canada et qufl est inopportun ee le dis"ition ffldite -

SA àcbWIe, gWit ýxnaînteM ette.
aete de la quaf«tièm,
pmVinee; ExOdItute Maj«U le roiede Psvis et du cou-

Qu'il soit décrété per Sa de ]eAffltabl& &:: ý13 Pro=ee du : X»ut-
sentement du ConWl Légilsialâf el

'qum en vertu de et- par Y aütere dAun wÉe . adopté
Canadà, constitués et efflv Y gne intitulé un acte POUr abroger eertainen
par le patlempllt de la -Grandt,ýBrets , ième Année du règne de Sa mgifflt,&

partie8 crun, Bote adopté, d1ànâ la quatort emewes à Végard du gou-
Jntitýûé et un âOtA pour a ter des dig"itiODE Phts u Nord et pour adopter

VkMnement die la ekovb!Oèi4e Q*éWdlanlg I*Amérique -et par "au,
Miement de ladite provime )

autrè8 àîsý ý â-11égoýd di"lgDue lisposition
torité esdite ýt4pe9, eý lsdoptJS ýde'W Wtoe.16dite e

maée de- 84 Majesté actuelle, soit,

cOntenuè damé W aow
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et la même est par les présentes abrogée et que l'autorité desdites lois du Canada

et chaque partie d'icelles, constituant une règle de décision dans toutes les con-

testations à l'égard de la propriété et des droits civils, soient annulées, de nul effet

et abolies dans toute la province; et lesdites lois et toute partie d'icelles, à cet

égard, cesseront d'être en vigueur dans les limites de ladite province et ne pour-

ront s'appliquer à aucun des habitants d'icelle.
IL Pourvu toujours et il est décrété par l'autorité susdite, que rien dans cet

acte n'aura pour effet de mettre fin à, de décharger de, d'exempter de, ou d'affec-

ter autrement tout droit existant, toute réclamation ou hypothèque valide, à et sur

toutes terres, tous tènements ou héritages dans les limites de ladite province, ou

de rescinder ou d'annuler ou d'affecter autrement tout contrat ou garantie déjà

fait et exécuté conformément aux usages prescrits par ladite loi du Canada.

III. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que depuis et après

l'adoption de cet acte, on aura recours dans toutes les contestations à l'égard de

la propriété et des droits civils, aux lois d'Angleterre com e règle de décision

à cet égard.
IV. Pourvu toujours et il est décrété par l'autorité susdite, que rien dans cet

acte n'aura pour effet ou ne sera interprété comme ayant pour effet, d'abroger

ou de changer aucune des ordonnances faites et rendues par le gouverneur et le

Conseil Législatif de la province de Québec, antérieurement à la division de

celle-ci en provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada, sauf en ce qu'elles sont

nécessairement changées par les dispositions mentionnées par les présentes.

V. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que tous les points relatifs
aux dispositions et à la preuve légale dans l'examen des faits de même que les

formules à cet égard, dans les diverses cours de justice et d'équité de tette pro-
vince, soient régis par les règles établies en Angleterre à l'égard de la preuve.

VI. Pourvu toujours et il est décrété par l'autorité susdite, que rien dans
cet acte n'aura pour effet de faire subir des changements ou de mettre obstacle à
aucune des dispositions actuelles concernant les droits ecclésiastiques ou les
honoraires dans cette province, ni aux formes dé procédures dans les actions
civiles ou à la juridiction des cours déjà établies, ni d'introduire aucune des lois

dAngleterre concernant le maintien du pauvre ou concernant les banqueroutes.

CHAP. Il

Am pourý établir le procès par jury

ATTENDU que le procès par jury a été longtemps établi et approuvé dans

notre mère patrie, et qu'il constitue un des principaux avantages résultant dune
constitution libre: il est par conséquent décrété par Sa Très Excellente Majesté
le roi, de et avec l'avis et le consentement du Conseil Législatif et de PAssemblée

de la province du Haut-Canada, cSiztitués.et convoqués en vertu de et par

l'autorité d'un acte adopté par le parlement de la Grand-Bretagne, intitulé

un acte pour abroger certaines parties d'un acte adopté dans la quatorzième an-

née du règne de Sa Majesté, intitulé " un acte pour adopter des dispositions plue.

efficaces à Végard du gouvernement de la provineede Wbec dans l'Amérique

du Nord et pour adopter d'autres dispositions à l'égard du gouvernement do

ladite province" et par l'autSité suuUte, que depuis et après le premier jour do
,décembre de la présente année de Nùtrý iî$peýtr . mille sept cent qustre.vàe«

douze, toue les points de fait qui mont wuWvés dans toute action réelle, per-

sonnelle ou MLXte et wamis à quelques cours de justice de Sa Majesté dam la

province susdite, mont yugés et décidés par le verdict unanime de dom jurés, .
412
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DOC. PARLEMENTAIRE No 30 de ces points de fait lesquels jurés seront
dÛment assermentés pour la

convoqués et choisis conformément à la loi et à la coulme d'Angleterre.

IL Pourvu toujours et il est de plus décrété par l'autorité susdite que rIeD

dans cet acte n'empêchera ou ne sera interprété comme pouvant empêcher lesdits

jurés dans toutes les causes de cette sorte, de rendre un verdict spécial.

CHAP. ý III

AcTÉ Pour introduire ta mesure deWinch"ýter et u» étalon pour les autres pMg

et mesures *ns cette provwe

,t mesures est très désirable dans cette

AT-TENDU que l'uniformité des poids e le toi, de et avec l'avis

Province., il est décrété par Sa Très ezelleute Maiesté lée de lairovince du

et le consentement du Conseil lÀgislalb" et de "Ammbr rautori d'un acte

Hallt-Canada, constitués et convoqttéé, en vertu et Ps

Grande-Bretagne, 
intitulé Un acte pour abroger cer-

adopté par le parlement de la Innée du règne de Sa

taines parties d'un acte adopté dans la quatorzîèm f

.-Mai esté, intitulé - un ac .te pour adopter des dispositions Plus e0icaces à l'égard

dl' gouvernement de la province de Québec dam l'Américlue du Nord et Pour
ement de ladite prayince " et

adopter d'autres dispositions à ilégard. du.gouvern. ,r jour de mai de Vannée de

8 et après le Preinle 
31M

pý,r l'autorité susdite, que depw 
balance

Ilt qua 
il Dy aura, qu

e0tre-Seigneur mille sept ce] . .1 . és et une verige dans cette vince,

rýgulière, un poids et une mesure détermIn 
ra tout

coleormément à rétalon de IrIPIbi'PÙPr de Sa MajoGtk; C'Ûe'ewnqueçn&.e du blé,

IlUtre poids ou toute autre mesure OU 1ýerg8_ servant à actefer ou à v de de=

,ers paasible pour chaque offeaw d'une amende

du grain ou autre chose, a onpable à,cet égard par deux

'Oui en monnaie de Québec, apréH avW. étë déclaré C > la sai#ie et de la vente des
au Veen de

'luges de Paixe 124UAlle sinendé sera PerÇue £4te amende serg payée eu dénoucia-

iOt's du délinquant,,, et clue.la moitié de e et, succes-

.teur.,Ou aux dénoicîateuný et l'autre moitié à SA lit

le 'int, à pour le sýuý e gpuvmelne
se=, pour Sem de ladite pro

ce publie
.qùé depuis et aprèe le

il. Et il Ést. de p x'w Par Jýautîorw îRwditeý uses dans ehtque
î1là 4& certeines pêý»onne8ý lufflow

sers nommé ý - trimedrielleo, réunis

lm ugqmýtram dffl #fflom

44rict de cette pro-4nce, par r migot, le demi-MiBot ou autres me-

44ïs et pour tel dietrîît, pour

e 
Ë ou 

ou #nu" articles et pour,

dre$ q1u servirent à acbete

4mrquer et am '0 e , ý Siaût on autre meýuM coume unît-

lier tets, liDat deng' 'els la gomtàe de quatre pence

e. In R, lesque1Jeýs personnes recevront Poe t

tn Mounaie de wute ïnO4ý p our le grain et autffl articles e ne

Québec tt que, :Dour ha bMins eue-

*f 4 Pûs ainsi ný - Zý 'pe ebvie *ré employée'-.

"'eç les dWP06#im .4à ka peiv» «il

as ýý Smm seappliqumt au

ne
'disttW de 110éork e c4to màvlpwee lt"nt le -vk4tcinquièm ýw d'oetdm

. L ý
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CHAP. IV.

UN ACT E pour abolir les procédures sommaires des cours des plaids communs
dans les actions pour une somme au-dessous de dix louis sterling.

ATTENDU que P'introduction du procès par jury a tellement modifié la
constitution des cours des plaids communs tenues pour juger les causes à l'égard
d'une valeur au-dessous de dix louis sterling, que les dates des audiences et les
formes de procédures de ces cours doivent manifestement causer des embar-
ras: il est décrété par S a Très Excellente Majesté le roi, de et avec l'avis et le
consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province du Haut-
Canada, constitués et convoqués en vertu et par l'autorité d'un acte adopté
par le parlement de la Grande-Bretagne, intitulé un acte pour abroger certaines
parties d'un acte adopté dans la quatorzième année du règne de Sa Majesté,
intitulé "un acte pour adopter des dispositions plus efficaces à l'égard du gou..
vernement de la province de Québec dans l'Amérique. du Nord et pour adopter
d'autres dispositions à l'égard du gouvernement de ladite province", et par
P'autorité susdite, que depuis et après P'adoption de cet acte, toutes les causes
pour une valeur excédant la somme de quarante shillngsen monnaie de Québec,
seront introduites aux mêmes dates de'la même manière que les causes à l'égard
d'une somme excédant dix louis sterling.

CHAP. V.

UN ACT E pour se protéger contre les accidents causés par les incendies dans
cette province.

ATTENDU que les habitants de la province du Haut-Canada sont exposés
à subir de grands dommages par suite des incendies accedentelles- qui peuvent se
déclarer: il est décrété par Sa Très Excellente Majesté le roi, de et avec l'avis
et le consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province du
Haut-Canada, constitués et convoqués en vertu et par P'autorité d'un acte
adopté par le parlement de la Grande-Bretagne, intitulé un acte pour abroger
certaines parties d'un acte adopté dans la quatorzième année du règne de Sa,
Majesté, intitulé, "un acte pour adopter des dispositions plns efficaces à P'égmr
du gouavernement de la province de Québec dans lAmérique du Nord et pour
adopter d'autres dispositions à l'égard du gouvernement de ladite province'
et par P'autorité susdite, que depuis et après le prmir oe novembrede
l'ane de Notre-Seigneur mille sept cent qut-vntdo ,i sera et oc
être loisible aux magistrats de tout et chaque dititdn ette province, éI
nis pour les sessions trimestrielles, d'adopter de m esus, etam les règlements u
leur paraîtront opportuns et nécessaires pour èußphole les incendies acdn
telles dans celles-ci, de nomater des posapim vuaikrS ofiiers pour epW
les incendies accidentels ou les éteindre quand il$ Auont ieu et d'adopte e
mesures et les règlements qui leurparaîtrontoportns etncsa' w
quekques bourg ou bours ou autre place oambtes places dansa qu i8d
de cette provinee, où il se trouvera quara agasins et maisns dhbtto
dans l'espace d'un demi-mille carré.
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CHAP. VI.

UN ACTE pour obtenir ply.s facilement et plus promptement le paiement de

petites dettes.

ATTENDU qu'une méthode facile et expéditive au sujet du paiement de

petites dettes, accommodera les habitants de cette Province, il est décrété Par Sa

Très Excellente Majesté le roi de et, avec pavis et le consentement du Conseil

Législatif et de l'Assemblée de la province du Haut-Canada, constitués et wnvo-

qués en vertu et par l'autorité d'un acte adopté par le parlement de la Grande-

Bretagne, intitulé un acte pour abroger certaines parties d'un acte adopté dans

la quatorzième année du règne de Sa Maliesté, intitulé, "un acte pour adopter des

dispositions plus efficaces à l'égard du gouvernement de la province de Québec

'dans l'Amérique du Nord et pour adopter d'autres dispositions à l'égard

du gouvernement de ladite ce'e F et par lautorité susdite, que depuis

PlIc il sera et pourra

et après l'adoption de cet a 1 être loisible à deux

juges de paix, quels qu'ils soient ou lin plias grand nombre de ceux-ci,

agissant d'après et en vertu d'une commission de Sa Majesté dam les

limites respectives de leurdites commissions, de se réunir, de siéger et de tenir

une cour de justice qui sera appelée une cour de rçquéte$, le premier et le troi-

sième samedi de chaque mois, à quelque endroit déterminé dam les limites de

leurs divisions respectives, lesquelles divisions seront déterminées et limitées

Par les juges de paix réunis pour leurs sessions générales trimestrielles ou par le

Plus grand nombre de ceux-ci etque l'endroit pour tenir ladite cOur, sera déter-

miné par les juges de paix a .ssant ians et pour ladite division du par le plus

-ci. Et rogditei de aix sont par les présentes déclarés,
grand nombre de ceux et juger toutes .lm causes à

constitués ét nommés commissaires ýr

l'égard de dettes, qui sont mention Ci-à et, en vertu dé cet acte, ils seront

in-Vestis; du pouvoir et, de l'autorité il ren e un lùgemgnt'et un décret et d'adju-

ýque gp&dim ci,ýùprè$; contre les
gerune exécutiôÉ à cet égard avec le y

. t«UUS personnes contre lesquelles ilg auront

biens et effets de toute personne ou

rMdu un jugement ou d&rettlid leur paraÎtrS conforme à la loi..et à léquiu.

il. ET il î&t de Plias dkrim -pu l'autorité gugditê que é4* et après le

Pr«Mier jour du mais de février prathaîn,ý il sera et pourra être foWbIe à ehaque

habitant dans ý les limites de cette ptôvmce à laquelle ou, fflque#es il sers

dfi quelque dette où eelqu&i dettes n'exeépdAýnt pas 19 somme de quarante

ï3hilliiigis en monnaie de QuéW par (rSlque personne ýG11 él ueo personnes

r&i'dant dam ladite provmee, de iler ou de sonmet t.YdZiteut ou Ï.1s

débiteura par un écrit de la main dun juge de paix agissant en vertu de la oom-

iniWon de, p qui devra étre remis à quelque personne adulte 'au

m débiteur au de ce débitetirs ou qui sera mmis au

'pe au à la demeure d'a ce

46bâou lui-méme, de wmMlrg*e devOwýWit6 juges de paix de ladite cour-,

ýàt qüO' lesdits »agee de',paix emntpapËèý t O,,,> êýDmmAtîôMs comme wasdit, Plein

pouvoir et entièm a nté en vertu de W àcte, de prépare ou de ïaire préparer
yacernant le demandeur

Ws actes, or&ese trete jugements et Dreddureg «ettee n"nX

le w les dýfeudeurs, 9es dëbitAUV$4 ý1é _Y4 dee cédant pu la

mon Ame e iQý- , quý leur emnit soumises,
de quarepte âilunpelý 1 Ils Jugefýut conformes à

actes? jugo31entaet proemures qu

êQmot wwjgaès dansun regiotr .4ci Sm

Jà uw proôklur(ý plus Opport;M et Plus répUére.daus

04 4à0rýM, par les pný.ýe,*ute8 quIl sera ét Pourra être

isite 'Prêter:ommot:au demande= ou au

4W
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défendeur ainsi qu'aux témoins assignés par chaque partie et à tous les offi-
ciers de ladite cour, quand lesdits juges de paix le jugeront à propos.

IV. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, dans le cas où quelque
personne ou quelques personnes, après avoir prêté serment ou déposé dans quel-
que cause que ce soit, soumise auxdits juges de paix dans ladite cour, comm
tront en cela volontairement ou par corruption un parjure, cette personne ou
ces personnes, après avoir été dûment déclarées coupables à cet égard, con-
formément à la loi, encourront les peines et les amendes infligées pour parjures
volontaires ou par suite de corruption, par le statut adopté dans la cinquième
année du règne de la reine Elizabeth.

V. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'aucune personne ou
personnes ne pourront agir comme commissaire ou commissaires dans l'exercice
du pouvoir accordé par cet acte, avant qu'elle ou qu'elles aient prêté respective-
ment le serment ci-après:

"Je, A. B., jure que j'entendrai et jugerai attentivement, impartialement
et honnêtement en autant qu'il sera en mon pouvoir, les affaires et les
choses qui me seront soumises en vertu d'un acte de la législature de
cette province, intitulé un acte pour obtenir plus facilement et plus
rapidement le paiement de petites dettes, sans faveur et sans inclina-
tion pour l'une ou l'autre des parties."

Ainsi que Dieu me soit en aide."

VI. Il est de plus décrété par l'autorité susdite, que les divers honoraires et
sommes d'argent ci-après déterminés et énoncés 'et pas davantage, seront et
pourront êtré exigés: pour chaque assignation six pence; pour chaque jugement,
deux shillings et six pence; pour chaque exécution, deux shillings; pour chaque
subpcena, six pence; pour chaque copie de jugement, si elle est demandée, un
shilling; que l'allocation à tous les et à chacun des témoins sera, laissée à la dis-
crétion des juges de paix, mais qu'elle ne devra pas excéder deux shillings et six
pence par jour pour chaque témoin; que pour servir chaque assignation ou
subpSna à un mille du domicile des juges de paix, il soit exigé un shilling, puis
quatre pence pour chaque mille subséquent lors de l'exécution susdite, quant la
distance excédé un mille et que pour servir une ordonnance d'exécution, pour
saisir et vendre les effets et faire le renvoi, il soit exigé deux shillings.

CHAP. VII. .:0,

Ux AcTE pour réglementer le droit de mouture qui sera exigé dam les moulim.

ATTENDU qu'il est opportun de constater et de déterminer la quantité
de grain qui sera exigé comme droit de mouture, pour moudre ledit grain ee,
farine et bluter celle-ci et attendu que différentes coutumes- se sont établies dà»O J'
plusieurs districts de cette province: il est décrété par Sa Très Excellente M*-
jesté le roi, de et avec l'avis et le consentement du Conseil 14islatif et de
l'Assemblée de la province du Haut-Canada, cmtitués et convoquée en vertu
et par l'autorité d'un acte adopté par le parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé un acte pour abroger certaines parties d'un acte adopté dam la qua-
tortième année du règne de Sa Majestéy intitulé: "un Bete POur adopter des dis- j
positions plus eflicaces à légard du gouvernement de la province de QàêW
-dans lAmérique du Nord et pour adopter d'autm dispositions à l'égard du gm-
vernement de ladite province",- et par Faiàcrité susdite que depuis et aprk. lé
Xemier jour de janvier de Pannée de Notn>Mgneur mille sept eent quatre-vingt-
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treize, aucun propriétaire au occupant Ou Propriétaires Ou Occupants de quel-

que moulin ou quelques moulins dans les limites de cette province, ou aucune

Personne employée par lui ou par eux, .ne pourront demander, prendre ou rece-

voir aucune quantité ou proportion du grain apporté à lui ou à eux pour être

moulu et bluté, plus grande que la douzième portion ou partie, pour moudre et

bluter ce grain,

IL Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que tout Propriétaire OU

occupant ou tous propriétaires ou occupants dýun moulin ou de moulins dans les

limites de ladite province ou toute personne employée par lui ou par eux, qui

demanderont et prendront après le jour, et l'année susmentionnés, quelque quan-

tité ou proportion de grain plus grande que la douzième portion ou partie de ce

grain comme susdit, seront passibles de et paieront pour chaque offensé de ce

genre une amende de dix louis en monnaie de Québec, dont la moitié sera remise

à Si Majesté, ses héritiers et successeurs ur les besoins pUblics de ladite pro-

vince et le soutien du gouvernement de cel e-ei et l'autre moitié de ladite son=e

ý toute Personne qui intentera une poursuite à cet égard dans quelqu'une des

cours des archives dans les limites de cette provinM

III. Et attendu que la coutunle d'alerter des Bacs de grain dépourvus de

toute marque indiquant à qui ceux-ci appartiennent', a donné lieu à beaucoup

d'embarras et de cx)nfdoion, il est décrété par l'autorité 'Susdite qu'aucun pro-

Priétaire ou occupant de quelque moulin que ce Boit, ne sels tenu de recevoir au-

cun sac ou sacs de grain ou de farine, ni, responsable de la perte de ceux-ci, à

.moins qu'ils ne portent les lettres initiales des préwrýý tt wwnow des proprié-

tires dudit grain ou quelque marque propre à faire distinguer ledit sac ou les-

dits sacs, laquelle marque sera au préalable communiq"e et dWgkée au"

Propriétaire ou occupant ou à Bon Berviteur habi"Iomont embé audk moulin.

ACrE. potw vomtntire une prigeft et un w1aie de ftýMS 4m cha4qa dÙttid

de cgtte pmVinte ý,,tpMr cýjIýW M8 nômý&sdi4 dûbicb

ATTENDU que le mmqüe,.d6 prÙM9. de INddib 'le jWÀoo dano la divm

district@ de cette province & causé de am.ka1pitente de cel"

etatt'mdu que de tels édificts 8oùt féatewéat -ýàý ireê po= ladministra-
1 011 régulière de la justice et I'applieàÜuo opportune-cw Iôà: il est déormé pu

8a Trèis Excellente Majestî-.Ie, rai, de et, avec Ilavi,% et lez consentement du C«Mii

4é#ýif et de l'Agseàwéedo l£ý Pl-oviumdu 11aut-cenadû, ognmués et couve-

AY4 en -vertu et par IYAutorio d'un, acte adopté par le parlement de ta

urande-Bretagne, intitulé un. a6te.. polir abtoger certsùm. pattien 1 d'un .acte

adoPté daw la quat6rzièmeannée du ede Sa Majesté, intitulé " un acte pour

IdOwr des dîýpffltîiônâ plus eflIcac cillégard du g-ouvernenxmt dé la province,

Qué4c dans, rAméxi ue du Nord et pou- ûdopW d'autres dWpoýgtiom à

Pégard du 9, o.uverument le-ladite province"', et par Pautorité susdite, quune pri-

fion et un pâlais de justice soient érigés daw tout et chaque district de Mite pro-

de la Manière indiqu4woi-aprës par les présentes.

il est de plus décrété par 1 Iautoetý susdite que depuis et &prés l'adop-

t'on de cet aete le nom du etriet &P district de Liùlenburg

Otbomé 1 Pelé Ptéseutemétt le .

tel que.dé"Titdur, une urtaine proclamation publiéepar Son Excellence

P#ei lord' Dorchester, dans, la -Vingt-huiti année du règne de Sa Majesté,
ýrâ p8ý la suite, pour toutes les fine publiques, désigné

et ledit distrilet se
le

417

30_271



8 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

IL Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que depuis et après l'adop-
tion de cet ùte, le nom du district appelé présentement le district de Mecklen-
burg et borné tel que décrit dans une certaine proclamation publiée par Son
Excellence Guy, lord Dorchester, dans la vingt-huitième année du règne de Sa
Majesté, prendra fin et que ledit district sera par la suite, pour toutes les fins
publiques, désigné et connu sous le nom de Midland District.

III. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que depuis et après
l'adoption de cet acte, le nom du district appelé présentement le district de
Nassau et borné tel que décrit dans une certaine proclamation publiée par Son
Excellence Guy, lord Dorchester, dans la vingt-huitième année du règne de Sa
Majesté, prendra fin et que ledit district sera par la suite, pour toutes les fins
publiques, désigné et connu sous le nom de Honze Diâtrict.

IV. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que depuis et après
l'adoption de cet acte, le nom du district appelé présentement le district de
Hesse et borné tel que décrit dans une certaine proclamation publiée par Son
Excellence Guy, lord Dorchester, dans la vingtýhuitième année du règne de Sa
Majesté, prendra fin et que ledit district sera par la suite, pour toutes les fins
publiques, désigné et connu sous le nom de Western DistrkL

V. Pourvu toujours et il est décrété par les présentes, que ces changements
des noms des divers districts n'affecteront pas et ne pourront être interprétés
comme affectant la légalité de quelque commission actuelle délivrée pour l'exer-
cice de quelque autorité ou juridiction dans les limites desdits districts ou de
quelques-uns de ceux-ci, portant les noms mentionnés antérieurement par les
présentes, et qu'ils ne pourront annuler aucune procédure légale ou autre obtenue
en vertu des et par lesdites commissions ou affecter autrement lesdites commis-
sions de quelque manière que ce soit.

VI. Et afin de faire exécuter une meilleure construction desdits palais de
justice et prisons dans chacun desdits districts, il est de plus décrété par l'auto'rité susdite et décrété aussi par les présentes, que les juges de paix dan& les,
limites respectives de leurs commissions, lors de leur réunion pour les sessions
trimestrielles, seront autorisés et ils sont autorisés par les présentes, à obtenir,
de la manière qui leur paraîtra la plus opportune et la plus avantageuse, diffé-
rente plans et devis d'une prison et d'un palais de justice,, qui leur seront pré-sentés, afin qu'ils puissent choisir et adopter l'un desdits plans et devis, qui sera
approuvé par la majorité desdite juges de paix alors réunis comme susdit.

VII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, qieil sera et pourra êtrme-..,
loisible à deux desdits juges de paix, quels qu'ils soient, réunis de la manière.,
susdite, au nom et de la part des habitants des divers districts, de rédiger
un contrat avec et ils sont par les présentes autorWs à rédiger un contrat,
avec quelque personne ou quelques personnes qui consentiront à construire
ladite prison et Mt palais de justice, conformément auplan approuvé conuile
susdit, sur un site ou emplacement déterminé par lesdite Juips de pw'x ou la ma
jorité, d'entre eux réunis comme susdit et que, à cette Rn, lesdits plan et devis res-ý
teront et seront gardés dans le bureau du greffier de la paix des divers districts
pour y être examinés; qu'un avis publie sera donné à toutesles personnes désirant
entreprendre par contrat la construction de ladite p 'Mon et dudit palais de justice,
de délivrer dans un certain délai dëteriffinë, dee propositions ou des offres par''.
écrit et scellées, indiquant la somme d'argent pour laquelle il ou ils 8 engagérW
à construire telle prison et tel palais de justicei conformément à certaine articks-
et à certaines conditions qui devront^être approuvés par les juges de paix
présents au la majorité d'entreeux comme susdit; et que lesdits juges de
examineront à une date qui devra être au préalable fixée publiqueràent à
fin, Iwites propoeitions délivrées comme susdit et seront autorisés à et ils
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par les préeentes requis de s'engager par contrat avec telle personne ou telles

personnes qui offriront d'entreprendre et d'exécuter lesdites constructionsau

plus bas prix. Pourvu que la personne ou les personnes ayant fait de telles pro-

pWtions, fournissent un cautionnement régulier et suffisant qui devra être

approuvé par lesdite juges de paix ou la majorité d'entre eux comme susdit, au

sujet de l'exécution intégrale de leur contrat.
VM. Pourvu toujours que par un article contenu dans ledit contrat, la

personne ou les personnes ayant contracté de la sorte, s'engagent à compléter

ladite prison et ledit palais de justice, dàns un délai de dix-huit mois du calen-

drier, après l'exécution dudit contrat,
M Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'une prison et un palais

de justice pour le Ewtern District, seront construit8 de la manière susdite, dam

la ville de New Johnston dans le canton dTAwardsburgh.

X. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, qu'une prison et un palais

de justice pour le district Midland, seront construit8 de la manière susdite,

dans la ville de Kingston.
XI. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, qu'une prison et un palais

de justice pour le Home District, seront construite de la manière susdite, dans

la ville de Newark.
XII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, qu'une prison et un

palais de justice' pour le Westem District, seront construits de la manière susdite,

aussi près du palais de justice actuel qu'il est opportun de le faim

XIII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que le shérif de tout

et chaque district, sera investi du pouvoir et de l'autorité de nommer et de

'il j gera à propos, pour remplir la charge de geôlier et
désigner toute personne qu Yu

de garde de la priwn et du palais de justice et de destituer et de renvoyer tel

geôlier et garde.
XIV. Pourvu toujours qu'il ne soit accordé aucune licence pour le débit de

quelques liqueurs spiritueuses que ce soit dans aIxcune deedites geôles oq

prisons, et si, quelque geôlier, garde ou âcier de quelque pâle ou prison,

vend, consomme, prête ou délivre ou, avec connaissance de cause, pérmet, ou

tolère quil soit vendu, consommé, prêté ou délivré des liqueurs spiritueuses dam

ges geôles ou prisons ou qu'il, en.soit apporté dans celles-ci, sauf les liqueurs

spiritueuses qui seront prescrites ou données en vertu d'une ordonnance et de

lyaixWrisation d'un médecin, d'un chirurgien ou d'un apothicaire, ce geôlier, garde

ou officier encourra et paiera pour chaque offense de ce genre une amende de

vingt louis en monnaie de cette province, dont une moitié sera remise au roi, ses

héritiers et successeurs pour les besoins publics de ladite province et le soutien

du.gûuvernement d'icelle et l'autre moitié de ladite 00nune avec tous les dépens

du procés, à la pemonne ou aux personnes ' auront intenté une poursuite à ed

queictuýme des cours des archivýs de Sa Majesté dans -cette province,

ail moyen d 1 lune'" on pour dette, d'une requête,. d'une plainte ou d'une dénon-

ciation; et que dans le cas où tel geôlier au autre officier, après avoir été déclaré

coupable à ce sujet comme susdit, commettrait une autre ogetm, de la même

manière et serait une ileu3ièine fois régulièrement déclaré coupable, cette seconde

Stminers la: perte de sa obarge,- auxdits. j
XV, pourvu tàùjowIý elil gëra et pourra être'loisible uges de paix,

lýi8 ýdê leum smions trimëýetrieIle8 wililp" susdit ou à la majorité d'entre e=,'

d'éJabýr" et de rédiger les règlee..ét les règlements qui devront être observés et.

pratiquée dam ladite prison, rèO68 et régWments qui leur pàmitront respective-

MëntIe:,p]ýýs.à ea" et le plus opport 1 un et qui, après avoir été approuvés et
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signés par l'un des juges de la cour Suprême, seront obligatoires pour le geôlier'
et les prisonniers.

XVI. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra
être loisible auxdits juges de paix réunis comme susdit dans les limites respectives
de leurs commissions, ou à la majorité d'entre eux et ils sont par les présentes
investis du pouvoir et de l'autorité de fixer et de désigner un salaire annuel rai-
sonnable suivant leur discernement, qui devra être payé au geôlier; que ledit
salaire tiendra lieu d'honoraire, de rétribution ou dimposition, quels qu'ils soient,
et qu'il ne sera pas loisible audit geôlier ou officier appartenant à ladite prison,
de demander ou de recevoir quelque honoraire, rétribution ou autre paieinent de
quelques prisonniers que ce soit, qui pourront être détenus dans quelqu'une
desdits geôles ou prisons.

FINIS

NEWARK: Imprimés par Louis Roy, 1793
ACTES DE LA LEGISLATURF, DE LA PROVINCE

DU HAUT-CANADA DE SA MAJESTE,

ADOPTÉS DURANT LA DEUXIÈME SESSION Fr DANS

LA TRENTt-MOISâME A-NNiE Dr it-èGiqE nit Nmat sotvmwN SEIGNEUR

GEORGE TROIS

UN ACTE pour une meilleure réglementation de la
milice de cette protince

ATTENDU qu'il est essentiel pour la protection et la défense de la provincti

d'organiser une milice respectable sous la direction d'ecim compétents: il est
décrété par Sa Très Excellente Majesté, le roi, de et avec l'avis et le consentement
du Conseil Législatif et de lAssemblée de la province du gaut-Canada, con0ý

titués et convoqués en vertu et par l'autorité d'un acte adopté par le parlement
de la Grande-Bretagne, intitulé un acte pour abroger certaines parties d'ùn acte

adopté dans la quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé- "un acte
polo adopter des dispositions plus eficaceg à l'éiard du gouvernement de te
province de Québec dans l'Amérique du Nord et pour adopter d'autres dispoBi-
tions à l'égard du gouvernement de ladite province", et par l1au11ýrîtý_,
susdite, que depuis et après l'adoption de cet acte, une ordonnude,
de la province de Québec, rendue dans la dix-septième ann6é du règne de $e-'-

Majesté intitulé "une ordonnance à l'effet de réglementer la milice de. W>
province de Québec et la rendre plus efficace en Îénéral pour la préserva
et le sécurité d'icelle ", sera abrogée et la mémé, est par conséqÜent abro
par les présentes. Et il est décrété par l'autorité susdite -que'le gouverneffr
lieutenant-gouverneur ou la personne chargée de 1 ' 'administration du ouve
ment dans cette province, constituera et nommera de temps à autre lie
nant dans tout et chaque comté et canton Wicelle, -qui, aura plein ouvo
entière autorité et qui et requis par les présentes , de réunir, d'armer et
vâir, puis de faire discipliner et exercer une fois par année telles personnes de

manière prescrite ci-après par les présentes, et lesdits lieutenants
eparément de temps à autre, constituer et nommer une personne> qu'ils jlùug
wmpétente, possédant les quolitëg prescrites ci-après par les présentese
inûmýant dam les limites de leurs comtés ou cantons reispectifs,. pour r .1 1 Il''
charge de sous-lieutenant (les noms de ces personnes ayant été au prêal
présentés au gouverneur, au lieutenant-gouverneur ou à la personne c a
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l'administration du gouvernement, en exercice, et approuvés par ceux-ci) puis

nommer un nombre suffisant de colonels, de lieUtellant-colonels, de majors et

autres officiers possé dant les qualités prescrites ci-après par les préýenýes, pour

exercer, discipliner et commander les personnes qui devront être ainsi armées

et vêtues conformément aux règles, aux ordres et directions mentionnés ci-aprîýs

par les présentes, informer ensuite le gouverneur, le lieutenant-gouverneur ou la

personne chargée de l'administration du gouvernement de ladite province, des

noms et des grades de tous les officiers ainsi nommés et, dans le cas où le gou-

vêrDeur, le lieutenant-gouverneur ou la personne chargée de l'administration du

gouvernement dé la province, dam le délai de deux mois après que ce certificat

lui aura été présenté, signifierait Ba désapprobation à l'égard de la nomination

de quelqu'une de ces personnes, il ne sera pas loisible audit lieutenant de dé.

livrer une commission à la personne dont la nomination sera ainsi désapprouvée,

taudis que des commissions seront délivrées à toutes les personnes ainsi men-

tionvées- dont la nomination ne sera, pas désapprouvée; et les OffiCieN ainsi

nommés pour la milice qui devra être armée et vêtue comme il est prescrit ci-

après par les présentes, prendront rang avec les offieien des troupes de Sa Ma-

JeW qui amut en service dans les limitee de cette province, comme caciete de

leurs classes respectives.
Il. Et il, est de plus décrété, 4ue dans le cas e un lientenam de quelque

comté ou canton, se trouverait en dehors de la province ou dam le cas où il n'y

aurait pas de lieutenant,'11 sera loisible au gouverneur, au lieutenant-gouverneur

ou à la oune ébargée de Padmînistrationdu gouvernement de la province,

d'autoriorie sous-lieutenant deee comté en district, à délivrer des.commieinons

et à exécuw tous 3atu et à faire toutesohoses comme l'aurait fait régulièrement

ledit lieutenant, ce qui sera réguâer et valide suivant la W comme si le lieute-

mm 
Sind délivrées par ce lieuý

_ J'avait exêcw lui-ràêine. Et. IM, commissions

tmarIt 'ou aux officiers suditne ne mont ný réwýp" ni &=Wée

par ý la mrt à celui qui 1« aum déliyrém

Ill. Et il est de plus décrété par l'autorité m. "te, que le lieutenant de

chaque coratk ou canton, exercera le commandement en chef de la milice dans ce

eorm nu canton et qu'il sera nonmé un sous-lieutenant dans lm limites de chaque

comté. ou canton pourke fins de cet acte.

rv. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que toute personne qui

sera ainsi nommée goum-lieutenant devra posséder cinq cents aau de terre,

libffl et dégagés de toute hypofýèque au autre charge, dam le dWriet où se

-trouvera le &mté ouzanton dontelle deviendra le sous-lieutenant, pour non usap

et son p rofit personnel s; que toute personne qui mm ainsi nommé colonel, devra

de la même manière posséder quatre cents acm de terre, libres et dégagée de toute

b"ehèque ou autre charge, dans le district OÙ se trOuvm le comté ou canton

do-nt elle deviendra: le colonel, pour son usage et son profit perffl Mels; que tw9

qui sera nommé dans un comté un canton comme sSdit, devm

pm6der quatre "t éfflres de terre de la manière et conformément aux formalités

et -a= conditi(me s" tee que tout malor et ta* capitaine qui amont nommés

date des com*4 ou. cantons comme Bue(w , derront posséd" trois cents aer" de

terreý dé la manière et conformément aux foringlités et aux conditions susdit« et,

que tout rieutenantêt t&A enseigne qui semât W=M& dm = Comté DU eantô .n

-comme susdit, devront Posséder deux cents acres de terre, de la manière et

*Mformémenteux f«malft,6s et alum conditions Mmditeff, lesquels Wue-UeutexLantsy
midm,, Clp7tbjnes au autffl officimi dans un délai

de six M-le, à, ctýinýr de leuts MM owý devree -prêter. le serment d'allé-

tëobele, ý à sa activqje, *cs héritim et isueceomàe dmnt les magistrat@

«Utib pdur les tj4jný él1ës, dans 1« limites ffusdites.
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V. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que des réunions générales
des lieutenants de chaque comté et canton, seront tenues aux endroits les plus
propices dans ce comté ou canton et que ces réunions générales se composer ont
du lieutenant ainsi que du sous4ieutenant ou d'un juge de paix pour ledit dis-
trict et, en cas de décès, de destitution ou d'absence du lieutenant,
elles ses composeront du sous-lieutenant susdit et d'un juge de paix
de chaque comté et canton respectivement; qu'il sera tenu annuelle-
ment une telle réunion générale dans chaque ecomté et canton, le
quatrième jour de juin de chaque année ou le lundi suivant si cette date arrive
un dimanche; que le lieutenaút ainsi que le sous-lieutenant ou un juge de paix ou
(en cas de décès, de destitution ou d'absence du lieutenant) le sous-lieutenant de
quelque comté ou canton que ce soit avec un juge de paix comme susdit, quand
et aussi souvent.qu'ils le jugeront nécessaire pour les fins de cet acte, pourront
convoquer ou faire convoquer d'autres réunions générales des lieutenants à cer-
taines dates fixées pour ces convocations, après avoir fait publier le plus ouver-
tement possible et circuler d'un bout à P'autre du coemté ou canton; unt avis
de cette réunion générale annuelle ou autre; si le lieutenant et le sous-lieutenant
ou le juge de. paix ou si le sous-lieutenant et un juge de paix tel que requis pré
cédemment par les présentes, ne sont pas présents, ladite réunion sera et pourra
être remise par le lieutenant ou le souslieutenant alors présent, à quelque autre
date et à quelque autre endroit que ce soit, dans les limites de ce comté ou~canton,
comme ils le jugeront opportn

VL. Et il est de plus décrété, que siTlétendue des comtés ou cantons est
telle qu'une subdivision des réunions soit requise, le sous-lieutenant dans les
limites des comtés ou cantons respectifs, tiendra ses réunions tel que prescrit
ci-après par les présentes: ladite réunion subdivisionnaire se composera du sous-
lieutenant de tel comté ou canton respectivement et d'un juge de paig pour
exécuter tous les actes et toutes les choses qu'il est prescrit par cet acte aux
sous-lieutenants d'exécuter, lors de leurs réunions subdivisionnaires respectives,
que dans le cas ou un sous-lieutenant ou un juge de paix, ne sera pas présent à
cette réunion subdivisionnaire, le secrétaire à cette réunion, par un avis donné
par écrit au sous-lieutenant de cette subdivision et qui sera délivré à la demeure
de ce dernier, convoquera une autre réunion qui devra être tenue dans un délai
de quatorze jours, à l'endroit où eette réunion devait avoir ýlieu, lequel avis
devant être délivré cinq jours au moins avant telle réunion.

VI. Et il est de plus décrété que dans les comtés ou cantons où il pourra
être nécessaire de tenir des réunion subdivisionnaires, le lieutenant et le sous-
liutenant, lors de leurs réunions générales, devront et pourront effectuerce

divisions de manière à accommoder le mieux possible le comté ou lecn1
et devront et pourront, par un avis publie, déclarer les limites de che
division respectivement ainsi que les paroisses, 1l-es municipalités ou placesquy
seront comprises; et ils, devroh et pourront lors de cette. assemblée gnrl-
oùa ils le jugeront nécessaire, prescrire deux réunions. u u s rnz
durant chaque année, dans différentes parties dudit, omstéou canton, dne
avis au moins trois semaine à l'avance, aux habitat des paroisses, diesmu
espalités ou places respectives dams les liia da provice, de la date etde
Vendroit de cette réunion et ils devront et pounront nommer un secrétaireqi

devra y être présent.
VIII FA il est de plus décrété que touthaan mâle, à Partir de ez :

juq' cinquante, sera considéré capable de porter les armes et devra
trrou faire enregistrer son nom cme iicin à la prenière réun ion àct0ý

gi pîdevr avoir lien pour la divisindans laquelle se trouvera s e »M
Dtis.ý ~ Agère sosklsn& t l'ndroitdÙ il demeure et s'il y est
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récemment il devra le faire savoir ainsi que la place d'où il est venu. Et tout et
chaque habitant comme susdit qui, lors de la première ré-union à cette fin de-
vant avoir lieu pour la division dans laquelle se trouve sa demeure, ne sera
Pas présent et ne donnera pas son nom par écrit ou ne se fera pas connaÎtre
de !quelque manière au lieutenant, ou sous-lieutenant ou à la personne remplis-
sant la charge de président à cette réunion, afin que son nom puisse être enre-

gistré comme milicien, encourra et paiera pour une telle négligence, après avoir
été déclaré coupable devant quelque juge de paix, une amende de vingt shillings

qui devra être perçue et appliquée tel que prescrit ci-après par les présentes.

IX Pourvu toujours que tel habitant, après avoir enregistré ou fait enre-
gistrer son nom de la manière susdite, ne soit pas tenu d'être présent à aucune

autre réunion pour ladite division, qui sera tenue pour des fins d'enrôlement,
à moins d'y être requis par écrit.

X. Et il est de plus décrété qu'après chaque réunion subdivisionnaire, le

secrétaire de ladite réunion transmettra dans un délai de quatorze jours, au se-

crétaire de la réunion -générale une copie fidèle et exacte des rôles, signée à la-

dite réunion. Et afin qu'il soit mieux connu si quelque habitant en état de s'en-

rùIer et de servir comme susdit, aura omis de faire enregistrer son nom, le secré-

taire de ladite réunion transmettra et il est requis par les présentes de trans-

mettre au constable de chaque paroisse, municipalité ou place dans les limites
de ladite division, une- liste des personnes résidant dans cette paroisse,.cette

municipalité ou place respectivement, qui auront donné leurs noms comme

susdit, laquelle liste ou une copie d'icelle ledit constable affichera dans quelque

Place publique de cette paroisse, cette municipalité ou place, à la vue du

publie.
U ,Et..il est de Plus décrété que le lieutenant de chaque comté ou canton,

une fois.pgrwmée, appellera la milice de chaque comté ou canton sous les dra-
peàux, pour la passer en revue et l'exercer- et, dans le cas d'absence de celui-ei

du comté on dans le cas de sa destitution ou de son décès, le sous-lieutenant
de ce comté ou canton appellera ladite milice et toute personne en état de servir

:dans celle-ci, que ce soit un officier ou un soldat, qui négligera ou refusera dé se

présenter (sauf en cas de maladie eu. si ý elle À obtenu un congé) encourra et

paiera une amende de quarante shillings, si c'est un officier et de dix shillings si

eestun sous-officier ou im soldat. Mais ýsi le lieutenant de quelque comté OU

canton que ce soit, a raison de croire qu'il sera eus avantageux et plus opportun
Pour ce comté ou canton, que la milice de celui-ci soit passée. en revue à diff&

mntes dates et en corps séparés, il sera et pourra êtreloisible su lieutenant d'ap,

une partie de la milice de son comté ou canton, à certaine date et certain

endroit convenables et le reste de la milice à certaine autre date et certain
autre endroit convenables, comme il le jugera à propos.

XII. Et il est de plus décrété que les capitaines de la milice, rassembleront
1eurý -eoinpag* -spectives, pas moins de deux fois et pas plus de quatre fois
Par'anuéeý à la date et à Pendroitle plus cànvenables dom le comté ou canton,
après avoir donnédix jours à J'avance un avis à cette fin, puis "la feront lifflpe,ý-

'tesarmes. et leur feront connaître leurs devoir, et toute personne qui nèglî-
se peèeenter ou qui désobéira, après avoir reýu un avis comme susdit

(que te, àiÀiý,un 6ffiéier rubalterne ou un soldat) (sauf en cas de maladie ou de
encourra et, ]Paiera une somme de quarante shillings, s'il s'agit d'un

.:-bffiicler ét de iýý shillings s'il s'agit crun ous-o cier ou d u old t, p h u
8 ffi ý 

n 8 a Our c aq

de cette sorte.
Et il wit de. ý 1 - dé rété queen temps de guerre, de rébellion ou pour

Ïý#tre bé:66in ýt de y .poUra être, loisible au gouverneur,
UMU ë lEtat il sera et

t-91ýtivernm 0 u à lap" nne chargée de Yadministration du goù-
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vernement, d'appeler les différentes compagnies de la milice et de les envoyer

en dehors de leurs comtés, cantons, villes, districts ou paroisses, pour les faire

servir conjointement avec les autres parties de la milice ou avec les troup@8 de

Sa Majesté sous la direction et la surveillance des officiers que le gouverneur,

le lieutenant-gouverneur ou la personne chargée de l'administration du gouver-

nement désigneront, ladite milice ne devant pas être envoyée en dehors de la pro-

vince et lesditfý officiers et soldats pouvant retourner à leurs domiciles, après avoir

W régulièrement congédiés, et toute personne refusant d'obéir à tel ordre -ou com-

mandement ou qui se cachera ou négligera de se rendre à l'endroit désigné, en-

courra et paiera une amende de cinquante louis, s'il s'agit d'un officier breveté et

il sera considéré incapable de servir, de quelque manière que ce soit, Sa Ma-

jesté comme militaire et une âmenje de douze louis, sýil s'agit d'un sous-officier

ou d'un soldat; et à défaut de paiement, cet officier, ce sous-officier ou soldat,

pour tel rvfus ou négligence, sera envoyé à la prison commune du district pour

un délai de six mois au moins et n'excédant pas douze mois du calendrier, sauf

dans le cas oÙ telle personne démontrer& d'une manière satisfaisante au lieu-

tenant du comté ou canton dont elle fait partiè de la milice, que, cette négligqnce

ou ce refus a été causé par la maladie ou qu'elle ét4it aboSte en vertu d'un

congé.
XIV. Et attendu qu'il peut être opportun dans certaines occasions d'appeler

des détachements de la milice, il est décrété par l'autorité susdite qu'il sera

et poura être loisible au gouveTneur, au lieutenant-gouverneur ou à la personne

ehargée de l'administration du gouvernement d'appeler tels détacb«unts et de

limiter et fixer le nombre d'hommes qui devront être appelés pour en faire

partie. Et en cas d'urgence, par suite d'une invasion ou autrement, alors qu!il

ne sera peut-être pas Possible de consulter le gouverneur, le lieutenant-gouver-

neur ou la personne chargée de l'administration du gouvernement de la province,

il sera et pourra être loisible au lieutenant ou sous-lieutenant des divers, c-omtM

ou cantons, de limiter et de désigner le nombre d'hommes qu'il jugera nécemaire

d'appeler et de transmettre à cette fin ses ordres aux divers officiers chargés du

commandement et aussi de charger et d'autoriser quelque officier ayant obtenu

au préalable une autorisation à cette fin de l'un des juges de paix de Sa Majesté,

de mettre en réquisition des voitures et les chevaux que le service pourra requ&

lir, pour lusage desquels le propriétaire ou les propriétaires auront droit de re-

Svoir la somme de sept shilings et six pence par jour, pour chaque charrette ou

voiture avec deux chéVaux ou deux bSufs aussi longtemps que ces (ternie"

seront employés et retenus pour le service public. Pourvu, toujours que dam

le cas où une partie seulement du corps de la milice de cette province, sera

appelée Pour le service, qu'il soit et puisse être loisible à toute personne de la.

milice du comté ou canton qui sera ainsi appelée, de se pmcurer et d'envoyet

un. homme sain de corps pour servir à sa place dans ladite milice et cet hommq

gain de corpe sera accepté et reçu comme un remplaçant convenable de la p«-

scmne demeurant dans le comté au canton, qui serait obligée àutrement de oçrrit.-
d4ns 1adite lée conune susdit.,

partie de la milice appe
Xv. Et il est de plus décrété que toute pemnpe qui vendra ou trafiquaà,

çpelque partie des armes, des munitions ou des éqtùpments délivrées des maga-

s4* de Sa Majesté, à la milice, ou quelque munition fournie par Sa MajWé

Wur dresser et exercer ladite mU7%ce ainsi que toute pereongç qui en achètera 04

en obtiendm par échange, encourra et paiera individuellement et reepectivemmt

upe aw.epde de cinq louis pour chaque offense dout ellç éera, rwonaim cou-
eble , jot t .o t. » V

ý par 
suite 

du 
serment 

de quelque 

tànoin 
dipe 

de 
foi, 

dev

,p= r ut dffl les limites du comté on l'offe a. êt4Md pft Ët
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près avoir veladu quelque partie de
le cas où une personne ou des personne 9 susdit, ou en avoir
ses ou leurs armes, munitions Ou éqU'Pemellt$ comme déclarées coupables
Obtenu comme susdit auront été par , Conséquent SOMM6

[égligeront ou refuseront de payer la
de , la manière sudite et In a être loisible su juge de ý IMixý par un inandat de
de cinq louis, il sera et pourrý personnes dans le, prison du comté
sa main, d'envoyer telle personne Ou teUeo n'eecé-

lise pour tout eo.pacede temps
en du dýstriCt où l'Offense aux-a été Co= 1 1 isible audit

qu il sera et poum être 0
d4at pa$ deux Mois. Pourvu tCUiD= les PeMonffl ayant ainsi commis une
imau de paix, d'acquitter la personne OU de deux noie; quand la Per-
Offense, en tout tempe avant pa-piration des dit griront audit
Bonne ou les personnes ainsi'déclarées Coupables comme M 0

juge de paix le :tiement de l'amende inffiglée par cet acte. où le
XVI. Et il de phis déerété que dans kg divers comté$ on canteng

't, 18 milice Sera formée en.,wMente composéede
T*Mbre d'hommes- est suffisail , coMposeroný de vine

lant Pa, d*, qui 6e
cinq compagnies au moins et n'excé( les offi-ciere suPélieure 'le Ceg

)as cinquante et
801dats au nwim et n'excéderont 1 Jeli un lieutmant-eMnel et un
régiments, seront comme suit, savoir: un Colô, , huit et pas moins

sera au-de"Ow de de ce ba-rl>Nor et.lorsque le nombre de coinPA9,Dl& . et I& Weiers mruPérie=
de einq, en formées en un bataillO emexit et dans chaquerée_

es merent el et Un MaM seul
taillon imeront un lieutenant-colOn cae4ine, un lieutmglllt e Un enselpe
Ment ou bataillon de milice, Il y aura Un 9,1 sera et p01ýrra être loisible à un

chaque Compagnie. Pourvu toujours
ýmPaee& OU pius grand nombre, d'avoir une

reillon composé de cinq cc Bemut
Çmpggnîe de grenadiers ou onfanterie I.éeO Pour tt il sera loisible. à

&u; lieutenants au lieu d'un lieutenant.et d'un enseigne d d'avoir
i ou d'un -plus n, - chaý

tpikt;,.égimmt coraposé de huit Coi»Paeeg- lxw

uft compagnie de grenadiers et une CQMP au IW4 un
çungk M Comp gniw seront wumée dee ûwwWM

çl"uu cbaqýM.. ewý ou batailIou de la
oe umke, il y W»M

xvii. Et il est de p1w dkcrété qu, ou d'un ýureý.
qýWe, qui se compfflro, do Wq compap.11 j4but et Un le nombre
tatas 4ea cou* Dré ffl MSti_ Lui Mo les coulýý

il çst de PluS d6erm'qu fîeýr un régiwffle, raivaut 16 Por4e
IýX1 formée 4g41i4,0*440 nç w wMt,ýs ou çaut»Us &I'a

9etee la M we- dg Coeposani 40 vine uoldm»lieute=t et uu efflk
es inUýeý utee, JfflS C»Pitello* un gouv«ueur l'ae4 ýçXcéd"t. Pa$ caqupte, PrQ44we 10 u;i1eanae

mie, vomtcý9UP49 " . -', eé;ý-dç ce M"Opeo ner "De tout
PlÇV4,réunýr ula 1w«Por

ou deo
de' U

tout réeýtI. ou
-Par

Co=*mAimý de
remplir fg cfiarp P= emté

'4èýtO.t .,,,té ou CAnton, de de
yé * M ý oowpagpmk indé.pend»te

ç MtIý 4wý0 QUue 4 M =- $à= lieut£U"t
t# ý4w Fe

Qobwl Qu la ChvXp 0010.
me-ut 1,

Mîs eirw 8iJý*8I>é e d'un rW-
ýoýPs de le Milieç' qu'il 9A9ý"

idëpeadante et quand te lieutcuaut de
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quelque comté ou canton que ce soit, prendra le commandement d'un cor ps de
la milice qui ne sera pas, au sens de cet acte, considéré un régiment, il aura droit
au grade de colonel, excepté quand ladite compagnie sera formée en bataillon
comme susdit.

XX. Et il est de plus décrété, chaque fois que la milice sera appelée et for-
mée en troupe pour le service actuel, que les officiers, les sous-officiers et les sol-
dats des divers régiments, bataillons et compagnies indépendantes de la milice
resteront, à compter de la date où ils auront été appelés -et rassemblés comme sus-
dit, jusqu'à ce qu'ils soient renvoyés respectivement dans leurs ville, districts,
paroisses ou autres endroits où ils demeurent, sous le commandement de Son
Excellence le gouverneur, le lieutenant-gouverneur ou autre officier général
chargé de les commander; et ils seront sujets aux dispositions de tel acte ou tels
actes de cette provi- ce qui pourront être en vigueur pour la punition de la muti-
nerie, de la désertion et des autres crimes, ou qui pourront par la suite être adop-
tés et être en vigueur pour l'explication, la modification ou l'exécution de cet
acte et, à, défaut de quelque acte ou quelques actes de cette province ou lorsque
ceux-ci ne s'appliqueront pas à la punition de la désertion aux ennemis de cette
province ou de toutè correspondance criminelle entretenue avec ces dermiers, par
quelque personne ou quelques personnes faisant partie de ladite milice durant le.
temps qu'elles seront en service, alors et en ce cas, ladite milice et chaque partie
d'icelle seront considérées assujetties aux règles,, règlements, peines et amendes
de tout acte ou tous actes du parlement britannique qui pourront être en viguýurpour la mutinerie et la désertion. Pourvu toujours qu'aucun officier en service
,dans quelques-unes des autres troupes de Sa Majesté, ne puisse siéger dans quel-
que cm martiale pour le procès de quelque officier ou soldat en service dansla
milice.

XXL Et il est de plus décrété que, sauf en temps de service réel- les juges
de la cour suprême et le clergé, les membres des conseils législatif et exécutif et
leurs officiers respectifs, les membres de la chambre d'assemblée en exerciceet les
offirierý qui y appartiennent, le procureur général de Sa Majesté, le secrétaire de
la province, puis tous les autres fonctionnaires civils qui auront été et pourront
être par la suite nommés pour remplir quelques fonctions civiles que ce- soit danscette province, sous le grand sceau de celle-ci, ainsi que tous 1 t t , h

es magiB ra s q é-
rite, coroners, officiers à la demi-solde, officiers de la milice ayant servi en vertu-
d'une commission de quelque gouverneur de Sa Majesté dans les d PICý>
vine«, qui forment aujourd'hui les états dAmffique, l'arpenteur général ët "0
adjoints régulièrement nommés, les gens de mer, les médecins, les chimrgièmo:
les maîtres des ý écoles publiques, les bateliers et un meunier pour chaque mt)ûuü
à farine, seront et ils sont par les présentes dispensés de servir dans ladite miliceý
Pourvu toujours que cet acte et les exceptions qui y sont Contenues ne pourront
empêcher et il est déclaré par les présentes qu'ils ne pourront être interprétM
comme empêchant quelque personne ou quelques personnes sus mentionnées d'oW
tenir des commissions d'officiers dans la milice de cette province. Pourvu tout,
jours qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur, au liWtenant-gouvertw&
.ou à- la personne cha%-e-e de l'admi-n;stration du gouvernement de cette Prmovîtio«
par une autorisation sous leur seing et sceau, de, dispenser du service mudg,
toutes les personnes énumériffl antérieurement par. les présentes, auxquelles telle,
autorisation aura été accordée.

XXII. Et il est de plus décrété que lm peraonnes appelées quakers,. métLf
nonites et "tankersl' qui, par suite de certains scrupules de conscience, refused
de poTter les armes, ne seront pas contraintet à'mrvir dans ladite milicel mais. 4, 01
toute pemonne déclarant faire pàrfto de la catégorie des quakers, des tae»'-ý
nônitéÎ ou des "tunkeral qui produira un certificat constatant qu'elle fait,
des quakers, deo.::,mennenites ou des "tunkers", signé par trois OU W.

4Z
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grand nombre de ceux (qui sont ou seront autorisés par ces derni ers à délivrer

cteS Certificats à cette fin ou pour d'autres fins et parmi lesquels devront se trou-

ver un pasteur, un ministre ou un prédicant) sera dispensée et exemptée de servir

dans ladite Milice. Au lieu de servir comme susdit, toute personne ou toutes

Personnes qui appartiendront ou pourront appartenir à la catégoaie des quakers,

des mennonites ou des "tunkers", paieront au lieutenant du comté ou canton

et, 'si celui-ci est absent, au sous-lieutenant, la somme de vingt shillings par

année en temps de paix et de cinq Jouis par année en temps d'invasion et d'in-

sureCtion, après avoir produit un tel certificat et avoir été en conséquence

exemptées du service comme susdit. Et si cette personne ou ces personnes fai-

sant Partie de la catégorie des quakers, des mennonites ou des "tunkers ,, après

avoir Produit un certificat comme susdit, omettent et refusent de payer la

somme de vine shillings par année en temps de paix et de cinq louis par année

temPs d'invasion et d'insurrection au lieu dudit service, il sera et pourra être

loisible à tout juge de paix devant lequel tel refus ou omission aura été déclaré

sous serment par quelque témoin digne de 'foi, d'émettre un mandat de perce-

'Voir ladite somme au moyen de la saisie et de la venté des biens et effets du dé-

""quant ou des délinquants, puis de remettre à 11, Personne Ou aux PersOnnlu

qui 'auront été l'objet d'une telle saisie, le surplus de ladite somme de vingt

shillings par année en temps de paix et de vingt Jouis par année en temps

d'invasion ou d'insurrection après avoir déduit les dépenses encourues à cet

égard, Et si pour effectuer telle saisie on a recours à des moyens que . cette per-

sonne ou effl personnes jugeront Opppressifs elles pourront à la réunion suivante,

adresser leurs plaintes au lieutenant ou au sous-lieutenant qui entendra et-

livra finalement le M.

: XXIII, Et il est de plus décrété qu'il sera et pourra, am loisible au goui

v"rleur, au fieutenant-gouverneur ou à la personne chfflêe de le administration

iO'ýýernement, de nommer pour remplir la charge -daide-major général de la.

'anè ý 1 . eera de tous les devoirs, à dd
milice> Une personne compétente qui s acqui

les choses appartenant à ladite charge d'a!deý=aw général et sera PaYée

et durant le temps qu elle servira- dans ladite milice en qualïM d)&ideý,majOr

comme susdit, la gomme deun. dollar par, jow. 'durant: l'année, libre et

'Pt,-, de toutes déductions quelus qu'elles soient.
l'autorité susdite que lesainendes et

lee Et il est de plus décrété par

M impog&" par cet -acte ýerORt obtenues en, justige, et. exigibles

devant quelqu',un des juges de' paix .de Sa Malestéi .en vertu delà déclaration

"UA 8erD»nt de qiielque tèmoin digne de foi et dans.un délai de. deux mois cette

eëlafaîêý:de culpabilité et la semnit, exigeable serénttransmim PlIr le juge dé

delýànt lequël, cette dénonciation àuiàý étéýý'in4te; au lieutenatit et s'il WY a

-0t, si celuiw 1 ci. est, abeênt; au «ms-limitenant du, comtë où

eusel 
e et ils sont par les prê-w

aura êté ôômnlige. ý 1U lesdits lieutefflntO sw
enteJýý requis de trânâmettre chaque année au receveur géù" des& Majesté Yleg

",,le, sommes! d'aent perçues par-ew, par voie de Slnpc)oitiot,. dee.personnes

m v,ýý dé 'mt aýte à aVoir t«;,Ou" Moyem . Ledît, receveur

ýon&alpaim avec». les Ibnds emdits'à Vaide-major qiÙ devra'',roduire une a,14.

ée erneur, le lieutenfini-touverneur ou la

à cette fit, sign pAr le gi Jýüv

p"1ýo"me chargée -de l'administration du gouvernement: là sSn1jýe qu'il est pree-

ement par ý les pré"ntes â dans le cas OÙ il restera un,
a-ntèie e payer.... Et

1
h s dei S leg mains 'att receveur ai, après avoir effectué le

tu8d'14 ce, s1wun sera ý appliqué à deil COncefflût exclusivement

ltïliýe$ _10ýîýe le gouverneur, 171leuteilalxt-gouvernm ou la personne

4-64-ïie, it 1 rira et les autres amendee
'd le preBel
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seront appliquées à l'achat des ehoses nécessaires qui pourront être requises
en vue d'établir et de mieux organiser la milice -susdite.

XXV. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que s'il est intenté une

action contre quelque lieutenant ou sous-lieutenant ou contre quelque sous-lieu-

tenant ou juge de paix de quelque coruté ou canton ou contre quelque juge de

paix ou quelques juges de paix, pour quoi que ce soit, en vertu de cet acte, cette

8ctionou poursuite devra être intentée dans les six mois qui suivront la date du

fait et non après celle-ci. L'accusation devra être portée dans le district ou le
comté ou place où se sera produit le motif de la plainte et pas ailleurs et le dé-

fendeur ou les défendeurs dans telle action ou poursuite, plaideront et pourront

plaider "The General Issue" et produire les faits spéciaux ainsi que cet acte et

lorsque le demandeur ou les demandeurs seront mis hors de cour ou abandonne-
rent l'action après que le défendeur ou les défendeurs auront comparu, si en
vertu d'une exception péremptoire jugement est rendu contre le demandeur
ka demandeurs, le défendeur ou les défendeurs recevront le triple des dépens
et pourront avoir recours à cet égard aux moyens employés par le défendeur
dans les autres cas pour obtenir le paiement des dépens par le mSurs à la loi.

CRAP. Il

UN ACTE relatif à la nomination d'offl£im de paroiue et de municipalité dans
cette province A

ATTENDU qu'il est requis pour le maintien du bon ordre et l'application
régulière des lois, que des officiers compétents soient nommés pour surveiller l'ob-

servation de celles-ci: il est décrété par Sa Très Excellente Majesté le roi, de et
avec l'avis et le consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la pro-
vinee du Haut-Canada, constitués et convoquée en -vertu et par l'autorité d'un
ute adopté par le parlement de la Grande-Bre4gne, intitulé un acte pour abroger
eutaines parties d'un acte adopté dans la quaterzième année du règne de Sa
Majesté, intitulé, "un acte pouradopter des dispositions plus efficxces à l'égaurd
du gouvernement de la province de Québec dam l'Amérique du Nord et pour
adopter d'autres dispositions à l'égard du gouvernement de ladite province" et
par l'autorité susdite qu'il sera et pourra être lcýsible, auwhôt qu'il sera opportun

preês l'adoption de cet acte, à deux juges de paix de Sa Majesté sans distinction
agissant daiw la division où se trouvera quelque pafoisse, efflton, canton conm-
4W comme W, ou place, de transmettre après un avis de huit jours, au constable
de tel canton, çanten omidéré comme tel, parois8e ou place, l'autorisation,-de
tommmbler à la date qui devra étre fixée par lesdite juges de P&iXCIUM»t la prê-
oute année et ui sera le premier lu" du mois de muffl pour eb*qu-& a" kb-

86quente, les hasitante, chefs de maison, astreints à ou qui peuvent être astreints
quelque répartition puWique ou contribution à l'égard de telle paroisse, W canIr-

tm ou =ton considéré comme tel ou place, dari l'église ou-ehapelle paroiqWe
ou dans quelque autre endroit convenable due la&. te paromie, ledit canton répgté
omme tel ou place, eja vue de choisir et de nommer lu officiers de paroisae vu
de juunicipahté mentionnés ci-après par les préenteý3e.ýour remJýlîr leùM c4arïa
respectives durant l'anuée suivante et ledit constable devra présider cette 98sewý

U. Et il est de plus déçrêté par l'autorité sUedite qu"l.l sera et poùrM 4tre
k>lùble 8uxdits habitants chefs de maison, au à la majorité d'entre eux ainsi rm-1
sàmblés, de choisir parmi eux pour remplir la charge de secrétaire de ladite pOý

imunicipnlité ou canton, une pemnne propie, et apte à cette tn, qui
sera et qui "t requise pu lm prèsentem, de dreser une liste exacte et compl *0
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tout habitant des deux sexes dans les limites de sa ParÔ151 1

ton, et la transmettra aux juges de paix agissant comme susdit, afin qu'ils puis-

sent présenter ladite liste aux sessions générales trimestrielles qui doivent être

tIregistrera, et consignera et il est par
tenue au mois d'avril. Et ledit Secrétaire el ý choses concernant la-
les présentes requis d'enregistrer et de- Consigner toutes le$

dite paroisse municipalité ou canton et qui relèveront de sa charge, lesquelles

archives devront être fidèlement et atten' onservées et préservées par le

ucrétaire et délivrées par lui à son successeur régulièrement désigné et nommé.

111. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'il Bffa et pourra être

loisible auxdits habitants, che:fs de maison, de choisir de la manièn susdite, pour

remplir la charge de répartiteurs pour ladite paroisse, municipalité, municipalité

-deux personnes propres et aptes- à cette fin, les-

considérée comme telle ou place, xes qui seront impOsées par quelques

quelles fixeront toutes les contributions et ta

ectft de la législature de cette province et payables par les habitants de celle-ci;

IV. Et aussi de choisir et de nommer ide la Mani-ère susdite, pour remplir la

charge de percepteur pour ladite paroisse, municipalité, municipalité considérée

Comme telle ou place, une personne propre et apte, à cette fin, qui exigera et rece,

vra et qui par les présentes est autorisée à exiger et à recevoir des habitants, chefs

de maison, assujettis à ladite répartition, les sommes qui seront dues et payables

P" lesdits habitants en vertu des mesures suadites et le percepteur rendra compte

des 'et remettra les somm'es ainsi rMI8 par lui, de la manière qui sera prescrite

Pae qUelque acte ou quelques actes de ladite législature, qui pourront autoriser

lIimPýtion et la perception de telles Contribution$ et taxes respectivement.

V- Et a" de choisir et nommer de la mfflière susdite au i:fioins deux Per-

six, qui-Beront mentionnéffl danfi le mandat qui devra être

*t feusd Plus de ruplir la obarge dý,wpecteurs des grands

JIMIr emdite juges de paix, pour rei
ehem&» et des grandes routes et s'acqL'Lift« de cette t&che cçmme il sera prescrit

P&l q"Que acte qui devra être adopté relativeineut aux grauds chemine et aux

grancie8 routes dam cette province, lesquelles perso=es reoiplirOnt au£si la char"

d"nq>eÇteun des clôtum et sont par les pSésentes autoriWýes à et r lisal apre

'lu 6eis à Stte fin, d'examiner et de déterminer la hauteur tt la ooliMté de tauU

018ture Ou tOutS clôtures dam les limites de leur sîe,'Muwfapaâté, xaumu:

considérée commè telle ()u plaee ()Onf«mâ.nént à toutes résolutions qUI,

Pourront avoir été ?'dopVies par lesdits L;îÀiýîs le" -cbe àasemww

tetmea en vertu de tel'mandat comme. 1

VI. Et aussi de Choisir et de nommer de la mauière misdite une P"-ngO ýÇ4,

Unes pour ren de ýplir la eh srdes-fourere, qui $Ont àuýýe6ëý

Préséntes d'enfermer tout etaur., teùt ýhevaý tÀýnt, mouton et tout wcholn, 4UI

>ë4éteeront sut les terres de quel rsonne qui ayant enteur6 120111eo-ci dU»é

el6tuxe de la hauteur et que pe - ère ffiedw et de iren-
&té eonvegues de la OMM',

ferm6r aussi tbut iétalon. à - de pluA dým âû qui gêm trourê èrroU6 sur les gren&î

8 et de d& 'é ne, k proprié

ehemim ou les ýK& tel eh val !uw àýge
terraitm pueic linge doût il ne' Meié #M rêMwe, la pký

tý'iIýII ait payé la somme (le vingt shil,

RYeiit détenu le Cheval et leautS.moffié au JýOrMjteùX pour ere v&dé

dans lem fýnds blics du di4net;
Vil, 'e deux 1 Éiegomto

auffli de êkoiéir et de tmunee,& à M=

et propres à romplir la thsrp de -É'ùr"MabM pour telle pawisse

1ýà1ýnIciPaJitér municipalité «MýfidkM c ile 1 týý éu ý piste, tuais aUSÈiî,ýt qu'a

40te été 
eonformémenjt

Cùnstxuit une églime pour la Mé

de 1 
-r4ühëtfflent noMmé à cette fin

QOM choi8irant et noMËlerOnt une Personne

et; Jt, létdits habitants, eheferý de w8Mný ý
d% Mmi8tm nùmlbera unt autre personne, remplàmt,

et lesdits surveillants ou MarguilIiûr.ý et leur, successeurs

ýýM_èrew«t nommés..erùnt, cousidérésroml»e une corporagon Pour représenter

Ï 

'éghie, 

anglicAne, 

avee 
ut
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tous les habitants de la municipalité ou paroisse. En cette qualité ils pour-
ront posséder une propriété comprenant des biens ou effets pour ou apparte-
nant à ladite paroisse et pourront poursuivre, attaquer en justice ou agir comme
défendeurs pour les et au nom des habitants de ladite paroisse dans tous les
cas de plainte, d'accusation et d'action.

VIII. Et il est de plus décrété que le constable qui présidera une telle
assemblée fera préparer et il est requis par les présentes de faire préparer une
liste contenant les noms des personnes choisies et nommées pour remplir et
exercer les diverses charges mentionnées antérieurement par les présentes de la
manière susdite, laquelle liste devra être signée par ledit constable qui la com-
muniquera immédiatement à quelqu'un des juges de paix qui aura signé le
mandat en vertu duquel cette assemblée aura eu lieu. Et il sera et pourra être
loisible à quelqu'un desdits juges de paix sans distinction ou à tout juge de pa'ix
agissant comme tel dans les limites de la division, lequel est par les présentes
autorisé à et investi du pouvoir de faire prêter serinent à chacune des et à
toutes les personnes ainsi choisies et nomin s comme susdit, dans un délai
de sept jours après l'assemblée susdite, suivant la formule ci-après-

"VOUS, A. B., promettez et jurez que vous remplirez fidèlement, diligem-
emment et équitablement la charge et les devoirs de ......................
pour .................... conformément à toute votre intelligence, ainsi que
Dieu vous soit en aide" et que toute personne ayant ainsi prêté serment sera
considérée comme nommée légalement pour exercer la charge pour laquelle
elle aura été choisie et nommée comme susdit.

IX, Pourvu toujours que toute personne ainsi nommée et choisie pour rem-
plir quelqu'une des charges mentionnées antérieurement par les présentes de la
manière susdite, qui refusera ou négligera de signifier qu'elle consent à remplir
telle charge et de prêter le serment indiqué antérieurement par les présentes
dans le délai de sept jours, à compter de la nomination susdite, encourra et
paiera une amende de quarante shillings pour chaque négligence ou refus de
cette sorte, amende qui sera exigible sur la preuve provenant d'une confession
ou du serment d'un témoin digne de foi, devant tout juge de paix agissant dans
les limites de ladite division et sera perçue en vertu d.'un mandat de saisie et
de vente des biens et effets de la partie ayant négligé ou refusé comme susdit
puis sera versée entre les mains du trésorier pour faire partie -des fonds publics
du district, sauf dans le cas d'amende imposée à quelque personne ou à
quelques personnes nommées pour remplir la charge d'inspecteurs des grande
chemins et des grandes routes et refusant de remplir cette charge, alors que
ces amendes seront versées entre les mains des commissaires des grands che-
mins et des grandes routes. Et il sera et pourra être loisible à deux des juges
de Sa Majesté sans distinction agissant dans les limites de ladite division, dam
le eu de refus comme susdit, de tenir une session spéciale en vue de nommer
une personne ou des personnes pour remplir la charge qui pourra avoir été re-,
fusée par la partie choisie pour exercer celle-ci et condamnk à l'âmende, de la
manière susdite. Et si la personnË ou les personnes ainsi nommées par lesdito
juges de paix, après avoir reçu un avis réýmlier à cette fiii, lequel avis le eono
table est requis par les présentes de signifier à ces.personnS ou de laisser-à-
leur demeure habituelle, négligent ou refusent dam un délai de t aprm
la signification de cet avis, d'accepter ladite charge et de p lit

antérieurement par les prémentes, elles encourront pour chaque reftz
'où négligence de cette sorte une amende de quarante shillings qui sera eltigible

.:..$U.muyym de saisie et de vente et versée de la manière indiquée axitérieureiee
présentm
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X. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'il sera et pourra être

loisible aux juges de paix dans les limites respectives de leurs commissions,

lors de leur session générale trimestrielle du mois d'avril, ou à la majorité

d'entre eux, de désigner et de nommer annuellement et chaque année, une

Personne suffisamment discrète et propre à remplir la charge de grand cons-

table dans tout et chaque district et de désigner et de nommer aussi un nom-

bre suffisant de personnes comme ils le jugeront nécessaire, pour remplir la

charge de constables dans toute et chaque paroisse, municipalité, municipalité

eon$idérée comme telle ou place et ledit grand constable et lesdits constables

avant leur entrée en fonctions, prêteront idividuellement le serment suivant,

q""I est et pourra être loisible à tout juge de paix de leur faire prêter:

"VOUS servirez parfaitement et fidèlement notre Souverain Sei-

gneur le roi, dans la charge de .................. pour le ........

-i ..... :"* ...... de ........................ durant l'année pro-

c aine , conformément à votre habileté et à votre jugement, ainsi que

Dieu vous soit en aide."

XI-Pourvu toujours et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'aucune

pernonne !,Près avoir été nom-rn pour et avoir exercé quelqu'une des charges

"U-utiOnnSs dans cet acte, ne pourra être nommée pour ou exercer la mê -me char-

ýee avant qu'il se soit écoulé trois ans depuis qu'elle aura été nommée Pour exercer

moins qu'elle ne donne son consentement à cette fin.

Pourvu aussi, dans le cas ou quelque cantonou canton considéré comme

Wý6 contiendra pas trente habitants, chefs de maison, qu'il ne, sera pas loisible

lâkait$ juges de paix d>émettre leur mandat pour la convocation d'une assemblée,

Itsdits habitants seront réunis aux et seront considérés comme faisant partie

deîý habitants du canton adj acentý qui contiendra le plus petit nombre d'habitants.

Et il est décrété qu'il sera et pourra être loisible aux jugeý de paix ou

niajorit6 d>entre eux, dans les limites respectives de leure commissions, réu-

niâ pmr les as générales trimestrielles qui devrant être tenues au mois

de limità et de désigner les honoraires et les profits éventuels qui leur

teOnt raisonnables et que chaque secrétaire de muni cipalité et chaque garde

'ýrdeB divers cantons ou paroisses, dans leurs districts reepectifs, pourroný
exigerý4t recevoir.

Mandat de juge de paix pour rassemNer:;m

00ffltable Pour le canton de damledit dîý&

STP EN vertu d'un pouvoir à cotte fin &M" à.àoüs ÀAi

JOT Ësquire, et C.D., Esqu dmM CU9 J ai 4e pdi à si

Majesté dans et pour ledit distriet,, w = CeiQà ýadë.

oettel provinee adopté dans la trente-trois ième , au*ééý GU iê#e dé
vous J2ý par

[OT
etue les, présentes autorisé à et requis de aPrèg

maison à Pavance un avis de hiùt jGurýs, rassembler lee habitants, leie de

ý astreint% à où qui, être astreints à quelque rép»Àtition publique
P peuvent
'OntributioD, vivant dans les limites de votre paroisgeou canton, à

lm vue' de choisir et de nommer Sttaùm P",e,ùm capables de et

remplir les charges ipécifiées 
suiývâùté

lés =rtntýe PGur
ftCrètaire.de la.numeipaWl, deux r iteurs, uri -PC deux

des grands. 'bbemin8 et des grandeo route, un 0üýdeù% gaides-'fôui.

deux surveillante Mum" à.0 cowormément aux directions wntenues

ectùý et à: ùeÎte, fin la préiente âerà: une autorisation ouffissnte.

sSauxà le. jour de dsu la
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HOME DlSTRICT,ýAvÙ qui doit être donné par les constables lors d'une nomi-
Canton de nation à une charge par le canton des juges de paix.

ATTENDU qu'à une session spéciale à cette fin, tenue le jour
par A.B., Esquire, et C.D., Esquire, deux des juges de paix de Sa Majesté pour
ledit district, vous avez été nommé et désigné pour remplir la charge de
pour le canton de durant l'année prochaine, en vertu d'un pouvoir qui leur
a été conféré par un certain acte de la législature de cette province, les présentes
ont par conséquent pour objet de vous notifier qu'à moins d'accepter ladite
charge et de prêter le serment prescrit, dans un délai de sept jours après avoir
reçu cet avis, vous encourrez et paierez pour cette négligence ou ce refus, la
somme de quarante shillings, tel qu'il est prescrit par ledit acte.

Donné ce jour de l'année
A. M. L.-M. G. H., constable.

CHAP. Ill

UN ACTE pour autoriser et ordonner l'imposition et la perceptioù de tates et
de contributions dans chaque district de cette proidnce > pourvoir au
paiement de salaires auz membres de ta chambre d'assemblée.

ATTENDU qu'il est nécmaire d'ado dispositions pour défrayer
la dépenm re(piiîes pour la construction 'un palais de justice et d'une priwa
et pour leurs réparations ainsi que pour le paiement du salaire des géoliers, le
support et le maintien des prisormiers, la construction et la réparation des mai-
sono de correction, la construction et la réparation des ponts, le paiement du
salaire du coroner et autres officiers, la destruction des gure et des loups et pour
faire face à d'autres dépenses nécessaireî dans les limites des divers di"ots de
cette province: il est décrété par Sa IPrèe Excellente Majesté le roi, de et avoe
l'avis et le consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province
du Haut-Canada, constitués, et convoqués en vertu et par l'autorité dluü .

acte adopté dans le parlement de la Grande-Bretagne, intitulé un acte pour
abroger certaines parties d'un acte adopté dans la quatorzième année du règne de
Sa Majesté, intitulé "un acte pour adopté des dispositions plus efficaces à l'égard J
du gouvernenient de la province de QuéW dans l'Amérique du Nord et lour
adopterd'autres dispositions à l'égard du gouvernement de ladite province" et
par l'autorité susdife que les répartiteurs de chaque paroisse, canton, canton
considéré comme tel ou place d&iÏ cette province, seront requis et ils sont requis

rwkr lu présentes, apssitÔt que possible après l'adoption duprésent acte et ahhuer-
ent et chaque année pur la suite, dans les trente jom qui suivront leur no

cette charge, de préparer une liste exacte et complète de tha-
=0hua =it7be7fde Main, vivant dans les limites deeditscanton, canton dû
sidéré comme tel paroisse ou place et de ranger chacun daw huit clasm difé-
re:ntes de la manière suivante, savoir:.

'é classe comprendra les non» des chefs de maison ootmlà#
susdit qui, après la connaissance et le jugement-desdits répartiteurs, pommerw'
'Une propriété immobilière ou mobilière, et des bien@ au effets pont leluSr
usage, d'une valeur de ci ante louis et ne S'élevant pas à cent louis.

III. Et la deuxième classe comprendra les nomis deschefs de maison
susdit qui, d'après la connaissance et le jugement desdits répartteurs,
une propriété immobilière ou mobilière et des biens ou effets pour leur p .rônsage, d'une valeur de cent louis et ne 1s'élevant pas à cent éinquante louis,

M Et la troisième classe comprendra les noms des chefs de maison.
SuRht qui, d'après la connaissance et le jugement desdite répartiteurs, pouéd
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une propriété immobilière ou mobilière et des biens OU effets Pour leur Propre

usage, d'une valeur de cent cinquante louis et ne s'élevant pas à deux Cent louis.

V. Et la quatrième classe comprendra les noms des chefs de maison Comme

susdit qui, d'après la connaissance et le jugement desdits répartiteurs, possèdent

une propriété immobilière ou mobilière et des biens ou effets pour leur propre

usage, d'une valeur de deux cent louis et ne s'élevant pas à deux cent cinquante
louis.

'VI. Et la cinquième classe comprendra les noms des chefs de maison comme
81isdit qui, d'après la connaissance et le jugement desdits répartiteurs, possèdent

Une Propriété immobilière ou mobilière et des biens ou effets pour leur propre
usage, d'une valeur de deux cent cinquante louis et ne s'élevant pas à trois cents
louis.

VIL Et la sixième classe eomprendra les noms de chefs de maison comme

susdit qui, d'après la connaissance et le jugement desdits répartiteurs, possèdent

Une Propriété immobilière ou mobilière et des biens ou effets pour leur propre

usage, d'une valeur de trois cents louis et ne s'élevant pas à trois cent cinquante
louis.

VHI. Et la septième classe comprendra les noms des chefs de maison comme

susdit qui, d'après la connaissance et le jugement desdits répartiteurs, possèdent

une Propriété immobilière ou mobilière et des biens ou- effets, pou; leur Propre
usageý d'une valeur de trois cent cinquante louis et ne s'élevant pas à quàtre

'lents louis.

IX. Et la huitième classe comprendra les noms de chefs de maisen conum

.8u3dit qui, d'après la connaissance et le jugement desdits r,6pwtiteul", P088èdent

PTOPriété immobilière ou mobilière et des biew Ou effets P= lm PrOPre

Ysage, d'une valeur de ciuatre cents louie et plus. Et les habh4zda qiù, d'après
la... 1 - esment poâ, une , prop *w

connaissance et le jugement des répartiteurf;, ne PÛ ý -ri.

'ýMMo'bil1ère ou mobilière ou des biens ou effets, d'une Valffl de &nqu«M 'ou'

8"Oht inclus. dans une liste qui devra être %PP£46e -lWg d d"1ý

Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que leulits-s répbrtite=,
dans les six semaines qui suivrQnt la date de deyront préparer

Çt, i181 Sont par les pr&entes re4uis de préparer lfflg = Pteg roeus de habi-

.Mutsy-chefs de maison, dans les limites de leur paroisse, canton tonmdéré comme.

tei ou PlaS ai" répartis en clams comme gigdt, avec la sigaatum. des noms

desdits rép , lx juges de paix vivant dans
artiteuN et de présenter cette copie à do iffl u ce

les fimitesou près, de tels cantons, canton considéré Comme tel, Plaro 0 Pla

l'examiner et la sanctiomer, puis sigeer Jeur'sauctiou en signant

t eý0MPte rendu et cette sanction de3ditis juges de paix OM âne'autorisation.

&ahàaaDte -pour les percepteurs deedits cantOný canton W=idéré cornme te"
paro, recevoir de6ditS )iebitants, chefs de maison lu

188e Ou Place d'eidger et de
gôntribut4 -après. eu vgtu" de ce aap îWtione que lesdita

Gràs imposée$ ci wntri
de péglim ou dmig toute autre place de

'épartiteu-M feront afficher kw la porte
eendez-Vous at0à coufidéré comme tf->4 paroisse.eu

Publie dam ledit canton, Cû
pl"e à 18 vue de tout le mýndè et il$ devrmtAmj ýtr&n«nettre, une copie dç ces

comptes rend greffler de là pM%ý de districtm respectifs.
Us Signée par eux, aU

Et il -est, de plus ýécrw 'Par 'leautorité Muditeý que si quelcmun se
4enUý'1 lw apru , w inclus uelqu'une: des clasmes susmentiotinées

ý:1111 's'oppose, P'Our à ilomisMon de quelque pawnm
quelque raison rendu comme suedit, il powm

de#dites ciasm- dane te, 0ôMýý
avoir dSmé Un avis raisonnable aux repu-item dam, O= propre M et

4ýâ itý en appe er aux
ýpA1ii6 d Sm le cas de quiee opposition c

fflsîý eérmeg trimestrielles et il lem pguýrm être loisible
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auxdits juges de paix de s'enquérir des faits comme susdit, après avoir fait prêter
serment aux parties si lesdits juges de paix le juge nécessaire (lequel serment
lesdits juges de paix sont par les présentes autorisés à et ont le pouvoir de faire
prêter) et, après leur examen, de décider le cas soit en confirmant ou en modi-

-fiant tel compte rendu de manière seulement à remédier autant qu'il est néces-
saire à la situation dont on se plaint et cette décision desdits juges de paix sera
finale dans tous les cas susdits.

XII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'il sera et pourra
être loisible au percepteur de chaque canton, canton considéré comme tel,
paroisse ou place, de demander et de recevoir et il est par les présentes autorisé
à demander et à recevoir annuellement et chaque année, durant l'espace de
deux ans, à compter du vingt cinquième jour de mars prochain de l'année de
Notre-Seigneur mille sept cent quatre-vingt-quatorze, de chaque habitant, chef
de maison, dont le nom sera inclus dans la première classe susdite, la somme
de deux shillings et six pence, montant de sa contribution ou proportion confor-
'mément à la répartition de l'impôt qui doit être perçu pour les usages et les
besoins susdits.

XIH. Et aussi de demander et de recevoir, pour et durant l'espace susdit,
de chaque habitant, chef de maison, dont le nom sera inclus dans la deuxième
classe comme susdit, la somme de cinq shillings, montant de sa contribution ou
roportion conformément à la répartition de l'impôt qui devra être perçu pour
es usages et les besoins susdits,

XIV. Et aussi de demander et de recevoir, pour et durant l'espace susdit,
de chaque habitant, chef de maison, dont le nom sera inclus dans la troisième
classe comme susdit, la somme de sept shillings et six pence, montant de sa con-
trîbution ou proportion conformément à la répartition de l'impôt qui devra être
perçu pour les usages et les besoins susdits.

XV. Et aussi de demander et de recevoir, pour et durant l'espace susdit de
chaque habitant, chef de maison, dont le nom ýsera inclus dans la quatri&ýi
classe comme susdit, la somme de dix shillings, montant de sa contribution ou
proportion conformément à la répartition de l'impôt qui devra être perçu peur
les usages et les besoins susdits.

XVI. Et aussi de demander et de recevoir, pour et durant l'espace susdit,
de chaque habitant, chef de maison, dont le nom sera inclus dans la cinquième
classe comme susdit, la somme de douze shillings et six pense montant de sa
tribution ou proportion conformément à la répartition de l'impôt qui devra être
perçu pour les usages et les besoins comme susdits,

XVII. Et aussi demander et de recevoir, pour et durant l'espace susdit, de
chaque habitant, chef de maison, dont le nom sera inclus dans la sixième cluse
comme susdit, la somme de quinze shiHingý, montaiit de s& contribution où pro-
portion conýormément à la répartition de l'impôt qui devra être perçu pour
usages et les besoins comme susdits.

XVIII. Et aussi de demander et de recevoir, pour et durant l'espace sueditl
de chaque habitant, chef de maison, dont le nom sera inclus dans la septièuËe'."ý"
classe comme susdit, le somme de dix-sept shillings et six pence, montant de ëaý
contribution ou proportion conformément à la répartition de leimpôt qui à
être perÇu pour les usages et les besoins comme susdits.

XIX. Et aussi de demander et de recevoir, pour et durant Il oé
de chaque habitant, chef de " son, dont le n= sera inclus dam h
classe comme susdit, la somme de vingt ahillingEr, montant de sa contributiou
proportion conformément à la répartition de l'impôt qui devra être perçl.",
ho utagms et les besoins comme susdite.

Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que le pérSpteýr'
toqt et chaque canton, canton considéré comme tël, paroisse. ou placeo
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remettre et il est requis par les présentes de remettre ou de faire remettre une

fois tous les trois mois, au trésorier du district toutes les sommes qu'il aura

reçuçS par et en vertu de cet acte et soumettre aussi le livre ou les livres de

répartition à l'examen dudit trésorier auquel il sera et pourra être loisible, s'il

est satisfait que toutes les sommes qui doivent être reçues en vertu de Cet acte

Ont été régulièrement perçues et payées OU S'il en a été rendu compte par ledit

Percepteur, de payer à ce dernier la somme de trois Jouis pour chaque cent louis

Perçu et versé par lui comme susdit et d'après et suivant l' même taux et la

même Proportion pour toute somme au-dessous de cent louis, perçue et versée

Par lui. Et ledit trésorier sera et il est Par les présente requis de délivrer un

reÇU Pour les sommes ainsi perçues et qui lui auront été versées, lequèl reÇU

sera Pour ledit percepteur une bonne et suffisante quittance des sommes ainsi

Perçues par lui et qu'il aura versées audit trésorier.

XXI. Pourvu toujours et il est décrété que Pour les besoins de l'année cou-

-rante qui finira le vingt-cinquième jour de mars mille sept cent quatre-vingt-qua-

torze, il sera et pourra être loisible auxdits .percepteur$ et ils wnt par les présentes

requis, d'exiger et de p,ýrSvoir de la m9mère, indiquée ci-aPAS Par les présentes

de tout et chaque habitant, d'après les diverses clagffl dans l",elles 'la se trou-

verOut inclus, la moitié de la contribution qui doit être imposée a toute et chaque

Classe suivant les proportions prescrites antérieurement parles présentes; que
»êr cime, paiera

toute et chaque personne dont le non! sera incluà dam la Prem e

Pour leïs besoins susdits la somme de quinze pens.e? que toute et Chaque Pemnne
. me classe, palerg pour les besoins susdite

dont le nom sera inclus dans la deuxiè . toùteetollaque personnes dont le

la somme de deux shillings et six Pem; c

nom . sera inclus dans la troisième clam, Paleta pùý Ies besoins susdits la

80MIne, de trois Bliiiings et neUf penee; qS. toute et ühaque personne dont le

noIft sera inclus dans la quatrière ci go 'P-aiera Xw. J0g bWoins SUWEt la somme

de -einq shillings; que-toute et chaque penonne:dont.leàoixi Berainclus dans la

somme de, Bi% âilliap et

cinquième classe, Paiera pour les beso*
je. dan la

trois Pence- que toute et Chaque personne dont M01W sera inelus S

ème ?. .1 Il W ce à. sept 8hillings et six
sixi classe, paiera, les béwizmoug'dits .1w.fo=

pour ,
PenCe; que toute etchaque personne inelu &m la septième

0188se, Paiera les besoins susdite IS oom huit 8hilliaP là,..Uëuf W ce;

'44é toute etcCqU personne dont lie nom ielus dans le huitième olnoàe,

POUX les be$aiýL4,$Uadîýto- ià,ÉoJùt»ý de dix mbillinge.

XMIý Êteil est, PIW déerw-p'â'r-,.pantiorité susdite que ýl"t;g<p«eepteun

préilareront un livÉé,Jýj ëôl4ptm. conttowit le nom de Chaque hDbitaMî'-ehtf -de
ý e C&eou, cauton considéré comme-,tel

dans les Emîtes U leur Parons
ou Place, qui. je asu ='tg à -Payer Ia contribution impo»m à" lews classes

reql>ezti-res, conformément aux mlmpte-e rendus -prép,»rès par les répartiteurs

euiýdità;, çpie lom di Pûi,ýmCnt de la Omtfibutionqui lewýGst ainsi imposée

l*ý,dîts habitf inaiýôn, et chacun d'entre

in$r regpàdde leuti

eux Pmü're'Ït exiger que le Peýt,«w,
110Ms et quqi inscrive de Mýbne en chiffieo > eu--Wi payée dans une 0.01.0me

Clu Marke réglé:e à cet -e6et dans -10ffit 'UV" et que Cetto eu-trm mm -pouri tel

"habitant dkÂ -de' -maison une cuQýre

î"4tý ffaedite que Bî quelque habi-

XXM. Et il W de, Plus di«W, P" -délai de quatorze jours

taut,'chef de naIsouý tefùo rement faite à cette fin par ledit
apréA la en î4eîùîIýI_4W_

O-w ffl4«ibùý le il est Attreiný dans.sa Classe

et il est requis pût les présentee

par v W et de vente des biew.
de _wVýeý la
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et effets de la personne ayant ainsi refusé ou négligé de payer, après avoir
obtenu un mandat à cet effet sous le seing et sceau -de quelque juge de paix
dans les limites dudit district et de remettre au propriétaire le surplus, s'il y
en a, après avoir déduit le montant de la contribution imposée et les frais de
la saisie et de la vente.

XXIV. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'aucun percepteur
de quelque paroisse, canton, canton considéré comme tel ou place, ne sera auto-
risé à exiger le paiement de quelque impôt ou contribution'qui doit être imposé
à quelque hýbitant, chef de maison, en vertu de cet acte, avant d'avoir au
préalable fourni un cautionnement d'une sûreté suffisante, aux surveillants de
l'église ou municipalité desdits canton, canton considéré comme tel, paroisse
ou place et à leurs successeurs, pour une somme de cent louis, comme garantie
que ledit percepteur rendra compte régulièrement et fidèlement de et remettra
au trésorier du district toute somme et toutes sommes d'argent qu'il aura reçues
par suite desdits impôts et contributions. Pourvu toujours que le reçu de ce
trésorier sera une quittance suffisante pour tous les percepteurs, du montant y
mentionné et qu'il sera considéré et accepté comme la preuve de l'accomplisseý
ment des conditions contenues dans le cautionnement ou obligation.

XXV. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'il sera et pourra
être loisible auxdits juges de paix ou à la majorité d'entre eux, réunis pour leurs
sessions générales trimestrielles respectives, de nommer et de désigner une per-
sonne domiciliée dans ledit district, propre à remplir la charge de trésorier A 
dudit district, lequel trésorier fournira un cautionnement suffisant comprenant
les sommes qw seront approuvéks par lesdits juges de paix ou la majorité
d'entre eux réunis pour leurs sessions générales, pour garantir qu'il sera re8-
powable desdiverses sommes d'argent qui lui seront respectivement veWes en
vertu de cet acte, qu'il paiera telle somme ou telles sommes d'argent qu'il lui
sera ordonné de payer par les juges de paix, lors de leurs sessions générales tri-
mestrielles et qu'il s'acquittera régulièrement et fidèlement de la charge de
confiance qui lui aura été confiée; et que toute et chaque somme ou toutee et
chaques sommes d'argent qui lui seront versées en vertu et par suite de en
acte, seront considérées et supposées comme faisant partie du fonde publie du
district et ledit trésorièr s&a et il est par les présentes requis de payer à telle
personne ou telles personnes désignées par lesdits juges de paix ou la majorité
d'entre eux, lors de leurs sessions générales trimestrielles respectives, tel montant
de l'argent qu'il aura en main qu'il lui sera ordonné de payer par lesdits juges
de paix, pour les usages et Iffl besoins indiquée antérieurement par les présentee
et pour tous les autres usages et besoins auxquels le fonds publie de tout distriùt Jý'
sera applicable suivant la loi, sauf en tout temps, pour son propre usage
comme récompense pour son travail et les dépenses encourues, la somme dé
trois louis pour chaque cent louis qui sers ou pourra être versé ý entre ses mains
par lesdits percepteurs pour les fins susdites.

XXVI. Et il est de plus décrété par l'autorité suadite que ledit tréwri«-
inscrira et il est par les présentes requis d'inscrire dam des livres, le8 diverses
sommes reçues et payés respectivement par lui en vertu de cet acte et auW

de rendre compte fidèlement et exactement sous seraient, s'il en est req'is, (lequel
serment tout juge de paix lors de leurs sessi-ons générales trimestrielles est par les
présentes autorisé à faire prêter) de toute et chaque somme ou de -toutes et
chaque sommes d'argent reçues et payées respectivement par lui et d'indiqtxw
aux juges de paix à chaque ussion générale trimestrielle qui doit être tme
pow le district, à quels usages partimâers telle somme ou telles sommes ont
appliquées, et, de plus, de présenter à Sux-ci, lors de ces sessions les ýpMvMA
justificatives et les reçu. desdits juges de paix ou de la majorité d'entre
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délivrés par leur ordre au trésorier lors de leurs Sessions générales trimestrielles,

seront considérées et reconnues comme de bonnes et suffisantes quittances de

tout le montant en question.

XXVIL Et il est de plus décrété par J'autorité susdite qu'il sera et pourra

être loisible auxdits juges de paix ou à la majorité d'entre eux réunis pour leurs

Sessions générales trimestrielles, de maintenir en fonctions de tèmps à autre le

trésorier en charge aussi longtemps qu'ils le jugeront opportun et de le destituer

à-leur gré et de nommer une autre personne à sa place.

XXVIII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, afin de prendre des

r"ý8uees à l'égard de la répartition de l'impôt de district à l'expiration des deux

années comme susdit, qu'il sera et pourra être loisible aux juges de Paix ou à la

'ý4Orité d'entre eux réunis pour leurs sessions générales trimestrielles du mois

d'avril, de faire préparer une estimation qui devra leur.être présentée, de la

s'omme ou des Sommes d'argent qui pourront être nécessaires Pour défrayer les

"4"geg et les dépenses encourues par leurs districts respectifs pour les usages

et 11 besoins susdits durant l'année suivante; qu"aprèe avoir décidé et résolu

à cet égard, de faire diviser le mo4ant de la somme à.prélever suivant la Pro-

portion exacte adoptée pour la contribution imposée à chaque classe en particu-

lier tel que prescrit antérieurement par les présentes et de déclarer que la répar-

titiOn requise Sera la moïtié, le tiers, le quart, le cinquième, le huitième ou tout

autre Partie aliquote d'une contribution, en comptant d"après la proportion,

afin Cille, de la sorte, la somme qulg sera propâsée de prélever atteigne !e

r'aOutant de la somme qui aura été prélevée au moyen des contributions on-

9i1ýelleîS de deux Shillings et six pence, -de cinq Shi1finý!pJ de dix shillings et. de

'V'ngt Shillings imposées séparément à chaque classe rmPect've comme susdit

ý Puis, à cette fin, de déclarer par un oýdre spécial le niontâât de la somme

lu' il 'est question de prélever et de spécifler la Partie. fractimuaire-de, la con-

triblItion. qui devra être imposée à et pergue de ('dans le cas OÙ il ne sers 'Pas

.ýjUg'&'néSssaÎre d'imposer la contribution entière) rbwle, et tout, habitantX chef

de maison suivant leurs classes respectives comme «LjMJtý. lequel ordre après

Bo'voir été signé 
K lors de leurs

2a; lesdits ju ee de 'x on la = onté d'entre eu

Énèr es trimestn3les du mois d"ovri4 sera. Obliptoïr.,.e pour tout et

çbaque habitant et chef de maîson, d'un bout à lg-tdxe de cette, pravince, en ce

1011Srne la contribution qui lui est imposée, a le grand consteble, aux

riront par 1(w ordte lors des sessions,
sa main .et. adrmé aux

çantop, canton considéré

qe4l ne sera pas

on g ýde paix ou la malorw

em ré W lors e. w ihn ý 4ient Constaté

par les compte :du ea im treïg quarts du Montant

Perçu en veftu ont 6té d6poum -pwr lffl Umm

et les de la ce -précéd
boeoin2 mudits dans edýâde,

Et corn e il était dýuge ý,ýciMneîýent dam ente 'partie de la

pour tee divers membres représentant

b> gne, appelée Aneete-=,,
kms cit6s et les d"frictz, de recevoir des Salaires pour leur Présence

Me4t et, attouda qu'il par* opportun d'adoËter I& même emtume dau.

nt de p11ýz dàcrW qu'aplis chAque prm

e de OeUe Province, il ffla:et etre
de recevoir

de ayant, ét4 e&eut du Pr&

un.. mandat scS son. seing, èt sceau indiquant
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le temps durant lequel ce représentant a remplir sa charge dans ladite Assem-
blée, et chaque représentant après avoir obtenu un tel mandat, exigera et
pourra exiger des juges de paix pour le district dans lequel se trouvera le

comté ou canton représenté Par lui, réunis, pour leurs sessions générales tri-

mestrielles, une somme n'excédant pas dix shillings par jour pour chaque

jour durant lequel ledit représentant se sera acquitté de sa charge dans la

chambre dAssemblée et se sera nécessairement absenté de sa résidence pour

aller à et revenir de ladite Assemblée, laquelle somme il sera et pourra être

loisible auxdits juges de paix de percevoir au moyen d'une contribution im-

posée à tout et chaque habitant, chef de maison, dans les divers cantons, can-

tons considérés comme tels, paroisses ou places, dans les limites du comté

représenté par ce membre, en vertu et par suite d'un ordre à cette fin délivré

par lesdits juges de paix au grand constable du district qui devra et pourra

en conséquence, émettre son mandat aux répartiteurs des divers cantons,
cantons considérés comme tels, paroisses ou places comme susdit, qui réparti-

ront l'impôt sur ceux-ci en divisant la somme à imposer suivant les contribu-

tions et proportions indiquées pour les diverses classes dans la liste mention-

née antérieurement par les présentes, lesquelles contributions seront perçues

par le percepteur de la manière prescrite antérieurement par les présentes puis

remises audit représentant et, dans le cas ou quelque personne refusera ou

négligera de payer la proportion ou contribution qui lui sera imposée comme

susdit, dans un délai de quatorze jours après que la demande lui en aura été

faite par ledit percepteur, il sera et pourra être loisible audit percepteur de

la percevoir par voie de saisie et de vente des biens et effets de cette personne,

après avoir obtenu au préalable un mandat à cette fin de la Anière prescrite

antérieurement par les présentes.

ANNEXE. Mandat du grand comtable de p ercevoir la contribution.

Western District. Aux répartiteurs et au percepteur du
canton de dans ledit district.

EN vertu d'un ordre des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour ce dis-
trict, réunis pour leurs sessions générales trimestrielles, vous êtes par les présentes
requis de prélever la somme de dans les limites de votre canton, de la
manière prescrite à cette fin par un certain acte de la législature de cette province
adopté dans la trente-troisième année du règne de Sa Majesté actuelle, somme
qui représente la proportion de votre canton (ou paroisse) par rapport à la répar-
tition générale de l'impôt du di8trict, afin de défrayer les dépenses requises peur
constnùre une prison et un palais de justice et entretenir ceux-ci, payer le salaire.,

des geôliers, de même que pour le support et le maintien des prisonniers, pour
construire et réparer les maisons de correction, pour construire et réparer les,
ponta et pour autres besoins mentionnés dans. ledii, acte. Et vous ne devrez pas.
faillir à vous acquitter de cette tâche à, cause du péril à ençourir.

Donné sous ma signature, ce jour de
A. H., grand constable. ......

FORMULE DZ RtPARnnON DE L'IMPÔT

Eastern District UNE répartition de l'impôt pour défrayer les dépenses pàe,,
canton de la. construction deune Prison et d'un palais de justice et-

réparation de ceux-ci, pour le paleinent, du salaire des geôliers, pour le
et lemaintîeedès prisonniers, pour la construction et la réparation-des ma*
4-ý correction, pourla construction et la réparation des ponta et autres
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des routes et les chemins, dam les comtés, les divisions ou les limites des divers
districts de cette province, qui relèvent de leurs charges.

III. Et il est de plus décrété que les personnes qui rempliront les charges
d'inspecteurs des gtandes routes et des chemins, dans chaque paroisse, canton
ou place dans cette province, seront nommées et désignées conformément aux
dispositions à cette fin, insérées dans un certain acte de la législature de cette
province, intitulé "un acte pour adopter des dispositions à l'égard de la nomi-
nation des officiers de paroisse et de municipalité dans cette province".

M Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que lesdits commis-
saires ou la majorité d'entre eux, sont par les présentes investis du pouvoir de
et autorisés à réglementer les chemins déjà tracés et dans le cas où quelques-
uns de ces chemins seront considérés impropres ou si un changement est considéré
nécessaire, ce qui devra être déclaré sous serment par douze des principaux francs-
tenanciers du district, qui devront être sommés à cette fin par le grand shérif,
son représentant ou tout constable de la division, en vertu d'un mandat qui
devra être émis par deux juges de paix à cet effet, les commissaires pourront
alors opérer le changement et tracer aussi tous les autres grands chemins et
grandes routes qu'ils coneidèreront le plus avantageux pour les voyageurs comme'
pour les habitants de chaque paroisse, canton ou place avoisinants, lesquels
grands chemins et grandes routes ainsi tracés deviendront des grands che-
mins publics.

V. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que la largeur des che-
minF qui seront tracés par la suite, sera laissée à la discrétion des commis-
saires en exercice, des paroisse, canton ou place à travers lesquels ces chemins
devront passer, de manière à ce que cette largeur ne soit pas moins de trente
pieds et n'excède pas soixantee. Pourvu toujours que la largeur des chemins
de front au bord de l'eau et entre chaque concession, soit toujours de soixante
pieds au moins.

VI. Et il est dé plus décrété par l'autorité susdite que tous les ponts qui
devront être construits par la suite-,sur quelque grande route ou grand chemin
publie, dans cette province, auront une largeur de dix-huit pieds au moins et
que pour se procurer les matériaux à cette fin il sera et pourra être loisible
auxdits inspecteurs, d'ordonner à ceux qui feront les travaux, comme il est

' indiqué ci-après par les présentes, de couper et de faire usage de- tous les
arbres qui se trouvepont sur les terres libi" et non amélioréee, qui seront les
plus avantageux et les plus propres à construire et à réparer ces ponta.

VII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que, partout où il sera
tracé quelque grande route ou chemin publie, près de quelque cours deau
profond ou de quelque précipice dangereux, les 'inspecteurs seront et ils sont:
par 1w pr,63entes requis de faire ériger de bonnes et solides clôtures à ces endroits,
pour la s6curité des sujets de Sa Majesté et autres qui pourront circuler W.
let chemin. Pourvu ausisi et il est décrété que, si 'par la suite, il est traci
cudçýw chemin à travers dee terres clôturéS et améliorées il sera et pouxrà

loisible auxdite commWaires ou à la majorité d'entre eux, d'«amin«.
ce MI puis de conclure un arrangement avec le propriétaire ou les proprié,
ta4w de la terre ainsi clôturée et améliorée, en vue du dédommagem t uleut
devra être fait à cet égard et, si lesdits commàWres ne peuvent s'enten=
avec ledit propriétaire ou lesdits propriétaires; ou si ledit prupriétaire ou le#-

propriétahw refusent de traiter ou d'accepter le dédommagement ou eouk-
p«sation qui sera offert, alors lee juges de paix, à n'importe queUeo geotum
rM* ttÙ»WÀriaee qui devrout avoir lieu pour Fendroît où se twuveront m tSTe'ý
»4eëo *vWW obtm un cStificat, par écrit s4W par lu m=àuaim q4 &urçMý

Ve»MM: WMU* e lu dkuzelm WiquW »*Muam" et &pré# tivowk-,
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donné, par écrit un avis de quatorze jours au propriétaire ou autre personne

intéressée à ladite terre ou à son ou à leur agent, signifiant l'intention d'en

aPPeler aux Sessions trimestrielles en vue d'obtenir cette, terre, dresseront une

liste de jurés composée de douze hommes désintéressés, choisis parmi les per-

sonnes désignées pour servir de jurés à ceq sessions trimestrielles et, ledit jury,

sous serment, fixera suivant son jugement les dommages qui devront être alloués

et 18 compensation qui devra être accordée au propriétaire ou aux propriétaires

ou autres intéressés comme susdit. Pourvu toujours que tous les chemins

déjà désignés ou tracés dans le Eastern District de cette province, en vertu

de l'autorité de quelque commandant en chef ou de l'autorité de quelque or-

(1031nance antérieure de la province de Québec, soient et ils sont par les pré-

sentes approuvés et confirmés et, si quelques-uns de ces chemins ne sont

Pas encore ouverts, ils le seront par et en vertu de cet acte et il ne sera pas

"'cordé de compensation à aucune personne ou aucunes personnes proprié-

tAires des terres OÙ passeront ces chemins. Pourvu toujours que lesdits chemins

soit Ouverts dans la direction indiquée originellement.

V,11- Et il est de plus décrété que dam tous les cas où lesdits commis-

en'r's8 jugeront nécessaire de modifier la direction de quelque chemin ou grande

route, de manière à ce que le terrain utilisé antérieurement ne Soit plus néces-

aa" Pour les besoins publics, en ce cas il sera et pourra être loisible auxdits

'L P ledit terrain. A rett6
'Onl'nlBsaires et ils sont ' ar les présentes requis de vendre

ej' '18 feront convoquer un jury par un mandat sous leur seing et sceau, pour

en fixer' la valeur et, le privilége de premier acheteur suivant cette évaluation,

serA accordé au propriétaire des terres adjacentes de chaque côté dudit chemin-
tier nts propriétaires, le

ItÉd8 dans le cas oÙ celles-ci appartiendraient à diffère

ain sera alors divisé également entre eux, si ceux-ci sont disposés à l'acheter

et les sommes Provenant de cette vente seront appliquées à indemniser le pro,

Pli*ai" 'Ou les Propriétaires des terme que -ce chemin ou grande route pourra

tr"v""'er Par suite de cette nouvelle direction et, cette "nte ainsi faite, sera

ennoi'dé"61 Yslide et légale dans toutes les cours de justice et d'équité de cette

provinct.

Et il est de plus décrété par pautorité susdite que.le"tn co.,
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négligence ýu refus de ce genre, une amende de vingt shillings qui devra être
perçue de la manière ci-après prescrite par les présentes.

X. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que les inspecteurs pour

chaque paroisse ou canton, dresseront et garderont individuellement une liste de

toute personne propriétaire d'une voiture à deux roues, d'une charrette ou d'un

attelage dans les limites de leur division et aussi de tous les habitants de leur

division qui sont astreints, en vertu des prescriptions de cet acte, à travailler

sur les grandes routes, laquelle liste sera signée par lesdits inspecteurs respec-

tivement et remise aux commissaires de la division à laquelle ils appartiennent,
dans les trente jours qui suivront leur nomination à la charge d'inspecteur comme

susdit et lesdits inspecteurs pour chaque paroisse ou canton et chacun d'eux,
percevront attentivement et diligemment les diverses sommes provenant de com-
positions, de confiscations, d'amendes ainsi que les sommes qu'il est prescrit et

permis de recevoir et d'exiger dans telle paroisse ou tel canton en vertu de cet

acte durant l'année pour laquelle ils seront nommés inspecteur et ils tiendront

aussi un livre oi-t. des livres contenant un compte rendu du service ou travail

accompli, ou pour lequel une composition aura été effectuée ou n'aura pas

été faite par quelque personne qui y est astreinte, contenant aussi un compte rendu

exact et fidèle qui devra être vérifié sous serment si on l'exige (lequel serment les

juges de paix sont par les présentes autorisés à faire prêter) de toutes les sommes

d'argent qui seront versées entre leurs mains relativement à ces paroisses ou

cantons en vertu et pour les fins de cet. acte et à qui et dans quelles occasions elfes

auront été payées et appliquées, aussi de toutes les sommes d'argent qui resteront

alors dues et payables par quelque personne ou quelques personnes, par suite des

paiements, des compositions des pénalités et des amendes qui devront être

exigées et perçues pour les et à l'égard desdits grands chemins en vertu de cet

acte, lequel livre ou lesquels livres seront remis aux commissaires en charge dans

leurs divisions respectives, à quelques sessions spéciales qui devront être tenues

durant le mois de mars de chaque année et, si quelque inspecteur néglige ou

refuse de délivrer un tel compte rendu ou, de prêter serment s'il en est requis, il

encourra et paiera une amende de vingt louis qui sera perçue et appliquée de la

manière ci-après indiquée par les présentes.
XI. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que les chemins et grandes

routes dans chaque paroisse, canton ou canton considéré comme tel, seront,

nettoyés, réparés et maintenus par les habitants d'iceux et que chaque personne

qui sera un chef de maison ou franc-tenancier, sera tenu de travailler lui-même

sur les chemins ou d'envoyer un homme capable à sa place et devra apporter et
avoir une bêche, une pique, un levier ou tout autre outil ou instrument requis
pour les besoins susdits, tel qu'il sera prescrit pour et durant un espace de teùi>l

n'excédant pas douze jours durant chaque année, à raison de huit heures pour

chaque jour de travail; que toute personne dam chaque paroisse ou
-possédant une charrette, une charrue, un chariot, un wagon ou un attelage de de1wl..
chevaux, bSufs ou bêtes de trait utilisés à cette, fin, enverra pour chaque 1,

qui devra être désigné par ledit inspecteur, une charrette, un chariot, un wagon'
et un attelage avec un homme capable de le condifire, durant un laps de temps
qui n'excédera pas six jours par année, pour travailler sur les grandes routes, le$
cheminýs, les rues ou les ponts, à raison de huit heures pour chaque jour de travai4'
lesquels jours de travail seront considérés comme équivalant à deux jow dé
travuil personnel et, si quelque journalier ou charretier refuse de travailler oude
transport" des charges convenables et suffisantes durant le temps mentot0é J
&-dessus, il sera et pourra être loisible audit inspecteur de renvoyer ce journalier

du ce charretier avec son attelage et d'exigerdudit journalier ou dudit Charretier
6u du Wâbriétaire de l'attelage et de la charrette, l'amende que cette personne 0ýu
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ces Personnes auraient encourue en vertu de cet acte, dans le Cas OÙ tel journa-

lier ne se serait pas présenté ou dans le cas OÙ tel charretier avec tel attelage

ne aurait pas été envoyé.
XIL Et il est de plus décrété par J'autorité susdite que chaque inspecteur,

de temps à autre, donnera à toute personne ou laissera ou fera laisser à la maison

Ou à la demeure habituelle de toute ' personne dans sa division, astreinte à effec-

serviceý ou au travail prescrit par cet acte, trois jours à l'avance au moins,

effectué. Toute personne possédant un chariot, un wagon, une charrette, une

Un avis indiquant le jour, l'heure, et l'endroit où chaque dit-jour ed service sera

Voiture ou attelage, ayant été régulièrement sommée comme susdit et n'ayant

Pas payé par suite de composition tel que rnentiOnné ci- après, qui manquera

denvoyer une voiture et un attelage avec un homme capable de les conduire ou

(le s'acquitter dudit service à l'époque et à l'endroit qui doivent lui être indiqués

de la manière susdite, encourra et paiers pour chaque omission de ce genre la

sOmme de dix shillings et, tout chef de maison ou frauc4enancier astreint au

travail Personnel susdit qui, après avoir été régulièrement 
sOmmé et n'avoir pas

p suite de composition tel que mentionné ci-après, ne se rendra pas ou

Mynéveprarra pas un homme capable à sa place avec les outils Ou instruments, à la

date et à l'endroit qui seront prescrits par ledit avis, encourra et Paiera pour

chaque omission de ce -genre la somme de cinq shillings et, toutes ces amendes

seront appliquées à l'usage des grandes routes de la paroisse ou canton respecti-

VMellt OÙ telle omission aura été commise et lesdits inspecteurs exigeront

'ýq11itable1nent et;également ce service et ce travail de toute personne qui y sera

astreinte, conformément aux directions de cet acte, sans faveur ni partialité à

1ýëe a de quelque personne ou quelques personnes quelles qu'elles soient, sauf

1B cas des personnes pauvres mentionnées ci-après par les présentes. Tout

MsPecteur devra et pourra et il est requis par les présentes de poursuIvre avec

t1ete la diligence requise, après que telle omission aura été COMMise, pour obtenir

alement des amendes et des peines infligées par les présents, de la

Ci-après, afin de percevoir celles-ci avant de préparer ses comptes de

re prescrite par cet acte.
Pourvu toujours et il est prescrit par les présente que toute personne

audit service et à envoyer une voiture, une charrette avec un charretier

Manière susdite, pourra en venir à composition à l'égard de ce service, 87il

en Fý" elle le juge à propos, en payant audit inspecteur à l'époque et-:,de, la

n,ý "In par les présentes la sonum de six shillings Par PS
ný%" Mentionnées ci-après

ellaque voiture, attelage et charretier et que tout f,=e-tenaurjer ou- eëf

",n,80,n astreint à ce serviceou ce travail conunesufidit pourra ela venir,,à

IlýMPO'elt'On à cet égard, s'il le juge à propos, en payAnt à Knspýur W somme

ýiA trois shilling$ pour et au lieu de chaque jour de 5erV1Ceý ou,,de respec-

Ilte la date et de la manière prescrite ci-après PR? les pourvu

tol'qolm 1queenvertu d'une demande qui devra être 0,1906 01&ý ellef8 Ck Maison

plus.
demeurant dans le v6isinage, adressée à deux défiI iuge & ptix par toute

n"'I aYant quatre enfants au-dessouB 410 Clumbrze "laëý ne.pfflédaut pas

que d= centa acres de terre, il sera à pourra mm ký$ible ýàmÛrdit8 juges do

p4b(> Par ul, ordre sous leurs seings ýet 
le travau

Pezsonnes 00MMe. ils le jugerout à pro" i;

'XIV,,P - Id .. 1. m, que les
Oun ei Il St 1) pu

'fWýcteý de chaque parois&e, tAnten uiý,p1aee, ýlé trû^ *ýý,dinisnche di! mois

=,atis publie par écrit dans l'église
OU avant tetteldate feront dolew

place et a 1,,y a pu déglise eu. chapelle,
PU iiq»nt la dateet l'endroit,, quand,

de reucJý2 le plus public- iù(
-vertu'de l'autorité de cet acte et

ný,përeô, lm il sera permis en
MÉS auxquel
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qui seront disposées d'en venir à composition à l'égard dudit service pourront
signifier leur intention auxdits inspecteurs et toute et chaque personne qui, après
avoir ainsi signifié son intention, paiera alors ou dans le délai d'un mois à
compter de la date de l'avis, à l'inspecteur de sa division, le, montant de la com-
position autorisée et permise par cet acte, sera dispensée de s'acquitter de ce
service et le montant de ladite composition sera appliqué par les commissaires
à l'usage des grands chemins, mais dans le cas où le montant de ladite compo-
sition ne sera pas payé dans le délai d'un mois, les parties ayýnt négligé de payer
ledit montant, seront considérées comme contribuables retardataires et sujettes
aux mêmes amendes que ceux qui se rendront coupables d'une omission volon-
taire. Pourvu toujours et il est décrété que si les juges de paix, lors de quelques
sessions spéciales qui devront être tenues à l'égard des chemins, ont raison de
croire que par suite de la liberté accordée antérieurement par les présentes d'en
venir à composition à l'égard du service statutaire, il sera difficile de se procurer
les voitures et les attelages nécessaires dans quelque canton, paroisse ou place
en particulier dans leurs divisions respectives, sans payer des prix élevés et
exorbitants à cette fin, il sera et pourra être loisible à ces juges de paix d'ordonner
et de prescrire d'exécuter en nature le service d'attelage requis par les présentes
ou autant de ce service qu'ils le jugront à propos dans ce canton, paroisse oii place,
sauf à l'égard des attelages qui appartiendront à des personnes ne possédant pas
plus de deux cents acres de terre et, il sera et pourra être loisible à ces juges de
paix dans m cantons, paroisses ou places où le prix d'un jour de travail excède
la somme de trois shillings, d'ordonner et de prescrire aux personnes ainsi dispen-
aées du service d'attelage, d'exécuter en personne le travail sur lesdits grands
chemins, lequel ordre annulera le pouvoir ou la liberté de composition à l'égard
du travail, nonobstant toute chose mentionnée antérieurement par les présentes,
contraire -à cette fin.

XV. Et attendu que les fonds qui proviendront des amendes et des composi-
tions, pourront ne pas être suffisýwts pour acheter lesi matériaux et autreB choffl
nécessaires pour ériger et construire des ponts et effectuer les autres améliorations
sur les chemins publics, qui ne pourront être effectuées au moyen du travail ordi-
naire prescrit par ce statut; il est de plus décrété par l'autorité susdite que dans le
eu où la majorité des oommissaires des grands chemins, Agissant dans quelque
division que ce soit, seront d'avis qu'une autre somme d'argent sera nécessaire
pour entreprendre quelques travaux particuliers sur un chemin public, manifeste-
ment avantageux d'une manière générale, ils pourront par un écrit portant leurs
signatures, le déclarer aux juges de paix réunis pour leurs semions générales tri-
nwetrielles, dans leurs districts respectifs et leur soumettre une estimation de li
somme Additionnelle qi# pourra être requise pour compléter Ss travaux et si kg
juges de paix ou la majorité d'entre eux réunit comme suwht croient que l'amé-
lioration ou le travail proposé sera avantageux pour le publié du district et qu'ý1
est opportun de l'effectuer, île pourront adopter une résolution -à cet effet, déelver
qu'ils considèreront ce suýjet à le prochaine session générale ùimestrielle et
publier cette résolution dam les journaux publics ou donner tout autre, avis à cM
égard qu'ils jugeront nécessaires et, dam le ou oTý iL sers jugé opportun, par la
majSité des juges de Paix réunis pour cette s"on trime-strielle subséquente, de
confirmer cette résolution aprés l'avoW de nouvuu examinée, il ma et pouM
être loisible auxdits juges de paix d'ordonner et de prescrire que la MOMMY
pourvu clu!elle nex" pas cinquante louis, soit requise et perçue en: entier "OU
ffl versemente, des francstSxanciers et des habitants dudit diotricL

ýM. Et il est de plus déa si quelque personne ou quelques es
intercepue ou, de =qque manière (»W ce 8014 eutxavfflt ou emp-,&

tM4 Ow qUekgn rue, grande route ou ebewin déjà trué 'ou qui mm tr#A par W,



STATUTS DU HAUTcANADA 
35

t)OC. RARLEMENTAIRE No 30

Commissaires Comme susdit, en déposant des arbres ou du bois ou en Y laissant1 ou quelque

quelque charrette, wagon, voiture, charrue ou quelque instrument t du ntlente ou fumier sur quelque grande route (sauf seulemp,12
décombre, f 

Ta

l'intervalle raisonnable requis pour charger ou décharger quelque wagony char-

rette ou voiture qui devront se tenir sur le côté de cette grande route autant que

Possible), de manière à intercepter ou entraver la Circulation de quelque voiture

des sujets de Sa Majesté ou si quelque personne ou quelques personnes renversent

Ou détruisent quelques clôtures érigées en vertu de cet acte, elles encourront et

Paieront une amende de cinq shillings.
XVIL Et il est de plus décrété parl'autorité susdite qu'il ne sera pas loisible

à quelque propriétaire ou possesseur de terres contiguës à quelque grande route

'DU chemin de Sa Majesté, de ceindre ou de faire ceindre quelque arbre se trouvant

sur Ces terres à une distance de trente verges du côté du chemin et, que depuis et

après le Premier jour de septembre de Pannée mil sept cent quatre-vingt-quâ-
t0lze, si quqlque arbre ceint ou mort est trouvé en deçà de trente verges dudit

Ohernin, il sera et pourra être loisible à toute personne ayant avec elle un témoin

'digne de foi, de donner avis verbalement ou par écrit au Propriétaire Ou Posses-

eelir desdites terffl, d'abattre ou d'enlever cet arbre ou ces arbres ceint$ ou morts

et, dans le cas où'tel propriétaire ou possesseur desdites terres refusera'ou négli-

d'abattre ou d'enleveýr tel arbre dans un délai de treille jours à compter de

IMS susdit, il encourra et paiera une amende de dix shillings Pour chaque jour
de j'expiration du'

dl retard à abattre ou enlever le dit arbre, à compter . i

susdit, laquelle amende sera perçue et appliquée de la manière il les

ýes oins Ci-après mentionnés par les présentes; et que, depuis et après ledit PrellliOt

Jour de Septembre, si quelque arbre est abattu ou tombe de quelque terre clôturée

011 à travers quelque grand chemin public, le propriétaire ou possesseur lie

clôture devra dans un délai de vingt-quatre heures après la chute de cet

4rl),,ee enlever celui-ci et, si après un avis à cet eCet donné au propriétaire OU

e0a"88eur comme susdit, celui-ci néglige d'enlever cet arbre dudi.t. cheiliin dam

le délai de vingt-quatre heures, il encourra et paie e amende de dix SIÙIIÏÙP

Ponl chaque jour de retard à enlever ledit arbreý à compter de la date de l'avis

1ýorýÇ susdit
il est de plus décrété par l'autorité susdite les P6

ý'D£Uviduelleznent en vertu de cet acte et toutes les autres, amendes provenant

'Wte s0urce, seront perçues et obtenues par mandat sous le seing et sceau,

tf*elqýle juge de paix agissant dans la division -oÙ aurs W WMMÎS re'ýei

4ý4hÎence Ou offense, lequel mandat ce juge de paix est par le8 présonies eutQtWêý,

et requis de délivrer après que le délinquant eura été déelarë WuPable PÏ".,..

cOnfession ou du serment de quelque temoin (ligue dO fO'e

COULInise contre quelqu'une des prIscriptions ou dielositianc mateûwýs dans

let 
wMevoir cellex-ci par

Pl&*nte8 et, à défaut de paiement de ce amendes, de
de sawe ayant «amg roffel"e;

et de vente des biens et effets de la per,00111le laqué à eon*uim, et à
Produit de toutes compositions et amendes, Isffl _8Pt]ý d'O,ý pw-vim&s

ge les chemins et les ponts dans la.pam'MW OU Cant*
e payer la oul'eto4it et ai quelques personnes refusent d. enune OU km

en vertu de cet acte, pour avoir négligé Ou
de- l'inspecteur, régulièrement sipifié dam -Io dix ý00" eplé, 1,

f et pourra être per** par leïsýpý )
aite à cette fm, cette somme sera
le Ou toute personne autorisée par Un Ouemw OCRW

ýu91 de Paix agissant dans ladite divW:U, Par Y , oi, devente,'

et effets de la personne ayant ainsi ref lable
eu Propriétaire ou ai -ea:£icouxl flem ewir ýfw préa

ux propriétaix etý à défaut
nécessaires pour l'exécutàça dela saieieet de lu vente
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de telle saisie il sera et pourra être loisible à tout juge de paix d'envoyer la

personne ayant ainsi refusé de payer, à la prison commune pour toute période

n'excédant pas un mois, à moins que l'amende, les frais et les charges ne soient

respectivement payées par cette personne avant l'expiration de ladite période.

XIX Et afin d'éviter autant que possible tout embarras aux personnes as-

treintes à travailler sur les chemins, il est de plus décrété par l'autorité susdite

qu'il sera et pourra être loisible auxdits juges de paix dans lesdits cantons, pa-

roisses ou places respectivement, de désigner deux périodes ou intervalles au

cours de l'année, durant lesquelles il ne sera exécuté aucun service statutaire sur

les chemins, savoir: un mois durant le printemps, coin ençant le vingtième jour

d'avril et finissant le vingtième jour de mai et trois mois durant l'été commençant

le premier jour (le juillet et finissant le premier jour d'octobre de chaque année.

XX. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que, après toute chute

de neige, par suite de laquelle quelque grand chemin important passant à travers

la province sera ou pourra être obstrué et la circulation sur ce grand chemin in-

terrompue ou entravée en conséquence, il sera et pourra être loisible aux inspec-

teurs des municipalités, cantons ou paroisses à travers lesquels passera ledit Che-

min et ils sont requis pgr les présentes d'ordonner et d'enjoindre à un nombre

aussi considérable, qu'ils le Jugeront nécessaire, de francs-tenanciers ou chefs de

maison les plus rapprochés, possédant un traîneau et un attelage, d'ouvrir un

passage à travers ledit grand chemin en conduisant ou en faisant conduire leur

traîneau sur et dans ledit grand chemin.

XXI. Et attendu que souvent après des chutes ou tourbillons de neige, les

grands chemins dans plusieurs parties de la province sont tellement couverts de

neige que les voyageurs n'aperçoivent aucune trace ou sentier pour se diriger,

particulièrement dans les endroits où lesdits grands chemins passent à travers de

vastes champs libres ou (afin d'abréger les communications durant l'hiver) sur et

le long des rivières ou sur des étendues d'eau gelée; il est par conséquent décrété

par l'autorité susdite que, en ce cas, il sera et pourra être loisible aux inspecteurs

et ils sont par les présentes requis de Mire savoir et d'enjoindre aux chefs de mai-

son et francs-tenanciers dans ces paroisses, cantons ou places respectivement,

qu'ils doivent planter ou fixer des perches de chaque côté dudit grand chemin ou

sentier commun, de manière à guider les voyageurs surtout durant la nuit et,

lorsque le temps est mauvais et, tout chef de maison ou franc-tenancier

négligera ou refusera d'obéir à ces sommations et d'exécuter tel service ou travail,

sers sujet aux mêmes peines et amendes que ceux qui négligent de s'acquitter de

leur proportion de travail où de service sur le grand chemin tel que mentionnneê

antérieurement par les présentes, lesquelles devront être- perçues de la même

manière.
XXII. Et il est de plus décrété'par l'autorité susdite que, il sera et pourrs

être loisible à deux juges de paix sans distinction ou un -plus grand nombre dano

leurs divisions respectives, lesquels sont par les présentes' autorisés à tenir

sessions spéciales de temps à autre, quand ils le jugeront opportun, en sus die 1 pelerfflé

qui est antérieurement prescrite par les présentes durant le mois de mars,

les fins de cet acte, puis d'ajourner -de temps à autre comme ils le jugeront

propos et ils devront faire donner avis de la date et de l'endroit où seront teùüdý
1

ces sessions sp4ciales et des ajournements de celles-ci, aux divers ju

agissant et résidant dans ces limites, par le'constable ou autre offici

dans lesdites limites.
xxiii. Pourvu toujours et il est de plua dècrété que, si quelque sotkd oyk

poursuite est intentée contre quelque personne ou quelques personnes pour

que chose faite ou exécutée par suite de cet acte, alors et dans tout cas ce

eette, action au poursuite sers intentée dans les trois moissprèz la

446



STATUTS DU HAUT CANADA 37

DOC. P-ARLEMEN»rAIRE No 30

et non après ce délai, puis le défendeur ou les défendeurs dans telle action ou

Poursuite plaidera et pourra plaider "the general issue" et produire cet acte et

le fait particulier lors du procès qui devra avoir lieu à,cet égard et faire valoir

qu'il a agi de la Sorte par suite et en vertu de J'autorité du présent acte et, s'il

aPParaÎt qu'il en est ainsi ou que telle action ou poursuite aura été intentée après

le délai fixé à cette fin, alorý le jury rendra un verdict en faveur du défendeur ou

des défendeurs et si le demandeur où les demandeurs est mis hors de cour ou

abandonne paction, - ou les défendeurs aura comparu, le
après que le défendew, ,

défendeur ou les défendeurs obtiendra et pourra obtenir le triple des dépens et

avoir recours pour les percevoir aux moyens employés par la loi dans tout autre,_

cas.

Y-MV. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que toute personne

qui sera en possession de deux cents acres de terre ou plus dans cette province

et qui ne résidera pas dans celle-ci ou n'aura pas quelque fermier ou quelques

fermiers résidant sur lesdites terres, cette personne sera astreinte à payer la

somme de vingt shillings par année, que devra être appliquée à la réparation du

grand chemin du roi et ladite somme sera exigible pour ces terres comme susdit et

Celles-ci seront sujettes au paiement de ce montant, aussi longtemps qu eelles

resteront vacantes ou qu'elles seront la propriété de quelque personne ne résidant

Pas dans la province comme susdit.

ACTE pour confirmer et rendre valides certains mariages contractés jusq'dà

Présent dans la région comprise maintenant dam la province du Haut-

Canada et pour adopter des.mesures àpégard de la célébration du mariage

à l'avenir dam ladite Province.

AnENDU qu'un grand nombre de mariages ont été contractés dans cette

Prýv!nce à une époque où il était impossible d'observer les îormes prescrites par

ýý loi anglaise à cet égard, parce quil- n'y avait pas de recteur ou ministre Pr0ý
teee

nt régulièrement ordonné résidant nulle part dans ladite province, ni église

Oý1 Chapelle Protestante dans celle-ci et, attendu que les P rties a ant contracté

de tels mariages et leurs descendance pourront par dbe uent,, 9 . sujettes à

diveràes incaPacités, afin de tranquilliser ces personnes et de prend'rý des mesures

'pÔle.19 Célébration future du mariage dans cette Prûviiýôë:ý il est &&ýté et d4w

ar Sa Très Excellente Majesté le roi, de et avec:l'àlis et le eonýwntew

C'6DEeil Législatif et de lAssemblée de la du ý iR i[ý

titués et convoqués par et en vertu de l'autorité d'tm ecte adopté dnns leýparlé-

eent de la Grande-Bretagne, intitulé un Acte pour Élruger cerfaipjýs parties d'un

adOPté dans la quatorzième année du ri4ne de 8a MfijCgtîý iùtitülë "un acte

adopter des dispositions plus efficam à l"égard du gmivernëmnt dé la -pre-

dé Québec dans l'Amérique du Nord et pour edopter daùta" disifflitiom

4aed du gouvernement de ladite province" et P2w Peàtorit6 fuete, que IÉ

les mariages 'de tmtes Personnes: non *Ujêtwl -ýà ý,iluwqu Înc4f>acité

Ilique de , Contracter Mariae. q1à -on't W PubUquenient devant

Inagistrat ou commomdant d%à pOgte OuquelquEý adindue ýÙn Chirurgien

gimentp agissant commé thapelam ou quekue &utre P«Ionue exerça-nt
> *t'Acte,. fieront: confirmée

s' chargé ou emploi publiqueý âjant 1,»Àoption di
5ý-et valides " les

4«idèrM à tous égards comme régulien -výwe la, loi et que

et, leur -daoo«adnnu AurSt droit indi-
'qui, Out Contracté de tels Wàriag" toutes les obliga-dujettes

eut ^à tous les droita et &V"4e et Ê et cela aussi entièrement que
PrQvëümt du n=age et dé là consan 1 *té

avait été suivant là loi.
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Il. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que pour permettre aux

personnes qui le désireraient, de préserver la preuve de tel mariage et de la nais-

sance de leurs enfants, il sera et pourra être loisible en tout temps durant les

trois années qui suivront l'adoption de cet acte, à tout magistrat du district où

résideront les parties ayant contracté tel mariage comme susdit, à la demande

de l'une ou l'autre des parties, de faire prêter le serment suivant à l'époux:

Je, A.B. jure solennellement en présence de Dieu tout-puissant que j'ai pu-

bliquement épousé C.D. à j our de en l'an de Notre-

NQtre-Seigneur et que les enfants suivants sont nés dudit mariage (suivant le cas)

T.B. né le j our de
M.B. né le j our de

Et d'administrer le serment ci-après à l'épouse: "Je jure solennellement en pré-

sence de Dieu tout-puissant que j'ai publiquement épousé A.B. à

le jour de en l'an de Notre-Seigneur et que les enfants À
suivants sont nüa dudit mariage (suivant le cas)

T.B. né le jour de -a
M.B. né le jour de

Cette forme de déclaration sera signée par les parties et certifiée sous le

seing et sceau du magistrat ayant fait prêter ledit serment, qui aura droit

d'exiger et de recevoir un shilling pour ce certificat et il sera et pourra être

loisible au greffier de la paix du district, d'enregistrer et de consigner et il est

requis par les présentes, moyennant le paiement de la somme de deux shillings,

d'enregistrer et de consigner cette déclaration régulièrement certifiée comme.

susdit, clans un livre ou registre qui devra être tenu par lui à cette fin. Cet»..

pièce ou une copie certifiée de celle-ci, laquelle copie ledit greffier est par le$

présentes requis de faire et, moyennant le Paiement de la somme de deux

shellings, de remettre à toute personne qui en fera la demande, sera tenue et

considérée comme une preuve suffisante de ce mariage et de la n"ance de Se

enfants dans toutes les cours de justice et d'équité de Sa Majesté.

III. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que, jusqu'à l'époque 0*

il y aura cinq recteurs ou ministres de 1Tglise anglicane tous titulaires ou exe-

çant leur ministère dans leurs paroisses respectives où à l'endroit de leur régi,

dence dàns tout district de cette province, les parties désirant contracter maÉ*e,

qui ne sont sujettes à aucune incapacité canonique et dont ni l'une ni l'eutIt

réside à moins de dix-huit milles de quelque recteur ou ministre de VEOW

anglicane, pourront s'adresser à tout juge de paix du voisinage dans le'diàtidý,,

et lui faire part de -leur intention, sur quoi, il sera et pourra être loisible au*

juge de paix de faire afficher dans quelque place publique dam le canton,

p aroisse où résident les parties, ou si elles résident dam des différents cautewi,

ou paroisses, alors dans l'endroit le plus publie dans chacm desditz cantont,»«

paroisses, un avis suivant la formule ci-après pour lequel il aura le droW.Wele4M"ý',",

un shilling et pas d'avantage. "Attendu que XB. de
et CM. de désirent oontracter muiage et qu'il n'Y,-

recteur ni ministre de l'Eglise anglicane réeidantà moins de dix-huit
l'une et l'autre des parties, toutes personnes qui connaissent que

Empêchement à ce qu'elles soient unies dans le mariage, doivent en donnet

à E.F., Esquire, de l'un des juges de WLY de Sa MaJ4em

district." Et s'il Wa été présenté aucune objection -valide contle,
mriage en question jusqu'air troisième dimanche après la publîc&týM Mit i'ý*" 1'
il ma ensuite et pourra être loisible audit magistrat de procéder à lacélébr
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de ce mariage, suivant la forme prescrite par J'Eglise anglicane et de délivrer

aux parties suivant la formule ci-après, un certificat en conséquence pour lequel

il aura droit de recevoir la somme d'un shilling et pas davantage: "Attendu

que A.B. de et C.D. de désiraient contracter mariage,

et qu'il n'y avait pas de recteur ou ministre de lTglise anglicane résidant à

moins de dix-huit milles des parties, ils se sont adressés à moi à cette fin et les

Présentes sont pour certifier que, en vertu des pouvoirs accordés par un acte de

la législature de cette province adopté dans la trente-troisième année du règne

de Sa Majesté, moi, A.B. l'un (les juges de paix de Sa Majesté, après avoir fait,

Publier au préalable l'avis requis par le statut, j'ai ce jour marié lesdits A.B. et

10.D. et ils sont par suite légalement unis l'un à l'autre par le mariage!' Lequel

certif le par deux persfflnes ou un plus

icat sera signé par les parties de même qI

grand nombre, quelles qu'elles soient, présentes audit mariage et ce Mme sera

régulier et valide à tous égards suivant la Idiý Le greffier de la paix, Pour ledit

district, après avoir reçu une demande à cette fin, devra et pourra et il est par ks

Présentes requis de consigner 'ledit certificat dans un livre quil devra teuir à

eette fin et il sera et pourra être loisible à ce dernîei, dèxiger.et de recev* la

'gomme de deux shillings pour coinisigner ce certificat, puis cette pièce ou une copie

certifiée de celle-ci, que ledit greffier est par les présentiesrequis de faire et de

délivrer à toute personne qui lui en fera la demande, moYeD»ant la 000me dO

deux shillings, sera tenue et considérée comme une PMU-" suffiomto de :ce

Inariage dans toutes les cours de justice et d'64üiié dé BR Majesté.

IV. Et il est de plus décrété par palltorité sus&te que si quelque lx"onn%

aPrès l'adoption de cet acte, fait, altère, forge ôu dt)ntTefàît OU induit ou aide

faire, altérer, forger ou contrefaire, ou Participe OU aide à faim fauwménto alté-

reri forger ou contrefaire quelqi e 1 , W ýue requis de déâ""

unfflt et Volontairement iuséreta ou

'5,ntérimement par les présentes, ou qui meu dwrict, quelque faffle
fera da., le registre, qui devra être tenu, dans en peeCPOM _OU aidera

tntr&, quelle qu'elle soit, à l'égard de, quelque fflrag

à faire faussement, altérer ou foirer une telle entrée dans cemietre 0" qui divul-

'eera ou déclarera comme vrai que que certificat ou piéce comu>O i8usdit Ou unO

onntrofâ#l $&*aa que toi ý certificat

Popie de celui-ci, ainsi imité, fomé,," 'ou 'u qW volontairement

ou extrait de mariage est faux, aJtérý forgé Ou WMMfait Çýffi$tre, de mariage ou

ou f ra ou donnera li'm à détruire qm-lque,"r(
ndui riae toute per-

cellC"4 après avoir été

prison

tm de

Ourvu leure

anglicla usti -aires et êXerçý
res ctives ou t,5 0 ils 1,Mident 0 dë PéiX de ce di0-

autorité conférée szté ent Pfki wýM
Pour les fins Mgditeo cesse ýt M'dame qüol-

je trowe le n'ombre requis d(

que diâtricti il sera et pourra être cem* prellf

la perwùde chariée de tm i0e PW 1ü1ý «te, gow Mn.
ellim ý qui

est requis par les pyéunt" doilme am

4ing et sceau, lors des p Vie réetêmýg ou

tu" Pour ledit et4ic7
angli=e tou que par conséquent-Nfiee

ive8 ou en&Vît obsà
:40,
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les dispositions décrétées antérieurement par les présentes pour autoriser les
juges de paix à célébrer les mariages, ont cessé et pris fin dans ledit district
lequel acte sera lu publiquement devant les juges de paix réunis pour les ses-
sions trimestrielles, puis gardé et préservé par le greffier de la paix parmi les
archives dudit district; pourvu aussi que, après la publication de cet avis, il ne
,soit pas loisible à quelque juge de paix dans ce district, de célébrer des mariages
et que, si quelque juge de paix dans le district où un tel avis aura été donné comme
susdit, prétend pouvoir unir des personnes par les liens du mariage, en vertu des
pouvoirs de cet acte ou de tout autre prétexte, après la publication de l'avis
susdit, il encourra et paiera pour chaque offense de ce genre la somme de vingt
louis, dont la moitié sera remise à Sa Majesté, ses héritiers et sucçesseurs ou
appliquée au besoin publie de la province et le maintien du gouvernemrnt d'icelle
et l'autre moitié à toute personne qui poursuivra à cette fin, au nibèren d'une
action pour dette, d'une plainte, d'une requête ou dénonciation, datm quelques
cours d'archives de Sa Majesté dans cette province et le prétendu mariage ainsi
célébré, sera à tous égards nul et de nul effet.

VI. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'il n'y aigra aucune
objection valide contre la légalité de quelque mariage célébré jusqu'à présent par
quelque recteur ou ministre avec dispense de bans ou après la publication régu-
lière des bans ou qui sera célébré par la suite de la manière susdite ou qui aura
été célébré par quelque juge de paix dûment autorisé en vertu des dispositions
de cet acte, parce que ce mariage n'aurait pas,été célébré dans une église ou
chapelle régulièrement consacrée et qu'aucun mariage, pour une telle raison, ne
sera tenu au considéré comme illégal.

VIL Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que cet acte sera lu
publiquement dans les divers districts de cette province, à l'ouverture des sessions
générales trimestrielles de la paix pour chaque district, qui seront tenues après
l'adoption de cet acte, puis une fois par année pour les deux années suýrantes,
lors des sessions trimestrielles qui seront tenuee au mois de janvier.

CILÀýP. VI.

UN ACTE pour fixer les dates et les endroits oÙ seront tenues les cours -de ses-
sions générales trimestrielle8 de la paix dans les divers districts de cette
province.

ATTENDU qu'il est nécessaire de fixer les dates et ks endroits pour t«*
les cours de sessions générales de la paix dans les divers districts de cette Pro-
vince, il est décrété par Sa Très Excellente Majesté le roi, par et avec l'avis et lé
consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province du ![a2Xtr
Canada, constitués et convoqués en vertu de et par l'autorité d'un acte adopté
par le parlement de la Grande-4retagne, intitulé un acte pour abroger eert,ýin&
partiez d'un acte adopté dans la quatorzième année du règne de ý,a Malwé,
intitulé "un acte pour adopter des dispositions, plus efficaces à l'égard du gouver-
nement. de la province de Québec dans lÀmérique du Nord et pour adoPt9r
d'autres dispositions à l'égard du gouvernemnt de l"te P14)vince" et Par l'su'
torité swdite, que depuis et après l'adoption de cet acte les divetses courg

sessions générales de la paix dans cette province, Es'ouvritont et ftr .ont tenùes

annuellement et chaque a" aux dates et aux endroits mentionnés ci-spru pbý
PrW",,savoir: les cý=e de mÉowghêrales trimestrielles de la pài%ý

..ýle-gastom DWxiet de cette province, s'ouvriront et seront tenues.à New, J
le deuxiéme mardi du mois d'octobre et le deuxième mardi du mois d 'à Nffl et d6e
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la ville de Cornwal le deuxième mardi du mois de janvier et le deuxième mardi

du mois de juillet.
Il. Et il est de plus décrété que les cours de sessions géUérAles trimestrielles

de la Paix, pour le district de Midland de cette province siouvriront et seront

tenues dans Adolphus Town, le deuxième mardi du mois de juillet et le deuxième

mardi du mois de janvier et à Kingston le deuxième mardi du mois d'avril et le

deuxième mardi du mois d'octobre.
III. Et il est décrété que les cours de sessions générales trimestrielles de la

Paix, Pour le Home District de cette province, s'ouvriront et seront tenues dans

la ville de Newark le deuxième mardi du mois de juillet, le deuxième mardi du

Mois d'octobre, le deuxième mardi du mois de janvier et le deuxième mardi. du

mois d'avril.

. IV. Et il est décrété que les cours de sessioris générales triznestrielleo de ià

P81x, Pour ýe Western District de cette province, sýouVriront et seront tenues dam

la ville de Détroit, le deuxième mardi du mois de juillet le deuicième mardi du

Mois d'octobre, le deuxième mardi du mois de janvier et le déux'ème du

Mois d'avril.
V- Et il est décrété de plus qu'une cour de sessions spéciales de la PS.IIÇ

ouvrira et sera tenue annuellement et chaque année dans la ville de MiW'li-

r4aP-kinac, le deuxième mardi du mois de juillet.

CIIAPITRE VIL

UN ACTE pour empêcher à l'avenir ilintroducti" d es, e8ck'v8g et Pour UM*or

ýle terme des contrats relatifs à la ;;ýý e do'Mt£ pr0Vifflýý

A ENDU qu'il 
Lissant de là liberM enýýy«tâ dý

TT est injuste qu'un peuple ja, wt très 6ý
la 104 encourage l'introduction des- esclaves et attene qe e.

'l'abolâ l'esclavage dans cette province en..tant que cela POË tê graauee-

n1ent sans porter atteinte à la propriété indiir.idueUO: il e8t décrété Par SA

Excellente Majesté le toi, par et avec ý l'avis et le OoMentement, du CýOweîJ LýgW

l4tif et de l'Assemblée de la province du 1 JTâut-Çanadsý coni5tituýs"et convoqués

en vertu et par l'autorité d'un, acte ado , %r le parleinwt,&ý
Pté. ËI

àrtw d1lun acte lkclijrým
tagm, intitulé un acte pour abroger oertaiùea.,p - ý7,un acte peur adopterintitul& . > de iýuý dow
"ýOllièm'é année du règne de Sa Mai esté, ýýacï

laitio ynt de la pro=,
ris Plus effleaces à l'égard du gouvememc é8ivd dû jgmvemo-

IMér!Que du Nord et pour adopter d'autres di$POK*tjow

Ment cIP ladite province" et par Pautorité sSdMi que depuis 'à après "àdëeon

de 'Xt tout ce qui dans un certain acte. ement de là (;ran" rdagt*

adopté dam l'a trentième année du règne de Sa esté na

Le encourager les nouveaux colone dam colon

alesté en Amérique Il peut permettre au gouverneur ou 8u ueuten

"n6ý de cette proviîce qui faisait paWie jusqu'à préMnt de 19 pmvmceýýk ço6bùe

de Sa 
un UWý en dee', uèeýê dM"

Majesté, d'accorder un permis pour w4
il est par 1 les 1 VIX,

dite ce, sera et -(P ýîiu
.,Piôvin abrW',

de, cet acte loýsible àia geweê

a p il ne Sem pos
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les limites de cette province et qu'aucun contrat ou engagement relatif à tel
service, intervenu entre quelques parties dans cette province, après l'adoption
de cet acte, ne pourra lier celles-ci ou aucune d'entre elles pour plus de neuf ans,
à compter de la date dudit contrat.

IL Pourvu toujours que rien dans le présent acte aura pour effet ou ne sera
interprété comme ayant pour effet, d'affranchir aucun nègre et autre personne
assujettie au service susdit ou de les soustraire à la possession de leur proprié-
taire, des exécuteurs testamentaires, des administrateurs ou ayants-droit de
celui-ci, qui seront venus ou auront été amenés dans. cette province, conformé-
Ment aux conditions prescrites par quelque autorité exercée'à cette fin, ou par
quelque ordonnance ou loi de la province de Québec ou par proclamation de
quelqu'un des gouverneurs de Sa Majesté, pour ladite province en exercice, ou
par suite de quelque acte du parlement de la Grande-Bretagne ou qui seront
devenus autrement la possession de quelque personne, soit par don, par legs ou
par achat de bonne foi, avant l'adoption de cet acte, alors que le droit de pro-
priété en ce cas, est par les présentes confirmé; ou d'abolir ou d'annuler aucun
contrat relatif audit service qui pourra avoir été fait et passé légalement jusqu'à
présent ou d'empêcher les parents ou gardiens de lier les enfants jusqu'à ce qu'ils
aient atteint l'âge de vingt et un ans.

III. Et afin d'empêcher la continuation de l'esclavage dans cette province,
il est décrété par l'autorité susdite que, immédiatement après l'adoption de cet
acte, tout enfant né d'une mère nègre ou de toute autre femme assujettie au
service susdit habitera et restera avec le maître on la maîtresse au service duquel
ou de laquelle sera la mère lors de la naissanc de cet enfant (à moins que la mère
et Fenfant ne quittént'pe service avec le consentement de tel maître ou tel
maîtresft) et ce maître ou cette maîtresse devra et il est par les présentes requis
de nourrir et de vêtir convenablement cet enfant ou ces enfants, d'as-
tmindre cet enfant ou ces enfants à travailler quand il, elle ou ils seront
capables de le faire et devra et pourra le nu la retenir à son service jusqu'à ce
que cet enfant ait atteint l'âge de vingt-cinq ans, lequel enfant ayant atteint cet
fige aura droit de demander son renvoi et sera dispensé de tout autre service pât
ce inaître ou cette maîtresse. Et afin de pouvoir déterminer plus facilement
l'âge de tel enfant ou de tels enfants, le maître nu la maîtresse de la mère de

-ci devra et il est par les présentes requis de faire Wnisi er Ar
secrétaire de la paroisse, du canton ou place où rWdera tel maltre où maC4
là date de la nâù8mcé de tout enfant né d'une négresse au d'une autre méM
asoujettie, à la condition d'opelave coftîme susdit, dans le trois môis qui guivrtýut
cette naissance ef, ee secrétaire sera autorisé à exiger et à recevoir la softme
dun âhillîng pouree faire. Dani le cas oÙ quelque mattre ou màitfmft réfusen
ou tiègliWa de faire consigner telle naissance dans le délai susdit, il encôùtra
et paiera pour chaque offensè de ce genre, après avoir été, déclW üoupà'ble, ' #oit
par guitè de sa propre confesgion ou du serment d'un témoin on de témoins d
de foi,.deVàbt quelque juge dé paix, la somme de cinq loïnis e sétg vemèe
le fondA Vublie du district.

M _Ët il est de plus dêerétè pu l'Autoritë suëdite que, dans le eaA ôÛ
qUe maitre ou ma>eme tiendrâ quelque- enfant à leur service né aprêg J1&deýÉ
de cet acte, obus quelque prétexte que ce soit àprM quým tel serviteur ide"

Attèlnt l'W Ide vÎngt-giftq âüA, âutre=t qu'en verW d'un côntrat de gérec
ou d'= acte régufiêrment et volontàireiment paud àprk un mnvoi eowm guë
dit, il sera et pôtera ëtre loisible 1 ce serviteur de éladre8m Pm obtair- M*
mtvôip à uêlqué juge de PÊJX de Sa Majestê qini devra et il en 1w W
se"m rýL de sô=u tel mattft ou maltrem, d'a compark; devant lût
dbbnt-èi la e&M qUi a eMoeU de wngédier ce serviteur et à pftvt qe
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dernier n'a pas atteint lygge de vingt-cinq ans devra être fournie et produite par

le Maitre ou malitresse de ce serviteUr, autrement il sera et Pourra être loisible

audit juge de paix de congédier ce serviteur Comme susdit. Patumu toujours que

dans le cas de quelque descendant né de tels enfants durant leur temps de ser-

vitude ou après, tel descendant aura droit à tous les droits et privilMes de sujets

nés libre.
V. Et il est de plus décrété que chaque fois qu'un maltre ou raattreme

affranchira ou laissera aller quelque personne assujettie à la condition d'esclave,

il devra en même temps fournir un bon et suiant, cautionnement aux surveil-

lants -ou marguilliers de l'église de la paroisse on canton oÙ il réside, comme

garantie que la personne ainsi mchée te deviendra pas à chaW à cette paroisse

ou canton cm à aucune autre.

Cw. VIII

uN A&M pour établir une cour chargée de la vérifwation de8 tatammts danà

cette proviffl ainti qu'uise Sur de subrogatim dari chaqw dùtrict dd

ATIrWMV qu'il Mt oppcStun d'établir une cour pour accorder la

tm cim testameeta et &Mer den lettre d"adffiiniBtraticm des biens de perâonhes;

mmt" @àns tegW et -ai poÉsèdent de la propri&À mobiliëre dam oette prûvinS-

jj ýiem dmrété PAr . rYý Excellent. Majel le roi'd'a et avec l'avis et le cork-

Mtejnêe du Censeil L4ýsl&tII et de PAumbUe de la province du Reut-Ca-

"dî, oeeW«M et WeVoqués 0 vertu de et par l'autolitê d'un acte adopté dam

lé pàriemênt de la intitulé un se pour abroet oertaines par-

tiëg dun Acte àdôptê dans la quatartiéffie annhe du rèvw de Sa Majesté intmié

"un acte PM d di8ptILtions plus efflëam e Ilépr4 du gouverament

= ,beé= &,que du Xord et

ds la proviriëe de 
MI Adopter d'autres, dis-

positiom à 114ard du guimrnemëM de làdîte provÎnce 1 et par l'autorité susdite

4wij im coiWiW et iMbli et il est Ps'r les Prédchted Ochotitui et. établi une

OM ayant plein, poüvdît et ée1êm lýulýOTW d'é=eM là Pmc&tdým à l'égard et

de couMItteý ide euW W quMUM côùmmaM Pacte dOLUOtd« dee vériiicationo

et. dO., confia cw k«M d"àdi:uinWràtion puis dà«,U&t des. vérifications "de

t«ttmeim,Ët de tohfi« des lettnw dîâÈýýî;ýtIôiI des biqýW.,I. Pý9ùIIýM

M>tta um. teuW et qui pfflédéM de la Mopriffl mobilibey. deâ droite et dS

«dww dm, OEM provibea, laquelle écur sers Appeu la OM dé vkification des.

testaments de la provmce du Haut-Canada; que le mpuv«nm, le lieutenant.

_rMir M la p«oomu charf6e de ]F»Miný 0 du gm de
pwtýw >Jàâm j"te cour, pow eMmdit,ààettro un &dfé ou décret

0 û reidre J*ugmeubýOagw t«tm km q" k=, ubes ft pôumditês qui poumnt

lui être fomises, relativement aux affaires M4ý« etý. à « Ëte fin, il wraý quazd

il lê jug«* à pmpwl-lebdjoipdm une: Pesonne M des

Pn" à rmp1wý,lsý3dùwg d'SMMOM ou d1àMOMM et il sera et pourra, tti»

lois" tu goüyerwOr, àu heut«me-gmvtràm bu à de,
du Sbte pr*vbimbIý de Sffmm, dë temps à,

a Mo ùa 0%mr PVýwPM de là 0M ?eO&u et autres

P="«* PM ydxer" là WidiMM lapparte-

n9làt à ladite cour. les à&
il. Et attendu qu'il est opportun pour .,bit»te de Stte Provim de.

pm"îr. mtmw jî *ftffication dw tettanxtts et den WWM d'sààïù%trat"

â«O km dwtktg, Il est d&,tw par Pântorw Oum quil M&A et PO=&
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être loisible au gouvèrneur ou au lieutenant-gouverneur ou à la personne chargée
de l'administration du gouvernement dans cette province, d'instituer et, il est par
les présentes autorisé à instituer par une commission sous le grand sceau de
cette province, dans chaque district de celle-ci, une cour pour accorder la vérifi-
cation des testaments et délivrer des lettres d'administration des biens de per-
sonnes mortes sans tester et qui possèdent de la propriété mobilière dans chaque
district respectivement, lesquelles cours seront séparément appelées et connues
sous le nom de cour de subrogation du Eastern District, cour de subrogation
du district de Midland, cour de subrogation du Home District et cour de subro-
gation du Western District; à nommer aussi de temps à autre un substitut
pour présider comme juge dans chacune desdites cours et connaître de toutes les
questions, causes ou poursuites qui pourront lui être soumises relativement aux
affaires susdites et émettre un ordre ou décret ou rendre jugement à cet égard
et aussi, de temps à autre, à nommer une personne apte et propre à remplir la
charge de teneur des registres de même que les autres officiers qui pourront être
nécessaires pour l'exercice de la juridiction appartenant à ladite cour; que toutes
lesdites cours auront plein pouvoir et entière autorité d'émettre la procédure à
l'égard et de connaître de toutes les affaires concernant l'acte d'accorder la véri-
fication des testaments et des lettres d'administration, puis d'accorder la vérifi-
cation des testaments et de confier des lettres d'administration de tous les biens,
effets, droits et crédits de personnes mortes sans tester, dans les limites de lem
districts respectifs, sauf dans les cas mentionnés par les présentes: Pourvu tou-
jours que dans tous les cas où un testateur ou un intestat possédera en mourant
quelques biens, effets ou crédits valant cinq louis dans quelque district autre que
celui dans lequel il résidait habituellement à l'époque de sa mort ou lorsque, un
testateur ou un intestat possédera en mourant des biens pour la valeur de cinq
louis, dans deux districts ou plus de cette province, la vérification de ce testament
et les lettres d'administration des biens et effets de cette pemonne, seront accor-
dées par la cour de vérification et non par quelque cour de subrogation.

Ill. Et afin de donner plus d'authenticité aux actes et à la procédure desdites
diverses cours, il est décrété par l'autorité susdite que chacune desditea cours
sera munie d'uù sceau convenable; que sur le sceau de la cour de vériâïcûtioný
sera inscrit le nom de la province et que sur les divers sceaux des cours de subro-
gation, sera inscrit le nom du district sur lequel s'étend leur juridiction et,
qu eune description particulière de ces sceaux sera respectivement transmise au
secrétaire de la province pour être conservée parmi les archives de celle-ci. Pour-
vu to*um qu'aucune personne ne puisse exercer les fonctions ou remplir la
charge de substitut dans aucune des cours qui doivent être. établies avant d'avoir
prété le serment suivant:

"Je, Aý B. promets et jure solennellement que je remplirai honnétempnt et im-
partialement la charge de au meilleur de ma connaissance
et de mes aptitudes. Ainsi que Dieu me soit en aide."

Et qu'aucune personne ne pourra agir comme teneur des regietres'daw
aucune d"tes cours, avant d'avoir prêté le serment suivant:

i(Je, A.R. promets et jure que je remplirai diligemment et fidèlement la,
cham de et que je ne permettrai ni ne tolérwai seiemment qu'il
ne soit fait aucun changement, oblitération ou destruction, par moi-
même ou autres, sur aucun testament ou document testumentaire
confié à ma garde. Ainsi que Dieu me soit en aide."

M est décrèté par l'autorité susdite quq tout testament ou document
ýý,qýù eera dûment vérifié, approuvè et introduit dans la cour de
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vérification ou dans quelque cour de subrogation dans cette province, sera
gardé et préservé parmi les archives de ladite cour et une copie de ce testament
on document, dûment authentiquée sous le sceau de ladite cour, sera considérée
et acceptée comme la copie régulière de ce testament ou document testamentaire,
en tant qu'il s'agira de la disposition de quelques biens ou effets mobiliers dans
toutes les et chacune dés cours de Sa Majesté dans cette province, ou chaque
fois qu'il sera nécessaire de produire telle copie.

V. Et il est décrété par l'autorité susdite que, depuis et après l'adoption
de cet acte, aucun testament nuneupatif ne sera valide quand le bien ainsi
légué excédera la valeur de trente louis, s'il n'est pas certifié sous serment par
trois témoins au moins qui étaient présents quand le legs eut lieu, ou à moins
qu'il ne soit prouvé que le testateur, au moment de prononcer les paroles à
cette fin, a pris les personnes présentes ou quelques unes d'entre elles à témoin
que telle était sa volonté ou quelque chose à cet effet, ou à moins que ce testa-
nient nuncupatif ne soit fait à l'époque de la dernière maladie du défunt et
dans la maison qui lui servait de domicile ou de demeure oÙ dans laquelle il
ou elle avait résidé durant l'espace de dix jours ou plus, immédiatement avant
de faire ce testament, excepté quand cette personne aura été surprise ou sera

devenue malade loin de son domicile et sera morte avant de retourner à l'en-
droit de sa demeure.

VL Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que six mois après la

date des paroles prononcées à l'égard du testament en question, il ne sera pu

accepté de témoignage pour vérifier quelque testament niiiieupatif, excepté si
ledit testament ou la substance de celui-ci, a été rédigé par écrit dans les six
jours après que ledit testament aura été fait.

VII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'aucune lettre testa-

mentaire ou vérification de quelque testament nuncupatif ne sera revêtue du

sceau de quelque cour avant.un délai de quatorze jours au moins, à compter
du décès du testateur et qu'aucun testament nuneupatif ne sera reçu pour être
vérifié, à moins d'avoir au préalable assigné la veuve ou le plus proche parent

du défunt à comparaitre, afin de leur permettre de, contester tel testament, si

un avis à cet effet leur a été donné.
VIII. Et il est décrété par l'autorité susdite qu'il ne sera accordé par la cour

de vérification Ou Par quelque cour de subrogation, aucune lettre d'administra-

tion des biens et effets ou crédits de quelque personne représentée comme étant

morte sans avoir testé, avant qu'il soit prouvé devant ledit juge ou substitut

d'une manière satisfaisante, que cette personne est décédée et quelle eet décédée

oaw tester.
ý IX. Et il est de plus décrété Par l'autorité susdite, lorsque des lettres d'ad-

minWration des biens, des effete et des crédits de quelque personne mourant sans

testerý seront demandées par quelque personne ou quelques perwnnes n'y ayant

Pa@ droit à titre de plw.pw,-he-pamnt de l'intestat, que le juge de la cour de véri-

fication ou le substitut auquel cette demande sera adressée, devra avant d'ac-

corder ces lettres d'administratiOn SOMMer le plus proche parent de l'intestat

de comparaître et de démontrer POUrquOi celles-ci ne devrîýàent pu être &=r-

dées à la. personne ou aeK personnes en ayant fait la demande, laquelle som-

mation devra être signifiée &a plus, proche parent, de lintestat résidant dans

cette province et, si le Plus Proche parent ou quelque personne.dans la parenté de

l'intestat ne réside pu dam les limites de la province, une copie de cette somma-

tion sera affichée dans quelqueendroit publie de la municipalité oÙ résidait l'intes.

tat à l'époque de wn dWs, dix mmaine&au moins avant le renvoi de celle-ci et,

dans le eu où cet intmtat ne résidait pas dans la province à l'époque de son

d6cè% me 0000 de la sommation sera alors publiée dans la Vpper Canada
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Gazette, une fois par mois durant l'espace de huit mois, avant le renvoi de
celle-ci. Pourvu toujours que, dans le cas où le plus proche parent résidant habi-
t9ellement dans cette province et ayant droit régulièrement à exercer l'admi-
nistration, se trouverait éloigné de la province, il sera et pourra être loisible au
juge de la cour de vérification ou au substitut dans les limites de son district,
d'accorder au plus proche parent de l'intestat qui se trouvera dans la province, des
lettres d'administration durant un temps limité et de révoquer celles-ci au
retour du plus proche parent et à la demande de celui-ci comme susdit et, à
cette fin, d'exiger des cautions suffisantes de la partie à laquelle aura été ac-cordée telle administration temporaire, comme garantie de la remise de ces lettres
d'administration et qu'il sera rendu compte de celles-ci de la manière ci-après
indiquée par les présentes.

X. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que le juge de la cour de
vérification et tout substitut dans leurs divers districts, lorsqu'ils accorderont
et délivreront des lettres d'administration des biens de personnes mortes sans
tester, devront et pourront exiger des cautionnements suffisants de la personne
ou des personnes auxquelles telle administration devra être confiée, avec deux
bonnes cautions ou plus, tenant compte de la valeur de la succession, au nom du
gouverneur, ou du lieutenant-gouverneur ou de la personne chargée de l'admi-
nistration du gouvernement, ou avec la condition suivant la formule et de la
manière suivantes-Mutatis Mutandis.--Ua condition de cette obligation est
telle que si A.B. lié par la présente, administrateur de tous les biens, effets et
crédits de C.D. décédé, fait ou fait faire un inventaire exact et complet de tous
les et de chacun des- biens, effets et crédits dudit décédé qui auront été ou seront
remis entre ses mains, en sa possession ou portés à sa connaispance, ou entre lesmains et en la possession de quelque autre personne ou quelques autres personnes
agissant pour lui, inventaire qu'il exhibera ensuite ou fera exhiber au greffe dela cour le ou avant le jour de
suivant; que s'il administre bien et fidèlement suivant la loi les mêmes biens,effets et crédits et tous les autres biens, effets et crédits dudit décédé à l'époque
de son décès, qui en quelque temps que ce soit, seront remis entre les mains ou
en la possession dudit A.B. ou entre les mains ou en la possomion de quelque
autre personne ou quelques autres personnes agissant pour lui 'et, de plus, s'il
produit ou fait produire un compte rendu exact et fidèle de sadite administration,le ou avant le jour de et remet et verse
ensuite le reste et la balance desdits biens, effets et crédits résultant du compterendu, dudit administrateur, après que le tout aura été examiné et approuvé
par le juge de la cour en exercice, à la pérsonne ou aux personnes respectivement
que ledit juge par son décret où jugement désignera. conferméMent aux disposi-
tions contenues dans un certain acte du parlement, adopté dans les Ve et 2&
années du règne de Charles deux, intitule 'Un acte à 116%àt dIa"Opter.de meil-leurs règlements à l'égard de la succession des intestate, et Aussi dans un certainacte adopté dans la première année du roi Jacques deux; que si par la suite ilest démontré qu'un acte de dernière volonté ou testament a été fait par le défuntet est ensuite exhibé devant la dite cour par l'exémiteur testamentaire ou lesexécuteurs teà=entair« qui y seront nommés et demanderont que ledit tests-
ment wit admis et approuvé-en conséquence et, que si ledit AS. lié par la pré-sente, est emite requis de remettre et de délivrer lesditeo lettres -d'adminWrt-
tim (Iappiubation de ce testament ayant été au préalable -eiffeeWée et obtenue) à
la" cour, alors. eefte obligation deviendra nulle et de nui effèt ou autrement
4w reswa. en vigueur et obli to'rell. c« cautionnements qDnt, par lm pré-
090« dkc" et décrétés iâe et obIWatobu à tau, égarde et pmm nt am
À44Q& 4,%» toutes les cours de iugtiS.
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XL. Et il est.de plus décrété par l'autorité susdite qu'il sera et pourra être
loisible audit. juge de paix et au substitut respectivement de signifier et ils sont
par le présentes autorités à signifier à tels administrateurs sous le sceau de leurs
diverses cours, de rendre-compte de P'administration des biens de toute personne
¯morte sans tester dans leurs diverses juridictions e, après s'être renseignés et
avoir accordé la considération requise à cet égard, d'ordonner et de 'faire une
distribution égale et équitable de la balance qui restera après avoir au préalable
autorisé le paiement et la déduction de toutes les dettes, y compris les frais
des funérailles et autres dépenses légitimnes, conformément aux dispositions
contenues dans les statuts mentionnés antérieurement par les présentes. Pourvu
toujours, en vue de la considération due aux créanciers, qu'il ne soit pas fait de
distribution des biens de quelque personne mourant sans tester, avant une année
complètement expirée, à compter du décès de l'itestat et que ceux ehacun de
ceux auxquels une telle distribution ou portion sera accordée, fournissent des
cautionnements avec des cautions suffisantes auxdites cours, comme garantie que,
par la suite, danse le cas de poursuite et d'exigibilité à l'égard-de quelgue dette
ou quelques dettes•réellement dues palintestaouqui sernti démontrées d'une
autre manière, ils ou elles remnbourseront et restituerdnt à P'admnistrateur leurs
parts de telle detteou telles dettes et des frais encourus pour la poursuite et pour
l'administrateur par suite de telle dette, auï prorata de la-proportion ou part à
lui au à elle accordée comme susdit, afin de permettre audit Mamiaer de
payer et d'acquitter ladite dette ou lesdites dette découveírtes après avoir
effectué la distribution susdite.

XIL. Et afin d'imposer, quand il sera nécessaire, le respect èt l'obéissance à

l'égard de la procédure, des ordonnances et de la sentence ou décret desdites

cours dans toutes les questions de leur compétence, il est décrété par l'autorité

susdite qu'il sera et pourra être loisible audit juge de la cour de vérification et à

seg gubstRitut danR leurs districts respedtf et ils sont par le prsne autoris

è,-par suite dýune requête présentée et appuyée par le certificát du teneur des

registres ou officier compétent, démontrant quelque négligence ou désobéissance

à l'égard de la Pocédure, de FYordre ou de la sentence Ale la cour, ou par suite de

quelque plainte, qui devra être vérifiée sous serment par quelque huissier, officier

ou autre personne démontrant quelque Mépris ou résistance volontaire à l'égard de

la procédurrgulière, de Fo0rdre ou de la sentence desdites cours ou de quelqu'ulie

d'icelle ou du 2evc à cette fin,--procéder contre les parties coupables de résia.

tance, de désobéissance ou d'offence de cette sorte, par voie d'ariestation ordonnée

au shéif du district, qui est Par les lrésntes autorisé à et requis d'exécuter celle,

ci etý que dans le cam où le shérif rapportera que la partie ne se trouve pais dans le

di ,4lesdites cours et ebacude d'icelles pourront prune proclamation quid

sea enjon au sh4rif du district qui est par les présntes autorisé à et requis

de a pubir sommner ladite partie en vertu de son allégeance, de comparaître enA

pesnedevant ladite.cur le jour qui sera idqédans ladite roclamatinet

da=l as ou le shériirapportera que la paten'a pas été trouvée et n'aura pas

aomparu à la date et à lgendroit tel qu'oronné, lesdites cours et chacune d'icelle

poumutproéduà l séuesraton es propriétés mebilières et des bies et

efets de ladite patqi.era ordonné à eirtaines personnes de dé* iet de

garder jusflq lmque ens eo# coninféaux ordresdee laor ou que celleci

en ait ordonné autrement
Xiii.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~R Eti seggh0dcét 'utrt udite que dans éols c'a

où il mma asedde WAin d'diitainae u testamet yannexé, par
le ug delaco devéifiatonde ette provina eu par quelqu substiutde

eett prviÈe.0mjet* dvmi contenir une diisposition ou condition formselle à

l'est~ ~ qu apoM udfnt nozkcée dans ce testament, sers observée et
et, à-cem fi, e eationnements avec deux cautions solvables et

457



48 ARCHIVES PUBLIQUES

12 GEORGE V, A. 1922

suffisantes ou un plus grand nombre, devront être fournis respectivement par la

personne ou les personnes auxquelles telle administration sera confiée, pour tels

montants que le juge ou substitut jugera raisonnables après avoir tenu compte

de la valeur de la succession, laquelle condition pourra être comme suit: "La

condition de cette obligation est telle que si l'administrateur susdit (ou adminis-
tratrice suivant le cas) de tous les biens, effets et crédits de

décédé, -avec le testament dudit annexé et non adminis-

trés par (suivant le cas), fait ou fait faire un inventaire exact et complet de tous

les et chacun des biens, effets et crédits dudit décédé, qui

auront été ou seront remis entre ses mains, en sa fflsession ou portés à la con-

naissance dudit ou entre les mains et en la possession de

quelque personne agissant pour ledit , inventaire qu'il eidbera

ensuite ou fera exhiber (où tel cautionnement sera exigé par le juge de la cour

de vérification) au greffe de la cour de vérification de cette province ou au bureau

du substitut du district de à ou avant l'expiration de six mois

du calendrier à compter de la date de l'obligation écrite susdite; que s'il adminis-

tre bien et fidèlement conformément aux directions et aux vraies intentions du

testateur ou testatrice (suivant le cas) énoncées dans le testament annexé aux

lettres d'administration, confiées audit tel que prescrit
par la loi, les mêmes biens, effets et crédits et tous les autres biens, effets et cré-
dits dudit décédé à l'époque de son décès, qui en quelque temps que ce soit seront

remis entre les mains ou en la possession dudit ou entre les
mains ou en la possession de quelque autre personne ou de quelques autres

Z Inn agissant pour ledit et que de plus, quand il en sera

, sriI produit ou fait produire un compte rendu exact et fidèle de son admi-
nistration, alors cette obligation deviendra nulle et de nul effet ou autrement elle
restera en vigueur et obligatoire". Ces cautionnements seront valides et efficaces
et pourront être l'objet d'une poursuite dans les mémes occasions, pour les
mêmes fins et de la même manière que les cautionnements (e3dgés?) pour les
lettres d'administration à l'égard des personnes mortes sans tester, tel qu'indiqué,
antérieurement.

XIV. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite qu'il sera et pourra être
loisible à toutes les personnes qui auront été lésées par quelque ordre, sentence,
jugement ou décret de quelque cour de subrogation de cette province, d'en
appeler à cet égard au juge de la cour de vérification quiaura plein pouvoir

et entière autorité et est autorisé à et requis par les présentes dexaminer, d'en-
tendre et de statuer finalement sur ces appels et toutes les qu"onz concernant
ëeux-ci et d'infirmer, de confirmer ou de modifier tel ordre, sentence, jugement
ou, décret, puis démettre tel autre ordre ou décret à ce sujet que presprriront la

justice et l'équité et de transmettre sa décision avec l'ordre, le jugement ou
décret, à la cour de laquelle appel aura été interjeté. Poum toujours que tous
eu appels de la cour de subrogation seront interjetés danslee quinze jours qui
suivront immédiatement l'ordre, la sentence, le jugement ou décret donné ou

rendu et dont il ma interjeté a 1 et après qu'il aura été fourni un cautionne-
mnt, à la satisfaction dudit ou 'tut, comme garantie que, l'appel sera pour-
Oum, alors que cet ordre ' sentence, jugement ou décret sera SRpendii. Pourvu
toujours qu'aucun appel de tel ordre, jugement, sentence ou décret de quelque
Sw &,subrogation, ne sers ni accordé ni recevable, à moine que la valeur des

biene, effets, droite ou crédit@ qui doivent être affectés pu tel ordre, jugement,
«Omm ou déaet, n'excède la somme de cinquante loul&

XVý Et afin de faire fixer oortaines dates popr entendre et juger toutes les
=1 ke pétitions, les plaidoiries, les poursuites et les causes concernant, les

pourront être soumises à ladite cour de vérification ou
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auxdites cours de subrogation, il est décrété par l'autorité susdite qu'il sera

tenu quatre sessions à certaines dates durant l'année pour les besoins susdits,

savoir: la première session devant être tenue depuis le premier lundi du mois de'

janvier jusqu'au samedi de la même semaine inclusivement; la deuxième, depuis

le dernier lundi du mois de mars jusqu'au samedi de la même semaine inclusive-

ment; la troisième, depuis le premier lundi du mois de juin jusqu'au samedi

de la même semaine inclusivement et la quatrième, depuis le dernier lundi du

mois de septembre jusqu'au samedi de la même semaine.

XVI. Et il est de plus décrété par l'autorité'su-sdite qu'il sera et pourra être

loisible aux membres et aux officiers deedites cours d'exiger et de recevoir -les

honoraires suivants:

PRINCIPAL OFFICIER ET SIMST UT

Registre
d £ d

Pour apposer le sceau à la vérification d'un testa-

ment aux lettres d'administration avec le testa-

ment y annexé et aux lettres d'administratioý,J 0 16 0 0 6 8

quand la propriété échue est au-dessous de £3

De 300 à M MOO ............ -................. 1 0 0 0 6 8

Au-dessus de £2,000 .... -....................... 2 0 0 0 6 8

Pour apposer le sceau de la cour à quelque écrit ou

acte ...................................... 0 13 4 0 3 4

Pour recevoir quelque opposition - - . - - .......... 0 6 8 0 0 0

pour enregistrer celle-ci ....... - ................ 0 0 0 0 3 4

pour recevoir linventaire .................. 0 6 8 0 0 0

Pour enregistrer celui-ci ....................... 0 0 0 0 3 4

pour une sommation .......................... 0 3 4 0 1 0

Pour collationner un testament .................. 0 0 0 0 6 8

pour rédigerýune obligation et certifier une exécu- -

tion ...................................... 0 01 0 0 6 8

pour chercher dans le registre, pour chaque année. 0 0 ýO 0 1 0

Pour copie exécutée au bureau, chaque page com-

prenant 18 lignes et chaque ligne comprenant

6 m ots ................................. 0 0 0 0 1 0

1-11JIS81ER ou MEMAGER
£ s d

pour service d'assignation .................... 0 2 0

pour indemnité de route, par mille ....... - .... 0 0 4

CHAP. IX

UN ACTE pour autorimr lé l"tenant-gouverneur a nfflmer et à dégigw

certaina CoMmigsaires POur lu fim Y mmtiOftftêlu

Plaise à Votre Excellencej

NOUS, lee trb fialoo trMob6issante sujets de, Sa Majesté, les menibrez

& la chambre d'AumbIM de la ýrovince du Haut-Canada, ayant Iconsidâ-é

sêrieusment le nmoàg 1 q» 1. wu a W=Iwliqué Votre ËXcell'ence ainsi que la

résahi»On d,0'161ý ààwbre deAssmblée de la province du Bas-Canada. de Sa
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Majesté, en date du sixième jour de mai de la présente année mille sept centquatre-vingt-treize et désirant établir les relations cordiales qui doivent toujoursexister entre les membres d'un même empire, demandons très instamment à VotreExcellence, que pour l'avantage et le bien mutuels des sujets de Sa Majestédans les provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada et afin de favoriser etde consolider dés rapports bienveillants entre eux, il soit décrété et qu'il soitdécrétý par Sa Très Excellente Majesté le roi, de et avec l'avis et le con2entementdu Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province du Haut-Canada, cons-titués et convoqués par et en vertu de. l'autorité d'un acte adopté dans le parle-ment de la Grande-Bretagne intitulé un acte pour abroger certainesparties d'un acte adopté dans la quatorzième année du règne de Sa Majesté,intitulé " un acte pour adopter des dispositions plus efficaces à l'égard du gou-vernement de la province de Québec dans l'Amérique du Nord et pour adopterd'autres dispositions à l'égard du gouvernement de ladite province," et parl'autorité susdite, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur ou au lieute-nant-gouverneur ou à la personne chargée de l'administration du gouvernementde Sa Majesté dans cette province, de commissionner et d'autorise r -à cette fin detemps à autre par lettres patentes sous le grand sceau de la province, trois person-nes capables et prudentes, pour traiter, délibérer et s'entendre avec un nombreégal de personnes qui devront être dûment autorisées à cette fin, en vertu dun

r uvoir qui devra être accordé par un acte de la législature de la province duas-Canada, de Sa Majesté à l'égard de et concernant l'adoption de règlementsau sujet de la perception des droite ou le paiement de drawbacks qui doivent être,imposée ou alloués eur IR marchandises passant d'une province dans l'autre,par la législature de chaque province respectivement, à l'égard de et concernanttoute proportion qui devra être exigée et payée sur les droits égaux imposésdéjà ou qui doivent être imposés par la suite par lesdites législatures mpective-ment, sur tout article ou produit passant d'une province dans l'autre et à l'égardde et concernant tous les règlements, dispositions, questions ou choses céneernantle commerce, les manufactures ou les produits de ladite province.
H. Pourvu toujours et qu'il soit décrété et déclaré qu'aucun règlement,disposition, question ou chose ainsi Proposé, réglé, examiné ou accepté, ne pourrani être mis en vigueur ni à exécution avant d'avoir été confirmé pu la législa-ture de cette province.
III. Et il est de plus décrété que cet acte sera maintenu en vigueur jusqu'aupremier jour du mois d'août de l'année de Notre-Seigneur mil sept cent quàtreývingt-quize et'pas au delà.

CHAP. X

UN ACTE à l'effet d'établir un fonds pour payer les salaires des fonctionnaires
du Conseil Législatif et de lAssemblée et pour défrayer les dépenses
imprévues.

ATTENDU qu'il est nécessaire d'établir un fo" pour payer lu salairesdes divers fonctionnaires du Conseil LoWolati.ï et de lAslemblée ainsi que lesdépmees ùnpréviles provenant de cette source, noin, le$ tde fidèles et très obéWsarde sujets de Votre Majesté, les représeritants du peuple de la pràvimS du
11ftUt-Cý, en Ammblée convoqués, uu»lkm tiès humbleauct Vobe Majesté4rý11 Du!$" mm dkffl et qu'il wit &OM4 P" $a 1'ýM »"Reme X1ýjSt6 le194 de 14 bvec J'*via et le eonsentem*M du CMWWI'LigWWf et deI'AoumbW

pmvioeo du Um#484&4g, coutiW4 *t omvoîtde par et en ffltu



STATUTS DU HAUT CANADA

DOC. PARLEMENTAIRE No 30

l'autorité d'un acte adopté dans le parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé un acte pour abroger certaines parties d'un acte adopté dans la

quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé " un acte pour adopter des

dispositions -plus efficaces à l'égard du gouvernement de la province de Québec

dans l'Amérique du Nord et pour adopter d'autres dispositions à l'égard du

gouvernement de ladite province " et par l'autorité susdite, que depuis et après

l'adoption de cet acte, il sera imposé, levé, perçu, et payé à Sa Majesté, ses

héritiers et successeurs, en sus de tous les autres droits présentement exigibles

dans.cette province en vertu de tout acte du parlement de la Grande-Bretagne,
les taxes et droits suivants -sur les vins mentionnés ciýaprès, qui seront importés
ou apportée dans quelque partie de cette province: Pour chaque gallon (mesure
pour le vin) de vin provenant de ou produit par l'île de Madère, qui sera ou

pourra être légalement importé de quelque port, place ou région quelconque,
quatre pence.

Pour chaque gallon (mesure pwr le vin) d'autre vin provenant de ou produit
par quelque autre pays, quel qu'il soit, qui sera ou pourra être importé légalement
de quelque port, place ou région quelconques, deux pence.

Il. Et il est de plus par les présentes décrété en vertu de l'autorité susdite

que lesdits impôts et droita imposée par cet acte, seront considérés et sont par les

présentes déclarés exigibles en monnaie courante de cetteprovince, payabled'après

et suivant le taux de cinq shillings par dollar d'Espagne, ou en d'autre monnaie

d'argent ou d'or telle que proportionnée nominalement à W égard par les lois de

cette province; que les mêmes droits seront levés, perçus, PaYés et exigibles de la

même manière et d'après la même forme dans lesditeg cours et en vertu des mêmes

règlements, voies et moyens'et sous peine des mêmes amendes etconfiscatione,,

en vigueur pour tous les autres droits payables à Sa Majesté sur toutes marchan-
4iseg importées dans cette colonie ou province, en vertu de quelque acte ou quel-

ques actes adoptés jusqu'à présent par le parlement de la Grande-Bretagne, et

cela aussi entièrement et effectivement, que si les diverses clauses dudit acte

ou cl»sdits actes du parlement étaient par les présentes particulièrement répétéw

et décrétées et que touteS les sommes qui proviendront de eS droite, pourront

être reçues par le percepteur des douanes de Sa Majesté de la province du Bas-
Canada et seront v«Oýes par lui entre les mains du receveur général du Haut-

Canada, comme trésorier de cette province en exercice, conformément aux arran.

gements qui seront faite et conclus en vertu des pouvoirs accordés par un certain

acte, intitulé Il un acte pour autoriser le lieutenant-gouverneur à ýnOmmer

et, à désigner certains CoMmisBaim Pour lem fins y mentionnées Il.

1 111. Et il est de plus par les présentes décrété en vertu de la même autorité,

que toutes les sommes d'argent qui seront payées comme susdit, au reftvew

général comme trésorier de cette province, seront par lui payées et appliquées,

pour les fins exposéesantérieurement dans cet acte, en vertu de tel mandat ou tels

mandats qui seront. émis de temps à autre à cette fin, par Son Excellence le gou-

verneur ou le lieutenant-gouverneur ou la personne chargée de l'administration du .

gouvernement de cette province en exercice et non autrement et qu'il sera rendu

compte à Sa Ma»Mé par l'intwmlédisire des commissaires du trésor de Sa Majeeg

en exercice, de la manière et suivânt 19 forme que Prescrira Sa Maiesté, des droits

nsdim aimi ý que des amendes et des confluatione qui seront encourpes en vertu

de cet acte.

IV. Et il dot de phu d&râé par l'autorité susdite que cet acte sera maintenu

rutem @a vWmw d9mat PeRmS de de= anném, dqRffl et &près son adoption

et P" plu lontwomm. 461
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CHAP. XI

UN ACTE pour encourager ta.destruction des loups et des ours dam différentes
parties de cette province

ATTENDU que les habitants dans plusieurs parties de cette province,, ont
souffert et souffrent encore de grands dégâts de la part des loups et des ours,
il est décrété par Sa Très Excellente Majesté le roi de et avec l'avis et le con-
sentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province du Haut-
Canada, constitués et convoqués par et en vertu de l'autorité d'un acte adopté
par le parlement de la Grande-Bretagne, intitulé un acte pour abroger certaines
parties d'un acte adopté dans la quatorzième année du règme de Sa Majesté,
intitulé " un acte pour adopter des dispositions plus efficaces à l'égard du gou-
vernement de la province de Québec dans l'Amérique du Nord et pour adopter
d'autres dispositions à l'égard du gouvernement de ladite province ", et par
l'autorité susdite, que depuis et après l'adoption de cet acte, toutes les et chacune
des personnes qui tueront ou feront tuer quelque loup ou quelques loups, quelque
ours ou quelques ours et qui, après la mort de cette bête ou de ces bêtes, apporte-
ront ou feront apporter la tête ou les têtes de tel loup ou tels loups, de tel ours
ou de tels ours, devant quelqu'un des juges de paix de Sa M.%jesM agissant dans
la division où se trouvera le canton, la municipalité nu la paroisse dans lequel
ledit loup ou lesdits loups, ledit ours ou lesdits ours auront été tués et qui dé-
clareront sous serment devant ledit juge de paix$ que ledit loup ou lesdits loups,ledit ours ou lesdits ours ont été tués dans les limites dudit canton, municipalité
ou -paroisse ou en deçà de cinq milles de toute place inhabitée contiguë audit
canton, municipalité ou place, lequel serment ledit juge de paix est par les pré-
sentes autorigà à faire prêter, recevront dudit juge de paix qui aura au préalable
détruit ladite tête ou lesdites têtes, un certificat constatant que le fait ou les
faits Ont été prouvés suffisamment et ce certificat, après avoir été présenté autrésorier du district, autorisera la personne ou les personnes l'ayant obtenu et
présenté, à demander.et à recevoir dudit trésorier, la sommedevingtshillingspour
chaque tête de loup ainsi apportée et présentée et la somme de dix shillings pourchaque tête d'ours ainsi apportée et présentée comme susdit. Pourvu toujours
que rien dans les présentes n'aura pour effet ou ne sera interprêté Comme ayant
pour effet d'accorder ladite récompense à quelque sauvage ou à quelques sau-
vages- qui tueront ou feront tuer quelque loup ou quelques loups, quelque oursou quelques ours comme susdit.

Il. Pourvu toujours et il est par les présentes décrété par l'autorité susditeque cet acte ne s'appliquera pas et ne pourra être interprété comme s'appliquantau Western District de cette province et qu'il ne pourra y étr'e MiS en vigueurde quelque manière que ce soit.

CHAP. XII

UN Am à l'effet de nommer des oÊ!cier8 rapporteurs pour les divers comtés
dam cette province

ATTENDU que les pouvoirs actuels à l'égard de la nomination de per-
sonnes pour remplir la charge d'officier rapporteur dans chacun des districU,'comtés ou divisions et municipal" au cantons dam cette province, wu t limités
à une omtaine période qui doit prendre lin bientôt et attendu qu'il est némosire
d'adopW une autre disposition à l'égard de la nominattion de m officiers: qu'il
boit pArcqnséquent décrétë par Sa Très Excellente Majesté le roi, de et avec
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l'avis et le consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province

du Haut-Canada, constitués et convoqués par et en vertu de l'autorité d'un

acte adopté par le parlement de la Grande-Bretagne, intitulé un acte pour

abroger certaines parties d'un acte adopté dans la quatorzième année du règne

de Sa Majesté, intitulé "un acte pour adopter des dispositions plus efficaces à

l'égard du gouvernement de la province de Québec dans l'Amérique du Nord et

pour adopter d'autres dispositions à l'égard du gouvernement de ladite pro-

vince", et par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur

ou au lieutenant-gouverneur ou à la personne chargée de l'administration du

gouvernement, de nommer et de désigner de temps à autre, par un' acte sous

son seing et sceau, une personne apte à remplir la charge d'officier rapporteur

pour chaque comté ou canton, et division ou municipalité dans la province.

il. Pourvu toujours et il est décrété par les présentes, qu'aucune personne

ne sera astreinte à remplir la charge d'officier rapporteur pour plus dune année,

à moins qu'ell î ne consente de continuer à exercer cette charge, avec le con-

sentement et 1 approbation dudit gouverneur ou lieutenant-gouverneur ou de la

personne chargéede l'administration du gouvernement.

In. Pourvu aussi et il et par les présentes décrété en vertu de l'autorité

susdite, que cet acte offl-maintënu en vigueur durant l'espace de sept années et

pm plus longtempe-

CHAP. XIII

UN &Sg à Peffet cPétablir un autre fonds pour le paiement deB fonctionnaire

du Conseil Législatif et de ta chambre de l'Assemblée et pour défrayer,

lesdépenses imprévues à ut égard.

ATTENDU que par un certain acte du parlement de la Grande-Bretagne,

adopté dans la quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé un acte pour

établir un fonds à l'effet de défrayer les dépenses requises pour l'administration

dé la justice et pour le maintien du gouvernement civil de la province de Québec

dans J'Amérique du NordJl a été entre'autreia chômdécrété par cet acte, "Que

depuis et après le cinquième jour d'avril mille sept cent soixank-quinze, il serait

levé, perçu et payé au receveur général de Sa Majesté pour la province, pour

FUsage de Sa Majesté, ses héritien et successeurs, un droit d'un louis et seize

shilling sterling, monnaie de la Grande-Bretagne, pour chaque licence qui

serait accordée par le gouverneur ou le lieutenant-gouverneur ou le commandant

en chef de ladite provincý, à quelque personne ou quelques personnes autorisant

celles-ci à tenir une maison où autre place de divertissement publie, ou à

vendre en détail du vin, de l'eau-de-vie, de rhum ou autres liqueurs spiritueuses

dans ladite province!') Et attendu qu'il est nécessaire d'augmenter ledit revenu,

afin de payer les salaires des fonctionnaires du Conseil Législatif et de la cham-

bre d'Assemblée et de défrayer les dépenses imprévues à cet égard.

Nous, les très fidèles et très obéissante sujets de Votre Majesté, les repré-

sentantB du Peuple de la province du Haut-Canada en assemblée convoqués,

supplions très humblement Votre Majesté qu'il puisse être décrété et quIl soit

décrété par Sa Très Excellente Majesté le roi, de et avec l'avis et le consente.

ment du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la province du Haut-Canada,
et en vertu de l'autorité d'un acte adopté ar le

constitués et convoqués Pm- 
p

parlement de la Grande-Bretagne, intitulé un acte pour abroger certaines parties

d'un acte adoptÀ dffl la quatorzième année du règne de Sa Majesté, intitulé:

idun -acte pou adopter dfe, dispoisitions plui3 effieaces à l'égard du gouvernement

de la provinS de QuèW dene l'Amérique du Nord et pour adopter d'autres
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disPOsitiOnS à l'égard du gouvernement de ladite province," et par l'autoritésusdite, qu'en sus de ladite somme d'un louis et seize Shillings sterling commesusdit, qui sera maintenue et continuera d'être levée perçue et payée commeelle a été jusqu'à présent levée, perçue et payée en vertu de l'acte susdit, il seralevé, perçu et payé avec lem ménies restrictions et sous les mêmes peines con-tenues dans ledit actý, au receveur général de Sa Majesté, pour l'usage de SaMajesté, de ses héritiers et successeurs et pour l'usage de cette province et lemaintien du -vil de celle-ci, une autre somme de vingt shillingsen monnaie courante, pour chaque licence qui sera accordée en vertu de cet actede la manière suivante, savoir- que depuis et après le cinquième jour d'avril del'année de Notre-Seigneur mille sept cent quatre-vingt-quaterze, il sera etpourra être loisible au gouverneur ou au lieutenant-gouverneur ou à la personnechargée de J'administration du gouvernement, par l'intermédiaire du secrétairede la province ou autre personne autorisée à cette fin, d'éthettre des licences pourle débit du -vin, de l'eau-de-vie, du rhum et autres liqueurs spiritueuses et deréclamer et de recevoir en sus de la somme susdite d'un louis et seize shillingssterling comme susdit, la somme supplémentaire dé vingt shillings en monnaiecourante, pour chaque licence qui sera ou pourra être accordé e à quelque per-sonne, autorisant celle-ci à tenir une maison ou tout autre place de divertisse-ment publie ou à vendre en détail du vin, de l'eau-de-vie, chi rhum ou autresliqueurs spiritueuses dans cette province.

II. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite, que dans chaque districtde ladite province ' un mois au moins avant le cinquième 'jour d'avril, date à la-quelle sont dues et payables les sommes d'un louis et seize shillings sterling etde ringt shillings en ùionnAie courante comme susdit ' le secrétaire de la pro-vince ou autre personne autorisée à émettre ladite 1 célice, devra et il est parles présentes requis de donner un avis publie dans la gazette du Uaut-Canadaou autrement, à toute personne vendant du vin, de l'eau-de-vie du rh 0autres liqueurs spiritueuses comme susdit, de payer lesdites 00 1 Ur% uet seize shillings sterling et de vingt shillings en monnaie courante et de rece-voir nu de se faire délivrer une licence à cette fin, puis de notifier par cet avispublie toute personne qui négligera, omettra ou refusera d'obtmir une licenceet qui continuera de vendre en déWI du vin, dé l'eau-de-vie, du rhito où autresliqueurs spiritueuses en moindre quantité que trois gallong h la foig, quelle en-côtma vraisemblablement, en conséquence, les wmende et les Peines qui doi-vent 9tre, ci-après infligées par cet a"
111. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite toutetiMdra une maison ou autre place de divertissement lié, PM y2to end" l du vin, de Peau-de-vîe, du rhum ou autres liqueurs êuffl, devrafaim &rire, poindre ou ir"er au-deÉgus de la porte de dettriarintfuàon de dieez-tissenmt, en mreMi" lieibles, les m«ts suivants "autorisé à v*idre du vin etautres liqueurs spiritueuses" et que toute personne qui nêgl4ým de faire 6«rite '

peindre ou iMpriftier le& mots eUsdits et qui continüM de tenir une telle mai-*8ôli dé divert4mmelit, encourra et paiera chaque ocetise de ge gm", 1-4somme de cinq shillings en monnaie emr exigible devant tout Xge de pairde Ra Majesté, par mÉte du serment de quelq'ue témoin dipe de foi, la Moifié-dé ladite sume devant @be remise à la P«Bmne e mes fait la déùmeiatioâetPAutre moitié au receveur gënéral de Sa Majegé, pour Mnàge dé sa Majeeé,oft héritim et MSffleUrs et atmi pour 1%sqe de " pWvigee et p= leuu 9"erteMent civil de célle-el.
IV. Et attendu que par une fflUine «dm=ee rendue #àm lavingt-immm mm& du règu dé On MsjeoU àctu" ' il Mg ~ et ddt«é qu*JWWýPftmm qui obtiendra une heen« pow lit YU en dft l '9*, de Peîu-
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de-vie, du rhum ou autres liqueurs spiritueuses, serait requise de fournir un cau-
tionnement avec des cautions suffisantes, comme garantie qU'elle tiendra une
maison convenable et recommandable: qu'il soit par conséquent décrété par
l'autorité susdite, que toute personne qui recevra une licence en vertu de cet
acte, devra en obtenant cette licence du secrétaire de la province ou de son
agent ou d'une autre personne nommée à cette fin, fournir un cautionnement
Pour une somme de dix louis payable à Sa Majesté, ses héritiers et ses succes-
seurs, comme garantie qu'elle tiendra parfaitement et véritablement une maison
respectable et recommandable durant la période de ladite licence qui lui sera
accordée comme susdit.

V. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que le secrétaire de la
province ou son agent ou autre personne nommée pour délivrer ces licences, re-
cevra de chaque personne à laquelle une licence pourra être accordée, en sus
du droit antérieurement spécifié par les présentes, une autre somme de deux
shillings et six pence, pour le travail que lui occasionneront la préparation et la
livraison et celles-ci et pas davantage, et que le greffier de la paix ou autre per-
sonne qui rédigera le cautionnement comme susditrecevra et eidgera la somme
de deux shillings et six pence pour son travail à cet égard et as davantage,
nonobstant toute chose contenue dans quelque ordonnance de U province de
Québec contraire à cette fin.

VI. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que le droit additionnel
Ùnposé par cet acte, ne s'appliquera pas et ne pourra être interprété comme
s'appliquùe à quelque personné qui ne tiendra pas une maison de divertissement
publie durant deux ans au meim, à,conýpter du cinquième jour d'avril de Pannée de
Notie Beignsur mille sept Cent quatre-vingt-quatorze et que, à l'expiration
de ladite période de de= ans et après, aucune personne autre que celle qui tiendra
une maison de divertissement publie, ne sera tenue de payer pour une lWence à
elle aècordét une somme plus élevée qu'un lois et seize shilliùgs sterling, tel
qu'imposé par l'acte cité ci-dessus.

VII. Et il est de plus décrété par l'autorité susdite que ledit receveur
général paiera et appliquera, les montants par lui reçus en vertu de cet acte,
de la manière et pour les besoins exposés dans un certain acte intitulé "un acte
à l'effet d'établir un fonds pour payer les salaires des fonctionnaires du Conseil
Législatif et de la chambre &Assemblée et pour défrayer les dépenses imprévuee
à cet égard et, qu'il sera et pourra être loisible au receveur général de la pro-
vince, de déduire des diverses sommes d'argentpar lui reçues la somme de trois
louis pour chaque cent louis qui seront levýés perçus et payés en vertu de cet acte.
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